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Avant-propos 

L'arrivée après-guerre des herbicides chimiques de synthèse a considérablement facilité la conduite des cultures 
par la réduction de la concurrence des adventices permettant une augmentation du rendement et la mécanisation 
de la récolte. L'utilisation de traitements herbicides présente cependant un risque de phytotoxicité pour les 
plantes cultivées. L'industrie phytopharmaceutique recherchait donc des molécules sélectives désherbant avec 
une efficacité maximale tout en affectant le moins possible la culture. Depuis quelques années, une alternative à 
la recherche de nouvelles familles et molécules d'herbicides consiste en l'adaptation génétique des variétés 
cultivées aux substances actives existantes. Des sélectionneurs proposent ainsi, depuis une quinzaine d'années, 
des variétés tolérantes à un herbicide particulier (ou à une famille d'herbicides) – généralement à large spectre – 
qui peuvent être commercialisées sous la forme d'un kit variété-herbicide associé.  

Les obtenteurs de ces variétés tolérantes à des herbicides (VTH) présentent le trait génétique de tolérance à un 
herbicide (TH) comme attractif pour l'agriculteur, notamment en termes de facilité d'utilisation et d'efficacité 
agronomique des herbicides associés. Ils soulignent également la possibilité de traiter une culture déjà 
développée, qui permet d'adapter le désherbage chimique à la flore adventice effectivement présente dans la 
parcelle, c'est-à-dire de ne traiter qu'en cas de besoin, et donc a priori moins que par traitement préventif 
systématique. Enfin, ils mettent également en avant au plan environnemental le fait que certains herbicides 
associés à ces variétés présenteraient un profil écotoxicologique plus favorable que les herbicides habituellement 
utilisés.  

L'autorisation de la culture de VTH pose la question des modalités de l'évaluation de ces variétés dont le statut 
réglementaire diffère selon le mode d'obtention. Ces critères d'évaluation peuvent être définis au regard des 
divers impacts que peuvent avoir l'obtention et l'utilisation des VTH, tant du point de vue agronomique et 
environnemental qu'économique et juridique. 

Contexte de la demande d'expertise et questions posées à l'INRA et au CNRS 

A l'échelle mondiale, les obtentions revendiquant le trait TH sont soit des variétés transgéniques, soit des 
variétés obtenues sans recours à la transgenèse, issues d'individus porteurs de mutations spontanées ou 
induites. En France, les VTH qui font actuellement l'objet de demandes d'inscription au Catalogue officiel des 
espèces et variétés sont obtenues à partir de la sélection de mutants spontanés ou induits. Bien que la 
mutagenèse soit considérée comme une méthode de modification génétique par la Directive européenne 
2001/18/CE qui encadre la procédure d'autorisation de dissémination volontaire et de mise sur le marché des 
organismes génétiquement modifiés (OGM), les variétés obtenues par cette technique sont exclues de son 
champ d’application, et donc soumises aux mêmes procédures d'évaluation que les variétés obtenues par 
amélioration variétale conventionnelle. Par ailleurs, ces VTH issues de mutants naturels ou induits commencent à 
faire l'objet d'une contestation sociale comme en témoignent les récents événements de fauchage de tournesols 
mutants TH en 2009, 2010 et à l'été 2011.  

Dans ce contexte, les pouvoirs publics et instances d'évaluation français s'interrogent sur les perspectives de 
développement des VTH issues de mutation spontanée ou induite. Les ministères en charge de l'Agriculture et 
de l'Ecologie souhaitent disposer d'éléments d'analyse sur leurs effets réels et de long terme, et leur compatibilité 
avec les politiques à visée environnementale, notamment le plan de réduction d'utilisation des pesticides 
(Ecophyto 2018). L’INRA et le CNRS ont réalisé à leur demande une expertise scientifique collective (ESCo1 - 
Encadré 1) portant sur les impacts directs et indirects de l'utilisation du trait TH aux plans agronomique, 
environnemental, socio-économique et juridique – les impacts éventuels sur la santé humaine (et donc le volet 
toxicologique) étant exclus du champ de cette ESCo. Le CNRS, l’INRA, et les commanditaires, se sont accordés 
sur le cadrage de cet exercice formalisé dans le cahier des charges figurant en Annexe. 

La question centrale de l'ESCo est celle de l'efficacité agronomique de la stratégie TH, usage couplé d'une 
VTH et de son herbicide associé, à court, moyen et long termes. Les effets de la culture de VTH vont dépendre 
du type d'herbicide auquel la variété est rendue tolérante, de l'espèce cultivée concernée et des systèmes de 

                                                      
1 http://www.inra.fr/l_institut/expertise  
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culture en jeu, mais également de l'ampleur de l'adoption de la VTH, qui est aussi fonction des conditions socio-
économiques et juridiques. 

L'expertise vise à éclairer les possibles effets de la culture de VTH dans un contexte européen, c'est-à-dire pour 
des variétés non transgéniques et des systèmes de culture et un cadre socio-économique particuliers. Mais 
l'ESCo, exercice fondé sur l'analyse des publications scientifiques certifiées, est tributaire de l'existence de 
travaux académiques consacrés au sujet. Or les VTH les plus étudiées et documentées sont des variétés 
transgéniques cultivées en Amérique du Nord, où les recherches bénéficient d'un recul de 15 ans de leur culture 
sur une part très importante des surfaces agricoles. L'effort de recherche consenti sur les variétés transgéniques 
tient aussi aux débats que suscite le développement des OGM. La transposition des résultats obtenus outre-
Atlantique peut être immédiate pour certains résultats (par exemple des mécanismes biologiques), ou discutée 
pour d'autre en fonction du contexte européen.  
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1.1. Méthodologie de l'ESCo 

La présente ESCo a été réalisée conjointement par le CNRS et l'INRA, en adoptant les principes et la méthode 
retenus par l'INRA. L’activité d’ESCo développée depuis 2002 à l’INRA se définit comme une activité d’analyse et 
d’assemblage de connaissances produites dans des champs très divers du savoir et pertinentes pour éclairer 
l’action publique. La mission d’expertise de la recherche en appui aux politiques publiques a été réaffirmée par la 
loi d’orientation de la recherche (2006). L’apport d'argumentaires scientifiques à l’appui de positions politiques est 
désormais une nécessité dans les négociations internationales. Or les connaissances scientifiques sont de plus 
en plus nombreuses, et produites dans des domaines très variés, difficilement accessibles en l’état aux 
décideurs.  

1.1.1. L'ESCo, principes et méthodes 

● La charte de l’expertise scientifique à l’INRA 

Cette activité est encadrée par une charte INRA2 qui énonce des principes d’exercice, dont le respect garantit la 
robustesse des argumentaires produits. Cette charte fonde l’exercice sur quatre principes : la compétence, la 
pluralité, l’impartialité et la transparence. 

- La compétence se décline d’abord au niveau de l’institution INRA qui ne traite des questions d’expertise que 
dans son domaine de compétences. Ce principe de compétences s’applique aux experts qui sont qualifiés sur la 
base de leurs publications scientifiques, et également à la conduite des expertises dans le respect de la méthode 
définie par l'INRA.  

- La pluralité s’entend comme l’approche pluridisciplinaire des questions posées qui associe les sciences de la 
vie et les sciences humaines et sociales pour une mise en perspective des connaissances. La pluralité des 
domaines de recherches et des points de vue disciplinaires vise à stimuler le débat et contribue à favoriser 
l’expression de la controverse et de l’exercice critique. La pluralité se manifeste également dans la diversité des 
origines institutionnelles des experts. 

- Le principe d’impartialité est garanti par une déclaration d’intérêts remplie par chaque expert et qui permet de 
faire état de ses liens éventuels avec des acteurs socio-économiques, ainsi que par la pluralité du collectif 
d'experts.  

- Enfin, le respect de la transparence se traduit dans la production de documents d’analyse et de synthèse mis à 
disposition de tous.  

L'ESCo est une activité d'expertise institutionnelle, régie par la charte nationale de l'expertise à laquelle le CNRS 
et l'INRA ont adhéré en 2011.  

● Définition et fonctionnement de l’ESCo 

L’ESCo consiste à répondre à une question complexe posée par un commanditaire public en établissant un état 
des lieux des connaissances scientifiques académiques dont sont extraits et assemblés les éléments pertinents. 
Les questions adressées à l’INRA sont énoncées dans un cahier des charges qui est le résultat d’une itération 
entre les commanditaires et le groupe d’experts, fixant les limites et le contenu de l’expertise. Un comité de suivi, 
réuni à l’initiative des commanditaires, sert d’interface entre les experts et les commanditaires et est 
régulièrement informé de l'avancée des travaux. 

Les experts rédigent chacun une contribution faisant état des références bibliographiques utilisées. L’ensemble 
des contributions forment le présent rapport d’expertise diffusé en ligne sur le site des instituts porteurs de 
l'exercice. Les experts sont responsables du rapport. 

L’INRA s’engage sur les conditions dans lesquelles se déroule le processus d’expertise : qualité du travail 
documentaire de mise à jour des sources bibliographiques, transparence des discussions entre les experts, 
animation du groupe de travail et rédaction des documents de synthèse et de communication sous une forme qui 
concilie rigueur scientifique et lisibilité par un public large. 

                                                      
2 http://www.inra.fr/l_institut/expertise/eclairer_la_decision_publique/charte_de_l_expertise_scientifique_collective 
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L’ESCo ne fournit pas d’avis, ni de recommandations, ni de réponses pratiques aux questions qui se posent aux 
gestionnaires. Elle réalise un état des connaissances le plus complet possible des impacts liés à l'obtention et à 
l'utilisation des VTH, à travers une approche pluridisciplinaire associant sciences du vivant et sciences 
économiques et sociales. Elle met en relief les problématiques spécifiques à ces variétés.  

A ce jour, sept ESCo ont été conduites par l'INRA : "Stocker du carbone dans les sols agricoles de France ?", 
"Pesticides, agriculture et environnement" avec le Cemagref, "Sécheresse et agriculture", "Les fruits et légumes 
dans l'alimentation", "Agriculture et biodiversité", "Douleurs animales", "Les comportements alimentaires"3. 

1.1.2. Le groupe de travail de l'ESCo "variétés tolérantes aux herbicides" 

Une quinzaine d’experts chercheurs français d’origines institutionnelles diverses (INRA, CNRS, Universités…) 
ont été mobilisés pour l’ESCo VTH. Leurs compétences relèvent  de l'agronomie, de l’écologie, de l'agronomie, 
de la chimie des herbicides, de la génétique, de l’économie, de la sociologie, du droit… Le présent rapport 
d'expertise est étayé par un corpus bibliographique de plus de 1400 références, constitué par trois professionnels 
de l’information scientifique et technique (INRA et INIST-CNRS), et composé essentiellement d’articles 
scientifiques auxquels se sont ajoutés données statistiques, ouvrages, brevets et rapports techniques (Encadré 
2). Les experts en ont extrait, analysé et assemblé les éléments pertinents pour éclairer les questions posées. 

● Le collectif d'experts 

Responsables de la coordination scientifique 

Michel Beckert, INRA, Président du centre de Clermont-Ferrand – Theix  

Yves Dessaux, ISV*-CNRS, ancien chargé de mission à l'INEE* (CNRS) 

Contributeurs4 

Gérard Arnold, CNRS, Chargé de recherche au Laboratoire Evolution, Génomes et Spéciation (LEGS), Gif-sur-
Yvette – Ecologie des pollinisateurs. 

Marc Barbier, INRA-SAD*, Directeur de recherche dans l'unité Sciences en Société (SenS), Grignon – Sociologie 
des risques. 

Michel Beckert5, INRA, Directeur de recherche, Clermont-Ferrand - Theix – Génétique végétale, amélioration 
des plantes. 

Christophe Charlier, Université Nice-Sophia Antipolis, Maître de conférences au sein du Groupe de Recherche 
en Droit, Economie, Gestion (GREDEG), Valbonne – Economie agricole et de l'environnement. 

Nathalie Colbach, INRA-EA*, Directrice de recherche dans l'unité Biologie et Gestion des Adventices (BGA), 
Dijon – Agronomie des systèmes de culture, gestion des adventices. 

François Coléno, INRA-SAD, Chargé de recherche dans l'unité Sciences, Action, Développement, Activités, 
Produits, Territoires (SAD-APT), Grignon – Sciences de gestion, organisation des territoires agricoles. 

Henri Darmency, INRA-SPE*, Directeur de recherche dans l'unité Biologie et Gestion des Adventices (BGA), 
Dijon – Biologie et génétique des populations d'adventices. 

Yves Dessaux, CNRS, Directeur de recherche à l'Institut des sciences du végétal, Gif-sur-Yvette – Ecologie 
microbienne du sol, biotechnologies 

Christian Gauvrit, INRA-SPE, Directeur de recherche dans l'unité Biologie et Gestion des Adventices (BGA), 
Dijon – Phytopharmacie, résistances aux herbicides. 

                                                      
3 Les produits de ces exercices sont disponibles à l'adresse http://www.inra.fr/l_institut/expertise/expertises_realisees  

4 Pour chaque expert sont indiqués l'organisme d'appartenance et les compétences thématiques mobilisées dans l'ESCo 

5 En gras : fonction de coordination 

* Entités INRA et CNRS : DEPE : Délégation à l'Expertise scientifique, à la Prospective et aux Etudes ; EA : Environnement et Agronomie ; 
INEE : Institut écologie et environnement ; INIST : Institut de l'information scientifique et technique ; ISV : Institut des sciences du végétal ; 
SAD : Sciences pour l'action et le développement ; SAE2 : Sciences sociales, agriculture et alimentation, espace et environnement ; SPE : 
Santé des Plantes et Environnement. 
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Christian Huyghe, INRA, Directeur de recherche, Lusignan – Génétique végétale, amélioration des plantes. 

Jane Lecomte, Université Paris Sud, Professeur, Orsay – Ecologie, biologie des populations. 

Valérie Le Corre, INRA-SPE, Chargée de recherche dans l'unité Biologie et Gestion des Adventices (BGA), Dijon 
– Génétique des populations d'adventices, évolution des résistances aux herbicides. 

Stéphane Lemarié, INRA-SAE2*, Directeur de recherche au sein du Laboratoire d'Economie Appliquée de 
Grenoble (GAEL), Grenoble – Microéconomie, économie de l'innovation. 

Thierry Marteu, Université Nice-Sophia Antipolis, Maître de conférences au sein du Groupe de Recherche en 
Droit, Economie, Gestion (GREDEG), Nice – Droit de la propriété intellectuelle. 

Patrick Mazellier, IUT de Périgueux, Professeur des universités au sein du Laboratoire d'Environnements et 
Paléoenvironnements Océaniques et Continentaux (EPOC), Bordeaux – Chimie environnementale, devenir des 
micropolluants dans l'eau. 

Isabelle Navarro, IRD, Chargée de recherche à l'Ecole Centrale Lyon, Laboratoire Ampère, Ecully – 
Microbiologie. 

Mai-Anh Ngo, CNRS, Ingénieur de recherches au sein du Groupe de Recherche en Droit, Economie, Gestion 
(GREDEG), Valbonne – Droit agroalimentaire. 

Francis Quétier, Université Evry, Enseignant-chercheur, Evry – Génétique végétale, plasticité des génomes. 

Claire Richard, CNRS, Directrice de recherches au sein du Laboratoire de photochimie moléculaire et macro-
moléculaire (LPMM), Aubière – Photochimie environnementale, dégradation des contaminants organiques. 

Cette liste n'inclut pas les chercheurs qui ont pu être sollicités par le groupe pour contribuer ponctuellement à la 
rédaction d'une section dans le rapport. Ces chercheurs sont cités dans les contributions écrites auxquelles ils 
ont apporté leur concours. 

● L'équipe projet  

Conduite de l'exercice et logistique 

Fabienne Girard, INRA-DEPE*, Paris : logistique 

Isabelle Savini, INRA-DEPE, Paris : suivi du projet, rédaction et coordination éditoriale 

Anaïs Tibi, INRA-DEPE, Paris : conduite du projet, rédaction et coordination éditoriale 

Christine Vocoret, INRA-DEPE, Paris : logistique 

Documentation : constitution du corpus et analyses bibliométriques 

Marie Devillers, INIST*-CNRS, documentaliste, Vandœuvre-lès-Nancy. 

Eric Marchoux, INRA, documentaliste, Lusignan. 

Dominique Vachez, INIST*-CNRS, documentaliste, Vandœuvre-lès-Nancy. 

1.1.3. Qualification des sources bibliographiques académiques et "grises"  

Les expertises scientifiques collectives s’appuient sur des sources dites "certifiées", essentiellement des 
publications scientifiques, mais pas seulement. Il convient donc de préciser ce qu’on entend par sources 
certifiées et quelles sont les caractéristiques de ces sources et les critères de certification. 

La DEPE distingue sept types de sources bibliographiques. Les trois premières produisent des articles 
automatiquement inclus dans le corpus de l'ESCo : 

1- publications scientifiques, originales ou de revues, provenant de revues scientifiques internationales à comité 
de lecture. Le comité de lecture constitue l’assurance de la certification. 

2- publications en sciences humaines et sociales, originales ou de revues : journaux pas forcément tous 
répertoriés par l’Institute for Scientific Information (ISI©), mais inventoriés par le CNRS, lERIH ou l’AERES.  

3- livres publiés par des éditeurs internationaux, dont on sait qu’ils disposent d’un comité de lecture efficace.  
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Cette liste est répertoriée explicitement par la DEPE6. Les publications faites dans des ouvrages non issus de 
cette liste ne sont pas certifiées et relèvent de la catégorie 4. 

Bien qu'ils soient automatiquement inclus dans le corpus bibliographique initialement constitué par les 
documentalistes, les experts peuvent être amenés ne pas considérer certains de ces articles pour rédiger leur 
contribution, s'ils jugent qu'ils sont trop anciens pour que leurs conclusions soient encore valides, que la 
méthodologie de l'étude ne permet pas de donner des conclusions robustes, etc. 

Les 4 types de sources suivantes ne sont pas automatiquement inclus dans le corpus de l'ESCo :  

4- actes de congrès ainsi que les working papers (fréquents en SHS).  

5- rapports de thèse et de mémoires soutenus par des étudiants français et/ou étrangers. 

6- publications dites techniques, qui ne bénéficient pas de comité de lecture ou de révision par les pairs, et 
publications non indexées ISI. 

7- enquêtes et documents issus d’actions collectives publiées (y compris sites Internet, blogs, etc.), mais qui 
n’ont pas fait l’objet d’une évaluation indépendante externe de(s) auteur(s). 

C’est au groupe d’experts, sous la responsabilité des co-pilotes et avec l’aide des documentalistes, de certifier 
chaque référence considérée.  

                                                      
6 Editions QUAE, CNRS Editions, Cambridge University Press, EDP Sciences, Editions Ellipses, Editions Hermann, Masson, Lavoisier 
(Tec & Doc), Presses Universitaires de France (PUF), CABI Publishing, Mundi-Prensa, Wageningen Academic Publishers, John Libbey 
Eurotext, Springer, Wiley-Blackwell, Karger, Elsevier, CRC Press, Maison des sciences de l’Homme, Odile Jacob, Belin. 
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1.2. Cadres de référence et périmètre de l'ESCo 

1.2.1. Le trait TH : définition et origines 

● La notion de "variété végétale tolérante à un herbicide" dans l'ESCo 

Le terme VTH désigne des variétés de plantes cultivées caractérisées par la possession d’un trait génétique de 
tolérance (ou de résistance) à un herbicide ou certains herbicides (trait TH). Les cas suivants seront pris en 
compte systématiquement dans l'ESCo : 
- trait revendiqué par les obtenteurs, donc soumis à évaluation au moment de la demande d'inscription, 
- trait signalé par les obtenteurs, mais non soumis à évaluation lors de l'inscription. 

Il existe d'autres cas que l'ESCo ne considère pas comme VTH, mais dont l'étude pourra  être mobilisée comme 
sources d'info permettant d'éclairer des questions spécifiques :  

- cas de l'utilisation du trait TH en tant que marqueur introduit avec le transgène d'intérêt (résistance aux 
maladies et ravageurs, composition adaptée à un usage particulier, dégradation retardée) pour faciliter le criblage 
des cellules ayant effectivement intégré le transgène.  
Les travaux portant sur ces cas peuvent apporter un éclairage sur les questions d'impact de l'insertion de ce trait 
sur les performances de la plante. 

- cas où le trait TH est une caractéristique d'une espèce ou d'un ensemble d'espèces, sur laquelle se fondent 
classiquement les programmes de désherbage. L'usage de désherbants anti-graminées sur des cultures 
dicotylédones, qui y sont naturellement résistantes, en est un exemple. 
De tels cas peuvent permettre d'alimenter la réflexion sur les effets d'un couplage à grande échelle entre une 
culture et une molécule herbicide. 

La notion de variété tolérante à un herbicide renvoie donc bien aux variétés cultivées dans lesquelles le trait 
TH a été introduit intentionnellement ; elle n'englobe pas la capacité propre d'une espèce à tolérer l'application 
d'un herbicide. 

● "Tolérance" ou "résistance" ? 

Les termes "tolérance" et "résistance" sont utilisés dans la littérature pour désigner la caractéristique d'une plante 
capable de survivre et de se reproduire après l'application d'un herbicide. Diverses définitions ont été proposées 
par des disciplines scientifiques différentes. Elles se fondent principalement sur la manière dont ce caractère est 
acquis ou sur les mécanismes biologiques de ce caractère. 

Si le terme résistance est plutôt appliqué aux mauvaises herbes, le terme tolérance est généralement utilisé dans 
la description des variétés cultivées même lorsqu'il s'agit rigoureusement des mêmes mécanismes 
physiologiques. Si les deux termes sont utilisés fréquemment et parfois de manière indifférenciée, certaines 
disciplines scientifiques ont néanmoins proposé des définitions les distinguant. Les acceptations sont parfois 
opposées (Voir encadré 1-2). 

Les obtenteurs des VTH utilisent le terme de "tolérance", repris pour cette raison dans l'ESCo pour désigner les 
variétés cultivées chez lesquelles le trait a été intentionnellement introduit. Les termes "résistance" ou 
"insensibilité" seront employés dans tous les autres cas (description des mécanismes, plantes sauvages 
présentant une résistance, microorganisme insensible à un herbicide, etc.). 

● Origines du trait   

L'individu porteur du caractère TH que l'on souhaite introduire dans une variété préexistante peut être : 
- un mutant spontané capable d'hybridation avec l'espèce cultivée, 
- un mutant induit par un traitement mutagène, 
- un organisme (notamment phylogénétiquement éloigné de l'espèce cultivée) naturellement résistant à 
l'herbicide, qui nécessitera le recours aux techniques de transfert de gènes. 

L'introduction du trait TH dans la variété s'effectue par une série de rétrocroisements visant à obtenir une lignée 
TH dont le génome comporte le moins de différences possibles avec la lignée préexistante. 
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Encadré 1-2. "Tolérance" ou "résistance" à un herbicide ? 

Henri Darmency, Valérie Le Corre 

En biologie des populations  

Un premier couple de définitions, proposé en 1998 par la Weed Science Society of America, est basé sur le niveau 
taxonomique concerné (espèces / individus) et la notion d’évolution par sélection.  

Le terme de résistance s’applique alors à des individus au sein d’une espèce. La résistance aux herbicides est la 
capacité héritée d’un petit nombre d’individus dans une espèce à survivre et se reproduire après exposition à une dose 
d’herbicide normalement létale pour le type sauvage. Chez les végétaux, la résistance peut résulter soit d'une mutation 
spontanée et être révélée sous l'effet de la pression sélective de l'herbicide, soit d'une mutation induite par des 
techniques de mutagenèse ou de génie génétique.  
La tolérance est la capacité inhérente d'une espèce à survivre et se reproduire après exposition à un traitement 
herbicide. Cette définition implique qu'aucune sélection ou manipulation génétique n'a rendu la plante tolérante, et que 
le trait n’évolue pas sur des pas de temps compatibles avec l’évolution des pratiques agronomiques.  

En physiologie 

Une seconde distinction, proposée par Baucom et Mauricio en 2004, est basée sur la nature du mécanisme et sur la 
notion de valeur sélective des individus porteurs du trait ("fitness" = nombre de descendants viables). Les termes y 
sont employés de la même manière qu’en écologie des interactions plantes-herbivores ou plantes-pathogènes. 

La résistance à un herbicide est la capacité d’une plante à réduire ou supprimer les effets délétères qui peuvent lui 
être causés par cette substance, par exemple en la métabolisant ou en exprimant une protéine cible insensible.  
La tolérance (ou compensation) est la capacité d’une plante à compenser les effets délétères d’un herbicide : la plante 
est capable de compenser les dommages infligés par l'herbicide (perte de biomasse par exemple) et, au terme de son 
cycle de vie, de produire au moins autant de semences (notion de fitness) qu’une plante non traitée. Comme la 
résistance, la tolérance peut être génétiquement variable entre individus d’une même espèce. 

Dans la pratique cependant, la distinction entre résistance et tolérance semble délicate, car les mécanismes qui les 
sous-tendent sont potentiellement nombreux et difficiles à distinguer.  

En langage commun 

A l'usage, le terme de résistance dénote un phénomène clair et net, alors que celui de tolérance renvoie à l'idée de 
progressivité ou de résistance moindre, dépendant des conditions du traitement (stade de la plante, conditions 
météorologiques, dose). Au champ, les agriculteurs et les techniciens n’utilisent que le terme "résistance" face à des 
adventices survivant au traitement herbicide, dont ils observent l’échec. Cet usage est repris parmi les experts et 
chercheurs, gouvernementaux, privés et industriels (par exemple, le groupe de travail de l’Association Française de 
Protection des Plantes  sur ce sujet s’intitule GT Résistances). Le terme "insensible", ou plutôt "pas sensible", est 
réservé à l’état habituel de certaines espèces d’adventices non affectées par un herbicide donné. Pour le 
développement des VTH, les obtenteurs ont choisi d'utiliser le terme "tolérance", sans en expliciter les raisons. 

L'objet de la demande initiale des commanditaires était les seules VTH obtenues par mutagenèse. Or les 
définitions précédentes et la difficulté de ne traiter que ce sous-ensemble des VTH à partir d'une littérature 
mondiale majoritairement orientée vers les VTH transgéniques, ont amené le groupe de travail à redéfinir l'objet 
de l'ESCo autour du trait agronomique de la tolérance aux herbicides (auxquels la famille botanique est 
normalement sensible), quelle que soit la manière dont il est introduit dans des variétés cultivées (méthodes de 
sélection traditionnelle, mutagenèse ou transgenèse).  

Les méthodes de sélection traditionnelle s'entendent comme les procédés d'amélioration variétale uniquement 
basés sur des mécanismes mis en œuvre dans la nature : croisements sexués et sélection. Les termes 
"modification génétique" et "OGM" (organisme génétiquement modifié) sont utilisés au sens de la directive 
2001/18 : ils recouvrent les modifications de l'ADN obtenues par mutagenèse, transgenèse ou fusion cellulaire, et 
les organismes qui en sont issus.  
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1.2.2. Les espèces végétales concernées 

Les principales espèces végétales considérées dans l'ESCo sont les espèces de grandes cultures en climat 
tempéré qui ont fait l'objet de VTH : maïs, soja, blé, colza, tournesol, betterave, riz, chicorée/endive. Le tableau 1-
1 récapitule les aires géographiques de culture de ces espèces végétales dans le monde, l'Union Européenne et 
la France, en 2009. Les figures 1-1 et 1-2 décrivent l'évolution et la répartition, sur le territoire français, des 
surfaces cultivées pour le maïs, le tournesol et le colza, les 3 espèces cultivées concernées à plus court terme 
par l'inscription de VTH aux Catalogues français et communautaire. 

Tableau 1-1. Répartition des surfaces cultivées des principales espèces végétales considérées dans l'ESCo,  
aux échelles mondiale, européenne et française, en 2009 

Espèce 

Surfaces cultivées 

Monde 

surface (ha)  

principaux pays cultivateurs  
(> 5% surface mondiale) 

Union Européenne 

surface (ha) 

% surface mondiale 

France 

surface (ha) 

% surface française terres 
arables*  

blé 
225 622 452 

Chine, Inde, Russie, UE, USA, Australie, Kazakhstan 

25 629 514  

(11,4%) 

5 147 394 

28,1% 

maïs 
159 608 447 

USA, Chine, Brésil, UE, Inde, Mexique 

8 399 475 

(5,3%) 

3 187 451 

17,4% 

riz 

158 300 068 

Inde, Chine, Indonésie, Bangladesh, Thaïlande, 
Birmanie, Viêt Nam 

463 250 

(0,3%) 

23 888 

0,1% 

soja 
99 501 101 

USA, Brésil, Argentine, Inde, Chine 

303 662 

(0,3%) 

43 746 

0,2% 

pomme de 
terre 

48 651 838 

Chine, Russie  

2 087 172 

(4,3%) 

162 593 

0,9% 

colza 
31 120 565 

UE, Chine, Inde, Canada 

6 488 848 

(20,8%) 

1 480 812 

8,1% 

tournesol  
23 716 835 

Russie, UE, Ukraine, Argentine, Inde, Chine 

3 887 383 

(16,4%) 

724 848 

3,9% 

betterave 
sucrière 

4 274 064 

UE, Russie, USA, Allemagne, France, Turquie   

1 602 034 

(37,5) 

373 628 

2% 

Blé : inclut tendre et dur, de printemps et d'hiver; Maïs : inclut grain, semence, fourrage et ensilage; Colza : inclut de 
printemps et d'hiver. 

*Surface française des terres arables en 2009 : 18,33 millions d'hectares (Source : Agreste, Statistique agricole annuelle 
2009)  

Source : FAO stats, interrogations en juillet 2011 - http://faostat.fao.org 

1.2.3. Les herbicides concernés 

Les substances actives qui entrent dans la composition des herbicides sont classées par le Herbicide Resistance 
Action Committee (HRAC) sur la base de leurs modes d'action respectifs. Cette classification est reprise dans 
l'ESCo, et figure en annexe du présent rapport (cf. Annexe). 

Les principaux herbicides utilisés avec des VTH se classent dans 7 familles de molécules, déjà préexistantes 
avant la commercialisation de VTH, et utilisées pour le désherbage de diverses cultures. Le tableau 1-2 
récapitule pour ces 7 familles leur historique de commercialisation ainsi que leurs principaux usages en grandes 
cultures (hors VTH). 
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Figure 1-1. Surface cultivée en maïs en France, entre 1989 et 2009 

a. évolution de la surface nationale  
entre 1989 et 2009 

b. répartition géographique des surfaces  
en France métropolitaine en 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Agreste, Statistique agricole annuelle 

 

Figure 1-2. Surfaces cultivées en colza et en tournesol en France 
 
 
 

a. évolution des surfaces nationales 
entre 1973 et 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. répartition géographique des surfaces en France métropolitaine en 2009 

 
 

Source : Cetiom, Plaquette "Chiffres-clés 2009 Oléagineux France", mai 2010 
http://www.cetiom.fr/fileadmin/cetiom/Chiffres_marches/onidol_chiffres_cles_2009.pdf 
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Tableau 1-2. Historique de commercialisation et d'utilisation des principales familles d'herbicides  
utilisées avec des VTH 

Familles d'herbicides  
(classe HRAC) 

Historique de 
commercialisation 
en France 

Mode de pénétration et niveau 
de migration des substances 
actives à l'intérieur de la plante 

Principales utilisations en grandes cultures 

Principales utilisations en grandes cultures de quelques herbicides actuellement autorisés en France 

Cyclohexane-diones  
(A) 

milieu des années 
1970 

pénétration foliaire 
migration importante 

anti-graminées à large spectre utilisés dans une grande gamme de cultures 

- cycloxydime : élimination des graminées (y compris repousses de céréales), grande sélectivité vis-à-vis des cultures 
dicotylédones. Notamment : betterave, colza, lin, pois, pomme de terre, soja, tournesol, riz (pré-semis) 

Sulfonyl-urées "SU" 
et 
Imidazolinones "IMI" 
(B) 

fin des années 
1970 / début des 
années 1980 

pénétration foliaire et racinaire 
migration importante (herbicide 
systémique) 

contrôle d'un large spectre d'adventices dicotylédones et graminées dans les cultures de céréales, soja, maïs, 
betterave 

"SU" : 
- chlorsulfuron : utilisé en mélange pour éliminer les dicots annuelles et vivaces dans le lin (applicable en post-levée 
de la culture) 

- tribénuron-méthyle : antidicotylédones utilisé en avoine, seigle, blé, triticale, orge, tournesol 
et en mélange avec une autre sulfonyl-urée en post-levée des mêmes cultures (sauf tournesol) 

"IMI" : 
- imazamox : élimination des dicotylédones et graminées dans le soja, et en mélange dans les cultures de féverole, 
pois protéagineux, lentille (post-semis – pré-levée) 

Triazines  
(C1) 

milieu des années 
1950 

pénétration racinaire 
migration importante 

contrôle sélectif pré- et post-émergence 
des adventices dans les cultures de 
céréales, et les cultures non affectées par 
ces herbicides (cas de l'atrazine dans le 
maïs) 

Atrazine : large utilisation en maïs (variétés naturellement non affectées 
par cet herbicide) jusqu'à son interdiction en 2003 

Nitriles  
(C3) 

début des années 
1960 

pénétration foliaire 
migration nulle (herbicide de 
contact) 

Bromoxynil : antidicotylédones utilisé en maïs (utilisable en post-levée 
de la culture), millet, sorgho, lin, et aussi en mélange sur blé, orge, 
seigle, avoine, triticale. 

Glycines  
(G) 
seule molécule = 
glyphosate 

début des années 
1970 
 

pénétration foliaire 
migration importante (herbicide 
systémique) 

contrôle non sélectif des adventices en pré-semis ou post récolte des grandes cultures et zones incultes 
Forte augmentation de l'utilisation dans les années 1990 (arrivée des variétés Roundup Ready®) 
Molécule herbicide la plus utilisée depuis plus de 20 ans 

traitements généraux : zones cultivées avant mise en culture, après récolte, avant récolte 

Acides phosphiniques  
(H) 
seule molécule = 
glufosinate ammonium 

début des années 
1980 

pénétration foliaire 
migration faible (herbicide de 
contact) 

contrôle non sélectif des adventices en post-émergence 

traitements généraux : zones cultivées, notamment avant la mise en culture 

 
Sources : D'après Cobb et Reade, 2010 ; index phytosanitaire ACTA 2011
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1.2.4. Les principales VTH actuellement commercialisées et leur adoption dans le monde 

Sans faire la revue des VTH qui ont été ou sont actuellement commercialisées à l'échelle mondiale (cette 
question faisant l'objet du chapitre 2), 3 types de VTH sont actuellement majoritairement cultivés dans le monde. 
Ces variétés se distinguent par l'herbicide (ou la famille d'herbicides) auquel elles sont tolérantes.  

A l'échelle mondiale, les VTH actuellement les plus développées (en termes d'offre aux agriculteurs et de 
surfaces cultivées) sont des variétés tolérant l'application d'un herbicide total qui permet d'éliminer théoriquement 
l'ensemble de la flore adventice en un seul passage. Ainsi, les variétés transgéniques tolérantes au glyphosate, 
qui constituent l'offre commerciale Roundup Ready® (RR®) développée par Monsanto, font l'objet de la majorité 
des publications scientifiques, et notamment des études visant à décrire leur adoption par les agriculteurs. Une 
autre offre de variétés transgéniques est développée par Bayer sous l'appellation LibertyLink® (LL®) : ces 
variétés sont tolérantes au glufosinate ammonium. 

Par ailleurs, une large gamme de variétés non transgéniques (principalement de maïs, colza, riz, blé et tournesol) 
tolérantes à des herbicides sélectifs (de la famille des imidazolinones, classe B) sont proposées par BASF sous 
l'appellation commerciale Clearfield®.  

Une seule comparaison chiffrée sur le long terme, entre adoption de variétés tolérantes à un herbicide total, 
variétés tolérantes à un herbicide sélectif et variétés non-TH, a été relevée dans la littérature. 

● Adoption des VTH transgéniques tolérantes à un herbicide total 

Les données qui étayent cette section proviennent de deux rapports faisant respectivement un état de l'adoption 
des variétés transgéniques dans le monde (Rapport ISAAA 2009), et un bilan de leur usage aux USA (Benbrook, 
2009). 

A l'échelle mondiale  

Le trait TH est le trait le plus représenté chez les variétés transgéniques à l'échelle mondiale, et ce depuis leur 
introduction en 1996 (figure 1-3) : ces VTH représentaient 83% des cultures transgéniques en 2010 (soit environ 
122 millions d'hectares (Mha) en incluant les variétés possédant un ou plusieurs autres caractères 
transgéniques), majoritairement situées aux USA, en Argentine et au Brésil. 

Figure 1-3. Evolution des surfaces mondiales (Mha) en variétés transgéniques selon le trait d'intérêt,  
entre 1996 et 2010 

 

Source : Rapport ISAAA, Global Status of Commercialized Biotech/GM Crops: 2010. ISAAA 
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L'existence d'une offre en VTH transgéniques varie également selon les espèces cultivées. Les principales 
espèces pour lesquelles de telles VTH ont été obtenues sont le soja, le maïs, le coton et le colza.  

Ces variétés sont tolérantes au glyphosate (offre RR®), plus rarement au glufosinate (offre LL®, seules 
concurrentes transgéniques actuelles des RR®). Le soja RR® est emblématique du succès commercial des VTH 
transgéniques établi sur une quinzaine d'années : en 2010, 81% des surfaces mondiales de soja étaient TH. 
Dans les 3 premiers pays cultivateurs, les variétés de soja RR® représentaient 99% des surfaces en Argentine, 
93% aux Etats-Unis et environ 75% au Brésil.  

Dans certaines régions du monde  

Un récent bilan de 13 années de cultures transgéniques aux Etats-Unis décrit l'évolution de la part des VTH les 
plus représentées dans la sole nationale (figure 1-4).  

Figure 1-4. Part de la sole cultivée en VTH transgéniques pour le maïs, le soja et le coton,  
aux Etats-Unis entre 1996 et 2008 

 

 
 

Le soja, le coton et le maïs TH ont été introduits aux USA en 1996, représentant alors moins de 3 Mha. Leur 
culture a progressé très rapidement pour atteindre près de 53 Mha en 2008. Si le coton tolérant au bromoxynil a 
été cultivé depuis le milieu des années 1990 jusqu'en 2004 (date de fin de commercialisation), la très grande 
majorité des 3 VTH représentées en Figure 1-4 sont des RR®. 

La betterave sucrière constitue par ailleurs un exemple d'adoption de VTH particulièrement rapide. La betterave 
RR® a connu l'adoption la plus rapide de toutes les variétés transgéniques aux USA, avec 59% d'adoption en 
2008 (seconde année de culture), et 95% en 2010. Introduite la même année au Canada, elle y a connu un 
développement comparable (plus de 59% en 2008, 96% en 2009). 

Enfin, une seule information concernant la culture de variétés tolérantes à un herbicide total en Europe a été 
relevée. Jusqu'en 2006, plus de 100 000 ha de soja RR® ont en effet été cultivés en Roumanie. A son entrée 
dans l'Union européenne en janvier 2007, la Roumanie a dû interrompre cette culture non approuvée pour la 
production dans l'Union. 

● Adoption des VTH issues de mutation spontanée ou induite, tolérantes à un herbicide sélectif 

Les variétés tolérantes à un herbicide sélectif ont connu jusqu'à présent une diffusion plus limitée. La majeure 
partie de ces VTH sont tolérantes aux inhibiteurs de l'ALS : il s'agit de toute l'offre des variétés Clearfield® 
tolérantes aux imidazolinones (maïs, blé, riz, colza, tournesol) ainsi que du soja STS® tolérant aux sulfonyl-
urées, dont les premières ont fait leur apparition sur le marché en 1992. 

% de la sole nationale de chaque espèce 

année 

Bleu foncé : maïs 

Bleu moyen : soja 

Bleu clair : coton 

Source : Benbrook, 2009 
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Les informations permettant de décrire et de quantifier leur adoption dans le temps et l'espace sont très rares. 
Une étude de marché citée dans le rapport de Benbrook (2009) estimait leur surface mondiale à environ 2,4 Mha 
en 2007, soit environ 2,5% des surfaces VTH tous modes d'obtention confondus. 

Pour les Etats-Unis, des données USDA sur les variétés de blé semées sont disponibles pour quelques Etats : en 
2011, les variétés Clearfield® représentent 32% des surfaces en blé tendre d'hiver dans l'Oregon, 23% dans 
l'Etat de Washington, 5% dans le Sud Dakota. 

Pour l'Europe, les chiffres disponibles proviennent pour la plupart des sites internet des firmes obtentrices qui 
présentent une estimation des surfaces attendues ou effectivement cultivées. Les seules données chiffrées sur 
l'adoption actuelle concernent le tournesol tolérant aux inhibiteurs de l'ALS, sans qu'il soit possible de connaître 
la manière dont ces surfaces ont été mesurées ou estimées. 

BASF indique ainsi sur son site commercial les surfaces cultivées en Tournesol Clearfield® depuis son 
introduction dans divers pays européens (Figure 1-6). 

Figure 1-6. Années de lancement dans les pays de la zone Europe élargie et surfaces totales cultivées 
en tournesol Clearfield® depuis 2007 

Pays cultivateurs 
Année 

d'introduction 

Turquie 2003 

Serbie, Espagne 2004 

Hongrie, Slovaquie, Roumanie, Bulgarie 2005 

Ukraine, Moldavie 2006 

Croatie, Italie 2007 

Russie 2008 

Afrique du Sud 2009 

Kazakhstan, France 2010 

Tchéquie 2011 

 

Source http://www.agro.basf.fr/fr/common/tiles/static.jsp?page=825040&pageId=825040 

Le Cetiom7  indique quant à lui que les tournesols TH Clearfield® tolérants à l’imazamox (Pulsar 40 - BASF) et 
Express Sun® tolérants au tribénuron méthyl (Express SX® - DuPont) ont couvert en Europe (Espagne, Turquie, 
Grèce et pays de l’Est) plus d’un million d’hectares en 2009 et près de 2 millions d'hectares en 2010. 

Pour la France, BASF et DuPont estiment que les variétés Clearfield® et Express Sun® ont couvert respecti-
vement 20 000 et 15 000 ha en 2010, première année de culture de ces VTH après leur inscription au Catalogue 
communautaire, et 50 000 et 30 000 ha en 2011, soit environ 11% de la sole française de tournesol en 2011. 

● Le cas du colza de printemps TH au Canada 

Au Canada, l'offre de colza de printemps (canola) est variée. Depuis 1995 sont commercialisés 3 types de canola 
TH : tolérants au glyphosate (RR®), au glufosinate (LL®) et à un inhibiteur de l'ALS (Clearfield®). La Figure 1-7 
présente les données de surfaces cultivées en canola au Canada entre 1995 et 2009, en distinguant ces divers 
types de variétés. Les modalités de collecte de ces données ne sont pas précisées.  

  

                                                      
7 http://www.tournesol-tolerant.cetiom.fr/gamme_varietale.htm 

0 1000000 2000000 3000000

estimation de la surface totale cultivée (ha) depuis 2007
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Figure 1-7. Pourcentages de colzas TH conventionnel, transgénique (RR® et LL®) et issu de mutation 
(Clearfield®1) cultivés au Canada entre 1996 et 2009 (et surface totale en millions d'hectares) 

 
 
Au Canada, le colza TH transgénique représente les plus grandes surfaces cultivées, et a connu une extension 
particulièrement forte. Depuis 2003, l'on constate une augmentation à la fois des superficies totales en colza, et 
de la part de VTH transgéniques dans ces surfaces.  La Figure 1-7 met en évidence la forte diminution de la part 
du colza conventionnel (notamment entre 1995 et 2000) à l'arrivée des colzas TH, jusqu'à ne représenter en 
2009 que 1% des surfaces de colza. Les VTH transgéniques et non-transgéniques apparues la même année ont 
connu un accroissement similaire entre 1996 et 1997. En revanche, leur dynamique d'adoption diffère dès 1998 : 
les VTH transgéniques ont connu une très forte adoption tandis que les VTH issues de sélection traditionnelle ou 
de mutagenèse semblent aujourd'hui connaître un déclin, après une adoption maximum en 2002. Si les chiffres 
semblent indiquer un glissement de l'offre VTH vers les variétés tolérantes à un herbicide total, aucune 
explication n'a été relevée dans la littérature. 

  

Source : ISAAA, rapport Global 
Status of Commercialized 
Biotech/GM Crops: 2009. 
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1.3. Structuration de l'analyse 

1.3.1. Objectifs de l'ESCo 

L’objectif de cette ESCo est d'extraire les éléments de la littérature scientifique permettant d'examiner si les 
bénéfices revendiqués de ces VTH – notamment la réduction de l'emploi des herbicides – sont réels et durables, 
techniquement possibles et effectivement obtenus sur le terrain et à grande échelle, s'ils ne sont pas annulés ou 
contrecarrés par des effets indirects, et si les risques invoqués apparaissent actuellement scientifiquement 
fondés. Les effets possibles de l'emploi des VTH sont à étudier à différentes échelles temporelles et spatiales, 
notamment pour prendre en compte les effets cumulatifs et/ou secondaires, liés à l’emploi massif de la VTH et/ou 
de l’herbicide auquel elle est associée. 

Dans le cadre de l’ESCo, l'analyse de la littérature scientifique disponible a visé l'identification et l'évaluation des 
effets potentiels liés aux conditions de production et d'utilisation des VTH. Ces impacts finaux, agronomiques, 
environnementaux, socio-économiques ou juridiques, peuvent résulter d'effets directs de l'emploi de la VTH et de 
l'herbicide associé, mais aussi d'effets plus indirects, liés par exemple aux modifications des pratiques culturales 
et des choix de production induites ou permises par les VTH. Ces impacts peuvent différer selon les 
caractéristiques des VTH, de l’herbicide qui leur est associé et des systèmes de culture concernés.  

L'ESCo ayant pour objectif d'analyser les effets de l'utilisation des VTH, les systèmes de production considérés 
comme référentiel sont ceux qui sont susceptibles d'adopter ces variétés, c’est-à-dire les systèmes 
conventionnels dont la gestion des adventices repose au moins en partie sur l'utilisation d'herbicides, qu'ils soient 
engagés ou non dans une démarche de réduction des intrants. Lorsqu'ils intègrent la stratégie d'utilisation 
couplée d'une VTH et de son herbicide associé, ces systèmes seront désignés comme "système TH". 

L'évaluation des impacts de l'utilisation des VTH est confrontée à des questions non spécifiques au cas de ces 
variétés, notamment celles des effets des herbicides sur l'environnement ou de l'agriculture sur la biodiversité 
(par exemple les effets de certaines pratiques culturales comme le non-labour). La présente ESCo ne traite donc 
pas ces questions de façons exhaustive, et renvoie à d'autres ESCo déjà réalisées, notamment les ESCo 
"Pesticides" et "Agriculture et biodiversité". Par ailleurs, les effets des VTH sur la santé humaine sont exclus du 
cadre de l'ESCo. 

1.3.1. Méthode d'analyse adoptée par les experts (facteurs, mécanismes, impacts) 

Les impacts des VTH dépendent des conditions d'utilisations de ces variétés et des herbicides qui y sont 
associés. A priori, il ne semble donc pas possible de réaliser une analyse généraliste applicable à l'ensemble des 
couples VTH-herbicide. Un certain nombre de "facteurs" susceptibles d'influer sur l'existence et le niveau des 
différents impacts, ont ainsi été identifiés pour structurer l'analyse.  

Plus précisément, les facteurs potentiellement déterminants pour différencier les situations de risque sont les 
suivants :  

- les caractéristiques de l’herbicide (mode d’action, écotoxicité…) et ses conditions d'application (doses, stade 
de développement de la culture, matériel de pulvérisation...),  

- les mécanismes biologiques de la résistance (contournement de l’action de l’herbicide par les plantes),  

- les techniques d’obtention de la VTH (utilisées actuellement ou envisageables),  

- les caractéristiques biologiques de l'espèce cultivée concernée (biologie de la reproduction...),  

- ses caractéristiques technico-économiques (place/fonction dans les rotations culturales, part dans les 
assolements régionaux, usage, poids dans les filières économiques…),  

- les caractéristiques du système de culture et de production dans lequel s'insère la culture TH,  

- les conditions de diffusion de la VTH (stratégie de la firme obtentrice, réglementation, stratégie de 
l'agrofourniture, coût des traitements…). 
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Chaque facteur influe sur l'existence et le niveau d'un impact par le biais d'un "mécanisme". Par exemple : les 
caractéristiques biologiques des espèces cultivées jouent sur la diffusion du trait TH via les mécanismes de 
croisements possibles entre plantes apparentées à la culture ; les caractéristiques physico-chimiques des 
herbicides influent la contamination chimique de l'environnement par le biais des mécanismes de transferts et 
transformation des herbicides dans le sol. 

En résumé, l'analyse bibliographique réalisée par les experts croise chaque type d'impacts de la "fabrication" et 
de l'"utilisation" des VTH (impacts agronomiques, agro-environnementaux, environnementaux, socio-
économiques et juridiques), avec ces "facteurs" potentiellement déterminants pour l'existence et le niveau des 
différents impacts (modes d'obtention des VTH, caractéristiques des herbicides utilisés...). A noter que tous les 
croisements ne sont pas pertinents. Par exemple, les caractéristiques biologiques de l'espèce cultivée ne jouent 
a priori aucun rôle dans l'effet des VTH en termes de contamination chimique de l'environnement). 
Les mécanismes (biologiques, économiques…) qui font le lien entre facteurs et impacts, sont structurants pour 
l'analyse bibliographique. 

1.3.2. Structure du rapport 

Les résultats de l'analyse bibliographique sont structurés dans le rapport par niveau d'organisation étudié, qui 
diffère selon les types de mécanismes analysés et les disciplines mobilisées. C'est à l'issue de l'analyse de ces 
mécanismes que le groupe d'expert tire les conclusions en termes d'impacts agronomiques, agro-
environnementaux, environnementaux, économiques, juridiques et sociaux.  
Rappel : le document de synthèse est structuré différemment et rapproche des éléments relevant de chapitres 
différents dans le rapport. 

Le chapitre 2 se place à l'échelle de l'organisme, c'est-à-dire la plante cultivée TH ou l'adventice résistante à un 
herbicide. L'analyse de l'ensemble des mécanismes moléculaires et physiologiques liés à l'introduction du trait 
TH et au contournement de l'action herbicide par la plante vise à conclure sur les effets du trait sur les 
caractéristiques agronomiques de la plante (qualité, production). 
Les disciplines mobilisées dans ce chapitre sont principalement la génétique, la biologie moléculaire et la 
physiologie. 

Le chapitre 3 se place à l'échelle de l'agroécosystème pris dans une acception large : il désigne ici les espaces 
agricoles - c'est-à-dire les surfaces cultivées et les espaces semi-naturels interstitiels - et l'ensemble des 
communautés végétales et animales qui les peuplent. En effet, pour certaines communautés, il paraît peu 
pertinent de séparer la parcelle de ses bordures. De plus, il s'avère difficile de tracer la limite entre les impacts 
agronomiques et les impacts environnementaux des VTH (par exemple, l'évolution de la flore adventice ou 
l'apparition de résistances relèvent des uns ou des autres, selon le point de vue). Opter pour une approche 
agroécosystémique permet d'examiner un certain nombre d'effets agro-environnementaux des VTH. 

L'espace et le temps sont pris en compte à 2 échelles :  

- la parcelle et ses abords sur un pas de temps court (réaction du système de culture sur quelques années) ; 
dans ce premier cadre, la gestion des communautés végétales par le biais des pratiques agricoles est centrale 
dans l'analyse des impacts de l'utilisation des VTH sur l'agroécosystème ;  

- des espaces plus larges (le territoire agricole où des populations circulent) et des pas de temps plus longs (de 
l'ordre de la décennie) ; dans ce second cadre, les effets de l'utilisation des VTH sont abordés comme 
résultante des mécanismes biologiques de sélection, de diffusion et de réduction de populations dans les 
communautés végétales et les communautés animales associées.  

Les disciplines mobilisées dans ce chapitre sont principalement la dynamique et la génétique des populations 
ainsi que, l'agronomie (fonctionnement du peuplement cultivé et de la flore adventice). 

Le cadre d'analyse du chapitre 4 est les compartiments physico-chimiques de l'environnement. Les 
mécanismes d'évolution physico-chimique des matières actives et leur transfert dans les différents compartiments 
sont déterminants dans l'évaluation de l'impact des VTH en termes de contamination de l'environnement. 

La principale discipline mobilisée dans ce chapitre est la chimie de la dégradation. 
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Le chapitre 5 se place aux échelles : 

- de l'exploitation agricole : les mécanismes liés à la prise de décision de l'agriculteur en termes de coûts de 
production (intrants, quantité et organisation du travail) sont déterminants dans l'étude de l'adoption des VTH 
dans une approche technico-économique ; 

- des marchés : les règles de la concurrence, l'application des droits de propriété, les stratégies des firmes 
influencent l'évolution de la structure du marché (en amont) ; 

- de la société : les régulations politiques et la perception de la technologie TH par les citoyens ont des 
conséquences en termes d'évolution du marché et de sa structuration plutôt en aval. 

Les disciplines mobilisées dans ce chapitre relèvent principalement des sciences humaines et sociales 
(économie, droit…). 
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1.4. Constitution et analyse du corpus bibliographiques 

L’ESCo se fonde sur des références scientifiques internationales certifiées, ce qui explique que certains 
phénomènes, en particulier récents, ne puissent être renseignés, soit faute de travaux publiés, soit parce que les 
études disponibles ont été conduites dans des contextes trop éloignés des conditions observées en France. Par 
exemple, la majorité des surfaces cultivées en VTH étant des OGM en situation américaine, peu de travaux 
concernent les VTH non transgéniques introduites dans des systèmes de culture différents du modèle nord-
américain. La transposition de résultats étayés outre atlantique n'est pas toujours possible en Europe. 

Une première équation de recherche, croisant les notions de résistance/tolérance et d’herbicide, a permis de 
constituer un corpus initial de près de 13 000 références à partir de l’interrogation des grandes bases de données 
bibliographiques internationales. Un panorama des thématiques couvertes a ainsi été dressé et les principaux 
chercheurs spécialistes du domaine ont été identifiés. 

Un travail d’itérations continu entre les documentalistes et les experts a été nécessaire afin d’extraire les 
documents pertinents, d’identifier les lacunes du corpus initial et de les combler, soit à l'aide de nouvelles 
équations de recherche définies avec les experts, soit avec de la bibliographie déjà en possession des experts 
sur les thématiques non spécifiques aux VTH. L’élaboration d’équations de recherche spécifiques aux classes 
d’herbicides et aux molécules et le recours à de nouvelles ressources ont permis d’enrichir le corpus et de couvrir 
les champs manquants. Plus de 1400 documents ont ainsi été sélectionnés par les experts et cités dans le 
rapport complet d’ESCo. 

1.4.1. Principales sources d'information utilisées 

Différentes bases de données bibliographiques internationales ont été interrogées : Web of Science, Science 
Direct, Pascal (bases multidisciplinaires), CAB Abstract (base thématique "agriculture"), Medline/Pubmed (base 
thématique "biomédicale"), Francis (base thématique "sciences sociales"), ainsi que des moteurs de recherche 
spécialisés en science tels que Scirus ou Google Scholar. 

D’autres sources d’informations scientifiques et techniques ont également été utilisées : documents de l’AFSSA 
(Agence française de sécurité sanitaire des aliments, devenue ANSES), rapports de la Commission européenne, 
bases de données en ligne sur les herbicides… 

1.4.2. Caractéristiques du corpus cité 

Les analyses bibliométriques réalisées ont été limitées par la multiplicité et l’hétérogénéité des sources 
bibliographiques dont sont issues les références utilisées. Seuls les champs communs à toutes ces références 
ont pu être analysés. 

Des références récentes : plus de la moitié des références citées ont moins de 10 ans (publiées après 2003) et 
plus d’un quart datent des trois dernières années, comme en témoigne la figure 1-8 (chaque teinte représentant 
un quart des publications).  

De plus, la majorité des références citées provient d'articles publiés dans des revues scientifiques (figure 1-9). 

Un quart des articles cités sont issus de neuf revues :  
• Weed science,  
• Weed technology,  
• Theoretical and applied genetics, 
• Pest management science,  
• AgBioForum,  
• Weed research,  
• Agriculture ecosystems & environment, 
• Journal of applied ecology, 
• Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America. 
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Figure 1-8. Répartition des références citées par date de publication 

 
 

 
 
 
 
 

Figure 1-9. Types de références 
citées 

 
 

 

 

 

 

 

Enfin, la répartition des références est relativement équilibrée, entre les 9 thématiques scientifiques qui 
structurent le rapport d'ESCo et la synthèse (Figure 1-10). 

Figure 1-10. Répartition des références citées entre les principales thématiques scientifiques  
structurant le rapport 
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Une analyse des mots présents dans les titres des références citées permet d’illustrer les sujets abordés et 
l’adéquation du corpus avec les thématiques traitées dans l’ESCo Variétés Tolérantes aux Herbicides. 

Dans le nuage de mots suivant, la taille des mots est proportionnelle à leur fréquence dans les titres des 
références (plus le mot est présent, plus sa taille sera importante). Cependant la différence de taille entre les 
mots est à relativiser, puisque le mot glyphosate ne représente que 4,6% des titres, le mot management 4% des 
titres et le mot hybridization 1,5%. 

A noter, les mots herbicide et résistant/résistance ont été exclus du nuage. 
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Introduction 

Le présent chapitre vise principalement à décrire les mécanismes d’action des herbicides et les mécanismes des 
résistances à ces molécules, ainsi que les procédés d’obtention des variétés cultivées tolérantes aux herbicides. 
Conformément au cahier des charges, cette section traitera de la tolérance aux herbicides sans se limiter à un 
seul mode d’obtention, que celui-ci relève de l’amélioration variétale reposant sur l’introgression de mutations 
spontanées, ou de l’amélioration variétale impliquant une ou des étapes de mutagenèse ou une transformation 
génétique.   
Présentant un socle de données centrales pour cette expertise, ce chapitre se situe donc en amont de ceux qui 
traiteront des impacts agro-environnementaux et socio-économiques liés à l’utilisation en production agricole de 
ces variétés. Il fournira cependant des éléments d’information relatifs aux conséquences pour le végétal de 
l’acquisition d’un trait de tolérance aux herbicides, particulièrement en termes de conséquences métaboliques et 
d’impacts qualitatif et quantitatif sur la production agricole. 

L’expertise aborde la question de la résistance aux herbicides en général, mais elle concerne en premier lieu les 
VTH déjà connues et cultivées. Ce chapitre se concentrera donc sur les classes suivantes, qui contiennent les 
principales molécules associées à des VTH :  
- classe A : familles des cyclohexanediones (ou "dims") et des aryloxyphénoxypropionates (ou "fops"),  
- classe B : familles des sulfonyl-urées et des imidazolinones,  
- classe C : bromoxynil,  
- classe G : glyphosate,  
- classe H : glufosinate, 
- classe O : dicamba.  
Ces "groupes" (familles, classes) sont définis par le Herbicide Resistance Action Committee (HRAC), organisme 
international dont le but est de soutenir des actions coordonnées en matière de gestion des résistances aux 
herbicides. Une classe regroupe des herbicides de différentes familles chimiques, mais possédant le même 
mode d’action, ce qui constitue une entrée pertinente pour discriminer un certain nombre de situations. L'ESCo a 
donc adopté la nomenclature du HRAC dans ses différents chapitres (voir tableau récapitulatif des classes et 
familles d’herbicides en annexe 2 de ce rapport)  
Enfin, le cas d’école de l’atrazine (classe C) sera évoqué à différentes reprises, plusieurs études ayant été 
conduites pour évaluer l’effet du trait de tolérance à cet herbicide sur les rendements de certaines cultures. Par 
ailleurs, il s’agit d’une molécule qui a été associée à des VTH qui ne sont actuellement plus commercialisées, 
dont l’usage a cessé en Europe voilà plusieurs années, mais dont les effets de l’utilisation sont toujours 
perceptibles, ce qui fournit les informations pertinentes en termes de résilience des agro-écosystèmes (données 
détaillées au chapitre 4).     

Les questions traitées  

Ce chapitre doit permettre de répondre à deux questions relatives au champ de la saisine : quelles sont les 
techniques d’obtention de VTH actuellement utilisées et quels sont les mécanismes biochimiques et modes 
d’action associés à cette tolérance. Derrière ces questions, un des multiples enjeux qui émerge est celui de la 
pérennité des systèmes de culture impliquant des VTH. Celle-ci pourrait en effet dépendre des modes d’action 
des herbicides, des fréquences d’apparition de mutations conférant la résistance, et des effets négatifs que ces 
mutations pourraient induire – par action sur le rendement de la culture – en absence de l’herbicide. Il s’agit donc 
là d’un premier examen des bénéfices de la culture de ces VTH, revendiqués par les obtenteurs.    
Seront également présentées les évolutions technologiques actuelles et en cours de développement susceptibles 
de déboucher à terme sur de possibles applications en matière d’obtention de nouvelles VTH, même si certaines 
relèvent - pour le moment - des seuls procédés opérationnels au niveau du laboratoire. Ces nouvelles 
applications potentielles posent en effet un certain nombre de questions d’ordres scientifique, agronomique et 
juridique.  
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Ce chapitre permettra également de répondre - au moins en partie - à une troisième question, relative à 
l’induction de variations génétiques et phénotypiques non ciblées en lien avec les processus d’obtention des 
nouvelles VTH. L’enjeu, dans ce cas, est de préciser les risques de perturbations du génome induites par 
l’introduction de la tolérance à l’herbicide chez la plante, non détectées lors de la phase de sélection mais 
pouvant présenter des conséquences à moyen terme. Ces perturbations ne se limitent pas aux perturbations 
génomiques. Sont en effet examinées dans ce chapitre les conséquences de l’introduction du trait de tolérance 
aux herbicides en matière de rendement et de qualité des produits de récolte. La question des résidus 
d’herbicides au sein de la plante sera traitée au chapitre 4.  

La bibliographie 

L’analyse des données bibliographiques a porté en partie sur le corpus de références issu des équations de 
recherche originelles présentées au chapitre 1. Cependant, ciblant les termes herbicides et résistance ou 
tolérance (sous leur forme anglaise), ces équations n’ont pu fournir d’informations plus générales sur certains 
aspects traités dans ce chapitre, qui ont nécessité des recherches complémentaires par des mots clefs comme 
mutagenèse ou transformation. A l’inverse, il s’est avéré que les équations originelles étaient trop génériques 
pour obtenir des informations détaillées sur certaines molécules ou familles d’herbicides bien précises, ce qui a 
conduit les rédacteurs de cette section à cribler de nouveau les bases de données bibliographiques au moyen 
des noms d’herbicides ou des classes. Par ailleurs, l’étude des mécanismes de résistance a également nécessité 
des recherches bibliographiques complémentaires, se fondant sur l’utilisation de mots clefs tels que le nom de 
l’enzyme cible et celui de la molécule herbicide.  
A noter : certains brevets pertinents sont cités dans ce chapitre. Ils ont été obtenus via le moteur de recherche 
des bases de données de brevets en ligne "free patent online" (http://www.freepatentsonline.com) et "Google 
patent" (http://www.google.com/patents).    
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2.1. Mécanismes d'action des herbicides et mécanismes de la résistance 

Yves Dessaux, Christian Gauvrit 

Dans cette section, sont décrits les mécanismes d’action des herbicides et les mécanismes de résistance connus 
chez les végétaux, mais aussi chez d’autres organismes, dans la mesure où ces derniers constituent une 
ressource génétique qui peut s’avérer – et s’est avérée - utile pour l’obtention de VTH. Les modes d’action et les 
résistances étant déterminés par la cible de l’herbicide, donc par sa classe d’appartenance, les informations 
présentées dans ce chapitre le sont par classe, en commençant par la classe A. Comme indiqué précédemment, 
l’accent est mis par ailleurs sur les classes d’herbicides pour lesquelles des VTH existent.  
Notons que le mode d'action des herbicides conditionne en partie leur spectre d'efficacité. Certains herbicides, 
dits totaux ou non sélectifs, sont efficaces sur l'ensemble des plantes, sauvages et cultivées. Les herbicides 
sélectifs n'agissent que sur un spectre limité de plantes, propriété classiquement mise à profit dans le 
désherbage de la plupart des cultures. La sélectivité des herbicides dépend néanmoins de la dose appliquée : un 
herbicide sélectif n'affectant a priori pas la culture sur laquelle il est employé peut devenir létal à forte dose. Enfin, 
leur efficacité peut varier en fonction du stade de développement de la plante, de la composition du sol, des 
conditions météorologiques et des techniques d'application. 

2.1.1. Mécanismes d'action des herbicides  

2.1.1.1. Herbicides de la classe A : des inhibiteurs de l’acétyl coenzyme A carboxylase 

L’acétyl coenzyme A carboxylase (ACCase) catalyse la première étape de la synthèse des acides gras, c’est-à-
dire la formation du malonyl coenzyme A (Harwood, 1988). Cette réaction s’effectue en deux étapes. Tout 
d’abord le CO2 est activé par l’ATP et fixé sur une molécule de biotine sous l’action d’une biotine carboxylase. 
Ensuite, le CO2 est transféré de la biotine à l’acétyl coenzyme A par une carboxyl transférase. L’ACCase se 
rencontre dans le chloroplaste et le cytosol. En général, il s’agit d’une enzyme multimérique, les différentes 
étapes de la réaction étant catalysées par des monomères différents. Cependant les graminées possèdent dans 
le chloroplaste une forme dite procaryotique chez laquelle une seule chaîne peptidique comporte les domaines 
catalysant les différentes réactions. Seule cette forme est sensible aux herbicides de la classe A, tels les 
cyclohexanediones (ou "dims") cycloxydime et séthoxydime, et les aryloxyphénoxypropionates ou "fops". 
L’inhibition porte sur l’activité carboxyl transférase et est compétitive pour l’acétyl-coenzyme A. Ces herbicides 
sont peu actifs sur l’ACCase multimérique des dicotylédones (Délye, 2005).  

2.1.1.2. Herbicides de la classe B : des inhibiteurs de l’acétolactate synthase  

L’acétolactate synthase (ALS, ou AHAS pour acétohydroxyacide-synthétase) est située au début des chaînes 
métaboliques conduisant à la biosynthèse des acides aminés branchés leucine et isoleucine d’une part, valine 
d’autre part (revue : Mazur et Falco,  1989). Elle est localisée dans le chloroplaste et est exprimée tout au long de 
la vie de la plante. C’est une enzyme allostérique, sujette à de nombreuses rétro-régulations. Les herbicides du 
groupe B appartiennent à cinq familles, dont deux seront décrites en détails, les imidazolinones et les sulfonyl-
urées. Les molécules de ces deux familles sont des inhibiteurs allostériques (voir Figure 2-1) dont le site d’action 
est distinct du site de fixation du substrat (Schloss et al.,1988). On estime que l’action de ces herbicides résulte 
de l’accumulation d’alpha-céto butyrate et d’alpha-amino butyrate, toxiques, plutôt que du tarissement de la 
source d’acides aminés branchés. 
Les sulfonyl-urées s’utilisent à très faibles doses (quelques grammes par ha). Deux raisons peuvent expliquer 
cette propriété. Tout d’abord, l’ALS est peu abondante dans les végétaux, beaucoup moins que, par exemple, les 
protéines du transfert d’électrons photosynthétique. En second lieu, une sulfonyl-urée comme le chlorsulfuron 
peut inactiver l’ALS même si sa concentration molaire est inférieure à celle de l’enzyme (Schloss et al.,1988).  
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Figure 2-1. Les différents types d’inhibition enzymatique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En A : l’enzyme figuré en bleu clair accepte un substrat (rond bleu foncé) qu’il convertit au site actif en un produit (losange 
vert).       
En B : un inhibiteur compétitif (forme rouge) possède une structure qui permet sa reconnaissance et sa fixation au site actif 
de l’enzyme, prévenant ainsi la fixation du substrat. La plupart des herbicides présentent ce caractère. 
En C : un inhibiteur non compétitif (triangle brun) reconnaît un site qui diffère du site actif (allostérie). Sa fixation entraîne un 
changement conformationnel qui affecte le site actif et empêche la fixation de substrat. 
En D : le cas particulier des sulfonyl-urées et imidazolinones qui se fixent à un site différent du site actif (allostérie), mais 
dont l’encombrement stérique empêche la fixation du substrat. 
Source : Y. Dessaux 

2.1.1.3. Herbicides des classes C : des inhibiteurs du transfert d’électrons 
dans la chaîne photosynthétique 

L’énergie lumineuse absorbée par la chlorophylle est utilisée par une chaîne de transfert d'électrons qui part de la 
photolyse de l’eau (avec production de dioxygène) et aboutit à la réduction du NADP+ (nicotinamide adénine 
dinucléotide phosphate). Entre les deux, les électrons sont transférés d’ensembles protéiques à d’autres, dont les 
principaux sont les photosystèmes I et II (PS I et PS II), entre lesquels se trouve le complexe protéique des 
cytochromes b6f. L’atrazine (une triazine, classe C1) et le bromoxynil (un nitrile, classe C3) agissent sur le PS II. 
Celui-ci transfère les électrons au complexe des cytochromes b6f par le biais d’un transporteur mobile, la 
plastoquinone (PQ). L’atrazine et le bromoxynil entrent en compétition avec la PQ. Il en résulte un arrêt du 
transfert d’électrons photosynthétiques.  
Cependant, la mort de la cellule ne résulte pas de l’interruption du métabolisme énergétique, mais de réactions 
de photo-oxydation provoquées par un état excité de la chlorophylle, ainsi que par la production d’une forme 
réactive de l’oxygène (Hess, 2000). En présence d’inhibiteurs du transfert d’électrons, le retour de la chlorophylle 
sous forme excitée par l’énergie lumineuse vers son état fondamental ne peut pas s’effectuer. La chlorophylle 
peut cependant transférer son énergie d’excitation à des molécules de dioxygène (O2), ce qui le convertit en une 
forme très réactive. Celle-ci déclenche alors la peroxydation des lipides et la destruction des pigments 
photosynthétiques, d'abord des caroténoïdes puis des chlorophylles, ce qui conduit au symptôme de chlorose 
observé sur le feuillage. D'autre part, les lipides qui assurent l'intégrité des membranes cellulaires étant 
peroxydés, celles-ci se déstructurent, ce qui conduit à la mort des cellules (Hess, 2000). 
Outre l’action précédemment décrite, le bromoxynil perméabilise les membranes végétales aux ions H+ en les 
transportant à travers ces dernières (Frear, 1976). Le cytosol des cellules végétales possède un pH voisin de la 
neutralité et jouxte des compartiments acides, comme les vacuoles ou la paroi cellulaire. En présence de ces 
herbicides, il se produit une entrée massive d’ions H+ dans le cytosol, donc une très forte acidification. Les 
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processus de régulation du pH cytosolique ne peuvent s’opposer à cette acidification, et il en résulte une mort 
rapide de la cellule. 
Le bromoxynil est surtout actif sur dicotylédones. Les bases de sa sélectivité sont multiples. Tout d’abord, les 
méristèmes des dicotylédones sont directement exposés à la pulvérisation du produit, donc à son action. En 
revanche, les méristèmes des graminées sont protégés par les gaines des feuilles. Ensuite, lors d’un traitement, 
les parties aériennes des dicotylédones retiennent en général davantage de bouillie de pulvérisation que les 
graminées. Enfin, certaines espèces cultivées comme le blé possèdent une nitrilase qui dégrade cet herbicide 
(Buckland et al., 1973). 

2.1.1.4. Herbicide de la classe G : inhibiteur de l’enoyl pyruvyl shikimate 3-phosphate synthase  

La seule molécule de la classe G est le glyphosate, de la famille des glycines. Il inhibe l’enzyme EPSP synthase 
(énoyl-pyruvyl-shikimate 3-phosphate synthase) qui catalyse la condensation du shikimate-3-phosphate et du 
phosphoénolpyruvate en 5-énol-pyruvyl-shikimate-3-phosphate (Amrhein et al., 1980). Le glyphosate se fixe sur 
le site actif du phosphoénolpyruvate et exerce une inhibition compétitive. L’EPSP synthase est l’avant dernière 
étape de la voie de l’acide shikimique, qui produit le chorismate et conduit aux acides aminés aromatiques : 
phénylalanine, tyrosine et tryptophane, mais aussi à l’ubiquinone et à l’acide folique. Son blocage se traduit 
évidemment par un arrêt de la synthèse protéique, mais les conséquences physiologiques sont plus diverses car, 
par exemple, le tryptophane est situé sur la voie de synthèse de l’auxine, et la phénylalanine conduit à la lignine, 
dont on connaît la fonction dans les tissus de soutien du végétal. Pour souligner l’importance de la voie du 
shikimate, rappelons que selon les auteurs, 20 à 35% des substances carbonées d’un végétal en proviennent. 
Cette voie ne se rencontre que chez les végétaux et les micro-organismes. Outre cette atteinte aux divers 
métabolismes cités, le glyphosate provoque un épuisement des ressources carbonées du végétal par 
dérégulation de l’entrée de carbone dans la voie du shikimate. 
L’EPSP synthase est située dans le chloroplaste mais est codée par un gène nucléaire. Le polypeptide produit 
est terminé par une séquence d’adressage, nécessaire pour qu’il pénètre dans le chloroplaste. Une fois à 
destination, la séquence d’adressage est coupée. Le glyphosate inhibe également l’importation du précurseur de 
l’enzyme dans le chloroplaste. 
Le glyphosate présente une bonne mobilité dans les végétaux, où il se déplace dans le xylème et le phloème. 
Comme il affecte une enzyme présente dans toutes les parties du végétal, il peut détruire les parties souterraines 
des plantes pérennes, vers lesquelles il est véhiculé par la sève élaborée. De plus, comme il n’est que peu ou 
pas métabolisé par les végétaux, il possède un large spectre d’action qui en fait un herbicide non sélectif. 

2.1.1.5. Herbicide de la classe H : inhibiteur de la glutamine synthase  

Le glufosinate-ammonium est le sel d’ammonium des deux isomères de la phosphinotricine, substance produite 
par divers Streptomyces, en particulier par S. viridochromogenes. C’est un herbicide non sélectif et qui est le seul 
à cibler la glutamine synthase (GS) (Hess, 2000). La GS présente des formes cytosolique et chloroplastique, et 
condense l’ammonium sur le glutamate pour former de la glutamine. Le glufosinate-ammonium se fixe sur 
l’enzyme en compétition avec le glutamate et, une fois lié, il est phosphorylé par l’ATP, ce qui rend sa liaison 
avec l’enzyme irréversible. L’activité GS est particulièrement importante dans le chloroplaste, non pas tant pour la 
production de glutamine, qui peut provenir d’autres points du métabolisme, mais parce que cette réaction permet 
de fixer l’ion ammonium, toxique pour le chloroplaste. En effet, l’ammonium est un perméabilisant de la 
membrane des thylakoïdes. En présence de trop fortes concentrations, le chloroplaste ne peut plus synthétiser 
d’ATP (effet découplant). L’ammonium est produit en grandes quantités lors de la réduction du nitrite et par la 
photo-respiration. En outre, l’ammonium de la glutamine permet de transaminer le glyoxylate, toxique, produit par 
la photo-respiration. De fait, les plantes à photosynthèse en C4, qui ne présentent pas de photo-respiration, sont 
moins facilement détruites que les plantes à photosynthèse en C3. Notons toutefois que l’implication de l’ion 
ammonium dans la phytotoxicité du glufosinate-ammonium est parfois controversée. Certains auteurs estiment 
que l’accumulation du glyoxylate en serait responsable. Ce dernier inhibe la ribulose di-phosphate carboxylase, 
laquelle rétro-inhibe la chaîne de transfert d’électrons, et l’on retrouverait les effets décrits pour les inhibiteurs du 
PSII. 
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2.1.1.6. Herbicides de classes O : une action "auxin-like" 

A faibles doses, les herbicides auxiniques, dont le dicamba, un acide benzoïque, agissent de manière similaire à 
l’auxine naturelle (acide indolacétique). A fortes doses, les plantes ne sont plus capables de réguler la 
concentration de ces herbicides auxiniques dans les différents tissus, où ils occasionnent alors des perturbations 
de croissance. On observe des symptômes d’épinastie (courbure des tissus en croissance) qui peuvent être 
spectaculaires avec de véritables enroulements des tiges. Il se produit aussi des fasciations (épaississements 
des tiges) qui résultent de proliférations cellulaires dans les cambiums (Grossmann, 2000). On considère que 
cette action est souvent responsable de la mort des plantes traitées car les cambiums étant situés au niveau des 
systèmes vasculaires, leur développement anarchique comprime les vaisseaux et déprime les mouvements de 
sève. Dans les cas extrêmes, des déchirures apparaissent sur la tige, par lesquelles pénètrent des 
microorganismes. Les monocotylédones ne possédant pas de cambiums, elles sont moins sensibles aux 
herbicides auxiniques que les dicotylédones. Comme pour les oxynils, la sélectivité à l’égard des graminées 
résulte de la moindre exposition de leurs méristèmes et de la plus faible mouillabilité de leurs surfaces foliaires. 
La métabolisation peut aussi jouer un rôle important (Pillmoor et Gaunt, 1981). 

2.1.2. Mécanismes de la résistance 

Quatre mécanismes biologiques différenciés de résistance aux herbicides, ou de façon plus générale à des bioci-
des (tels que pesticides, antifongiques, antibiotiques), ont été mis à jour (Fig 2-2). Ce sont (ordre non significatif) :  
- la modification de la cible de la molécule herbicide, le principe d'action de l'herbicide reposant, comme on l’a 
vu, le plus souvent sur l’inhibition d’une activité enzymatique vitale pour la plante ;  
- la surexpression de cette même cible, qui a pour effet d’abaisser la concentration du toxique par nombre de 
cibles, donc de réaliser une "dilution artificielle" du toxique ;  
- la dégradation de la molécule toxique (détoxication), qui repose sur une transformation métabolique du 
biocide, conduisant à son inactivation ; 
- l’altération de la translocation du toxique, par exemple par séquestration ou imperméabilisation des 
cuticules, qui a pour conséquence d’empêcher la mise en contact du biocide et de sa cible moléculaire.  
Ces quatre modes ne sont pas exclusifs l’un de l’autre et peuvent coexister au sein du même organisme vivant.  

Figure 2-2. Schéma récapitulatif  
des modes de résistance 

Les quatre modes de résistance décrits ci-
dessus sont présentés de façon synthétique et 
avec les codes suivants : 
- cercle marron : l’herbicide 
- forme bleu clair : la cible de l’herbicide 
- forme bleu foncé : la cible modifiée de 
l’herbicide 
- forme verte : la molécule détoxiquant 
(métabolisant) l’herbicide 
 
Source : Y. Dessaux 
 
 
 

Comme tout caractère, la résistance à un herbicide peut être "innée" ou "acquise". Dans le premier cas, tous les 
individus d’une espèce présentent ce trait et il s’agit alors d’une propriété de l’espèce. Cette caractéristique est à 
l’origine de la sélectivité de certains herbicides. Cette propriété est mise à profit dans le désherbage de la plupart 
des cultures : celui-ci repose en effet sur la résistance des espèces cultivées à l'application de certains herbicides 
sélectifs qui leur sont spécifiques (voir encadré 2-1). L'usage de désherbants anti-graminées sur les cultures de 
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dicotylédones en est un exemple. Ainsi, de très nombreuses monocotylédones résistent à l’herbicide 2,4-D, alors 
que la plupart des dicotylédones y sont sensibles.  

Encadré 2-1. Variabilité des "tolérances innées" aux herbicides chez les plantes cultivées. 
Henri Darmency 

Bien que la tolérance « innée » soit la base de la mise au point d’herbicides sélectifs d’une culture, la sélection des 
molécules adéquates n’est réalisée que sur un nombre réduit de variétés. Or comme pour toutes autres caractéristiques 
variétales, il existe une diversité génétique inter-variétale. Outre de faibles variations de tolérance, on trouve des gènes 
majeurs qui ne sont pas uniformément présents à l’intérieur d’une espèce. Ainsi, c’est le cas de l’absence du gène de 
détoxication de l’atrazine chez certaines variétés de maïs (Grogan et al., 1963), alors que cet herbicide a largement 
contribué à l’expansion de la culture du maïs dans le monde. Plusieurs autres cas sont rapportés, curieusement presque 
tous sous l’intitulé d’une étude de "l'hérédité de la  sensibilité…" (Darmency, 1994).  

Les gènes de sensibilité n’ont pas toujours été purgés des schémas de sélection variétale car les sélectionneurs ne 
cherchaient pas à vérifier que leurs nouvelles variétés améliorées avaient la même aptitude à tolérer l’herbicide que les 
lignées parentales, ce qui a pu être parfois rédhibitoire lors de la mise sur le marché (Barrentine et al., 1982).Cela a pu 
conduire à des mises en garde sur les étiquettes des formulations commerciales, telles que pour l’emploi du difenzoquat et 
du chlorotoluron sur certains cultivars de blé. Dans ce dernier cas, les gènes de résistance "innée", car présents chez 
l’ancêtre T. dicoccoïdes, sont identifiés respectivement sur les chromosomes 2B et 6B (Snape et al., 1991). Il existe aussi 
plusieurs cas d’hérédité quantitative, avec des héritabilités fortes de la résistance (Darmency, 1994), mais peu d’exploitation 
en a été faite pour améliorer les cultures (de Gournay et al., 1975).  

Face aux procédés de mutagénèse et de génie génétique, la recherche de gènes de tolérance au sein des ressources 
génétique variétales des plantes cultivées, via la sélection massale et les croisements, a maintenant perdu beaucoup de son 
intérêt.  

Les résistances acquises proviennent, elles, de mutations affectant le génome d’un ou de quelques individus 
d’une espèce considérée (voir section 2.2.2.). Ces mutations se produisent de façon continue et aléatoire au sein 
d’une population. L'avantage conféré aux individus qui les possèdent n'est révélée qu’en présence de la pression 
sélective que constitue l’herbicide. En raison de cette résistance, les quelques plantes résistantes qui auraient 
été sélectionnées dans un champ peuvent rapidement conduire à l’apparition d’une petite population d’individus 
résistants, que l’on nomme "écotype » résistant1. Par ailleurs, l’avantage que présente l’acquisition de la 
résistance en présence de l’herbicide peut être contrebalancé par un "coût" associé aux mutations, dont 
l’importance déterminera les capacités de survie et de reproduction du mutant, hors pression sélective. La 
combinaison des facteurs externes et intrinsèques que constituent  la pression sélective exercée par herbicide et 
le coût éventuel associé à la mutation conditionne la probabilité de dispersion du trait de résistance au sein d’une 
population donnée.      
L’étude des mécanismes de résistance est important à plusieurs titres. Tout d’abord, elle peut permettre de repé-
rer la cible moléculaire de l’herbicide. Ainsi, l’étude des résistances apparues et sélectionnées chez les plantes 
sauvages et les microorganismes a permis la connaissance des modes d'action des herbicides décrits en section 
2.1.1.1. Par ailleurs, lorsque des résistances apparaissent chez les plantes sauvages ou cultivées, la connaissan-
ce du mécanisme qui les sous-tend permet d’imaginer des scénarios relatifs à la pérennité de l’usage de l’herbici-
de concerné. En effet, le nombre d'espèces végétales pour lesquelles des individus et populations résistantes ont 
été sélectionnés contribue à évaluer la facilité et la rapidité d'acquisition de résistances par les plantes sauvages. 
Une crainte existe que dans des cas de développement extrême de résistances limite fortement l’intérêt de l’usa-
ge des herbicides pour les agriculteurs, car conduisant à des pertes de rendement en lien avec le développement 
des adventices. Conscient de ce risque, le HRAC, mentionné plus haut, vise à limiter l’apparition de résistances 
chez ces adventices tout d’abord en les recensant, puis en tentant d’en déterminer les causes (ex. usage du 
même herbicide du même groupe d’herbicides en monoculture), et enfin en proposant des stratégies de gestion 
(ex. mélange d’herbicides ayant différents modes d’action, rotations culturales, travail du sol, écobuage, etc.). 
Enfin, que ces résistances proviennent d’espèces cultivées ou non, ou aient été recherchées chez des 
organismes non apparentés tels que des microorganismes, elles constituent des ressources génétiques qui 

                                                           
1 Les Anglo-Saxons utilisent le terme de biotype en place d’écotype. Le terme biotype en français n’ayant pas le même sens qu’en anglais, 
nous utiliserons donc le terme français.  
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peuvent être utilisées à des fins d’amélioration variétale. Lorsque des données concernant ces ressources 
génétiques non végétales ont été trouvées, elles seront donc également présentées dans cette section.   

2.1.2.1. Acquisition de résistance aux herbicides chez les plantes sauvages 

Les mécanismes de résistance sont divers, et peuvent coexister dans les végétaux et particulièrement chez les 
adventices chez lesquelles de nombreuses mutations sont apparues, leur conférant une résistance à un ou 
plusieurs herbicides. Comme expliqué ci-dessus, le HRAC, le North American Herbicide Resistance Action 
Committee (NAHRAC) et la Weed Science Society of America (WSSA) ont d’ailleurs mis en place un dispositif de 
surveillance mondiale de l'évolution des résistances aux herbicides chez les plantes sauvages qui fournit un état 
annuel des écotypes résistants des espèces végétales sauvages. Toutes classes d'herbicides confondues, le 
nombre de ces résistants croît depuis le début des observations, et a atteint 358 dans le monde en février 2011, 
pour un total de 197 espèces (Figure 2-3.). Ces chiffres, très dépendants de l'effort d'observation (variable selon 
les pays), sont de facto sous-estimés. La plupart des classes d’herbicide sont concernées, comme le montre le 
tableau récapitulatif des espèces adventices résistantes aux herbicides identifiées dans plusieurs pays 
européens présenté en annexe de ce chapitre. Ces valeurs, et surtout les profils différenciés de leur évolution, 
peuvent être considérés comme des indicateurs de la dynamique d'apparition de biotypes résistants selon la 
classe d'herbicide (voir Chapitre 3 de ce rapport). On constate qu’à l’exception du cas du glyphosate, 
l’identification d’écotypes résistants à une molécule herbicide est antérieure à la commercialisation massive des 
VTH, et en lien avec leur utilisation sur des espèces et variétés conventionnelles.  

Figure 2-3. Dynamique d’apparition des écotypes ayant acquis une résistance  
à l’un des quatre principaux modes d’actions herbicides associés aux VTH  

 
 
 

 

 

2.1.2.2. Herbicides de la classe A 

La résistance aux inhibiteurs de l’ACCase a été rencontrée chez 39 espèces de mauvaises herbes, les "dims" 
étant autant affectés que les "fops" (Délye, 2005). Une partie importante des résistances, signalées à partir du 
milieu des années 1990, provient de mutations affectant le gène de l’ACCase. Quatre mutations dans le gène 
codant l’ACCase peuvent conduire à une résistance aux "dims", et sept dans le cas des "fops". Certaines 
résistances aux "fops" conduisent à une résistance croisée au "dims", dont une des plus étudiée pour des raisons 

Source : Ian Heap 
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d’amélioration variétale conduit à la substitution Ile-Leu en position 1781 sur le gène codant l’ACCase 
(substitution dite Ile-1781-Leu ; Vila-Aiub et al., 2009). Les autres substitutions conférant cette résistance croisée 
sont Asp-2078-Gly et Cys-2088-Arg.  
Par ailleurs, des mécanismes de résistance non liés à la cible, au moins aussi fréquents que les précédents, ont 
été décrits. Ils pourraient reposer sur de la métabolisation/détoxication, mais restent mal élucidés à ce jour 
(Délye, 2005). 

2.1.2.3. Herbicides de la classe B 

2.1.2.3.1. Chez les végétaux 

Dans le cas des adventices résistantes aux inhibiteurs d’ALS, dont environ 110 écotypes ont été répertoriés, 
deux mécanismes, la métabolisation de la molécule et la mutation du gène codant l’ALS, ont été 
répertoriées (Tranel & Wright, 2002). Ces mutations affectent en général le site de fixation de l’herbicide, qui 
diffère du site de fixation du substrat de l’enzyme. Certaines d’entre elles confèrent une résistance aux seules 
imidazolinones, d’autres aux seules sulfonyl-urées, et d’autres conjointement aux deux familles d’herbicides. La 
métabolisation de la matière active résulte  d’hydroxylation et conjugaison avec du glucose, ou de l’hydrolyse du 
pont sulfonyl-urée, ou de la O-déméthylation et conjugaison avec l’homoglutathion (Brown, 1990). 
La tolérance d’espèces cultivées comme les céréales à paille, le maïs ou la betterave aux inhibiteurs d’ALS tels 
les chlorsulfuron et tribénuron-méthyle (sulfonyl-urées), imazamox et imazapyr (imidazolinones), est basée 
également sur la métabolisation (Cf. supra).  
En revanche, dans les variétés de cultures oléagineuses tolérantes aux inhibiteurs d’ALS, c’est une mutation 
du (ou d’un) gène codant pour l’ALS qui est en cause (Sala et al., 2008). Les mutations de l’ALS les plus 
fréquentes sont présentées dans le Tableau 2-1. Elles ont été utilisées dans le cadre de programmes 
d’amélioration variétale (Powles & Yu, 2010). 

Tableau 2-1. Mutations courantes de l’ALS et phénotype de résistance associé (Powles et Yu, 2010) 

Position du résidu 
et résidu d’origine a 

Résidu dans la 
protéine mutée 

Résistance conférée Nombre d’espèces 
connues porteuses 

de la mutation SU b IMI b 
Ala-122 Thr S c R 5 
 Tyr r R 1 
Pro-197 His R S/r 4 
 Thr R S/r 6 
 Arg R S 3 
 Leu R R/r/S 8 
 Gln R S 4 
 Ser R S 14 
 Ala R S 6 
 Ile R R 1 
 met R - 1 
 Lys R - 1 
 Trp R - 1 
Ala-205 Val S/r R/r 4 
Asp-376 Glu R/r R 4 
Try-574 leu R R 16 
 Arg R R 1 
Ser-653 Thr S/r R 3 
 Asn S/r R 2 
 Ile r R 1 
Gly-654 Glu - R 1 
 Asp S R 1 

a Numérotation des acides aminés se référant à l'ALS d'A. thaliana   Source : Powles et Yu, 2010 
b SU : Sulfonyl-urées ; IMI : Imidazolinones ; 
c S, sensibilité ; R, résistance ; r, résistance modérée ; -, non déterminé. 
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2.1.2.3.2. Chez les microorganismes 

De nombreux microorganismes résistants aux sulfonyl-urées ou aux imidazolinones ont été isolés de 
l’environnement sol (voir Chapitre 4). Dans un certain nombre de cas, les voies métaboliques et les déterminants 
génétiques sont connus, et pourraient, à terme, constituer des ressources génétiques utilisables pour l’obtention 
de lignées végétales tolérantes par détoxication. Ont ainsi été décrites des souches d'Arthrobacter 
crystallopoietes et de Pseudomonas sp. capables de dégrader des imidazolinones, ainsi que des souches 
d’Aspergillus niger et de Pseudomonas sp. capables de dégrader le chlorsulfuron (Boschin et al., 2003; Huang et 
al., 2009; Ma et al., 2009; Wang et al., 2007). 

2.1.2.4. Herbicides des classes C  

2.1.2.4.1. Le cas de l’atrazine (famille des triazines) 

La résistance à l’atrazine et aux triazines est généralement due à une mutation dans le gène codant la cible. 
La résistance a été trouvée chez une plante adventice de Brassica rapa et de Setaria viridis dans des champs 
traités, et observée chez 25 autres espèces d’adventices. Dans presque tous les cas, la résistance est due à une 
mutation ponctuelle (Ser-264-Gly) sur le gène chloroplastique psbA codant la protéine D1 du thylakoïde 
impliquée dans le transfert d’énergie du photosystème II au sein des chloroplastes. Sans cette modification de la 
conformation de cette protéine, le transfert d’électron est bloqué (Devine et Shukla 2000; Gronwald 1994; 
Preston et Mallory-Smith 2001; Tian et Darmency, 2006). De rares cas de résistance non liée à la cible ont 
aussi été observés ; ils impliquaient la détoxication de l’herbicide par des enzymes à cytochrome P450 ou des 
gluthationyl-transférases (GST) (Anderson et Gronwald 1991; Gray et al. 1996; Gressel et al. 1983; Gronwald et 
al. 1989 ; revue : Gressel 2002). 
Plusieurs microorganismes dégradant l’atrazine ont été isolés. La voie principale de dégradation conduit à 
l’acide cyanurique sous l’action des produits des gènes atzA,B,C, retrouvés dans de très nombreux 
microorganismes (Ralebitso et al., 2002 ; voir chapitre 4). Les gènes atzA isolés de souches de Pseudomonas 
sp. et d’Arthrobacter sp. ont récemment été introduits dans le génome du tabac, lui conférant la capacité de 
dégrader l’atrazine et une tolérance à des doses élevées de cette molécule (Wang et al., 2010). 

2.1.2.4.2. Le cas du bromoxynil (famille des oxynils) 

Chez les végétaux, 3 cas de résistance au bromoxynil ont été répertoriés à ce jour, chez Amaranthus hybridus 
(en 2004), Amaranthus retroflexus (en 2005) et Senecio vulgaris (en 1995), tous en Amérique du nord (Heap, 
2011). Le mécanisme de résistance n’a pas été indiqué. 
Par ailleurs, une nitrilase d’origine bactérienne codée par le gène bxn a été isolée de la bactérie tellurique 
Klebsiella ozaenae (Stalker et al., 1988). Elle confère à la bactérie la capacité à dégrader le bromoxynil. Des 
lignées de coton, de pomme de terre et de tournesol exprimant ce gène bactérien, tolérantes au bromoxynil, ont 
été obtenues (brevet US n° 5559024 ; 1996).  

2.1.2.5. Herbicide de la classe G  

2.1.2.5.1. Chez les végétaux 

Vingt et une espèces de "mauvaises herbes" présentent une résistance au glyphosate (Heap, 2011). Les 
mécanismes élucidés à ce jour chez ces espèces recouvrent trois grands types de mécanismes de résistance 
présentés dans l’introduction de cette section. Ils incluent donc : 
a) la mutation de cible chez l’éleusine (Eleusine indica ; Lee & Ngim, 2000) et le ray-grass rigide (Lolium 

rigidum ; Yu et al., 2007) ; 
b) l’amplification du gène codant l’EPSPs chez l’amarante de Palmer (Amarantus palmerii ; Gaines et al., 2010) ; 

et la surexpression du gène codant pour celle-ci chez la vergerette de Buenos Aires (Conyza bonariensis ; 
Dinelli et al., 2008) et le ray-grass rigide (Baerson et al., 2002) ;  
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d) la modification du patron de migration du glyphosate chez le ray-grass rigide (Lorraine-Colwill et al., 2003), 
le ray-grass italien (L. multiflorum ; Michitte et al., 2007), la vergerette du Canada (Conyza canadensis ; Feng et 
al., 2004), le sorgho d’Alep (Sorghum halepense ; Powles & Yu, 2010), ou une plus faible pénétration foliaire du 
glyphosate chez le ray-grass italien (Michitte et al., 2007) et le sorgho d’Alep (Yu & Powles, 2010).  

Il n’est de plus pas rare que plusieurs de ces mécanismes soient rassemblés dans une même plante. La 
métabolisation de l'herbicide est supposée inexistante ou non effective chez les plantes. 
Par ailleurs, des lignées tolérantes de tabac, soja, coton, lin, pomme de terre et tournesol ont été obtenues par 
amélioration variétale (brevets US n°4940835 ; 1990 et n°5188642 ; 1993) par insertion dans le génome et 
surexpression d’un gène codant l’EPSPS d'un Pétunia lui-même tolérant au glyphosate, issu de régénération 
de cellules résistantes sélectionnées par culture en présence de cet herbicide (Steinrücken et al., 1986 ; Duke & 
Powles, 2009).  

2.1.2.5.2. Chez les microorganismes 

La tolérance au glyphosate peut également être obtenue par introduction d’un gène codant une EPSPS 
hautement résistante au glyphosate d’origine microbienne (voir section 2.2). Certains gènes codant de telles 
EPSPS, naturellement insensibles ou très peu sensibles, ont été décrits (Comai et al., 1983 ; Kishore et al., 
1986). L’un des plus utilisés provient de la souche CP4 d’Agrobacterium car il présente, en sus de son 
insensibilité au glyphosate, une haute activité catalytique permettant l’obtention de variétés végétales tolérantes à 
cet herbicide (voir par exemple Hu et al., 2003 ; Ye et al., 2001). 
Un gène déterminant une autre EPSPS insensible au glyphosate a été isolé à la suite d’un criblage d’une banque 
métagénomique obtenue à partir d’ADN extrait d’un sol très fortement contaminé par cet herbicide. Introduit chez 
E. coli, comme chez le tabac sous le contrôle du promoteur ad hoc, ce gène confère à son hôte une forte 
tolérance au glyphosate. Les inventeurs du brevet décrivant cette obtention (brevet US n° 20050223436 ; 2007) 
indiquent qu'elle est a priori applicable aux espèces suivantes : soja, coton, luzerne, colza, lin, tomate, betterave 
à sucre, tournesol, pomme de terre, maïs, blé, riz, et laitue. 

2.1.2.6. Herbicide de la classe H 

2.1.2.6.1. Chez les végétaux 

Un récent cas de résistance au glufosinate a été relevé chez l’éleusine (Eleusine indica ; Sengh et al., 2010), 
sans que le mécanisme de résistance soit explicité. Cependant, il est à noter que des tolérances par 
modification de la cible ont été obtenues chez le riz et le soja (Tsai et al., 2006; Pornprom et al., 2009). Dans 
ce dernier cas, des plantes dérivées de cellules résistantes sélectionnées en présence de l'herbicide, possèdent 
une glutamine synthétase inhibée par des doses de glufosinate presque 5 fois supérieures à celles inhibant 
l’enzyme de la lignée sauvage. Neuf mutations ponctuelles ont été relevées dans la séquence de cette enzyme, 
dont l’une affecte un acide aminé situé au site actif de l’enzyme (Pornprom et al., 2009). 

2.1.2.6.2. Chez les microorganismes 

Un microorganisme résistant à la phosphinothricine et le déterminant génétique de cette résistance sont connus. 
Il s’agit du gène bar (ou pat) issu de Streptomyces hygroscopicus, qui code une phosphinothricine acétyl-
transférase. Cette enzyme clive la molécule active du glufosinate, la rendant ineffective vis-à-vis des cellules 
végétales (Montague et al., 2007). Le gène bar transféré dans différentes espèces végétales leur confère la 
tolérance au glufosinate par détoxication, comme ceci a été documenté chez le tabac ou la pomme de terre par 
exemple (Botterman et Leemans. 1989) ou le tournesol (Neskorodov et al., 2010). 
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2.1.2.7. Herbicide de la classe O 

2.1.2.7.1. Chez les végétaux 

Ving-huit espèces adventices ont montré des cas de résistance aux herbicides auxiniques (Heap, 2011), appelés 
aussi hormones végétales, utilisés depuis 60 ans, et dont les cibles d’action ne sont pas vraiment connues (voir 
section 2.1.1.7.). La majorité des résistances ont été rapportées en réponse au 2,4-D (ou acide 2,4-
dichlorophénoxy-acétique, un acide phénoxy-carboxylique). Concernant le dicamba (un acide benzoïque), des 
résistances ont été rapportées chez Chenopodium album (Nouvelle Zélande), Galeopsis tetrahit (Canada), 
Kochia scoparia (Etats-Unis), Lactuca serriola (Etats-Unis), et Sinapis arvensis (Canada et Turquie). Cependant, 
le ou les mécanisme(s) de résistance aux herbicides auxiniques n’ont pas été clairement élucidés (Teixera et al., 
2007), même si des mutations affectant le récepteur d’auxine Axr (Cys-154-Tyr et Pro-87-Ser ) et le transporteur 
Aux1 (Gly-459-Asp) affectent sa sensibilité au 2,4-D (Roux et al., 2004). 

2.1.2.7.2. Chez les microorganismes 

Une souche de Cupriavidus necator (auparavant Alcaligenes eutrophus puis Ralstonia eutropha) a été isolée de 
sol pour sa capacité à utiliser le MCPA (acide 4-chloro-2-methylphénoxy-acétique) et le 2,4-D (famille des acides 
phénoxy-carboxyliques) comme seules sources de carbone. Cette capacité repose sur la présence des gènes 
tfdA (Streber et al., 1987), tfdB and tfdCDEF (Don and Pemberton, 1985; Perkins et al., 1990), dont les produits 
catalysent la dégradation de cette molécule en 3-cétoadipate. Introduit dans du tabac, le gène codant la 2,4-D 
monooxygénase de C. necator qui catalyse la première étape de dégradation du 2,4-D, lui confère une tolérance 
à des doses de cet herbicide huit fois supérieures à celles utilisées au champ (Lyon et al., 1989). 
D’autres enzymes bactériennes, les aryloxyalkanoate dioxygénases (AADs) ont été découvertes plus récemment. 
Elles permettent la conversion  du 2,4-D en dichlorophénol et glyoxylate via une réaction d’oxydation. Certaines 
permettent aussi la métabolisation d’autres herbicides tels des aryloxy-phénoxypropionates, ou d’herbicides 
d’une autre famille tels le triclopyr et le fluroxypyr (famille des pyridyl-oxyacétates). Les gènes codant ces 
enzymes ont été transférés dans du maïs et du soja, permettant la constitution de lignées tolérantes au 2,4-D, et 
pour certaines au triclopyr et au fluroxypyr (Wright et al., 2010). 
En ce qui concerne le dicamba, la bactérie du sol Pseudomonas maltophilia est capable de convertir le dicamba 
en acide 3,6-dichlorosalicylique (DCSA), composé sans activité herbicide (Cork et Krueger, 1991), par l’action de 
l’enzyme dicamba O-déméthylase (DCO). Le gène codant la DCO a été cloné et introduit dans du tabac, 
permettant l’obtention de lignées tolérantes à des applications de dicamba équivalentes à 5,6 kg/ha (soit 10 à 20 
fois les doses recommandées) (Behrens et al., 2007).  

2.1.3. Bilan  

Les résultats présentés dans ce chapitre indiquent que la plupart des herbicides agissent comme des inhibiteurs 
d’activités enzymatiques, que celles-ci soit impliquées dans les voies métaboliques permettant la biosynthèse 
des "briques de base" (ex. acides aminés) ou dans des fonctions cellulaires vitales (ex. photosynthèse, 
respiration). Cette inhibition peut être compétitive, les herbicides prenant la place du substrat au niveau du site 
catalytique de l’enzyme. Elle peut également être non compétitive, l’herbicide empêchant l’accès du substrat au 
site actif. En raisonnant a contrario, ces résultats suggèrent que de nouvelles molécules herbicides pourraient 
émerger de travaux d’enzymologie visant à identifier des inhibiteurs d’activités enzymatiques vitales pour la 
cellule, comme cela est le cas pour de nouveaux antibiotiques potentiels (voir par exemple Choudry et al., 2003). 
Ces données sont valables que l’on soit en présence d’un herbicide sélectif ou d’un herbicide total, cette 
distinction n’étant pas une propriété de la molécule herbicide mais une propriété du végétal. Il existe néanmoins 
deux "types" de VTH : celles qui sont tolérantes à un herbicide total et celles qui sont tolérantes à un herbicide 
sélectif.  

Deux des mécanismes fréquents de résistance aux herbicides chez les végétaux sont la détoxication et la 
modification de la cible. En ce qui concerne la détoxication, rares sont les mécanismes précisément connus. Ils 
pourraient impliquer les cytochromes P450 oxydases (P450) et/ou les glutathione-S-transférases (GST), 
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enzymes qui interviennent dans la dégradation des substances organiques chez les organismes supérieurs et les 
microorganismes (voir par exemple Busi et al., 2011, revue Gressel, 2002). Leur déterminisme génétique est 
également mal connu, et probablement multigénique, ce qui rend l’utilisation de cette caractéristique difficile dans 
le cadre de l’amélioration variétale. En revanche, de nombreux microorganismes présentent la capacité de 
dégrader des herbicides, permettant l’accès à des ressources génétiques utilisables en amélioration. Cette 
propriété microbienne a ainsi été mise à profit pour créer des variétés végétales modèles ou de grandes cultures 
tolérantes à des herbicides (ex. tabacs tolérant l’atrazine, le glufosinate, le 2,4-D, le dicamba ; coton tolérant le 
bromoxynil ; maïs tolérant le 2,4-D ; pomme de terre tolérant le bromoxynil ou le glufosinate ; soja tolérant le 2,4-
D, ou tournesol tolérant le bromoxynil ou le glufosinate). 
Les mutations génétiques responsables des résistances liées à une modification de la cible sont généralement 
bien connues. Il s'agit de mutations ponctuelles du gène codant cette cible, qui affectent le site de fixation des 
herbicides. Leur déterminisme principalement monogénique explique la rapidité de leur apparition et évolution. 
Elles constituent par ailleurs une ressource génétique intéressante dans le cadre de l’amélioration variétale. Ont 
ainsi été obtenus des tournesols tolérants à des herbicides de la classe B, du tabac, soja, coton, lin, pomme de 
terre et tournesol tolérants au glyphosate, du riz et du soja tolérants au glufosinate.  

Le phénomène de mutation pose cependant la question des effets secondaires qui lui sont associés. A priori, 
lorsque le site de fixation de l'enzyme est celui du substrat (inhibition compétitive), on peut s'attendre à ce qu'une 
mutation conférant la résistance à l'herbicide affecte également la fonctionnalité de l'enzyme, entraînant des 
coûts métaboliques. A l'inverse, si le site de fixation de l'herbicide est distant du site d'action du substrat 
(inhibition non compétitive), le risque de perturbation de l’activité enzymatique est moindre, et les coûts 
métaboliques associés sont faibles voire nuls. Cette question des "coûts" associés à la résistance est abordée 
dans la section 2.3.  
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2.2. Modes d’obtention des variétés tolérantes aux herbicides 

Francis Quétier, Christian Huyghe  

Il existe globalement trois façons d’obtenir des VTH : 
- l’introgression par croisement de mutations spontanées, le plus souvent apparues au champ ; 
- l’introgression par croisement de mutations induites, par définition produites en laboratoire ; 
- la transformation génétique (transgenèse).  
L’objectif de cette section est de présenter en détails ces trois modes d’obtention pour bien en comprendre les 
tenants et les aboutissants, ce qui les différencie et ce qui les rapproche. Par ailleurs, le mode d’obtention est un 
élément critique qui détermine la nature OGM ou non des variétés améliorées selon la directive 2001/18/CE. Des 
VTH non transgéniques (donc exclues du champ d’application de la directive) sont proposées aujourd’hui en 
France aux pouvoirs publics et aux instances d’évaluation dans le cadre de l’inscription au catalogue officiel. Un 
éclairage sur la façon dont ces variétés ont été obtenues est donc pertinent dans le cadre de cette expertise, ne 
serait-ce que pour tenter de qualifier ce qui différencie (éventuellement) VTH issu de l’introgression de mutation 
et variété génétiquement modifiée dans le but de lui conférer le trait TH. Cette section vise aussi à analyser s’il 
existe des spécificités des lignées TH issues de mutants induits par mutagenèse, qui les différencieraient des 
lignées TH issues de processus de mutation spontanée.  
En sus, les techniques de biologie moléculaire - dont l’application à l’amélioration variétale a "explosé" depuis les 
années 1980 - connaissent aujourd’hui une véritable (r)évolution avec l’apparition de nouveaux outils d’ingénierie 
génétique et des approches dites à très haut débit, dont le séquençage des génomes n’est qu’un aspect. En 
accord avec le cahier des charges de l'ESCo, cette section propose donc un tour d’horizon de ces nouvelles 
approches, dont on verra que certaines auront sans aucun doute des implications conceptuelles fortes.  
Cette section présentera tout d’abord quelques rappels sur les génomes végétaux, puis des données relatives à 
l’obtention de plantes tolérantes à un herbicide, issues de mutations spontanées ou induites, ou issues de 
transgenèse. Des exemples de chaque cas seront présentés. Une dernière partie (section 2.2.3) abordera la 
question des technologies d’obtention variétale émergentes. En section 2.2.4, le tableau 2-5 liste les principales 
VTH actuellement obtenues et commercialisées, en précisant leur mode d'obtention. 

La bibliographie relative à cette section inclut plusieurs types de référence : 
- des références généralistes qui explicitent les processus biologiques décrits (structures des génomes, 
mutations, transformations, etc.) et ne sont pas spécifiques des VTH ;  
- des références spécifiques, pour l’essentiel des articles scientifiques tirés de revues internationales à comité de 
lecture (y compris des "reviews"), destinées en partie à illustrer les mécanismes généraux ; 
- des références spécifiques, pour l’essentiel issues également de revues internationales à comité de lecture (y 
compris des revues), ciblant l’obtention des VTH ;  
- des références à des brevets, particulièrement en regard des technologies d’obtention variétale émergentes ; 
- enfin des liens internet, référencés par un mot clé dans le texte, et donc l’adresse figure après les références 
conventionnelles. 

2.2.1. Rappels sur les génomes végétaux 
Francis Quétier 

A partir d’une plante sensible à un herbicide, il existe plusieurs façons de rendre cette même plante désormais 
tolérante à cette substance active. La première est l’introgression par croisement de mutations spontanées. 
Chez certains genres, il arrive que des espèces différentes soient interfertiles. Si une espèce voisine de l’espèce 
cultivée est naturellement résistante à un herbicide, les croisements utilisés classiquement en amélioration des 
plantes permettent l’introgression du caractère de tolérance à l’herbicide comme pour tout autre caractère.  
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Une autre approche passe par l’obtention de mutants TH à la suite de traitements mutagènes chimiques ou 
physiques, et sélection en présence de l’herbicide, étapes en général suivies d’étapes d’introgression de la 
mutation dans des variétés cultivées.  
Enfin, une dernière voie est celle de la transformation génétique au sens de "transgenèse", où de l’ADN 
exogène est utilisé et introduit soit directement soit indirectement au moyen d’une bactérie hôté. D’une façon 
générale, 3 catégories de modifications peuvent être apportées dans l’ADN de la plante receveuse : 
- la suppression de l’expression d’un gène résident. La plante ne présentera plus le trait agronomique codé par 
ce gène (d’où le terme de "gène KO", au sens de "tué") ;  
- le remplacement d’une portion du gène résident par une autre version de cette portion. La plante présentera la 
version nouvelle du trait agronomique ("modification/correction" d’un gène résident) ; 
- l’introduction de la totalité d’un gène étranger, supplémentaire ; il n’existe aucune version de ce gène dans le 
génome résident (insertion complète).  
Dans le cas des VTH actuelles, seules les deux dernières modifications ont été utilisées. Par ailleurs, la littérature 
examinée ne révèle pas l’existence de méthode de transformation génétique spécifique pour l’obtention par 
transgenèse de plantes rendues tolérantes aux herbicides. 

Pour la compréhension de cette section, il est utile de rappeler qu’une cellule végétale contient 3 génomes :  
- le génome nucléaire, de taille très variable (de 150 millions de paires de bases (Mb) pour Arabidopsis thaliana, 
plante modèle, jusqu’à 16 000 Mb pour le blé tendre), contient plus de 99% des gènes d’une plante (au nombre 
de 25 000 à 45 000 suivant les plantes). Ce génome est présent en deux exemplaires, l’un apporté par pollen, 
l’autre par l’ovule. Ces deux copies peuvent être soit légèrement différentes (les plantes sont hétérozygotes), soit 
complètement identiques (les plantes sont alors homozygotes). Les génomes et les traits agronomiques gouver-
nés par les gènes nucléaires se transmettent à la descendance en suivant les règles de l’hérédité mendélienne. 
- deux petits génomes, contenus respectivement dans les chloroplastes et les mitochondries, qui abritent à eux 
deux moins de 1% des gènes d’une plante. Dans le végétal, les copies d’ADN chloroplastiques (120 à 150 kb) 
sont, à de rares exceptions près, toutes identiques entre elles. Les caractéristiques des ADN mitochondriaux sont 
grosso modo équivalentes à celles des ADN chloroplastiques (avec une taille de génome de 160 kb à 2 Mb 
suivant les plantes). Chaque cellule de la plante contient une à plusieurs dizaines de chloroplastes et chaque 
chloroplaste contient lui-même une à quelques dizaines de copies du génome chloroplastique. La situation est 
analogue pour les mitochondries. Le génome chloroplastique et le génome mitochondrial d’une plante sont donc 
fortement polyploïdes (> 2 copies /cellule) et homoplasmiques (copies identiques dans une plante donnée). Par 
ailleurs, le type d’hérédité, à quelques exceptions près, est maternel chez les angiospermes, ce qui signifie que 
les génomes chloroplastiques et mitochondriaux de la descendance d’un croisement sont du même type que 
celui contenu dans les ovules. Chez les gymnospermes, le génome chloroplastique est à hérédité paternelle 
alors que le génome mitochondrial se transmet soit maternellement, soit paternellement suivant les genres. Les 
méthodes de transformation de ces deux derniers génomes seront donc analysées à part.  
Les données qui précèdent et les éléments explicatifs concernant l’organisation des gènes, la structure des 
génomes, et plus globalement l’ensemble des données de biologie moléculaire végétale qui suivent, sont tirés 
des références suivantes : Benfey et Protopapas (2004), Cullis (2004), Cullis et Creissen (1987), Lewin (2007)., 
Newton (1988), Ridley (2006), Slater et al. (2003), Sugiura (1992). Des références complémentaires spécifiques 
sont fournies également dans le texte.  

2.2.2. Technologies d’obtention variétale actuelles  

2.2.2.1. Obtention de plantes tolérantes à un herbicide, issues de mutations 

Christian Huyghe, Francis Quétier 
2.2.2.1.1. Le phénomène de mutation et ses mécanismes 

Les mutations sont des changements qui interviennent dans la séquence de l’ADN d’un organisme ; dès qu’ils 
apparaissent, ces changements stables sont le plus souvent transmis héréditairement aux générations suivantes. 
Seule une deuxième mutation, inverse de la précédente, peut conduire à la restauration de la séquence initiale.  
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Les mutations peuvent porter :  
- sur 1 seule paire de base (mutation ponctuelle), changée en une autre paire de base, elle peut également être 
éliminée par délétion ou ajoutée par insertion ; 
- sur quelques paires de bases adjacentes, qui sont insérées ou délétées ; 
- sur des séquences plus longues, qui peuvent être des insertions, des délétions, des inversions (orientations en 
sens inverse le long du génome) ou encore des translocations (changement de localisation d’une séquence dans 
un génome). 
Ces altérations se produisent spontanément dans la nature et avec une fréquence très faible, de l’ordre de 10-9 
par paire base d’ADN par génération chez les eucaryotes. Elles se produisent au hasard et peuvent affecter 
n’importe quelle base avec des probabilités peu différentes. Leur localisation est aléatoire le long des 
chromosomes. Elles sont la source de la variabilité génétique naturelle accumulée dans les espèces. 
Quatre causes principales (ou agents mutagènes), et quatre mécanismes associés expliquent l’apparition de 
mutations : 
- les rayonnements électromagnétiques très énergétiques (UV, rayons X, rayons γ) : 
Les rayons ultraviolets (UV) courts provoquent des liaisons covalentes supplémentaires qui lient entre elles 
directement 2 bases pyrimidiques adjacentes le long d’un brin d’ADN. Cet accident est réparé dans les cellules 
eucaryotes, donc chez les plantes, par un système enzymatique ; ces enzymes ne présentent pas une efficacité 
de 100% et quelques rares erreurs non réparées peuvent altérer l’appariement des bases lors de l’étape de 
réplication de l’ADN. Les radiations très énergisantes tels les rayons X, les rayons γ, la radioactivité naturelle 
dans les sols et l’atmosphère, les rayons cosmiques peuvent provoquer, soit directement par un effet 
"mécanique", soit par induction de la production d’espèces d’oxygène très agressives, des cassures entre deux 
nucléotides adjacents dans une chaîne d’ADN. Là aussi, des systèmes enzymatiques de réparation rétablissent 
ces liaisons, mais avec quelques erreurs résiduelles même dans des conditions naturelles d’environnement, 
erreurs qui vont entraîner l’apparition d’une ou de mutation(s).  
- les composés chimiques : 
Des molécules naturelles ayant un effet alkylant ou un effet fort d’oxydation peuvent provoquer des changements 
au niveau des groupements qui décorent les bases de l’ADN et provoquer ainsi, lors de la réplication de l’ADN, 
des erreurs d’appariement (mésappariements) aboutissant à des mutations. Par exemple, des formes activées 
d’oxygène (telles que peroxydes, oxygène radicalaire, etc.), l’acide nitreux (qui provient de la décomposition des 
nitrites) peuvent provoquer la coupure d’un groupement NH2 (déamination) porté par une base, ce qui entraîne 
un mésappariement. D’autres composés s’intercalent (d’où leur nom d’intercalants) entre les plateaux formés par 
les bases appariées, allongeant la distance entre deux plateaux adjacents. Le complexe de réplication va alors 
"patiner" à cet endroit et insérer indûment un ou plusieurs nucléotides supplémentaires (insertions) ; l’acridine, 
présente dans la houille, est un exemple d’agent intercalant naturel. 
- les transpositions dues aux éléments mobiles du génome : 
Le génome nucléaire des cellules (bactéries, animaux, plantes) contient des éléments qualifiés de "mobiles" car 
ils peuvent changer de localisation le long d’un chromosome ou d’un chromosome à l’autre. Dans leurs 
mouvements, ils présentent la capacité d’entraîner avec eux un gène ou de l’inactiver. Ainsi, si le site d’insertion 
de l’élément correspond à un gène, cette insertion interrompra ce gène dont l’expression sera alors très 
probablement impossible. Si la majorité des éléments mobiles se sont sédentarisés et sont devenus immobiles, 
une faible fraction reste active, à une fréquence minime mais non nulle ; cette fréquence peut d’ailleurs être 
augmentée par des stress biotiques ou abiotiques, mais aussi par la culture in vitro connue pour induire des 
variations génétiques dites somaclonales. 
- les erreurs naturelles du complexe de réplication et la correction d’épreuve : 
Le complexe qui assure la réplication de l’ADN contient la protéine enzymatique, appelée ADN polymérase, qui 
met en place la liaison covalente entre le dernier nucléotide ajouté à la chaîne d’ADN en cours de synthèse, et le 
suivant à incorporer. Celui-ci se positionne en face du nucléotide à apparier sur le brin matrice. Cet appariement 
est strict entre bases A et T d’une part, et entre bases G et C d’autre part. Une ADN polymérase qui effectue 
seule et in vitro une réplication sur une chaîne d’ADN matrice commet en moyenne 10-5 à 10-9 erreur par base, 
selon l’organisme auquel elle appartient. Une bonne partie de ces erreurs est réputée provenir des formes ultra-
minoritaires des groupements cétones qui s’énolisent ou de groupement amines qui deviennent imines. Chez les 
eucaryotes, et donc chez les plantes, une autre partie du complexe de réplication est constituée d’un système 
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très efficace de "correction d’épreuve" qui répare ces erreurs, mais pas la totalité. C’est cette différence qui 
constitue le taux minimal des erreurs résiduelles, estimé en moyenne à 10-9 erreur par paire de base / génération 
de l’organisme. 

L’ensemble des phénomènes à l’origine de mutations peuvent se produire "naturellement". Les trois premiers 
peuvent également être induits au laboratoire par l’usage des différents agents mutagènes listés, ce qui définit la 
technique de mutagenèse. En tout état de cause, les mécanismes impliqués dans l’induction de mutations ne 
diffèrent pas de ceux responsables de l’apparition de mutations spontanées. Seules les fréquences varient. Ces 
deux sources de mutations sont d’ailleurs mises à profit par les obtenteurs lors des processus de création 
variétale, avec à l’origine une exploitation de la seule variabilité naturelle, puis, lorsque les différents agents 
mutagènes ont été identifiés, un recours à l’une ou deux de ces deux sources de mutations. Le cas de 
l’amélioration variétale de l’orge est, à cet égard, emblématique (voir encadré 2-1).   

Encadré 2-1. Mutagénèse et Amélioration des plantes, développement de méthodes et applications. 
Michel Beckert 

Dès les années 1920, dans un article pionnier publié dans la revue Science, Stadler démontrait la possibilité d’induire des 
mutants chez l’orge par l’action de rayonnements X et/ou de radium. A la suite de ce travail qui avait pour ambition de 
comprendre le fonctionnement ou la fonction des gènes (les travaux de Morgan venaient d’être publiés en 1910) d’autres 
groupes utilisèrent ces techniques et stratégies pour créer de la diversité génétique.  

L’orge fut l’une des plantes d’intérêt très largement soumise à mutagenèse. Ainsi, Gustafsson, dès 1947 relate des 
premières expériences d’optimisation de traitements sur graines d’orge, pour induire par rayonnement l’apparition de 
mutants de cette espèce. Par la suite, en 1963 dans un article de synthèse, il relate un long travail d’obtention et de 
caractérisations agronomique et génétique d’une collection importante de mutants obtenus, soit par irradiation, soit par 
traitements chimiques. Cette publication rapporte l’expérimentation pluriannuelle en conditions agronomiques de 123 
mutants de la variété "Bonnus" et 74 de la variété "Forma". L’expérimentation agronomique fut réalisée de 1955 à 1962. Les 
questions scientifiques posées alors étaient de savoir si ces méthodologies pouvaient permettre l’obtention de variétés 
supérieures, au plan agronomique, aux parents traités et d’expérimenter l’efficience de ces approches. Il montre que si une 
large part des mutants observés est de faible intérêt, quelques uns  présentent cependant  des caractères globaux attractifs, 
comme le rendement, avec parfois des valeurs, pour certains d’entre eux, supérieures aux parents. Pour quelques 
caractères plus précis, comme la précocité de floraison, le port érigé des plantes ou la hauteur à floraison de celles-ci, des 
mutants particuliers ont un intérêt appliqué fort. Certaines de ces mutations ont été identifiées comme caractéristiques 
d’allèles de gènes connus.  Selon Gustafsson (1971), une nouvelle variété plus précoce et plus résistante à la verse, 
« Pallas », a été développée en Suède à partir de lignées directement mutées de la variété « Bonus ».  Pallas a alors été 
cultivée sur des surfaces importantes et utilisée comme ressource génétique dans de nombreux autres programmes 
d’amélioration de cette espèce en Europe.  

Dans une synthèse plus récente, Ahloowalia (2004) décrit l’effort mondial d’utilisation des technologies de la mutagénèse en 
relation avec l’amélioration des plantes. Il décompte plus de 2250 variétés, toutes espèces cultivées confondues, qui soit 
seraient directement issues de travaux de mutagénèse, ou encore auraient intégré dans leur généalogie un parent issu de 
mutagénèse. Les mutations obtenues par exposition à des agents chimiques ont été les plus fréquentes représentant 64% 
de l’ensemble suivi par celles obtenues par les rayonnements X (22%). Il note également que 75% des mutants ont été 
développés sur plantes à graines et 25% sur plantes ornementales. Les efforts de développement de telles variétés ont été 
largement répartis dans le monde avec, dans les années récentes une contribution plus forte des pays de la zone Asie. La 
FAO, suite aux informations transmises par les pays, tient à jour une base de données de ces variétés issues de travaux de 
mutagenèse. Par ailleurs, à ce jour, des protocoles de développement de tels mutants ont été optimisés pour plus d’une 
centaine d’espèces différentes (Maluszynski, 2009). 

2.2.2.1.2. Eléments de mutagenèse 

La mutagenèse consiste donc à exposer volontairement un organisme à l’action d’un agent mutagène, ce qui a 
pour effet d’augmenter le taux de mutations dans l’organisme. Cette augmentation peut atteindre plusieurs 
puissances de 10, mais les altérations de l’ADN du génome resteront aléatoires. Un organisme vivant ne peut 
pas porter un très grand nombre de mutations ponctuelles dans ses séquences codantes sans voir le risque de 
nuire à son développement. Les agents utilisés relèvent de 3 types. 



ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               47 

Agents physiques.  

La méthode la plus utilisée est l’irradiation de graines par des rayons γ, mais d’autres rayonnements peuvent être 
utilisés, tels que les neutrons rapides susceptibles d’induire de courtes délétions (Li et al., 2001). Les doses 
utilisées sont optimisées pour maintenir un équilibre entre le nombre de mutations portées par une graine et le 
nombre de graines capables de germer. En effet, une fraction des gènes de l’organisme et les protéines qu’ils 
codent sont indispensables à la vie des cellules et à leur division. Une irradiation trop forte provoque de 
nombreuses mutations dont certaines risquent d’invalider l’expression de l’un de ces gènes : la mutation sera 
létale et la graine ne pourra plus germer. Or il est nécessaire d’obtenir non seulement une collection des graines 
mutagenisées à l’issue de l’irradiation mais aussi, pour celles qui pourront germer, la régénération d’une plante 
entière capable de donner elle-même des graines. Dans le cas des VTH, la sélection des plantes tolérantes à un 
herbicide, issues de mutagenèse, est réalisée sur milieu de germination contenant l’herbicide. Cependant, le 
génome de ces plantes contiendra plusieurs mutations qu’il sera ensuite nécessaire d’éliminer par 
rétrocroisements (ou back-crosses en anglais, voir Figure 2.4.). A noter : les faibles doses de rayons provoquent 
surtout des mutations ponctuelles, et les doses fortes des cassures double-brin qui engendrent des délétions / 
inversions / translocations de séquences chromosomiques plus ou moins longues. 

Agents chimiques.  

Le plus employé est l’éthyle-méthyle-sulfonate (EMS). Ce composé modifie souvent un groupement de décora-
tion de la base G, et l’ADN polymérase incorpore alors dans le brin en cours d’allongement un T à la place du C 
normalement attendu. La mutagenèse se fait par immersion des graines dans une solution d’EMS. Les mutations 
sont massivement ponctuelles et du type C- T (Primrose et al., 2004). Dans ce cas aussi, des rétrocroisements 
(Fig 2-4) seront nécessaires pour éliminer les mutations qui ne concernent pas le gène d’intérêt agronomique.  

Mutagenèse insertionnelle. 

Il est possible d’introduire par transformation un élément mobile étranger du type réplicatif, dont les copies vont 
s’insérer au hasard dans le génome. Une fraction de ces copies peut invalider l’expression de gènes si les sé-
quences touchées ont une fonction. De plus, chacune des copies intégrées au niveau d’un gène ou ailleurs, peut 
aussi se dupliquer et la copie ainsi générée peut s’intégrer à son tour n’importe où dans le génome (amplification 
du nombre de copies intégrées). Les transposons utilisables sont par exemple Ac-DC, Tos 17, Tnt1, etc. 

Figure 2-4. Principe des rétrocroisements (ou croisements-retours, ou back-crosses)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le caractère à introgresser, présent sur le parent 2, 
est figuré par une étoile rouge sombre. Ce parent 
numéro 2 peut appartenir à une espèce voisine de 
l’espèce cultivée, dans laquelle une mutation 
spontanée d’intérêt agronomique est apparue au 
champ. Il peut également être une plante issue de 
graines soumises à la mutagenèse. 

Le parent 1 est la variété cultivée, éventuellement 
variété élite, dont on veut conserver les qualités 
agronomiques.  

L’introduction de la mutation d’intérêt ce fait en 
croisant la descendance des parents 1 et 2 (F1) par 
le parent 1, puis en croisant la descendance 
obtenue (BC1) de nouveau par le parent 1, etc. 

In fine, la mutation d’intérêt est introduite dans le 
fond génétique de la variété cultivée. Plus le 
nombre de rétrocroisements sera important, plus le 
retour vers le génome du parent récurrent (parent 1) 
sera complet. En pratique, les améliorateurs 
réalisent au minimum 6 ou 7 rétrocroisements. 

Schéma d'après P. Barret, comm. pers. 
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Une autre technique de mutagenèse insertionnelle utilise la bactérie Agrobacterium porteuse d’un plasmide Ti 
dont un fragment, le T-DNA, s’insère "au hasard" dans le génome végétal (pour plus de détail, voir ci-dessous la 
section "transformation"). La méthode de l’agro-infiltration sous vide d’inflorescence est alors la technologie de 
choix (Bechtold et al., 1993). Cette mutagenèse insertionnelle est très puissante. Après mutagenèse par 
transposon ou par insertion du T-DNA, une campagne d’extraction de l’ADN des plantes traitées permet d’obtenir 
la séquence des régions flanquantes et d’identifier les gènes touchés. L’exemple français est celui de la base de 
données flag-db, regroupant des séquences d’Arabidopsis mutagénisées par le plasmide Ti d’Agrobacterium 
(Samson et al., 2002). 

2.2.2.1.3. L’utilisation de la variabilité génétique et des mutations spontanées ou induites  
pour la création de VTH 

Détection de variation génétique quantitative 

Pour un certain nombre de résistances aux herbicides, il a été mis en évidence une variabilité génétique 
quantitative au sein des espèces cultivées, mais cette variation continue ne donne pas suffisamment prise à la 
sélection pour permettre la création de cultivars tolérants. Ainsi, on peut citer : 
- le coton, chez lequel une variabilité génétique naturelle a été mise en évidence pour le bromoxynil, cette 
diversité s'ajoutant aux cotons obtenus par transgenèse pour ce trait - (Baldwin et al., 1997), pour la trifluraline 
(Bourland, 1985), la prométryne où la tolérance apparaît associée à la présence de glandes foliaires (Foster et 
al., 1994), le trifloxysulfuron (De Freitas et al., 2007 ; Molin and Khan, 1996), l’acifluorfen (Oakley, 1986), le 2-4 D 
(Regier et al., 1986), et le diuron (Da Silva and Beltrao1992) et l'atrazine (Abernathy et al., 1979) ; 
- le lin, chez lequel une variabilité génétique a été mise en évidence pour le bromoxynil (Arnold, 1975), le 
chlorsulfuron (Heller et al., 2002), l'ETPC et la trifluraline (Palafox de la Barreda, 1981) ; 
- l’orge avec des mutants tolérants à l’atrazine (Rios et al., 2003). Ces mutations ont été identifiées dans du 
matériel génétique portant le gène nucléaire mutator, qui contrôle des variations du génome chloroplastique, cité 
pour la première fois en 1992 (Prina, 1992). L’analyse du génome chloroplastique des deux mutants tolérants à 
l’atrazine montre une substitution unique (de A à G en position 790) sur la séquence codante du gène psbA, 
conduisant à un changement d’acide aminé. Cette mutation naturelle n’a jamais été utilisée pour la création de 
variétés tolérantes aux herbicides de la classe C ;  
- le blé chez lequel une résistance quantitative à l’atrazine a été identifiée (Bean et al., 1999). Cette résistance 
quantitative aurait pu être utilisée pour permettre au blé de mieux tolérer les résidus d’atrazine présents dans 
certaines rotations à forte présence de maïs quand l’atrazine était encore massivement utilisée. 
- chez le maïs, une résistance au séthoxydime (classe A) a été obtenue par sélection sur culture de tissus, 
résistance associée à des mutations des gènes ACCase 1 et 2 (Gengenbach et al., 1999; Parker et al., 1990). 
Une résistance naturelle aux cycloxydimes a également été identifiée et exploitée dans le cadre du système DUO 
system® de Basf utilisé en France et en Europe. La tolérance peut être obtenue à l’état hétérozygote pour le seul 
allèle CTM (Vancetovic et al., 2009). 
- chez le colza, des génotypes résistants à l’atrazine (classe C1) ont été identifiés conduisant à la création de la 
variété Triton, la résistance étant due au cytoplasme ATR. A partir de cette source, la résistance à l’atrazine a été 
transférée à une large gamme de matériel au sein de l’espèce Brassica napus (Labana et al., 1995), et vers B. 
oleracea par cultures d’embryons (Ayotte et al., 1986), fusion de protoplastes (Jourdan et al., 1987) 

En pratique, l'exploitation de mutations spontanées ou induites pour l'obtention de VTH s'est fortement 
concentrée sur les mutations du gène de l'ALS, cible enzymatique des herbicides de la classe B. La présente 
section porte donc essentiellement sur l'obtention de variétés tolérantes aux inhibiteurs de l'ALS. Une dizaine de 
mutations (par substitution d'acides aminés) ont été répertoriées sur les 3 gènes codant l'ALS (AHAS1, AHAS2 et 
AHAS3) chez les espèces cultivées. Elles confèrent des niveaux de résistance variés aux différents inhibiteurs de 
l’ALS selon le gène, l’allèle et l’homozygotie. Cependant, la caractérisation moléculaire de la mutation n'est pas 
toujours connue ou publiée chez les VTH commercialisées. Selon les cas, la résistance aux herbicides est 
obtenue par mutation sur l'un ou plusieurs des différents gènes AHAS. 
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Le cas de l’exploitation de mutations génétiques dans la séquence de l’enzyme AHAS  
(cible des herbicides de classe B) 

La principale exploitation de la variabilité génétique des espèces cultivées réside aujourd’hui dans la valorisation 
de mutations intervenant dans la séquence protéique de l’enzyme (par exemple colza suite à une mutagenèse in 
vitro, tournesol par utilisation de mutations spontanées d’écotypes d’Helianthus annuus sauvages). Ces 
mutations sont aussi régulièrement répertoriées chez les espèces adventices.  
La position des mutations est référencée par rapport à la séquence protéique de l’enzyme d’Arabidopsis thaliana, 
et certaines d’entre elles sont retrouvées assez systématiquement chez les génotypes présentant une tolérance 
soit aux imidazolinones (par ex. Ser 653), soit aux sulfonyl-urées (par ex. Pro197), soit une tolérance croisée aux 
deux familles d’herbicides (par ex. Trp574). Tranel et Wright (2002) ont répertorié l’ensemble des mutations 
identifiées sur l’ALS. Des publications rapportent des mutations nouvelles ou sur de nouvelles espèces mais 
toujours aux mêmes localisations sur le gène. Quelques-unes de ces publications identifient des mutations dans 
les espèces cultivées. Le Tableau 2-3. recense les tolérances obtenues par exploitation de mutation spontanée 
ou par sélection dirigée chez les espèces cultivées ou leurs apparentées, en s’appuyant sur le recensement de 
Tranel et Wright (2002) et en le complétant par ces publications plus récentes. 

Tableau 2-3. Mutations du gène ALS (AHAS) conférant une tolérance aux imidazolinones ou aux sulfonyl-urées 
dans les plantes cultivées  

Résidu muté Origine de la tolérance Espèce végétale Références 

Ala122 Plante – select. Intentionnelle 
 
Tournesol 
Blé 

World patent WO92/08794 
(Sala et al., 2008b) 
(Li et al., 2008) 

Met124 Plante – select. Intentionnelle  Ott et al, 1996 

Pro197 Plante – select. Intentionnelle 
Tabac 
Medicago 
Tournesol 

(Haughn et al., 1988) 
(Oldach et al., 2008) 
 

Arg199 Plante – select. Intentionnelle  Ott et al, 1996 
Ala205 Plante – select. naturelle Tournesol Clearfield® (Kolkman et al., 2004) 
Phe206 Plante – select. intentionnelle  World patent WO/96/033270   
His352 Plante – select. intentionnelle Tabac (Oh et al., 2001) 

Trp574 Plante – select. intentionnelle Tabac  
Colza, maïs Clearfield® 

(Lee et al., 1988) 
 

Ser653 Plante – select. intentionnelle 
Arabidopsis 
Orge  
Colza, blé, maïs et riz Clearfield® 

(Sathasivan et al., 1991) 
(Lee et al., 2011) 
 

Gly 654 Plante – sélection naturelle Riz (Sales et al., 2008) 

D'après Tranel et Wright, 2002  

Dans l’idéal, une mutation conférant une tolérance à l’une des familles mais pas à l’autre présente évidemment 
un intérêt pour la gestion des adventices sur des cultures en rotation traitées avec l’une puis l’autre des sous-
familles du même groupe d’herbicides. Dans la pratique, les modèles mis en œuvre par les firmes phytosanitaires 
"empilent" généralement plusieurs mutations, soit parce que le niveau de tolérance obtenu avec une mutation 
pourrait ne pas être suffisant même lorsque cette mutation est présente à l’état homozygote (cas du colza sur la 
mutation Ser653), soit parce le risque majeur pris en compte est l’effet phytotoxique de l’herbicide sur la culture.  

Mise à profit de mutations spontanées 
Chez le colza (Brassica napus), des mutants ont été obtenus dès 1989 à partir de culture de microspores 
(Swanson et al., 1989 ; Wiersma et al., 1989), et les mutations utilisées pour le développement de variétés 
tolérantes aux imidazolinones ont été identifiées soit sur le gène AHAS1 (Ser653) soit sur le gène AHAS3 
(Trp574), localisés respectivement sur les génomes C et A du colza . La firme BASF2 a développé le concept 
                                                           
2 BASF propose en fait [brevet Sievernich et al] l’association de trois familles d’herbicides : un inhibiteur de l’ALS, un inhibiteur de la 
division cellulaire (métazachlore, chloroacétamide, Groupe K3/ HRAC) et alternativement une auxine synthétique (quinmerac, groupe 
O/HRAC ou un inhibiteur de la synthèse des caroténoïdes (clomazone, groupe F3/HRAC). Le brevet revendique un effet synergique 
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Clearfield® sur colza et considère que la mutation PM1 de la copie AHAS1 apporte 15% de la résistance aux 
imidazolinones, que la mutation PM2 de la copie AHAS2 en apporte 85%, et que les deux mutations doivent être 
développées à l’état homozygote (brevet WO/2004/040012). Le développement d’hybrides de colza d’hiver 
tolérant ces herbicides et exploitant la stérilité mâle cytoplasmique n’est pas une opération simple. 
Chez le tournesol (Helianthus annuus), la résistance aux herbicides a été d’abord identifiée en conditions 
agronomiques à partir de tournesol sauvage. En effet, la résistance d’écotypes sauvages d’Helianthus annuus 
dans un champ de soja traité aux imidazolinones dans le Kansas a été exploitée en transférant cette 
caractéristique dans le tournesol cultivé (Al-Khatib et al., 1998). Il a été montré que sur les 3 gènes AHAS 
identifiés, seul AHAS1, cartographié sur le groupe de liaison 9, montrait un polymorphisme en relation avec la 
tolérance aux herbicides (Kolkman et al., 2004). Des outils de détection de ce polymorphisme ont été développés 
à la fois pour les trois gènes, facilitant les programmes d’amélioration mais aussi permettant un suivi du 
polymorphisme dans les populations cultivées et sauvages. L’allèle mutant Ala205Val est considéré comme 
semi-dominant, et les hybrides de tournesol développant le concept Clearfield® sont censés être homozygotes 
pour cet allèle (document de décision DD2005-50 : détermination du risque de l'hybride de tournesol (Helianthus 
annuus L.) X81359 ClearfieldMC tolérant l'Imidazolinone de BASF, Canada) qui confère une tolérance acceptable 
aux imidazolinones mais pas aux sulfonyl-urées. Parmi les génotypes homozygotes pour la mutation, il semble y 
avoir une variabilité pour la résistance aux imidazolinones. L’USDA a annoncé en janvier 2006 la diffusion des 
lignées HA442, tolérantes à l'imazamox et à forte teneur en acide oléique, et RHA 443, également tolérante à cet 
herbicide et intégrant une résistance au mildiou (Plasmopara halstedii) provenant de Helianthus argophyllus via 
des croisements avec la lignée RHA419. Par ailleurs, par criblage multiple à l’aide d’imazamox et de malathion, 
(Kaspar et al., 2011) ont identifié un mutant de tournesol avec une résistance conjointe permettant un nouveau 
mode de gestion des adventices. Ce mutant dénommé TolP450-1 semble être un mutant spontané dans une 
population déjà résistance à l’imazamox, ceci n’ayant pas d’application commerciale à ce jour. 
La betterave (Beta vulgaris) est un cas assez semblable à ceux du tournesol et du colza pour la tolérance aux 
imidazolinones. En effet, un mutant spontané à résistance monogénique co-dominante a été rapporté (Hart et al., 
1993) sans que la base moléculaire de la mutation n’ait été publiée. Mais trois autres mutations ont été obtenues 
par criblage de cultures cellulaires en embryogenèse somatique sous pression d’imizapyr (Wright and Penner, 
1998; Wright et al., 1998). L’efficacité a été clairement démontrée et pourtant, de façon contrastée avec le tourne-
sol et le colza, aucune de ces mutations n’a fait l’objet d’une exploitation en grande culture. En effet, les program-
mes de désherbage de la betterave reposent surtout sur l’utilisation de molécules des classes HRAC C et N. 
Comme pour le colza et la betterave, la sélection sur culture cellulaire a été utilisée chez la chicorée (Cychorium 
intibus) en absence de traitement mutagène (Lavigne et al., 1994). Ceci a permis d’identifier une mutation 
monogénique co-dominante conférant une résistance très forte aux sulfonyl-urées, sans néanmoins d'exploitation 
industrielle. Cette mutation a fait l’objet d’une caractérisation biochimique démontrant son efficacité (Dewaele et 
al., 1997) et son expression dans les différents tissus (Degrande et al., 2000), mais la caractérisation moléculaire 
n’a pas été publiée à notre connaissance. 

Mise à profit de mutations résultant de mutagenèse 
A la position Ala122 du gène AHAS-1, une mutation obtenue par mutagenèse chimique sur graine de tournesol 
confère une forte tolérance à une large gamme d’imidazolinones (Sala et al., 2008b). A cette position, le mutant 
tolérant porte une thréonine en place d’une alanine (Ala122Thr). La mutation est monogénique à dominance 
partielle. Cette lignée a été obtenue par traitement mutagène à l’EMS suivi d’une sélection à l’aide de l’imazapyr 
sur une population M2 de 600 000 plantes (Sala et al., 2008a). Elle ne semble pas avoir fait l’objet d’une 
exploitation commerciale à ce jour. 
A la différence du système Clearfield®, la famille de brevets déposés par DuPont sous le terme générique 
d’ExpressSX® (ex. brevet WO/2001/0165922) revendique une tolérance aux sulfonyl-urées pour des génotypes 
de tournesol obtenus par mutation à l’EMS et sélectionnés en présence de cette famille d’herbicides. Cette 
famille de brevets s’appuie sur le dépôt de différentes lignées obtenues par cette méthode par Pioneer. Elle ne 
fait pas référence à une mutation particulière de la séquence du gène AHAS. Dans le brevet initial, la mutation 
est décrite comme "particulièrement héritable", sans qu’il soit clairement tranché entre la dominance ou la semi-
                                                                                                                                                                                     
permettant de combattre efficacement, dans le canola, trois des adventices présentes chez le colza en France : le Géranium à tige grêle, 
le Sisymbre officinal et le Gaillet. 
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dominance (i.e. l’additivité, c'est-à-dire dans la pratique la nécessité de construire un génotype homozygote pour 
le caractère afin de disposer d’un niveau acceptable de tolérance), sauf peut-être vis-à-vis du metsulfuron-
méthyle. Les mutants obtenus sont particulièrement tolérants à certaines des sulfonyl-urées (metsulfuron-
méthyle, tribenuron-méthyle, éthametsulfuron-méthyle), et le niveau de tolérance à l’imazéthapyr (une 
imidazolinone) est supérieur à celui obtenu pour des sulfonyl-urées. Ceci peut évoquer une tolérance croisée aux 
deux familles. Comme la mutation Pro197Leu, déjà identifiée chez le tournesol, confère ce type de 
comportement, il est vraisemblable que la solution préconisée par ce brevet ne permettra pas de disposer des 
imidazolinones comme recours pour combattre des adventices qui auraient acquis la résistance au sulfonyl-urées 
à la suite d’une mutation du résidu 197 de l’ALS.   
Notons également l’existence de la famille de brevets de Syngenta (ex. brevet US/2005/112571). La première 
publication disponible date de 2003, suivie par une publication américaine de 2005. Ce brevet rapporte les 
mécanismes de la résistance aux imidazolinones conférée par les mutants de la lignée Ann-Pur dans la 
séquence du gène AHAS (voir Tableau 2-4). 

Tableau 2-4. Les mutations exploitées pour la tolérance aux inhibiteurs de l’ALS chez le colza et le tournesol 

* : IMI : Imidazolinone ; SU : sulfonyl-urées 
** : trois gènes AHAS cartographiés chez le tournesol à ce jour. Seul le gène AHAS présente un polymorphisme en liaison 

avec la tolérance aux herbicides inhibiteurs de l’ALS. 

En mars 2006, un brevet détenu par BASF et ADVANTA a été déposé pour le tournesol (brevet WO/2006/024351 
BASF-ADVANTA). Il y est décrit une mutation dans la grande sous-unité de l’enzyme AHAS, dont il a été déduit 
qu’il s’agissait de Pro197Leu (nomenclature Arabidopsis), par comparaison avec la référence décrite pour la 
mutation obtenue dans IMISUN-1. Il s’agirait donc de la même mutation que celle obtenue dans SURES-1. Cette 
mutation serait présente dans la lignée MUT28. L’utilisation de cette lignée comme "donneur" dans un 
programme de conversion y est revendiquée aussi bien que l’utilisation de ces résultats en transformation 
génétique. Il semble cependant que la tolérance aux imidazolinones soit moins bonne que celle de IMISUN-1, et 
que la tolérance aux sulfonyl-urées soit aussi bonne que celle de SURES-1 (pages 67 à 69 du texte du brevet). 
La stratégie Clearfield® est également utilisée sur le riz. Toutefois, l’application répétée des imidazolinones a 
conduit à la sélection de populations de riz sauvages (red rice) résistantes à cet herbicide, la mutation étant 
détectée à la position Gly654 (Gly654Glu) (Sales et al., 2008) 
La tolérance aux herbicides inhibant l’AHAS a aussi été fréquemment induite par traitement mutagène sur de 
nombreuses espèces. Ainsi, chez l’orge, une population M2/M3 obtenue à partir de grains de la variété Bob 
traités par l’aide de sodium a été criblée pour la résistance aux herbicides inhibant l’acétohydroxy-acide synthase 
(AHAS). La mutation correspond à la position Ser653, convertie en Asparagine (Ser653Asp), et conduit à une 
quantité de transcrits 4 fois plus grande chez le mutant (Lee et al., 2011). Une mutation sur le gène codant 
l’AHAS, localisé sur le chromosome 6D (Ala122, mutation en thréonine Ala122Thr), a été obtenue par 
mutagenèse chimique sur du blé dans la variété Brockton par traitement avec une solution d’azide de sodium et 
un criblage sur plantules, les graines étant trempées dans une solution à 400 ppm combinant imazapyr and 

 Espèce végétale 

 Colza Tournesol 

Mutant ou dérivés P1 ou PM1 P2 ou PM2 HA425 [mainteneur] + RHA 
426, RHA427 [restaureurs], 
Imisun-1, Imisun-2. Origine : 
Ann_Pur (sélectionnée pour 
la résistance à l’imizethapyr) 

Sures-I [mainteneur] + Sures-
2 [restaureur]. Origine : 
Ann_Kan (sélectionnée pour 
la résistance au chlorsulfuron) 

Mutation Ser 653 -> Asp Trp 574 -> Leu Ala205 -> Val Pro197 -> Leu 
Tolérance à (*) IMI IMI + SU IMI, partielle à SU ? 
Gène AHAS1 AHAS3 AHAS1 (**) 
Génome C A   
Mode d’obtention Mutagenèse sur culture de 

microspores 
Sélection H. annuus sauvages dans parcelles de soja du 
Kansas traitées à IMI 
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imazapic (Li et al., 2008). Des mutants tolérants aux imidazolinones avaient été induits chez le blé par 
mutagenèse sur graines à l’aide d’un traitement EMS et sélection à l’aide d’imizapyr dès 1992 (Newhouse et al., 
1992), sans que le gène incriminé et la position de la mutation ne soient alors rapportés. 
Pour éviter que des cultures de légumineuses fourragères annuelles ne souffrent de la présence en sol de 
résidus de sulfonyl-urées, une équipe australienne (Oldach et al., 2008) a sélectionné par mutagenèse chimique 
des mutants résistants dans l’espèce Medicago truncatula ; cette mutation, monogénique dominante, semble 
affecter le codon proline en position 197. 
Chez le coton, une mutagenèse à l’EMS (à la dose de 2,45%) a été conduite sur graines, et avec traitement des 
plantules à l’imazéthapyr puis à l’imazamox sur les générations M5 et M6. Ceci a permis l’obtention de quatre 
mutants tolérants à l’imazamox (Bechere et al., 2010). Ce travail, entrepris par l’USDA permet de réduire la 
dépendance des producteurs vis-à-vis des cotons génétiquement transformés pour être résistants au glyphosate 
et la possibilité de diversifier les options de désherbage. On peut signaler que des cotons tolérants aux 
imidazolinones ont également été développés par transgenèse (Anderson et al., 1997). 

2.2.2.2. Obtention de plantes tolérantes à un herbicide, issues de transformations 

Francis Quétier 
2.2.2.2.1. Les techniques de transformation mises au point avant 2000 

En 1944, une équipe américaine démontre que des bactéries à coque lisse peuvent être transformées en 
bactéries à coque rugueuse en les mettant en présence d’ADN extrait de bactéries à coque rugueuse (Avery et 
al., 1944). Des tentatives de transposition de cette technologie simple aux plantes ont été réalisées à partir des 
années 1970 : des fragments de tiges et de racines ont été plongés dans  des solutions d’ADN, de même que 
des graines préalablement scarifiées par passage au mixer, sans aboutir à des résultats convaincants et 
reproductibles. Des essais par injection directe d’une solution d’ADN dans des graines en formation ont 
également été infructueux.  
La technologie de transformation par les liposomes est apparue en 1984 (Caboche et Deshayes, 1984) et a été 
utilisée pendant quelques années ; l’ADN est encapsidé par un mélange de lipides et le liposome ainsi formé 
peut fusionner avec la membrane plasmique d’un protoplaste (cellule de plantes débarrassée de sa paroi 
cellulosique et donc limitée uniquement par la membrane plasmique), l’ADN rentrant dans la cellule par un 
mécanisme d’endocytose. La formation des liposomes limitant la taille de l’ADN à encapsider à des quelques kb, 
la lipofection a été abandonnée au profit d’autres méthodes. L’utilisation des virus végétaux pour internaliser de 
l’ADN dans des plantes s’est heurtée à ce même problème de limitation de la longueur de l’ADN importable, mais 
également à la grande rareté des virus capables de s’intégrer dans le génome des plantes.  
Après l’émergence des technologies d’obtention des protoplastes, des transformations stables ont été obtenues 
dès 1985, soit avec des suspensions de protoplastes mises en culture en présence d’ADN nu (Meyer et al., 
1988), soit avec des protoplastes soumis à une électroporation en présence d’ADN exogène (chocs électriques 
de quelques millisecondes à 1 000-2 000 volts) (Bates, 1989). A l’époque, pour les monocotylédones où des 
protoplastes transgéniques traités comme indiqué ci-dessus et évoluant en microcals transgéniques ont pu être 
sélectionnés, la régénération de plantes entières n’a pas été possible et seules des cultures d’embryons ont 
permis l’obtention de plantes transformées, mais avec  un rendement très faible. 

En 1987 apparaît la méthode de transformation par biolistique avec le canon à particules, due à J.C. Sanford 
(Klein et al., 1987) : des molécules d’ADN sont déposées sur des micro-particules (1 µm) d’or ou de tungstène. 
Elles sont accélérées à 180km/h environ par l’explosion d’une poudre dans un tuyau. Les particules pénètrent 
dans les cellules du tissu cible (disques foliaires, racines, cals de culture in vitro, cultures d’embryons) et 
certaines rentrent dans les noyaux. Les molécules d’ADN se détachent des micro-particules par frottement avec 
le fluide cellulaire, très visqueux. Une deuxième génération de canons à particules a utilisé comme propulseur 
une décharge d’hélium sous pression (Sanford et al., 1991), et une troisième génération la déflagration d’un arc 
électrique (Mc Cabe et Christhou, 1993). La transformation stable a été obtenue pour le soja (McCabe et al., 
1988), le tabac (Klein et al., 1988a ; ), le maïs (Klein et al., 1988b), le coton (Finner et Mac Mullen, 1990), la 
papaye (Fitch et al., 1990), le riz (Christhou et al., 1991), le blé (Vasil et al., 1992), l’avoine (Somers et al., 1992), 
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la canne à sucre (Bower et Birch 1992) et l’orge (Wan et Lemaux, 1994). Dans le cas du blé et de l’orge, des 
variétés tolérantes au glufosinate (par insertion du gène marqueur bar codant une acétyl transférase qui inactive 
le glufosinate) ont été obtenues au moyen de cette technique (op. cit.).   

L’utilisation d’Agrobacterium reste cependant la première méthode utilisée avec succès et "en routine" pour la 
transformation végétale (Horsch et al., 1985). Elle repose sur une propriété intrinsèque des bactéries 
Agrobacterium tumefaciens et Agrobacterium rhizogenes. Ces bactéries indigènes du sol sont capables de se 
fixer sur les cellules des plantes au niveau de blessures, en provoquant respectivement la formation de tumeurs 
sur tiges (ou feuilles), ou une prolifération importante d’un système racinaire au point d’infection. Les organes 
atteints synthétisent des quantités anormales de phytohormones (auxines et kinétines ; Zhu et al., 2000) ainsi 
que des acides aminés particuliers et spécifiques des souches bactériennes appelés opines (Dessaux et al., 
1998). Ce phénomène, connu depuis 1911, a été élucidé en 1974 avec la découverte du plasmide Ti (tumor-
inducing), une molécule d’ADN d’environ 200 kb, à réplication autonome, spécifique d’Agrobacterium 
tumefaciens, par l’équipe de J. Schell et M. Van Montagu (Zaenen et al., 1974). Chez A. rhizogenes, se trouve un 
plasmide homologue au Ti, le Ri (root-inducing), qui, comme le pTi, co-existe avec les chromosomes bactériens 
de 2 à 3 millions de paires de bases chacun (Satuti et al., 2000 ; Urbanczyk et al., 2003).  
Durant le processus d’infection de la plante par Agrobacterium, un fragment du plasmide Ti (ou Ri), d’environ 20 
kb, est découpé par des endonuléases codée par des gènes bactériens de virulence, et transféré dans la cellule 
végétale par l’intermédiaire de pili (sorte de "poils" creux) localisés à la surface de la bactérie. Ce fragment 
d’ADN, appelé T-DNA ou ADN-T en français (pour ADN-transféré) s’intègre au hasard dans le génome nucléaire 
de la plante et certains gènes qu’il porte codent pour la surproduction de phytohormones ou l’hypersensibilité à 
l’auxine, à l’origine de la formation de tumeurs et du chevelu racinaire (revue : Gelvin, 2003). Dès 1977, la 
technologie de recombinaison d’ADN plasmidiques impliquant des endonucléases de restriction (apparue en 
1975-1976) a permis de retirer les gènes portés par le T-DNA des plasmides Ti/Ri (dit plasmides désarmés) et 
d’insérer à leur place des gènes codant un ou des caractères agronomiques désirés, telle la résistance à des 
herbicides. Le système Ti/Ri d’Agrobacterium a alors été largement utilisé pour transformer des dicotylédones, 
dès le début des années 80, puis plus d’une décennie après, pour transformer des monocotylédones. Son emploi 
repose sur la co-culture de fragments de tige/feuille/racine en présence d’Agrobacterium dont le T-DNA contient 
le gène d’intérêt et un gène de sélection. Dans ce but, les résistances à un antibiotique ou à herbicide (souvent le 
glufosinate) ont été largement utilisées (Vasil et al., 1992, Wan et Lemaux, 1994). Les fragments des tissus sont 
ensuite mis en culture in vitro sur milieu contenant un antibiotique létal pour Agrobacterium et l’agent de 
sélection. Des modifications de composition du milieu de culture en phytohormones permettront la régénération 
de plantes entières (revue : Primrose et al., 2004).  
Une variante de la transformation classique par Agrobacterium a été proposée en 1993, et est toujours largement 
utilisée. Il s’agit de l’agroinfiltration sous vide de boutons floraux par des agrobactéries. Cette technique a été 
initialement introduite en 1953 (Rack, 1953) pour induire la pénétration d’Agrobacterium sauvages, déposés sous 
forme de gouttelettes de milieu de culture sur des feuilles de plantules placées dans un dessiccateur. La mise 
sous vide (très modérée) suivie du retour à la pression atmosphérique fait pénétrer les bactéries (1,5 x 4 µm 
environ) dans les espaces intercellulaires et dans une partie des cellules. Cette technologie, appliquée aux 
boutons floraux, permet d’obtenir des graines transgéniques avec une bonne efficacité (Bechtold et al., 1993). Le 
simple trempage d’inflorescences dans une suspension d’Agrobacterium au stade des bourgeons floraux encore 
fermés conduit également à des résultats similaires (Clough et Bent, 1998). 

A partir de 1991, plusieurs équipes ont repris les essais de transformation directe par électroporation d’ADN sur 
des embryons immatures de blé et de maïs (Dhalluin et al., 1992 ; Kloti et al., 1993 ; Xu et Li, 1994)  et ont 
obtenu des transformations stables. Cette stratégie a été brevetée par Plant Genetic Systems (PGS, US Patent 
6074877). 
Vers la même époque, une autre équipe développe une méthode différente de transformation directe par de 
l’ADN. Des microfibres de carbure de silicium (diamètre 0,6 µm) sont ajoutées à la solution d’ADN, puis le 
matériel végétal est immergé en présence de ces fibres, avec une légère agitation qui perce les parois et la 
membrane plasmique des cellules (Kaeppler et al., 1990). Cette méthode a été utilisée chez le blé tendre (Serik 
et al., 1996), le riz (Nagatani et al., 1997), le maïs (Frame et al., 1994), le tabac (Kaeppler et al., 1990), le ray-
grass et la fétuque (Dalton et al., 1998), l’agrostide (Asano et Ugaki, 1994), le coton (Asad et al., 2008), le soja 
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(Khalafalla et al., 2006). Dans le cas du tabac et du maïs, des variétés tolérantes au glufosinate ont été obtenues 
au moyen de cette technique par insertion du gène bar (op. cit.).   

Deux points importants doivent être mentionnés :  
- le facteur limitant pour l’obtention d’une plante transgénique a longtemps résidé, non pas dans le processus de 

transformation per se, mais dans la possibilité de régénérer une plante entière viable et fertile à partir de 
l’organe, du tissu ou de la cellule utilisée ;  

- quelle que soit la méthode de transformation utilisée, l’analyse des descendances sexuées des plantes 
transgéniques a montré que le transgène se transmet de la même manière que tous les gènes résidents, en 
suivant les mêmes règles de ségrégation au travers des générations successives. Pour une revue générale sur 
la transgenèse des plantes, voir Primrose et al (2004). 

Une fois intégrée(s) dans un chromosome nucléaire, la ou les copie(s) du transgène se transmette(nt) comme 
n’importe quel gène nucléaire résidant, avec une hérédité mendélienne, et présente(nt) le même niveau de 
stabilité de structure et de position au cours des générations successives que n’importe quel gène résident. 
Comme les autres gènes, il est soumis à de rares mutations du type changement d’une base par une autre 
(Single Nucleotide Polymorphism), de petites insertions et délétions, soit neutres (sans effets), soit modifiant le 
niveau d’expression du gène ou sa spécificité tissulaire d'expression (les organes où il s’exprime). Il peut être 
également affecté par l’insertion d’un transposon qui l’inactive, ou entraîné dans des grands mouvements de 
translocation/inversion au niveau chromosomique. Au niveau épigénétique, dans le cas des transgènes ayant fait 
l’objet d’une étude, ceux-ci acquièrent au bout de quelques divisions  cellulaires un statut de méthylation stable. 
Ces caractéristiques sont communes aux transgènes "supplémentaires" (pour lesquels il n’y a pas de copies 
résidentes même similaires dans le génome cible) et aux nouvelles versions de gènes résidents (corrections de 
gènes). Les VTH partagent ces caractéristiques.   

2.2.2.2.2. Les outils d’optimisation de construction des vecteurs de transformation 

Quelles que soient les méthodes de transformation, des séquences de régulation sont nécessaires pour la bonne 
expression d’un transgène additionnel. En amont de chaque gène résident, se trouve une séquence d’ADN 
appelée promoteur qui détermine si ce gène, localisé dans le génome nucléaire, doit être transcrit en ARN à un 
instant donné. Cet ARN peut ensuite passer dans le cytoplasme pour y exercer sa fonction directement (lorsque 
le gène ne code pas une protéine, comme cela est le cas pour les micro-ARN) ou indirectement s’il s’agit d’un 
gène codant une protéine, l’ARN messager étant alors traduit en protéine par les ribosomes du cytoplasme. 
Suivant sa nature et celle des protéines qui vont venir se fixer sur cette région dite promoteur, le gène sera donc 
transcrit ou non. Le promoteur contrôle aussi les types de cellule, de tissus et d’organes, ainsi que le moment du 
développement de la plante, où la transcription aura lieu, en répondant à des facteurs de déclenchement. 
Certains promoteurs sont donc constitutifs ; le gène s’exprime tout le temps et – schématiquement - partout dans 
la plante (tiges, racines, feuilles, fleurs). D’autres promoteurs présenteront une spécificité tissulaire et/ou une 
dépendance à un stade de développement. Dans le cas des tolérances aux herbicides, des promoteurs 
constitutifs et sans spécificité de tissus et d’organe ont été très majoritairement utilisés. 
Les chercheurs disposent depuis une dizaine d’années d’un catalogue assez complet non seulement de 
promoteurs des différentes catégories, mais aussi des séquences annexes placées plus en aval et qui 
interviennent après l’étape initiale de transcription (séquences de poly-adénylation, appelées aussi "terminateur"). 
Les promoteurs les plus utilisés sont Pnos (promoteur du gène nos qui code la nopaline synthase dans le 
plasmide Ti d’Agrobacterium tumefaciens) et PCaMV 35 S (promoteur de l’ARN35S du virus de la mosaïque du 
chou-fleur). Ces 2 promoteurs sont du type constitutif : le gène qu’ils pilotent sera exprimé dans toutes les parties 
de la plante dicotylédone. Pour les monocotylédones, les promoteurs les plus efficaces sont l’actine-1 du riz et 
l’ubiquitine-1 du maïs (McElroy et Brettell, 1994). Le terminateur Tnos est le plus fréquemment utilisé dans les 
constructions. En sus, divers éléments sont souvent utilisés pour augmenter l’expression (introns, séquence 
leader 5’ de l’ARN du virus de la mosaïque du tabac ; Futtere et Hohn, 1996). Enfin, un facteur important dans 
l’efficacité de l’expression finale du transgène en protéine est de tenir compte de l’usage des codons dans la 
cellule transformée. La fréquence d’usage des différents codons possibles pour la mise en place d’un acide 
aminé diffère en effet entre bactéries, animaux et plantes, et également entre les plantes mono et dicotylédones. 
Or lorsque les fréquences d’usage des codons diffèrent entre le messager résultant de l’expression de l’ADN 
transformant et celui résultant de l’expression de l’ADN résident, l’efficacité de la traduction décroit. Il est alors 
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nécessaire de corriger la séquence des bases des exons des  gènes dans l’ADN de la cassette de transformation 
pour la mettre en conformité avec les fréquences utilisées par le génome résident (opération longue et 
fastidieuse lorsqu’elle est effectuée par mutagenèse in vitro dirigée ; Koziel et al., 1996). 

En ce qui concerne la transgenèse, trois freins majeurs existent toujours aujourd’hui. Ils portent :  
- sur une expression limitée dans des cas où le promoteur utilisé provenait d’une autre espèce de plante ; 
- sur des interférences entre régulation du transgène et régulation de gènes résidents pilotés par le même type 

de séquence promotrice (phénomène d’extinction, relié aux mécanismes épigénétiques) ; 
- sur le risque d’extinction de l’expression du transgène piloté par un promoteur d’un virus de plante, lors 

d’attaque virale.  
Les progrès fulgurants du séquençage des génomes et les nouvelles méthodes de transformation ont 

respectivement éliminé le premier problème et réduit l’impact du second. Seule subsiste la difficulté induite par 
l’étape de régénération d’une plante entière quand le passage en culture in vitro est utilisé ; celui-ci constitue un 
"stress" qui peut provoquer des changements dans le génome, tels que :  

- des mouvements des transposons (éléments mobiles du génome, qui vont changer de localisation le long des 
chromosomes et qui peuvent modifier l’expression des gènes dans lesquels ils arrivent) ;  

- les changements de méthylation à certains endroits de l’ADN, qui peuvent également altérer l’expression des 
gènes touchés (Smulders et de Klerk, 2011) ; 

- les changements dans la conformation des histones, protéines qui entourent la double-hélice d’ADN pour 
former la chromatine, qui voit alors sa condensation locale modifiée, entraînant une modulation de la 
transcription (Smulders et De Klerk, 2011). 

Ces deux derniers phénomènes, épigénétiques, sont très exacerbés chez les végétaux par rapport aux animaux 
(Springer et Kaeppler, 2008). Connus depuis plus de 30 ans au travers des variations somaclonales, ils obligent 
à trier parmi les événements de transformation, ceux qui présentent le "bon phénotype". Cette étape est 
cependant très facile à réaliser, rapide et peu onéreuse.  

2.2.2.2.3. Le cas particulier de la transformation des chloroplastes et des mitochondries 

Le but d’une transformation d’un organite cellulaire, chloroplaste ou mitochondrie, est d’y induire la synthèse 
d’une protéine supplémentaire, étrangère à la plante, ou d’une version modifiée d’une protéine de l’hôte. Or 
chacun de ces deux organites contient environ quelques milliers de protéines différentes dont seulement une 
infime fraction (120 et 60, respectivement), sont codées par l’ADN chloroplastique (ADNct) ou par l’ADN 
mitochondrial (ADNmt). Toutes les autres protéines, c’est à dire la quasi-totalité, sont codées par des gènes du 
génome du noyau ; ceux-ci sont transcrits en ARN messagers qui, une fois dans le cytoplasme, seront traduits en 
protéines au niveau des ribosomes (Kaul et al., 2000 ; Kurth 2002). Les protéines destinées à une localisation 
chloroplastique ou mitochondriale possèdent une séquence particulière de quelques acides aminés, localisée à 
une des deux extrémités, qui leur permet de passer à l’intérieur de ces organites (dite séquence d’"adressage"). 
Deux stratégies moléculaires différentes sont donc utilisables, pour arriver au même but, c’est-à-dire exprimer 
une nouvelle protéine ou modifier l’une des protéines contenues dans le chloroplaste ou dans la mitochondrie : 
- le génome chloroplastique ou mitochondrial est transformé par de l’ADN intégré dans l’organite ; l’hérédité du 

nouveau trait sera de type maternel, sauf très rares exceptions ; 
- le gène nouveau (ou la version nouvelle d’un gène), muni(e) d’un promoteur d’expression et d’une séquence 

d’adressage (cf. ci-dessous) est inséré dans le génome nucléaire par transformation. La protéine synthétisée 
dans le cytoplasme sera importée dans l’organite sous l’effet de cette séquence. L’hérédité du nouveau trait 
sera du type mendélien. 

Jusqu’à présent, seul le compartiment chloroplastique a été utilisé pour la tolérance aux herbicides, en raison 
principalement  de la localisation des appareils photosynthétiques. La présentation des connaissances au niveau 
du compartiment mitochondrial est cependant incluse dans ce chapitre dans un souci d’ouverture prospective. 

On a vu au début de cette section que les génomes des deux organites sont très petits par rapport au génome 
nucléaire, avec une taille relativement conservée, de 120 000-220 000 paires de bases pour l’ADNct et variant de 
160 000 à plus de 1 500 000 paires de bases pour l’ADNmt suivant les plantes. Un paramètre amenant des 
complications réside dans le niveau de ploïdie des génomes des organites. Chaque chloroplaste de feuille 
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contient une trentaine de molécules d’ADNct identiques et une cellule de mésenchyme foliaire contient des 
dizaines de chloroplastes. Il s’en suit que si le noyau des plantes est généralement diploïde car contenant 2 
exemplaires de chacun des différents chromosomes (un apporté par le pollen, l’autre par l’ovule), l’ensemble des 
chloroplastes d’une cellule contient de 1 000 à 10 000 copies de la molécule d’ADNct. En revanche, chaque 
mitochondrie contient une population de molécules d’ADN de taille hétérogène ; en effet, la présence de 
nombreux jeux de séquences répétées dans le génome mt engendre des recombinaisons qui génèrent une 
pléiade de molécules subgénomiques. Comme chaque cellule contient de plusieurs dizaines à plusieurs 
centaines de structures mitochondriales, le niveau de ploïdie du génome mitochondrial est vraisemblablement du 
même ordre de grandeur que celui du génome chloroplastique (revue générale : Quétier, 1995).  
Ce haut niveau de ploïdie entraine d’importantes difficultés pour la transformation de ces deux génomes : la 
modification d’un faible nombre de molécules, obtenue avec une efficacité réduite in planta, doit être suivie d’une 
étape d’homogénéisation pour atteindre l’état homoplasmique où toutes les molécules d’ADN des organistes sont 
identiques. Cette étape nécessite la présence dans l’ADN transformant d’’un gène conférant une pression 
sélective forte. Cette condition a été trouvée dans le cas des chloroplastes, mais pas encore pour les 
mitochondries. Pour la méthodologie de transformation, l’utilisation du système Ti/Ri d’Agrobacterium n’est pas 
possible, puisque le système de transfert de l’ADN-T d’Agrobacterium, impliquant les protéines virD2 et virE2, 
implique un adressage nucléaire des transgènes. Ces 2 protéines Vir contiennent en effet des séquences 
d’acides aminés dites NLS (nuclear localization signals) qui amènent obligatoirement leur transport dans le noyau 
à travers les pores de l’enveloppe nucléaire (Primrose et al., 2004). Par ailleurs, les promoteurs à employer pour 
piloter la transcription doivent être d’origine chloroplastique ou mitochondriale en raison de l’origine 
endosymbiotique bactérienne de ces deux organites. 

La transformation in planta de l’ADN chloroplastique 

Jusqu’à présent, la transformation d’ADN chloroplastique a été obtenue par transformation directe avec de l’ADN 
en présence de poly-éthylène-glycol (O’Neill et al., 1993). Depuis 1993, la biolistique, adaptée aux chloroplastes, 
est exclusivement employée (Maliga, 2004; Verma et Daniell, 2007; Maliga et Bock, 2011). L’intégration de l’ADN 
s’effectue par recombinaison homologue. La cassette de transgenèse est donc bordée de chaque côté par une 
région de quelques centaines de paires de bases, respectivement identiques à la séquence en amont et en aval 
du site d’intégration. Le lieu d’insertion doit être obligatoirement choisi dans une région intergénique dépourvue 
de fonction. Quatorze régions ont été identifiées dans l’ADN chloroplastique, dont la région intergénique séparant 
les 2 gènes de transfert trnI et trnA, qui autorise une très haute efficacité de recombinaison. Le promoteur du 
gène codant l’ARN 16S est le plus utilisé. Il a été mentionné plus haut que la recombinaison homologue était très 
peu active dans le génome nucléaire chez les plantes angiospermes. En revanche, les génomes chloroplastiques 
et mitochondriaux montrent un niveau de recombinaison homologue élevé (Daniell, 2002), qui est à relier à leur 
origine bactérienne (ces 2 organites étaient des bactéries qui ont été internalisées dans des cellules eucaryotes 
primitives il y a environ 1,5 milliard d’années). A l’issue de l’étape de recombinaison homologue, seules quelques 
molécules d’ADNct sont transformées. Il est alors nécessaire d’attendre 20 à 30 divisions cellulaires en présence 
d’un agent de sélection, pour atteindre l’homoplasmie. En théorie, toutes les molécules d’ADNct de la plante 
seront alors dans une version identique (Verma et Daniell, 2007 ; Maliga et Bock, 2011).  
La transformation chloroplastique est bien maîtrisée chez le tabac (Svab et Maliga, 1993), et a été obtenue avec 
une efficacité réduite chez la tomate (Ruf et al., 2001), la carotte (Kumar et al., 2004a), la pomme de terre 
(Nguyen et al., 2005 ; Valkov et al., 2011), le riz (Lee et al., 2006), le coton (Kumar et al., 2004b), le soja 
(Dufourmantel et al., 2007), le colza (Hou et al., 2003), la laitue (Lelivelt et al., 2005 ; Kanamoto et al., 2006), le 
pétunia (Zubko et al., 2004), le chou (Liu et al., 2007) le chou-fleur (Nugent et al., 2006). Cette voie de 
transformation directe du génome chloroplastique conduit à des efficacités d’accumulation de protéines dans les 
chloroplastes qui sont de 10 à 100 fois supérieures à celles obtenues par la transformation du génome nucléaire 
(cf. ci-dessous, et Verma et Daniell 2007 ; Maliga et Bock 2011).  
Parmi les différents traits agronomiques introduits par transformation in planta de l’ADN chloroplastique (plantes 
dites transplastomiques), des VTH ont été obtenues chez le tabac pour le glyphosate (gène 5-EPSP, Ye et al., 
2001), pour le glufosinate (gène bar, Iamtham et Day, 2000 ; Lutz et al., 2001) et pour les sulfonyl-urées 
/imidazolinones (gène ALS, Shimizu et al., 2008). Un soja tolérant à l’isoxaflutole a également été obtenu (gène 
codant la 4-hydroxy-phényl-pyruvate-dioxygénase, Dufourmantel et al., 2007). Dans la plupart de ces cas, la 
sélection directe, qui doit intervenir après l’étape de transformation, ne peut pas être réalisée en utilisant 
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l’herbicide ; l’application de l’herbicide sur des tissus qui n’expriment pas encore suffisamment le transgène 
conduit en effet à la destruction du tissu transformé. Le glyphosate qui détruit très rapidement la structuration 
interne des chloroplastes, induit une désorganisation des membranes photosynthétiques ; les chloroplastes 
éclatent en répandant leur contenu dans le cytoplasme (Ye et al., 2001). Le problème est contourné en utilisant 
pour l’étape de sélection un gène supplémentaire introduit dans la cassette de transformation, comme par 
exemple le gène aadA, dont le produit inactive la spectinomycine et la streptomycine et confère donc la 
résistance à ces antibio-tiques (Lutz et al., 2001 ). Une fois les plantes résistantes obtenues, on vérifie bien que 
celles-ci sont également tolérantes à l’herbicide. Il est ensuite possible d’enlever le gène de résistance à 
l’antibiotique grâce au système Cre-lox (voir plus bas) qui borde le gène aadA dans la cassette de transformation. 
Plusieurs synthèses récentes sur les plantes transplastomiques sont disponibles (Bock, 2007 ; Verma et Daniell, 
2007 ; Maliga et Bock, 2011). 

La transformation in planta de l’ADN mt de plantes 

Malgré de nombreux essais, notamment par biolistique, la transformation stable du génome mitochondrial des 
plantes supérieures n’a pas encore pu être obtenue, et la quasi-totalité des équipes françaises et étrangères qui 
travaillaient autour de ce défi depuis les années 1980 jusqu’à 2005 ont abandonné ce domaine d’activité. Seules 
deux informations nouvelles ont été trouvées dans la bibliographie. La première réside dans l’internalisation de 
molécules d’ADN double-chaînes de plusieurs milliers de paires de bases par des mitochondries purifiées de 
pomme de terre (Koulintchenko et al., 2003) ; la translocation s’effectue par l’intermédiare d’une porine, le canal 
VDAC (Voltage Dependent Anion Channel) de la double-membrane mitochondriale, ne dépend pas de la 
séquence des bases et n’est pas accompagnée d’une dégradation car l’ADN internalisé est bien transcrit par la 
machinerie mitochondriale. Bien que cette expérience de pénétration d’ADN dans des mitochondries ait été 
menée sur des mitochondries isolées, donc ex vivo, il est vraisemblable que des internalisations puissent avoir 
lieu in planta. La deuxième information porte sur une demande de brevet déposée en Norvège (brevet mondial 
WO/2009/150441) revendiquant une méthode de transformation de cellules végétales au niveau de l’ADN 
mitochondrial en dirigeant une cassette de transgenèse sur les mitochondries et contenant un gène d’intérêt plus 
un gène permettant une sélection positive (isopentényl-transférase). Aucune preuve de réalisation n’est disponi-
ble et ce type d’expérience a été tenté pendant plusieurs années (en essayant par exemple une sélection sur un 
précurseur de biotine) par différents groupes sans succès, en raison de l’impossibilité pour une cellule végétale 
de subsister dans un milieu défavorable avec seulement quelques molécules d’ADN mt transformées par cellule.  
La transformation par biolistique du génome mitochondrial de la levure Saccharomyces cerevisiae est pourtant 
maîtrisée depuis 20 ans (Anziano et Butow, 1991). Chez les plantes, la nature hétérogène des molécules 
d’ADNmt composant le génome mitochondrial et la présence de nombreuses séquences répétées, jointes à une 
grande activité recombinogène (Quétier, 1995) sont certainement des obstacles importants. Le point le plus 
limitant réside probablement dans l’efficacité beaucoup trop faible de l’intégration de la cassette de transgenèse 
dans les molécules d’ADN mt qui ne permet pas d’atteindre un nombre minimal de transgènes intégrés capables 
de s’exprimer pour résister efficacement à l’agent de sélection. L’emploi des nouvelles technologies reposant sur 
les méganucléases (voir plus bas) pourrait augmenter considérablement l’efficacité de la recombinaison 
homologue. 

Modification du contenu protéique des chloroplastes ou des mitochondries par transformation  
du génome nucléaire 

Certains des 25 000 à 45 000 gènes nucléaires (suivant les plantes) codent des protéines qui contiennent un 
signal d’adressage à l’un des 2 organites, sous forme d’une séquence particulière de quelques dizaines d’acides 
aminés, souvent en position N-terminale et appelée séquence d’adressage (Primrose et al., 2004). Il est donc 
possible, depuis plus d’une dizaine d’années, d’utiliser la transgenèse nucléaire pour accumuler des protéines 
nouvelles, ou des versions modifiées de protéines de l’hôte, dans les chloroplastes et les mitochondries. La 
cassette de transformation comprend le nouveau gène à exprimer, muni à son extrémité de la séquence codant 
l’adressage au chloroplaste ou à la mitochondrie ; l’ensemble est placé sous le contrôle d’un promoteur 
d’expression nucléaire. La transformation a été jusqu’à présent réalisée par agroinfection et biolistique ; les 
insertions se sont donc localisées au hasard dans le génome nucléaire (Primrose et al., 2004).  
Les exemples sont nettement plus nombreux pour les chloroplastes que pour les mitochondries, mais les 
stratégies moléculaires sont les mêmes et restent jusqu’à présent basées sur des intégrations au hasard. 
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L’obtention de variétés tolérantes à un herbicide par cette méthode concerne le compartiment chloroplastique ; la 
première VTH de cette origine a été la tomate, par surexpression du gène de l’EPSP issu d’une souche de la 
bactérie Salmonella thiphimurium résistante au glyphosate (Comai et al., 1985), puis le pétunia avec une version 
du gène EPSP trouvée chez un pétunia sélectionné sur glyphosate (Shah et al., 1986). Des VTH ont été 
obtenues en 1996 chez le soja et le coton (Dill et al., 2008), puis sur beaucoup d’autres espèces (James, 2000). 
Dans ce cas, l’hérédité de la tolérance à l’herbicide est évidemment du type mendélien. 

2.2.2.2.4. La vérification de l’insertion du transgène et de sa fonctionnalité 

L’intégration par transformation non ciblée d’un ou de plusieurs transgènes dans le génome végétal se 
produisant "au hasard", il est donc nécessaire de déterminer a posteriori où le ou les transgène(s) se sont 
insérés. Pour les espèces dont la séquence du génome est complètement ou presque complètement connue 
(une douzaine actuellement), une stratégie de biologie moléculaire dédiée (dite PCR inverse, voir figure 2-5) 
permet de connaître à la base près la position du transgène dans le génome, et donc de s’assurer que cette 
insertion n’aura pas a priori d’effets non intentionnels d’après les connaissances actuelles.  

Figure 2-5. Principe de la localisation de l’insertion d’un transgène dans un génome par PCR inverse 

 

Dans cette méthode, l’ADN extrait d’une plante de la lignée TH est fragmenté par une endonucléase générant 
des extrémités débordantes et qui possède un site de coupure très proche d’une extrémité de la cassette de 
transformation. Les fragments sont alors soumis à l’action d’une ADN ligase qui "ressoude" les deux extrémités 
débordantes entre elles. Cette opération se fait au hasard des collisions des extrémités débordantes, les deux 
extrémités d’une même molécule ayant plus de chance de se lier entre elles qu’avec des extrémités portées par 
des fragments distincts. Ceci favorise la circularisation des fragments. Il est alors possible de réaliser une PCR 
dont le couple d’amorces est constitué respectivement d’une vingtaine de bases situées en amont du site de 
coupure choisi dans la cassette de transformation sur une chaîne de l’ADN et d’une vingtaine de bases situées 
en aval de ce site de coupure et sur la chaîne d’ADN complémentaire.  

L’amplification par PCR ne se 
réalise que sur les cercles qui 
possèdent chacun les 2 
séquences correspondant aux 
amorces. La séquence du produit 
d’amplification peut ensuite être 
déterminée, ce qui permet de 
connaître la séquence qui se situe 
en amont du transgène intégré.  

La même opération de PCR 
inverse est menée sur l’autre 
extrémité de la cassette de 
transformation.  

On dispose alors des 2 
séquences qui flanquent 
l’insertion, ce qui permet 
d’identifier le point précis 
d’insertion du transgène. 

 

Source : F .Quétier 
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D’après l’étude bibliographie menée, cette possibilité technique n’a pas été utilisée dans le cas de la tolérance à 
un herbicide. Pour les plantes dont le génome n’a pas été complètement séquencé, on ne dispose pas 
actuellement d’alternative utilisable. Par ailleurs rappelons que l’utilisation des nouvelles technologies d’insertion 
ciblée (voir section 2.2.3) amène à connaître à l’avance le lieu d’insertion, puisque celle-ci repose sur le 
mécanisme de la double recombinaison homologue qui requiert une homologie stricte. Pour les mêmes raisons, 
le remplacement de la séquence d’un gène par une autre version de ce gène (correction/modification) ne peut 
s’effectuer qu’au niveau du gène ciblé. L’intégrité de la séquence d’un gène peut être vérifiée in extenso par 
séquençage des produits de PCR (séquence du gène proprement dit et séquences flanquantes contenant les 
signaux de régulation) ; les amorces sont dessinées d’après la séquence de la cassette de transformation. La 
localisation du transgène dans les transformations réalisées en aveugle peut être déterminée selon plusieurs 
degrés de précision. Le plus grossier correspond à l’utilisation de l’hybridation sur chromosome ; les 
chromosomes condensés en métaphase mitotique sont fixés sur lames et mis à hybrider avec des sondes 
construites avec de l’ADN de la cassette de transformation marquée par un groupement fluorescent. On peut 
alors repérer le chromosome portant le signal fluorescent, et pour les chromosomes qui sont suffisamment 
grands, obtenir une estimation très grossière de la position du transgène (l’identification du chromosome repose 
sur la co-hybridation d’un jeu de marqueurs fluorescents chromosome-spécifiques). Cette technique peu 
résolutive, délicate à mettre en œuvre, à la limite des possibilités de réalisation, n’a pas été utilisée dans le cas 
des marqueurs de tolérance aux herbicides. Une technologie plus précise et plus classique est l’utilisation du 
phénotype tolérant à l’herbicide comme marqueur génétique dans des croisements F2=F1xF1 entre la lignée 
tolérante et la lignée sensible originelle, permettant de positionner la modification dans un intervalle compris entre 
deux marqueurs adjacents déjà connus sur la carte génétique de la plante. La précision dépendra évidemment 
de l’état de saturation de la carte génétique, qui pour la plupart des plantes cultivées, atteint grâce aux 
marqueurs disponibles, un niveau de résolution de l’ordre de la Mégabase. On connaît alors non seulement le 
chromosome, mais le bras chromosomique et la position en cM le long du bras. Bien que cette technique très 
classique en génétique soit applicable à la tolérance à un herbicide, aucune trace bibliographique rapportant 
l’usage de cette technique dans ce cas précis n’a été trouvée. 

Enfin, la présence d’une insertion complète qui parait fonctionnelle d’après les vérifications apportées par 
séquençage PCR n’est pas suffisante. Il faut en effet vérifier que le ou les gènes soient transcrits puis traduits. La 
transcription est détectée par hybridation de type northern entre les mARN extraits de la plante transgénique, et 
les différents constituants de la cassette de transformation. La quantité de transcrits est déterminée par qRT-PCR 
(isolement des mARN de la plante transgénique, rétro-transcription en cADN suivie d’une PCR quantitative 
utilisant un couple d'amorces spécifiques du transgène). Il est possible de vérifier la séquence transcrite, par 
clonage des produits de qRT-PCR et séquençage de ceux-ci. De telles vérifications ont été menées dans la 
production de variétés tolérantes à certains herbicides. On peut également utiliser pour certaines espèces des 
"puces transcriptomiques", afin de vérifier que le processus de transgenèse n’ait pas ou peu affecté la 
transcription des autres gènes de la lignée génétiquement modifiée (Batista et al., 2008).   
L’étude de la traduction en protéine (dans les cas où la séquence transgénique correspond à un gène codant 
une protéine) peut être suivie par immunochimie. Les protéines sont extraites et purifiées à partir de la plante 
transgénique et la protéine correspondant au transgène est révélée par la fixation spécifique d’antigènes dirigés 
contre cette protéine (obtenus en immunisant des animaux par injection de la protéine). Cette méthode permet la 
quantification de la protéine transgénique. Ces vérifications ont été menées dans le cadre de l’obtention de 
plusieurs VTH. La séquence de la protéine peut aussi être vérifiée par spectrométrie de masse ; cette technique 
permet de plus de vérifier, dans le cas des protéines glycosylées, la conformité des groupements 
d’oligosaccharides branchés post-traductionnellement sur la chaîne polypeptidique. Une étude bibliographique 
plus poussée serait nécessaire pour savoir si la littérature met en évidence l’usage de cette technologie dans le 
cadre de l’obtention de VTH. A la suite de certains évènements de transformation, il a été noté une non-
expression de la protéine codé par le transgène. Cette contradiction éventuelle entre les données de séquençage 
et l’absence de la protéine exprimée peut être attribuable aux modifications épigénétiques (condensation de la 
chromatine et addition de groupements méthyles sur certaines bases cytosine de l’ADN) qui altèrent ou bloquent 
complètement l’expression des transgènes (Matzke et Matzke, 1998). Les étapes de culture in vitro sont connues 
pour constituer un élément déclenchant de ces modifications épigénétiques, qui engendrent alors des variations 
somaclonales sur les plantes régénérées, se transmettant en général de manière stable dans leur descendance 
(ex. Kaeppler et Phillips, 1993; Reddy et Reddy, 1996). 
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2.2.2.2.5. Les limites des techniques de transformation  

Toutes les méthodes de transformation génétique décrites plus haut, qui ont été utilisées avec succès, souffrent 
de plusieurs problèmes. Tout d’abord, en regard des 3 catégories de modifications qui intéressent le génie 
biomoléculaire (à savoir la suppression de l’expression d’un gène résident, le remplacement d’une version d’un 
gène résident par une version différente du même gène, l’insertion d’un gène supplémentaire, étranger à la 
plante), les techniques de transgenèse chez la plante mises au point avant 2000  n’apportent de solution que 
pour l’insertion d’un gène supplémentaire étranger. De plus, ces méthodes amènent des modifications non 
contrôlées, telle l’insertion du transgène au hasard dans le génome. Le positionnement au hasard de ces 
insertions représente un handicap certain en raison des risques de modification non souhaitée d’un gène résident 
(insertion du transgène au milieu d'une séquence codante, provoquant l'extinction non souhaitée de ce gène 
résident).  
Un autre problème scientifique est lié au fait que quelle que soit la méthode utilisée pour faire entrer l’ADN 
exogène dans la cellule végétale, elle ne conduit que très rarement à un événement unique d’insertion. Dans la 
grande majorité des cas, plusieurs insertions sont observées et il faudra donc procéder à de multiples 
croisements pour arriver à ne "conserver" qu’un seul événement d’insertion dans une lignée. Ceci est d’ailleurs 
pratiquement impossible pour des insertions du T-DNA en tandem. Les insertions par Agrobacterium sont les 
moins handicapantes pour ce problème. Indépendamment, il est fréquent de rencontrer des insertions tronquées, 
qui ne sont pas fonctionnelles pour l’expression. En plus de leur faible efficacité, les canons à particules 
provoquent d’ailleurs les deux types de problèmes (Deroles et Gardner, 1988; Potrikus, 1991 ; Christou 1992 ; 
Men et al., 2003). 
Le principal enjeu de l'amélioration des techniques de transgenèse est donc actuellement la mise en œuvre de 
méthodes permettant l'insertion unique et à l'endroit souhaité dans le génome, soit d'un gène étranger au 
génome résident, soit d'une copie modifiée d'un gène résident en remplacement de celui-ci. On verra ci-dessous 
(section 2.2.3.) que cela est maintenant possible 

2.2.2.2.6. Exemples de VTH issues de transformations 

De nombreuses lignées végétales tolérantes aux herbicides sont issues de transformation. Cette section ne les 
recense pas toutes ; elle fournit simplement plusieurs de ces lignées. Parmi celles-ci, on peut citer les lignées 
tolérantes au glyphosate. En effet, des gènes codant des EPSPS naturellement insensibles (ou très peu 
sensibles) au glyphosate ont été décrits (Comai et al., 1983 ; Kishore et al., 1986) dont celui de la souche CP4 
d’Agrobacterium (Barry et al., 1992 ; Hu et al., 2003 ; Ye et al., 2001). Des lignées de soja, de tournesol, de 
coton, de lin, de colza, de betterave et de luzerne tolérantes au glyphosate ont été obtenues par insertion dans le 
génome et surexpression d’un gène codant l’EPSPS d'un Pétunia lui-même tolérant au glyphosate (Steinrücken 
et al., 1986).  
Les brevets cités plus haut indiquent aussi que des lignées de tournesols et de tomates tolérantes ont également 
été produites par transformation du végétal par un gène bactérien (origine E. coli) codant une EPSPS résistante. 
La tolérance au glyphosate pourrait être aussi obtenue par introduction d’un autre gène, codant une EPSPS 
hautement résistante au glyphosate, issu du criblage d’une banque métagénomique obtenue à partir d’ADN 
extrait d’un sol très fortement contaminé par du glyphosate. Introduit chez le tabac sous le contrôle du promoteur 
ad hoc, ce gène confère à son hôte une forte insensibilité au glyphosate. Les inventeurs du brevet décrivant cette 
obtention (brevet US n° 2005/0223436) indiquent qu'elle est a priori applicable à diverses espèces végétales, 
permettant ainsi d'obtenir des lignées tolérantes au glyphosate par le mécanisme de modification de la cible de 
l'herbicide. 
Plusieurs lignées transgéniques végétales tolérantes au glufosinate ammonium ont été obtenues par le biais 
d’une stratégie qui vise également à la détoxication de l’herbicide. Neskorodov et al. (2010) ont ainsi introduit 
dans la plante le gène bar issu de Streptomyces hygroscopicus, codant une phosphinothricine acetyl transférase 
qui clive la molécule active, la rendant inactive vis-à-vis des cellules végétales (Montague et al., 2007). Cette 
technique dérive de celle décrite antérieurement pour le tabac ou la pomme de terre (Botterman et Leemans. 
1989). Elle a été utilisée lors du développement lignées végétales de type Liberty® ou Ingnite®. 
Par aileeurs, des lignées végétales de tabac, tolérantes à l’herbicide acifluorfen, un diphényl-éther de la classe E, 
ont été obtenues par une technique "particulière", qui repose sur l’expression de fragments d’immunoglobulines 
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dirigées contre cet herbicide (Almquist et al., 2004). Cette technique est brièvement décrite ci-dessous car elle 
est applicable a priori à l’obtention de lignées végétales tolérantes à n’importe quel herbicide susceptible de 
déclencher une réaction immunitaire chez l’animal. Les immunoglobulines ont été obtenues par la technique des 
"hybridomes", impliquant des lignées cellulaires myélomateuses et des cellules spléniques de souris immunisées 
par l’herbicide. Un cDNA codant une chaîne immunoglobuline anti-acifluorfen a été isolé à partir des lignées 
d’hybridomes. Placée sous le contrôle d’un promoteur végétal fort et transférée chez le tabac, cette construction 
confère à la plante la tolérance à l’herbicide. Cette technologie peut être appliquée à de nombreuses espèces 
végétales, selon les inventeurs du brevet US n°6472587 ; 2002  qui protège ce mode obtention. La même 
technique a été mise à profit par ses inventeurs pour produire à partir d’autres anticorps, une lignée de tabac 
tolérante à un autre herbicide, le quinclorac (un acide quinoline-carboxylique, classe O).  
Le Bispyribac sodium (BS), un herbicide de la famille des pyrimidinyl benzoate, est un inhibiteur de l’activité ALS 
(herbicide de classe B). Un gène mutant codant l’ALS (OsmALS [W548L/S627I]) a été cloné à partir d’un écotype 
de riz sauvage devenu résistant à BS, et a été utilisé comme gène de sélection in vitro de plantes transformées. 
Dans l’étude de Taniguchi et al. (2010), des cals des cultivars Kasalath, Tachisugata, Tachiaoba, et Nipponbare 
ayant une plus forte tolérance au BS que les cals témoins, ont été obtenus. Des plantes tolérantes ont pu être 
régénérées, démontrant ainsi que le gène OsmALS codant l’ALS insensible à BS permet la sélection de cals et 
de plantules transformés de riz tolérants. 

2.2.2.2.7. La prévention de la dispersion du transgène : le système Cre-lox     

Une conséquence de l’acquisition du trait de tolérance à l’herbicide par la plante est évidemment sa capacité à 
disperser ce trait vers des individus de la même espèce mais non tolérants ou vers des individus appartenant à 
des espèces voisines mais interfertiles. Cette capacité et les conséquences pour l’agro-écosystème sont 
explicitées en détail dans le chapitre 3 de ce rapport.  
La dispersion des transgènes en milieu naturel s’effectue principalement par le pollen et par les graines. La 
limitation de la dispersion par la voie pollinique peut être résolue en grande partie par l’utilisation de la stérilité 
mâle, bien que celle-ci ne soit pas absolue et ne permettent pas de prévenir la fécondation des parties femelles 
de la plante mâle stérile par du pollen d’espèces inter-fertiles. Durant le développement des étamines, la paroi 
interne du sac pollinique se transforme en tapetum, différenciation qui est responsable de la fourniture de la très 
grande quantité d’énergie nécessaire à la formation des millions de grains de pollen. Les promoteurs de plusieurs 
gènes qui sont exprimés durant cette phase de prolifération du tapetum ont été identifiés chez le tabac (pta29, 
pant). Le système breveté en 1985 par Plant Genetics System, une spin-off de l’université de Ghent en Belgique 
appartenant maintenant à Bayer Crop Sciences, utilise une construction de vecteur de transformation où le 
promoteur spécifique pta29 pilote le gène barnase qui code une RNase très puissante de Bacillus 
amyloliquefaciens, dont l’activité détruit tous les ARN des seules cellules du tapetum et rend ainsi impossible la 
formation de pollen (Mariani et al., 1990). En complément, l’introduction par transgenèse d’une construction où le 
promoteur spécifique pant pilote le gène barstar, inhibiteur puissant et spécifique de la RNase barnase, permet 
de restaurer la fertilité (Mariani et al., 1992). Ce couple de vecteurs de transformation permet de générer des 
lignes mâle-stériles et de restaurer la fertilité pour obtenir les lignées de maintenance. Ce brevet a été appliqué à 
de nombreuses plantes, en particulier le colza au Canada. 
Une nouvelle méthode, plus généraliste, mais utilisant encore ces anciennes méthodes de transformation non 
ciblée a été mise au point chez les plantes à partir du début des années 2000. Elle se fonde sur l’excision de 
séquences par le système Cre-lox (Sauer, 1987 ; Sauer et Handerson, 1988). Dans les phages P1, la 
recombinase Cre est capable d’exciser toute séquence d’ADN comprise entre deux séquences spécifiques de 34 
paires de bases appelées loxP, orientées dans le même sens. Ce système n’est pas présent dans les eucaryotes 
en général, et les plantes en particulier. Le principe de cette excision d’une séquence d’ADN est illustré dans la 
Figure 2-6.      
Le système Cre-lox a été à l’origine utilisé pour retirer des variétés cultivées, les marqueurs de sélection (Gleave 
et al., 1999 ; Corneille et al., 2001 ; Mlynarova et Nap, 2003 ; Wang et al., 2005) situés sur le T-DNA inséré dans 
des variétés végétales GM. En effet, la réglementation de la Commission de Génie Biomoléculaire (CGB) 
demande l’absence de gènes marqueurs utilisés pour la construction des ADN à transférer, en général des 
antibiotiques bactériens. Durant la construction de la cassette de transgenèse, le gène marqueur de sélection est 
bordé de chaque côté par une séquence loxP convenablement orientée. Le gène cre est également inséré dans 
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la cassette, sous le contrôle d’un promoteur inductible, par exemple par la tétracycline ou par un corticoïde (chez 
les plantes). En présence de ces inducteurs, la protéine Cre est alors synthétisée dans le cytoplasme, et migre 
dans le noyau où elle reconnaît les 2 sites loxP. Elle provoque une coupure double-brin à chacun des sites loxP, 
libérant ainsi le fragment portant le gène marqueur de sélection, qui sera ensuite éliminé par la machinerie 
cellulaire végétale (dilution lors des divisions ultérieures, et dégradation par les DNases). Une DNA ligase 
endogène viendra ensuite ligaturer les 2 extrémités. 
Cette mécanique moléculaire a été mise à profit (Mlynarova et al., 2003) pour enlever tous les transgènes lors de 
la formation du pollen. Le gène codant la recombinase Cre a été inséré dans la cassette de transformation, sous 
le contrôle du promoteur NTM19 qui est spécifique des microspores (cellules précurseurs des grains de pollen). 
Le promoteur devient actif durant le stade de développement où les microspores commencent leur évolution, la 
transcription du gène cre a lieu et l’ARN messager est traduit en protéine. Celle-ci se positionne sur les sites loxP 
et excise toute séquence d’ADN qui sépare les 2 copies loxP. Comme celles-ci ont été positionnées aux 
extrémités de la cassette, c’est tout l’ensemble qui est excisé, le ou les gène(s) d’intérêt et le gène Cre. Comme 
le promoteur est spécifique des microspores, les transgènes ne sont excisés que dans le pollen, toutes les autres 
parties de la plante continuent à exprimer les transgènes en suivant les spécifications tissus/organes et stades de 
développement déterminées par la nature de leur promoteur respectif.  

Figure 2-6. Schéma de principe du système Cre-lox  

 
Source : F. Quétier. 

Dans le cas d’une application aux VTH, les 2 noyaux du pollen émis par la plante ne contiennent plus le gène 
conférant la tolérance à l’herbicide, rendant en théorie impossible la transmission horizontale du transgène. En 
revanche, la plante elle-même continue à exprimer le transgène et à manifester sa tolérance à l’herbicide. Par 
ailleurs, l’excision n’affectant que la voie mâle, la voie femelle est intacte et la plante transgénique donnera des 
graines transgéniques hétérozygotes. L’excision dans la voie femelle est également possible en théorie, en 
utilisant des promoteurs spécifiques des étapes précoces de la formation de l’ovule ; aucune publication 
correspondante n’a cependant été trouvée dans la littérature examinée. 
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Un système d’excision assez similaire au Cre-lox a été mis au point : il implique l’intégrase phi-C31 (Thomson et 
al., 2010) d’origine phagique. Il est bien sûr théoriquement possible de combiner le système Cre-lox ou phi-C31 
avec les nouvelles méthodes de transformation ciblées utilisant les méganucléases.  

Jusqu’à 2008, les anciennes technologies de transformation, et principalement l’agrotransformation, ont permis 
l’obtention de variétés présentant le trait agronomique recherché et en particulier la tolérance à un herbicide ; ces 
transformations ont surtout porté sur des insertions, car l’efficacité très faible de la double recombinaison 
homologue chez les angiospermes a limité la correction de gène à quelques très rares cas. Ces insertions ont été 
réalisées au hasard dans le génome ; cette méthodologie "en aveugle" a constitué l’un des reproches adressés 
aux plantes GM. Ces plantes GM sont notamment celles cultivées actuellement dans une grande partie du 
monde. 

2.2.2.3. Conséquences génétiques de l’insertion du trait  

Yves Dessaux 
Les données qui suivent et les éléments explicatifs concernant les conséquences des mutations (induites ou 
spontanées), la transgenèse, et plus globalement l’ensemble de la biologie moléculaire végétale sont tirées des 
références suivantes : Benfey et Protopapas (2004), Cullis (2004), Cullis et Creissen (1987), Lewin (2007)., 
Newton (1988), Ridley (2006), Slater et al. (2003), Sugiura (1992). Des références complémentaires spécifiques 
sont également fournies dans le texte.  
L’introgression d’une mutation spontanée ou induite dans le génome d’une espèce végétale d’intérêt 
agronomique par croisement a pour conséquence l’introgression concomitante de séquences d’ADN non 
souhaitées. Celles-ci seront classiquement éliminées lors des rétrocroisements (Figure 2-4.) opérés par le 
sélectionneur. Cependant, compte tenu du nombre de rétrocroisements effectués, ceux-ci ne permettent pas 
d’éliminer les séquences introgressées qui seraient fortement liées, génétiquement, à la séquence mutée. Dans 
le cas des VTH, comme pour toute introgression de caractère, le risque associé est l’introduction de séquences 
alléliques différentes des allèles de la variété cultivée, au voisinage du gène muté conférant le trait de tolérance 
(phénomène de linkage drive). Ce risque existe d’ailleurs dans tous les cas d’amélioration variétale où des 
espèces ou des cultivars différents sont croisés, donc que l’introgression ait été réalisée à partir d’espèces 
voisines ou d’individus issus de populations férales dans le cas de mutants spontanés, ou à partir de la même 
espèce mais de cultivars différents, dans le cas de mutants résultant de mutagenèse. Dans ce dernier cas, 
s’ajoute la possibilité que la mutagenèse ait affectée des séquences voisines du gène déterminant la tolérance 
aux herbicides. En tout état de cause, et en regard des fréquences des mutations spontanées ou induites, ce 
risque ne peut être qualifié que de faible, voire de théorique.   
Par ailleurs, des mutations localisées dans des régions intergéniques (donc en dehors de la séquence d’un 
gène), ne provoquent en général aucun effet délétère visible chez l’organisme. Des mutations qui toucheraient la 
partie codante d’un gène, ou sa zone amont (qui détermine la régulation de son expression) peuvent affecter 
l’expression du trait phénotypique gouverné par le gène, en en diminuant l’intensité, en l’annulant complètement, 
parfois en changeant la nature de l’organe affecté ou le stade de développement pendant lequel le trait se 
manifeste. Dans ce dernier cas, il est très probable qu’un éventuel effet délétère sur la physiologie du végétal 
sera facilement mis en évidence lors du processus de sélection.  
Une publication récente (Batista et al., 2008) suggèrerait cependant que des lignées de riz issues de mutagenèse 
sont soumises à davantage de modifications de transcription que ne le sont les lignées de la même variété, 
issues de transgenèse. A ce stade, les conclusions de ce travail ne peuvent pas être généralisées car la 
comparaison entre lignées sauvages, lignées transgéniques, et lignées issues de mutagenèse du même cultivar 
n’a porté que sur un seul cas, sur des lignées non stabilisées, et à une étape précise du processus de sélection 
(génération suivant immédiatement la mutagenèse ou la transformation). Les auteurs indiquent d’ailleurs que cet 
effet décroitrait avec les générations, mais sans que la perturbation ne disparaisse même après un nombre élevé 
de générations. Ce phénomène aurait un lien avec le stress et les modifications épigénétiques associés au 
processus de mutagenèse, plus prononcés que ceux associés au processus de transformation. Par ailleurs, les 
cibles mutées ne sont pas connues, et les lignées mutées ou transformées ne semblent pas avoir fait l’objet de 
rétrocroisement comme cela est le cas dans en amélioration variétale, mais d’autofécondation. Il apparait de plus 
que la lignée mutagénisée choisie est phénotypiquement fortement affectée par la mutagenèse (taille à maturité 
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réduite de 45 cm par rapport à la lignée sauvage), ce qui ne semble pas être le cas de la lignée transgénique, 
induisant ainsi un biais expérimental. Cet élément peut en effet à lui seul expliquer les différences d’expression 
mises en évidence. Il conviendrait aussi de comparer les modifications du transcriptome résultant de la 
mutagenèse avec celles résultant du croisement de deux espèces différentes ou de différents traitements 
mutagènes, sur un grand nombre d’individus, avant de pouvoir affirmer que la mutagenèse est génératrice de 
plus de perturbations que la transgenèse.   

2.2.3. Technologies d’obtention variétale émergentes  

Yves Dessaux, Francis Quétier 

Un rapport récent de l’union européenne propose un examen des technologies d’amélioration variétale (Lusser et 
al., 2011), des "anciennes" comme des plus récentes en lien, pour ces dernières, avec l’apparition de nouveaux 
outils d’ingénierie génétique au cours des 10 années précédentes. Certains de ces outils ont été décrit plus haut 
dans ce rapport (trangenèse au moyen d‘agrobacteries) ; d’autres n’ont pas d’application prévisible dans le cadre 
de l’obtention de VTH et ne seront donc pas décrits plus avant. Il s’agit de la méthylation de promoteur RNA-
dépendante, qui permet l’extinction spécifique, stable et transmissible à la descendance de gènes, de la greffe de 
lignées génétiquement modifées sur des lignées non génétiquement modifées (ou vice versa), ou du "reverse 
breeding" qui permet de "remonter" aux parents homozygotes de lignées hétérozygotes. Par ailleurs, la 
cisgénese ne diffère pas dans son principe biotechnologique de la transgenèse.  
En revanche, d’autres outils sont pertinents dans la mesure où ils ont déjà permis d’obtenir en laboratoire des 
VTH. Dans le cas de cette expertise scientifique collective, nous présentons trois techniques récentes dont deux 
figurent dans le rapport de l’union européenne cité plus haut, choisies en regard des résultats déjà obtenus ou 
susceptibles d’être obtenus en matière de production de variétés TH.  

2.2.3.1. Les méthodes de transformation ciblée du génome nucléaire 

Le principal enjeu de l'amélioration des techniques de transgenèse a résidé dès 1999, dans  la mise en œuvre de 
méthodes permettant l'insertion unique et à l'endroit souhaité dans le génome, soit d'un gène étranger au 
génome résident, soit d'une copie modifiée d'un gène résident en remplacement de celui-ci. 
La seule méthode utilisable avant 2000 pour effectuer une modification ciblée du génome reposait sur la 
recombinaison homologue, un processus naturel se déroulant très activement dans les bactéries, beaucoup plus 
faiblement chez les animaux et très faiblement chez les plantes (Figure 2-7).  

La recombinaison homologue permet de cibler la position d'insertion du nouveau gène mais aussi (en théorie) de 
remplacer un gène par une version modifiée. En fournissant un ADN donneur dont la séquence modifiée est 
encadrée par deux séquences qui sont respectivement identiques à deux régions très proches, et situées de part 
et d’autre de la séquence à modifier, le mécanisme de recombinaison homologue conduit, par une double 
recombinaison à 2 crossing-over, au remplacement d’une portion ou de la totalité du gène résident par une 
version différente de ce gène. Malheureusement, cette technique, d’utilisation déjà très difficile chez les animaux 
(entendre restreinte à quelques lignées de souris seulement), n’est pas naturellement efficace chez les végétaux 
en dehors de la mousse Physcomitrella patens (Schaefer and Zrÿd, 1997). Il est d'autant plus important de 
surmonter ces difficultés techniques que la réglementation de la Commission de Génie Biomoléculaire (CGB) 
puis du Haut Conseil des Biotechnologies (HCB), demande pour des essais hors confinement, que les variétés 
issues de transgenèse résultent si possible d’un événement d’insertion unique (cf. ci-dessus), ne possèdent plus 
de gènes marqueurs, et soient strictement caractérisées au plan moléculaire au niveau du site de l’insertion. On 
verra plus bas (section 2.2.3.) les récentes avancées dans ce domaine. 
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Figure 2-7. Principe de la double recombinaison homologue  

 
Source : F. Quétier 

2.2.3.1.1. La modification ciblée du génome nucléaire à l'aide d’oligonucléotides  

Développée à l’origine avec pour objectif la thérapie génique, la technique dite ODM (oligonucleotide-directed 
mutagenesis ou mutagenèse dirigée par oligonucleotide) permet d’introduire une mutation à un endroit précis 
d’un génome, qu’il soit microbien, animal ou végétal. Le principe de la technique repose sur la recombinaison 
homologue entre l’ADN endogène présentant une séquence sauvage, et un acide nucléique homologue 
présentant la mutation ponctuelle d’intérêt que l’on veut introduire dans l’organisme (Yoon et al., 1996). Or on a 
vu plus haut que l’activité endogène de recombinaison chez les végétaux est particulièrement faible. L’"astuce" 
liée à cette technique est d’accroître fortement l’activité endogène de recombinaison. Pour cela, l’acide nucléique 
introduit est un "hybride" entre ARN et ADN, dans lequel les bases T de l’ADN sont remplacées par des bases U 
de l’ARN. Dans le cas des végétaux, afin de limiter la dégradation de l’oligonucleotide introduit par les nucléases 
endogènes de l’organisme hôte, celui-ci présente une structure double brin dite capée, c’est-à-dire dont les deux 
brins sont liés entre eux à leurs extrémités par une séquence nucléotidique simple brin de type poly-T (dite T-
cap ; voir Figure 2-8). Après transfert de l’oligonucléotide dans la cellule par électroporation de protoplasme ou 
biolistique, celui-ci s’apparie avec la séquence d’ADN cible pour former une structure ADN/ADN/ARN fortement 
stimulatrice des activités de recombinaison, conduisant dans un nombre de cas suffisants à l’introduction de la 
mutation ponctuelle à l’endroit désiré du génome de l’espèce végétale (Beetham et al., 1999 ; Zhu et al., 1999). 

Figure 2-8. Principe de la technique de mutagenèse dirigée par oligonucléotide appliquée aux plantes.  
Le cas de mutants affectés dans le gène codant l’acétolactate synthase (ALS) 

 
 
 
 
 
 
 
 Source : Y. Dessaux 
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Bien qu’encore essentiellement utilisée en laboratoire, cette technique a d’ores et déjà permis d’obtenir des 
variétés végétales tolérantes aux herbicides. En induisant une mutation spécifique des résidus 123, 106 et 621 
de l’enzyme ALS, chez le tabac et/ou le maïs, Zhu et al. (2000) ont pu obtenir les lignées tolérantes aux 
herbicides de la classe B. La Figure 2-9 représente l’oligonucléotide ADN/ARN et le processus recombinatoire 
qui ont permis la conversion du résidu Ser621 de l’ALS du maïs (qui correspond au résidu Ser653 chez 
Arabidopsis thaliana) en résidu Asn621, lui conférant ainsi la tolérance aux imidazolinones 

2.2.3.1.2. La modification ciblée du génome nucléaire à l'aide de méganucléases  

En 1998, l’équipe de B. Dujon à l’Institut Pasteur découvre une endonucléase très particulière dans le génome 
mitochondrial de la levure de boulangerie Saccharomyces cerevisiae. I-Sce-I provoque des coupures double-brin 
de l’ADN, avec un site de reconnaissance composé d’une séquence plus longue que celle des autres 
endonucléases. Alors que chez ces dernières les séquences reconnues vont de 4 à 12 bases, la reconnaissance 
spécifique pour I-Sce-I porte sur 18 bases (Choulika et al., 1994), ouvrant une nouvelle voie de recherche en 
biotechnologie, en vue de l’introduction de modifications de séquences de manière ciblée, donc à un endroit 
choisi précisément dans le génome. 
Entre 2005 et 2009, plusieurs équipes américaines publient l’existence d’autres endonucléases, dites 
méganucléases, présentant des propriétés similaires. Ces nucléases particulières sont naturellement présentes 
chez des bactéries, des phages , des levures et des champignons, des microorganismes animaux unicellulaires 
et des algues unicellulaires, en particulier dans leurs mitochondries et dans des chloroplastes. Leur intérêt est de 
posséder un domaine catalytique responsable de la coupure des 2 brins d’ADN, encadré par deux domaines qui 
reconnaissent respectivement et spécifiquement les 14 à 18 paires de bases situées avant et après le point de 
coupure choisi. Les nouvelles technologies développées reposent sur l’emploi de méganucléases modifiées, des 
enzymes capables de provoquer des cassures double-brin dans l’ADN du génome résident, à un endroit que l’on 
peut choisir à volonté, à condition de connaître la séquence de l’ADN au niveau du locus de coupure désiré. 
D’une façon générale, ces méganucléases modifiées conservent les régions peptidiques qui leur confèrent 
l’activité de coupure de l’ADN, et présentent des séquences peptidiques modifiées, de type doigt de zinc (voir 
Figures 2-9a et 2-9b), qui leur permettent de reconnaitre des séquences d’ADN spécifiques où leur attachement 
sera possible, entrainant le clivage du site choisi. 

Pour obtenir, à partir de plantes sensibles à des herbicides, des plantes tolérantes par remplacement d’un gène 
conférant la sensibilité par une version modifiée conférant la tolérance, 3 étapes sont nécessaires : 
- l’introduction par électroporation de protoplastes, ou par blessures mécaniques, de fibres de carbure de silicium 
recouvertes de l’ADN transformant dans des cals embryogènes. L’ADN transformant se compose d’un plasmide 
d’expression portant la version allélique du gène qui confère la tolérance, bordée en amont et en aval par des 
séquences identiques à celles bordant le gène résident dans le génome de la plante non tolérante, et d’un 
plasmide d’expression portant la séquence codant la protéine méganucléase à doigt de zinc (sous sa forme 
dimérique décrire dans le schéma) dont les domaines de reconnaissance ont été construits pour couper à 
l’endroit voulu du gène résident (Figures 2-9b et 2-10). Il est important de souligner que les 2 plasmides introduits 
sont  des plasmides d’expression et non des plasmides de transformation. Ils ne s’intègrent pas dans le génome 
résident et  sont éliminés progressivement par des processus naturels (d’une part ces ADN sont nus et donc non 
protégés de la dégradation par des DNAses et d’autre part la quantité de plasmides par cellules diminue avec les 
divisions cellulaires) ; 
- la culture des protoplastes ou des cals embryogènes sur milieu sélectif (c'est-à-dire contentant l’herbicide). Il 

s’agit de l’étape de sélection des transformés ; 
- la régénération des plantes entières (plantes appelées transformants primaires). 
Le protocole décrit permet de générer efficacement et à l’endroit choisi une coupure, activant ainsi les 
mécanismes de réparation de la plante et facilitant l’occurrence d’événements de double recombinaison 
homologue. Suivant la nature du lieu choisi pour la coupure de l’ADN receveur, la présence ou non d’ADN 
donneur et les informations portées par ce dernier, on obtient différents résultats, présentés dans la Figure 2-10. 
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Figure 2-9a. Les doigts de zinc et la reconnaissance de l’ADN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D'après http://www.exzactprecisiontechnology.com/exzact_slides.pdf   

 

Figure 2-9b. Schéma de principe de coupure de l’ADN par une méganuclase à doigts de zinc 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En rouge, le doigt de zinc et ses 
acides aminés 1, 2, 3 et 6 qui se 
fixent spécifiquement  sur les 4 
bases en grisé portées par l’ADN 
en vert. 

A droite, une partie du  code de 
correspondance entre la nature 
des acides aminés (colonnes 
bleues) et les bases reconnues 
(triplets). Source :  

http://www.exzactprecisiontechnology.com/exzact_slides.pdf 
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Figure 2-10. Principes de la mutagenèse dirigée et du remplacement génique 
 

 
Soruce : F. Quétier 

Suivant la nature de la séquence choisie pour introduire la modification, la présence ou non d’ADN donneur et l’information 
portée par celui, les différents résultats obtenus peuvent être répertoriés comme suit : 

 
Lieu choisi pour la coupure ADN donneur Résultat obtenu 
Région intergénique Aucun La cassure double brin n’est pas réparée correctement, des 

erreurs sont introduites mais sans conséquence puisqu’en 
dehors d’un gène 

Dans un gène G résident Aucun La cassure double brin n’est pas réparée correctement, et les 
erreurs présentes empêchent généralement le produit du gène 
d’être fonctionnel. La fonction assurée par le gène G est 
abolie. 

Dans un gène G résident Version  différente de 
ce gène, G* 

Le gène G est remplacé par sa version G* ce qui provoque le 
changement d’une caractéristique de la plante. 

Dans une région intergénique Gène X provenant 
d’un autre organisme   

Le gène X est inséré dans la région intergénique, il s’exprime 
et la plante montre une caractéristique nouvelle. 

Dans un gène G résident Gène X provenant 
d’un autre organisme   

Le gène X est inséré dans le gène G ; le gène X s’exprime 
mais le gène G, ayant été séparé en 2 parties non adjacentes, 
ne peut plus s’exprimer. La plante ne montre plus la 
caractéristique codée par le gène G et exprime la nouvelle 
caractéristique codée par le gène X. 
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Il a été ainsi possible de transformer une plante sensible à un herbicide en une plante tolérante, comme l’on 
publié deux équipes : 
- Townsend et al. (2009) décrivent des tabacs rendus tolérants au chlorsulfuron et à l’imazaquin. Ceux-ci ont été 

obtenus en remplaçant le gène sur du tabac codant une protéine sensible, par un ADN donneur amenant une 
séquence sur modifiée, conférant la résistance (transformation de protoplastes puis régénération de plantes 
entières sur milieu sélectif) ; 

- (Shukla et al.,(2009), décrivent des maïs rendus tolérants au glufosinate (phosphinotricine). Ceux-ci ont été 
obtenus par transformation de cals embryogènes par la méthode des fibres de carbure de silice (Petolino et al., 
2000) en insérant le gène pat codant une phosphinotricine acétyl-transférase, issu d’un Streptomyces (bactérie 
filamenateuse), dans le gène résident du maïs IPK1 qui code l’enzyme catalysant la dernière étape de la 
synthèse des phytates (molécules contenant beaucoup de phosphore, composé anti-nutritionnel du maïs). Les 
maïs transformés sont tolérants au glufosinate, et leur contenu en phosphore est fortement diminué. 

Les rendements de transformation, suivant les essais et la technologie employée s’établissent entre 22% et 68%.  

Ces nouvelles stratégies permettent donc des intégrations ciblées aux endroits choisis dans le génome, et 
autorisent les 3 catégories de modifications : extinction d’un gène résident, modification/correction d’un  gène 
résident, insertion d’un gène étranger, supplémentaire avec des rendements élevés.  
Au plan commercial, Cellectis (PME française) a commencé à utiliser sous licence de l’Institut Pasteur, la 
méganucléase de levure I-Sce I. Pour offrir une méganucléase capable de reconnaître n’importe quelle séquence 
de 18 paires de bases, Cellectis génère par génie génétique des enzymes SceI et Cre I (cette dernière est isolée 
de l’algue unicellulaire Chlamydomonas reinhardii) présentant des modifications de séquences. Ces 
modifications affectent la séquence des acides aminés qui permettent la fixation de la nucléase sur la séquence 
d’ADN (technologie cGPS). En 2006, Precision Biosciences, PME des USA, liée à Bayer CropSciences voir 
(Precision Biosciences, 2011) se positionne également sur ce marché via une licence exclusive de la Duke 
University (USA) portant sur une technologie voisine appelée DNE. Puis DOW Chemical (USA) par sa filiale 
DOW Agro Sciences (voir lien internet Dow AgroSciences, 2011) obtient une licence exclusive de la part de 
SANGAMO BioSciences (USA) (voir lien internet Sangamo, 2011a) pour une méganucléase, commercialisée 
sous le sigle ExZact® (voir lien internet ExZact, 2011) et visant le marché des plantes (d’autres licences 
SANGAMO concernent les marches animaux et humains ; voir lien internet Sangamo 2011b). La compétition est 
très importante, et déjà émaillée par un procès pour contrefaçon entre Cellectis et Precision Bio Biosciences (voir 
liens internet Cellectis, 2009, et Precision Biosciences, 2010). 
Toutes ces méganucléases incorporent des structures à doigts de zinc. Jusqu’à présent, la construction à la 
demande d’une méganucléase dont les deux séquences de positionnement sur l’ADN sont choisies par le "client" 
requiert de 3 à 6 mois, voire plus. Ce long délai résulte principalement de la concordance entre la structure en 
doigt de zinc et les 3 paires de bases consécutives reconnues dans l’ADN (voir figure 2.9b). En effet, une même 
suite de 3 paires de bases peut être reconnue par plusieurs doigts de zinc différents dans la séquence des 
d’acides aminés qui se lient à ces 3 paires de bases. Les différentes sociétés mentionnées ci-dessus se sont 
donc constituées des collections de plusieurs dizaines de milliers de doigts de zinc, qui leur servent à concaténer 
les différentes combinaisons possibles, puis à tester celles-ci sur des petits fragments d’ADN portant la séquence 
de 12-18 paires de bases à reconnaître, afin de sélectionner les 2 ou 3 meilleures en termes de sélectivité. 
L’approche reste donc en partie empirique, la modélisation n’ayant pas encore apporté des prédictions 
hautement fiables.  
Une publication très récente (Boch et Bonas, 2010) décrit chez la bactérie phytopathogène Xanthomonas une 
nouvelle catégorie de protéines reconnaissant spécifiquement des séquences d’ADN. Ces protéines sont des 
effecteurs de la transcription d’une batterie de gènes impliqués dans les phénomènes d’excrétion durant 
l’infection de la plante hôte (Scholze et Boch, 2011). Elles ont été appelées TALEs (pour Transcription Activator 
Like Effectors) et chacune d’elles contient (Figure 2-11) une douzaine de répétition en tandem d’un motif de 34 
acides aminés invariables, sauf les 2 acides aminés en positions 12 et 13 qui déterminent la fixation spécifique 
sur A, T, G, ou C suivant les combinaisons indiquées. 
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Figure 2-11. Les protéines TALE : une nouvelle catégorie de méganucléases  
utilisables en amélioration variétale 

 
D'après http://taleffectors.com  

Ces TALEs, greffées sur un domaine de coupure d’ADN de type Fok 1 ou similaire, constituent la toute nouvelle 
génération de méganucléases (Boch et al., 2009; Morbitzer et al., 2010; Miller et al., 2011). En effet, à la 
différence des doigts de zinc où une même suite de 3 paires de bases peut être reconnue par plusieurs doigts 
différents, les TALEs montrent une correspondance simple et univoque entre chacune des paires de bases d’un 
brin d’ADN et les séquences d’acides aminés (Moscou et Bogdanove, 2009) comme indiqué dans la Figure 2-8. 
L’avantage est important puisque, ne nécessitant plus de combinatoire, la concaténation est plus rapide et moins 
onéreuse. L’étape de vérification de la spécificité devrait être considérablement allégée. Les applications sont en 
plein développement (Zhang et al., 2011). Cette nouvelle technologie est cependant trop récente pour avoir fait 
l’objet de publications portant sur l’obtention de plantes VTH. A noter : Cellectis vient d’obtenir en janvier 2011 la 
licence exclusive de distribution de TALES par les Universités de Minnesota et de Iowa, détentrices du brevet 
(voir liens internet Cellectis, 2011a, et Cellectis, 2011b). 

En conclusion de cette partie, plusieurs technologies concurrentes sont donc désormais disponibles pour réaliser 
des modifications ciblées dans les génomes en général, et les plantes en particulier. Des plantes tolérantes à des 
herbicides ont d’ailleurs déjà été produites en utilisant des méganucléases.  

2.2.3.2. L'identification à haut débit des mutations par TILLING 

La mutagenèse à l’EMS génère un  grand nombre de plantes mutantes ; chacune peut porter plusieurs mutations 
et la grande majorité des modifications du génome sont des mutations pontuelles dont une grande partie consiste 
en transversions G-C vers A-T. Les graines traitées à l’EMS sont semées ; celles qui ne contiennent pas de 
mutations létales produisent des plantes qui fleurissent et donnent par auto-fécondation des graines qui seront 
semées à leur tour. A ce stade, toutes les cellules d’une plante qui se développe portent les mêmes mutations. 
Ces plantes constituent une collection qui peut être exploitée en suivant la stratégie du TILLING (Targeting 
Induced Local Lesions In Genomes ; Mc Callum et al., 2000a, 2000-b ; Colbert et al., 2001). Le TILLING, qui 
comporte 7 étapes (Figure 2-12), a pour but d’identifier les plantes qui portent les différentes versions d’un gène 
d’intérêt. Ces versions peuvent être associées à des modifications du trait, allant jusqu’à sa suppression totale. 
Elles servent à établir la relation structure/fonction du gène pour les physiologistes et les biologistes moléculaires. 
Dans des cas relativement rares, une version mutée se révèle "supérieure" à la version résidente dans une 
plante cultivée (mutation apportant un gain de fonction) et elle peut être utilisée en amélioration des plantes, par 
introgression naturelle ou par transformation (maintenant ciblée, cf. ci-dessus). 
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Figure 2.12. Schéma de principe du TILLING 
 

D'après http://www.lookfordiagnosis.com/images.php?term=Heteroduplex+Analysis&lang=1&from2=36)  

Les étapes principales d’un crible par TILLING sont les suivantes : 
- Les plantes sont numérotées. L’ADN est extrait de chaque plante, en général à partir d’une feuille : le reste de la plante est 

amené à floraison et les graines sont conservées et identifiées avec le numéro de la plante. 
- Les échantillons d’ADN sont stockés dans des plaques de 384 puits (ce format est nécessaire pour la robotisation des 

étapes ultérieures). Les étapes 3, 4 et 5 seront menées simultanément sur plusieurs dizaines de plaques 384 puits. 
- Un aliquote de chaque échantillon d’ADN est mis en présence d’oligonucléotides amorces pour réaliser une amplification 

par PCR du gène – ou d’une partie du gène – d’intérêt. A la fin de l’opération, on obtient suffisamment de molécules d’ADN 
portant le gène d’intérêt ou la partie intéressante du gène pour les étapes suivantes. 

- L’ensemble des molécules d’ADN double-chaîne obtenues sont dénaturées par un traitement à 100°C quelques minutes ; 
les 2 chaînes complémentaires d’ADN se séparent l’une de l’autre. La solution est alors ramenée à une température plus 
faible qui permet aux chaînes d’ADN présentant une séquence complémentaire de se réassocier de façon stable ; la 
présence de quelques mésappariements (paires de bases non appariées, donc autres que G-C et A-T) ne gênent pas la 
réassociation. Les collisions se faisant au hasard, les molécules réassociées en double chaîne rassemblent des molécules 
originelles parfaitement reconstituées et des molécules hybrides avec un mésappariement. 

- L’ensemble des ADN réassociés est soumis à l’action d’une endonucléase particulière, Endo 1, qui reconnaît 
spécifiquement les mésappariements et coupe la double chaîne d’ADN à cet endroit.  

- L’ensemble des molécules d’ADN réassociées et traitées par Endo 1 est analysé pour détecter la présence de molécules 
plus courtes que les molécules originelles. Plusieurs technologies sont disponibles, dont quelques unes à haut-débit. 

- Les plantes pour lesquelles des produits de coupure ont été détectés sont identifiées grâce au numéro de la plaque, et les 
coordonnées de la ligne et de la colonne de l’étape 3. Les graines correspondantes sont disponibles immédiatement. 

4 

5 

6 
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Les étapes 5 et 6 peuvent être réalisées en moyen débit avec d’autres technologies, comme par exemple la 
DHPLC (denaturing high-performance liquid chromatography), qui ne requiert pas de coupure par une 
endonucléase (voir lien internet "WAVE"). En complément, les molécules plus courtes seront clonées et 
"séquencées", pour identifier la paire de base modifiée. La collection complète des différentes versions du gène 
d’intérêt -  ou de sa partie d’intérêt - sera établie et accessible via les graines correspondantes. Le TILLING peut 
également être mené sur une collection de plantes de l’espèce agronomique d’intérêt ou d’une espèce voisine, 
récoltées dans l’agro-environnement ou dans différentes niches écologiques, dont des conditions extrêmes 
(latitude, altitude, etc.). Il s’agit alors d’Eco-TILLING (Till et al., 2006).  
Il est important de souligner qu’une des forces de cette technique réside dans son universalité : une fois les 
graines soumises à mutagenèse ou collectées dans des ressources génétiques, l’ADN extrait est stocké en 
plaques 384 puits. Cette ressource peut être utilisée pour rechercher des plantes présentant des versions mutées 
de n’importe quel gène ou séquence en général, cela ne dépendant que des amorces utilisées lors de l’étape 
d’amplification de l’ADN par PCR. De plus, des mutants de toutes les espèces végétales sont susceptibles d’être 
identifiés par TILLING. Il existe d’ailleurs au niveau mondial plusieurs plateformes de TILLING dédiées chacune à 
une espèce particulière (pois, tomate, melon, piment, concombre, pastèque…). Plusieurs se trouvent en France, 
dans des laboratoires INRA. 

2.2.4. Bilan  

Cet examen des modes d’obtention des variétés tolérantes aux herbicides révèle que trois modes principaux 
d’obtention ont été utilisés en amélioration variétale de plantes de culture : l’introgression de mutations 
spontanées ;  l'introgression de mutations induites (par mutagenèse) ; la transgenèse. Ces trois modes 
d’obtention ont été mis à profits pour obtenir des VTH chez plusieurs espèces végétales (Tableau 2-5).  
L’introgression de mutations spontanées ou induites a essentiellement (pour ne pas dire uniquement) visé à 
introduire dans une espèce cultivée une version insensible à l’herbicide de sa cible moléculaire (exemple des 
nombreuses variétés tolérantes aux imidazolinones et sulfonyl-urées). De telles cibles ont également été 
introduites par transformation dans les espèces de culture lorsqu’elles ne provenaient pas d’espèces végétales 
interfertiles (exemple de l’introduction d’une EPSPS de pétunia insensible au glyphosate dans plusieurs espèces 
végétales), ou lorsqu'elles provenaient de microorganismes. La transformation permet en effet de s’affranchir de 
la barrière d’espèce. En accord avec ceci, des techniques de transformation ont également été utilisées pour 
introduire dans les espèces cultivées un ou des déterminants codant des protéines détoxifiant l’herbicide 
(exemple des divers gènes codant la tolérance au glufosinate), le plus souvent d’origine microbienne. Le gène 
pat (ou bar) de Streptomyces a ainsi été très largement utilisé, souvent également en tant que marqueur de 
sélection. Le Tableau 2-5 récapitule les principales VTH commercialisées dans le monde et leurs caractéristiques 
principales.  
Du point de vue chronologique, les premières VTH obtenues l’ont été par introgression de mutations spontanées 
ou induites. Les variétés de colzas tolérants aux triazines (Triton®) mises sur le marché dans les années 1980 
s'inscrivent dans cette logique. Dès l'introduction des colzas Triton®, d'autres méthodes basées sur la sélection 
d'individus issus de populations sauvages, ou sur la mutagenèse, ont permis, dans les années 1990, d'obtenir 
des variétés également dotées d'une cible enzymatique modifiée : colzas tolérants aux sulfonyl-urées (classe B), 
maïs tolérant au séthoxydime (classe A) et diverses variétés tolérantes à des imidazolinones (classe B). Dans le 
même temps, les outils nécessaires à l'obtention de variétés transgéniques se sont développés et ont rendu 
possible la production de cultures tolérantes à des herbicides à très large spectre, tels que le glyphosate et le 
glufosinate. Sans préjuger des raisons qui ont conduit à l’adoption forte des VTH, et qui seront présentées plus 
loin dans ce rapport, il est probable que la mise à disposition de ces variétés tolérantes à des herbicides à large 
spectre, composés phytosanitaires faciles d’emploi et globalement efficaces, a dû jouer un rôle. Un autre élément 
important est que les semences transgéniques et leur herbicide associé sont essentiellement produits par la 
même firme, et peuvent être commercialisé sous la forme d’un "kit". Notons cependant dans ce contexte, que le 
coton tolérant au bromoxynil a été, en 1995, l'une des premières VTH GM mise à disposition des agriculteurs. 
Des variétés RoundUp® Ready de nombreuses espèces sont ensuite apparues dans le milieu des années 90, 
ainsi que des variétés de colza et de maïs tolérantes au glufosinate, rejointes récemment par des variétés de 
coton et de soja tolérantes à cet herbicide, et par des variétés de luzerne et betterave tolérantes au glyphosate.   
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En résumé, les VTH actuellement commercialisées peuvent être distinguées selon à la fois leur mode d'obtention 
et la sélectivité des herbicides associés :  
- des variétés tolérantes à des herbicides sélectifs à large spectre (principalement des classes A, B ou C), issues 
de mutation spontanée ou induite par mutagenèse 
- des variétés tolérantes à des herbicides totaux (glyphosate et glufosinate), obtenues par transgenèse. 
Les techniques d'obtention à l'origine de ces 2 types de VTH conditionnent le régime règlementaire auquel ces 
variétés sont soumises. Les VTH qui déposent actuellement des demandes d'inscription aux catalogues officiels 
communautaire et français relèvent de la première "catégorie". La mutagenèse figure dans l'annexe I B de la 
directive 2001/18 (en annexe 3 de ce rapport), en tant que technique induisant une modification génétique, mais 
produisant des organismes à exclure du champ d'application de ce texte. Aussi, les VTH qui en sont issues sont 
techniquement des OGM, mais exclues du champ de la directive. Contrairement aux VTH obtenues par 
transgenèse, elles sont donc soumises à la même règlementation que les variétés issues des techniques de 
sélection variétale classiques qui incluent l'introgression par croisements de mutations spontanées. 
Distinguer plus finement a posteriori les variétés obtenues par introgression de mutations induites ou spontanées 
est techniquement impossible aujourd'hui, sur la base de séquences génétiques ‘trace’ une variété issue de 
l’introgression de mutations spontanées de variétés issues de l’introgression d’une mutation induite. Les 
processus physico-chimiques et moléculaire mis en jeu dans les deux cas sont en effet les mêmes, et les 
croisements en retour effectués dans les deux cas auront probablement effacé la présence de la plupart des 
autres mutations que la mutagenèse aurait pu induire. Cette trace aurait été de toute façon difficile à caractériser, 
même avec les outils de séquençage massif dont nous disposons, et ce d’autant plus que ces éventuelles 
mutations supplémentaires ne sont pas distinguables des mutations liées à la variation somaclonale naturelle. 
L’émergence du TILLING et de l’éco-TILLING renforcera la fragilité de la "barrière conceptuelle" séparant 
mutations spontanées et mutations induites. Ainsi, dans le cas d’école où des plantes issues de l’introgression 
d’une mutation ponctuelle d’intérêt agronomique induite seraient réglementairement considérées à l’identique des 
OGM issus de transgenèse, une version spontanée de cette mutation d’intérêt par Eco-TILLING détectée au sein 
d’individus constitutifs d’une population naturelle ne serait pas, elle, considérée comme caractéristique d’une 
lignée OGM.  
De plus, la distinction entre variété mutante (quelle que soit la forme de la mutation) et variété GM issue de 
transgenèse risque d’être rendue plus complexe par le développement rapide des techniques de mutagenèse 
ciblée, que celles-ci impliquent des méganucléases ou des oligonucléotides. En effet, là encore, la variété 
végétale qui en résultera, portera dans certains cas une courte délétion ou une mutation unique, qui ne pourra 
pas techniquement être distinguée d’événements spontanés de délétions ou de mutations.  
 



 

 

Tableau 2-5. Principales VTH commercialisées dans le monde  

Herbicide Cultures TH concernées 
Classe 
Famille 

Molécule active 
nom commercial 

Espèce Première année de mise sur le marché – inscriptions aux Catalogues 
Zone géographique de culture / surfaces cultivées (hectares ha) nom commercial source du trait TH 

mécanisme de résistance 
Mode d'obtention 

A 
Cyclohexane-
diones 

Cycloxydime 
Stratos ultra Maïs 2000 – 35 variétés inscrites en France, 72 en Europe 

Cultivé en France  
Duo System® 
(BASF) 

Ressources génétiques sauvages 
Modification de la cible 

Introgression d'une mutation spontanée 
par croisements sexués 

Séthoxydime Maïs 1996 Am Nord  Mutants spontanés ou induits 

Séthoxydime Millet 2006 - Chine  Ressources génétiques sauvages 
Modification de la cible Croisements sexués 

B 
Sulfonylurées 

Tribénuron-méthyle  
Express SX Tournesol Des variétés inscrites en Europe 

France : introduction en 2010, env. 30000 ha en 2011 
Express Sun® 
(Pioneer) mutant spontanés ou induits 

Chlorsulfuron Soja 1994 aux USA STS soybean® 
(DuPont de Nemours) mutant spontanés ou induits 

B 
Imidazolinones 

Substances enregistrées : 
Imazamox, imazapyr, 
imazethapyr, et imazapic  
 
Pursuit, Onduty, Intervix, 
Newpath, Beyond, 
Clearpath, Midas, Solo, 
Pulsar 40… 

Maïs 1992 aux USA (IMI-corn ®) – 3 variétés en Europe (2003 et 2004) 

Clearfield® 
(BASF) 

Ressources génétiques de l'espèce 
Modification de la cible 

Sélection de mutants en présence 
d'herbicide  

Colza 1995 (Smart canola)- 8 variétés en Europe (2010 et 2011) 
Mutagenèse chimique sur graines ou 
microspores  

Riz 2001 aux USA - 2 variétés en Europe (2009 et 2011) 
Blé 2001 
Lentille  

Tournesol 
2003 : USA, en Argentine et en Turquie – 1 variété au Catalogue français 
(2009), 52 au Catalogue communautaire 
France : introduction en 2010, env. 50000 ha en 2011 

Croisements sexués à partir d'une 
population de tournesols adventices 
résistants à l'imazethapyr  

C1 
Triazines Atrazine Colza  

1984  
Canada jusqu'au milieu des années 1990 
Australie : 1 million ha mais diminuent en faveur des Colza RR® 

Triton® 
 

Ressources génétiques sauvages 
Modification de la cible Croisements sexués 

C3 
Oxynils Bromoxynil 

Colza 2000 au Canada – N'est plus commercialisé aujourd'hui Westar-Oxy-235® 
(Rhône-Poulenc) Gène oxy bactérie du sol 

Métabolisation de l'herbicide 

Transgenèse 

Coton 1995 - l'une des premières variétés transgéniques commercialisées 
N'est plus commercialisé aujourd'hui  Transgenèse 

G  
glycines 

Glyphosate 
Roundup 

Soja  1996 Am Nord 

Roundup Ready® 
(Monsanto) 

Gène CP4 Agrobacterium 
Modification de la cible  Transgenèse 

Colza 1996 Hyola au Canada 
Sorgho  
Coton 1997 Am Nord 
Maïs 1998 Am Nord 
Luzerne 2005 aux USA 
Betterave 2007 aux USA  95% d'adoption en 2009 
Blé En cours de développement 

Glyphosate 
Colza   Gène GOX microbien 

Métabolisation de l'herbicide Transgenèse 

Maïs   Gène muté de maïs 
Modification de la cible Transgenèse 

H 
Acides 
phosphiniques 

Glufosinate ammonium 
Liberty®, Ignite® 

Colza 1995 pour Invigor au Canada 
LibertyLink®  
(Bayer) 

Gène pat ou bar de Streptomyces 
Métabolisation de l'herbicide Transgenèse Maïs 1997 Am Nord – 2 variétés inscrites en France mais non cultivées 

Coton 2005 pour les FiberMax 
Soja 2009 aux USA 
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2.3. Effets de la tolérance aux herbicide sur la production végétale 

Henri Darmency 

A partir du moment où les VTH résultent d’une modification génétique (au sens large) d’une variété préexistante, 
il est légitime de s’interroger sur les conséquences que pourrait avoir cette modification sur le végétal, à la fois en 
termes de physiologie, mais également en des termes plus agronomiques tels que rendement ou qualité des 
produits de récolte. Les effets au seul plan génétique de l’introduction du trait TH - et plus généralement de celle 
de tout trait agronomique dans un végétal - ont été présentés dans la section précédente.   
Par ailleurs, une caractéristique majeure des VTH est d’associer à l’amélioration variétale l’usage d’une molécule 
chimique herbicide. Se pose donc la question des résidus d’herbicides dans l’espèce cultivée. Ces données 
seront présentées au chapitre 4 du présent rapport, qui traite de la contamination des milieux par les herbicides. 
Enfin, les données relatives à l’impact des herbicides sur la faune sauvage, et particulièrement sur la faune 
herbivore éventuellement consommatrice de VTH ou soumise aux pulvérisations d’herbicide, ne seront pas 
abordées ici mais présentées dans le chapitre 3.  
En termes agro-écologiques, les résistances aux xénobiotiques ont souvent été supposées engendrer des coûts 
adaptatifs (Coustau et al., 2000). Dans le cas des résistances aux herbicides, cette opinion a été confortée par 
l’un des premiers cas de résistance apparus chez les adventices (la résistance aux triazines), mais les études 
ultérieures portant sur de nouvelles résistances n’ont pas permis de généraliser ce phénomène (Vila-Aiub et al., 
2009). Dans le cas des espèces cultivées, des effets secondaires des gènes de résistance pourraient modifier la 
qualité et la quantité des récoltes. Il est en effet concevable que les gènes de résistance à un herbicide provenant 
de ressources génétiques, de mutations, d’insertion de transgènes sur les chromosomes, ou encore les 
transgènes eux-mêmes, puissent introduire un disfonctionnement ou un coût métabolique au fonctionnement 
habituel des cultures qui les reçoivent, en l’absence de l’herbicide spécifique appliqué. Cette question a reçu peu 
d’attention, car la commercialisation accélérée des VTH et la nature continue du processus de création variétale, 
ont conduit à la mise entre parenthèses de son évaluation rigoureuse, au profit de mises au point techniques au 
champ et/ou d’obtention de lignées présentant le meilleur rendement possible.  
Nous ne considérons dans une première partie que des études présentant des résultats sur la comparaison 
tolérant/sensible pour du matériel quasi-isogénique en l’absence d’herbicide. C’est cette comparaison qu’il faut 
retenir pour évaluer le potentiel des VTH "toutes choses égales par ailleurs". Le référentiel retenu ici regroupe 
des références plutôt académiques cherchant à déterminer les processus impliqués ou leurs conséquences. 
Elles sont d’autant moins nombreuses et moins détaillées que la mise au point des variétés est récente. Devant 
la diversité des herbicides, des espèces, des processus de sélection et des gènes, ces effets doivent être étudiés 
au cas par cas. La comparaison des cultivars dans le cadre de leur utilisation commerciale, c'est-à-dire avec 
l’herbicide le plus approprié, est abordée au point suivant et se fonde principalement sur des publications à 
vocation technologique (dans Weed Technology, par exemple) qui sont abondantes mais peu généralisables.  
La connaissance des effets secondaires liés à un gène de résistance doit permettre d’anticiper la valeur 
adaptative intrinsèque des repousses des VTH, c'est-à-dire leur potentiel invasif dans les champs et dans les 
communautés végétales non cultivées, en dehors du phénomène de résistance à l’herbicide (Wilkinson & Tepfer, 
2009). Cela s’applique aussi au devenir des descendants d’hybrides entre les cultures tolérantes et des plantes 
apparentées sauvages (Liu et al., 2010) (voir également le chapitre 3). Les valeurs de "fitness" peuvent alimenter 
les modèles démographiques de développement des populations férales et adventices.  
L’ensemble des conclusions de ce chapitre, portant à la fois sur le potentiel de croissance des VTH en l’absence 
d’herbicide, et l’impact de l’acquisition du trait de tolérance sur la production (rendement et qualité des produits 
de récolte) seront regroupées sous forme de bilan à la section 2.3.4. 

2.3.1. Potentiel de croissance des variétés tolérantes aux herbicides, en l’absence 
d’herbicides 

2.3.1.1. Variétés tolérantes aux herbicides de classe A  

Sont étudiés dans cette section les cas des résistances aux aryloxyphénoxypropionates et cyclohexanediones. 



 

76               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"                

2.3.1.1.1. Chez deux céréales 

Plusieurs mécanismes de résistance se sont développés chez les graminées adventices pour des herbicides 
comme le diclofop et le sethoxydime qui inhibent la synthèse des lipides. Cependant, on ne compte chez les 
variétés cultivées que du maïs issu de mutants obtenus en culture de cals et du millet obtenu par croisement 
avec un Setaria viridis adventice résistant. Selon le patron de résistance croisée à plusieurs molécules 
d’inhibiteurs de l’acétyl coenzyme A carboxylase (ACCase) (Young & Hart, 1997), ce maïs pourrait posséder la 
mutation la plus courante parmi les 8 connues du gène de l’ACCase : Ile-1781-Leu. Il est suffisamment rustique 
pour poser des problèmes de repousse dans le soja qui le suit dans la rotation, et il ne semble pas avoir suscité 
d’interrogation sur son rendement. Pour le millet, il s’agit aussi de la même mutation. Etudiée en France sous 
plusieurs conditions avec du matériel quasi-isogénique (F2 et BC7), la mutation n'a pas d’effet global sur le 
rendement : les semences sont 24% plus nombreuses mais elles sont moins lourdes. Malgré cela, les plantules 
tolérantes ont une dynamique de croissance plus rapide (Wang et al., 2010). Comme pour le maïs, ces 
caractéristiques feraient des millets tolérants une repousse plus agressive que le type sensible. Il est cependant 
toujours possible qu’une partie des différences observées soit due à un gène avantageux fortement lié au gène 
d’ACCase. 

2.3.1.1.2. Chez les adventices 

Les travaux sur les adventices résistantes, lorsque de nombreuses populations ou des populations isogéniques 
étaient comparées, n’ont pas montré de différence de production de semences pour la mutation Ile-1781-Leu 
(Vila-Aiub et al., 2009). Cependant, plusieurs travaux, et ceux sur le millet extrapolés à Setaria viridis, montrent 
que la résistance serait associée à une germination plus rapide, notamment grâce à une re-mobilisation des 
chaînes d’acides gras libres, un phénomène partiellement sous le contrôle de l’ACCase (Vila-Aiub et al., 2009). 
Une autre mutation serait aussi sans conséquence, Ile-2041-Asn, alors qu’Asp-2078-Gly diminue l’activité de 
l’ACCase et donne des plantes moins hautes (-6% de taille) et moins productives (biomasse végétative -42%, 
reproductive -36%). En ce qui concerne les mécanismes de résistance par métabolisation et détoxication, les 
études montrent un coût reproductif (estimé au travers de la mesure du nombre de structures reproductives et du 
poids des graines) d’environ 23% (Vila-Aiub et al., 2009). C’est ce type de résistance, "innée", qui constitue la 
base de la sélectivité des herbicides anti-dicotylédones utilisés actuellement dans les céréales.    

2.3.1.2. Variétés tolérantes aux herbicides de classe B  

Cette section s’intéresse aux seules résistances aux sulfonyl-urées et imidazolinones.  

2.3.1.2.1. Chez les adventices 

De très nombreuses espèces d’adventices ont développé des populations résistantes à ces inhibiteurs de la 
synthèse des acides aminés branchés. La littérature sur ces résistances chez les adventices n’est pas très riche 
d’information à cause des nombreuses mutations possibles, du cumul de plusieurs mécanismes de résistance 
(différents types de détoxication et mutation de la cible, l’acétolactate synthase (ALS)), de l’absence de matériel 
isogénique, et de l’absence d’étude dans la majorité des résistances (Vila-Aiub et al., 2009). Deux cas montrent 
cependant une pénalité d’environ 30% sur la production de semences, parmi d’autres différences : pour la 
mutation Pro-197-His (Tardif et al., 2006), et pour Pro-197-Ser de l’ALS (Purrington & Bergelson, 1997; Roux et 
al., 2004), quoique dans ce dernier cas l’ajout d’engrais supprimait la différence. Des travaux sur du matériel 
divers montrent en plus que la mutation Pro-197-His entrainerait l’accumulation des acides aminés branchés 
(Val, Ile et Leu) libres dans certains tissus, ce qui pourrait en permettre la re-mobilisation plus rapide, en 
particulier lors de la germination à des températures fraîches (Vila-Aiub et al., 2009). Il n’y a cependant pas de 
travaux conclusifs à ce sujet.  

2.3.1.2.2. Les mutants imidazolinones 

En ce qui concerne les variétés cultivées, mises à part la sélection de lignées mutantes de soja possèdant une 
résistance récessive (Sebastian et al., 1989) et l’obtention de carottes tolérantes en lien avec une amplification 
du gène de l’ALS (Caretto et al., 1994), toutes les autres plantes tolérantes à ces produits, quelle que soit la 
méthode d’obtention, présentent des mutations simples ou multiples du gène de l’ALS (Tan et al., 2005). Pour 
autant, ces mutations confèrent différents patrons de résistance croisée aux deux familles d’inhibiteurs d’ALS et 



 

ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               77 

peuvent donc avoir des effets secondaires différents sur la croissance, la productivité et la qualité des récoltes. 
On peut distinguer les mutations regroupées sous le terme commercial de Clearfield®, qui confèrent la tolérance 
aux imidazolinones : Ser-653-Asn pour le maïs, le riz, le colza et le blé ; Ala-205-Val pour le tournesol ; Trp-574-
Leu pour le maïs et le colza (et qui confère aussi la tolérance aux sulfonyl-urées) (Tan et al., 2005). D’autres 
mutations ponctuelles sont par ailleurs connues. Ser-653-Asn n’entraine pas de différence de rendement au 
champ chez le blé au Canada (Pozniak et al., 2004), ni en serre chez Arabidopsis (Roux et al., 2004). Les 
comparaisons des premiers tournesols tolérants avec leurs homologues sensibles, de leurs hybrides sur des 
Helianthus petiolaris ou après croisement avec d’autres variétés n’ont pas montré de différences significatives 
dans la production de semences aux Etats-Unis et au Brésil (Adegas et al. 2007; Marshall et al., 2001; Massinga 
et al., 2005), bien qu’ils montrent souvent des feuilles plus grandes et qu’ils semblent être moins compétitifs en 
peuplement mixte. L’imazamox, appliqué à simple et double dose sur tournesol ou soja, n’a pas d’effet négatif sur 
le rendement et la qualité des produits récoltés, et aucun effet négatif sur la germination des semences issues de 
tournesol traité avec cet herbicide n’a été observé (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 2009a). 
De même, aucune différence n’a été mise en évidence chez des chicorées au champ en France (la mutation est 
probablement la même) (Lavigne et al., 1995). Trois mutants de coton (avec probablement encore la même 
mutation) ont été comparés à leurs variétés parentes et ont montré un rendement supérieur de 10% en moyenne 
sur deux années d’expérimentation au champ, mais des effets sur la solidité de la fibre (résistance et qualité 
globale) ont été notés, surtout lors d’application d’imazamox à haute doses (Bechere et al., 2009). Enfin, les 
premiers tests sur des mutants tolérants de colza ont montré qu’ils étaient autant, voire plus, productifs que leur 
variété parente au champ (Swanson et al., 1989).Toujours sous dénomination Clearfield®, la mutation Gly-654-
Glu est développée chez des variétés de riz à grain long qui sont de 5 à 11% moins productifs que des cultivars 
conventionnels selon les années dans des essais multi-variétaux aux Etats-Unis (Sha et al., 2007), mais cette 
différence semblait se combler avec la mise au point de nouveaux cultivars. 

2.3.1.2.3. Les mutants sulfonyl-urées 

Le second groupe concerne les mutations donnant plutôt une tolérance aux sulfonyl-urées, principalement Pro-
197-His issue des ressources génétiques sauvages pour la laitue et chez Arabidopsis, cette dernière ayant été 
transférée par génie génétique à plusieurs espèces cultivées. Dans le cas d’Arabidopsis, un mutant rétrocroisé 
six fois avec sa lignée d’origine a été comparé à la lignée d’origine et à la même lignée  transformée par insertion 
au moyen d’Agrobacterium d’un fragment contenant la forme mutante d’ALS isolée d’Arabidopsis. Mutants et 
plantes transformées ont produit 26% de moins de semences que le type d’origine. La fertilisation des pots a 
supprimé la différence chez les mutants, mais pas chez les transgéniques (Purrington & Bergelson, 1997). Dans 
le cas de la laitue, après cinq générations de rétrocroisement, l’activité de l’ALS mutée était de 46% celle du type 
normal, mais moins sensible aux boucles de rétro-inhibition, elle conduisait à des concentrations en acides 
aminés branchés 1,5 fois plus élevées chez les semences des tolérants que chez les sensibles (Eberlein et al., 
1999). Aucune comparaison de croissance et de reproduction n’est disponible, mais la laitue étant plutôt 
sélectionnée sur des critères de qualité que de rendement en graines, il n’est pas sûr qu’on puisse extrapoler les 
résultats. Enfin, on peut rapprocher le cas de mutants de colza dont le patron de résistance croisée correspond à 
la même mutation Pro-197-His et qui étaient plus tardifs et de 6 à 14% moins productifs que la lignée parente 
dans un essai au champ en France (Magha et al., 1993).  
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2.3.1.2.4. Les transformants 

Pour les variétés tolérantes obtenues par transformation avec le gène mutant de l’ALS (toujours Pro-197-His), les 
résultats sont variés. Aucune différence n’a été observée chez le lin (McHughen & Holm, 1991) ni sur du colza 
(Blackshaw et al., 1994) dans des essais au champ au Canada. Chez le maïs testé au champ aux USA, la 
plupart des variétés tolérantes ne montraient pas de différences avec leur matériel quasi-isogénique d’origine, 
mais quelques variétés avaient des rendements supérieurs ou inférieurs (Boerboom & Lauer, 1997). En 
revanche, des essais sur du colza ont montré une perte de 18% du rendement, mais peu d’autres différences sur 
la qualité de la récolte (Brandle & Miki, 1993). Ces variations peuvent être dues à de nombreux facteurs : les 
plantes transformées sont régénérées à partir de cultures de tissus durant lesquelles d’autres mutations peuvent 
être acquises (variations somaclonales) ; les lignées sélectionnées sont choisies parmi les transformants ayant la 
meilleure expression de la résistance, ce qui ne garantit pas l’obtention d’un réel matériel isogénique ; le site 
d’incorporation du transgène sur un chromosome a pu rendre un gène constitutif de la plante non opérationnel 
(mutagenèse d’insertion) ; des génomes variétaux différents peuvent conduire à des interactions différentes.  

2.3.1.3. Variétés tolérantes aux herbicides de classe C  

Dans une première partie, cette section s’intéresse au cas des triazines. La seconde partie sera dévolue au cas 
des nitriles, et plus particulièrement à celui du bromoxynil.  

2.3.1.3.1. Le premier exemple de VTH 

Des variétés tolérantes aux triazines ont été développées à partir des ressources génétiques chez deux cultures : 
le colza et le millet. Comme indiqué plus haut, dans presque tous les cas, la résistance est due à une mutation 
ponctuelle (Ser-264-Gly) sur le gène chloroplastique psbA codant la protéine D1 du thylakoïde (Tian & 
Darmency, 2006). En retour, on peut s’attendre à ce que d’autres propriétés des thylakoïdes soient altérées chez 
les lignées mutantes. S’agissant d’un gène chloroplastique, c’est l’ensemble du cytoplasme qui a été transféré 
par croisement sexué aux deux espèces cultivées. De ce fait, aucune comparaison exacte des effets du gène 
muté à son original n’est possible. Cependant, il existe une large littérature sur ce sujet chez différentes 
adventices (références dans Vila-Aiub et al. (2009) qui converge vers des conclusions similaires, le seul point 
commun étant la présence de la mutation chloroplastique. 

2.3.1.3.2. Un effet pénalisant.  

L’étude chez les deux cultures a été réalisée en milieu confiné et au champ en utilisant du matériel isogénique 
après sélection de lignées tolérantes : soit des hybrides de première génération entre la lignée tolérante et une 
variété (Beversdorf et al., 1988) ou des F2 de ce croisement (Darmency & Pernes, 1989; Plowman et al., 1999) 
qui partagent en moyenne le même patrimoine génétique quel que soit leur cytoplasme, soit des générations de 
rétrocroisement (Gressel & Ben-Sinai, 1985). En culture pure au champ, les rendements des VTH étaient réduits 
de 22 à 36% selon les variétés de colza au Canada (Beversdorf et al., 1988), 22% chez le millet en France 
(Darmency & Pernes, 1989). Ces différences pouvaient s’accentuer encore plus en condition de culture 
mélangée des deux types (Gressel & Ben-Sinai, 1985) et selon la densité des plantes et les proportions des deux 
types (Reboud & Till-Bottraud, 1991), ou s’atténuer sous des conditions de faible température et de lumière 
réduite (Ricroch et al., 1987; Hart et al., 1992). La différence de vitesse de transfert des électrons dans le 
photosystème II a d’abord été considérée comme étant à l’origine de ces effets secondaires, mais en fait il s’agit 
plutôt d’une réorganisation du chloroplaste due à la mutation qui a des effets pléiotropiques (Hall et al., 1996). 
Des modifications morphologiques apparaissent, liées à des phénomènes de compensation. En particulier, 
l’adaptation à de faibles éclairements, par exemple sous couvert, peut conduire des populations de repousses 
tolérantes à perdurer plus que prévu au champ, en Angleterre, sur la base des déficiences indiquées ci-dessus 
(Plowman et al., 1999).  

2.3.1.3.3. La commercialisation.  

Après l’enregistrement de quelques variétés de colza tolérantes aux triazines au Canada dès 1984 (Beversdorf & 
Hume, 1984), leur usage a perduré dix ans, essentiellement dans les zones très infestées de mauvaises herbes 
et difficiles à désherber autrement, et en lien avec le faible prix du désherbage. Les raisons du manque 
d’attractivité de ces variétés étaient le rendement plus faible lié à l’échec de la sélection variétale pour compenser 
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la moins bonne efficacité photosynthétique, une moins bonne qualité de l’huile, une moins bonne vigueur à la 
levée (Hall et al., 1996). En revanche, elles se sont développées en Australie jusqu’à couvrir un million 
d’hectares. Malgré des cultivars moins productifs de 15 à 20%, l’usage des triazines permet la destruction de la 
ravenelle, une brassicacée apparentée impossible à détruire avec les autres herbicides sélectifs du colza (Colton 
et al., 1997). Leurs surfaces diminuent actuellement avec l’autorisation progressive de la mise en culture de colza 
tolérant au glyphosate. 

2.3.1.3.4. Le cas des nitriles 

Très peu de cas de résistance aux nitriles, des herbicides qui perturbent la photosynthèse, ont été rapportés chez 
les adventices. Chez les variétés cultivées, la tolérance est conférée par un gène de nitrilase (oxy) issu d’une 
bactérie du sol, qui permet la métabolisation de l’herbicide. Du coton transgénique résistant au bromoxynil a 
d’abord été développé puis testé dans le sud des Etats-Unis. Les résultats ont été très variables, mais des 
lignées exprimant des potentiels élevés ont été sélectionnées (Stalker et al., 1996). Dans le cas des pommes de 
terre, les meilleures des lignées transformées présentaient le même rendement que les lignées non 
transformées, mais avec un calibre de 15 à 30% inférieur au calibre standard. Ces différences ont été mises sur 
le compte de variations somaclonales lors du processus de régénération (Eberlein et al., 1998). Pour le colza, 
des essais au champ dans plusieurs localités au Canada et sur plusieurs années n’ont pas montré de différences 
entre les descendants tolérants et sensibles (donc quasi-isogéniques) de deux colzas transformés croisés avec 
leur variété d’origine (Cuthbert et al., 2001).  

2.3.1.4. Variétés tolérantes à l’herbicide de classe G  

La résistance aux inhibiteurs de l’EPSPS (enolpyruvylshikimate-3-phosphate synthase) chez les adventices est 
due à plusieurs mécanismes. Des comparaisons tolérant/sensible n’ont été réalisées que dans le cas d’une 
réduction de la translocation de l’herbicide, ce qui a révélé un coût reproductif (Vila-Aiub et al., 2009). Il serait 
intéressant de connaître le coût adaptatif dans le cas d’une amplification de l’ALS, comme cela est le cas chez 
l’amarante. Chez les cultures, la plupart des variétés commercialisées jusqu’à présent disposent du gène 
d’EPSPS de la souche CP4 d’un Agrobacterium. La diversité des cas rapportés ci-dessous pourrait donc traduire 
l’effet de la transgenèse (point d’insertion, régénération, interactions génétiques spécifiques) surimposée à un 
éventuel effet du transgène lui-même.  

2.3.1.4.1. Les premières données sur le soja 

Les premières informations pour le soja ont montré de nombreux essais avec des pertes de rendement (Elmore 
et al., 2001; Raymer & Grey, 2003). En comparant plusieurs variétés de parenté inconnue, un effet dépressif et 
une réduction des teneurs en lignine ont été enregistrés chez les variétés de soja tolérant au glyphosate sous 
des fortes températures (Gertz et al., 1999), travaux présentés à un colloque et non confirmés dans un article. En 
utilisant cinq paires de descendants BC4 tolérant/sensible, des essais aux Etats-Unis sur deux ans ont montré un 
rendement plus faible de 5% en moyenne pour les tolérants (Elmore et al., 2001). Dans une autre région, sans 
désherbage, c'est-à-dire en présence de la compétition par les mauvaises herbes, des pertes de rendement de 
17 à 58% ont été enregistrées pour les cultivars tolérants (pas de matériel isogénique) (Shaw et al., 2001). Les 
différences ont disparu en présence d’herbicide dans les zones irriguées, mais pas dans les autres, ce qui 
indique en fait une faible valeur compétitive des cultivars tolérants plutôt qu’un faible potentiel.  

2.3.1.4.2. La controverse sur la méthodologie de l’évaluation 

La diversité des résultats a entraîné une polémique sur la manière de mener ces tests particuliers de 
comparaisons variétales, qui sont alors passés de conditions de désherbage "standard" à des conditions 
particulières : les tolérants glyphosate doivent être désherbés à l’aide d’une formulation glyphosate, les autres 
par un programme conventionnel (Raymer & Grey, 2003). Face au "technology drag" (ou boulet technologique), 
qui est une perte de potentiel liée à l’innovation elle-même, s’est développé le concept de "technology lag" (ou 
décalage technologique) qui recouvre le trouble transitoire dû à l’introduction d’une innovation dans un génome 
pas adapté à le recevoir. Les différences de rendements se sont par la suite atténuées du fait des efforts de 
sélection, avec notamment un choix plus grand de cultivars tolérants (Manning et al., 2003). Ces rendement ont 
même pu être 4 à 8% supérieurs à ceux des cultivars non transgéniques (Beckie et al., 2006; Owen et al., 2010). 
Suite à l’adoption massive des VTH par les fermiers américains, favorisée par une offre variétale de plus en plus 
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diversifiée, les travaux ultérieurs n’abordent plus cette question ou ne trouvent plus de différences dans du 
matériel isogénique (Zobiole et al., 2010b). En revanche, ils s’attachent plutôt à montrer qu’il existe des 
différences de qualité de la récolte (Zobiole et al., 2010b), mais que ces différences sont moins fortes que des 
effets régionaux et qu’elles ne dépassent pas le domaine de variation connu pour l’espèce (Berman et al., 2010). 

2.3.1.4.3. Les données sur d’autres plantes de grande culture 

Chez le maïs, à côté du gène CP4 (type NK603), il existe aussi une EPSPS d’origine du maïs (type GA21). Peu 
de comparaisons de matériel isogénique ont été rendues publiques et le sujet n’a pas fait l’objet d’une 
controverse comme pour le soja. Les résultats parfois similaires (Beckie et al., 2006) et parfois différents de 
cultivars tolérants au glyphosate par rapport à d’autres, conventionnels ou tolérants à d’autres herbicides, ont été 
attribués à des interactions génotype/environnement (Nolte & Young, 2002; Thelen & Penner, 2007). En 
particulier, l’utilisation du glyphosate sur des cultivars tolérants a permis de meilleurs rendements dans des 
conditions défavorables, en évitant des effets phytotoxiques que d’autres herbicides ont infligés aux cultivars 
conventionnels (Thelen & Penner, 2007). Avec la génération de maïs renfermant plusieurs transgènes, les 
comparaisons sont devenues compliquées et le transgène d’EPSPS non tenu comme responsable des 
différences observées (Cox et al., 2009).  
Dans le cas du coton, c’est aussi l’utilisation du glyphosate qui a posé problème, avec une réduction du taux de 
nouaison précoce dû à un effet sur la production de pollen entraînant un retard de maturité, (Jones & Snipes, 
1999; Pline et al., 2002), sans toutefois d’effet sur le rendement (Bauer et al., 2006). Le jeu de la sélection et du 
fonds génétique a de nouveau été souligné, ce qui prive de toute généralisation (Jost et al., 2008).  
Dans le cas du colza, le matériel tolérant est moins productif que son homologue isogénique conventionnel en 
condition de compétition avec les adventices (Stanton et al., 2010). Au Canada, on trouve essentiellement des 
résultats de comparaison avec les autres types de cultivars tolérants aux herbicides, imidazolinone et glufosinate, 
dans les différents systèmes de désherbage (Harker et al., 2000; Senior & Bavage, 2003; Stringam et al., 2003; 
Simard et al., 2005; O'Donovan et al., 2006). Si les premiers résultats montraient des variétés tolérantes 
légèrement moins productives, l’effort de sélection ciblé sur ces variétés (il n’existe plus de variété 
conventionnelle non tolérante à un herbicide au Canada) a rapidement conduit à des résultats supérieurs avec 
l’apparition de nouveaux cultivars tolérants à l’herbicide associé. La qualité des récoltes peut montrer des 
différences plus marquées dans les cultures au champ que dans les essais variétaux, les tolérants montrant plus 
d’acides gras insaturés (Daun, 2004).  

2.3.1.5. Variétés tolérantes à l’herbicide de classe H  

La tolérance aux inhibiteurs de la glutamine synthétase (phosphinotricine, ou glufosinate) n’a été obtenue que par 
transformation avec le gène pat (ou bar) qui code une acétyl-transférase qui convertit l’herbicide en un dérivé 
inactif. Les premières comparaisons ont concerné trois variétés de pomme de terre et leurs transformants 
respectifs, et n’ont pas montré de différence de rendement au champ en Belgique (Greef et al., 1989). Les études 
qui ont porté sur le lin au champ au Canada n’ont pas fait apparaître de différence significative de rendement 
(McHughen & Holm, 1995). De même pour le riz, dont les composantes du rendement n’ont pas été modifiées 
par la présence du gène bar (Jiang & Xiao, 2010), ni sa qualité nutritive (Oberdoerfer et al., 2005). Les premiers 
travaux qui ont porté sur le colza ont concerné une démarche indirecte où des semences ont été implantées dans 
différents milieux en Grande Bretagne, mais ces milieux étaient particulièrement impropres à la culture et les 
résultats ont été très variables : en général, on peut dire que la survie et la reproduction des colzas transgéniques 
n’ont pas été plus affectées que celles des colzas témoins (Crawley et al., 1993). En revanche, la survie des 
semences enfouies a été plus faible (Hails et al., 1997). Des comparaisons par paire de lignées transformée/non 
transformée au champ au Canada ont ensuite montré qu’un tiers des transformants avaient les mêmes 
caractéristiques que leur contrepartie sensible, mais plusieurs montraient des rendements de 20 à 30% inférieurs 
et des contenus en huile et en protéines modifiés (Kumar et al., 1998). Ceci montre l’intérêt de disposer d’un 
grand nombre d’événements de transformation afin de sélectionner les meilleurs. 

2.3.1.6. Variétés tolérantes aux herbicides de classe O  

Les espèces tolérantes à ces herbicides montrent toutes des effets morphologiques et physiologiques évidents. 
Cependant, aucun effet sur la production de semences n’a été constaté chez Arabidopsis pour la mutation Gly-
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459-Asp du gène du transporteur AUX1 qui donne la résistance aux dérivés auxiniques. D’autres mutations sur le 
gène de récepteur auxinique AXR (Cys-154-Tyr et Pro-87-Ser) ont au contraire des coûts très importants, 
respectivement 78 et 89%, et n’ont été obtenus qu’en mutagenèse (Roux et al., 2004). On peut noter que, même 
importants, ces coûts peuvent être modulés par le fonds génétique dans lequel le gène de résistance s’exprime 
(Paris et al., 2008), ce que les sélectionneurs explorent systématiquement, mais empiriquement, pour valoriser 
les nouveaux gènes. Avec la découverte du gène tfdA chez une bactérie du sol, Alcaligenes eutrophus, du coton 
transgénique tolérant au 2,4-D, par dégradation du produit, a été développé mais n’a pas atteint le stade 
commercial (Charles et al., 2007). D’autres enzymes bactériennes, les aryloxyalkanoate dioxygénases (AADs) 
ont été découvertes depuis. Elles métabolisent ces herbicides. Transférées au maïs et au soja (Wright et al., 
2010), elles peuvent même conférer la tolérance à une autre famille d’herbicides, les aryloxyphénoxypropionates, 
et sont revendiquées comme n’entrainant pas de perte de rendement. Les AADs vont être incluses dans la 
nouvelle génération de plantes transgéniques tolérantes à un herbicide. 

2.3.1.7. Variétés tolérantes aux herbicides d’autres classes  

Deux graminées adventices sont devenues résistantes à des herbicides de la famille des dinitroanilines, 
inhibiteurs de la division cellulaire (classe K1). Elles ont servi de ressource génétique à l’origine de l’obtention 
d’un gène de résistance, dans un cas transféré au maïs par génie génétique, et dans l’autre par croisement 
sexué au millet (Darmency et al., 2011). Des tentatives d’amélioration conventionnelle du maïs pour la résistance 
aux dinitroanilines n’ont pas été très fructueuses. Aucune étude comparative au champ n’est documentée pour le 
maïs. Dans le cas du millet, des descendants de croisement en F2 et F3 avec la mutation Thr-239-Ileu du gène de 
l’α2-tubulin ont montré des différences de croissance dès la levée, des plantes plus petites et des grains moins 
remplis, conduisant à une réduction de 20% du rendement par rapport aux descendants sans mutation 
(Darmency et al., 2011). Le coût de la résistance peut être directement lié à la modification de la vitesse de 
polymérisation des tubulines, qui confère la résistance mais altère aussi la cinétique de la division cellulaire. 
S’agissant d’une mutation récessive, son utilisation par les sélectionneurs est possible pour maintenir ou 
sélectionner des lignées, puisque le gène mutant sera éliminé in fine, mais aucune commercialisation n’a été 
entreprise (Yemets & Blume, 2007). 

2.3.2. Impacts sur la production 

2.3.2.1. Les rendements 

On a vu ci-dessus que les performances dépendaient beaucoup de la mutation ou de l’événement d’insertion du 
transgène, que les comparaisons de matériel isogénique n’étaient pas souvent disponibles et que la contestation 
du système ancien d’évaluation comparative des variétés dans des conditions standards avait abouti à comparer 
les variétés cultivées chacune avec sa propre solution de désherbage, préconisée par l’obtenteur. Les 
comparaisons de la fin des années 90 ne montrent alors plus de pénalité de rendement par rapport aux 
références conventionnelles chez les variétés tolérantes au glyphosate, au glufosinate et au bromoxynil, voire 
même parfois des rendements supérieurs, aussi bien dans le cas du soja que du maïs ou du colza (Shaw et al., 
2001; Nolte & Young, 2002; Stringam et al., 2003). Plus récemment, c’est la globalité du système de désherbage 
dans la rotation qui est comparée et plus uniquement les performances des différentes variétés (Cathcart et al., 
2006; O'Donovan et al., 2006; Jost et al., 2008). Ceci permet d’éclairer le choix du "kit" variété + programme de 
désherbage proposé à l’agriculteur.  

2.3.2.1.1. Les comparaisons disponibles 

La résolution des problèmes de désherbage devrait logiquement conduire à un meilleur rendement des variétés 
tolérantes (ou un rendement plus constant), mais les comparaisons ne montrent pas toujours un meilleur 
désherbage ou un meilleur rendement avec les systèmes comprenant des VTH (Burke et al., 2008; Owen et al., 
2010). L’idée d’un rendement supérieur est véhiculée comme élément commercial par des synthèses financées 
par l’industrie (par exemple, CropLife International) (Carpenter, 2010), mais l’analyse de détail montre que 
l’impact positif sur le rendement trouve le plus souvent d’autres explications. Ainsi, l’examen des sources des 
résultats rapportés dans cette synthèse de Carpenter montre que les plus forts gains de rendement (85%) sont 
dus à une comparaison avec un témoin non désherbé (Gouse et al., 2009), ou bien à des petites différences qui 
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sont en fait non significatives (Lin et al., 2001; Fernandez-Cornejo & McBride, 2002; Wossink & Denaux, 2006). 
Par ailleurs, des auteurs émettent des réserves sur leurs résultats bruts du fait de biais dus au niveau 
technologique des fermes ayant adopté les VTH par rapport aux autres fermes (Fernandez-Cornejo & McBride, 
2002; Hategekimana, 2002). D’autres compilations de données montrent un gain de 11% jusqu’en 2003 pour le 
colza au Canada (il faut remarquer qu’à partir de 2004, il n’y a plus de colza conventionnel cultivé au Canada, 
donc plus de référence !), mais pas de différence pour le soja sur la période 2000-2007 (Brookes & Barfoot, 
2010). En conclusion, lorsque le système de désherbage est satisfaisant, il n’y a pas d’évidence d’une réduction 
du rendement par l’introduction d’une variété TH mais pas non plus d’un gain systématique avec ces mêmes 
variétés tolérantes.   

2.3.2.1.2. Le cas du désherbage des plantes parasites chez le tournesol 

L’orobanche (Orobanche cumana) est un parasite obligatoire et spécifique du tournesol. Elle constitue un 
problème agronomique important, voire majeur, pour la culture du tournesol car elle est notamment présente sur 
tout le pourtour de la Méditerranée et plus particulièrement en Espagne, Turquie et Israël (Parker, 2009). Elle est 
particulièrement difficile à contrôler en production agricole en raison de la facilité de dispersion de ses minuscules 
graines très longévives et de son développement souterrain (Goldwasser & Kleifeld, 2004). De nombreuses 
stratégies ont été mises en œuvre pour tenter de contrôler son expansion sans pour autant que l’on puisse bien 
mesurer leurs efficacités (Goldwasser & Kleifeld, 2004). Entre autres, les sélectionneurs ont identifié  des sources 
de résistance génétique (Lu et al., 1999), mais le développement rapide de nouvelles races de parasite 
contournent son efficacité (Goldwasser & Kleifeld, 2004; Fernandez-Escobar et al., 2009). Par ailleurs, l’usage de 
désherbants efficaces se heurte à des effets phytotoxiques sur le tournesol (Garcia Torres et al., 1995). 
L’introduction des tournesols tolérants aux imidazolinones (Tan et al. 2005 ; Gressel, 2009 ; Kurokelli et al., 2007 
; Demirci & Kaya, 2009) a permis de développer des stratégies nouvelles de lutte. Une analyse des rendements 
observés chez un grand nombre de producteurs en Turquie (Demirci & Kaya, 2009) montre bien la supériorité du 
rendement des tournesols tolérants aux imidazolinones traités par l’herbicide correspondant, en condition de forte 
infestation d’orobanche. La comparaison est effectuée par rapport aux tournesols génétiquement résistants aux 
orobanches et non traités (diminution du rendement de l’ordre de 11%), et par rapport aux tournesols non traités 
et non génétiquement résistants (réduction du rendement de l’ordre de 35%). Ce travail montre notamment qu’en 
cas de faible infestation des sols par les orobanches, l’usage de variétés génétiquement résistantes aux 
orobanches suffit comme moyen de lutte et constitue donc une solution. 

2.3.2.2. La fiabilité du système de tolérance 

De la même manière que pour les herbicides sélectifs utilisés sur les variétés conventionnelles, on peut 
s’attendre à observer des variations d’efficacité de la protection contre la toxicité de l’herbicide chez les variétés 
tolérantes. Cela concerne surtout les mécanismes de métabolisation de l’herbicide et de détoxication de 
métabolites toxiques car ils mettent en œuvre des processus enzymatiques qui dépendent des conditions 
climatiques, mais cela peut aussi être observé avec un gène de cible résistante (Pline et al., 1999). Certains 
travaux montrent qu’on frôle parfois la toxicité sur la culture, en particulier avec un effet du glyphosate sur la 
photosynthèse du soja tolérant (Zobiole et al., 2010a), ou dans des conditions de stress hydrique (King et al., 
2001).  
La "structure génétique" de la variété tolérante peut aussi exercer une influence sur la fiabilité du système. Ainsi, 
l’application de tribénuron-méthyle à double dose sur des variétés tolérantes de tournesol, hétérozygotes, induit 
une perte de rendement par rapport au témoin non traité. L’application de tribénuron-méthyle à double dose sur 
quatre variétés homozygotes, n’entraîne, elle, aucune diminution du rendement (Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments, 2009b). Par ailleurs, des phénomènes de co-suppression (gene silencing) chez des 
plantes transgéniques parfaitement résistantes en serre mais sensibles au champ ont été rapportés (Brandle et 
al., 1995). Pour éviter ces phénomènes, des auteurs préconisent de vérifier qu’une seule copie du transgène a 
été insérée et qu’elle s’est intégrée à un locus présélectionné, et qu’une phase de sélection des lignées 
candidates a été réalisée dans un large éventail de conditions de culture (Dietz-Pfeilstetter, 2010). En particulier, 
le contrôle épigénétique des séquences homologues (promoteurs, etc.) chez des plantes portant plusieurs 
transgènes (gene stacking) pourrait conduire à des réponses imprévues au champ. Dans le cas du colza, 
l’infection des plantes par le virus de la mosaïque du chou peut conduire à l’inactivation de la réplication du virus 
par gene silencing, ce qui a aussi pour conséquence le silencing du promoteur du transgène qui est une 
séquence homologue du virus, et conduit donc à la perte de la résistance au champ (Al-Kaff et al., 2000).  
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2.3.2.3. Les effets secondaires 

Des effets secondaires de l’herbicide rendu utilisable par l’existence de VTH ont été rapportés sur les 
microorganismes pathogènes et symbiotiques. Par exemple, l’usage du glyphosate sur du soja tolérant a 
initialement été rendu responsable d’une augmentation de la maladie de la mort subite due à Fusarium solani, 
mais en fait il s’agissait de différences variétales sans relation ni avec la résistance ni avec la pulvérisation du 
glyphosate (Sanogo et al., 2001; Njiti et al., 2003). De même, des lignées isogéniques tolérante et sensible au 
glyphosate n’ont pas montré de réponse différente à l’infection par Sclerotinia sclerotinium, et c’est seulement un 
agent de formulation de l’une des préparations commerciales de glyphosate qui montrait une activité sur les 
feuilles (Lee et al., 2000).  
Les herbicides peuvent cependant avoir des cibles secondaires, se révéler actifs contre des champignons 
pathogènes, et donc participer à la qualité sanitaire des cultures TH : le cas du glufosinate n’est pas surprenant 
puisqu’il est dérivé d’un antibiotique (Ahmad et al., 1995; Tada et al., 1996), mais cela peut avoir lieu aussi avec 
le glyphosate (Feng et al., 2008). Des modifications de la rhizosphère associée sont aussi observées avec 
l’utilisation du glyphosate (Kremer & Means, 2009 (voir également la section traitant de l’effet des herbicides sur 
les populations microbiennes, au Chapitre 3). Dans une expérience (données n’ayant pas fait l’objet d’un article 
détaillé), le rendement des variétés de soja tolérantes au glyphosate, non traitées, a été plus réduit par les 
nématodes (Heterodera glycines) que celui de variétés traditionnelles (Giesler et al., 2002). Le traitement peut 
induire, selon les années, des différences de développement des nématodes (Noel & Wax, 2009). En revanche, 
la culture seule (sans l’herbicide) de maïs (Schmalenberger & Tebbe, 2002), de betterave (Schmalenberger & 
Tebbe, 2003) et de riz (Kim et al., 2008) tolérants au glufosinate n’a pas entraîné de différence dans les 
communautés bactériennes du sol. 

2.3.4. Bilan  

Au plan génétique, l’effet de l’insertion du transgène ou de l’introgression de la mutation déterminant la tolérance 
ne présente pas de caractéristique particulière dans le sens où le cas des VTH ne diffère pas sensiblement du 
cas d’autres fonctions ou mutations introgressées. Le "risque" associé à l’introgression de séquences non 
souhaitées reste en effet limité ; il s’agit de plus d’une caractéristique générale de tout processus d’obtention. 
Dans le cas de l’insertion d’un transgène, le cas des VTH ne fait pas exception à la règle générale. La position de 
l’insert T-DNA peut être déterminée avec précision lorsque la séquence génomique du végétal amélioré est 
connue par des techniques simples de biologie moléculaire, telle que la PCR inverse. Les gènes marqueurs de 
transformation, comme la résistance à certains antibiotiques, peuvent également être excisés par l’emploi du 
système Cre-lox décrit plus haut. Par ailleurs, bien que ceci ne soit pas une règle générale, certaines VTH ont été 
obtenues en utilisant le gène de tolérance comme gène marqueur de transformation, avec succès. Dans ce cas, 
la question de l’excision du gène marqueur ne se pose pas.   
Au plan physiologique (métabolisme et effets du métabolisme sur le rendement et la qualité des produits de 
récolte), les effets pléiotropiques des gènes de résistance n’ont pas toujours été bien étudiés et isolés des autres 
sources de variation. De plus, certaines de ces comparaisons des variétés TH avec leurs homologues non-TH 
n’ont pas été effectuées sur du matériel complètement isogénique. Cependant, la nature même des cibles des 
herbicides (enzymes clés du métabolisme) laisse supposer qu’une modification de cible la rendant insensible 
pourrait s’accompagner d’une modification de l’activité de l’enzyme, et donc d’un "coût" métabolique. En accord 
avec cette supposition, un effet pénalisant de la tolérance à l'atrazine chez le colza Triton a été rapidement 
rapporté (rendements réduits de 22 à 36% au Canada selon les variétés, 22% chez le millet en France). La 
différence de vitesse de transfert des électrons dans le photosystème a d’abord été considérée comme étant à 
l’origine d’effets secondaires multiples, mais il s’agirait plutôt d’une réorganisation du chloroplaste liée à la 
mutation, qui présente des effets pléiotropiques et conduit aussi à une moins bonne qualité de l’huile.  
Le Tableau 2-6. propose un résumé des effets rapportés du trait de tolérance aux herbicides, sur la qualité et le 
rendement de la production végétale.  
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Tableau 2-6. Récapitulatif : effets du trait TH sur la qualité et le rendement de la production végétale 

Espèce végétale Tolérance à (classe) Effets observés 

Blé Imidazolinones (B) Pas d’effet sur le rendement 
Chicorée Imidazolinones (B) Pas d’effet sur le rendement 
Colza Imidazolinones (B) Rendement au moins égal à celui de variétés non TH 
 Sulfonyl-urées (B) Selon les études, pas d'effet ou baisse de 18% du rendement  
 Triazines (C1) Baisse de rendement de 22 à 36% et huile de moins bonne qualité 
 Bromoxynil (C3) Pas d’effet sur le rendement 
 Glyphosate (G) Baisse de rendement de 5 à 58% dans certains essais, augmentation 

de rendement de 4 à 8% selon d’autres, selon le mode de comparaison. 
Réduction de la teneur en lignine sous fortes températures 

 Glufosinate (H) Pas d’effet sur le rendement ou baisse de 30% selon les localisations. 
Survie des semences enfouies plus faible 

Coton Imidazolinones (B) Rendement supérieur de 10% et effet sur la solidité de la fibre 
 Bromoxynil (C3) Effets variables 
 Glyphosate (G) Pas d’effet sur le rendement. Réduction du taux de nouaison 
Lin  Sulfonyl-urées (B) Pas d’effet sur le rendement 
 Glufosinate (H) Pas d’effet sur le rendement 
Maïs Plusieurs herbicides (A) Pas d’effet sur le rendement. Semences plus nombreuses mais moins 

lourdes 
 Sulfonyl-urées (B) Pas d’effet sur le rendement 
 Glyphosate (G) Pas d’effet sur le rendement, voire une augmentation en conditions 

difficiles 
 Aryloxyalkanoates (Z) Pas d’effet sur le rendement 
Millet Plusieurs herbicides (A) Pas d’effet global sur le rendement. Semences plus nombreuses mais 

moins lourdes 
 Triazines (C1) Baisse de rendement de 22% 
 Dinitroanilines (K1) Baisse de rendement de 20% en voie d’amélioration 
Pomme de terre Bromoxynil (C3) Pas d’effet sur le rendement. Calibre des tubercules plus petit 
 Glufosinate (H) Pas d’effet sur le rendement 
Riz Imidazolinones (B) Rendement inférieur de 5 à 11%, en voie d’amélioration 
 Glufosinate (H) Pas d’effet sur le rendement 
Soja Aryloxyalkanoates (Z) Pas d’effet sur le rendement 
Tournesol Imidazolinones (B) Pas d’effet sur le rendement. Feuilles plus grandes, et compétitivité 

limitée en peuplements mixtes 

Dans le cas des variétés tolérantes aux sulfonyl-urées et imidazolinones, les études comparatives entre variétés 
TH et non TH n’ont globalement pas montré de différence de rendement. Ainsi, seuls une production supérieure 
de 10% (cas du coton tolérant aux imidazolinones) ou au contraire des rendements inférieurs de 5 à 11% (riz 
Clearfield®) ont été rapportés. Des efforts de sélection ultérieurs ont par ailleurs permis de combler les 
différences. En revanche, la mutation la plus utilisée pour transférer la tolérance aux sulfonyl-urées par génie 
génétique (Pro-197-His) entraine une baisse de production de semences de 26% chez Arabidopsis et de 6 à 14% 
chez le colza. On retrouve cette pénalité chez le colza porteur de cette mutation. Cet impact limité des mutations 
sur le rendement et la qualité des produits de récolte doit être mis en regard du mode d’action de ces herbicides, 
qui ne ciblent pas le site actif de l’enzyme mais préviennent la fixation du substrat (voir section 2.1.1.2 et Figure 
2-1). Les mutations associées, rendant l’enzyme insensible, n’affectent pas pour la plupart le site actif, et donc 
l’activité de l’enzyme. 
Les variétés transgéniques RoundUp® Ready, tolérantes au glyphosate, ont fait l'objet de comparaisons avec 
des variétés non-TH. Les observations rapportent une grande diversité de résultats concernant notamment le 
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rendement de ces variétés, et suggèrent que cette apparente "diversité des cas" pourrait résulter de l’effet 
indirect de la transgenèse via des mutations somatiques lors de la régénération des cultures cellulaires, ou des 
interactions géniques spécifiques, plutôt qu'un éventuel effet du transgène lui-même. Globalement, les 
comparaisons de matériel isogénique TH et non-TH, ou de nombreuses variétés des deux types permettant de 
dégager des effets indépendants du patrimoine génétique des variétés, ont montré des baisses de rendement, 
estimées pour certaines autour de 5%, voire plus dans des situations de forte compétition avec des adventices. 
Ces travaux ont fait l'objet d'une polémique car les obtenteurs des VTH ont fait remarquer que les variétés TH et 
non-TH devaient être comparées en appliquant à chacune sa propre solution de désherbage (glyphosate sur les 
variétés RoundUp® Ready, programme conventionnel sur les non-TH). Dans le même temps, des efforts de 
sélection ont été réalisés. En prenant en compte ces observations, les comparaisons utilisant des VTH de 
seconde génération ne montrent alors plus de pénalité de rendement par rapport aux références 
conventionnelles chez les variétés tolérantes au glyphosate (ainsi qu’au glufosinate), voire même parfois des 
rendements supérieurs de 4 à 8%. On peut cependant retourner le raisonnement en supposant que l’effort de 
sélection s’est arrêté pour les variétés non-TH, et donc que l’on n’a jamais été en mesure de réellement 
comparer les deux stratégies.  
D’une façon générale, les travaux les plus récents n’abordent pas les comparaisons variétés tolérantes versus 
variétés non tolérantes "toutes choses égales par ailleurs". Il est possible que ce travers soit lié à la "pression de 
commercialisation", en lien avec la demande des agriculteurs pour régler la question du désherbage au moindre 
coût, et avec la meilleure efficacité. D’ailleurs, dans de nombreux cas, ce ne sont plus des caractéristiques 
variétales qui sont évaluées, mais des systèmes de désherbage entiers, voire des systèmes de culture (Nolte & 
Young, 2002; Beckie et al., 2006; Owen et al., 2010; Stanton et al., 2010).  
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2.4. Conclusions générales 

Yves Dessaux 

Plusieurs conclusions importantes peuvent être tirées des résultats présentés ci-dessus. Celles-ci sont 
présentées des plus disciplinaires au plus interdisciplinaires. 

Sur l’action des herbicides et les mécanismes de résistance  

Comme on l’a vu au paragraphe 2.1., les herbicides sont pour la plupart des inhibiteurs d'activités enzymatiques. 
Ceci n’est pas particulièrement surprenant. D’autres biocides présentent cette caractéristique (ex. antibiotiques 
des classes des bêta–lactames ou des sulfamides, insecticides carbamates, organophosphorés ou benzoyl-
urées, etc.). Ce constat fait que l’on peut imager pouvoir développer de nouveaux herbicides à partir d’études 
académiques visant l’analyse fine d’activités enzymatiques et l’identification d’inhibiteurs de ces activités. Une 
des conditions limitant ce développement est que ces inhibiteurs devront présenter une spécificité forte vis-à-vis 
d’enzyme(s) végétale(s) et ne pas ou très peu interférer avec les activités présentes dans les autres organismes 
vivants, animaux ou microbiens.    
L’analogie entre herbicides, antibiotiques et insecticides ne se limite pas aux observations ci-dessus. En effet, les 
mécanismes conduisant à la résistance à ces molécules sont similaires. Le Tableau 2-7 présente ces 
mécanismes, l'occurrence de l’apparition de résistances spontanées, et leur utilisation dans la production de 
VTH.  

Tableau 2-7. Mécanismes de résistance spontanée et mécanismes de résistance  
utilisée en amélioration variétale pour l’obtention de VTH 

Mécanismes  
de résistance 

Résistance 
spontanée 

Utilisation pour  
la production de VTH Exemple de VTH cultivées produites 

Détoxication Oui (possible par 
métabolisation) Oui (OGM essentiellement) Colza Westar-Oxy-235,  

Variétés LibertyLink®  
Amplification 
de la cible Oui (fréquemment) Non (exceptionnellement*)  - 

Insensibilisation 
de la cible 

Oui 
(fréquemment) 

Oui 
(OGM ou mise à profit de mutations) 

Colza Triton, variétés Clearfield®, 
variétés Roundup Ready® 

Modification 
de la translocation Oui Non - 

* un seul cas de VTH obtenue par amplification de séquences génétiques est connu (Harms et al., 1992). Cependant de nombreuses 
constructions moléculaires utilisées actuellement en ingénierie génétique et qui sont aujourd’hui utilisées en plein champ impliquent le 
promoteur CaMV35S, réputé permettre une production notable de la protéine déterminée par le gène dont il permet l’expression. 

L’examen de la littérature a fait ressortir l’existence de classes d’herbicides pour lesquelles de nombreuses 
espèces adventices résistantes et/ou de nombreuses mutations conférant la résistance ont été répertoriées. 
C’est le cas des imidazolinones et des sulfonyl-urées (classe B), ou des cyclohexanediones (classe A), par 
exemple. A l’inverse, peu d’adventices résistantes au glufosinate ont été décrites. En accord avec cela, 
l’obtention de variétés d’intérêt agronomique, tolérantes aux herbicides des classes A et B a pu découler de 
l’introgression de mutations issues de populations férales ou d’espèces végétales mutantes résistantes. 
Cependant, de telles mutations, qui apparaissent et se maintiennent "facilement", en particulier dans les 
populations férales ou les adventices, questionnent la durabilité des stratégies de désherbage reposant sur le 
recours au couple VTH et herbicide. En effet, idéalement, l’usage d’un herbicide ne devrait pas conduire à la 
sélection d’adventices résistantes, ou seulement à celle de lignées résistantes chez lesquelles les coûts 
métaboliques seraient tels que ces mutants présenteraient une fitness très limitée hors pression sélective.  
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Sur les modes d'obtention des VTH et leurs qualités agronomiques 

L’examen des données bibliographiques, et les conclusions ci-dessus, démontrent que de nombreuses VTH ont 
pu être obtenues par des technologies éprouvées. Celles-ci incluent l’introgression de mutations spontanées ou 
induites, ainsi que l’ingénierie génétique. Chacune de ces techniques présente des caractéristiques spécifiques. 
Ainsi, l’introgression de mutations spontanées, apparues dans des repousses ou des populations férales de 
l’espèce cultivée, ou dans des espèces voisines, permet de mettre à profit la variabilité naturelle du taxon auquel 
appartient l’espèce cultivée. Cette technique a été utilisée depuis des décennies par les améliorateurs de la 
plupart des espèces cultivées aujourd’hui. Elle présente donc, a priori, un historique d’utilisation réel.   
L’introgression de mutations induites ne diffère pas dans son principe de l’introgression de mutations spontanées. 
La différence entre les deux techniques se situe en amont, au niveau des fréquences de mutation, la mutagenèse 
permettant simplement "d’accélérer" le processus qui conduit à l’obtention d’une mutation d’intérêt agronomique. 
A cet égard, les mécanismes moléculaires responsables de l’apparition de mutations spontanées sont les mêmes 
que ceux qui sont stimulées lors de la mutagenèse. Sans préjuger des conclusions de ce rapport sur la 
controverse relative aux plantes "mutantes", le recours aux agents mutagènes chimiques ou physiques pourrait 
cependant être interrogé, bien qu’utilisé largement en amélioration des plantes de par le monde depuis un siècle. 
Cette technique présente par ailleurs deux caractéristiques supplémentaires importantes. Tout d’abord, elle ne 
cible pas une région du génome particulière et permet donc l’obtention d’une diversité génétique large. La 
contrepartie est que la mutagenèse est susceptible d’induire des modifications génétiques non souhaitées au 
sein du génome de la plante traitée, mutations éventuellement délétères, d’autant plus que la mutagenèse a pour 
objectif d’augmenter, on l’a vu plus haut, les fréquences de mutation. Ces mutations non souhaitées sont 
classiquement éliminées par les rétrocroisements effectués par les améliorateurs. Néanmoins, les mécanismes 
de la recombinaison génétique font que ces rétrocroisements n’ont qu'une faible probabilité d’éliminer les 
mutations génétiquement très liées à la position de la mutation d’intérêt agronomique. L’examen de la littérature 
n’a pas permis de mettre en évidence une telle situation, même si celle-ci est suspectée dans le cas du millet 
tolérant aux inhibiteurs de l’ACCase, où la présence d’un gène "avantageux" génétiquement lié au gène mutant 
est suspectée. D’une façon générale, une telle situation sera, si elle se produit, très probablement mise en 
évidence lors des multiples essais au champ, comme dans le cas du millet. La seconde caractéristique de cette 
technique d’obtention est qu’elle peut a priori être appliquée à n’importe quelle espèce végétale, donc 
directement à des espèces de grandes cultures, permettant une introduction du trait d’intérêt agronomique plus 
facile que ne l'est l’introgression de mutations naturelles apparues dans une espèce apparentée.   
La transformation végétale, essentiellement réalisée au moyen d’Agrobacterium, a permis au cours des 30 
dernières années d’obtenir des lignées végétales exprimant des fonctions dont l’origine génétique transcende la 
barrière actuelle d’espèce. Ainsi, ont été produites des lignées TH détoxifiant l’herbicide ou exprimant une cible 
insensible à l’herbicide issue de microorganismes. Une caractéristique notable de cette technique est de 
permettre en théorie une non-dispersion par le pollen, certes non absolue, au travers de la transformation des 
chloroplastes, ou via l’utilisation du système Cre-lox qui permet l’excision du transgène au niveau des anthères. 
Cette technique pourrait être appliquée également au niveau de cellules spécifiques des tissus femelles du 
végétal conduisant à une descendance "non transgénique". Cette caractéristique est particulièrement importante 
dans le cas des VTH, où la dispersion du trait à des espèces voisines ou à des populations férales pourrait 
rapidement entraîner la perte de l’intérêt agronomique du trait TH. La question de la dispersion du trait est 
discutée en détail au Chapitre 3 du présent rapport.  
Les techniques de transgenèse restent cependant limitées par le fait qu’elles impliquent des étapes de 
régénération qui ne sont pas maîtrisées chez toutes les espèces végétales, et qu’elles peuvent, de plus, 
s’accompagner de variations somaclonales. Par ailleurs, des phénomènes d’extinction de l’expression de gènes 
ont été rapportés lors d’infection virale, en raison de la proximité évolutive des séquences des virus infectieux et 
des séquences introduites dans la plante. Cette technique pâtit également du fait indiscutable que le ou les 
transgène(s) s’insère(nt) "au hasard" dans le génome du végétal. Cette critique forte émise à l’encontre de la 
transformation pourrait rapidement tomber avec l’émergence des nouvelles technologies décrites ci-dessus. 
Enfin, cette technique fait et continue de faire l’objet de diverses controverses en lien avec son acceptabilité 
sociale (Cf. Chapitre 5).   
Une relation existe entre les modes d'obtention de VTH et les mécanismes de résistance qui leur confèrent ce 
trait TH. En effet, la plupart - pour ne pas dire la totalité - des variétés tolérant l'application d'un herbicide par 
détoxication sont des variétés obtenues par transgenèse en raison de l’origine microbienne du déterminant 
génétique conférant la capacité à détoxiquer. En revanche, les plantes exprimant une cible insensible à 
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l’herbicide ont été obtenues soit par ingénierie génétique, par exemple parce que la cible est d’origine 
microbienne, soit par des techniques exploitant des mutations, que celles-ci soient spontanées ou induites par 
mutagenèse.     
Un grand nombre d'herbicides étant des inhibiteurs d’activités enzymatiques, se pose donc la question des 
conséquences de l’acquisition de la tolérance sur le rendement et la qualité des cultures, particulièrement à la 
suite d’une modification de la cible la rendant insensible aux herbicides, et ce indépendamment du mode 
d’obtention. Cette interrogation existe à la fois en l’absence et en présence de l’herbicide, l’enzyme modifiée 
pouvant être moins efficace au plan métabolique. D’une façon générale, quelques effets secondaires sur la 
qualité de la production sont observés, par exemple sur le calibre des pommes de terre, sur la résistance des 
fibres du coton, ou sur la teneur en lignine pour certaines VTH. Peu d’effets sur le rendement ont été rapportés, 
sauf sur les variétés tolérantes aux triazines, probablement en lien avec une réduction de leur activité 
photosynthétique. Les quelques cas de baisse de rendement observés sont en cours de compensation par les 
sélectionneurs, qui construisent par recombinaison des génomes receveurs moins perturbés par l’intrusion du 
gène de résistance ou porteurs de gènes et d’allèles de compensation. 
On peut conclure de l’ensemble de ces observations que les technologies mises en œuvre jusqu’à présent pour 
l’obtention de VTH ont permis la production de variétés d’intérêt portant ces traits. Ces VTH présentent des 
caractéristiques agronomiques telles qu’elles ont pu être adoptées puis utilisées massivement par le monde 
agricole, particulièrement dans les cas où le désherbage est difficile. Il n’est pas sûr en revanche qu’elles 
apportent des avantages certains lorsque des solutions classiques de désherbage efficaces existent, ou lorsque 
la concurrence des adventices est faible.  

Sur le TILLING et la recombinaison homologue, deux ruptures technologiques aux 
conséquences agronomiques et potentiellement réglementaires fortes 

L’identification moléculaire de mutations par "TILLING" constitue une rupture technologique importante pour 
plusieurs raisons. La première est que cette technique est "généraliste" ; elle peut en effet être appliquée à 
différentes espèces végétales, pour n’importe quel gène ou fragment de gène, du moment que la séquence 
nucléotidique de ce gène est connue. La seconde est qu’elle peut aussi être appliquée à des populations 
végétales naturelles (éco-TILLING) comme à des populations végétales issues de traitements de mutagenèse. 
S’agissant d’une procédure de criblage sur des populations de plantes dont on a extrait l’ADN, elle permet 
aussi - troisième raison de la rupture technologique évoquée plus haut - un retour rapide à la plante portant la 
mutation recherchée, qui peut être utilisée directement comme ressource génétique, soit dans des croisements 
conventionnels, soit dans des opérations de transformation végétale, après clonage des ADN complémentaires 
(ADNc) du gène muté. Dans le cadre des VTH, l’intérêt de cette technique est qu’elle permet d’identifier de 
multiples formes alléliques d’un gène d’intérêt dans une ressource génétique vaste. Cette identification est en 
théorie indépendante de la façon dont les mutations se sont produites (mutations spontanées ou apparues suite 
à des traitements mutagènes).  
La deuxième rupture technologique provient de l’émergence de techniques reposant sur l’utilisation de 
méganucléases ou d’oligonucléotides ADN/ARN, permettant la recombinaison homologue de séquences d’ADN 
dans un génome végétal. Ces méthodologies autorisent le remplacement d’un allèle du gène par un autre allèle, 
de façon exacte. La recombinaison basée sur l’usage de méganucléases a d’ores et déjà été appliquée, pour le 
moment seulement en laboratoire, à l’obtention de plantes tolérantes à des herbicides, en l’occurrence le 
chlorsulfuron, l’imazaquin et le glufosinate (Townsend et al., 2009 ; Shukla et al., 2009). Cette liste va sans nul 
doute s’allonger au cours des années à venir. De même, la recombinaison homologue fondée sur l’usage 
d'oligonucléotides a également permis l’obtention de plantes de tabac et de maïs tolérants à des herbicides de la 
classe B (Zhu et al., 2000). Bien que ces techniques impliquent une étape de transformation via Agrobacterium 
(méganucléases) ou de transfert d’ADN par biolistique, elles conduisent à l’obtention de plantes dans lesquelles 
toute signature moléculaire de transformation est a priori invisible, sauf à pouvoir mesurer le degré de 
méthylation de la séquence introduite très rapidement après transformation, puisque ce signal n’est pas 
fortement rémanent. En particulier, et principalement dans le cas des tolérances aux herbicides, il n’y aura plus 
besoin de faire intervenir de marqueurs de sélection ou d’exprimer un quelconque transgène sous l’effet d’un 
promoteur hétérologue. Les lignées ainsi obtenues ressembleront donc à des lignées issues de croisement et de 
sélection classique introduisant une mutation pouvant être identifiée dans la variabilité naturelle de l’espèce 
d’application. Ceci pose clairement le problème de l’application de la règlementation actuelle, puisqu’il sera 
impossible de vérifier le statut OGM de telles variétés sur la base des éléments factuels pouvant être tracés. Sur 
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la base de ce constat («  organisms developed through oligo-nucleotide mediated mutagenesis could in many 
cases not be distinguished at the molecular level from those developed through “traditional” mutation techniques 
[…] or from wild-type organisms »), des auteurs ont d’ores et déjà proposé que les variétés issues de 
recombinaison homologue ne soient pas considérées comme des OGM au sens de la directive 2001/18/EC 
(Breyer et al., 2009). Un argument complémentaire est qu’il s’agit là avant tout d’une technique de mutagenèse, 
et que les variétés issues de mutagenèse échappent au champ d’application de la directive sus mentionnée. 
Lusser et al. (2011) indiquent d’ailleurs qu’une réflexion est en cours depuis peu au niveau européen en regard 
de la dénomination des variétés qui proviendront de l’usage de ces nouvelles technologies, et posent également 
la question de la protection de l’obtention et du coût des procédures de certification, élevé lorsqu’il s’agit de 
variétés GM, et moindre lorsqu’il s’agit de variétés non GM.  
La limite d’utilisation de la technique de recombinaison reste néanmoins la nécessité de régénérer les plantes à 
partir d’événements de transformation, ce qui n’est pas, on l’a vu, possible pour toutes les variétés végétales. Par 
ailleurs, cette technique comme les techniques "conventionnelles" d’ailleurs (introgression de mutations 
spontanées ou induites, transgenèse), reste une technique d’obtention qui ne permet pas de s’affranchir de 
questionnements relatifs à l’accumulation de résidus d’herbicides dans les végétaux traités, pour laquelle il existe 
à l’évidence un manque de données dans la littérature scientifique, et une difficulté d’accès à la littérature grise. 
Ces techniques ne permettent pas non plus de s’affranchir des questionnements relatifs à la dispersion du trait 
de tolérance à des populations férales ou à des espèces voisines sexuellement compatibles et présentes dans 
les zones de culture, ou de façon plus générale à ceux traitant des impacts écotoxicologiques des herbicides. 
Enfin, si l’on considère le délai existant entre l’obtention de nouvelles variétés au laboratoire et leur mise sur le 
marché, on peut estimer en première approximation qu’il resterait entre 4 et 10 ans aux VTH qui serait issues de 
TILLING ou de recombinaison en laboratoire à la date d’aujourd’hui, pour aboutir en tant qu’innovation 
"industrielle" et pour que ce type de matériel accède éventuellement au marché. Ce laps de temps peut paraître 
long ; il est en revanche court par rapport au temps nécessaire aux instances européennes pour consulter, 
évaluer et décider de la réglementation à appliquer à ces innovations variétales. 

Comme indiqué dans l’introduction de ce chapitre, l'objectif était de répondre en particulier aux deux questions 
suivantes : quelles sont les techniques d’obtention de variétés tolérantes aux herbicides actuellement utilisées, et 
quels sont les mécanismes biochimiques et modes d’action associés à cette tolérance. Il semble que ces 
objectifs ont été atteints en particulier au travers de la présentation des méthodologies émergentes susceptibles 
d’affecter dans les années à venir les processus d’obtention, et peut-être la règlementation associée. Ce chapitre 
a également permis de répondre à une troisième question, relative à l’induction de variations génétiques et 
phénotypiques non ciblées en lien avec les processus d’obtention des nouvelles variétés tolérantes, en 
présentant tout à la fois des données académiques mais également des données agronomiques, par exemple en 
termes de qualité des plantes et de leurs productions et de rendement des productions végétales issues de 
variétés tolérantes aux herbicides.   
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Annexe. Résistances à un herbicide détectées chez des espèces 
adventices d’Europe  

Nom scientifique  
de l’espèce Nom vernaculaire 

Classe HRAC 
concernée 

   (2) 
Pays concernés (3) 

Année de 
détection 

(4) 

Abutilon theophrasti Abutilon à fleurs jaunes C1 ex-Y  
Agrostis stolonifera (1) Agrostis stolonifère F3 B   
Alisma plantago-aquatica Plantain d'eau B P, E, I  

Alopecurus myosuroides  Vulpin des champs 

A B, D, F, NL, DK, UK 1993 
A B D  

A B C2 K3 D  
B D, F, UK 1993 

C2 B, E, CH, NL, UK  
K1 UK  

A C2 D, NL  
A B C1 C1 K1 B  

Amaranthus albus Amarante blanche C1 E  
Amaranthus blitoides Amarante fausse-blette C1 E  
Amaranthus blitum  C1 F, CH 1981 

Amaranthus cruentus Amarante couleur de sang 
Amarante rouge 

C1 E  

Amaranthus hybridus Amarante hybride C1 E, F,  I, CH 1980 
Amaranthus powellii Amarante de Powell  C1 CZ, F, CH, I 1982 

Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie 

B I, ex-Y  
C2 BG  
C1 BG, CZ, F, GR, I, PL, E, CH, ex-

Y 
1980 

C1 C2 D  

Apera spica-venti 
Jouet du vent, Epi du vent 
Agrostis des champs,  
Eternue éventée 

C2 D, CH  
B CZ, D, PL  

A B C2 D  
Arenaria serpyllifolia Sabline à feuilles de serpolet C1 F 1980 

Atriplex patula Arroche étalée 
Arroche des champs 

C1 D  

Avena fatua Folle avoine 
A B, F 1996 

A B Z UK  
Avena sterilis Avoine stérile A UK  
Avena sterilis ludoviciana Folle avoine de Ludovic A F, I 1996 
Bidens tripartita Bident tripartite C A  

Bromus tectorum Brome des murs, 
Brome des toits 

C1 E, F 1981 
C2 E  

Capsella bursa-pastoris Capselle 
Bourse à Pasteur 

C1 PL  

Chamomilla suaveolens Matricaire odorante  
Matricaire fausse-camomille 

C1 UK  

Chenopodium album Chénopode blanc 
C1 B, BG, GR, N, CZ, D, E, F, NL, I, 

P, PL, UK, CH, SLO 
1978 

C2 N  
Chenopodium ficifolium Chénopode à feuilles de figuier C1 D, CH  
Chenopodium hybridum Chénopode hybride C1 ex-Y  
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Chenopodium polyspermum Chénopode à graines nombreuses C1 D, F, CH 1980 
Chenopodium strictum  
var. glaucophyllum Chénopode dressé C1 CZ  

Cirsium arvense Cirse des champs O H, S  

Conyza bonariensis Vergerette d'Argentine 
C1 E  
G E, P  

Conyza canadensis Vergerette du Canada 

C1 B, CZ, E, F, PL, CH, UK 1981 
C2 F 1988 
B PL  
D B  
G CZ, E  

Conyza sumatrensis Vergerette blanchâtre 
Erigeron blanc 

G E  

Cyperus difformis Souchet à petites fleurs B E, I  

Digitaria sanguinalis Digitaire sanguine  
Millet sanguin 

A I  
C1 CZ, F, PL 1983 

Echinochloa crus-galli 
Panic des marais 
Pied-de-coq 
Patte de poule 

B I, ex-Y  
C2 GR, I  
K1 BG  
C1 CZ, E, F, I, PL 1982 

Echinochloa erecta  
(= E. colona) Echinochloé des cultures C2 L I  

Epilobium ciliatum Epilobe cilié 
C1 B, PL, UK  
D B, UK  

Epilobium tetragonum Epilobe à 4 angles C1 D, F 1981 
Fallopia convolvulus Renouée liseron C1 D, A  
Galinsoga ciliata Galinsoga cilié C1 D, CH  
Kochia scoparia - B C1 CZ  

Lolium multiflorum Ray-grass d'Italie 
A F, I, UK 1993 

C2 UK  
G E  

Lolium rigidum Ivraie raide 

A F, GR, E 1993 
C1 E  
B F 2006 
G F, I, E 2005 

A C2 E  

Lolium perenne Ray-grass Anglais 
Ivraie vivace 

A B D  
A B K3 D  

Matricaria chamomilla Matricaire camomille 
Camomille 

B D  

Matricaria matricarioides Matricaire odorante C1 UK  

Matricaria perforata Matricaire inodore,  
Matricaire perforée 

O F, UK 1975 
B D  

Panicum dichotomiflorum Panic dichotomique C1 E  

Papaver rhoeas Coquelicot, Ponceau 
B DK, F, GR, I, UK 2007 

B  O E  
Phalaris paradoxa Alpiste paradoxal A I  

Poa annua Pâturin annuel 
C1 B, CZ, D, F, N, NL, UK 1978 
D B, UK  
F3 B  

Polygonum aviculare Renouée des oiseaux F3 B  
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C1 NL  
Polygonum hydropiper Renouée poivre d’eau C1 F 1989 
Polygonum lapathifolium Renouée à feuilles de patience C1 CZ, D, E, F 1979 
Polygonum persicaria L.  
(ou Persicaria maculosa) Renouée persicaire C1 CZ, F 1980 

Scirpus mucronatus Scirpe mucroné B I  

Senecio vulgaris Seneçon commun 
C1 B, CZ, D, F, NL, UK, N, CH 1982 
C2 CH  

Setaria faberi Sétaire géante C1 E  
Setaria glauca Sétaire glauca C1 E, F 1981 

Setaria verticillata Sétaire verticillée,  
Panic rude 

C1 E  

Setaria viridis Sétaire verte C1 E, F, ex-Y 1982 
Sinapis alba Moutarde blanche B E  
Solanum nigrum Morelle noire C1 B, CZ, D, F, I, NL, PL, UK, E, CH 1979 
Sorghum halepense Sorgho d'Alep A I, GR  
Sonchus asper Laiteron rude C1 F 1980 

Stellaria media Mouron des oiseaux 
Stellaire intermédiaire 

B DK, IRE, N, S, UK  
C1 D  
O UK  

(1) Les espèces résistantes détectées en France apparaissent en caractères bleus, ce qui ne signifie pas que celles 
mentionnées en caractères noires soit absentes sous une forme non résitantes.  
(2) Les codes des classes d’herbicides sont les codes HRAC qui figurent en annexe 2 du rapport. Les multi-résistances 
apparaissent sous forme d’une combinaison de lettres. 
(3) Les codes des pays concernés sont les suivants : B, Belgique ; CZ, République Tchèque ou Tchécoslovaquie (selon les 
années de détection) ; D, Allemagne (incluant ou non la partie Est du pays, également selon l’année de détection) ; E, 
Espagne, F, France ; H : Hongrie ; I, Italie ; IRE : Irlande ; NL, Pays-Bas, P, Portugal ; PL : Pologne ; UK, Royaume-Uni. Les 
espèces détectées en France apparaissent en caractères bleus.    
(4) L’année de détection ne concerne que l’identification de la mauvaise herbe résistante en France.  
 
Tableau construit d’après http://www.weedscience.org   
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Introduction 

Ce chapitre traite des effets des modalités d’utilisation des VTH sur l’efficacité du désherbage et de leurs 
conséquences sur les systèmes agri-environnementaux au sein desquels elles seront développées. Bien sûr, ces 
modalités d’utilisation dépendent largement des caractéristiques et des potentialités des variétés, des modes 
d’obtention et des types d’herbicides visés, tels que décrits au chapitre 2. Elles dépendent aussi du contexte 
socio-économique qui permet leur adoption ou freine leur développement, tel que discuté dans le chapitre 5. 
D’autres modalités, d’autres scénarios d’utilisation pourraient être proposés, mais ils sont contingents de 
nombreuses données variables selon les régions et les marchés. Ainsi, l’exemple américain est largement utilisé 
car il concentre la majorité des surfaces cultivées en VTH, mais il n’est pas sûr que son extrapolation à nos 
régions conduise, dans nos climats et dans nos systèmes agricoles avec nos traditions et nos économies, à des 
résultats similaires en termes de mise en œuvre, de commercialisation, d’efficacité et d’impacts sur 
l’environnement.  

Si les VTH semblent être un élément nouveau dans la pratique agricole, probablement parce qu’une majorité 
d’entre elles est issue du génie génétique, il faut aussi garder en mémoire que les VTH se substituent à un autre 
système de désherbage qui utilise depuis soixante ans les produits de la pétrochimie sur 98% des surfaces 
cultivées. Si on se concentre sur le trait caractérisant ces variétés, la tolérance à un herbicide, on doit admettre 
que ce n’est pas nouveau et répond tout à fait au concept de familiarité, car la plupart de nos cultures résistent 
déjà à l’épandage des herbicides qui leur sont spécifiques (les herbicides sélectifs). Les questions inhérentes à 
l’utilisation des herbicides en général sur l’environnement ne seront pas traitées ici, et nous renvoyons à 
l’expertise collective "Pesticides, Agriculture et Environnement" de l’INRA et du Cemagref (2005). En revanche, 
les herbicides que l’on favorise en développant des VTH entrainent-ils une intensification des capacités biocides, 
des modifications des équilibres biologiques ou des changements dans les systèmes de culture par rapport au 
référentiel actuel ?  

Les questions traitées  

Ce chapitre vise à extraire les éléments de la littérature scientifique permettant d'examiner, au point de vue agro-
environnemental, si les bénéfices attendus des VTH sont réels et durables, techniquement possibles et 
effectivement obtenus sur le terrain, et modulés par d'éventuels effets indirects. Il doit contribuer à éclairer les 
lecteurs sur le rôle de ces variétés dans le cadre du plan Ecophyto 2018 qui vise à réduire de moitié l’usage des 
produits phytosanitaires en agriculture, et à évaluer leur apport pour répondre aux enjeux du développement 
durable et de la préservation des ressources naturelles. Il est donc très technique, proche des pratiques des 
agriculteurs et des indicateurs des composantes de l’agro-environnement. 

Comme indiqué dans le cahier des charges, ce chapitre abordera dans un premier temps les impacts 
agronomiques pour l’agriculteur, instantanément à l’échelle de la parcelle pour l’efficacité du désherbage des 
adventices et le rendement des cultures, puis sur l’itinéraire technique, en particulier la simplification des rotations 
et ses effets. Puis il aborde les effets en retour sur le système de culture lui-même, comme l’apparition 
d’adventices résistantes et les repousses, et la diffusion des gènes chez d’autres variétés dans le voisinage ou 
dans la succession culturale. Il aborde dans une troisième partie les impacts sur l’environnement, comme les flux 
de gènes chez des plantes sauvages et l’effet sur les pollinisateurs, et la manière dont l’évolution des pratiques 
associées joue sur la biodiversité sauvage. C’est dans le bilan que seront examinées les possibilités d’application 
de ces connaissances aux situations prévisibles en France et les effets régionaux.  

La bibliographie 

L’analyse des données bibliographiques a porté a priori sur les connaissances des experts et s’est appuyée a 
posteriori sur le corpus de références issues des équations de recherche originelles présentées au chapitre 1. 
Elle concerne des faits établis dans la littérature scientifique. Il s’agit donc d’informations au "cas par cas", par 
tolérance, voire par couple tolérance + variété. Un nombre non négligeable de publications ont été écartées car 
apportant des informations non validées et douteuses ; d’autres n’ont pas été citées car reprises ou complétées 
par celles indiquées dans la liste des références. Des études n’incluant pas de VTH ont été utilisées pour fournir 
des références ou des illustrations à des phénomènes avérés qui pourraient s’appliquer au cas des VTH. Les 
présupposés et les hypothèses non étudiés ou non démontrés n’ont été repris que dans la conclusion, comme 
sources d’incertitude et points de discussion supplémentaires.  
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3.1. Conséquences sur le désherbage  

3.1.1. Efficacité de la technologie  

Henri Darmency 

3.1.1.1. Introduction et référentiel utilisé 

La vocation primaire des VTH est d’offrir un moyen de désherbage supplémentaire qui doit conduire à une 
gestion plus facile, plus efficace et plus économe des adventices (Burnside, 1992), en complément aux méthodes 
mécaniques (Kishore et al., 1992). Les VTH utilisant des herbicides "totaux" ont été aussi présentées comme des 
outils potentiels dans la gestion des adventices résistantes aux herbicides (Shaner, 1996) et dans l’intensification 
écologique des systèmes de culture car réduisant les intrants, limitant l’érosion, diminuant l’émission des gaz  à 
effet de serre et privilégiant des herbicides ayant les meilleurs profils écotoxicologiques (Ammon, 1996). Leur 
utilité a fait débat entre industriels, sélectionneurs, conseillers phytosanitaires, professeurs et chercheurs 
gouvernementaux (voir Weed Science Society of America, 1992). Malgré les déclarations initiales (Kishore et al., 
1992), dans la pratique, l’industrie phytosanitaire les a proposées aux agriculteurs comme une panacée. Les 
enquêtes menées auprès des agriculteurs américains à la fin des années 90, au moment des premières 
commercialisations des variétés transgéniques de soja et de maïs tolérantes à un herbicide, ont révélé une 
attente de meilleurs rendements et d’économies d’intrants (Shaner, 2000). En fait, de nombreux observateurs 
s’accordent à penser que l’innovation principale qui a conduit une majorité d’agriculteurs américains à privilégier 
les cultures tolérantes aux herbicides a été la résolution de problèmes de désherbage spécifiques ou dans des 
zones très infestées, et la souplesse d’emploi en adéquation avec la stratégie du non-labour qui ont amené une 
économie du temps de travail (voir Chapitre 5). Nous explorons ici de nombreux résultats publiés sur l’efficacité 
du désherbage et ses conséquences dans des journaux à vocation technique (exemple : Weed Technology). 

3.1.1.2. Résolution des problèmes de désherbage 

3.1.1.2.1. Adventices apparentées 

L’exemple de l’expansion du colza tolérant aux triazines en Australie est emblématique du choix d’une variété 
tolérante pour résoudre un problème de désherbage. Il s’agit de la lutte contre la ravenelle (Raphanus 
raphanistrum), de la même famille botanique que le colza et donc impossible à tuer sélectivement dans la culture, 
alors même qu’un rendement potentiel plus faible de 15 à 20% était connu (Colton et al., 1997). On peut 
retrouver la même motivation vis-à-vis de la morelle noire (Solanum nigrum) dans la tomate de plein champ, la 
betterave adventice dans la betterave sucrière, etc. Des cas similaires de proximité taxonomique qui empêchent 
le désherbage sélectif ont été résolus avec le riz Clearfield® qui permet de détruire le riz rouge sauvage (Oryza 
sativa) à l’aide des imidazolinones (Steele et al., 2002), et avec le blé Clearfield® pour éliminer l’aegilops 
(Aegilops cylindrica) (Ball et al., 1999). Dans le cas de la tolérance aux inhibiteurs de l’ALS en France, la lutte est 
aussi plus efficace contre des espèces adventices de même famille que la culture, par exemple les crucifères 
comme la calepine (Calepina irregularis), la capselle (Capsella bursa-pastoris) et la sanve (Sinapis arvensis) 
dans le colza (Bertin, 2010), ou les astéracées comme l’ambroisie (Ambrosia artemisiifolia), le chardon (Cirsium 
arvense), la lampourde (Xanthium strumarium) et le tournesol adventice dans le tournesol (Duroueix et al., 2010). 

3.1.1.2.2. Spectre d’efficacité 

Une deuxième catégorie de motivation est d’élargir le spectre d’efficacité du désherbage sur des adventices peu 
ou pas maîtrisées par les herbicides sélectifs homologués : dans ce cas, une variété tolérante peut permettre 
l’emploi de matières actives connues pour détruire ces plantes. C’est par exemple le cas des sétaires (Setaria 
viridis) et des renouées (Polygonum convolvulus) dans du blé tolérant aux imidazolinones (Pozniak et al., 2004). 
L’emploi des variétés tolérantes aux herbicides inhibiteurs d’ALS permet aussi un élargissement du spectre 
d’espèces contrôlées, par exemple, aux géraniums (Geranium dissectum, G. rotundifolium, G. pusillum) et à 
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l’anthrisque (Anthriscus caucalis) dans le colza, au datura (Datura stramonium), au chanvre d’eau (Bidens 
tripartita) et au liseron des haies (Calystegia sepium) dans le tournesol (Duroueix et al., 2010). 

Dans le cas du tournesol, on bénéficie d’une possibilité de désherbage en post-levée (absente auparavant) qui 
offre une moindre dépendance vis-à-vis des conditions d’humidité du sol que le désherbage de pré-levée. De 
plus, on utilise un plus faible grammage d’herbicide à l’hectare (20 à 50 g, contre 1500 à 2400 pour la pré-levée). 
Dans le cas de la betterave sucrière, qui est une culture très sensible à la compétition par les adventices, 
plusieurs matières actives sont nécessaires en post-levée (plus un traitement en pré-levée selon les régions) : 
ces traitements peuvent être avantageusement remplacés par le glyphosate ou le glufosinate (Richard-Molard et 
al., 1996). Ils présentent un large spectre d’efficacité alors que beaucoup d’autres herbicides ne sont efficaces 
que sur un groupe d’adventices seulement, par exemple graminées ou dicotylédones : ils sont donc très attrac-
tifs. De plus, ils sont efficaces sur des plantes à des stades de développement tardifs, alors que la plupart des 
autres herbicides doivent s’employer sur des plantules au stade cotylédon ou 2-3 feuilles au plus, ce qui permet 
de retarder le traitement afin de traiter un maximum d’adventices ayant germé sur un laps de temps plus long.  

3.1.1.2.3. Autres effets directs 

Réduction des phytotoxicités 

L’intérêt d’une variété tolérante à un herbicide est aussi d’éviter des effets toxiques des herbicides, soit en 
application directe, soit à partir des résidus dans le sol des produits utilisés dans la culture précédente. C’est le 
cas du lin utilisé après une céréale au Canada, à cause des effets résiduaires persistants des sulfonyl-urées 
(McHughen & Holm, 1991).  

Possibilité de la lutte intégrée 

Les herbicides actuellement choisis pour être associés aux VTH sont des produits utilisés en post-levée, c'est-à-
dire sur des cultures et des adventices déjà bien établies. Cette possibilité de traiter en post-levée, qui n'existait 
pas pour certaines cultures avant les VTH, permet théoriquement d'adapter le désherbage en fonction de la 
densité réelle d’infestation et du type d’adventices, et de leur nuisibilité probable pour la culture. Il deviendrait 
ainsi possible d'éviter un traitement, par exemple si un climat sec a réduit la levée des adventices, ou encore de 
ne traiter que les taches denses d’adventices si leur peuplement est agrégé. Les VTH contribueraient donc à 
éviter les traitements "d’assurance" réalisés en pré-semis des cultures, voire à raisonner les traitements de post-
levée en fonction de modèles démographiques et de compétition. Cet effet n’est cependant pas spécifique aux 
VTH car il correspond à une démarche générale de la mise au point de nouveaux herbicides ou de nouvelles 
formulations plutôt orientée vers les traitements de post-levée. 

Utilisation de molécules ayant un meilleur profil environnemental 

Dans certains cas, on peut substituer une ancienne molécule sélective par une molécule plus récente dont le 
profil toxicologique ou écotoxicologique est meilleur et le grammage d’emploi plus faible. C’était le cas du 
glyphosate il y a 20 ans par rapport aux autres molécules disponibles. . C’est aussi le cas pour les herbicides 
sélectifs récents, qu’ils soient ou non associés aux VTH, comme les inhibiteurs d’ALS (Couteux, 2011). 

Réduction des coûts 

Outre la possibilité de réduire le nombre de traitements, certains des herbicides utilisés avec les VTH, comme le 
glyphosate, sont bon marché et se substituent à des herbicides sélectifs souvent plus chers. C’est 
potentiellement le cas pour la betterave  où un prix de revient de 150-200 €/ha pourrait être réduit des deux tiers 
par deux passages de glyphosate sur des VTH (Richard-Molard et al., 1996). D’autres alternatives sont 
cependant expérimentées (voir http://www.itbfr.org/, et Hermann, 2005). 

Garantie de pureté d’une récolte 

Dans le cas où la tolérance chez une variété hybride est apportée par le parent mâle, le désherbage au champ 
va supprimer toute plante non hybride, ainsi que tout hybride produit par un parent non désiré (Beversdorf et al, 
1987, et voir le cas de la betterave). Il peut s’agir aussi de préserver la qualité de la récolte, outre la baisse de 
rendement due à la concurrence développée par des espèces apparentées, pour éviter que des graines de 
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sanve (Sinapis arvensis) se retrouvent avec le colza et augmentent le taux d’acide érucique au-delà des normes 
acceptées.  

Nouveauté pour une culture secondaire 

Le retrait du marché de molécules ne répondant plus aux normes Européennes peut laisser la culture "orpheline". 
Une variété tolérante est un moyen d’éviter l’abandon d’une culture dans le cas où seul le désherbage manuel 
est possible (Li, 2010).  

Possibilité de lutte contre les plantes parasites 

L’utilisation de mutants de cible (ALS, ACCase, EPSPS) est rendue possible pour lutter contre les plantes 
parasites comme le Striga sp. chez le maïs et l’Orobanche sp. chez le tournesol, car l’herbicide n’affecte pas la 
plante hôte mais est véhiculé intact chez le parasite (Radi et al., 2001; Groote et al., 2008). 

3.1.1.3. Simplification du désherbage 

3.1.1.3.1. Facilité d’utilisation 

Avant la commercialisation du soja et du maïs GM tolérant au glyphosate, les variétés tolérantes qui existaient 
étaient simplement utilisées au sein de rotations où chaque culture était accompagnée de son propre cortège 
d’herbicides, ce qui assurait une rotation des modes d’action des herbicides. Avec les cultures tolérantes au 
glyphosate, qui permettent de lutter contre un large spectre d’adventices monocotylédones et dicotylédones et 
avec une grande souplesse vis-à-vis du stade de développement des adventices, les agriculteurs américains ont 
rapidement adopté les variétés transgéniques TH chez le soja, le maïs et le coton. L’utilisation d’un seul produit 
simplifie le travail de l’agriculteur qui ne stocke plus qu’un seul désherbant qu’il connait bien et manipule bien, et 
qui lui évite d’associer différentes matières actives pour compléter leurs spectres d’activité, ou encore de ne plus 
réaliser de désherbage mécanique d’appoint. Cela a entraîné une succession de traitements au glyphosate 
quelle que soit la culture dans la rotation et l’abandon d’une série de bonnes pratiques agronomiques : rotations 
longues, rotation des modes d’action des herbicides, utilisation de mélanges d’herbicides à modes d’action 
différents, programmes de désherbage et association à des interventions culturales. Ceci a contribué à une 
simplification excessive des conditions désherbage avec une homogénéisation des pratiques, mais a procuré des 
gains de temps de travail. Par exemple, dans le cas du colza, il n’est plus nécessaire d’utiliser la trifluraline qui 
nécessitait une incorporation dans le sol.  

De plus, la simplification s’étend aux pratiques culturales car il y a compatibilité de la culture des VTH avec la 
réduction du travail du sol ou même le semis direct (voir section 3.1.2 et Chapitre 5). L'efficacité du désherbage 
chimique atteinte en système TH peut permettre de se passer du labour (opération nécessitant un tracteur 
puissant et réalisée à vitesse lente), voire de tout travail du sol avant semis, et de supprimer le désherbage 
mécanique, voire manuel. La suppression de ces opérations, et notamment le passage au non-labour, permettent 
donc un gain de temps ainsi qu'une économie de carburant et de matériel agricole. En Argentine ou aux Etats-
Unis, le développement rapide et parallèle des systèmes sans labour et du soja Roundup Ready® en constitue 
une illustration claire : l’intérêt majeur des VTH est alors de permettre de supprimer le labour sans risque de ne 
pas maîtriser les adventices (voir 3.1.2 et chapitre 5). 

3.1.1.3.2. L’apparition des adventices résistantes 

Cette simplification du désherbage associée à l’usage répété de la même pression de sélection herbicide a aussi 
amené les conditions les plus appropriées au développement de populations d’adventices résistantes au glypho-
sate (Maxwell & Mortimer, 1994). . Ils apparaissent naturellement de manière récurrente au sein d’une espèce 
préalablement complètement sensible. Ainsi, des érigerons, des amarantes et des ambroisies résistants sont 
apparus à partir de 2000 (VanGessel, 2001) et sont maintenant présents dans de nombreux états américains 
cultivant le coton, le soja et le maïs tolérant au glyphosate (Powles, 2008; Heap, 2010). Cela concernait 9% de la 
surface semée en variétés Roundup Ready® aux Etats-Unis en 2010 (un peu plus de 2% pour Amaranthus 
palmerii). On peut penser que ce phénomène aurait pu être retardé, voire évité, si des systèmes de culture moins 
simplifiés avaient été mis en œuvre. Par exemple, il n’existe aucun document décrivant un quelconque rapport 
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entre l’utilisation d’une variété tolérante conventionnelle dans un système classique et l’apparition d’adventices 
résistantes. En Australie de l’ouest, la résistance aux triazines est faiblement répandue chez les ravenelles, et 
elle se trouve plutôt dans les zones de culture ancienne du lupin (désherbé aux triazines) que dans les zones de 
culture des variétés de colza tolérantes aux triazines (Walsh et al., 2007).  

On trouve maintenant des mises en garde des prescripteurs dans le cas des variétés Clearfield® et de l’usage 
des sulfonyl-urées chez d’autres cultures de la rotation. Dans le cas du tournesol, le problème principal est 
l’apparition de mauvaises herbes résistantes aux inhibiteurs d’ALS (Duroueix et al., 2010). On sait que c’est la 
famille la plus exposée à ce phénomène (Tranel & Wright, 2002). D’autre part, on utilise actuellement des 
inhibiteurs d’ALS dans toutes les cultures majeures à l’exception du colza et du tournesol. Ce ne sera plus le cas 
avec les nouvelles variétés et l’introduction de l’éthametsulfuron. En particulier, la culture du tournesol est déjà 
confrontée à l’ambroisie dans la vallée du Rhône au sens large (Duroueix et al., 2010). Les variétés résistantes 
de tournesol vont offrir aux agriculteurs une solution à ce problème et un engouement risque de se manifester. La 
richesse du sol en semences d’ambroisie et la longévité (plusieurs dizaines d’années) de celles-ci dans le sol, 
font que la sélection va s’opérer sur des populations extrêmement nombreuses d’une espèce dont on sait qu’elle 
a déjà produit ailleurs des populations résistantes aux inhibiteurs d’ALS (Heap, 2010).  

3.1.1.3.3. Autres problèmes émergents 

Des espèces à risque 

De nouveaux problèmes sont apparus soit dans les autres cultures de la rotation, soit avec les variétés tolérantes 
elles-mêmes. Par exemple, si les triazines dans le colza contrôlent bien la ravenelle, elles sont moins efficaces 
sur l’ivraie (Lolium rigidum) qui est l’autre adventice principale dans les céréales. Le glyphosate, en revanche, 
permet un meilleur résultat sur l’ensemble d’une rotation (Stanton et al., 2010). Mais des adventices qui n’étaient 
pas auparavant des espèces déterminantes dans la conduite agronomique sont devenues préoccupantes : 
Sesbania exaltata, Amaranthus rudis et Conyza sp. dans le soja ; Ipomea lacunosa dans le maïs ; Comelina 
diffusa dans le coton, etc. (Shaner, 2000). Moins invoquée est la dérive de sensibilité de certaines adventices ; 
par exemple, les doses nécessaires pour détruire le chénopode blanc (Chenopodium album) ont progressive-
ment augmenté au cours des 10 dernières années. Comme il est pour l’instant détruit par les doses homolo-
guées, on ne parle pas de résistance (Owen, 2008). L’usage répété, grâce aux variétés tolérantes, des inhibi-
teurs d’ALS dans les années 1990, puis du glyphosate, a permis la multiplication des ces espèces peu sensibles 
à ces herbicides au moment du traitement. Pour autant, ces espèces ne sont pas devenues plus résistantes 
comme le montre la comparaison à 30 ans d’écart de populations d’I. purpurea (Baucom & Mauricio, 2010). Des 
interventions complémentaires sont donc devenues nécessaires pour contrôler ces plantes (Schutte et al., 2010).  

Glissements de flore 

On peut rapprocher ces observations du phénomène appelé "inversion de flore" en Europe à la suite de 
l’utilisation des dérivés hormonaux dans les années 1960 qui avait éliminé les dicotylédones en laissant le champ 
libre aux graminées (Longchamp et al., 1959). Ces changements de flore dépendent aussi beaucoup des 
conditions locales. Ainsi, une expérimentation multi-sites au Canada montre la progression d’un groupe 
d’espèces dans des rotations ne contenant pas de variétés tolérantes, alors que les espèces favorisées par les 
rotations contenant colza et blé tolérants au glyphosate sont différentes selon les sites (Harker et al., 2005). Par 
ailleurs, outre le spectre d’activité des herbicides, ce sont les modifications des systèmes de culture rendues 
possibles grâce à leur utilisation (voir section 3.1.2) qui peuvent entraîner des dérives de flore, ce qui n’a été 
cependant observé qu’entre grandes catégories : production biologique, intégrée ou conventionnelle (Hawes et 
al., 2010). Dans une compilation d’une série d’enquêtes auprès des agriculteurs américains, il ressort cependant 
que le pissenlit (Taraxacum officinale) et les amarantes sont apparus parmi les adventices les plus 
problématiques alors qu’elles n’étaient pas considérées auparavant (Johnson et al., 2009). Des expérimentations 
ont donc été mises en place pour évaluer l’efficacité de méthodes complémentaires pour limiter ces "glissements" 
de flore (Wilson et al., 2007). Les essais multiples à l’échelle du champ en Angleterre ont montré des 
changements d’abondance des espèces différents selon les cultures testées (maïs, betterave et colzas d’hiver et 
de printemps), mais il n’a pas été observé de modifications sur le plan fonctionnel de la flore adventice : variété 
tolérante ou variété conventionnelle traitées avec leurs herbicides correspondants ne retranchent ni n’ajoutent 
aucun type fonctionnel d’adventices (Squire et al., 2009). 
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3.1.1.3.4. Programmes de désherbage 

A côté des ces problèmes émergents, la recherche d’un optimum technique à chaque stade de croissance des 
cultures et à chaque étape de la rotation a entraîné l’expérimentation et l’adjonction d’autres options de 
désherbage. Il existe une large littérature technique concernant la comparaison des meilleurs programmes de 
désherbage sur différents types de variétés, mais il est difficile d’en tirer des généralités tant les milieux, les 
années climatiques, les programmes de désherbage et les cultivars sont variés (Askew & Wilcut, 1999; Bradley 
et al., 2000; Reddy & Whiting, 2000; Miller et al., 2010; Vidal et al., 2010). Ces publications montrent l’effet de 
différents régimes de traitement (types de produits, périodes et séquences d’application) sur la réduction des 
adventices les plus abondantes ou les plus menaçantes (Ferrell & Witt, 2002; Harker et al., 2004; Tingle & 
Chandler, 2004; Puricelli & Tuesca, 2005; Armel et al., 2008; Dillehay & Curran, 2010). On aurait pu espérer avoir 
un moindre, voire nul, recours aux herbicides agissant via le sol afin d’adopter une gestion intégrée du 
désherbage. Cependant, dans le cas du glyphosate, pour prévenir l’apparition de la résistance, il convient de lui 
associer un autre herbicide à large spectre. Les stratégies utilisées pour gérer la résistance en Amérique du nord 
et du sud (qui font souvent intervenir un herbicide de pré-levée) illustrent cette nécessité. Par ailleurs, la 
diversification de ces programmes de désherbage rend possible le contrôle des repousses d’une culture à l’autre 
même quand elles partagent le même herbicide principal (Beckie et al., 2006). Le cas s’est posé pour les 
repousses de maïs résistant au sethoxydime qui peuvent causer d’importantes pertes de rendement dans le soja 
(Young & Hart, 1997), puis à nouveau pour la résistance au glyphosate (Davis et al., 2008).  

3.1.1.4. Economie d’intrants 

3.1.1.4.1. Estimation des tonnages a priori 

Les premières estimations des réductions des épandages d’herbicides sur les variétés transgéniques ont été très 
favorables. Il s’agissait de comparaisons en mini-parcelles de plusieurs options de traitement par l’herbicide 
toléré par la culture par rapport au programme de désherbage réalisé classiquement dans la région. Par 
exemple, pour une même efficacité de désherbage de la betterave en France, on pouvait supprimer les 
traitements de pré-levée et remplacer les mélanges pulvérisés en végétation par seulement deux passages de 
glyphosate en végétation, au lieu des quatre passages du programme régional (Richard-Molard et al., 1996). Et 
comme une partie des herbicides remplacés étaient de conception ancienne et nécessitaient des doses 
importantes de produit pour être efficaces, la masse d’herbicide épandue était aussi réduite. Ces données expé-
rimentales ont été ensuite confirmées par des essais multi-locaux et pluriannuels, avec à la clé un rendement 
supérieur dû à un meilleur désherbage (Askew & Wilcut, 1999; Bradley et al., 2000; Reddy & Whiting, 2000).  

Ce sont ce type de résultats qui ont ensuite été utilisés pour extrapoler les bénéfices sur un territoire entier à 
partir d’une dizaine de points de référence régionaux, où la pratique de désherbage conventionnel des années 
1990 la plus répandue était comparée à celle de la culture GM (Gianessi, 2005). D'après le calcul fait sur ces 
bases, une économie de 27 600 tonnes d’herbicide aurait été réalisée en 2005 aux USA, soit environ 10% des 
herbicides agricoles (Sankula, 2006). En extrapolant aux superficies GM mondiales depuis le début de leur utili-
sation, et en s’appuyant sur des dires d’experts pour la ligne de base, on aboutirait à une économie de 352 000 
tonnes d’herbicides en dix ans (Brookes & Barfoot, 2010). La faiblesse de ce bilan est cependant l’évaluation de 
la ligne de base, à savoir la consommation d’herbicides dans le système de référence conventionnel, car en 
réaction les industries concurrentes ont fait des efforts dans l’efficacité de leurs produits. De plus, l’apparition des 
problèmes cités plus haut ont fait évoluer les conditions de désherbage dans le nouveau système de culture.   

3.1.1.4.2. Estimation des tonnages a posteriori 

En alternative à ces estimations, l’évaluation a posteriori des consommations effectives de pesticides a été 
rendue possible par les enquêtes quinquennales de 2002 et 2007 du service statistique de l’USDA et celles 
réalisées par un cabinet d’étude privé (DMRKynetec). On constate alors qu’après quelques années où les 
cultures TH étaient effectivement les plus économes en quantités de matières actives épandues, une diversité de 
situations apparaît. Selon Fernandez-Cornejo et al. (2009), le total des quantités de glyphosate et des autres 
herbicides utilisés aux USA était réduit d’un cinquième en 2007 par rapport à 1996 pour le maïs, mais inchangé 
pour le coton et en augmentation de 10% pour le soja. L’interprétation dans le détail apparait cependant difficile, 
car tous les indicateurs n’ont pas été recueillis systématiquement.  
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Selon Brookes & Barfoot et pour la même période (2009, tableaux 33, 39 et 43), c’est 17% en moins d’herbicide 
par hectare pour le maïs TH, mais 58% de plus pour le coton TH, et 27% de plus pour le soja TH. Ces auteurs 
interprètent la surconsommation apparente par le fait que les agriculteurs n’utilisant pas la stratégie TH sont ceux 
qui ne rencontrent pas de gros problèmes de désherbage dans leurs champs, et donc n’ont pas lieu de 
désherber intensivement, au contraire de ceux qui ont adopté les VTH. Pour lever ce biais, ils utilisent une 
méthodologie d’estimation plus détaillée (Sankula, 2006) afin de comparer des situations où les intensités de 
désherbage seraient similaires : on obtiendrait alors une économie des quantités épandues de 21% pour le maïs, 
23% pour le coton et 7% pour le soja, en moyenne sur le territoire des USA.  

Ces économies sont moindres que celles annoncées initialement, la tendance étant à l’augmentation des 
quantités d’herbicides utilisés par les cultures GM TH: de 1996 à 2007, on note 25% d’augmentation chez le 
maïs, 13% chez le coton et 11% chez le soja (tiré des tableaux 33, 39 et 43 de Brookes & Barfoot, 2009). Le 
rapport de Benbrook (2009), qui s’appuie sur des sources NASS fédérales mais a aussi ses propres méthodes 
d’estimation, montre que les cultures GM entraineraient une surconsommation en matière active de 10% pour le 
maïs, 23% pour le coton et 330% pour le soja par rapport aux équivalents non-GM TH en 2007. Les données des 
tableaux des deux types d’évaluations (Benbrook, 2009; Brookes & Barfoot, 2009)  montrent que le différentiel de 
consommation d’herbicide entre les deux types de cultures, qui était initialement en faveur des VTH, est 
maintenant défavorable dans le cas du soja et du coton (Figure 3-1).  

Figure 3-1. Evolutions de la consommation moyenne d'herbicides, aux Etats-Unis, pour les cultures 
transgéniques TH (carrés rouges) et non-TH (ronds bleus), de maïs, coton et soja, selon 2 rapports 
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    Données de Brookes & Barfoot (2009)              Données de Benbrook (2009) 

Source : Darmency, 2010 

Ces tendances sont confirmées dans le rapport 2011 (Brookes & Barfoot, 2011) avec des indications similaires 
pour le soja au Canada, au Brésil et en Argentine. La consommation d’herbicide en maïs TH resterait encore 
bénéficiaire par comparaison aux variétés non-TH, malgré une forte réduction de l’écart. Le colza TH reste aussi 
largement avantageux aux USA et au Canada, au contraire de la betterave sucrière (mais dans ce cas de 
commercialisation la plus récente, il y a encore peu de recul). 
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On a vu ci-dessus que certaines adventices étaient difficiles à détruire avec le glyphosate, soit parce qu’elles sont 
moins sensibles que d’autres, soit qu’elles arrivent à trouver un créneau de développement. Leur multiplication 
dans les champs a entraîné des difficultés de désherbage conduisant à une augmentation des doses et/ou du 
nombre de passages de glyphosate en dix ans : 39% en plus pour le maïs, 200% pour le coton, et 98% pour le 
soja (Benbrook, 2009). A part l’augmentation de la dose de glyphosate, la réponse à ce problème nécessite 
l’usage additionnel d’autres désherbants de synthèse, généralement appliqués en pré-levée, pour détruire 
spécifiquement les plantes résistantes. Ainsi, le "Roundup Ready® Corn 2 system" (monsanto.com) préconise 
des traitements en pré-semis contenant alachlor, acetochlor, atrazine ou diuron, plus éventuellement 2,4-D, 
dicamba et diuron en association avec le glyphosate. Ces produits supplémentaires doivent être épandus à des 
doses de matières actives bien supérieures à celle du glyphosate, et leurs profils écotoxicologiques sont 
nettement moins bons. 

3.1.1.4.3. Impact environnemental a priori  

La quantité de produits de synthèse est souvent utilisée comme un indicateur de pression environnementale, 
mais peut-on comparer au kg près des matières actives très différentes ? Dans la majorité des cas, l’efficacité 
moyenne du désherbage n’a pas été modifiée. Si un indice d’efficacité biologique sur les adventices était calculé, 
il serait resté inchangé. Afin d’envisager les effets sur d’autres organismes, il a été proposé divers autres indica-
teurs que le tonnage d’herbicide, en particulier l’index d’impact environnemental, EIQ, qui a été utilisé pour suivre 
la réduction de l’usage des pesticides en Angleterre (Cross & Edwards-Jones, 2006). Cependant, c’est une 
valeur unique qui fait la synthèse des aspects concernant les applicateurs, les consommateurs et l’environne-
ment. Elle est calculée sur la base de quelques descripteurs assignés à des valeurs arbitraires, et est donc très 
approximative et indépendante des formulations commerciales, des conditions d’usage et du milieu d’application. 
Des estimateurs multicritères régionalisés seraient mieux appropriés (Kleter et al., 2008) ainsi que l’utilisation de 
modèles simulant plus précisément le devenir des pesticides dans l’environnement (Mamy et al., 2011). A défaut 
d’autre évaluation de l’impact environnemental, le calcul de l’EIQ suggère un allègement de l’effet des pesticides 
de 16% lié au remplacement des programmes conventionnels par le glyphosate (Brookes & Barfoot, 2010).  

3.1.1.5. Conclusion  

Il existe de nombreuses motivations conduisant à l’adoption de variétés tolérantes à un herbicide. Elles 
s’inscrivent toutes dans une logique d’utilisation des herbicides pour gérer les effets nuisibles des adventices, 
pratique popularisée depuis le milieu du 20e siècle et prise comme référence. Elles offrent des solutions 
techniques de substitution pour résoudre des problèmes de désherbage. Les augmentations de rendement dues 
aux variétés tolérantes, quand elles sont attestées, proviennent d’un meilleur désherbage du fait de l’efficacité de 
la matière active, d’une période d’application plus appropriée, d’absence d’effet phyto-toxique sur la culture, ou 
encore d’un spectre d’activité élargi. Outre cet aspect technique, elles permettent souvent d’utiliser des 
herbicides meilleur marché et de standardiser les procédures tout en gagnant du temps de travail. La mise au 
point du génie génétique a permis leur développement sur de grandes surfaces, 61% des 148 Mha cultivés en 
variétés GM, en particulier 81% du soja mondial (James, 2010). Ces variétés permettent une simplification du 
désherbage qui a progressivement entrainé des dérives de flore et l’apparition d’adventices résistantes. Ces 
problèmes émergents ont altéré leur efficacité et demandé des solutions de désherbage complémentaires en 
revenant à des programmes de désherbage plus diversifiés mais aussi à une augmentation des tonnages 
d’herbicides utilisés par rapport aux économies initiales réalisées. 

3.1.2. Effets de la simplification du contrôle non-chimique des adventices  
sur la flore adventice 

Nathalie Colbach 

3.1.2.1. Introduction 

L'introduction des VTH dans les systèmes de culture s'accompagnera certainement de changements dans les 
pratiques agricoles. Le plus probable de ces changements est la simplification ou même l'abandon du travail du 
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sol. Le travail du sol est toute perturbation du sol avant le semis de la culture. Historiquement, cette opération, et 
particulièrement le labour, était un élément-clé pour le contrôle des adventices. Mais ses objectifs sont multiples 
et comprennent aussi la création d'une structure du sol favorable à la levée et l'enracinement de la culture. 

La simplification ou l'abandon du travail du sol sont fréquemment rapportés après l'introduction des VTH 
transgéniques aux USA (Fernandez-Cornejo & McBride, 2002; Fawcett & Towery, 2004; Nafziger, 2004; Engish 
et al., 2005; Cerdeira & Duke, 2006; Frisvold et al., 2009; Givens et al., 2009), au Canada (Derksen et al., 1999), 
en Argentine (Trigo & Cap, 2003; Fawcett & Towery, 2004; Cerdeira & Duke, 2006), en Espagne (Costa et al., 
2001). Cette tendance semble être cependant plus fréquente pour des cultures comme le soja1 (Trigo & Cap, 
2003; Nafziger, 2004; Cerdeira & Duke, 2006; Beckie & Owen, 2007) ou le coton (Banerjee et al., 2009; Frisvold 
et al., 2009) que pour des cultures comme le maïs qui sont aussi cultivées à gran-de échelle en France (Givens 
et al., 2009). La raison essentielle de changement est le gain de temps et, dans une moindre mesure, la lutte 
contre l'érosion, avec l'apparition du "conservation tillage"2 en Amérique du Nord. 

Le gain de temps est également une des raisons d'autres changements de pratiques probables comme l'avancée 
des semis de certaines cultures (Davies & Finney, 2002) et l'abandon du désherbage mécanique3 et manuel en 
betterave sucrière (Richard-Molard et al., 1996; May, 2003). Un des grands attraits des betteraves sucrières GM 
tolérantes au glyphosate et à d'autres herbicides non sélectifs (Richard-Molard et al., 1996; May, 2003) est 
d'ailleurs de disposer enfin d'un herbicide efficace contre la betterave adventice (Beta vulgaris spp. vulgaris), 
adventice apparentée à la culture (Hornsey & Arnold, 1979; Boudry et al., 1993; Desplanque et al., 1999). Dans 
les variétés non-TH, du désherbage mécanique et, surtout, du désherbage manuel sont indispensables pour 
éviter l'apparition et l'expansion des populations de betteraves adventices. L'abandon du travail du sol rendrait 
possible une pratique agricole innovante que sont les couverts permanents ("mulchs vivants"), couvrant le sol 
toute l'année. Cette couverture améliorerait considérablement la lutte contre l'érosion et limiterait également la 
lixiviation des nitrates vers les nappes phréatiques (voir section 3.1.2.6). 

L'objectif principal de cette partie est l'étude des conséquences de la simplification du contrôle non chimique des 
adventices suite à l'adoption de VTH sur cette flore adventice, en mettant l'accent sur la composition spécifique. 
La variabilité intra-spécifique, notamment l'apparition de résistance à des herbicides, sera surtout traitée à la 
section 3.2. L'essentiel de cette section 3.1 se concentrera sur le facteur majeur qu'est le travail du sol, en 
distinguant l'abandon du labour (en tant que modification la plus probable dans les conditions françaises) de 
l'abandon total du travail du sol. Pour ce dernier cas, on étudiera aussi deux conséquences associées possibles, 
les mulchs vivants et l'avancée des semis. Ensuite, des parties plus courtes examineront les effets non 
intentionnels sur la production agricole ainsi que la capacité de ces changements de pratiques à limiter l'érosion 
et d'autres effets néfastes de l'agriculture sur l'environnement. A noter que la question du bilan agronomique et 
environnemental de l'abandon du labour dépasse largement le cadre de cette expertise. 

3.1.2.2. Méthode utilisée et description des publications analysées 

3.1.2.2.1. Effet du travail du sol sur la flore adventice 

Les sections concernant les effets du travail du sol (labour versus non-labour, travail du sol versus semis direct) 
sur la flore adventice sont les plus complètes. Elles sont fondées sur l'analyse de la base bibliographique ESCo 
VTH, complétée par des références bibliographiques n'abordant pas les VTH (portant notamment sur les 
processus liés à l'effet du travail du sol). N'ont été retenus que les travaux comparant des parcelles situées dans 
des conditions pédo-climatiques suffisamment proches pour ne pas confondre les effets de la région et du travail 
du sol (e.g. Gulden et al., 2010). Ont été éliminées les études provenant de régions et/ou cultures trop différentes 
des grandes cultures françaises. Ont aussi été ignorées les études provenant de l'agriculture biologique où la 
pression adventice est généralement très différente de celle des systèmes à base d'herbicides. Les publications 
scientifiques (avec comité de lecture) ont été préférées aux travaux présentés à des congrès et aux articles de 
vulgarisation, surtout si les conditions expérimentales étaient insuffisamment décrites. La plupart des travaux 
                                                           
1 http://www.asa-europe.org/ 
2 Tout travail du sol laissant plus de 30% de la surface du sol couverte avec des résidus végétaux après le semis de la culture (Fawcett & Towery, 
2004). 
3 Passage d'une bineuse ou d'outils similaires dans l'interrang. 
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synthétisés ici ne concernent pas des VTH, mais ont été menés sur des cultures classiques, en grande partie 
d'Amérique du Nord, d'avant l'apparition des cultures GM TH. Beaucoup d'articles sur les VTH GM ne peuvent 
pas être utilisés ici parce qu'ils ne distinguent pas l'effet VTH de l'effet de la simplification/abandon du travail du 
sol puisque les deux vont souvent ensemble. Un grand nombre de travaux concerne cependant des espèces 
adventices résistantes à des herbicides, ce qui est un artefact dû à la constitution de la base ESCo VTH sur la 
base des mots-clés "résistance" et "herbicides"). 

3.1.2.2.2. Effet des autres pratiques agricoles étudiées sur la flore adventice 

Le même principe a été utilisé pour l'étude des autres changements de pratiques agricoles, en complétant par 
des recherches bibliographiques spécifiques hors base ESCo, pour ne pas être limité par les mots-clés 
"résistance" et "herbicides". Cette approche a surtout été fructueuse pour les mulchs vivants bien que les 
recherches sur l'effet du mulch vivant n'en soient qu'à leur début, notamment en France (e.g. Carof et al., 2007). 
La même méthode a été utilisée pour l'effet de la date de semis. Cependant, peu de travaux ont effectivement 
été réalisés en semis direct ou travail du sol de conservation (Harker et al., 2005). Les travaux analysés ici datent 
essentiellement d'avant l'apparition des variétés TH et ont plutôt étudié l'effet d'un retard de semis comme moyen 
de gérer les adventices. 

Il y a peu de littérature utilisable sur le cas particulier de l'abandon du désherbage mécanique et manuel en 
betterave sucrière, cette pratique n'existant pas vraiment au champ. Il existe certes une importante littérature sur 
les effets du désherbage mécanique sur la flore adventice, mais elle ne nous apprendra pas grand-chose dans 
un contexte de remplacement du désherbage mécanique par des traitements herbicides, notamment non-
sélectifs, en culture. Les quelques résultats existants ont été obtenus à l'aide de modèles de simulation élaborés 
par l'INRA Dijon (Sester et al., 2007; Tricault et al., 2009; Colbach et al., 2010a). 

3.1.2.2.3. Effets secondaires sur la production agricole et les états du milieu 

Aucune recherche bibliographique spécifique concernant l'effet des pratiques agricoles analysées sur la 
production agricole et les états du milieu n'a été faite dans le cadre de ce travail, puisque la présente synthèse 
avait comme objectif d'étudier l'impact  sur les adventices. Les sections en question sont basées uniquement sur 
les références listées dans le corpus ESCo et ne couvrent donc qu'une faible partie des connaissances existant, 
notamment en ce qui concerne l'élaboration du rendement. Certains travaux non européens ne peuvent pas 
nécessairement être extrapolés aux conditions françaises4. 

3.1.2.3. Effet de la simplification ou de l'abandon du travail du sol sur la flore adventice 

3.1.2.3.1. Identification des processus liés à l'effet du travail du sol 

Le travail du sol a de nombreux effets directs et indirects sur la flore adventice (Figure 3-2). Le labour (travail du 
sol profond et inversant, avec une charrue à versoir) est un cas particulier dans la mesure où il maximise 
généralement tous ces effets. La plupart des effets de l'abandon du travail du sol vont être similaires à ceux de 
l'abandon du labour, en exacerbant les tendances observées. 

Le travail du sol : 

- enfouit les semences adventices les plus récemment produites et remonte une partie des semences 
plus anciennes (Cousens & Moss, 1990; Grundy et al., 1999; Colbach et al., 2000; Roger-Estrade et al., 2001; 
Gruber et al., 2010) (Figure 3-3). Or la germination et la probabilité de levée diminuent fortement avec la 
profondeur des semences (Clements et al., 1996; Bàrberi & Lo Cascio, 2001; Benvenuti et al., 2001; Colbach & 
Dürr, 2003; Gardarin et al., 2010a), avec une sensibilité qui diminue cependant avec la taille des semences de la 
population (Colbach & Dürr, 2003) ou l'espèce (Gardarin et al., 2010a). 
                                                           
4 Exemple des études canadiennes sur l'effet de l'avancée du semis du colza sur le rendement puisqu'au Canada: avancer le semis 
équivaut à le déplacer du printemps à l'automne, risquant ainsi des pertes hivernales (Kirkland & Johnson, 2000; Clayton et al., 2004a; 
Clayton et al., 2004b) ; en France, cela équivaut à le déplacer de fin août à juillet, augmentant le potentiel de rendement. 
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Figure 3-2. Représentation schématique des effets majeurs du travail du sol  
sur les différents stades des adventices 
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Figure 3-3. Conséquence du labour sur la position des semences d’adventices basé sur Colbach et al.,, 2000 et 
Roger-Estrade et al., 2001 
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humidités plus fortes (Thompson & Grime, 1983), alternances souvent nécessaires pour lever les dormances des 
semences (Thompson et al., 1977; Colbach et al., 2002a; Colbach et al., 2002b).  

Cependant, en cas d'abandon du travail du sol, les semences adventices se concentrent sur la surface du sol 
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adventices et donc la levée des espèces sensibles à cet effet (Gardarin, 2008). La germination de certaines 
autres espèces est par contre favorisée lorsque les semences se retrouvent en surface (ex. Stellaria media, 
Capsella bursa-pastoris, Gardarin, 2008). La remontée des semences par le labour n'a d'effet que pour les 
espèces dont les semences survivent pendant le temps d'enfouissement. Or la persistance des semences varie 
fortement entre espèces (Lonchamp et al., 1984; Barralis et al., 1988; Thompson et al., 1993), diminuant lorsque 
les semences germent ou meurent. Ce dernier processus dépend par exemple de l'épaisseur des téguments des 
semences (Gardarin et al., 2010b). 

- expose les semences à la lumière et les change de milieu, ce qui peut contribuer à lever des dormances et 
stimuler des germinations (nombreuses références, dont Dickens & Moore, 1974; Froud-Williams et al., 1984; 
Bliss & Smith, 1985; Baskin & Baskin, 1990; Bouwmeester & Karssen, 1993; Bai et al., 1995; Andersson et al., 
1997; Buhler, 1997; Forcella et al., 2000; Benvenuti et al., 2001; Colbach et al., 2002a; Colbach et al., 2002b; 
Vidal et al., 2007), et ce sur une profondeur bien plus importante que les autres modalités de travail du sol. 

- détruit les plantes adventices ayant levé auparavant (par arrachage et enfouissement), avec une mortalité 
variant avec le stade et l'espèce des adventices et des caractéristiques du travail du sol (Kurstjens & Perdok, 
2000; Kurstjens et al., 2000; Kurstjens & Kropff, 2001). Le labour est particulièrement efficace puisqu'il travaille 
profondément et inverse le sol. Le labour fragmente aussi les organes souterrains des espèces pérennes, ce qui 
en détruit certains mais contribue à disperser d'autres (Légère & Samson, 2004). 

- fragmente les mottes de terre et produit ainsi une structure du sol plus fine (Hughes & Baker, 1977; 
Roger-Estrade et al., 2000; Chatelin et al., 2005)5, ce qui diminue la mortalité pré-levée des adventices (Terpstra, 
1986; Colbach et al., 2006; Gardarin et al., 2010a), mortalité qui diminue avec la taille des semences de l'espèce 
adventice (Terpstra, 1986; Gardarin et al., 2010a). 

- réduit la présence de matière organique et résidus de culture en surface du sol (notamment de cultures 
GM TH, Lachnicht et al., 2004). Une accumulation de ces résidus peut limiter l'efficacité de certains herbicides 
(Parochetti et al. 1979; Orson & Livingston, 1987), en jouant le rôle de parapluie ou en absorbant les molécules à 
mode de pénétration racinaire (e.g. Kudsk et al., 2007; Asai & Yogo, 2010). En cas de forte accumulation comme 
en semis direct, ces résidus peuvent aussi être un obstacle à la levée des adventices (Reddy, 2003; Anderson, 
2004). 

- peut réduire la prédation de semences adventices par la macro-faune (Baraibar et al., 2009) et pourrait 
ainsi favoriser la survie d'espèces fortement consommées. Cependant, ces effets ne sont étudiés que depuis peu 
et les conclusions ne sont pas encore claires (voir section 3.3.2.2). 

Le travail du sol est donc à l'origine de processus dont certains favorisent et d'autres défavorisent la levée et la 
reproduction des adventices ; de plus, ces effets et leurs poids relatifs dépendent des espèces adventices 
(pérennes versus annuelles, taille et persistance des semences). En plus de cette multitude d'effets, l'analyse de 
la littérature est rendue difficile par la diversité des outils (le labour et le non-travail du sol sont comparés à une 
multitude d'outils de fonctionnement et d'effet contrastés) et des conditions au moment de l'opération, résultant 
dans une variabilité d'effets pour un "même" changement de pratique analysé (abandon du labour, abandon du 
travail du sol). De plus, les effets dépendent considérablement de l'échelle d'analyse, avec, par exemple, une 
augmentation à court terme (levée après l'opération) et une diminution à moyen et long terme (infestation des 
cultures et des rotations). L'analyse de la littérature ne se limite pas seulement à synthétiser les tendances obser-
vées, mais tente aussi de comprendre les raisons de divergences pour arriver à des conclusions plus génériques. 

3.1.2.3.2. Effet de l'abandon du labour sur la flore adventice 

Augmentation des graminées annuelles  

Pour les graminées annuelles ayant des semences petites et/ou à persistance limitée (Avena fatua, Alopecurus 
myosuroides, Lolium rigidum), la conclusion basée aussi bien sur des expérimentations (Orson & Livingston, 
1987; Moss & Clarke, 1994; Chauvel et al., 2001; Torra et al., 2003; Douglas & Peltzer, 2004; Peltzer & Matson, 
2006; Moss et al., 2007; Chauvel et al., 2009; Cirujeda & Taberner, 2009), que des enquêtes (Moss et al., 2010) 
et des simulations (Cavan et al., 2000; Cavan et al., 2001; Drobny et al., 2006; Colbach et al., 2007; Colbach et 
al., 2010a; Colbach et al., 2010b; Moss et al., 2010), est claire. Le labour permet de réduire considérablement (de 
                                                           
5 Ce qui peut aussi augmenter le risque d'érosion, mais ce n'est pas la question ici. 
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plusieurs ordres de grandeur) les fortes infestations par les adventices, qu'elles soient résistantes ou non, dans 
des conditions aussi différentes que la France (Colbach et al., 2007; Colbach et al., 2010a; Colbach et al., 
2010b), la Grande-Bretagne (Orson & Livingston, 1987; Moss & Clarke, 1994; Cavan et al., 2000; Cavan et al., 
2001; Chauvel et al., 2001; Moss et al., 2007; Chauvel et al., 2009; Moss et al., 2010), l'Allemagne (Drobny et al., 
2006), l'Espagne (Torra et al., 2003; Cirujeda & Taberner, 2009) ou l'Australie (Douglas & Peltzer, 2004; Peltzer 
& Matson, 2006). L'effet du labour est non seulement visible dans la culture suivante, mais pendant plusieurs 
années après (Douglas & Peltzer, 2004; Colbach et al., 2010a; Colbach et al., 2010b).  

Apparition de résistances à des herbicides  

Dans le cas des graminées annuelles en Europe, des simulations et enquêtes montrent que le labour annuel, 
comparé au non-labour, retarde l'apparition des résistances à des herbicides de 8 à 20 ans suivant l'espèce et/ou 
la mutation, de 3 à 20 ans suivant la fréquence de labour (Avena fatua résistant aux aryloxyphenoxypropionate et 
cyclohexanedione (Cavan et al., 2001) ; Alopecurus myosuroides résistant aux aryloxyphenoxypropionate et 
cyclohexanedione (Cavan et al., 2000) ; A. myosuroides résistant aux ALS (Moss et al., 2010)). Ce type de 
tendance a également été observé sur des adventices et des dicotylédones dans des enquêtes pluri-annuelles 
en grandes cultures au Canada (Beckie et al., 2008). La raison en est la même dans tous les cas : le non-labour 
permet plus de reproduction d'adventices, augmentant ainsi le risque d'apparition de mutation conférant une 
résistance, et réduit les moyens de lutte non-sélectifs des résistances. 

Augmentation des repousses de culture  

De même, les repousses et espèces apparentées des cultures à petites semences peu dormantes et peu 
persistantes comme le colza sont également favorisées par l'abandon du labour, comme le montrent aussi bien 
des expérimentations (Roller et al., 2002; Roller et al., 2003; Gruber et al., 2004) que des simulations (Squire et 
al., 1997; Colbach et al., 2008; Colbach, 2009). L'effet du labour peut cependant être gommé en cas de très forte 
pluie de semences récurrente en cultures de colza, due à la déhiscence précoce des siliques causant une perte 
de semences proche de 100% (Squire et al., 1997). Des observations similaires ont été rapportées pour les 
repousses de blé (Christian, 1993), dont les semences sont très peu persistantes (Gruber et al., 2008). 

Le cas des repousses de culture et des espèces apparentées est particulièrement important puisque ces types 
d'adventices peuvent se croiser avec les VTH et ainsi récupérer des allèles de tolérance à des herbicides. Il y a 
ainsi apparition de populations d'adventices plus difficiles à gérer (voir section 3.2.1.1). De plus, ces repousses et 
apparentées de culture participent aux flux de gènes entre VTH et autres variétés, contribuant à la présence de 
gènes ou allèles étrangers à la récolte de ces dernières, et pouvant ainsi les exclure de filières hypothétiques 
non-VTH (voir section 3.2.2). 

Augmentation des espèces pérennes  

Un autre type d'espèces clairement favorisé par la réduction et l'abandon du labour sont les pérennes, dans des 
conditions aussi différentes que l'Italie (Catizone et al., 1990), la France (Vullioud, 1981), l'Allemagne (Pekrun & 
Claupein, 2004), la Norvège (Torresen & Skuterud, 2002; Tørresen et al., 2003), le Canada (Légère & Samson, 
2004; Carter & Ivany, 2006), les USA (Miller & Nalewaja, 1985; Buhler et al., 1994; Murphy & Lemerle, 2006). La 
raison en est une moindre destruction des organes de survie souterrains. Ces observations proviennent 
uniquement d'enquêtes (Vullioud, 1981) et d'essais pluri-annuels au champ (les autres). 

Certains types de pérennes peuvent cependant être favorisés par le travail du sol, y compris le labour. Il s'agit 
d'espèces dont le fractionnement des organes favorise la multiplication dans le champ, comme Elytrigia repens 
(Légère & Samson, 2004). 

Effet variable en fonction de la rotation pour les dicotylédones  

Les espèces à semences plus persistantes (car plus dormantes et/ou moins sensibles à la mortalité), comme 
beaucoup de dicotylédones, ne sont pas beaucoup affectées par le labour (Morris et al., 2010) ou sont même 
favorisées puisque l'enfouissement protège les semences de la prédation et des germinations fatales (Lutman et 
al., 2002). Pour la maîtrise de telles espèces, la réduction de la fréquence de labour peut être bénéfique (ex. 
Chenopodium album, Brassica spp., Raphanus spp. : Buhler et al., 1994; Clements et al., 1996; Liebman et al., 
1996), particulièrement si ce labour occasionnel est réalisé après une culture où il enfouit plus de semences qu'il 
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n'en remonte (Raphanus raphanistrum, Murphy et al., 1999 ; ex. Papaver rhoeas, Cirujeda et al., 2003; Torra et 
al., 2003). Et même dans les cas où le labour réduit systématiquement la levée, il peut être plus intéressant à 
long terme de ne labourer qu'avant la culture (la betterave sucrière) où l'adventice (B. vulgaris spp. vulgaris) lève 
et se reproduit le mieux, mais de ne pas labourer avant les cultures où l'adventice se reproduit peu ou bien où 
l'on dispose de solutions herbicides pour vider le stock semencier en maximisant les germinations (Sester et al., 
2008; Tricault et al., 2009).  

Quel est le changement de flore résultant ?  

Ces interactions entre caractéristiques des espèces adventices, histoire culturale et labour résultent, à long 
terme, dans un changement de la flore adventice en cas d'abandon du labour. En terme d'abondance et de 
richesse spécifique, la tendance observée dans les études pluri-spécifiques peut être très variable (ex. Légère & 
Samson, 2004; Sosnoskie et al., 2009), en fonction de la flore initialement présente et du potentiel régional. De 
nombreuses publications observent sur le terrain (Buhler et al., 1994; Stevenson et al., 1997; Légère & Samson, 
2004; Carter & Ivany, 2006; Murphy et al., 2006; Sosnoskie et al., 2009) ou prédisent par simulation (Fykse et al., 
2002) malgré tout une augmentation, tant en terme de densité que de nombre d'espèces. Et tous les travaux 
concordent sur le changement de la composition spécifique, avec une augmentation des pérennes et des 
graminées à semences petites et/ou à persistance limitée. 

Effet sur les parcelles voisines 

En cas d'adventices dont les semences sont facilement dispersées par le vent, l'abandon du labour facilite 
également leur dispersion vers et à partir des champs voisins (Puricelli & Tuesca, 2005b). La dispersion de pollen 
vers les champs voisins peut aussi contribuer à répercuter l'effet de l'abandon du labour vers les champs voisins, 
par exemple avec une réduction dans le cas d'espèces à semences persistantes (ex. Beta vulgaris spp. vulgaris, 
Sester et al., 2008) et une augmentation dans le cas d'espèces à semences petites et peu persistantes (ex. 
Brassica napus, Colbach, 2009). Ces derniers effets ont cependant surtout été démontrés par simulations. L'effet 
sur les parcelles voisines est particulièrement important lorsqu'on s'intéresse au flux de gènes et allèles des VTH 
vers les repousses et apparentées de culture (section 3.2.1) ou vers d'autres variétés (section 3.2.2). 

Importance de l'efficacité des herbicides 

En plus des études sur les dicotylédones peu sensibles au labour, un certain nombre de travaux rapporte 
l'absence d'effets de l'abandon du labour sur la flore adventice, en cas de programmes herbicides efficaces, 
conventionnel (Mulugeta & Stoltenberg, 1997) ou associé à une VTH (ex. riz tolérant à l'imidazolinone, Levy et 
al., 2006 ; maïs et soja tolérants au glyphosate, Gulden et al., 2010). Ces études sont cependant en nombre 
assez faible, dont une qui ne permet pas de distinguer l'effet région de l'effet travail du sol (Gulden et al., 2010). 
De plus, d'autres études réalisées avec des VTH et herbicides associés indiquent bien un effet du labour sur le 
terrain (ex. Sosnoskie et al., 2009) et en simulation (Squire et al., 1997; Colbach, 2009). Plusieurs explications 
sont possibles pour cette variabilité d'effet : (1) l'état initial de la flore adventice, (2) l'efficacité de certains 
herbicides, y compris du glyphosate et d'autres herbicides non sélectifs, varie fortement avec les conditions 
d'application et le stade des adventices, (3) un effet cumulatif de l'abandon du labour, avec l'accumulation des 
semences dans les horizons superficiels du sol, qui ne peut se voir qu'après quelques années. 

3.1.2.3.3. Effet de l'abandon du travail du sol 

Réduction de la germination et de la levée d'adventices en semis direct  

Popay et al. (1994) rapportent ainsi une levée plus importante après travail du sol qu'en semis direct en Grande-
Bretagne. Cet effet est fréquemment rapporté dans des conditions pédo-climatiques très diverses pour les 
adventices graminées au champ et en simulation (Tableau 3-1.A), mais avec un effet variable suivant l'humidité 
du sol au moment du travail du sol (Setaria viridis, Echinochloa crus-galli, US, Buhler, 1997) (Colbach et al., 
2006). Des réductions de levées sont également observées ou simulées en semis direct pour les dicotylédones 
(Tableau 3-1.B). Il découle deux tendances contradictoires de cet effet : si les adventices levées en interculture 
ne se reproduisent pas, il y a diminution du stock semencier à long terme (voir section 3.1.2.3.2) ; si par contre 
les adventices ne sont pas détruites, cette levée accrue conduit à une infestation croissante du champ.
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Tableau 3-1. Synthèse des travaux rapportant une augmentation de la levée d'adventices 
 en parcelles travaillées versus semis direct 

Pays Condition Espèce adventice Référence 
A. Graminées   
USA Champ Setaria faberi, Setaria glauca, Setaria viridis, Echinochloa 

crus-galli 
(Buhler, 1997) 

Australie Champ Lolium rigidum (Davidson, 1990) 
Australie Champ Avena fatua, A. sterilis (Martin & Felton, 1993) 
France Modèle de simulation Alopecurus myosuroides  (Colbach et al., 2006) 
 Champ Repousses de blé (Harker et al., 2004) 
B. Dicotylédones   
Australie Champ Sisymbrium orientale (Boutsalis & Powles, 1998) 
France Modèle de simulation Beta vulgaris spp. vulgaris (Sester et al., 2008; Tricault et al., 

2009) 
USA Champ Xanthium strumarium (Norsworthy & Oliveira, 2007) 
USA Champ Ambrosia trifida, Abutilon theophrasti, Chenopodium album, 

Solanum ptycanthum, Ambrosia artemesiifolia, Amaranthus 
powellii, Brassica kaber, Xanthium strumarium 

(Buhler, 1997) 

Cependant, il ne faut pas oublier que le travail du sol, surtout profond et/ou inversant, enfouit une bonne partie 
des semences à une profondeur où elles germent et lèvent mal, ce qui peut conduire à des réductions de levées 
en parcelles travaillées (Conyza canadensis, Amaranthus retroflexus, Italie, Bàrberi & Lo Cascio, 2001), surtout 
pour des espèces à petites semences dont la germination et la levée sont plus affectées par la profondeur des 
semences (Gardarin et al., 2010a). 

Des cultures en semis direct plus infestées à cause d'une moindre décroissance du stock semencier  
pendant l'interculture  

La réduction de la germination et levée d'adventices en l'absence de travail du sol induit un stock semencier plus 
important au semis de la culture suivante, et donc généralement une infestation plus importante des cultures en 
semis direct, notamment par des adventices graminées, dans des cultures et des conditions pédo-climatiques 
diverses (Tableau 3-2.A). Des observations similaires sont rapportées pour des dicotylédones (Tableau 3-2.B) et 
la flore en général, sans distinction d'espèces (Tableau 3-2.C). 

Tableau 3-2. Synthèse des travaux rapportant des cultures plus infestées  
par des adventices annuelles en semis direct 

Pays Condition Culture Espèce adventice Référence 
A. Graminées    
Australie Champ Céréales, lupin Lolium rigidum (Davidson, 1990; Douglas & 

Peltzer, 2004) 
USA Champ Maïs et soja HT Digitalis aegyptium (Norsworthy, 2008) 
USA Champ Millet Panicum miliaceum (Anderson, 2000) 
Argentine Champ Maïs et soja HT, blé Digitaria sanguinalis,  (Puricelli & Tuesca, 2005b) 
USA Champ Soja HT Echinochloa crus-galli, Brachiaria ramosa (Reddy, 2003) 
France Modèle de simulation Colza, céréales, pois Alopecurus myosuroides (Colbach et al., 2006) 
Espagne Champ  Lolium rigigdum (Recasens et al., 2001) 
B. Dicotylédones    
USA Champ Soja HT Sesbania exaltata, Senna obtusifolia (Reddy, 2003) 
Argentine Champ Maïs et soja HT, blé Parietara debilis (Puricelli & Tuesca, 2005b) 
Australie Champ Cultures d'hiver Raphanus raphanistrum (Murphy et al., 1999) 
USA Champ Maïs, soja Amaranthus hybdris (Ritter et al., 1985) 

C. Sans distinction    
Norvège Modèle de simulation Grandes cultures  (Fykse et al., 2002) 
USA Champ  Maïs, soja et coton HT  (Gardner & Nelson, 2008) 
USA Champ Maïs HT Espèces à levée précoce (Norsworthy, 2008) 
 Synthèse  Espèces à petites graines (Owen, 2008) 
Allemagne champ Maïs HT  (Schier, 2006) 
USA Champ Maïs et soja HT Flore plus dense et plus diverse (Sosnoskie et al., 2009) 
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Importance du contrôle des adventices levées avant et pendant la culture  

Cependant, l'effet du "vidage du stock semencier" par le travail du sol n'est bénéfique que si les adventices 
levées pendant l'interculture sont détruites avant le semis de la culture suivante, par d'autres opérations de travail 
du sol ou des applications d'herbicides. Si ce n'est pas le cas, les parcelles travaillées peuvent être plus infestées 
que les parcelles en semis direct (Lolium rigidum HR, Australie, Davidson, 1990 ; Chenopodium album, Canada, 
Clements et al., 1996). Le glyphosate n'est d'ailleurs pas toujours suffisant pour nettoyer la parcelle avant le 
semis ; un travail du sol ou l'application d'un autre herbicide peuvent être nécessaires (Polygonum convolvulus 
ou Salsola ssp., Canada, Blackshaw & Lindwall, 1995). 

Un programme herbicide efficace avant (USA, Buhler et al., 1994) et/ou pendant la culture peut également 
atténuer ou faire disparaître les différences entre parcelles travaillées et semées directement, en cultures 
classiques ou tolérantes à des herbicides (Tableau 3-3). 

Tableau 3-3. Synthèse de travaux rapportant une atténuation ou une disparition du surplus d'infestation 
 en semis direct versus parcelle travaillée en cas de programme herbicide efficace 

Pays Condition Culture Espèce adventice Référence 

Australie Champ blé et lupin Lolium rigigdum (Davidson, 1990) 

USA Champ soja et maïs HT (glyphosate) graminées, dicotylédones et 
pérennes 

(Norsworthy, 2008) 

Allemagne Champ maïs HT  (Schier, 2006) 

USA Synthèse Cultures HT Pérennes (Nalewaja, 2001)(Nalewaja, 2003) 

USA Champ Coton HT  (Askew et al., 2004) 

Effet réducteur des résidus de culture en surface en semis direct  

D'autres effets peuvent limiter l'augmentation de l'infestation en semis direct. Il s'agit de la présence accrue de 
résidus d'anciennes cultures et adventices à la surface du sol qui limitent la croissance des plantules 
d'adventices (Anderson, 2004; Anderson, 2007). Cet effet est rapporté fréquemment aux Etats-Unis, dans des 
cultures très diverses (maïs, tournesol, millet : Anderson, 1999), mais aussi en Inde (blé, riz : Malik et al., 2000). 

Variation de l'effet du travail du sol au cours des saisons  

Si les semences adventices sont très dormantes au moment du travail du sol, celui-ci a peu d'effet sur la 
germination, ce qui explique pourquoi un travail du sol versus un semis direct peut augmenter ou diminuer la 
levée en culture pour une espèce donnée, selon que l'adventice est peu ou très dormante au moment du travail 
du sol (Lolium rigidum en blé versus lupin, Australie, Davidson, 1990). De plus, la sensibilité des espèces à 
l'exposition à la lumière pendant le travail du sol varie au cours des saisons et de l'âge des semences (Taylorson, 
1972; Froud-Williams et al., 1984; Baskin & Baskin, 1986; Scopel et al., 1991; Bouwmeester & Karssen, 1993; 
Colbach et al., 2002a; Colbach & Dürr, 2003). 

Effet différentiel suivant les cycles de dormances des espèces  

Les cycles de dormances ne sont pas les mêmes suivant les espèces, ce qui explique en bonne partie les 
différences entre espèces adventices dans une expérimentation donnée, surtout pour les dicotylédones (USA, 
Reddy, 2003; Argentine, Puricelli & Tuesca, 2005b). Ainsi, les espèces levant précocement, au moment du semis 
de la culture (Portulaca oleracea, Datura ferox), sont plus fréquentes en parcelles travaillées ; pour les espèces à 
levée tardive, l'effet dépend des espèces avec plus d'infestation en parcelles travaillées (Anagallis arvensis et 
Coronopus didymus) ou en semis direct (Gamochaeta spicata, Bowlesia incana, Parietaria debilis, Stellaria 
media, Lamium amplexicaule L. et Viola arvensis : Puricelli & Tuesca, 2005b). 

Faible persistance des semences non dormantes en semis direct  

Les semences présentant une faible dormance primaire comme celles des repousses de colza ont une très faible 
persistance à la surface du sol où elles germent très rapidement (contrairement à la plupart des adventices, 
Colbach et al., 2008; Gardarin, 2008) ; par conséquent, en cas de semis direct, peu ou pas de stock semencier 
se crée (Allemagne, Gruber et al., 2004 ; Australie, Baker & Preston, 2008). Par exemple, aucune semence de 
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repousse de colza n'est retrouvée dans un blé suivant la culture de colza à l'origine des semences (Allemagne, 
Gruber et al., 2004). Le même type d'observations est rapporté pour les repousses de blé (Canada, Harker et al., 
2005). 

Augmentation du risque de repousses en semis direct  

Malgré cette absence de stock semencier pour les repousses de cultures en semis direct, c'est justement dans 
cette situation que les repousses fleuries et matures sont le plus fréquemment observées en culture (Allemagne, 
repousse de colza, Gruber et al., 2004), notamment les repousses de colza et blé TH (USA, Rainbolt et al., 
2004 ; Canada, Beckie & Owen, 2007) mais aussi de maïs (Owen, 2005; Owen & Zelaya, 2005). Il s'agit donc 
d'une situation à risque pour le transfert des gènes/allèles de tolérance à des herbicides des VTH vers les 
repousses et autres adventices apparentées aux cultures (voir section 3.2.1). 

Résistance à des herbicides  

Outre le transfert de tolérance des cultures vers les adventices, le semis direct favorise la sélection de 
résistances "naturelles" (voir aussi section 3.1.1.3.2). Des enquêtes au Canada ont identifié l'absence de travail 
du sol comme facteur de risque pour l'apparition de résistance aux inhibiteurs de l'ACCase et de l'ALS (Beckie et 
al., 2008). En effet, l'abandon du travail du sol est compensé par une augmentation de traitements herbicides, 
donc une augmentation de la pression de sélection des populations résistantes. De plus, il conduit à la disparition 
du stock semencier enfoui qui permettait de stocker et mélanger diverses populations, résistantes et sensibles. 
L'espèce résistante majeure observée au Canada est Avena fatua, d'autres espèces résistantes, graminées et 
dicotylédones, étant rapportées moins fréquemment (Setaria viridis, Kochia scoparia, Stellaria media,, Sonchus 
oleraceus, Amaranthus retroflexus. La même conclusion est rapportée en Australie pour Lolium rigidum résistant 
au glyphosate (Neve et al., 2003). 

Quels types d'adventices sont favorisés en semis direct ?  

Les sections précédentes indiquent que le semis direct va fortement favoriser les adventices graminées ainsi que 
les dicotylédones n'ayant pas besoin de stimulation par le travail du sol pour germer. Les autres types d'adventi-
ces qui sont plus fréquents en semis direct sont les espèces anémochores (Carduus acanthoides, Sonchus 
oleraceus, Argentine, Puricelli & Tuesca, 2005b) et les pérennes. Certains types de pérennes peuvent cependant 
être favorisés par le travail du sol, y compris le labour (Tableau 3-4). Il s'agit d'espèces dont le fractionnement 
des organes favorise la multiplication dans le champ, comme Elytrigia repens (Canada, Légère & Samson, 2004), 
Cyperus esculentus (Argentine, Puricelli & Tuesca, 2005b) ou Teucrium canadense (USA, Buhler et al., 1994). 

Tableau 3-4. Synthèse des travaux rapportant une augmentation des pérennes en semis direct 

Pays Condition Espèce adventice Référence 

USA Champ Apocynum cannabinum, Convulvulus arvense (Buhler et al., 1994) 

USA Champ Cynodon dactylon, Cyperus rotundus, Solanum carolinense (Norsworthy, 2008) 

Argentine Champ Solanum chacoense (Puricelli & Tuesca, 2005b) 

Norvège Champ Cirsium arvense, Elymus repens (Tørresen et al., 2003) 

3.1.2.3.4. Semis de la culture dans un mulch vivant 

Le semis d'une culture dans un mulch vivant se fait après réduction du couvert permanent, généralement par un 
traitement herbicide à dose subléthale, pour faciliter la levée de la culture et limiter la compétition exercée par le 
couvert. Le couvert permanent reprend pleinement sa croissance après la récolte de la culture commerciale. 
L'objectif d'un tel couvert est multiple, notamment l'étouffement des adventices et la réduction de la compaction 
du sol, la protection contre l'érosion, le stockage de carbone dans le sol, mais aussi la fixation d'azote en cas de 
légumineuse. Certains couverts permanents (luzerne, certains trèfles ou graminées) peuvent même produire du 
fourrage en interculture ou entre deux cultures commerciales (Singer et al., 2009). Nous allons nous concentrer 
ici sur l'effet sur la flore adventice. 

De nombreuses espèces de mulchs vivants réduisent les adventices (Tableau 3-5) en limitant la lumière perçue 
(Teasdale et al., 1991; Teasdale & Mohler, 1993), ou par libération de molécules allélopathiques (ex. du seigle, 
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Barnes & Putnam, 1983). Retarder la réduction du couvert après la levée de la culture (possible notamment en 
VTH) permet un meilleur contrôle des adventices (Tharp & Kells, 2001 : USA, Abutilon theophrasti). Il en est de 
même pour les couverts pluri-spécifiques (Singer et al., 2009). L'effet du mulch dépend de l'espèce : certains 
auteurs rapportent par exemple que l'avoine est plus efficace que le seigle pour réduire les adventices 
(Norsworthy, 2004) ou mentionnent même des différences entre espèces de trèfle (Lake, 1991). La maîtrise des 
adventices dépend aussi de la méthode de réduction du mulch vivant, c'est-à-dire des herbicides appliqués avant 
et pendant la culture (Regnier & Stoller, 1981; Vrabel et al., 1982) ou même de la fauche (Regnier & Stoller 1981). 

Tableau 3-5. Synthèse des travaux rapportant une meilleure maîtrise des adventices en cas de mulch vivant 

Pays Condition Culture commerciale Espèce de mulch vivant Référence 
USA champ Maïs Seigle, avoine, blé (Norsworthy, 2004) 
USA champ Maïs, soja Luzerne, trèfle, graminées (Singer et al., 2009) 
Lithuanie champ Betterave sucrière Moutarde (Romaneckas et al. 2009) 
USA champ Maïs, soja Trèfle souterrain (Ilnicki & Enache, 1992) 
USA champ Maïs doux Trèfle blanc, seigle (Mohler, 1991) 
USA champ Maïs ensilage Trèfle souterrain, seigle (Enache & Ilnick, 1990) 
USA champ Maïs Luzerne, trèfles, graminées (Lake, 1991) 
USA champ Pois Seigle (Barnes & Putnam, 1983) 
USA champ Maïs doux, haricot Trèfle blanc (DeGregorio & Ashley, 1985;  

DeGregorio & Ashley, 1986) 
USA champ Soja Blé, seigle (Regnier & Stoller 1981) 
USA champ Maïs, maïs doux Trèfle blanc, luzerne (Vrabel et al. 1982, 1983) 

Un mulch vivant ne donne pas nécessairement une meilleure maîtrise de l'infestation adventice en culture qu'un 
mulch mort, i.e. une couverture du sol par des résidus d'anciennes cultures (betterave sucrière : Romaneckas et 
al. 2000; Petersen & Rover, 2005). Les résidus morts réduisent aussi l'arrivée de la lumière au niveau des 
adventices (Teasdale et al., 1991; Teasdale et al., 1993), peuvent diffuser des substances allélopathiques (ex. 
seigle, (Barnes & Putnam, 1983) et présentent plusieurs avantages comparé au mulch vivant (moins de travail, 
pas de compétition pour la culture, compatibilité avec un travail du sol simplifié). 

3.1.2.3.5. Avancée du semis 

La plupart des travaux rapportent une réduction de l'infestation des cultures par les adventices en cas de retard 
du semis des cultures (Tableau 3-6). La raison majeure donnée pour cette moindre infestation est une 
augmentation de la levée des adventices pendant l'interculture, avant le semis des cultures, adventices qui 
pourront être détruites par des herbicides (Blackshaw et al., 2005) ou un travail du sol avant semis (Chauvel et 
al., 2001; Recasens et al., 2001; Chauvel et al., 2009) au lieu de lever en culture. De plus, les populations 
d'adventices présentes dans la culture auront levé plus tard et seront plus sensibles aux applications d'herbicides 
(Recasens et al., 2001).  

Le retard du semis est souvent cité comme moyen pour gérer des populations d'adventices résistantes à des 
herbicides (Planes et al., 1999; Powles & Matthews, 1996; Chauvel et al., 2001; Chauvel et al., 2009; Cirujeda & 
Taberner, 2009). Cependant, Neve et al. (2003), travaillant avec un modèle de simulation, prédisent plus de 
populations résistantes au glyphosate en semis tardif que précoce, en expliquant cette tendance par des levées 
plus étalées en semis précoce. Sur le terrain, des réductions d'infestations en semis avancé ont également été 
rapportées, expliquées justement par la moindre levée en interculture et donc moins de risque de repousses 
survivant aux herbicides en semis direct (Harker et al., 2005). 

Il existe une grande variabilité de l'effet en fonction des conditions (Colbach et al., 2006; Cirujeda & Taberner, 
2009) ; s'il n'y a pas assez d'humidité ou de température avant le semis des cultures pour permettre la 
germination des semences, un retard de semis ne permettra pas une augmentation de la levée adventice en 
interculture (Colbach et al., 2006). 

De plus, l'augmentation de la levée adventice en interculture en cas de semis retardé est surtout valable pour des 
adventices non dormantes au moment du semis des cultures. Ainsi, un retard de semis des cultures d'hiver 
n'aura pas d'effet sur la levée d'adventices de printemps (Schneider et al., 1984). De plus, un retard de semis 
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pour les cultures de printemps (ex. maïs) peut signifier un semis en meilleures conditions, et donc une meilleure 
levée et reproduction des adventices (Beale, 1986). 

Tableau 3-6. Synthèse des travaux rapportant l'effet d'un retard du semis sur la flore adventice. 

Pays Condition Culture Espèce adventice Référence 
A. Réduction de l'infestation et/ou de la reproduction 
US Champ Millet A. retroflexus, A. albus (Anderson, 2000) 
Canada Champ Colza de printemps, blé de 

printemps 
Avena fatua, Setaria viridis, Amaranthus 
retroflexus, Chenopodium album, 
Erodium cicutarium, Brassica kaber 

(Blackshaw et al., 2005) 

France Champ Grandes cultures dont 
céréales d'hiver 

Alopecurus myosuroides (Chauvel et al., 2001; 
Chauvel et al., 2009) 

Espagne Champ Céréales d'hiver Lolium rigidum (Cirujeda & Taberner, 2009) 
Canada Champ Colza TH de printemps, 

blé TH de printemps, pois 
Avena fatua, Polygonum convolvulus (Harker et al., 2005)* 

Australie Champ Blé d'hiver Lolium rigidum (Powles & Matthews 1996) 
Espagne Champ Céréales d'hiver Lolium rigidum (Recasens et al., 2001) 
France Modèle de simulation Grandes cultures dont 

betterave TH 
Beta vulgaris spp. vulgaris (Tricault et al., 2009) 

Espagne Champ  Blé d'hiver Lolium rigidum (Planes et al. 1999) 
Allemagne Champ Céréales d'hiver Alopecurus myosuroides (Schneider et al., 1984) 
France Modèle de simulation Grandes cultures Alopecurus myosuroides (Colbach et al., 2006) 
France Modèle de simulation Grandes cultures dont 

colza TH 
Repousses de colza (Colbach et al., 2006) 

France Champ colza Repousses de blé (Gruber et al., 2008) 
B. Effet variable ou pas d'effet 
Espagne Champ Céréales d'hiver Lolium rigidum (Cirujeda & Taberner, 2009) 
Allemagne Champ Céréales d'hiver Avena fatua (Schneider et al., 1984) 
Canada Champ Blé pois orge Repousses de colza (Harker et al., 2006) 
C. Augmentation de l'infestation et/ou de la reproduction 
 Champ Maïs Panicum dichotomiflorum (Beale, 1986) 
Australie Modèle de simulation Céréales Lolium rigidum (Neve et al., 2003) 
Canada Champ Colza TH de printemps, 

blé TH de printemps, pois 
Repousses de blé de printemps (Harker et al., 2005)* 

Les travaux marqués * sont les seuls à avoir regardé l'effet d'une avancée du semis plutôt que d'un retard de semis ; les résultats dans le 
tableau indiquent alors l'effet du semis normal par rapport au semis avancé (au lieu du semis retardé par rapport au semis normal pour les 
autres travaux). 

Une avancée des semis favoriserait donc surtout les adventices non dormantes au moment du semis des 
cultures (donc les plus fréquentes dans la culture, Fried et al., 2008), particulièrement pour les cultures d'hiver 
(ex. graminées automnales dans les céréales d'hiver), sauf si cette avancée est suffisante pour que la culture 
lève avant la vague de levée majeure des adventices et dispose ainsi d'un avantage compétitif (ex. du semis 
précoce du colza, Primot et al., 2006). Un semis précoce n'aura pas d'effets sur les adventices levant tardivement 
en culture (ex. adventices printanières dans une culture d'automne). Pour les cultures de printemps, une avancée 
de semis peut éventuellement être préjudiciable, aussi bien pour les adventices que pour la culture si ce semis 
est réalisé dans de mauvaises conditions. 

3.1.2.4. Abandon du désherbage mécanique et manuel en betterave sucrière 

3.1.2.4.1. Effet de l'abandon du désherbage mécanique 

Un effet partiel du désherbage mécanique sur la flore adventice  

Des traitements herbicides en culture sont généralement bien plus efficaces que du désherbage mécanique, 
même fréquent et bien raisonné (Colbach et al., 2010a), puisque cette opération interagit bien plus avec les 
conditions du milieu, de la culture et de l'adventice que les herbicides (Kurstjens, 2007). Le désherbage 
mécanique est donc souvent utilisé en complément de traitements herbicides à effet partiel (Losada Cortinas & 
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Moreno-Gonzalez, 1992), sauf en agriculture biologique où cette technique est quasiment le seul moyen de lutte 
curative contre les adventices. 

Un effet secondaire de l'abandon du désherbage mécanique  

L'abandon du désherbage mécanique pourrait cependant conduire à une réduction de l'interrang, permettant ain-
si d'optimiser la croissance des cultures et le rendement (Nalewaja, 2001), et donc aussi d'"étouffer" en quelque 
sorte les adventices. L'abandon du désherbage mécanique permet également le recours à des mulchs vivants. 

Quelques résultats concernant les adventices HR et les VTH  

Le désherbage est souvent cité comme moyen pour éviter ou retarder l'apparition de résistances à des 
herbicides, dans des conditions pédoclimatiques très différentes, e.g. USA (Boerboom, 1999), Brésil 
(Christoffoleti & Lopez Ovejero 2002), Allemagne (Hoppe, 2002). Les modèles de simulation traitant du cas 
particulier des VTH indiquent que l'abandon du désherbage mécanique favorise non seulement des adventices 
proches de la culture (ex. Beta vulgaris spp. vulgaris apparentée à la betterave sucrière) mais surtout la 
transmission du gène de tolérance à l'herbicide de la VTH vers l'adventice apparentée (Sester et al., 2005; Sester 
et al., 2007; Tricault et al., 2009) (section 3.2.1). 

3.1.2.4.2. Effet de l'abandon du désherbage manuel 

Actuellement, il n'existe pas de solution herbicide contre l'adventice la plus fréquente en betterave sucrière. En 
effet, il s'agit d'une adventice apparentée à la culture, la betterave adventice (Beta vulgaris spp. vulgaris). Cette 
adventice est actuellement gérée par le désherbage mécanique et le désherbage manuel. D'où l'intérêt de la 
profession pour les variétés de betterave sucrière tolérantes au glyphosate et à d'autres herbicides non sélectifs. 

Cependant, l'adventice peut se croiser avec la culture et peut ainsi récupérer le transgène de tolérance à 
l'herbicide. Cet aspect est traité dans la section 3.2.1. En résumé, des études de simulation françaises ont 
montré que le maintien du désherbage manuel est indispensable pour assurer la durabilité de la variété, pour 
éviter le flux du gène de tolérance vers l'adventice, l'explosion de populations résistantes dans la parcelle cultivée 
en VTH mais aussi dans les parcelles voisines (Sester et al., 2008; Tricault et al., 2009). 

3.1.2.5. Effet des modifications de pratiques agricoles sur la production 

3.1.2.5.1. Abandon du labour 

Les tendances rapportées pour les différentes cultures et pays sont très variables. De nombreuses études 
n'indiquent pas d'effet de l'abandon du labour sur le rendement de différentes cultures dans différentes conditions 
pédo-climatiques (Tableau 3-7.B). Cependant, cette absence d'effet n'est valable que si les conditions 
d'implantation de culture sont bonnes, c'est-à-dire si le sol est bien drainé (Cannell & Hawes, 1994) et qu'il n'y a 
pas de détérioration de la structure du sol (chapitre 3.1.2.6.4) réduisant la levée (Gruber et al., 2004) et 
l'enracinement de la culture. Des réductions de rendement (Tableau 3-7.A) sont donc fréquemment rapportées, 
dont seule une partie (Fykse et al., 2002; Douglas & Peltzer, 2004) peut être attribuée à l'augmentation des 
adventices en non-labour (voir section 3.1.2.3.2). 

Tableau 3-7. Synthèse des travaux rapportant des effets de l'abandon du labour sur le rendement des cultures 

Pays Culture  Référence 
A. Réduction de la production  
Italie Blé d'hiver (Catizone et al., 1990) 
Allemagne Blé d'hiver (Gruber et al., 2004) 
Australie Céréales (Douglas & Peltzer, 2004) 
USA Pomme de terre (Liebman et al., 1996) 
Hongrie Maïs (Hulpoi et al., 1973) 
B. Pas d'effet  
Europe Céréales d'hiver (Cannell & Hawes, 1994) 
France, Danemark Maïs ensilage (Andersen et al., 2007) 
Canada Rotation diversifiée (Murphy et al., 2006) 



132               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"                

3.1.2.5.2. Abandon du travail du sol 

Les problèmes de structure du sol et de levée de la culture sont rapportés encore plus fréquemment en semis 
direct (Cannell & Hawes, 1994; Reddy, 2001), conduisant non seulement à des réductions fréquentes de 
rendement (Tableau 3-8.A), mais aussi à des détériorations de la qualité des productions (ex. teneur en protéines 
des céréales, Douglas & Peltzer, 2004). D'autres causes indiquées pour les pertes de rendement en semis direct 
sont la présence accrue de maladies (Cook, 2006)(voir aussi section 3.3.2.1) et la présence accrue de résidus de 
culture pouvant faire de l'ombre ou avoir un effet allélopathique sur la culture (Dao, 1987). 

Tableau 3-8. Synthèse des travaux rapportant des effets de l'abandon du travail du sol  
sur le rendement des cultures 

Pays Culture  Référence 

A. Réduction de la production  

USA Maïs (Teasdale, 2007; Teasdale et al., 2007) 
USA semi-aride Grandes cultures (Anderson, 2004) 
USA Coton (Askew et al., 2004) 
Canada Blé (Blackshaw & Lindwall, 1995) 
Europe Céréales de printemps (Cannell & Hawes, 1994) 
Australie Orge, blé (Douglas & Peltzer, 2004) 
USA  Soja (Reddy, 2001) 
Allemagne Maïs HT (Schier, 2006) 
USA Blé (Dao, 1987) 
USA, année sèche Maïs doux (Mohler, 1991) 

B. Pas d'effet   

Climat tempéré Blé d'hiver (Baumhardt & Jones, 2002; Anken et al., 2004) 
Europe, USA Maïs (Cannell & Hawes, 1994) 
US, année normale Maïs doux (Mohler, 1991) 

C. Variable  

Argentine Soja, maïs (Puricelli & Tuesca, 2005a) 

D. Augmentation de la production  

USA Maïs (Norsworthy & Frederick, 2005) 
Inde Blé, riz (Malik et al., 2000) 
Argentine Soja (Puricelli & Tuesca, 2005a) 
Australie Blé  (Martin & Felton, 1993) 
USA semi-aride Grandes cultures (Anderson, 2007) 

Cependant, des travaux provenant généralement de régions semi-arides rapportent également des 
augmentations de rendement en semis direct (Tableau 3-8.D), en raison d'une meilleure gestion de la réserve 
utile (Cook, 2006; Anderson, 2007) et d'une plus forte teneur en matière organique des sols (Cook, 2006). 

3.1.2.5.3. Semis dans un mulch vivant 

Semer la culture dans un mulch vivant réduit souvent le rendement (Tableau 3-9.A), malgré les effets bénéfiques 
espérés du mulch (section 3.1.2.3.4) et même en présence de mulch de légumineuses contribuant à la fixation 
d'azote (voir les nombreux cas avec légumineuses dans le Tableau 3-9.A). Les raisons les plus souvent citées ou 
mises en évidence dans les expérimentations sont une maîtrise insuffisante des adventices (Mohler, 1991; Tharp 
& Kells, 2001; Petersen et al., 2002), mais surtout une réduction insuffisante (Vrabel et al., 1983; Lake, 1991; 
Affeldt et al., 2004) ou trop tardive (Tharp & Kells, 2001) du mulch vivant. Ceci conduit à une compétition entre la 
culture et le mulch (Teasdale, 2007), notamment pour l'eau (Teasdale et al., 2007; Duiker & Hartwig, 2004), 
induisant une réduction de la levée de la culture (Tharp & Kells, 2001; Petersen & Rover, 2005) ou un retard de la 
croissance précoce (Norsworthy, 2004). Le mulch peut aussi avoir des effets allélopathiques sur la culture 
(Norsworthy, 2004). 

Si le mulch est réduit suffisamment et à temps, des augmentations du rendement ont été observées (Tableau .C), 
notamment en cas de légumineuses et de fixation d'azote par celles-ci (Gallagher et al., 1995). Certains couverts 
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permanents (luzerne, certains trèfles ou graminées) peuvent même produire du fourrage en interculture ou entre 
deux cultures commerciales (Singer et al., 2009). 

Tableau 3-9. Synthèse des travaux rapportant des effets du mulch vivant sur le rendement des cultures 

Pays Culture commerciale Espèce de mulch vivant Référence 

A. Réduction de la production   

Suède Orge, blé Trèfle (Bergkvist, 2003) 

Japon Blé Légumineuse (Samarajeewa et al., 2005) 

USA Blé, seigle Luzerne, trèfle et autres légumineuses (White & Scott, 1991) 

France Blé Luzerne, graminées, trèfles (Carof et al., 2007) 

USA Maïs imi année sèche Vesce, gesse, et autres légumineuses (Duiker & Hartwig, 2004) 

Allemagne Maïs HT, betterave HT Crucifères (Petersen et al., 2002) 

Allemagne Betterave HT Seigle, colza et autres crucifères (Petersen & Rover, 2005) 

USA Maïs Avoine, seigle, blé (Norsworthy, 2004) 

USA Maïs Coronilla varia (Teasdale, 2007) (Teasdale et al., 2007) 

USA Maïs doux Trèfle blanc, si mauvais contrôle des adventices (Mohler, 1991) 

USA Maïs doux Trèfle blanc non réduit (Vrabel et al., 1982) 

USA Maïs HT Si mulch réduit tardivement pendant la culture (Tharp & Kells, 2001) 

USA Maïs HT Trèfle faiblement réduit (Affeldt et al., 2004) 

USA Maïs Trèfles, graminées peu réduits (Lake, 1991) 

USA Soja Blé, seigle non fauché (Regnier & Stoller 1981) 

B. Pas d'effet   

USA Pois Seigle (Barnes & Putnam, 1983) 

USA Maïs Seigle, blé (Norsworthy & Frederick, 2005) 

USA Maïs doux seigle (Mohler, 1991) 

USA Maïs imi année normale Vesce, gesse, et autres légumineuses (Duiker & Hartwig, 2004) 

USA Maïs, soja Trèfle souterrain (Ilnicki & Enache, 1992) 

USA Maïs doux Trèfle blanc réduit (Vrabel et al.) 

USA Maïs HT Trèfle fortement réduit (Affeldt et al., 2004) 

USA Maïs Trèfles, graminées fortement réduit (Lake, 1991) 

USA Soja Blé, seigle fauché (Regnier & Stoller 1981) 

C. Augmentation de la production   

USA Maïs doux Trèfle blanc, si pas d'adventices (Mohler, 1991) 

USA Maïs doux Trèfle blanc non réduit, sans adventices (Vrabel et al., 1982) 

3.1.2.5.4. Effet de la date de semis 

Dans les conditions françaises, une avancée de semis augmente généralement le rendement potentiel en 
améliorant les conditions d'implantation des cultures d'hiver, en laissant plus de temps aux cultures pour leur 
croissance et développement, etc. La littérature est abondante à ce sujet et n'est pas reprise ici. Cependant, un 
semis avancé augmente les risques de nombreux bioagresseurs, dont les adventices (section 3.1.2.3.5) et 
certaines malades fongiques (section 3.3.2.10). 

3.1.2.6. Effet des modifications de pratiques agricoles sur les états du milieu 

Ne sont traités ici que quelques exemples. D'autres pourraient être intéressants (la dénitrification en cas 
d'abandon du travail du sol, par exemple), mais ils sont tellement complexes qu'une étude supplémentaire serait 
nécessaire pour les traiter. 
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3.1.2.6.1. Teneur en matière organique du sol 

L'abandon du labour et, encore plus, du travail du sol augmente souvent la teneur en matière organique des 
horizons superficiels des sols (Tableau 3-10.A), ce qui réduit l'érosion et peut favoriser la macro-faune du sol 
(section 3.3.2.2). Une des raisons est une minéralisation plus lente des résidus de culture (même TH) en 
l'absence de travail du sol (Lachnicht et al., 2004). Cependant, cette augmentation de teneur en matière n'est pas 
toujours assurée (Tableau 3-10 B) et des systèmes travaillés intégrant par exemple des cultures intermédiaires 
de type CIPAN ou engrais verts peuvent présenter des teneurs en matière organique plus élevées que des 
systèmes non travaillés, avec ou sans mulch vivant (Teasdale, 2007; Teasdale et al., 2007). Les rares articles sur 
l'effet du mulch vivant n'observent d'ailleurs pas de variation de la teneur en matière organique du sol (Duiker & 
Hartwig, 2004; Teasdale, 2007; Teasdale et al., 2007). 

Tableau 3-10. Travaux rapportant l'effet d'une simplification ou d'un abandon du travail du sol 
 sur la teneur en matière organique des sols 

Pays Type d'article Type de travail analysé Référence 

A. Augmentation de la teneur en matière organique  

USA Synthèse Abandon du labour (Cannell & Hawes, 1994) 

USA Synthèse Conservation tillage (Cannell & Hawes, 1994) 

  Conservation tillage (Franzluebbers, 2002) 

USa Champ Abandon du travail du sol (Lachnicht et al., 2004) 

B. Diminution de la teneur en matière organique  

USA Champ Abandon du travail du sol (Teasdale, 2007)(Teasdale et al., 2007) 

3.1.2.6.2. Bilan hydrique 

En conditions semi-arides, la simplification ou l'abandon du travail du sol augmentent l'infiltration de l'eau 
(Tableau 3-11.A), à cause des résidus de surface et d'un meilleur taux de matière organique, notamment lors de 
pluies torrentielles (Wauchope, 1978). De plus, la couche de résidus réduit l'évapotranspiration. Dans les 
conditions tempérées comme en Europe, le labour est souvent plus approprié pour optimiser l'infiltration de l'eau 
en été (Tableau 3-11.B). 
De plus, en conditions semi-arides, les cultures ne produisent pas toujours assez de résidus pour obtenir les 
effets protecteurs de la simplification ou de l'abandon du travail du sol (Baumhardt et al., 1993; Baumhardt & 
Lascano, 1996) ; la surface du sol peut devenir battante et trop lisse pour l'infiltration (Jones et al., 1994). D'où 
l'intérêt des mulchs vivants pour contribuer à la protection de la surface du sol (Gallagher et al., 1995; Sainju & 
Singh, 1997). Cependant, ces effets ne sont pas toujours assurés, même à long terme (Duiker & Hartwig, 2004) 
et les mulchs vivants peuvent même détériorer le bilan hydrique, entrant en compétition avec la culture 
commerciale pour l'eau (Schier, 2006), particulièrement en année sèche (Mohler, 1991). 

Tableau 3-11. Liste des travaux rapportant l'effet d'une simplification ou d'un abandon du travail du sol  
sur le bilan hydrique des sols 

Pays Type 
d'article 

Type de travail analysé Référence 

A. Augmentation de l'infiltration et/ou réducation de l'évapotranspiration 

Conditions semi-arides Synthèse Conservation tillage (Holland, 2004) 

USA Champ  Semis direct (Anderson, 2007) 

USA Synthèse Travail du sol simplifié ou semis direct (Steiner, 1994) 

US semi-aride Champ Conservation tillage (Wauchope, 1978) (Fawcett et al., 1994) (Clausen 
et al., 1996)  

B. Diminution de l'infiltration et/ou réduction de l'évapotranspiration 

Roumanie Champ Abandon du labour (Hulpoi et al., 1973) 

Conditions tempérées Synthèse Abandon du labour (Holland, 2004) 
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3.1.2.6.3. Érosion 

La simplification et l'abandon du travail du sol réduisent l'érosion (Tableau 3-12), notamment hydrique, en raison 
de l'effet protecteur de la matière organique et d'une meilleure infiltration de l'eau dans les parcelles. De même, 
les mulchs vivants semblent aussi réduire l'érosion (Sainju & Singh, 1997; Gallagher et al., 1995). Cependant, il 
s'agit ici uniquement de travaux américains qui ne sont pas nécessairement extrapolables à la France car les 
conditions de pluie et de vent sont probablement très différentes. De plus, certains auteurs mentionnent que 
beaucoup de terres gérées en conservation tillage ne présentent pas vraiment de risque d'érosion et que d'un 
autre côté, le conservation tillage est utilisé pour mettre en cultures des terres marginales qui devraient rester en 
prairie et ou même totalement non cultivées (Hinkle, 1983). 

Tableau 3-12. Travaux rapportant une réduction de l'érosion  
en cas d'une simplification ou d'un abandon du travail du sol 

Pays Type d'article Type de travail analysé Référence 
Norvège Modèle de simulation Abandon du labour, abandon du travail du sol (Fykse et al., 2002) 
France Synthèse Conservation tillage (Peigné et al., 2007) 
NL Synthèse Conservation tillage (Franzluebbers, 2002) 
USA Champ Semis direct (Edwards et al., 1993) 
Brésil Synthèse Semis direct (Cerdeira & Duke, 2006) 
Canada Champ Semis direct (Blackshaw & Lindwall, 1995) 
USA Synthèse Conservation tillage (Baker, 1982) 

3.1.2.6.4. Compaction du sol dans la parcelle 

Les mulchs vivants contribuent à améliorer la porosité des sols (Sainju & Singh, 1997; Papadopoulos et al., 
2006), mais cet effet n'est pas toujours assuré (Duiker & Hartwig, 2004). 

Les avis sur l'effet de la simplification ou l'abandon du travail du sol sur la structure du sol divergent (Tableau  
3-13), bien que la compaction devrait être moindre en raison d'une réduction du trafic d'engins (Sommer & Zach, 
1992; Richard et al., 1999; Graef, 2009) et que la teneur en matière organique (section 3.1.2.6.1) devrait 
améliorer la stabilité des sols. Mais le travail du sol est essentiel pour fragmenter les mottes de terre, notamment 
dans des textures de sol où les alternances de gel/dégel, humidité/sécheresse ne suffisent pas pour fragmenter 
ou dans des structures à faible stabilité (sable, limons, conditions humides) (Peigné et al., 2007). L'abandon du 
labour et/ou du travail du sol peut augmenter la compaction du sol, réduisant ainsi la porosité du sol, la circulation 
de l'eau et l'enracinement des cultures. Ce sont de tels effets qui contribuent à expliquer les effets sur le 
rendement indiqués à la section 3.1.2.5. 

Tableau 3-13. Travaux rapportant les effets sur la compaction du sol  
en cas d'une simplification ou d'un abandon du travail du sol 

Pays Type 
d'article 

Type de travail analysé Référence 

A. Augmentation de la compaction  
USA Synthèse Abandon du labour, conservation tillage (Cannell & Hawes, 1994) 
Roumanie Champ Abandon du labour (Hulpoi et al., 1973) 
Brésil Champ Semis direct (Furlani et al., 2003) 
Espagne Champ Semis direct (Lampurlanes & Cantero-Martinez, 2003) 
USA Champ Conservation tillage (Hussain et al., 1998) 
Argentine Champ Semis direct (Ferreras et al., 2000) 
France Synthèse Conservation tillage (Peigné et al., 2007) 
B. Pas d'effet  
Hongrie Champ Abandon du labour (Ujj et al. 2005) 
C. Diminution de la compaction  
Europe Synthèse Semis direct (Holland, 2004)  
USA Champ Travail du sol simplifié (Shukla et al., 2003) 
Allemagne Synthèse Travail du sol simplifié (Graef, 2009) 
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3.1.2.7. Conclusion et application au cas français 

Les conclusions synthétisées ci-dessus sur la flore adventice restent vraies pour les conditions et cultures 
françaises en ce qui concerne les types d'espèces (ou traits d'espèces) favorisés ou défavorisés, même si 
l'espèce botanique concernée n'est pas nécessairement la même en France qu'en Amérique du Nord. De plus, 
les travaux concernant les types d'espèces les plus favorisés, les graminées annuelles, sont en grande partie 
réalisés en France ou dans des pays voisins. 

En résumé (Tableau 3-14), l'abandon ou la réduction de la fréquence du labour conduit à : (1) une augmentation 
des graminées, repousses de culture, pérennes ; (2) un effet variable sur les espèces dicotylédones, surtout à 
semences persistantes ; (3) avec une tendance vers un accroissement général de la flore adventice.  

Tableau 3-14. Synthèse des effets de la simplification du contrôle non-chimique  
des adventices en conditions tempérées 

Pratique majeure 
modifiée 

Conséquence 
sur d'autres 
pratiques 

Flore adventice 
Production 
(hors effet 

flore) 

Etats du milieu 

Matière 
organique 

Bilan 
hydrique 

Erosion 
Compaction 

du sol 

Abandon du labour  + densité totale 
+ graminées 
+ repousses de cultures 
+ pérennes 
± dicotylédones 

- ou 0 ± - ou 0 - ou 0 + ou 0 

Abandon du travail  
du sol 

 Idem sauf 
- pérennes dont la 
multiplication dépend du 
travail du sol 
+ espèces à semences peu 
persistantes et levant à la 
surface du sol 

- ou 0 ± - ou 0 - ou 0 + ou 0 

 Mulch vivant -  - ou 0 0? - ou 0 - - ou 0 

 Semis avancé + espèces les plus 
fréquentes dans la culture  

+ ou 0     

Abandon du désherbage 
mécanique et manuel 

 + densité totale 
+ espèces apparentées à la 
VTH 

+    - 

Les effets peuvent même être visibles dans les parcelles voisines dans le cas d'espèces fréquentes et/ou à 
dispersion anémochore. Les mêmes conclusions se dessinent pour l'abandon du travail du sol, avec 
probablement des changements de flore plus importants à long terme (ex. décroissance des pérennes dépendant 
du travail du sol pour leur multiplication, augmentation des annuelles à semences peu persistantes), à cause d'un 
changement plus radical du milieu pour les adventices. Une autre particularité est la forte présence de résidus 
végétaux en semis direct pouvant contribuer à maîtriser les adventices. Cet effet d'étouffement est 
particulièrement efficace avec les mulchs vivants. L'autre pratique probable en cas d'abandon du travail du sol, le 
semis avancé, devrait augmenter la présence des espèces adventices déjà fréquentes en culture, sauf si le 
changement de date est suffisamment radical pour se faire à une période où peu d'adventices lèvent 
habituellement dans les conditions françaises (ex. semis de colza en juillet). 

Dans le cas particulier des VTH, les augmentations de la flore adventice sont certainement tamponées, du moins 
dans un premier temps, à cause d'un programme herbicide plus efficace qu'en variété non-TH. Cependant, à 
terme, il est probable que cet effet tampon se perde puisque la simplification du travail du sol est un facteur de 
risque pour l'apparition et la progression des résistances à des herbicides. Il en est de même dans le cas 
particulier de l'abandon du désherbage mécanique et manuel en betterave sucrière destiné à maîtriser une 
adventice apparentée à la VTH et pouvant de plus récupérer les allèles de tolérance. 

En ce qui concerne les effets sur la production agricole et les états du milieu, les résultats des travaux étrangers 
sont plus difficilement transposables aux conditions françaises, parce qu'il existe souvent des très fortes 
interactions avec les conditions pédoclimatiques et que de nombreux travaux (notamment sur la réduction de 
l'érosion en cas de simplification ou abandon du travail du sol) analysés ici ne proviennent pas de conditions 
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comparables aux conditions françaises. Néanmoins, quelques tendances se dessinent, avec une forte 
décroissance du risque d'érosion. Cependant, cet effet bénéfique est généralement accompagné d'une série 
d'effets indésirables : augmentation de la compaction du sol, dégradation du bilan hydrique et réduction du 
potentiel de rendement. 
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3.2. Apparition et diffusion des résistances 

3.2.1. Expansion spontanée de la VTH 

Nathalie Colbach, Henri Darmency, Jane Lecomte 

La VTH peut "échapper" au contrôle de l'agriculteur par le biais de repousses résistantes (descendants issus de 
graines perdues lors des récoltes de culture et se reproduisant à l'intérieur du champ cultivé) et de plantes qui 
s'échappent de la parcelle et retournent à l'état sauvage à l'extérieur des champs cultivés (plantes "férales"). Ces 
trois types de plantes, cultivées, repousses et férales, sont interfertiles et contribuent à disperser les allèles de 
tolérance dans le temps et dans l'espace (Figure 3-4). À l'intérieur du champ cultivé, les repousses font partie de 
la flore adventice ; si elles acquièrent des allèles de tolérance, elles auront un avantage sélectif et pourraient 
devenir difficiles à contrôler pour l'agriculteur. De plus, si les repousses VTH sont présentes dans des variétés 
non-TH de la même espèce ou si elles pollinisent des plantes de variétés non-TH, elles vont être à l'origine de 
présence fortuite de caractères étrangers à la variété non-TH. Ceci peut constituer un problème si les récoltes de 
VTH et non-TH sont destinées à des filières distinctes comme pour les OGM et non-OGM. Les férales sont a 
priori à l'origine d'un risque plus faible d'altération de la qualité des récoltes puisqu'elles ne participent que via la 
pollinisation. Le maintien des plantes férales hors des champs peut par contre poser un problème (i) de 
persistance des (trans)gènes dans le paysage et (ii) une perturbation des communautés hors champs via leur 
caractère envahissant (voir section 3.2.1.2).  

Figure 3-4. Schéma de diffusion dans le temps et l’espace du trait TH chez les descendants d’une VTH :  
cas du colza  

Année 1 : Dispersion des semences de VTH (en violet) dans les champs et les bordures et pollinisation d'une parcelle cultivée non-TH (en 
jaune) et d’une population férale de l’espèce cultivée (Fo) par du pollen de la VTH.  

Année 2 : Repousses de VTH (Rth) dans d’autres cultures de la rotation et les bordures, et pollinisation entre repousses et populations 
férales (Fth).  

Année 3 : Présence de repousses TH dans une variété non-TH dans le champ d’origine de la VTH, mais aussi dans l’autre champ jamais 
cultivé en VTH, et dans les bordures et populations férales qui pollinisent la variété non-TH.  

Crédit :  
N. Colbach 
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3.2.1.1. Repousses de culture  

N. Colbach, J. Lecomte, H. Darmency 

Cette partie étudie la probabilité d'apparition et de dispersion de repousses de cultures pour plusieurs espèces 
contrastées pour lesquelles des VTH GM existent. La question n’est pas spécifique aux VTH GM mais prend une 
importance particulière lorsqu’il s’agit d’une résistance à l’herbicide non sélectif le plus utilisé au monde avant 
même la commercialisation des OGM, le glyphosate, car on va le retrouver dans plusieurs cultures et dans des 
milieux non cultivés. Notre étude se concentre sur l'existence et les caractéristiques des espèces de grandes 
cultures fréquentes en Europe. Elle analyse ensuite les effets des pratiques agricoles sur l'apparition et la 
dispersion de ces repousses de culture afin d'identifier les situations à risque et les moyens pour réduire ce 
risque. Le terme de repousses a été considéré ici au sens large, en y incluant la betterave adventice qui est une 
adventice apparentée à la culture plutôt qu'une repousse. Contrairement aux repousses, la betterave adventice 
présente des caractéristiques biologiques très différentes de la culture (ex. annualité vs. bisannualité) bien qu'il 
s'agisse de la même espèce. 

3.2.1.1.1. Méthode 

La partie sur les repousses de cultures est essentiellement basée sur la synthèse bibliographique de Gruber et 
al. (2008), complétée par des articles plus récents. Cette synthèse se concentrait sur les 4 repousses (ou 
apparentées dans le cas de la betterave) de cultures GM Bt ou TH probables en France : maïs, blé, colza et 
betterave sucrière. La synthèse était basée sur une recherche bibliographique dans Scopus, Agris, CAB 
Abstracts, Google Scholar, ISI Web of Knowledge, Web of Science, étoffée d'articles utilisées lors de travaux 
pour l'évaluation de VTH GM dans le passé. Ne sont traitées que les cultures pour lesquelles des VTH GM 
étaient discutées en premier pour le marché Européen, déclenchant ainsi des études approfondies des 
conséquences de la mise en culture de telles variétés. 

3.2.1.1.2. Fréquence et caractéristiques des repousses de culture 

Les repousses de culture résultent de semences d'espèces cultivées perdues avant ou pendant la récolte d’une 
culture et survivant pendant plusieurs mois ou années avant de produire des plantules dans les cultures 
suivantes. Les plantes férales sont aussi des descendants des cultures, mais elles lèvent en-dehors des champs, 
c'est-à-dire dans les bordures, le long des routes et d'autres habitats non cultivés. Les repousses présentes dans 
les cultures ont le même effet que les adventices classiques : elles sont en compétition avec la culture pour la 
lumière, l'eau et les nutriments; elles peuvent transmettre des maladies, etc. De plus, elles sont vectrices de flux 
de gènes vers d'autres variétés. Si ces repousses présentent un gène ou un allèle de tolérance à un herbicide, 
elles présentent un avantage sélectif considérable vis-à-vis de la flore adventice "sauvage". 

L'importance des stocks semenciers "repousses" dépend de la perte de récolte initiale, puis de la capacité des 
semences à survivre et germer dans des conditions favorables à la reproduction. Le cas de la betterave 
adventice est un peu différent. Il ne s'agit pas ici d'une perte de semences à la récolte puisque la betterave 
sucrière est bisannuelle et est récoltée à la fin de la première année de végétation. La betterave adventice (Beta 
vulgaris spp. vulgaris) est la progéniture d'une reproduction accidentelle de la betterave sucrière, pendant sa 
première année de cycle, soit à cause d'impuretés génétiques annuelles dans les lots de semences issues 
d'hybridations entre le parent cultivé (ssp. vulgaris) et la betterave sauvage (ssp. maritima) dans les champs de 
production de semences de betterave, soit à cause de périodes de froid tardives vernalisant des variétés de 
betterave sucrière sensibles à la vernalisation (Boudry et al., 1993; Bartsch & Ellstrand, 1999; Desplanque et al., 
1999). Les descendants de cette reproduction accidentelle sont annuels, ayant hérité d'un gène d'annualité de 
leur ancêtre sauvage ou étant vernalisé à l'état semence pendant l'hiver dans le sol. La betterave adventice peut 
aussi provenir de racines ou collets non récoltés qui se reproduisent dans la culture suivant la betterave sucrière, 
lorsqu'ils sont en deuxième année de leur cycle bisannuelle (Longden, 1993). 

Le tableau 3-15 synthétise les caractéristiques des repousses des 4 cultures analysées ici. Bien qu'une partie 
des résultats provienne d'Amérique du Nord, on peut tirer quelques conclusions sur la probabilité d'apparition de 
repousses de ces 4 espèces dans les conditions françaises. La probabilité est la plus grande pour le colza, dont 
une très forte proportion de la récolte peut être perdue, notamment à cause d'une déhiscence précoce des 
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siliques (Price et al., 1996; Hobson & Bruce, 2002; Sausse et al., 2007), et dont les repousses peuvent lever et 
se reproduire dans la plupart des cultures d'hiver et même de printemps. La betterave adventice est très 
fréquente dans le Nord de la France, mais elle est généralement limitée à la betterave sucrière. Les repousses 
de blé existent, notamment en cultures semées à la fin de l'été et au début de l'hiver, mais elles sont bien moins 
fréquentes que celles de colza. Dans les conditions climatiques actuelles françaises, les repousses de maïs 
peuvent lever en été, mais ne survivent pas l'hiver suivant, sauf en cas d'hiver exceptionnellement chaud. Elles 
pourraient donc devenir en problème avec le réchauffement climatique. 

Tableau 3-15. Synthèse des caractéristiques des repousses de VTH majeures 

Processus Betterave Blé Colza Maïs 

Perte de récolte Voir texte 35-800 semences/m² (f) 4000-6000 semences/m² (n) 
15000 semences/m² (o) 

206 kg/ha (y) 

Durée de la dormance 
primaire 

70%, renforcée ensuite par la 
dormance secondaire (a)  

21-48 jours (g) Faible (p)  Nulle 

Dormance secondaire Acquise à l'automne, levée au 
printemps (y) 

Non observée Jusqu'à 90% (q), si enfoui 
immédiatement après récolte 

Nulle 

Durée de persistance 
des semences dans le 
sol 

Plusieurs années, avec un 
maximum rapporté de 47 ans (b) 
avec seulement 25-30% de 
perte par an (y) 

< 1 an (h) 
16-24 mois (i)  
2-3 ans (j)  
5 ans (k)  

< 11 ans (r)(s) Mortalité forte 
après pluie de semences(j), 
faible ensuite 

Nulle 

Période de levée 
majoritaire (France) 

Printemps (y)  Été-automne, après 
travail du sol post-blé 

automne Après récolte 

Fréquence de 
repousses dans les 
champs  

70% champs de betterave 
sucrière, UK (c)  

2-4,2% champs UK (l) 
18% champs Canada (m) 

Colza et blé, rares cultures 
de printemps (t)  
13%-90% champs, Canada (u) 

Très rare, Europe 
tempérée (z)  
2-4% champs, US (α) 

Densités de repousses 
observées en culture 

Plusieurs milliers par ha  6 /m² Canada(j) 13/m², haricot (v)  
0.004-1/m², blé, Europe (w)  
0-6 /m², Canada (j) (x) 

0.7/m², Espagne (β) 
Très rare, Europe 
tempérée (m) 

Production de 
semences 

Plusieurs milliers par plante (d)    Mortalité hivernale des 
repousses en 
conditions françaises 

Probabilité de récolte 
avec une culture de 
même espèce 

Quasi-nulle (les racines des 
repousses sont trop petites 
pour être récoltées) 

Totale si maturité 
simultanée 

Totale si maturité simultanée Quasi-nulle à cause de 
la faible probabilité de 
repousses en 
conditions françaises 

Adventice 
problématique 

Très problématique en 
betterave sucrière, surtout si 
transfert de l'allèle TH 

Uniquement dans les 
cultures traitées par 
l'herbicide auquel la 
repousse est résistante 

Uniquement dans les cultures 
traitées par l'herbicide auquel 
la repousse est résistante 

En Soja (
α), surtout 

soja TH si transfert de 
l'allèle TH, US (γ) 

Risque de flux vers 
des espèces 
apparentées sauvages 

Possible vers des espèces hors 
champ (e)  

 Oui Inexistant en Europe 

Betterave : (a) : (Sester et al., 2006) ; (b) : (Desprez, 1980) ; (c) : (Longden, 1993; Sweet et al., 2005) ; (d) : (Sester et al., 2004) ; (e) : 
(Arnaud et al., 2003) 
Blé : (f) : (Clark, 1985; Anderson & Soper, 2003) ; (g) : (Lunn et al., 2002) ; (h) : (De Corby et al., 2007) ; (i) : (Anderson & Soper, 2003) ; 
(j) : (Harker et al., 2005) ; (k) : (Beckie et al., 2001) ; (l) : (Chancellor & Froud-Williams, 1984) ; (m) : (Leeson et al., 2005) 
Colza : (n) : (Price et al., 1996; Hobson & Bruce, 2002; Sausse et al., 2007) (Gruber et al., 2007) ; (o) : Pekrun & Claupein, 2002) ; (p) : 
(Gruber et al., 2004) ; (q) : (Pekrun et al., 1997; Momoh et al., 2002; Gulden et al., 2004) ; (r) : (Schlink, 1998; Legere et al., 2001; Roller et 
al., 2002; Simard et al., 2002) ; (s) : (Lutman et al., 2003; Gruber et al., 2007) ; (t) : (Colbach et al., 2005) ; (u) : (Simard et al., 2002; 
Maurice, 2004) ; (v) : (Pekrun et al., 2005; Gruber & Claupein, 2008) ; (w) : (Colbach et al., 2005; Gruber et al., 2005; Gruber & Claupein, 
2007) ; (x) : (Simard et al., 2002; Harker et al., 2006) 
Maïs : (y) : (Owen & Zelaya, 2005) (Owen, 2005) ; (z) : (Hüsken et al., 2007)(van de Wiel & Lotz, 2006) ; (α) : (Owen, 2005) ; (β) : (Melé et 
al., 2007) ; (γ) : (Soltani et al., 2006) 

3.2.1.1.3. Effet des herbicides sur les repousses de culture 

Le caractère de tolérance étant hérité de manière stable et mendélienne, à l’évidence les repousses des VTH 
sont tolérantes au même herbicide, en totalité pour les variétés homozygotes, aux trois quarts pour la majorité 



 

ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               141 

des variétés hybrides (c'est-à-dire le maïs, les betteraves et 40% du colza d’hiver où la tolérance n’a été apportée 
que par un seul des parents et qui sont donc hétérozygotes). Elles disposent de plus des résistances aux 
herbicides sélectifs utilisés pour les variétés conventionnelles de la même culture. En revanche, elles restent 
sensibles aux autres herbicides, notamment ceux utilisés dans d’autres cultures de la rotation et qui servent déjà 
à les éliminer. Le glyphosate et le glufosinate, qui sont deux herbicides non sélectifs (ou "totaux"), ne sont pas 
utilisés sur les variétés conventionnelles, et donc le fait que les repousses y soient tolérantes ne change rien à 
l’efficacité du désherbage habituel pour lequel les agriculteurs peuvent utiliser toute la gamme d’herbicides 
autorisés sans modifier les pratiques antérieures.  

Il existe en revanche un problème nouveau dans le cas des sulfonyl-urées et des autres désherbants sélectifs qui 
peuvent être déjà utilisés dans les autres cultures de la rotation et qui ne pourront pas y tuer les repousses. La 
même impossibilité se retrouve lorsque d’autres cultures de la rotation sont des VTH désherbées avec les 
mêmes herbicides non sélectifs auxquels les repousses sont aussi tolérantes, par exemple dans le système 
simplifié maïs/soja tolérants au glyphosate. Dans ces cas, le programme de désherbage des autres cultures de la 
rotation doit être adapté en y incluant un herbicide auquel les repousses sont sensibles, ce qui peut générer une 
consommation supplémentaire d’herbicides. 

Les repousses de maïs VTH dans le soja ont posé les premiers problèmes avec l’arrivée des maïs tolérants au 
sethoxydime alors que ce produit et quelques autres "Fop" et "Dim" (des anti-graminées) étaient déjà utilisés 
pour lutter contre les repousses de maïs : seule l’utilisation d’imidazolinones donnait satisfaction (Young & Hart, 
1997). Les repousses de maïs ont pu être contrôlées un temps par le glyphosate dans les variétés de soja 
tolérantes au glyphosate. Cette intervention n’a plus été possible après l’arrivée du maïs tolérant au glyphosate 
(Soltani et al., 2006), mais en revanche les produits graminicides sont redevenus efficaces en mélange avec le 
glyphosate et moyennant l’ajout d’adjuvants appropriés (Deen et al., 2006). Dans d’autres rotations, il s’agit de 
contrôler les repousses de coton dans le soja pour éviter la reproduction des insectes attaquant le fruit du coton. 
Les deux cultures utilisant des VTH tolérantes au glyphosate, des programmes de Pré- ou Post- ou Pré+Post-
levée sont proposés aux USA en supplément du traitement au glyphosate (York et al., 2004). Le soja lui-même 
peut être une repousse redoutable dans le riz, ce qui entraine la mise au point de programmes de désherbage 
complémentaires au glyphosate (Bond & Walker, 2009). 

Avec la commercialisation des blés tolérants aux imidazolinones et l’anticipation des variétés tolérantes au 
glyphosate, plusieurs études ont été réalisées sur la destruction des repousses de blé dans du colza avec 
différentes combinaisons de VTH, et inversement (Rainbolt et al., 2004; Blackshaw et al., 2006). Des spécialités 
anciennes comme le paraquat et le diuron ressortent comme les plus efficaces au Canada. L’usage classique 
des phénoxypropionates et des anti-graminées dans le blé et le colza, respectivement, garantit l’éradication des 
repousses de variétés tolérantes à des herbicides non sélectifs, mais encore une fois en complément du 
glyphosate. La recherche de stades plus sensibles permet d’améliorer l’efficacité des traitements sur ces 
repousses (Legere et al., 2006) et des modélisations peuvent aider à formuler les stratégies les plus 
performantes (Squire et al., 1997). 

L’offre commerciale de plusieurs types de VTH est aussi un moyen de choisir l'herbicide auquel les repousses 
sont sensibles. Mais cette offre variée, dans le cas d’une espèce cultivée qui se croise facilement, comme le 
colza, entraine aussi l’accumulation des gènes de tolérance dans les repousses, soit que des semences bi-
tolérantes soient produites accidentellement dans les pépinières (Beckie et al., 2003; Friesen et al., 2003) ou 
proposées dans le futur (pour utiliser deux herbicides simultanément pour luter contre l’apparition d’adventices 
résistantes), soit que des repousses bi- et tri-tolérantes se forment dans les champs par flux de gènes entre 
variétés et repousses (Senior et al., 2002; Beckie et al., 2003; Messean et al., 2007). Une solution de désherbage 
chimique est toujours possible mais peut contraindre à perdre une partie des avantages technique des VTH 
(Beckie et al., 2004). 

3.2.1.1.4. Effet des autres pratiques agricoles sur les repousses de cultures 

Le Tableau 3-16 synthétise les effets des pratiques agricoles sur les repousses des 4 cultures traitées ici ; le 
Tableau 3-17 liste quelques recommandations pour limiter l'apparition et l'expansion de ces repousses.  
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Tableau 3-16. Synthèse des effets des pratiques agricoles sur les repousses de VTH majeures dans les cultures 

Pratique agricole Betterave Blé Colza Maïs 

Abandon du labour +, BS 
-, sinon (a)  

+, UK (c)  + (h)  

Semis direct  +, Canada (d)  
+, US (e)  
0, Canada (d) 
-, Australie (f) 

+, Canada (i)  
+, D, CH (j) 
0, Canada, Australie (k)  

+, US (p) 

Retard de semis -, France (a) -, France 
0, Canada (g)  

-, France (l)  

Variété + si sensibles à la 
vernalisation (b)  

 + si dormance primaire (m) 
- si demi-nain (n) 
+ si déhiscence précoce 

 

Semences + si forte proportion 
d'hybrides accidentels (b) 

   

Désherbage 
mécanique 

-, France (a) Rare en agriculture intensive 
française 

Rare en agriculture intensive 
française 

 

Désherbage manuel -, France (a) Inexistant en France Inexistant en France Inexistant en 
France 

Récolte   - si perte réduite (o)   

Betterave : (a) : (Tricault et al., 2009) ; (b) : (Colbach et al., 2010) 
Blé : (c) : (Christian, 1993) ; (d) : (Harker et al., 2004; Harker et al., 2005; De Corby et al., 2007) ; (e) : (Anderson & Nielsen, 1996) ; (f) : 
(Wicks et al., 2000) ; (g) : (Harker et al., 2004)  
Colza : (h) : (Gruber et al., 2005; Colbach et al., 2008) ; (i) : (Simard et al., 2002; Beckie et al., 2006) ; (j) : (Streit et al., 2003; Gruber et al., 

2005) ; (k) : (Harker et al., 2006) (Gulden et al., 2003; Baker & Preston, 2008) ; (l) : (Colbach, 2009) ; (m) : (Gruber et al., 2004) ; (n) : 
(Fargue et al., 2004; Fargue et al., 2005; Al-Ahmad et al., 2006) ; (o) : (Sausse et al., 2007) 

Maïs : (p) : (Owen & Zelaya, 2005) (Owen, 2005) 

Tableau 3-17. Quelques recommandations pour la gestion des repousses des trois espèces les plus probables,  
basées sur les Tableaux 3-15 et 3-16  

Pratique culturale Betterave Blé Colza 

Rotation Diversifier les rotations, alterner cultures de printemps et cultures d'hiver 
Alterner les tolérances et herbicides dans les rotations   

 Réduire la proportion de betterave 
sucrière, autres cultures sarclées et 
autres cultures de printemps dans la 
rotation 

> 2 ans entre deux blés  > 4 ans entre deux colzas 
Réduire la proportion de cultures  
Éviter les haricots et autres cultures 
dicotylédones avec peu de solutions 
chimiques, surtout après colza 

Travail du sol Labour seulement avant betterave 
sucrière, peu ou pas de travail avant 
les autres cultures 

Faux semis, labour avant 
cultures où il n'y a pas de 
solution herbicide 

Pas de faux semis avant la fin de l'été 
après colza, labour avant colza, travail 
simplifié sinon 

Date de semis Retarder les semis de betterave et 
autres cultures de printemps 

Retarder les semis des 
cultures d'hiver 

Retarder les semis de colza et céréales 
d'hiver 

Variétés Peu sensibles à la vernalisation  Sans déhiscence précoce 
Sans dormance primaire 

Semences Sans hybrides accidentels   

Désherbage manuel Arracher les montées (pour éviter la 
création et l'expansion de populations 
de betterave adventice, notamment 
TH) 

Rare en agriculture 
intensive française 

Rare en agriculture intensive française 

Désherbage mécanique Limite les populations TH Inexistant en France Inexistant en France 

Récolte   Optimiser date et réglage du matériel pour 
limiter les pertes à la récolte 

Généralement, les tendances sont claires et stables entre études analysées, à l'exception du travail du sol dont 
l'effet interagit fortement avec les conditions environnementales. Dans les conditions proches des conditions 
françaises (sol humide et tempéré au moment du travail du sol), le travail du sol stimule la germination des 
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semences de repousses pendant l'interculture et réduit ainsi le stock semencier au semis et la levée de 
repousses dans la culture suivante ; ce n'est pas le cas si le sol est sec ou trop froid (Harker et al., 2004). Cette 
interaction explique aussi les variations observées pour les effets du retard de semis (Harker et al., 2004). La 
situation du colza est particulière; un travail précoce après la récolte du colza enfouit les semences et les rend 
dormantes, créant un stock semencier persistant et copieux et augmentant l'infestation des cultures suivantes 
(Colbach et al., 2008; Pekrun & Lutman, 1998; Gruber et al., 2005). Si il n'y a pas de réalimentation du stock, 
cette différence disparaît cependant au cours du temps (Baker & Preston, 2008). 

Chez la betterave, l'effet du labour dépend de la culture qui suit. Le labour réduit la germination et la levée des 
betteraves adventices et est donc préconisé avant la culture à risque, la betterave sucrière. Mais il augmente 
aussi la survie des semences ; il est donc préférable de ne pas labourer après une betterave sucrière, pour que 
les semences germent et disparaissent du stock. Ces germinations ne posent pas de problème car la betterave 
sucrière est généralement suivie de cultures dans lesquelles la betterave adventice se reproduit mal (Sester et 
al., 2004) et où l'on dispose de solutions herbicides pour l'éliminer. 

3.2.1.1.5. Dispersion spatiale des repousses 

Les repousses de colza sont celles qui ont le plus de potentiel de dispersion vers les champs voisins proches et 
lointains, ce qui a été confirmé par des analyses de parenté des repousses de colza en conditions françaises 
(Devaux et al., 2005). Les semences de blé et de maïs sont peu déhiscentes ; le seul vecteur de dispersion serait 
donc le trafic agricole (Tableau 3-18). Les populations de betteraves adventices dans un champ donné sont 
généralement issues du champ même, bien que des migrations négligeables (mais potentiellement importantes 
dans un contexte de flux de gènes) vers les champs voisins soient possibles en cas de désherbage manuel avec 
dépôt des montées arrachées en bordure du champ. 

Tableau 3-18. Synthèse des vecteurs et potentiel de dispersion spatiale des repousses de VTH majeures  
dans les cultures 

 Betterave Blé Colza Maïs 

Engins de récolte  Dispersion champ-à-
champ (Seefeldt et al., 
1999) 

  

Dispersion "naturelle" 
des semences 

 Peu déhiscent Jusqu'à 4 m (Colbach et al., 
2001) 

Peu déhiscent 

Dispersion lors du 
désherbage manuel 

Champ voisin Désherbage manuel 
inexistant en France 

Désherbage manuel 
inexistant en France 

Désherbage manuel inexistant en 
France 

3.2.1.2. Les populations férales ou la dynamique de retour à l'état sauvage 

3.2.1.2.1. La féralité 

La dispersion du trait de tolérance aux herbicides hors de la parcelle cultivée peut se faire par le biais des plantes 
férales, que ces plantes soient TH ou qu’elles aient acquis le trait par transfert de gènes. Initialement, le terme 
"féral" vient de la zoologie. Il signifie : "qui a abandonné son caractère domestique et est en particulier capable de 
se reproduire en dehors de la domestication". Transposé aux plantes, une plante férale est une plante qui dérive 
pleinement ou en partie d’une espèce cultivée et est capable de se reproduire seule, sans dépendre directement 
des pratiques agricoles (Gressel, 2005). La féralité d’une population traduit avant tout sa capacité à s’installer en 
dehors du compartiment cultivé, réservant aux populations des champs le terme de repousses (Claessen et al., 
2005; Garnier et al, 2006). Selon les types d’évolutions possibles des plantes adventices (De Wet & Harlan, 
1975), les plantes férales représentent une étape plus ou moins avancée vers la dédomestication, notamment 
grâce à la présence ou à l’acquisition de traits de plantes adventices. 

Certaines férales peuvent d’ores et déjà être considérées comme de nouvelles espèces ou sous-espèces 
adventices, obtenues uniquement par dédomestication de la forme cultivée (endoféralité) : blé tendre au Tibet 
(Ayal & Levy, 2005), forêts d’oliviers prenant la place d’espèces natives en Australie (Bervillé et al., 2005) et peut-
être aussi riz rouge ou riz adventice (Bres-Patry et al., 2001), radis, Raphanus sativus (Snow et al., 2001), 
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betterave (Beta vulgaris), où des croisements entre différentes variétés cultivées auraient abouti à la création 
d’une nouvelle adventice (Desplanque et al., 1999). Dans d’autres cas, l’introgression de gènes de populations 
sauvages semble avoir accéléré le processus (exoféralité). Elle est d’ailleurs soupçonnée par certains auteurs 
dans les deux derniers exemples. Dans le cas des populations férales de radis, l’introgression de R. 
raphanistrum pourrait avoir été un facteur majeur dans la conversion des premières échappées cultivées en 
adventice efficace (Panetsos & Baker, 1967), mais ce n’est pas démontré.  

La quasi-totalité des plantes de grandes cultures forment des populations férales dans au moins une région du 
monde (Tian et al., 2010; Tothova et al., 2010; Travlos & Chachalis, 2010; Wang et al., 2010b). Parmi les 25 
cultures les plus importantes en termes de surfaces, on compte des populations férales de blé, de riz, de maïs, 
de soja, d’orge, de sorgho, de millet, de coton, de haricots, d’arachides, de colza, de tournesol, de canne à sucre, 
de manioc, de café, de cocotiers, de pois chiche, d’oliviers, de seigle. Espaces cultivés et sauvages sont donc 
extrêmement liés, que ce soit par leur imbrication physique (Marshall, 2002; Marshall & Moonen, 2002) ou leurs 
nombreuses interactions écologiques et génétiques (Hancock et al., 1996; Ellstrand et al., 1999 ; Stewart et al., 
2003; Clements et al., 2004). Tout changement se produisant dans le compartiment cultivé (modifications des 
pratiques agricoles, introduction de nouvelles espèces ou de nouveaux gènes) a donc de forts risques de se 
répercuter sur les communautés sauvages (Hails, 2000; Hails, 2002). 

Certaines espèces de plantes férales sont à même de se reproduire avec succès sans l’intervention de l’homme 
(Sattin et al. 1999; Bigler et al., 1995; White et al., 2006). C’est le cas du colza dont les populations férales sont à 
même de persister de nombreuses années via l'autorecrutement et/ou via la banque de graines du sol (Sattin et 
al. 1999; Tal et al. 1997; Momoh et al., 2002; Pivard et al., 2008a; Pivard et al., 2008b; Knispel & McLachlan, 
2010; Schooler et al., 2010; Wang et al., 2010a; Tricault et al., 2011). Ces populations sont présentes un peu 
partout hors des champs, dans les bordures de champs, de route et les zones urbaines. Certaines populations 
férales peuvent persister plusieurs années au même endroit (Pessel et al. 2001). Les graines des populations 
férales persistent dans le sol formant une banque de graines, et si une population n’émerge pas une année 
donnée, elle peut réapparaitre plus tard et être dispersée dans le paysage par les engins agricoles ou les 
véhicules (Garnier et al., 2008; Liu et al., 2001) 

3.2.1.2.2. Impact de la résistance aux herbicides 

Les populations férales peuvent être relativement abondantes localement et poser dans ce cas des problèmes de 
contamination (Liu et al., 2011; Wang & Yang, 2011). Les flux de gènes peuvent intervenir des VTH vers les 
populations férales - plusieurs cas de présence de transgènes de tolérance aux herbicides ont ainsi été retrouvés 
dans les populations férales de colza au voisinage des champs de colza GM TH (Vancetovic et al., 2010) -, mais 
aussi via le transport des graines dans des zones où le colza GM n’est pas cultivé (Aono et al., 2006; Nishizawa 
et al., 2009). Les populations férales peuvent potentiellement constituer des relais pour la dissémination des 
gènes de tolérance aux herbicides dans l’espace, compte tenu du corridor qu’elles forment pour les pollinisateurs 
(Whitaker et al., 2010; Wang & Yang, 2011), mais aussi dans le temps, compte tenu de leur banque de graines 
persistante et importante (Rubin et al. 1997; Wang et al., 2010a). Suite à la compilation de données de plus d’une 
dizaine d’années des plans de surveillance de la culture de colza GM tolérant à certains herbicides (GM TH) aux 
USA (Knispel et al., 2010) concluent que les populations férales GM TH sont maintenant devenues des 
composantes permanentes des paysages agricoles de l’Ouest du Canada. Aux USA, un échantillonnage récent 
des colzas le long des voies de communication du Nord Dakota montre que 80% des populations férales 
présentent la tolérance au glyphosate ou au glufosinate (Schafer et al., 2011). La tolérance aux imidazolinones 
n’a pas été testée, mais comme elle concerne 10% des surfaces de colza, on peut penser que la quasi-totalité 
des populations présentent des individus issus de VTH et que la caractéristique TH est en voie de fixation 
partout. De plus, 0,7% des plantes présentent une double tolérance, ce qui atteste que ces plantes ne sont pas 
seulement des semences tombées des camions mais qu’elles participent bien à la constitution de populations 
férales, à leurs flux de pollen et à leur reproduction. 

En présence de pression de sélection, c’est-à-dire si les plantes férales tolérantes à un herbicide sont traitées 
hors des champs avec cet herbicide, les génotypes TH peuvent en effet augmenter rapidement. Si les plantes 
férales de colza TH représentent une source de présence fortuite relativement faible de génotypes TH via le 
pollen compte tenu de leur pression pollinique faible, elles peuvent offrir des opportunités de recombinaison 
génétique, d’empilement de gènes et d’évolution de génotypes qui sous pression de sélection augmenteront 
rapidement et pourront recoloniser les champs (Squire et al. 2010). De plus, ces plantes toujours sous pression 
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de sélection sont susceptibles d’envahir les espaces semi-naturels, compte tenu de leur avantage sélectif, ce qui 
aura des conséquences indirectes sur la biodiversité de ces milieux. Les approches de modélisation qui intègrent 
les processus de dynamique mais aussi les processus de dispersion de ces populations sont des outils précieux 
pour évaluer les déterminants de cette invasion (Garnie et Lecomte, 2006). 

3.2.1.3. Conclusion 

La perte de contrôle de la technologie des VTH est inhérente à l’agriculture. D’une part, l’agriculteur sème et 
récolte ses cultures sans avoir l’assurance que 100% des semences soient, respectivement, levés et récoltés. 
D’autre part, une mosaïque paysagère très ouverte fait coexister des VTH et des variétés non-TH, des champs 
cultivés et des milieux incultes et sauvages. Dans ces conditions, il est illusoire d’imaginer que l’on puisse 
supprimer les fuites de matériel végétal, ni cloisonner complètement les différents compartiments, spatiaux et 
temporels, où des VTH échappées peuvent se développer.  

Il existe bien sûr des différences liées à la biologie des plantes. Maïs et blé ont une probabilité quasi-nulle de 
développer des repousses dans les conditions françaises, à cause de leur sensibilité au gel hivernal (maïs), de la 
destruction des repousses avant le semis de la culture suivante (blé), et d'une longévité très faible de leurs 
semences (maïs et blé). Ces deux espèces pourraient éventuellement développer des repousses en cas de 
radoucissement du climat hivernal et en cas de simplification du travail du sol détruisant les repousses levées en 
été. Pour le maïs, l'échappée de gènes hors des VTH ne serait donc un problème que si des filières VTH et non-
TH distinctes étaient mises en place, à cause des pollinisations croisées entre champs. De telles filières 
poseraient un problème pour le blé uniquement en cas de seuil d'impureté très faible, puisque cette espèce est 
presque totalement autogame. Notons toutefois que si des variétés hybrides de blé venaient à être 
commercialisées, on assisterait à la sélection de variétés ouvrant davantage leurs fleurs et exportant plus de 
pollen afin d’améliorer le rendement des productions de semences hybrides certifiées, caractéristiques qui se 
retrouveraient au champ et augmenteraient les flux de pollen. 

Colza et betterave présentent une forte probabilité de développer des repousses, notamment parce que leurs 
semences présentent une faible mortalité et/ou une forte aptitude à la dormance secondaire, avec un cycle de 
dormance calqué sur le cycle des cultures où les repousses se reproduisent le mieux (cultures d'hiver pour les 
repousses de colza, betterave sucrière pour la betterave adventice). L'échappée des gènes de tolérance hors 
des VTH peut constituer un problème si des repousses VTH apparaissent, avec plusieurs cas probables : 1) 
betterave adventice TH en betterave sucrière TH ; 2) colza (ou toute autre espèce à forte probabilité de 
repousses) TH suivi par une culture gérée avec le même herbicide, ce qui entrainerait l'utilisation d'herbicides 
supplémentaires pour gérer les repousses de colza ; 3) co-existence spatio-temporelle de colza (ou toute autre 
espèce à forte probabilité de repousses) TH et non-TH, en cas de séparation de filières VTH et non-TH. 

Les changements de pratiques agricoles les plus probables en cas d'introduction des VTH qui permettent un 
traitement de contact en post-levée, comme la simplification ou l’abandon du travail du sol, la simplification des 
rotations et l’avancée des semis, risquent d'augmenter fortement la prolifération des repousses. Pour une culture 
donnée, les études par expérimentation et simulation montrent que la probabilité de repousses et de flux de 
gènes varie énormément en fonction des paysages et des systèmes de culture. En découlent plusieurs 
remarques : 1) le niveau de risque de chaque paysage et type de système de culture doit être évalué pour  
s'assurer d'une bonne gestion du risque tout en évitant des contraintes inutiles dans les cas à faible risque ; 2) 
face à cette variabilité et à la complexité du système étudié, la voie expérimentale doit être complétée par des 
approches de modélisation et simulation intégrant les effets des paysages et des systèmes de culture. 

Dans le cas du colza, des travaux de suivis en Europe, des travaux de modélisation ainsi que les données de 
plus d’une dizaine d’années des plans de surveillance de la culture de colza GM tolérant à certains herbicides 
aux USA, aboutissent au constat que le caractère TH migrera de manière inéluctable vers les populations férales 
de colza. Les traits TH persisteront hors des parcelles cultivées essentiellement par la persistance des graines 
dans le sol. En ce qui concerne la pureté des récoltes, les populations férales, relativement petites par rapport 
aux cultures, ne contribueront que modérément aux flux de pollen TH dans les champs non-TH. Les 
conséquences pratiques en termes de gestion dépendront du seuil de pureté escompté. Dans le cas de très 
grandes populations férales, leur gestion peut avoir des conséquences sur la biodiversité de ces milieux. Compte 
tenu de la persistance des graines des populations férales hors des champs, ces populations sont susceptibles 
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d’envahir les communautés hors champs soumises ponctuellement à un traitement herbicide, et ceci d’autant 
plus que l’herbicide associé à la VTH est à large spectre. 

Du fait de leur prolifération, l’arrivée dans l’écosystème sauvage des repousses, même non suivie d’implantation 
permanente, et l’établissement de populations férales pourrait bouleverser les équilibres biologiques, par 
exemple en réduisant les ressources disponibles pour les espèces tant végétales qu’animales de l’écosystème, 
mais aussi en attirant et en hébergeant des organismes auparavant absents et éventuellement dommageables. 
D’une manière générale, une nouvelle espèce qui est transplantée dans un nouvel écosystème change les 
communautés des milieux où elle est transplantée, et notamment les espèces avec lesquelles elle développe des 
relations mutualistes (mycorhizes, pollinisateurs…). Des études montrent ainsi que les plantes qui arrivent dans 
un nouveau milieu profitent plus des mycorhizes du sol (Callaway et al., 2001; Callaway et al., 2003; Callaway et 
al., 2004) et qu’elles attirent davantage les pollinisateurs que les plantes autochtones (Chittka & Schurkens, 
2001; Brown et al., 2002). De plus, les plantes cultivées per se ont des caractéristiques qui en font de potentielles 
plantes envahissantes. Ainsi, dans les agroécosystèmes américains, parmi les 500 plantes introduites qui sont 
devenues des plantes adventices des cultures posant des problèmes économiques (Pimentel et al., 2005), 
nombre d’entre elles étaient des plantes cultivées (Pimentel et al., 1989). 

3.2.2. Flux et transferts de gènes  

Le gène qui porte la tolérance (qu'il ait été inséré dans la plante, ou qu'un gène existant ait été muté pour donner 
la résistance) peut être mobile et être diffusé d'une part vers des cultures non-TH de la même espèce (Fig.3-5), 
et d’autre part vers des espèces apparentées à la VTH par croisement sexué. Ces flux sont alors à l'origine de 
présence fortuite de caractères nouveaux dans les variétés non-TH, ce qui peut constituer un problème si les 
récoltes de variétés TH et non-TH sont destinées à des filières distinctes, comme pour les OGM et non-OGM. 
Ces flux vont aussi contribuer à faire apparaître des adventices résistantes aux herbicides concernés. 

Figure 3-5. (a) Voies potentielles de mélange involontaire à la ferme entre des cultures GM et non-GM ; (b) 
Mesures de coexistence à la ferme pour garantir la pureté variétale tout au long de la production  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.2.1. Flux vers les cultures non-TH  

 Nathalie Colbach 

Cette partie étudie la probabilité de flux de gènes des VTH vers les non-TH, via pollen et repousses de cultures, 
pour plusieurs espèces contrastées pour lesquelles des VTH existent. La flore adventice apparentée peut 
théoriquement aussi constituer un vecteur de transmission, mais cette voie de flux peut être considérée comme 
négligeable de-vant l'ampleur du phénomène des repousses. Cette partie se concentre d'une part sur les travaux 
mettant en évi-dence des flux entre variétés TH et non-TH, et d'autre part sur les effets des pratiques agricoles 
sur ces flux, afin d'identifier les situations à risque et les moyens pour réduire ce risque. Parmi les voies de 

Source : Devos et al., 2009 
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diffusion possible, cet-te section ne traite que des flux via le pollen émis par les VTH, et via le pollen et les 
semences des repousses et plantes férales dans le paysage. Les autres flux (par le matériel agricole, post-
récolte, etc.) ne sont pas traités ici. 

L'échappée des gènes de tolérance hors des VTH peut être à l'origine de deux problèmes. 1) Lorsque les graines 
sont récoltées (colza, maïs, etc.), le flux de gènes entre variétés TH et non-TH n'est un problème que si les deux 
types de variétés sont destinés à des filières différentes, avec des seuils de pureté génétique à respecter. Dans 
le cas de la betterave sucrière dont on récolte les racines, la pureté génétique n'est pas un problème puisque la 
probabilité de récolter des repousses est quasi-nulle et le produit vendu (le sucre) ne contient pas d'ADN. 2) 
Indépendamment du produit récolté, le flux de gènes des VTH vers les repousses est à l'origine de repousses 
TH, qui posent un problème de désherbage pour l'agriculteur surtout dans des cultures utilisant le même 
herbicide que celui auquel la repousse est tolérante. De plus, des tolérances multiples peuvent se former au gré 
des pollinisations croisées entre cultures, repousses et populations férales. Ainsi, dans le cas du colza, des 
repousses présentant deux et même trois tolérances ont été rapidement observées au Canada (Hall et al., 2000 ; 
Beckie et al., 2003 ; Knispel et al., 2008). 

Encadré 3-1. Cas particulier de l’identité variétale dans les productions de semences 

Henri Darmency 

La production des semences vendues aux agriculteurs est très encadrée en France et suit la réglementation 
Européenne (GNIS, 2011). La production de semences certifiées de VTH doit s’y conformer, quitte à renforcer les 
normes d’isolement des parcelles de reproduction dans le cas des variétés GM afin d’éviter de dépasser les seuils 
réglementaires dans les parcelles de production voisines de filières conventionnelles non-GM et d’agriculture 
biologique (respectivement 0,9 et 0,1% dans le produit fini). A priori, les risques les plus importants sont attendus au 
niveau des échanges de pollen entre parcelles de multiplication pour les espèces allogames ou les variétés utilisant 
des porte-graines mâle-stériles. Cependant, les "impuretés" variétales peuvent être issues des flux de pollen entre 
lignées à tous les niveaux des processus de sélection, comme le souligne l’agence de contrôle américaine (APHIS) 
dans le cas de la contamination d’un riz Clearfield® par le transgène de tolérance au glufosinate contenu initialement 
dans les lignées alors non autorisées LL601 et LL62 (APHIS, 2007). L’exemple canadien dans le cas du colza montre 
qu’un défaut de traçabilité conduit vite à des mélanges de types variétaux dans les lots de semences certifiées : dès 
2002, sur un échantillon de 27 lots certifiés, 9 enregistraient plus de 0,3% de tolérance à l’un des trois herbicides 
testés (Friesen et al., 2003). Par ailleurs, l’analyse précise de l’origine des repousses de colza ayant accumulé des 
tolérances à plusieurs herbicides dans les champs au Canada a montré que des semences double-tolérantes avaient 
largement contribué à la présence de repousses double-tolérantes en 2000 et triple-tolérantes ultérieurement (Beckie 
et al., 2003).  

3.2.2.1.1. Méthode 

Cette partie est basée principalement sur la synthèse bibliographique de Gruber et al. (2008), complétée par des 
articles plus récents. Cette synthèse se concentrait sur les 4 repousses (ou apparentées dans le cas de la 
betterave) de cultures GM Bt ou HT probables en France, maïs, blé, colza et betterave sucrière (en excluant orge 
et tournesol). La synthèse était basée sur une recherche bibliographique dans Scopus, Agris, CAB Abstracts, 
Google Scholar, ISI Web of Knowledge, Web of Science, étoffée de nos propres publications et d’articles 
accumulés au cours de notre vie de chercheurs. Le cas du maïs est un peu particulier dans la mesure où il ne 
s'agit pas d'une VTH mais d'une variété GM Bt. Cependant, ce type de gène est un marqueur intéressant pour 
suivre le flux de pollen dans les paysages et peut être extrapolé aux VTH dans la mesure où l'avantage sélectif 
du gène n'intervient pas dans cette dispersion. 

3.2.2.1.2. Vecteurs de flux 

Les semences de repousses récoltées avec des variétés non-TH, la pollinisation croisée entre variétés non-TH 
d'une part, et VTH, repousses ou férales d'autre part, résulte dans la présence d'impuretés génétiques dans la 
récolte des variétés non-TH (Tableau 3-19).  
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Tableau 3-19. Vecteurs de flux de gènes entre VTH et non-VTH pour quelques cultures majeures 

 Betterave 
sucrière6 

Blé Colza Maïs 

Existence de repousses  Oui, en 
betterave 

Possible, dans la 
culture suivant un 
blé 

Oui, en colza et ailleurs Non 

Possibilité de récolte des repousses 
avec une culture de même espèce  

Non Oui Oui  

Mise en évidence au champ de 
croisement et de récolte de repousses 
avec cultures 

 (Wray 1993 ; 
Gaines et al., 
2007a) 

(Darmency et al. 2007; Begg et al., 
2007; Messéan et al., 2007; Begg et 
al., 2008) 

 

Distance de dispersion du pollen  
Probabilité de pollinisation ou % de pollen trouvé à x m de la plante-source# 

 (Darmency et 
al., 2009) 

 (Klein et al., 2006; Devaux et al., 
2008) 

(Klein et al., 2003) 

  10 m 3,11.10-5   1,14.10-4   

  50 m 3,76.10-6   7,57.10-7   

  100 m 1,10.10-6   1,58.10-7   

Distance d'isolement calculée à partir de modèles de dispersion pour respecter le seuil de 0.9% de semences GM dans les récoltes non-
GM en l'absence de repousses dans le paysage (Beckie & Hall, 2008) 

  0-41 m 0-5 m 0-35 m 

Distance de dispersion de semences   

  par gravité (à partir d'une plante)   2-4 m (Colbach et al., 2001)  

  fortuite  Très longues distances, entre silos et usines (Yoshimura et al., 2006), le long des 
chemins de fers et route 
(Pessel et al., 2001) (von der Lippe & Kowarik, 2007), autour des ports 
(Yoshimura et al., 2006), (Kim et al., 2006) 

Existence de repousses de champs 
voisins fleurissant simultanément avec 
des cultures de la même espèce 

Oui  Oui (Gruber et al., 2004; Colbach et al., 
2005; Gruber & Claupein, 2008) 

 

Mise en évidence au champ de 
croisement cultures x repousses de 
champs voisins 

 Rien à ce jour Oui (Devaux et al., 2005)  

Existence de férales fleurissant 
simultanément avec des cultures de la 
même espèce  

Non Non Oui Non 

Mise en évidence au champ de 
croisement cultures x férales  

  Oui  

Mise en évidence au champ de 
croisement entre variétés 

Non Oui (Gaines et al., 
2007a; Gaines et 
al., 2007b) 

Oui (Devaux et al., 2005; Devaux et 
al., 2008) 

Oui (Jemison & 
Vayda, 2001; Klein 
et al., 2003)  

# La quantité de pollen déposé à une distance donnée augmente fortement avec la taille de la source. Afin de pouvoir comparer les 
espèces entre elles, nous n'avons utilisé ici que des modèles de dispersion individuelle. 

3.2.2.1.3. Effet des pratiques agricoles 

La section 3.2.1.1 a examiné plus particulièrement l'effet des pratiques agricoles sur les repousses de culture, 
sous l'aspect densité dans un champ donné. Ici, nous regarderons plus particulièrement l'effet sur la teneur en 
semences TH des récoltes non-TH. Ces effets ont surtout été étudiés à l'aide de modèles de simulation puisqu'il 
est difficile d'étudier ces effets nombreux, cumulatifs et interactifs au champ. De plus, la présence fortuite de 
gènes externes dans les récoltes n'est généralement pas suivie dans les pays (USA, Canada…) où les OGM (les 
VTH les plus fréquents à ce jour) sont cultivés. À l'inverse, le seul OGM cultivé à grande surface en Europe (où 
cette présence fortuite est déterminée) est le maïs Bt qui n'est pas une VTH. 
                                                           
6 Betterave récoltée en fin de première année pour ses racines. À ne pas confondre avec les champs de betteraves pour la production de 
semences qui est une situation très différente. 
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Nous examinerons ici trois cas d'étude contrastés : 1) le cas du maïs, en regardant l'effet de la dispersion de 
pollen entre cultures sur le %TH des cultures non-TH ; 2) le cas de la betterave sucrière, avec l'effet de la 
dispersion de pollen des cultures et des repousses vers des champs voisins et l'apparition de repousses TH dans 
des champs non-TH. Nous ne traitons pas ici de la betterave en production semencière, pour laquelle les flux et 
les effets des pratiques agricoles sont très différents ; 3) le cas du colza, avec la dispersion de pollen entre 
cultures et l'existence de repousses et férales. 

Cas du maïs 

Le cas du maïs est relativement simple dans la mesure où les repousses n'interviennent pas dans le flux de 
gènes entre variétés TH et non-TH. Des repousses de maïs ont bien été observées l’année suivant une culture 
de maïs, mais uniquement lorsque les hivers sont doux, principalement dans le Sud de l’Europe (Palaudelmas et 
al., 2009). Dans les conditions françaises actuelles, les repousses peuvent donc être négligées, mais cela 
pourrait changer en cas de réchauffement des températures hivernales. 

Le flux de gènes est donc uniquement dû à la dispersion de pollen. Le maïs est une plante essentiellement 
allogame, avec des fleurs mâles et femelles séparées et à floraisons décalées. Le pollen est disséminé de plante 
à plante par contact physique et par le vent (Bateman, 1947; Treu and Emberlin, 2000). La conduite des cultures 
a peu d'effet sur le flux de gènes, à l'exception du choix des variétés et des dates de semis jouant sur la 
synchronisation des dates de floraison. Le Tableau 3-20 quantifie quelques effets de la gestion des paysages et 
des cultures, à partir d'études de simulation (Le Bail et al., 2010).  

Tableau 3-1. Synthèse de quelques effets de gestion des cultures et du paysage sur la présence fortuite de 
gènes étrangers à la variété à partir de l'exemple de la co-existence entre maïs GM et non-GM  

sur des paysages réels 

 Effet sur le %GM dans les récoltes non-GM 

Variétés de maïs  

  Désynchronisation des floraisons Réduction de 2%-20% 

Assolement  

  Fréquence de maïs dans le paysage (x3) Multiplié par 3-10 

  Fréquence de variétés GM (x5) Multiplié par 3-9 

Structure du paysage  

  Surface moyenne des champs (x5) Divisé par 2-4 

Source : Le Bail et al., 2010 

L'effet de l'assolement (% de maïs dans le paysage, % de variétés GM dans les champs de maïs) est 
prépondérant, déterminant la distance que doit parcourir le pollen pour féconder une variété voisine. Malgré un 
effet de la structure du parcellaire (taille et forme des champs) sur cette dispersion, d'autres études de simulation 
montrent que cet effet est faible comparé à celui de l'assolement (Viaud et al., 2008). Simulations et 
expérimentations ont montré que, à cause de l'importance de la dispersion du pollen, la vitesse du vent (Le Bail 
et al., 2010; Bateman, 1947; Treu and Emberlin, 2000; Brunet et al., 2009) et la synchronisation des floraisons 
(Hüsken et al., 2007; Le Bail et al., 2010; Palaudelmas et al, 2008) sont également des facteurs non 
négligeables, augmentant la probabilité de pollinisation croisée. Outre la réduction de la part de maïs et de maïs 
GM dans l'assolement, des études expérimentales et des méta-analyses identifient des distances d'isolement de 
quelques dizaines de mètres (van de Wiel & Lotz, 2006; Hüsken et al., 2007; Sanvido et al., 2008; Langhof et al., 
2010) ainsi que le détourage d'une bande de plusieurs mètres des champs non-GM voisins (e.g. Gustafson et al., 
2006; Messeguer et al., 2006; Weekes et al., 2007; Langhof et al., 2010) pour respecter le seuil maximum de 
0,9% d'OGM dans les récoltes non-OGM. Le détourage est cependant difficile à mettre en œuvre puisque, en 
principe, c'est l'agriculteur semant les OGM qui est en charge de la mise en place des mesures de coexistence. 
Par conséquent, la plupart des recommandations se focalisent sur les distances d'isolement, des zones tampons 
(semis d'une bande non-OGM autour du champ OGM pour diluer le pollen OGM sortant) et le décalage des 
floraisons (Czarnak-Klos & Rodriguez-Cerezo, 2010 ; Messéan et al., 2006).  
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Cas du colza 

Le cas du colza est le plus complexe, avec une dispersion spatio-temporelle via pollen et semences, et 
l'existence de populations férales hors champ. Comme dans le cas précédent, les études les plus complètes sont 
basées sur des simulations avec des modèles, le plus complet du point de vue des pratiques agricoles étant le 
modèle GENESYS (voir synthèse dans Colbach, 2009). Le Tableau 3-21 synthétise les résultats de ces études 
sur les effets des pratiques agricoles sur la teneur en semences TH des récoltes non-TH dans le cas du colza 
tolérant au glyphosate. Il en ressort que la maîtrise des repousses est le facteur-clé pour limiter le flux des VTH 
vers les non-TH, essentiellement via les effets de la rotation et de la gestion des cultures.  

Tableau 2-21. Synthèse des effets des pratiques agricoles sur la teneur en semences TH des cultures non-TH.  
Cas du colza tolérant au glyphosate 

 
Effet sur le %TH  

dans les récoltes non-TH 
Situation à risque Références 

Lots de semences   Colbach et al, 2006 

Semences de ferme Multiplié par 10 Petits champs  

Taux d'impureté des semences 
certifiées 

Augmenté du taux d'impureté   

Variétés de colza   Fargue et al., 2005; 
Fargue et al., 2006 V non-TH cléistogames Sans effet  

VTH cléistogames Divisé par 1-2   

V non-TH demi-nain Divisé par 2   

VTH demi-nain Divisé par 1,5-10   

Associations variétales V non-TH Multiplié par 2-4 Petits champs  

Associations variétales VTH Divisé par 1-2   

Mesures locales   Colbach et al., 2009a 

Détourage des V non-TH Superflu si pas de repousses et pas de 
V non-TH avec MS  
Inefficace sinon 

Petits champs  

Zone tampon non-TH autour des 
champs VTH 

Intéressant si petits champs ou V non-TH 
avec MS; inefficace si repousses  

  

Rotation   Colbach, 2009 

Fréquence de colzas TH et non-TH 
dans les rotations 

Divisé par 4  Petits champs  

Gestion des cultures VTH et VNTH  Colbach, 2009 

Efficacité herbicides Sans effet  

Perte à la récolte Uniquement si colza fréquent dans la 
rotation 

Petits champs uniquement  

Abandon du labour avant colza Multiplié par 2 Petits champs uniquement  

Abandon du labour avant céréales Divisé par 1,5 Petits champs uniquement  

Semis V non-TH retardé Divisé par 4 Petits champs uniquement  

Gestion des férales dans les bordures de route  Colbach, 2009 

Avancée de la fauche Divisé par 1,25 Bordures fréquentes 

Glyphosate  Multiplié par 1,25-5 Bordures fréquentes  

Gestion du paysage    

Remembrement Divisé par 5-400 Petits champs  Colbach, 2009 

Assolement (% colza) Multiplié par 100-10 000 suivant les 
systèmes de culture 

V non-TH MS ou demi-nain, 
repousses mal gérées 

Colbach et al., 2009b 

Distance d'isolement VTH Multiplié par 100-10 000 suivant les 
systèmes de culture 

V non-TH MS ou demi-nain, 
repousses mal gérées 

Colbach et al., 2009b 

MS = mâles-stériles 

Les résultats dépendent cependant fortement du type de ferme et du parcellaire. Dans le cas particulier où 
l'objectif est de respecter le seuil de 0,9% d'impuretés pour la filière non-OGM, aucune modification individuelle 
de l'itinéraire technique des cultures n'était suffisante ; seule une combinaison judicieuse (et souvent coûteuse) 
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de différentes pratiques était efficace. Les mesures locales comme le détourage (récolte séparée du contour 
extérieur du champ non-TH) ou les bandes tampon (zone non-TH sur le contour extérieur des champs TH) sont 
superflues ou inefficaces, sauf dans le cas particulier des variétés non-TH comportant des plantes mâles-stériles. 
L'instauration de distance d'isolement entre variétés TH et non-TH n'est efficace qu'en l'absence de repousses 
dans la région, et la distance nécessaire varie fortement en fonction du type de variétés de colza et du niveau de 
repousses. La seule situation où les repousses ne contribuent pas au flux de gènes sont les fermes ayant des 
grandes parcelles (plusieurs dizaines d'ha) ou des parcelles agrégées en un îlot contigu. 

Cas de la betterave sucrière 

Le cas de la betterave sucrière cultivée pour ses racines est plus complexe que celui du maïs, puisque le flux de 
gènes se fait non seulement via pollen dans l'espace mais aussi dans le temps. Ce cas a été peu étudié, 
comparé au maïs et au colza. Seul un faible nombre d'études de simulation, toutes réalisées avec le même 
modèle, analysent l'effet de certaines pratiques agricoles sur le flux de gènes hors des VTH. Il apparaît que l'effet 
le plus important n'est pas la rotation, mais la présence de désherbage manuel en VTH pour éliminer toute 
montée cultivée accidentelle à l'origine de l'échappée des gènes de résistance (Tableau 3-22). Aucune étude sur 
l'effet de la structure du parcellaire régional (taille et forme des champs, etc.) n'a été trouvée. 

Tableau 3-22. Synthèse des effets de quelques pratiques agricoles sur la densité de betteraves adventices TH  
en betterave sucrière non-TH dans un paysage où co-existent variétés TH et non-TH.  

Cas de la betterave tolérante au glyphosate 

Pratique agricole 
Effet sur la densité  

de betteraves adventices TH 

Rotation  

   Prairie temporaire dans la rotation Divisé par 17-32 

Gestion de la betterave TH  

   Abandon du désherbage manuel Multiplié par 30-50 

   Retard du désherbage manuel Multiplié par 12-17 

   Abandon du labour avant betterave Multiplié par 1-1,1 

Gestion de la rotation sans VTH  

   Sans désherbage manuel Multiplié par 16-22 

   Sans labour avant céréales Divisé par 3 

Type VTH  

   TH via pollinisateur Divisé par 4 

Source : Sester et al., 2008 

3.2.2.2. Flux vers les apparentées  

Henri Darmency 

3.2.2.2.1. Présentation de l’analyse  

Les flux de gènes entre les cultures et leurs espèces sauvages apparentées sont longtemps restés un sujet de 
discussion académique car l’opinion la plus répandue était que les croisements étaient rares et donnaient des 
hybrides stériles. C’est avec la commercialisation des plantes cultivées transgéniques que se sont développées 
des recherches sur ce sujet afin d’évaluer l’impact sur les populations sauvages et l’environnement du transfert 
accidentel aux plantes sauvages de gènes avantageux ou défavorables (Ellstrand & Hoffman, 1990). Les flux de 
gènes sont schématisés dans la figure 3-6.  
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Figure 3-6. Schéma des flux de gènes dans le cas du colza et d’une Brassicée sauvage apparentée.  

Année 1 : Les adventices apparentées (A) poussant dans les champs non-TH et les espèces sauvages apparentées (S) poussant dans les 
milieux non cultivés recoivent du pollen de la VTH.  

Année 2 : En l’absence de VTH, des adventices et sauvages hybrides (Ath et Sth) résistent à l’herbicide et échangent du pollen TH avec 
leurs congénères.  

Une synthèse actualisée des flux de gènes interspécifiques a été récemment publiée par Andersson & Vicente 
(2009) ; elle reprend les principales connaissances sur les croisements interspécifiques dans des conditions 
naturelles et les distances de pollinisation. Les données concernant les principales cultures susceptibles d’être 
améliorées pour la tolérance à un herbicide sont regroupées dans les tableaux ci-dessous, sans toutefois être 
exhaustives. La base de références sur les VTH, qui comporte l’interrogation sur les flux de gènes, en particulier 
les gènes de tolérance aux herbicides, a été complétée par des interrogations plus larges sur les potentialités 
d’hybridation interspécifique, la notion d’espèce et de barrière génétique, les conséquences en génétique des 
populations, les effets sur la valeur adaptative, et très rarement les conséquences sur l’écosystème. Une 
recherche sur les mots clés "interspecific hybridization", "introgression", "gene flow" associés à "crop" et "weed" a 
été utilisée. Les références portant sur des obtentions d’hybrides interspécifiques assistées par des moyens 
artificiels ont été écartées, et ceux attestant de flux spontanés ont été privilégiés aux dépens de démonstrations 
moins naturelles antérieures. 

La base de référence renferme des articles sur la notion de "super weed" qui a souvent été avancée dans des 
synthèses afin de caractériser un danger issu du risque de flux de gène d’une culture transgénique vers une 
adventice. Cette dénomination est abusive s’il ne s’agit que d’une résistance à un herbicide à défaut d’acquérir 
d’autres caractéristiques nuisibles pour l’agriculture (par exemple : capacité accrue de multiplication, de 
migration, de compétition). L’acquisition d’un gène de tolérance à un herbicide absent ou très rare chez une 
espèce sauvage peut lui permettre de survivre dans les champs désherbés avec l’herbicide concerné. Ce 
phénomène met en échec la procédure de désherbage correspondante, mais les autres stratégies de lutte contre 
les adventices restent efficaces, y compris d’autres herbicides. Par ailleurs, en dehors des champs et des milieux 
désherbés (bordures de champs, bordures des routes, zones urbaines et industrielles), l’expression du gène ne 
semble pas porter à conséquence. Cependant, les dérives de pulvérisation pourraient entrainer des pressions de 
sélection dans des milieux naturels à proximité des zones traitées qui avantageraient les plantes, voire les 
espèces, introgressées avec un gène de tolérance (Londo et al., 2010). La synthèse bibliographique est 
présentée par culture. La partie concernant le colza est la plus détaillée car plus riche de travaux et 
d’introgression potentielle en Europe. 

Crédit : N. Colbach 
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3.2.2.2.2. Betterave sucrière (Beta vulgaris)  

Biologie et apparentées compatibles 

La betterave sucrière (Beta vulgaris ssp. vulgaris) fait partie d’un complexe d’espèce primaire restreint à trois 
entités distinguées au niveau spécifique, deux sous-espèces sauvages sont répertoriées sous le même rang 
d’espèce B. vulgaris, et une forme adventice ainsi que de nombreuses formes cultivées existent aussi dans la 
sous-espèce vulgaris (Darmency, 2011). Si l’on écarte les entités insulaires, les croisements à l’intérieur de B. 
vulgaris et avec B. macrocarpa sont faciles et fertiles (Tableau 3-23). La betterave sucrière ne fleurit que 
lorsqu’elle est vernalisée (c'est-à-dire lorsqu’elle a subi une induction par des températures froides). Semée au 
printemps, elle est récoltée pour sa racine avant qu’elle puisse monter à fleur. Il y a donc lieu de séparer la 
situation des zones de production de semences, où les sélectionneurs utilisent des planchons vernalisés, de celle 
des zones de production de racines, où les sélectionneurs font tous leurs efforts pour ne distribuer que des 
variétés ne montant pas à fleur. Culture et adventice faisant partie de la même espèce, il n’existe pas d’herbicide 
sélectif, ce qui souligne l’intérêt des variétés TH pour détruire les betteraves adventices dans la betterave 
sucrière, mais aussi le risque des flux de gènes qui peuvent annuler l’avantage des variétés tolérantes. 

Tableau 3-23. Complexe d’espèce de la betterave 

Apparenté sauvage Hybridation Remarques Référence 

B. vulgaris ssp vulgaris Spontanée très 
fréquente 

• Evidence moléculaire de l’origine 
des betteraves adventices 

• En zone de production de 
semences 

• En zone de production de racines 

• (Boudry et al., 1993; 
Desplanque et al., 1999) 

• (Alibert et al., 2005) 
 
• (Darmency et al., 2007) 

B. vulgaris ssp maritima Spontanée Gènes cultivés rares sur le littoral (Letschert & Frese, 1993; 
Bartsch & Ellstrand, 1999; Viard 
et al., 2004) 

B. vulgaris ssp adanensis ? ssp très locale (Letschert & Frese, 1993) 

B. macrocarpa Spontanée Fréquente malgré auto-compatibilité (Madsen, 1994) 

B. patula Uniquement par 
croisement manuel 

Espèce insulaire ; descendance peu 
fertile 

(Abe et al., 1986) 

Dispersion du pollen 

C’est une espèce auto-incompatible produisant une grande quantité de pollen anémogame. La floraison est 
continue et les stigmates sont réceptifs pendant deux semaines. Un examen de la littérature sur la dispersion de 
pollen efficace (ayant pollinisé un ovule) permet de proposer des courbes de dispersion du type puissance 
négative avec une queue de distribution épaisse traduisant des flux à longue distance au-delà d’1 km (Darmency 
et al., 2009). Ces pollens d’origine lointaine peuvent contribuer à plus de 1% des fécondations dans un couple de 
plantes fertiles distantes de 0,5 m (Darmency et al., 2009).  

Zone de production de semences 

La dispersion à longue distance explique la présence d’hybrides parmi les lots de semences certifiées produits 
dans les zones où des betteraves sauvages coexistent avec les productions de semences, malgré les efforts de 
destruction des plantes sauvages dans un rayon d’1 km (Lavigne et al., 2002; Alibert et al., 2005). En effet, si les 
betteraves maritimes ssp. maritima sont surtout littorales au sens strict, tout au long des côtes méditerranéennes 
ou atlantiques, elles regroupent aussi des betteraves rudérales localisées à l'intérieur des terres. Elles sont 
fréquentes sur une marge de plusieurs kilomètres derrière le cordon littoral, mais aussi présentes très loin des 
côtes, en particulier sur le parcours de Narbonne à Agen où s’étend l’activité des semenciers multiplicateurs. 
Deux stratégies sont développées : si le porte-graine est tolérant, les semences hybrides exportées en zone de 
culture seront tolérantes ; si c’est le donneur de pollen qui apporte le gène de tolérance, c’est la population 
rudérale locale qui risque d’accumuler le gène. 



154               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"                

Zone de production de racines 

Les betteraves rudérales n’ont pas besoin de vernaliser pour fleurir, elles disposent d’un gène dominant de 
floraison. Les hybrides formés au sein des lots de semences vendus aux agriculteurs du nord de la France vont 
donc fleurir dans les champs. Ils constituent en moyenne 0,01% des semences. De plus, malgré les efforts des 
sélectionneurs, quelques plantes sont plus réactives que d’autres à de faibles températures printanières et vont 
aussi fleurir. Elles constituent en moyenne 0,03% des plantes pour une vernalisation de moyenne intensité (ITB, 
2009). Ces plantes sont à l’origine des betteraves adventices (Boudry et al., 1993; Desplanque et al., 1999) et 
portent presque toutes le cytoplasme Owen des betteraves cultivées. Elles se sont établies comme de véritables 
populations et peuvent bien sûr recevoir le pollen des nouvelles variétés de betterave sucrière poussant au 
voisinage, ce qui a été démontré et quantifié dans les essais inter-instituts en France (Darmency et al., 2007). 
Des flux de graines vers les populations de betteraves maritimes dans le nord de la France sont attestés par la 
présence exceptionnelle dans ces populations d’individus à cytoplasme Owen, probablement par l’intermédiaire 
des adventices (Viard et al., 2004). Des échanges de gènes par le pollen y sont aussi mis en évidence, indiquant 
l’absence d’étanchéité des compartiments sauvage, adventice et cultivé. 

Conséquences 

On peut espérer que les gènes responsables du syndrome de domestication de la betterave sucrière sont soumis 
à contre-sélection dans les zones littorales, et donc expurgés des populations maritimes sauvages. Ce n’est 
cependant pas le cas de gènes neutres (Viard et al., 2004), et donc il faut s’attendre à ce que des gènes 
apportant un bénéfice environnemental puissent s’implanter dans ces populations. Si la tolérance à un herbicide 
n’est pas utile dans ces milieux où aucun herbicide n’est pulvérisé, des effets pléïotropiques comme la réaction 
aux stress ou les capacités de germination liés aux gènes de tolérance (voir section 2.3.2.1.) pourraient 
néanmoins avoir un impact sur la biologie des populations littorales. Dans le cas des adventices recevant du 
pollen d’une variété tolérante, les hybrides, parfaitement fertiles, sont tolérants car les gènes mis en œuvre sont 
généralement dominants. Ces hybrides peuvent passer plusieurs années à l’état de semences enfouies dans le 
sol, et ils ne seront donc pas détruits lorsqu’ils germeront dans les cultures utilisant l’herbicide correspondant. 
Ceci conduit à la production de semences d’adventices tolérantes qui entreront à leur tour dans le stock 
semencier du sol et viendront perturber la culture des betteraves (Darmency et al., 2007). Si l’adoption d’une 
variété tolérante peut permettre d’éradiquer localement les adventices, les flux de pollen à longue distance 
peuvent créer des adventices tolérantes dans des champs éloignés. La modélisation de la démographie des 
adventices a permis d’indiquer les étapes clés du contrôle des populations d’adventices, et comment éviter les 
flux (Tricault et al., 2009). La profession prescrit l’arrachage des montées à fleur des variétés. 

3.2.2.2.3. Blé (Triticum aestivum) 

Apparentés compatibles 

Le blé tendre est un hexaploïde (2n=42, génomes AABBDD) dont les génomes B et D sont originaires d’égilopes 
(Aegilops). On distingue trois complexes d’espèces. Le complexe primaire renferme les blés cultivés et sauvages 
ainsi que A. taushii, le donneur du génome D. Le complexe secondaire renferme essentiellement des égilopes à 
côté d’autres genres qui ont été utilisés pour apporter au blé des gènes de résistance à différent pathogènes 
(Friebe et al., 1996) ; des hybrides sont obtenus par croisement manuels. Pour les espèces du complexe tertiaire, 
il faut recourir à des processus artificiels. Bien que le blé et les égilopes soient des espèces à reproduction 
essentiellement autogame, des hybrides sont connus et des échantillons ont été déposés dans plusieurs herbiers 
européens. On compte cinq espèces tétraploïdes (2n=28) en France : dans le sud-est pour A. biuncialis (UUMM), 
A. cylindrica (CCDD) et A. neglecta (= A. triaristata, UUMM) ; dans le centre et tout le sud pour A. ovata (=A. 
geniculata, MMUU) et A. triuncialis (UUCC). 

Dispersion du pollen 

Une fleur de blé produit de 1 000 à 10 000 grains de pollen dont une grande partie reste dans la fleur cléistogame 
et autoféconde le stigmate. De nombreuses variations anatomiques et développementales dues au génotype et 
aux conditions climatiques conduisent néanmoins à l’exportation du pollen, par le vent, en dehors de la fleur 
(Waines & Hegde, 2003). Dans les expériences avec des blés mâle-stériles ou castrés, le taux de croisement suit 
une fonction exponentielle négative de la distance (voir synthèse des études dans Loureiro et al., 2007b), et on 
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considère que le flux de pollen est négligeable à plus de 30 m. Cependant, des hybridations à faible taux, 
<0,01%, ont été observées dans des conditions commerciales à plus de 600 m (Matus-Cadiz et al., 2007). 

Flux de gènes 

Les possibilités d’hybridation interspécifique avec les égilopes étant connues, ce n’est qu’avec l’apparition des 
blés tolérants aux imidazolinones aux USA que s’est posée la question de leur fréquence et de la fertilité des 
hybrides, auparavant tenus pour stériles (Zemetra et al., 1998). De nombreuses expériences et observations ont 
été faites dans les champs de blé de l’ouest des USA depuis 15 ans. A. cylindrica était présent dans 60% des 
champs, et lorsqu’il s’y trouvait il y avait 80% de chance de trouver un hybride (Morrison et al., 2002). Les 
hybrides provenaient à 86% de plantes d’égilope, et à 14% de blé (Gandhi et al., 2006). Les épis des hybrides 
sont remplis à 3% et ces semences sont à 50% viables et tolérantes à l’herbicide ; 14% de ces semences ont été 
produites en rétrocroisement avec l’égilope, ce qui indique que l’introgression des gènes de tolérance dans 
l’espèce sauvage est possible (Perez-Jones et al., 2010).  

En Europe, des expériences avec des populations locales rudérales Suisses placées au milieu de champs de blé 
ont montré que le taux d’hybrides produit par A. cylindrica variait entre 1 et 7%, et que des descendants fertiles 
étaient obtenus (Guadagnuolo et al., 2001a). Des hybrides avec A. ovata ont été répertoriés dans toute la zone 
méditerranéenne et aussi au centre de l’Espagne au taux de 0,2% des semences produites (Loureiro et al., 
2006). Dans des expérimentations au champ, ce sont environ 0,3% des semences qui sont des hybrides avec A. 
ovata et A. biuncialis (Loureiro et al., 2007a). Ces plantes sont souvent amphiploïdes et produisent peu de 
semences en autofécondation, mais elles peuvent être rétrocroisées et donner des descendants. Des 
croisements avec le blé dur, T. turgidum durum (2n=28, AABB) sont également récurrents avec A. ovata dans le 
sud de la France, et surviennent aussi au taux de 0,1% dans les pépinières expérimentales (David et al., 2004). 
L’analyse par marqueurs moléculaires de plantes prélevées en bordure des zones de culture de blé dans les 
régions méditerranéennes démontre l’existence de ces flux de gènes pour A. neglecta et A. triuncialis, mais pas 
pour A. ovata (Arrigo et al., 2011). En dehors des égilopes, d’autres croisements pourraient survenir 
exceptionnellement et donner lieu à l’introgression de certaines séquences d'ADN, comme dans le cas 
d’Hordeum murinum en Angleterre montrant des marqueurs moléculaires du blé (Guadagnuolo et al., 2001b).   

3.2.2.2.4. Colza (Brassica napus) 

Biologie et apparentées compatibles 

Le colza (Brassica napus) est principalement une culture d’hiver semée en fin d’été en France, mais se sont les 
variétés de printemps qui sont utilisées dans les autres pays européens et au Canada. C’est une espèce 
annuelle à bisannuelle, bien que des formes cultivées avec des racines renflées de réserve existent (rutabaga). Il 
fait partie de la tribu des Brassiceae qui renferme l’ensemble des complexes d’espèces primaire et secondaire de 
cette culture, y compris plusieurs autres espèces cultivées. On y distingue deux filiations sur la base du 
polymorphisme moléculaire des chloroplastes : la lignée "Nigra" représentée notamment par Brassica nigra, des 
Sinapis sp. et Hirschfeldia, et la lignée "Rapa/Oleracea" contenant la plupart des Brassica mais aussi Raphanus, 
Eruca et Diplotaxis (Warwick & Sauder, 2005).  

Le colza est un amphidiploïde (2n=38, génomes AACC) dérivé du croisement entre B. rapa (2n=20, AA) et B. 
oleracea (2n=18, CC). Avec le troisième diploïde B. nigra (2n=16, BB), les amphidiploïdes B. juncea (2n=36, 
AABB) et B. carinata (2n=34, BBCC) complètent le "triangle de U" des relations phylogénétiques entre ces 
espèces très proches (U, 1935). Les trois génomes A, B et C partagent une homologie importante, même s’ils 
sont reconnus séparément dans les mécanismes de la méiose. Les génomes des autres Brassicées sont plus 
éloignés mais forment néanmoins des figures d’appariement partiel entre chromosomes de génomes différents 
chez les hybrides interspécifiques (présence de multivalents), ce qui indique que des transferts de gènes sont 
possibles. Une littérature abondante traite de l’utilisation de ces ressources génétiques afin d’améliorer le colza, 
mais les procédés utilisés ont souvent été artificiels : croisements manuels, sauvetage in vitro des embryons, 
doublement de chromosomes, etc. (Scheffler & Dale, 1994; FitzJohn et al., 2007), dont les résultats ne sont pas 
considérés ici. Beaucoup moins de données anciennes sont disponibles sur le devenir du croisement réciproque 
et des gènes de l’espèce cultivée dans le génome des espèces sauvages, voire la fertilité de l’hybride. Les cas 
traités ci-dessous ne concernent que les croisements naturellement viables pris espèce par espèce (Tableau 3-
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24) après des généralités. Pour la majorité des autres espèces apparentées, il n’existe le plus souvent pas de 
données. 

Dispersion du pollen 

Une fleur type de la tribu des Brassiceae produit de 1 à 20 104 grains de pollen selon l’espèce, soit environ 1012 
pour un 1 ha de colza. C’est un pollen collant se dispersant en agrégats. La part du vent et des insectes 
pollinisateurs dans la pollinisation du colza semble très variable même si le taux moyen d’allogamie est réputé 
autour de 30% (Pierre & Renard, 2010). Mis à part B. napus et B. juncea, les espèces de la tribu sont auto-
incompatibles grâce à un système sporophytique de reconnaissance pollen/pistil (Takayama & Isogai, 2003). Un 
individu sauvage isolé ne peut donc pas s’autoféconder : sa production de semences dépend du pollen apporté 
par le vent ou les insectes pollinisateurs. Les insectes ont cependant des préférences de pollinisation qui ne 
favorisent pas les échanges de pollen. Par exemple, l’abeille domestique (Apis mellifera) visite essentiellement le 
colza et très peu la ravenelle, alors que les bourdons (Bombus sp.) sont moins spécialisés et les mouches et les 
abeilles sauvages sont indifférentes (Pierre, 2001).  

Motivées par la question de la coexistence entre les champs de colza génétiquement modifié et ceux de colza 
conventionnel, de nombreuses études se sont attachées à décrire la dispersion du pollen (Andersson & Vicente, 
2009). Les familles de courbes admises actuellement sont du type puissance (y compris le modèle logistique), ce 
qui indique une queue de distribution épaisse aux grandes distances (Klein et al., 2006). L’utilisation de colza 
mâle-stérile comme piège à pollen dans un parcellaire de 100 km2 et l’identification de l’origine du pollen grâce à 
des marqueurs moléculaires ont montré que l’extrapolation aux longues distances des modèles validés dans des 
champs d’1 ha sous-évaluait beaucoup la migration réelle du pollen (Devaux et al., 2007). Des fécondations entre 
champs de colza fertiles ont été observées jusqu’à 3 km (Rieger et al., 2002) et une étude récente a montré 
qu’une grande diversité d’hyménoptères et de mouches pouvait être à l’origine de cette dispersion de pollen sur 
des distances importantes (plus d’un km ; Chifflet et al. 2011). Des flux importants ont aussi été montrés entre 
populations de Brassiceae sauvages distantes d’1 km (Ellstrand et al., 1989), ce qui laisse supposer que les flux 
de gènes interspécifiques ne sont pas uniquement liés à la proximité directe du colza. 

Conditions des hybridations 

Outre la présence sympatrique, où à faible distance, de la culture et de son apparentée, les croisements ne 
peuvent avoir lieu que s’il y a simultanéité de floraison. Selon les cultivars et les régions, la période de 
chevauchement de floraison peut être très réduite (Lefol et al., 1996a). De plus, l’aptitude au croisement peut être 
plus ou moins forte selon le cultivar de colza, soit pour produire des hybrides (Baranger et al., 1995), soit pour 
féconder des apparentées (Gueritaine et al., 2003b). On peut trouver des phénomènes similaires au sein même 
d’une simple population de Brassiceae sauvage : soit des plantes produisant un pollen compatible ou non pour 
féconder les fleurs de colza (Lefol et al., 1996b), soit des plantes présentant des barrières variables à la 
pollinisation par du pollen de colza (incompatibilité pollen/pistil et tropisme du tube pollinique vers les ovules plus 
ou moins exprimés ; Gueritaine & Darmency, 2001). Cette variabilité génétique pourrait expliquer les grandes 
différences observées selon les régions et les expériences dans l’estimation des taux d’hybridation 
interspécifique. 

L’estimation des chances d’hybridation ne doit pas considérer seulement la production de pollen du colza qui va 
féconder des plantes sauvages. Le cas inverse mérite aussi d’être pris en considération. Il y a de plus en plus de 
variétés hybrides de colza mises sur le marché car plus productives. Pour les multiplier, il faut qu’elles disposent 
de systèmes cytoplasmique ou génique de stérilité mâle momentanément suspendus afin de produire les 
semences (ce qui doit être aussi vrai au champ pour récolter des graines). Tout ou partie des repousses issues 
de telles variétés est "mâle-stérile", ce qui les soumet complètement à la pollinisation par le pollen disponible 
localement, y compris le pollen d’espèces apparentées. Les hybridations étant plus faciles lorsque le parent 
femelle présente un plus fort niveau de ploïdie que le parent mâle, ce type de croisement spontané a des 
chances de succès très élevées malgré la forte production de pollen dans les champs de colza voisins (Chevre et 
al., 2000). Ce phénomène a montré que des graines hybrides pouvaient se former naturellement in planta dans 
de nombreux cas de croisements (par exemple, Wei & Darmency, 2008). Il a aussi permis la production de 
millions de semences hybrides avec Hirschfeldia incana et Raphanus raphanistrum dans le cadre d’études de 
survie de semences au champ (Chadoeuf et al., 1998).  
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Survie des hybrides 

L’embryon hybride peut avoir une formule chromosomique plus ou moins bien équilibrée en fonction des 
génomes qu’il renferme. Il peut être issu de la fécondation de deux gamètes réduits, mais les gamètes non 
réduits sont fréquents chez les Brassiceae (Heyn, 1977). A côté des hybrides triploïdes ACX, des formules 
ACXX, AACCX et AACCXX peuvent être produites et montrer des croissances et des fertilités différentes (Chevre 
et al., 2003). Il en découle une très grande variabilité des formules chromosomiques dans la descendance 
(Hansen et al., 2001; Chevre et al., 2007). La variabilité des pollinisateurs potentiels, la quantité de pollen de 
chaque espèce parente disponible localement, et les décalages de floraison conduisent aussi à des situations 
très variées évoquées ci-dessous. 

Tableau 3-24. Production d’hybrides viables par des Brassiceae sauvages 

Apparenté sauvage Hybridation Remarques Référence 

Brassica rapa Spontanée facile et  
fréquente 

• Dans le champ, selon proportions 
relatives 

• Populations naturelles adjacentes 
• Descendance fertile mais coût 

d’hybridation 

• (Landbo et al., 1996; Warwick et al., 
2003; Halfhill et al., 2004) 

• (Allainguillaume et al., 2006) 
• (Snow et al., 1999) 

Brassica oleracea Spontanée très rare  (Ford et al., 2006) 

Brassica nigra Spontanée rare   (Bing et al., 1996) 

Brassica juncea Spontanée facile  (Bing et al., 1996) 

Brassica tournefortii Manuelle facile  (Heyn, 1977) 

Brassica fruticulosa Manuelle difficile  (Heyn, 1977) 

Raphanus raphanistrum Spontanée très rare • Dans le champ 
 
• Variabilité inter- et intra-

populations 

• (Darmency et al., 1998; Chevre et 
al., 2000) 

• (Gueritaine & Darmency, 2001; 
Ammitzboll & Jorgensen, 2006) 

Hirschfeldia incana Spontanée rare Extinction dans la descendance (Darmency & Fleury, 2000) 

Sinapis arvensis Rarissime  (Daniels et al., 2005) 

Erucastrum gallicum Manuelle  (Lefol et al., 1997) 

Rapistrum rugosum Manuelle  (Heyn, 1977) 

Diplotaxis tenuifolia Manuelle  (Ringdahl et al., 1987) 

Diplotaxis erucoides Manuelle  (Heyn, 1977) 

Diplotaxis muralis Manuelle  (Ringdahl et al., 1987) 

B. rapa 

La navette sauvage partage le génome A avec le colza, ce qui facilite les fécondations croisées et la production 
de descendants de formule chromosomique stabilisée. Elle est peu fréquente en France. Les hybrides sont 
reconnus dans les flores européennes sous le taxon B. x harmsiana produit dans les champs de colza et 
reconnaissable seulement à sa stérilité et à son nombre de chromosomes triploïde (2n=29). Des expériences 
dans des champs de colza, en utilisant soit des variétés cultivées de B. rapa soit des plantes issues de 
populations férales ou spontanées, ont confirmé la production d’hybrides en fréquence très variable selon les 
proportions relatives des deux partenaires, de 1 à 93% des semences produites par B. rapa (Bing et al., 1996; 
Landbo et al., 1996; Warwick et al., 2003; Halfhill et al., 2004). Le croisement réciproque avec B. napus comme 
mère est aussi possible spontanément, à moins de 1% dans le cas de forte infestation de B. rapa (Johannessen 
et al., 2006). Dans l’étude d’une population naturelle mixte après abandon de la culture du colza depuis plus de 
10 ans au Danemark, les auteurs ont trouvé 1% d’hybrides (Hansen et al., 2001). Des taux similaires ont été 
trouvés en Angleterre dans des populations naturelles de B. rapa de bord de rivière adjacentes à un champ de 
colza, aussi bien dans la production de semences de l’année de sympatrie que dans la population de plantules 
poussant l’année suivante sur le site (Allainguillaume et al., 2006). De même au Canada, des populations de 
bord de champ présentaient des taux d’hybrides de 1 à 17% (Simard et al., 2006).  

Les hybrides sont viables mais les caractéristiques de leur reproduction sont très dépendantes de la densité et de 
la composition du peuplement. Dans les conditions naturelles des bords de rivière, leur contribution mâle, révélée 
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par la transmission de marqueurs moléculaires, n’est que 17% de celle des plantes de B. rapa à cause d’un 
pollen peu viable ; leur production de semences est réduite de moitié (Allainguillaume et al., 2006). On retrouve 
une forte pénalité mâle à polliniser B. rapa dans des travaux expérimentaux (Pertl et al., 2002), mais la valeur 
relative de la reproduction femelle est très variable. Elle peut être largement inférieure à celle de B. rapa, 
intermédiaire entre celles des deux espèces parentes, ou encore plus forte que celle de B. rapa (Hauser et al., 
2003). Selon les conditions du milieu (type de culture, densité, etc.), les allèles "cultivés" peuvent être 
avantageux dans certaines situations et les allèles "sauvages" dans d’autres, ce qui entraîne une diversité de 
réponses (Rose et al., 2009). Les générations ultérieures récupèrent une fitness équivalente à celle de la navette 
ainsi qu’un nombre de chromosomes régulier, quelle que soit la présence ou non d’un transgène de tolérance à 
un herbicide (Snow et al., 1999). L’étude de populations naturelles montre la présence parfois abondante de 
descendants d’introgression longtemps après l’arrêt de la culture de colza (Hansen et al., 2001) ou du colza 
transgénique (Warwick et al., 2008). 

La relative facilité et fertilité du croisement, mais des taux de transmission héréditaire différents selon les 
transgènes ou les marqueurs, ont rapidement posé la question du rôle de la localisation chromosomique du 
transgène (Metz et al., 1997; Tomiuk et al., 2000). Le génome A est commun aux deux espèces, ce qui permet 
un appariement régulier des deux jeux de chromosomes A, de sorte que tous les gamètes contiennent un jeu de 
10 chromosomes A. Le transgène est alors hérité de manière mendélienne régulière. En revanche, les 
chromosomes du génome C sont impairs et ne peuvent s’apparier, et donc les gamètes en contiendront un 
nombre variable. La répartition du nombre de ces chromosomes dans les descendants s’écarte en général de la 
distribution Normale, ce qui indique une contre-sélection de certains chromosomes ou groupes de chromosomes 
(Metz et al., 1997; Tomiuk et al., 2000; Lu et al., 2002; Leflon et al., 2006). A terme, la présence des 
chromosomes C se dilue dans les populations introgressées (Hansen et al., 2001), sauf si le transgène apporte 
un avantage essentiel comme la tolérance à l’herbicide utilisé dans les champs. Le risque de transmission est 
donc plus rapidement réduit si le transgène est localisé sur l'un de ces chromosomes C. Cependant, des 
recombinaisons entre chromosomes A et C peuvent exister - jusqu’à 21% des marqueurs étudiés (Leflon et al., 
2006) -, ce qui peut intégrer de manière permanente le gène de tolérance dans le génome A. Ce taux d’échange 
entre les deux génomes pourrait être néanmoins contrôlé, car il dépend du génotype du cultivar à un locus 
contrôlant l’appariement homéologue (Nicolas et al., 2009).  

B. oleracea 

Le chou sauvage est observé essentiellement sur les rochers du littoral de la Manche, de l'Océan atlantique, de 
la Méditerranée et de la Corse. Il est protégé en Poitou-Charentes et en Basse Normandie. On peut se demander 
si les populations très éloignées des côtes ne sont pas des populations férales des formes cultivées "dé-
domestiquées". Aucun hybride n’a été obtenu par croisement manuel si des techniques de récupération des 
embryons ne sont pas mises en œuvre (Scheffler & Dale, 1994). Cependant, dans une population où les deux 
espèces poussaient en mélange en Angleterre, un hybride et deux introgressants ont été identifiés à l’aide de 
marqueurs cryométriques et moléculaires (Ford et al., 2006). Cette introgression pourrait avoir des conséquences 
sur l’hébergement de la faune dans ces milieux protégés, mais aucune étude ultérieure n’a été publiée. 

B. nigra 

La moutarde noire est partout présente en France. Les croisements manuels réciproques donnent peu d’hybrides 
mais montrent que des embryons hybrides peuvent se développer naturellement (Bing et al., 1996). Dans une 
expérience comprenant 35 plantes de B. nigra et 2 de B. napus, des B. napus mâle-stériles ont produit 3,5% de 
semences hybrides viables (Wei & Darmency, 2008). Les hybrides étaient moitié moins développés que les 
parents sauvages, mais aucun suivi des reproductions ultérieures n’a été publié. 

B. juncea 

La moutarde jaune peut être sub-spontanée en Bourgogne. Les croisements manuels avec le colza sont faciles 
et fertiles. Des hybrides réciproques sont obtenus en co-culture au champ à des taux proches de 1% des graines 
formées sur le colza et 0,1% sur la moutarde (Bing et al., 1996; Liu et al., 2010). De nombreux marqueurs 
propres au colza se retrouvent dans la descendance obtenue par rétrocroisement avec B. oleracea (Frello et al., 
1995). L’autofécondation est aussi possible (Liu et al., 2010). La transmission de deux événements de 
transformation pour la tolérance, l’un au glyphosate et l’autre au glufosinate, montre des taux variables liés à la 
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génération de rétrocroisement et à la localisation probable des transgènes sur les génomes A ou C du colza 
(Song et al., 2010). Comme dans le cas de B. rapa, la présence en commun du génome A doit permettre une 
stabilisation plus rapide de l’hérédité des gènes portés par ces chromosomes. Les descendants de troisième 
génération (BC3) sont fertiles et proches du parent sauvage. 

B. tournefortii 

Le chou de Tournefort (2n=20, TT) est méditerranéen, peu sympatrique des zones de culture du colza. Le 
croisement manuel par du pollen de colza est efficace (68 hybrides pour 100 fleurs) et la formation de graines est 
naturelle (Heyn, 1977). Les hybrides semblent mâle-stériles.  

B. fruticulosa 

Ce chou ligneux (2n=16, FF) est aussi méditerranéen. Le croisement manuel est possible (1% de succès), 
l’hybride est mâle-stérile (Heyn, 1977). 

Raphanus raphanistrum 

La ravenelle (2n=18, RR) est une adventice répandue en Europe et poussant sur des terrains plutôt acides. Le 
croisement sur femelle colza est facile (Eber et al., 1994) mais dépend du cultivar (Baranger et al., 1995), ce qui 
pourrait orienter le choix du sélectionneur lors de la réalisation de variétés tolérantes afin de limiter les risques. 
Le pollen de colza peut être compatible avec certains génotypes de ravenelles, ce qui conduit à une variabilité de 
réponse en conditions contrôlées, depuis l’absence de chance d’hybridation jusqu’à une absence de barrière 
selon les individus (Gueritaine & Darmency, 2001). Ceci explique certainement des taux très variables d’hybrides 
obtenus dans différentes études où le nombre de semences analysées était important, voire leur absence totale, 
mais la fourchette des estimations reste à des valeurs faibles, entre 10-3 et 10-8 des semences produites par les 
ravenelles (Darmency et al., 1998; Chevre et al., 2000; Rieger et al., 2001; Warwick et al., 2003; Ammitzboll & 
Jorgensen, 2006).  

Différents types d’hybrides ont été obtenus. Les triploïdes germent et lèvent moins bien au champ que leurs 
parents, ils ont un taux de survie inférieur (Gueritaine et al., 2003a), et une très faible fertilité malgré un grand 
nombre de fleurs : de 3 à 11 graines par plante (Chevre et al., 1998; Darmency et al., 1998). Cependant, leur 
vigueur et leur fertilité s’accroissent avec les générations de rétrocroisement jusqu’à devenir indifférentiables des 
ravenelles en BC6 (Gueritaine et al., 2002). Le retour vers un nombre chromosomique proche de celui des 
ravenelles est complexe (Chevre et al., 2007). Les descendants produits sur cytoplasme colza se sont avérés 
100 fois moins vigoureux et productifs du fait d’une interaction nucléo-cytoplasmique conduisant à la perte de la 
chlorophylle. Malgré de nombreux rétrocroisements, un transgène de tolérance à un herbicide ne s’est pas 
introgressé dans le génome de la ravenelle : il est porté par un chromosome surnuméraire de colza, ce qui 
entraine sa présence dans seulement 10% des gamètes et un coût de 50% sur la fertilité (Gueritaine et al., 
2002). L’utilisation d’herbicide à chaque génération maintient cependant perpétuellement sa présence (Al-
Mouemar & Darmency, 2004).  

Hirschfeldia incana 

La roquette bâtarde (2n=14, AdAd) est une adventice dans les régions méridionales et se trouve aussi dans des 
milieux sauvages sur terrains sableux et sur le pourtour océanique. La fécondation de colza femelle par du pollen 
de roquette est facile (Eber et al., 1994) mais dépend du génotype de la plante sauvage, certains pollens étant 
totalement incompatibles avec le colza (Lefol et al., 1996b). Au champ, des populations peu denses de roquette 
(0,1 pl/m2) produisent entre 0,2 et 1% de semences hybrides (Darmency & Fleury, 2000). Les hybrides sont aussi 
vigoureux que le parent sauvage dans un colza, et supérieur dans une population de roquette, ce qui n’implique 
pas de problème nouveau de "super weed" dans le colza mais montre que les hybrides peuvent s’implanter dans 
les milieux naturels (Lefol et al., 1995). En revanche, ces plantes produisent de très nombreuses fleurs mais avec 
seulement 0,25 graine produite par plante, en moyenne. Leurs descendants de première génération sont plus 
fertiles, mais n’ont jamais pu donner d’individus stabilisés et la 5e génération s’est éteinte (Darmency & Fleury, 
2000). 



160               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"                

Sinapis arvensis 

La sanve, ou moutarde des champs (2n=18, SarSar), étant très répandue dans le monde, plusieurs études se 
sont attachées à déterminer si les croisements avec le colza étaient possibles (Andersson & Vicente, 2009). Des 
hybrides ont été obtenus par pollinisation de colza mâle-stérile dans des cages avec des abeilles, mais n’ont pas 
donné de descendants viables en présence du parent sauvage ou même rétrocroisés manuellement (Lefol et al., 
1996a). Par pollinisation manuelle de fleurs émasculées, de rares hybrides ont été obtenus dans les deux sens 
de croisement : les triploïdes ont été stériles, les hexaploïdes ont donné des semences (Moyes et al., 2002). 
Aucun hybride n’a été trouvé dans les expériences en plein champ. Cependant, un rapport du Département en 
charge de l’agriculture en Angleterre (DEFRA) a fait état d’un hybride (Daniels et al., 2005).  

Autres Brassiceae 

La fausse roquette, Erucastrum gallicum (2n=30), est présente surtout dans l’est de la France. Seuls des 
croisements manuels sur le colza comme femelle ont donné un hybride de faible développement mais fertile 
(Lefol et al., 1997). Pour le rapistre, Rapistrum rugosum (2n=16), la roquette jaune, Diplotaxis tenuifolia (2n=22), 
la roquette blanche, Diplotaxis erucoides (2n=14), et la roquette des murs, Diplotaxis muralis (2n=42), qui sont 
présents sur tout le territoire, le croisement manuel est possible (Heyn, 1977; Ringdahl et al., 1987).  

3.2.2.2.5. Endive et chicorée, Cichorium intybus 

La chicorée est une espèce pérenne diploïde (2n=18) qui doit vernaliser pour fleurir. Elle est entomophile et 
dispose d’un système d’auto-incompatibilité. La forme sauvage est partout présente en France, notamment sur 
les bords des routes et des chemins. Les formes cultivées sont l’endive Witloof, les cultivars à racine pour 
produire l’inuline, et les cultivars pour salade. Dans les zones de production de semences, mais aussi dans les 
zones de culture de racines, et spécialement si les semis sont précoces, les échanges polliniques sont donc 
possibles entre les formes cultivées et sauvages. Des hybrides et des descendants sont effectivement trouvés 
dans les populations des bords de route, et peuvent même être majoritaires dans ces populations, ce qui indique 
une facilité du croisement spontané et l’introgression pérenne des caractères cultivés (Sorensen et al., 2007). 
L’utilisation de marqueurs moléculaires sur des populations européennes montre peu de différences de variabilité 
et de structure génétique entre les types sauvages et cultivés, mais régionalise les échantillons (Kiaer et al., 
2009). La diffusion de gènes de tolérance à des herbicides semble inéluctable. 

3.2.2.2.6. Maïs, Zea mays 

Aucun des apparentés au maïs n’est présent sur le territoire (Andersson & Vicente, 2009). 

3.2.2.2.7. Pomme de terre (Solanum tuberosum) 

Les cultivars modernes de pomme de terre sont tétraploïdes (2n=48). Leur domestication a été réalisée en 
Amérique Latine, aussi peu d’espèces proche parentes sont présentes en Europe bien que des introductions 
nombreuses soient signalées. La douce-amère (Solanum dulcamara) et le complexe diplo-tetra-hexaploïde de la 
morelle noire (S. nigrum) se trouvent partout en France. Les croisements manuels n’ont rien donné avec 
différentes formes de douce-amère, mais ceux avec la morelle comme femelle donnent des embryons qui 
peuvent être sauvés in vitro pour donner des plantes (Eijlander & Stiekema, 1994). Le croisement est donc très 
improbable en conditions naturelles, et de plus ces espèces sont très autogames. La dispersion du pollen de 
pomme de terre s’opère sur des distance très faibles (McPartlan & Dale, 1994; Andersson & Vicente, 2009). 

3.2.2.2.8. Riz (Oryza sativa) 

Aucun des apparentés sauvages du riz n’est présent sur le territoire français, mais on trouve le riz "crodo", ou riz 
égrenant. Il est issu du riz cultivé et classé comme O. sativa. La domestication du riz a suivi des processus 
multiples et l’amélioration variétale du riz a utilisé diverses ressources génétiques, dont des formes indica et 
japonica et des "hors types". Le contrôle de la caducité des grains est très complexe, avec des gènes (ou QTL) 
majeurs répartis sur 4 des 12 chromosomes, et des gènes mineurs sur 4 autres (Vaughan et al., 2005). La 
caducité peut donc réapparaître dans la descendance lointaine de matériel cultivé. Le riz crodo a été observé en 
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Italie dès le 19e siècle (Vidotto & Ferrero, 2005) et il est présent dans plus de 40% des rizières de Camargue. Il a 
le plus souvent un grain pigmenté en rouge. Il n’y a pas de différence spécifique avec la culture. Le riz est connu 
pour être autogame, mais les expériences sur les flux de pollen montrent qu’une fraction non négligeable est 
exportée à quelques mètres du champ (Rong et al., 2010). Les croisements spontanés au champ sont de l’ordre 
de 0,1% seulement en condition de mélange dans nos régions, et sont quasiment nuls à plus de 10 m de 
distance (Messeguer et al., 2004). Des taux plus élevés ont été rapportés, qui peuvent être expliqués par des 
différences entre cultivars et des conditions climatiques favorables (Shivrain et al., 2009). Les croisements sont 
complètement fertiles, les hybrides sont plus productifs que le riz et leurs grains sont caduques, ce qui permet 
une large dispersion et rend nécessaire un désherbage spécifique en pré-semis du riz (Shivrain et al., 2009). Le 
risque de diffusion de gènes de tolérance à cette forme sauvage est donc très élevé et mérite une gestion 
agronomique appropriée (Vidotto & Ferrero, 2005). 

3.2.2.2.9. Soja (Glycine max) 

Aucun des apparentés au soja n’est présent sur le territoire (Andersson & Vicente, 2009). 

3.2.2.2.10. Tournesol (Helianthus annuus) 

Le tournesol (2n=34) a été domestiqué en Amérique du nord à partir de populations sauvages de H. annuus avec 
lesquelles il est encore souvent en sympatrie. Le genre Helianthus comprend plus de 51 espèces annuelles et 
pérennes, avec notamment des plantes diploïdes, tétraploïdes et hexaploïdes (n = 17). Ces différentes espèces 
sont particulièrement abondantes et présentent des zones communes de répartition (Kane et al., 2009), dans les 
régions du centre et de l’ouest des USA, mais des espèces sauvages s’étendent également au Canada et au 
Mexique (Burke et al., 2002) et ont été naturalisées le siecle dernier jusqu’en Argentine (Ureta et al., 2008). Le 
type sauvage se distingue par une croissance indéterminée, des ramifications, des capitules plus petits et très 
nombreux, et l’égrennage des capitules à maturité. Les fleurs sont auto-incompatibles, ce qui favorise les 
échanges de pollen. Le pollen étant véhiculé par les insectes pollinisateurs, le taux moyen d’hybridation des 
sauvages peut atteindre 2% à 30 m de distance de la parcelle cultivée (Marshall et al., 2001), mais encore 2% à 
500 m dans d’autres conditions climatiques (Ureta et al., 2008), et il est attesté à 1 km de distance (Arias & 
Rieseberg, 1994). Les flux de pollen réciproques, du sauvage vers le cultivé, sont très élevés au regard de la 
disproportion des quantités de plantes en présence, et entraînent de grandes chances de diversité génétique des 
stocks cultivés (Ureta et al., 2008). On trouve régulièrement des formes hybrides dans les populations sauvages 
d’H. annuus (Burke et al., 2002), et le suivi de populations présentant des hybrides montre que les gènes 
introgressés depuis la forme cultivée peuvent perdurer longtemps (Whitton et al., 1997). Des croisements sont 
possibles aussi avec H. petiolaris (Gutierrez et al., 2010). Des analyses mettant en œuvre des marqueurs 
moléculaires montrent que de larges proportions de gènes nucléaires, plus ou moins régulièrement présents ou 
maintenus sur tout le génome, peuvent avoir été sujettes à des introgressions inter-espèces (Kane et al., 2009 ; 
Scascitelli et al., 2010). En général, l’aptitude des hybrides à la compétition avec leurs populations parentales 
aurait tendance à être plus faible que celle des stocks parentaux (Snow et al., 1998), mais cela dépend des 
parents et des conditions générales du milieu (Mercer et al., 2006).  

Le tournesol a été importé en Europe comme plante ornementale au début du 17e siècle, ainsi que le 
topinambour, H. tuberosum (2n=102) et quelques autres espèces du même genre. Elles sont pour la plupart 
restées confinées aux jardins, mais on trouve depuis les années 1980 des plantes multi-capitées d’Helianthus 
dans des champs de tournesols et comme repousses dans la luzerne et les céréales. Ces présences sont 
relativement fréquentes en Espagne, en Italie et en France, mais aussi en Europe centrale (Muller et al., 2009). 
Ces plantes sont clairement différentes des repousses de tournesol dues à la perte des graines lors de la récolte, 
elles montrent beaucoup de diversité et elles possèdent trop de caractères des plantes sauvages pour être du 
tournesol dé-domestiqué. Elles pourraient être issues de semences sauvages introduites avec des lots de 
semences, mais plus vraisemblablement, les variétés modernes étant des variétés hybrides produites à partir de 
porte-graines mâle-stériles, on peut facilement imaginer des pollinisations indésirables dans les zones de 
production de semences en Amérique ou localement à partir de collections d’apparentés sauvages. La présence 
chez ces plantes d’un marqueur maternel spécifique du type cultivé et de nombreux allèles microsatellites en 
commun confirme cette filiation (Muller et al., 2010). Déjà répandues dans plus de 15% des champs de tournesol, 
ces populations pourraient proliférer si elles introgressaient un gène de tolérance à un herbicide. Par ailleurs, des 
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hybrides spontanés se produisent avec le topinambour, ce qui pourrait entrainer une autre voie de diffusion des 
gènes du tournesol cultivé (Bervillé et al., 2005). 

3.2.2.2.11. Autres cultures 

Des flux de gènes avec leurs apparentées sauvages sont démontrés pour de nombreuses autres cultures 
locales : avoine, orge, sorgho (Andersson & Vicente, 2009), luzerne (Jenczewski et al., 1999), carotte 
(Magnussen & Hauser, 2007), laitue (D'Andrea et al., 2008), millet (Shi et al., 2008), etc. 

3.2.2.3. Prévention des risques 

Face aux risques de dissémination dans le génome d’espèces sauvages, par définition incontrôlés et 
irréversibles, différentes stratégies de prévention ("mitigation") ont été proposées. Elles concernent surtout les 
variétés transgéniques et sont également souvent obtenues par génie génétique. Elles ont été conçues pour 
limiter l’accès au matériel génétique et préserver les droits des obtenteurs, mais elles peuvent aussi limiter la 
diffusion des gènes de résistance par les semences et le pollen. Aucune solution n’apparait définitive, mais leur 
usage conjoint peut diminuer les risques. 

Stratégies conventionnelles 

L’isolement géographique est la meilleure solution mais il n’est pas toujours réalisable pour les cultures dont les 
apparentés sauvages sont fréquents sur le territoire. Le choix de cultivars à floraison très décalée par rapport à 
celle des apparentés sauvages ne permet en général qu’une réduction des périodes de chevauchement de 
floraison (Lefol et al., 1996a). Un très faible chevauchement peut même au contraire maximiser le risque quand 
peu de sauvages en fleur sont soumis à une forte pression pollinique de la part du cultivé, surtout dans le cas des 
Brassiceae qui sont auto-incompatibles. La sélection de variétés cléistogames dont le pollen est moins 
accessible aux abeilles est aussi une mesure partiellement efficace (Leflon et al., 2010; Pierre & Renard, 2010). 
Dans le cas des betteraves, c’est au niveau de la production de semences que la prévention peut se jouer : le 
gène de tolérance peut être apporté soit par le porte-graine, soit par le donneur de pollen. Si c’est le porte-graine, 
les hybrides avec les betteraves sauvages des environs seront tolérants. En revanche, si c’est le donneur de 
pollen, aucun hybride ne sera tolérant, mais ce sont les populations rudérales locales qui s’enrichiront en allèle 
de tolérance jusqu’à pouvoir contaminer en retour les porte-graines dans un deuxième temps (Lavigne et al., 
2002). Le choix de variétés apomictiques (qui produisent des graines par reproduction non sexuée) peut aussi 
éviter la production d’hybrides par la plantes cultivée, mais selon l’espèce et le système d’apomixie, du pollen 
peut être émis (pseudogamie) et fertiliser d’autres plantes (Sandhu et al., 2010). Enfin, il a été proposé de 
n’utiliser que des gènes récessifs : la tolérance à l’herbicide ne s’exprimant pas dans l’hybride, il pourra être 
détruit par le désherbage, mais si des plantes échappent cette stratégie peut conduire à la fixation du gène dans 
les populations si l’herbicide est continument appliqué (Shi et al., 2008). 

Stratégies par génie génétique 

Les principales stratégies de bio confinement obtenues par génie génétique sont décrites par Daniell (2002). Les 
flux par le pollen étant souvent considérés comme les plus probables, la première possibilité est d’insérer le 
transgène de tolérance dans le génome chloroplastique car les plastes du gamète mâle dégénèrent à la 
pénétration dans l’ovule et leur hérédité est donnée comme maternelle. Il y a cependant un taux accidentel de 
transfert d'ADN chloroplastique par le pollen, de l’ordre de 0,03%, révélé maintenant chez plusieurs espèces 
(Wang et al., 2004). De plus, la fécondation d’une plante cultivée par du pollen sauvage conduit aussi à un 
hybride qui possède le chloroplaste de la plante cultivée et dont la descendance en héritera obligatoirement. Des 
introgressants sauvages possédant les chloroplastes de la culture ont été trouvés dans plusieurs cas de couple 
cultivé/sauvage (Till-Bottraud et al., 1992), en particulier dans des populations naturelles de B. rapa en sympatrie 
avec B. napus (Haider et al., 2009). Dans ce dernier cas, l’acquisition du cytoplasme de colza par les navettes 
semble conférer un avantage sélectif, ce qui conduirait, après une barrière initiale, à une dispersion accélérée 
dès que les premiers hybrides sont formés (Allainguillaume et al., 2009). Dans le même ordre d’idée, des variétés 
mâle-stériles restaurées ponctuellement pour la production de graines au champ permettent de réduire la 
quantité de pollen émis, mais elles peuvent aussi produire un hybride si elles sont fécondées par du pollen 
sauvage, surtout s’il s’agit d’une repousse isolée. Des recherches visent à transférer des gènes de cléistogamie, 
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d’incompatibilité et d’apomixie pour éviter le flux de pollen. Il est aussi devenu possible d’éviter la présence du 
transgène dans le pollen par des nucléase spécifiques (voir section 2.2.1). 

Les technologies génétiques restrictives (GURT) ont un but plus radical en supprimant la viabilité des semences 
en l’absence d’un stimulus. Sous l’appellation populaire de "Terminator", elles ont soulevé une controverse 
sociale tellement importante qu’elles ne sont pas employées commercialement (Van Acker et al., 2007). Elles 
fonctionnent sur une combinaison de trois gènes, dont un code pour une toxine qui bloque la germination, les 
deux autres régulant l’expression de la toxine. Des variations autour de ce thème, et notamment l’absence d’un 
allèle attendu dans le croisement plutôt qu’un stimulus extérieur, permettent à la plante de produire des 
semences avortées en allofécondation alors que les descendants d’autofécondation sont viables (Singh et al., 
2007). Une version "adoucie" a été expérimentée sur des hybrides entre colza et navette : il s’agit de placer en 
tandem le gène de tolérance avec un gène codant pour une caractéristique intéressante pour la plante cultivée 
mais pas pour une plante sauvage, par exemple l’absence de dormance des graines ou le nanisme. L’effet 
délétère du second gène a un impact très fort sur la fitness des descendants et doit entraîner leur disparition (Al-
Ahmad & Gressel, 2006; Rose et al., 2009). Cette stratégie pourrait cependant favoriser la repousse de 
populations férales (Reuter et al., 2008). Une variante est proposée dans le cas du riz, en associant au gène de 
tolérance au glyphosate un suppresseur de l’enzyme de détoxification du bentazone (cette enzyme rend 
naturellement le riz résistant au bentazone) : la variété tolérante, ses repousses aussi bien que les hybrides avec 
le riz sauvage seront donc sensibles au bentazone (Lin et al., 2008). Lorsque le bentazone sera appliqué en 
alternance avec le glyphosate dans les rizières, les hybrides et les repousses seront détruits, mais cela n’aura 
aucun intérêt pour éviter la dissémination dans d’autres habitats jamais traités avec des herbicides. 

3.2.3. Apparition de résistances spontanées  

Valérie Le Corre 

3.2.3.1. Référentiel bibliographique utilisé 

Les références académiques utilisées ici sont celles de la base bibliographique ESCo VTH, complétées par ma 
base bibliographique personnelle, ainsi que par une recherche complémentaire dans le Web of Science 
(http://apps.isiknowledge.com). On note que les études décrivant l’apparition d’adventices résistantes dans le 
contexte d’une culture TH sont toutes issues de contextes non européens (continent américain, Australie) et 
qu’elles concernent très majoritairement les VTH GM. Les processus d’apparition de résistance décrits dans ces 
études sont à mettre en relation non seulement avec la culture d’une VTH, mais également avec le contexte 
agronomique et les pratiques propres à ces régions (voir aussi la section 3.1.1). Il existe par ailleurs de 
nombreuses études sur l’apparition de résistances spontanées dans un contexte de culture conventionnelle, et 
celles-ci concernent aussi bien le contexte européen que les autres continents. Ces études permettent d’établir 
les facteurs agronomiques favorisant la résistance, et permettent par extrapolation d’examiner les risques dans le 
cadre plus particulier des VTH.  

Les actes de colloques ont fourni des résultats issus d’expérimentations ou d’observations à échelle plus locale, 
mais qui apportent des éléments d’information pertinents pour le contexte français. Plusieurs résultats récents 
exploités ici sont issus des actes de la 21e Conférence du COLUMA, Journées Internationales sur la Lutte contre 
les Mauvaise Herbes qui a eu lieu à Dijon les 8-9 décembre 2010. La littérature scientifique a été complétée par 
des données contenues dans des rapports d’institutions ou d’instituts techniques, ou des données publiées par 
ces Instituts sur leur site Internet : Ministère de l’Agriculture (Agreste, e-phy), Arvalis, Cetiom, Institut Technique 
de la Betterave. Il s’agit de données portant sur les systèmes de culture et les pratiques culturales : données 
d’enquêtes, liste des molécules herbicides utilisées par culture, etc. Ces données n’existent pas dans la 
littérature académique ou sont difficile à trouver car très dispersées et fragmentaires. 

Enfin, les données sur l’état actuel de la résistance sont issues du site participatif de l’"International Survey of 
Herbicide-Resistant Weeds", www.weedscience.org. Ce site recense les cas de résistance rapportés par les 
équipes de recherche dans le monde entier. Bien que sans doute incomplète, l’information fournie pas ce site est 
reconnue dans la communauté scientifique malherbologique comme la plus complète disponible, car la plupart 
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des cas nouveaux de résistance ne font pas l’objet d’une publication académique (sauf s’il s’agit d’une nouvelle 
espèce adventice ou d’un nouveau mode d’action). 

3.2.3.2. L’évolution de la résistance aux herbicides : généralités  

De nombreux articles de synthèse traitant de la résistance aux herbicides ont été publiés. Les principaux sont : 
Jasieniuk et al., 1996; Beckie, 2006; Neve 2007 et Powles et Yu, 2010. Le premier cas de résistance à un 
herbicide a été noté en 1968 aux Etats-Unis. Le nombre d’espèces pour lesquelles une résistance est décrite a 
augmenté rapidement par la suite, surtout au cours des années 1980 et 1990. Les cas observés sont répertoriés 
sur le site collaboratif régulièrement mis à jour, http://www.weedscience.org (Heap, 2010). Selon ce site, à l’heure 
actuelle (octobre 2011) 200 espèces présentent des résistances aux herbicides dans le monde. Il s’agit des 
espèces pour lesquelles au moins une population a été identifiée contenant des plantes résistantes à au moins 
un herbicide (Encadré 3-1). Aucune de ces espèces n’est bien sûr devenue totalement résistante.  

La résistance est un phénomène évolutif (Neve et al., 2009; Jasieniuk et al., 1996). Initialement, quelques très 
rares individus sont porteurs de variation(s) génétique(s) spontanée(s) conférant la résistance. Le tri sélectif 
opéré par l’application d’une molécule herbicide entraine l’augmentation de fréquence de ces variants, 
éventuellement jusqu’à ce qu’ils représentent 100% de la population. La sélection opérée par les herbicides est 
très intense, puisque leur efficacité (le pourcentage de plantes qui meurt après le traitement) est généralement au 
moins de 90%. Ceci explique que la résistance puisse évoluer rapidement. Néanmoins, l’évolution de la 
résistance est fonction d’un grand nombre de facteurs, énumérés ci-dessous. 

Encadré 3-1. Critères utilisés par l’“International Survey of Herbicide-Resistant Weeds” pour documenter  
les nouveaux cas de résistance aux herbicides 

Valérie le Corre 

Adapté de Heap, http://www.weedscience.org/resgroups/Detect%20Resistance.pdf.  

Un nouveau cas de résistance est établi sur la base de 5 critères qui doivent être tous remplis : 

1 Le phénomène de résistance doit correspondre aux 2 définitions suivantes : 
- la résistance est la capacité héritable d'une plante à survivre et se reproduire après exposition à une dose d'herbicide 
normalement mortelle ;  
- la résistance évolue à partir d’une population adventice initialement sensible et permet aux plantes d’accomplir leur 
cycle de vie lorsque l’herbicide est appliqué à sa dose normale en situation agricole. 

2. La résistance doit être confirmée par comparaison de plantes résistantes et sensibles de la même espèce dans des 
essais répliqués. De préférence, il s’agit d’expériences de type "dose-réponse" effectuées en conditions contrôlées 
(chambre de culture, serre) sur plantes entières. L'objectif est de mimer autant que possible les conditions 
d’application au champ pour déterminer la D50 (dose nécessaire pour réduire de 50% la croissance des plantes 
traitées) des individus résistants et sensibles. La résistance est établie lorsqu’il existe une différence statistiquement 
significative de réponse à la dose d’herbicide entre les 2 catégories d’individus. Le niveau de résistance peut alors être 
quantifié par le rapport des valeurs de D50. Il faut noter que d’un point de vue statistique, la résistance est facile à 
établir lorsque son niveau est élevée, mais beaucoup moins si son niveau est faible.  

3. La résistance doit être héritable. Ce critère est pris en compte du fait que les tests portent habituellement sur des 
graines récoltées dans les populations, donc sur les descendances des plantes suspectées d’être résistantes. 

4. Démonstration des conséquences pratiques de la résistance : une différence statistique de réponse à la dose 
(critère 2) ne signifie pas qu’il y aura résistance à la dose appliquée au champ. Il est nécessaire de vérifier les 
conséquences pratiques de la résistance également par des expérimentations au champ, surtout dans le cas des 
résistances de faible niveau. 

5. Une adventice résistante doit être issue d’une population spontanée (non sélectionnée intentionnellement par 
l’homme) et doit être identifiée taxonomiquement jusqu’au niveau de l’espèce. 
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3.2.3.2.1. Facteurs génétiques  

- Fréquence initiale des variants résistants : elle dépend du taux de mutation spontanée permettant leur 
apparition. La probabilité de présence d’individus résistants pouvant être sélectionnés augmente avec la taille 
des populations. 

- Hérédité de la transmission : les gènes de résistance peuvent être transmis seulement par les graines ou par le 
pollen, ou à la fois par les graines et le pollen. La résistance peut être dominante, lorsqu’une seule copie du ou 
des gène(s) confère la résistance, ou récessive si 2 copies sont nécessaires. 

- Nombre de gènes impliqués : la résistance peut être due à un seul gène, c’est le cas des résistances "de cible", 
conférées par une ou des mutation(s) dans le gène codant pour l’enzyme dont l’activité est normalement bloquée 
par la molécule herbicide. Elle peut être multigénique : c’est le cas des résistances dites "de métabolisation" qui 
empêchent l’action de l’herbicide par sa dégradation rapide dans la plante. Une résistance monogénique évolue 
très rapidement, tandis qu’une résistance multigénique peut nécessiter l’accumulation de nombreux facteurs de 
résistance par croisements au cours des générations. 

- Coût associé : la résistance peut avoir un coût pour l’organisme, c’est-à-dire diminuer sa capacité à survivre et 
produire des descendants. Ce coût va causer la diminution progressive au cours des générations de la proportion 
de plantes résistantes, dès lors que l’herbicide n’est plus utilisé. 

Les facteurs génétiques de la résistance décrits ci-dessus varient selon l’herbicide. Il peut co-exister pour un 
même herbicide plusieurs déterminismes génétiques différents conférant la résistance, et vice-versa, un même 
déterminisme génétique peut conférer la résistance à plusieurs substances herbicides (résistance croisée). 

3.2.3.2.2. Biologie des espèces adventices  

Le mode de reproduction (allogamie ou autogamie), mais aussi la quantité de semences produites influent sur la 
vitesse d’évolution de la résistance. Le taux de renouvellement et la longévité du stock de semences contenu 
dans le sol sont également importants : chez les espèces à graines très dormantes et longévives, des individus 
sensibles sont ré-introduits chaque année à partir du stock semencier. Enfin, les capacités de dispersion des 
graines et du pollen déterminent la propagation spatiale de la résistance. 

3.2.3.2.3. Nature de l’herbicide 

La structure chimique et surtout le mode d’action sont importants. Une classification des herbicides selon leur 
mode d’action (voir Annexe 2 du rapport) a été établie par l’HRAC (Herbicide Resistance Action Committee ; 
http://hracglobal.com/Home/tabid/121/Default.aspx). Certains modes d’action ne connaissent pas de résistance, 
alors que pour d’autres, les résistances sont très répandues (http://www.weedscience.org). Une forte rémanence 
dans l’environnement augmente le risque de sélection de la résistance. 

3.2.3.2.4. Facteurs opérationnels  

Il s’agit des facteurs liés aux pratiques culturales, elles-mêmes fonction des systèmes de cultures et du contexte 
socio-économique. Les pratiques de désherbage ont un rôle évidemment majeur. Une forte efficacité de 
l’herbicide, c’est-à-dire un très fort taux de mortalité des plantes (ce taux est fonction de la substance, de la dose 
et des conditions d’application) favorise la sélection rapide de résistance liée à la cible. Au contraire, l’emploi 
d’herbicide à dose réduite se traduit par un plus fort taux de survie, ce qui favoriserait l’évolution progressive de 
résistances multigéniques, surtout chez les espèces allogames (Neve, 2007, Neve et Powles, 2005). 

Différents herbicides peuvent être utilisés en mélange ou en séquence (à des dates différentes sur une même 
culture), ou en rotation à l’échelle de plusieurs saisons culturales, ce qui peut ralentir l’évolution de la résistance, 
et diverses pratiques culturales sont également susceptibles d’interagir avec l’emploi des herbicides pour 
favoriser ou retarder l’évolution de la résistance (voir section 3.2.4).  
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3.2.3.3. Etat des lieux des résistances aux herbicides et impact constaté des cultures VTH 

Sont considérées ici les principaux modes d’action et familles chimiques herbicides pour lesquels des variétés 
cultivées tolérantes aux herbicides ont été développées et commercialisées :  

 - Inhibiteurs du photosystème II (groupe HRAC C1) : triazines (atrazine), 

 - Inhibiteurs du photosystème II (groupe HRAC C3) : nitriles (bromoxynil), 

 - Inhibiteurs de la synthèse de la glutamine (groupe HRAC H) : acides phosphiniques (glufosinate), 

 - Inhibiteurs de l’EPSP synthase (groupe HRAC G) : glycines (glyphosate), 

 - Inhibiteurs de l’ACCase (groupe HRAC A) : cyclohexanediones, 

 - Inhibiteurs de l’ALS (groupe HRAC B) : sulfonyl-urées (tribénuron-méthyle) et imidazolinones (imazamox). 

L’objectif de cette partie est de décrire, pour chacun de ces modes d’action, l’étendue actuelle de la résistance et 
les circonstances de son apparition et de son extension. Pour chaque cas, nous examinerons, sur la base des 
données bibliographiques disponibles, si la culture de variétés tolérantes a joué un rôle dans l’apparition et/ou 
l’évolution de la résistance. 

3.2.3.3.1. Résistance aux triazines 

Les triazines sont la deuxième famille herbicide pour le nombre de cas de résistance constatés dans le monde. 
La résistance est apparue dès 1968 chez le séneçon (Senecio vulgaris) aux USA ; il s’agissait du premier cas 
répertorié de résistance à un herbicide (Jasienuk et al., 1996). Actuellement, 69 espèces ont développé de la 
résistance dans le monde (www.weedscience.org). En France, une vingtaine d’espèces résistantes ont été 
répertoriées. Ces résistances sont liées à l’emploi intensif de l’atrazine en maïs dans les années 1980 (Gasquez 
et al., 1982). L’usage des atrazines est interdit en France et en Europe depuis 2004. On peut cependant 
considérer cette résistance comme un cas d’étude. 

La résistance est provoquée par une mutation dans le gène cible : le gène psbA, qui code pour l’une des 
protéines du photosystème II (nécessaire à la photosynthèse). Une seule mutation très commune est 
pratiquement toujours responsable de la résistance dans les populations aventices à travers le monde (Powles et 
Yu, 2010). Le gène psbA étant localisé dans le génome chloroplastique, il est transmis uniquement par les 
graines, et non par le pollen. D’autre part, la résistance est associée à une perte d’efficacité de la photosynthèse 
et a un coût important sur la valeur sélective en l’absence d’herbicide (Jasienuk et al., 1996). 

Les variétés de colza tolérantes à l’atrazine (première variété : Triton, commercialisée en 1981), présentent, du 
fait de la présence de la modification au gène psbA, une diminution de rendement allant jusqu’à 20 à 30% 
(Senior, 2003). Initialement introduites au Canada, ces variétés y ont été peu cultivées car peu rentables 
économiquement, sauf en cas de forte infestation d’adventices. Elles ont par contre été assez largement 
adoptées en Australie où elles permettaient de lutter contre 2 adventices majeures, le ray-grass et la ravenelle 
(Stanton, 2010). Malgré un usage répété des triazines, principalement en Australie de l’ouest, la résistance est 
restée relativement rare, aussi bien chez la ravenelle (Walsh et al., 2007) que chez le ray-grass (Owen et al., 
2007). Ceci peut s’expliquer par la faible capacité de dispersion des graines, ainsi que par l’existence d’un coût 
sélectif. En conclusion, la culture de variétés tolérantes à l’atrazine est restée limitée, sauf en Australie de l’ouest, 
et n’a pas eu d’impact décelable sur l’extension de la résistance à cet herbicide. 

3.2.3.3.2. Résistance au bromoxynil 

Le bromoxynil est, comme la triazine, un inhibiteur du photosystème II. Seulement 3 espèces dans le monde ont 
développé une résistance au bromoxynil (www.weedscience.org) : le séneçon commun (Senecio vulgaris) aux 
Etats-Unis et deux espèces d’amaranthe (A. hybridus et A. retroflexus) au Canada. Pour le séneçon, la 
résistance est apparue en 1995 dans quelques parcelles cultivées en menthe et ayant reçu au minimum un 
traitement par an depuis 10 ans (Mallory-Smith, 1998). Pour les amaranthes, la résistance est apparue 
respectivement en 2004 et 2005 dans l’Ontario, dans une parcelle cultivée en maïs. Le déterminisme génétique 
de ces résistances n’a pas été élucidé ; il pourrait s’agir de détoxication (Mallory-Smith, 1998). 
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Le coton tolérant au bromoxynil a été l’une des premières variétés transgéniques tolérantes à un herbicide ; il a 
été commercialisé dès 1995 aux USA. Par la suite, un colza transgénique tolérant au bromoxynil a été 
commercialisé au Canada et aux USA, en 2000. Le bromoxynil n’est pas un herbicide à large spectre. De ce fait, 
l’adoption des variétés tolérantes est restée limitée (moins de 10% du marché pour le coton), et elles ont été 
retirées de la vente au début des années 2000 (Duke, 2005). Il n’y a pas de lien établi entre leur usage et 
l’apparition de résistance spontanée chez des adventices. 

3.2.3.3.3. Résistance au glufosinate 

Le glufosinate est un herbicide non sélectif qui bloque l’action d’une enzyme, la glutamine-synthétase. La 
tolérance au glufosinate a été introduite dans des variétés de colza, maïs, soja et coton (variétés Liberty Link®). 
Jusque très récemment, aucune résistance au glufosinate n’était connue. Néanmoins deux cas de résistance ont 
été rapportés en 2010 chez une graminée tropicale (Eleusine indica) en Malaisie dans des plantations d’hévéa et 
de palmiers à huile (Seng et al., 2010 ; Jalaludin et al., 2010). Il s’agit dans les deux cas de situation d’utilisation 
très intensive du glufosinate (6 à 24 applications par an pendant 4 à 5 ans), sans lien avec la culture d’une VTH. 
Le mécanisme de la résistance n’est pas connu. 

3.2.3.3.4. Résistance au glyphosate 

Actuellement 21 espèces ayant développé une résistance au glyphosate sont recensées dans le monde, dont 
seulement 5 en Europe : 3 espèces de vergerette (Conyza) et 2 ray-grass (Lolium). En France, seul le Lolium 
rigidum est concerné (www.weedscience.org). La résistance peut être conférée par plusieurs mécanismes 
(Powles et Yu, 2010, Gauvrit 2007). La mutation de la cible ne confère qu’un niveau de résistance faible, tandis 
que l’amplification et la sur-expression du gène cible est à la base des niveaux de résistance élevés observés 
chez les amaranthes. Une réduction de mobilité de l’herbicide dans les tissus de la plante est souvent impliquée. 
De manière générale, la résistance au glyphosate est lente à évoluer car les taux de mutation conférant la 
résistance sont faibles, les niveaux de résistance associés pas toujours élevés et il existe probablement des 
coûts associés sur la reproduction des plantes (Vila-Aiub et al., 2009). 

Le premier cas de résistance au glyphosate a été détecté en 1996 en Australie, chez le ray-grass (Lolium 
rigidum) (Pratley et al., 1999). Cette population, ainsi que toutes les populations de mauvaises herbes résistantes 
au glyphosate recensées par la suite en Australie correspondent à des situations d’utilisation intensive de 
glyphosate sur une période de 15 années ou plus (Australian Glyphosate Sustainability Working Group, 2011). 
Ces situations initiales ne sont pas liées à la culture d’une VTH (les variétés GM tolérantes au glyphosate ont fait 
l’objet d’un moratoire en Australie jusqu’en 2008). Elles s’expliquent par un usage fréquent du glyphosate comme 
herbicide non sélectif en pré-semis ou post-récolte des grandes cultures conventionnelles et pour le contrôle des 
mauvaises herbes dans les friches, vignes et vergers (Stanton et al., 2010).  

Cependant, dans d’autres régions du monde, et tout particulièrement aux USA, l’adoption des variétés GM 
tolérantes au glyphosate a considérablement accéléré l’apparition des résistances (Powles 2008, Owen 2008, 
Beckie, 2006). Chez la vergerette du Canada (Conyza canadensis), la résistance est apparue après seulement 3 
ans de culture continue du soja RoundUp Ready® (Owen et Zelaya, 2005 ; VanGessel, 2001). Actuellement aux 
USA, des populations de vergerette résistantes au glyphosate sont répértoriées sur plusieurs millions d’hectares 
(www.weedscience.org, Sandermann, 2006). Aux USA, l’adoption du soja et du coton transgéniques tolérants au 
glyphosate est également associée à l’apparition de la résistance chez les ambroisies (Ambrosia artemisiifolia : 
Brewer et Oliver, 2009, et Ambrosia trifida : Westhoven et al., 2008) et les amaranthes (Amaranthus palmeri, 
Amaranthus tuberculatus ; Tranel et Bradley, 2006). En Amérique du Sud, sur les 6 espèces qui ont développé 
une résistance au glyphosate, 4 sont observées dans des cultures de soja tolérant (Conyza bonariensis, Conyza 
canadensis, Euphorbia heterophylla et Sorghum halepense) ; les systèmes culturaux caractérisés par une culture 
continue de soja GM tolérant et la simplification du travail du sol ont été identifiés comme le principal facteur 
favorisant la résistance (Vila-Aiub et al., 2008).  

En France, les populations d’ivraies (Lolium rigidum) résistantes sont localisées dans des vignobles. L’évolution 
de la résistance semble liée à une utilisation du glyphosate seul et de façon répétée (2 applications par an 
pendant une dizaine d’année) (Favier et Gauvrit, 2007). 
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3.2.3.3.5. Résistance aux inhibiteurs de l’ACCase 

Les inhibiteurs de l’ACCase (groupe HRAC A) sont des herbicides anti-graminées. Les dicotylédones, à 
l’exception de quelques espèces (géraniums) sont naturellement insensibles à ce mode d’action herbicide. A 
contrario, quelques rares espèces de graminées sont naturellement insensibles dont, parmi les adventices, Poa 
annua (Délye, 2005). Actuellement 41 espèces de graminées ayant développé une résistance aux inhibiteurs de 
l’ACCase sont recensées dans le monde, dont 10 en Europe. En France, 6 espèces sont concernées : 
Alopecurus myosuroides, Avena fatua, Avena sterilis, Digitaria sanguinalis, Lolium multiflorum, Lolium rigidum 
(www.weedscience.org, Gasquez et Fried 2007 pour Digitaria sanguinalis). 

Les inhibiteurs de l’ACCase sont représentés par trois familles chimiques herbicides : aryloxyphenoxypropionates 
(FOP), cyclohexanediones (DIM) et phenylpyrazolines. La résistance de cible peut être conférée par 8 
substitutions d’acide aminé à 7 positions différentes. Selon la mutation, la résistance de cible concerne une 
seule, deux ou les trois familles chimiques. Davantage de mutations confèrent une résistance aux FOP en 
comparaison des DIM (Powles et Yu, 2010). D’autre part, toutes les mutations ne sont pas également fréquentes 
dans les populations montrant de la résistance : chez le vulpin, parmi 5 substitutions d’acides aminés observées 
en Europe, une est observée en plus forte fréquence car elle ne serait associée à aucun coût sur la reproduction 
(Délye et al., 2010b). Cependant, les résultats de cette étude à grande échelle en Europe ont aussi montré que 
les mutations au niveau de la cible n’expliquent qu’une faible part de la résistance, celle-ci étant conférée 
majoritairement par des mécanismes non liés à la cible. Le déterminisme génétique de la résistance par 
métabolisation reste mal connu et implique probablement des mécanismes généraux de détoxication via les 
cytochromes P450 et/ou les glutathione-S-transférases (Powles et Yu, 2010, Yuan et al., 2007). 

Des populations de graminées résistantes aux herbicides de la famille des inhibiteurs de l’ACCase sont apparues 
dès le début des années 1990. En France, la résistance concerne essentiellement deux espèces très fréquentes 
en céréales d’hiver : le vulpin (Alopecurus myosuroides) et les ray-grass (Lolium sp.). Actuellement aucun bassin 
de production de grandes cultures n’est épargné. Un état des lieux effectué en 2007 sur le quart nord-est de la 
France pour le vulpin a montré une présence de la résistance à un ou plusieurs inhibiteurs de l’ACCase dans la 
totalité des parcelles échantillonnées au hasard en Côte d’Or (Délye et al., 2007). 

Une première variété de maïs tolérant au cycloxydime, un inhibiteur de l’ACCase de la famille des 
cyclohexanediones, a été commercialisée en France en 2001. L’offre variétale s’est élargie à partir de 2006, avec 
une gamme de variétés dites "DUO System®" couvrant l’ensemble des classes de précocité et des usages (maïs 
grain, fourrager) (de La Rocque, 2005). Le cycloxydime est efficace sur les graminées et en particulier sur les 
graminées estivales réputées difficiles à contrôler comme les panics, sétaires et digitaires. Il a aussi une action 
contre les vivaces (chiendent rampant, chiendent pied de poule, sorgho d´Alep, avoine à chapelet, agrostis 
stolonifère) (http://www.duo-system-basf.com, http://www.ragtsemences.com, Réussir Bovins Viande, janvier 
2006). Parmi les graminées estivales, seule la digitaire est connue pour avoir développé une résistance aux 
inhibiteurs de l’ACCase. Cette résistance est apparue dans le sud-ouest de la France (Landes), dans des 
parcelles cultivées en carotte et haricot vert, sur lesquelles l’usage du cycloxydime n’était ni unique ni répété 
fréquemment au cours de la rotation ; son origine reste donc inexpliquée (Gasquez et Fried, 2007). Ces 
populations sont localisées dans une zone de culture de maïs (le maïs intervient en rotation avec carotte et/ou 
haricot vert de 1 an à 3 ans sur 4, Gasquez et Fried, 2007). Un risque d’extension de cette résistance aux 
cultures de maïs est donc possible et serait favorisée en cas d’utilisation de variétés DUO System®..  

3.2.3.3.6. Résistance aux inhibiteurs de l’ALS 

Les inhibiteurs de l’acétolacate-synthase (ALS) sont le mode d’action herbicide présentant le plus grand nombre 
d’espèces ayant développé de la résistance, actuellement  113 dans le monde (www.weedscience.org). C’est 
aussi la famille herbicide pour laquelle l’évolution de la résistance (à partir des années 1980) a été la plus rapide 
(Tranel et Wright, 2002 ; Figure 3-7). En Europe, 15 espèces sont résistantes : 6 graminées et 9 dicotylédones 
(Tableau 3-25). En France, la résistance est établie pour 2 graminées : Alopecurus myosuroides et Lolium 
rigidum, et une dicotylédone : Papaver rhoeas. La résistance vient d’être démontrée pour une population d’une 
troisième graminée, le brome stérile (Bromus sterilis) en Haute Marne (Delattre et Vaccari, 2010). La résistance 
est suspectée pour une deuxième dicotylédone, Matricaria chamomilla (Lecocq, 2010). 
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Figure 3-7. Dynamique temporelle du nombre d’espèces ayant développé une résistance à l’un des quatre 
principaux modes d’actions herbicides associés aux VTH. 

 

Les flèches indiquent les principales dates de première commercialisation des variétés VTH (Pour les inihibiteurs de l’ALS, la 
2e flèche correspond aux variétés Clearfield). (Crédit V. Le Corre) 

Données issues du site www.weedscience.org 
Crédit V. Le Corre 

Tableau 3-25. Liste des espèces adventices montrant de la résistance aux inhibiteurs de l ‘ALS en Europe.  

Espèce Classe Pays 

Alopecurus myosuroides Graminée Allemagne, Belgique, France, Grande-Bretagne  

Avena fatua Graminée Grande-Bretagne 

Apera spica-venti Graminée Allemagne, Pologne, République Tchèque 

Echinochloa crus-galli Graminée Italie, Yougoslavie 

Lolium perenne Graminée Allemagne 

Lolium rigidum Graminée France, Espagne 

Alisma plantago-aquatica Monocotylédone Espagne, Italie, Portugal 

Amaranthus retroflexus Dicotylédone Italie, Yougoslavie 

Conyza canadensis Dicotylédone Pologne 

Cyperus difformis Monocotylédone Espagne, Italie 

Matricaria chamomilla Dicotylédone Allemagne 

Papaver rhoeas Dicotylédone Danemark, Espagne, France, Grande-Bretagne, Grèce, Italie,  

Scirpus mucronatus Monocotylédone Italie 

Sinapis alba Dicotylédone Espagne 

Stellaria media Dicotylédone Danemark, Grande-Bretagne, Irlande, Norvège, Suède 

D’après www.weedscience.org, février 2011. 

Les inhibiteurs de l’ALS sont représentés par une diversité de familles chimiques herbicides : sulfonyl-urées, 
imidazolinones, triazolopyrimidines, pyrimidinyl-thiobenzoates et sulfonyl-aminocarbonyl-triazolinone. Toutes ces 
molécules se lient à l’enzyme ALS sur une région distincte de son site catalytique et empêchent l’accès du 
substrat de l’enzyme au site catalytique. La résistance de cible a évolué de multiples façons : actuellement, 22 
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mutations localisées à 7 sites différents dans le gène ALS ont été identifiées (Powles et Yu, 2010; 
www.weedscience.org). Certaines mutations confèrent la résistance à pratiquement toutes les molécules 
herbicides de la classe, alors que d’autres ne confèrent la résistance qu’aux sulfonyl-urées et triazolopyrimidines 
ou qu’aux imidazolinones et pyrimidinyl-thiobenzoates (Green, 2007). Un taux de mutation élevé et une absence 
de coût associé sur la fitness expliquent que les individus résistants de cible soient présents en fréquence élevée 
dans les populations avant même sélection par les herbicides inhibiteurs de l’ALS (Preston et Powles, 2002). 

La résistance de cible ne constitue pas le seul mécanisme de résistance aux inhibiteurs de l’ALS. Les herbicides 
inhibiteurs de l’ALS sont tous métabolisables (à l’exception du sulfometuron et de l’imazapyr, tous deux non auto-
risés en France). La résistance par métabolisation semble être le mécanisme le plus fréquent chez les graminées 
en Europe (Marshall et Moss, 2007). Comme pour les inhibiteurs de l’ACCase, le déterminisme génétique de la 
résistance par métabolisation implique probablement des mécanismes de détoxication par les cytochromes P450 
et glutathione-S-transférases. Il très certainement multigénique et variable (Preston 2004, Petit et al., 2010). 

La métabolisation confère une résistance croisée à plusieurs modes d’action, en particulier, chez les graminées, 
à la fois aux inhibiteurs de l’ALS et aux inhibiteurs de l’ACCase (Preston, 2004). Il semble que la résistance par 
métabolisation aux inhibiteurs de l’ALS ait été sélectionnée avant même leur usage, par application répétée 
d’herbicides inhibiteurs de l’ACCase, en particulier les antigraminées inhibiteurs de l’ACCase de la famille des 
"FOP" très utilisées en céréales durant les années 1980 à 1990 (Gasquez et al., 2010). La résistance croisée par 
métabolisation concerne également d’autres familles herbicides importantes. La détoxication par les cytochromes 
P450 est particulièrement susceptible de concerner des modes d’action très divers : les résistances constatées 
concernent, outre les inhibiteurs de l’ACCase et les inhibiteurs de L’ALS : les inhibiteurs du photosystème II 
(groupes C1 : triazines, C2 : urées),  les inhibiteurs des microtubulines (groupe K1 : dinitroanilines), les auxines 
de synthèse (groupe O) et des inhibiteurs de la synthèse des lipides (groupe N : thiocarbamates) (Powles et Yu, 
2010, Yuan et al., 2007). En Australie a été observée une population de Lolium résistant par métabolisation à 9 
modes d’actions différents (Burnet et al. 1994). 

Les herbicides inhibiteurs de l’ALS exercent une forte pression de sélection en raison de leur très bonne efficacité 
sur plantes sensibles et de leur activité résiduelle dans le sol (Tranel et Wright, 2002). Du fait de leur large 
spectre d’action (aussi bien antidicotylédones qu’antigraminés), ils ont été intensément utilisés dans une large 
gamme de cultures. Ceci explique la rapidité des phénomènes de résistance. Les premiers cas ont été observés 
aux Etats-Unis sur Lactuca serriola et Kochia scoparia seulement 5 ans après la première commercialisation 
d’une sulfonyl-urée (Tranel et Wright, 2002). En Italie, Amaranthus retroflexus est devenue résistante en 
monoculture de soja après 5 années d’application (Scarabel et al., 2007). Concernant le vulpin, une évolution de 
la résistance a été constatée dans une population française après seulement 3 années consécutives de 
traitement par des inhibiteurs de l’ALS (Délye et Boucansaud, 2008).  

L’étendue actuelle de la résistance aux inhibiteurs de l’ALS reste difficile à apprécier (Tableau 3-25). En France, 
elle n’a pas encore fait l’objet d’enquête systématique comme cela a été fait pour la résistance aux inhibiteurs de 
l’ACCase chez le vulpin (Délye et al., 2007). En Grande-Bretagne, la résistance aux inhibiteurs de l’ALS est en 
augmentation pour la principale graminée adventice, le vulpin (Alopecurus myosuroides) : elle est confirmée dans 
21 comtés anglais (Moss et al., 2010). En Espagne, le ray-grass (Lolium rigidum) est la graminée prédominante 
des céréales. Une étude basée sur un échantillonnage aléatoire de parcelles a montré que la prévalence de la 
résistance aux inhibiteurs de l’ALS chez cette espèce est variable d’une région à l’autre. Dans la région la plus 
touchée, la Catalogne, 60% des parcelles présentent de la résistance (Loureiro et al., 2010). La résistance chez 
le coquelicot concerne de multiples populations en Espagne, Italie et Grèce (Délye et al., 2011, Scarabel et al., 
2004).  

Des variétés cultivées tolérantes à deux catégories d’herbicides inhibiteurs de l’ALS sont commercialisées. Il 
s’agit d’une part, des variétés tolérantes à une sulfonyl-urée qui comprennent le tournesol "Express SX®" 
résistant au tribénuron-méthyle, le soja "STS" résitant au chlorimuron-ethyl et thifensulfuron-methyle, et la 
chicorée "Safari" résistante au chlorsulfuron ; et d’autre part, des variétés tolérantes à des imidazolinones 
(imazamox ou imazapyr et imazapic, ces 2 dernières substances n’étant pas autorisées actuellement en France). 
Ces variétés sont commercialisées sous le nom "Clearfield®" et comprennent des variétés de colza, maïs, 
tournesol, betterave, riz, canne à sucre, lentille et blé. Ces variétés ont été commercialisées dès 1993,1994 et 
1995 pour le maïs Clearfield®, le soja STS et le colza Clearfield®, respectivement (Duke, 2005 ; Tan et al. 2005), 
mais la plupart des variétés sont apparues sur le marché dans la première moitié des années 2000. Or 
l’apparition de la résistance aux inhibiteurs de l’ALS a commencé dès le début des années 1990, et sa 
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dynamique était déjà dans une phase ascendante très forte à la fin des années 1990, avec 80 espèces 
résistantes répertoriées en 2000 (www.weedscience.org, Figure 3.4). On ne peut mettre en évidence un lien 
entre cette dynamique et l’adoption des VTH. 

3.2.3.4. Impacts prévisibles de l’introduction de VTH en France  

Lors de la commercialisation des premières variétés GM tolérantes au glyphosate, l’évolution de résistance 
spontanée chez les adventices était considérée comme très peu probable, du fait de l’absence de cas déjà 
observé et des particularités du mode d’action de cet herbicide (Bradshaw et al., 1997). Un impact très négatif 
sur l’évolution des résistances aux herbicides est pourtant constaté dans le cas des variétés GM tolérantes au 
glyphosate. Cet impact est lié en premier lieu à une adoption généralisée de ces variétés sur de très grandes 
surfaces : en 2004 aux USA, 80% des surfaces en soja, 60% en coton et 18% en maïs étaient des OGM 
tolérants (Duke, 2005). D’autre part, ces VTH ont été utilisées dans des rotations contenant une majorité ou 
uniquement des variétés GM tolérantes, avec l’abandon de l’usage d’autres modes d’action herbicides et 
l’abandon du désherbage mécanique (Powles 2008). L’usage répété d’un même mode d’action herbicide entraine 
une pression de sélection forte et constante. L’abandon du travail du sol a un effet direct correspondant à la 
suppression d’un mode de gestion alternatif qui peut permettre de maintenir les populations adventices à faible 
densité. Il a également un effet indirect via la suppression de l’effet tampon du stock semencier sur l’évolution de 
la résistance (Bekkie 2006). Un autre facteur qui a pu favoriser l’évolution de la résistance dans les cultures OGM 
résistantes au glyphosate est l’application de traitement herbicide tardif en post-levée plutôt qu’en pré-levée : une 
plus large fraction de la population adventice est ainsi affectée par la pression herbicide (Neve et al., 2003). Les 
facteurs listés ci-dessus suggèrent une pression de sélection extrêmement forte favorisant l’évolution de la 
résistance au glyphosate. Malgré cela, la dynamique d’évolution de la résistance au glyphosate est restée 
relativement lente en comparaison d’autres modes d’action (Figure 3-6), ce qui peut s’expliquer par un faible taux 
de mutation conférant la résistance. 

Les risques d’évolution de résistance associés à la culture de variétés tolérantes aux inhibiteurs de l’ALS sont 
d’une autre dimension que ceux associés aux cultures tolérantes aux glyphosate. Du fait de la fréquence élevée 
d’apparition d’individus résistants par mutation, l’évolution de la résistance aux inhibiteurs de l’ALS est 
considérée par certains auteurs comme totalement déterministe, c'est-à-dire certaine (Neve, 2008). 
Contrairement au cas du glyphosate, le maintien des populations adventices à faible densité permettrait 
seulement de retarder et non d’éviter la résistance. D’autre part, les stratégies de diversification des modes 
d’action herbicides, de type "double knock-down" (cf. section 3.2.4), sont soumises à un risque d’évolution de 
résistance par métabolisation à large spectre (de type détoxification par les cytochromes P450), surtout chez les 
graminées, pour lesquelles des résistances croisées aux inhibiteurs de l’ALS et à divers autres modes d’action 
ont été démontrées. 

On ne peut préciser davantage les risques associés à une culture VTH sans tenir compte de la rotation culturale 
dans laquelle elle s’insère : quelles sont les autres cultures les plus souvent associées dans la rotation, quels 
sont les herbicides utilisés dans ces cultures (la pression de sélection exercée au cours de la rotation diffère-t-
elle ou non de celle exercée par la VTH) ? Quelles sont les espèces adventices majoritaires dans la rotation (les 
espèces cibles de la sélection exercée par les herbicides sont-elles les mêmes dans la VTH et dans le reste de la 
rotation) ? Le risque est maximum pour les espèces adventices exposées de façon continue à une même 
pression, c’est à dire à un même mode d’action herbicide. 

3.2.3.4.1. Principaux types de rotations susceptibles d’intégrer des VTH en France : 

Cette section décrit pour chaque culture TH les cultures le plus souvent associées en rotation.  

Oléagineux. En France, colza et tournesol sont intégrés majoritairement dans des rotations avec d’autres 
cultures. Ils succèdent à une céréale dans plus de 90% des cas (Duroueix et al., 2010). Les principales rotations 
sont ainsi céréales-colza (colza-blé tendre-blé tendre, ou colza-blé tendre-orge) dans l’Ouest, le Centre, le Nord-
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est ; céréales-colza-betteraves dans le Nord et céréales-tournesol (blé dur – tournesol) dans le Sud et Sud-ouest 
(Agreste, Les Dossiers n°8, juillet 20107). 

Soja. C’est actuellement une culture minoritaire : environ 20 000 ha en France, surtout dans le Sud-ouest et l’Est, 
dont environ 12% sont cultivés en agriculture biologique et donc non concernés par la culture de VTH (source : 
Cetiom8). Le soja est souvent employé en tête de rotation avant un maïs, ou une céréale (blé), parfois un 
tournesol. Un point à noter : c’est la seule culture conventionnelle sur laquelle est homologué l’herbicide Pulsar 
40 (imazamox) utilisé dans le système tournesol Clearfield®. 

Maïs. Le maïs est cultivé principalement en monoculture, ou en alternance avec un blé tendre (Agreste, Les 
Dossiers n°8, juillet 2010).  

Betterave. Elle est cultivée presque uniquement après un précédent céréale (blé tendre ou orge), dans des 
rotations pouvant inclure aussi un colza : en 2007, 10% des parcelles avaient un précédent ou antéprécédent 
colza selon l’ITB (sources : Agreste, Les Dossiers n°8, juillet 2010 ; ITB9). 

Luzerne. La principale zone de grandes cultures avec présence de luzerne dans les rotations est la région 
Champagne-Ardennes (production de luzerne déshydratée, environ 50 000 ha). La luzerne est cultivée sur une 
durée de trois ans avec un intervalle moyen de 10 ans entre deux retours sur une même parcelle. La culture 
précédente est dans 80% des cas une orge d’hiver, et pour les 20% restant un blé ou une orge de printemps 
chicorée (source : Coop de France Déshydratation, CDER de Chalons en Champagne et Chambre d’agriculture 
de la Marne, 2010. La luzerne en Champagne-Ardennes : enquête culturale 2009, http://culture-luzerne.org).  

Riz. Le riz est cultivé en monoculture (environ 20 000 ha en Camargue). 

Chicorée industrielle. La chicorée-café ou chicorée-inuline est une culture de diversification essentiellement 
présente dans le Nord - Pas-de-Calais, dans les mêmes rotations que la betterave.  

3.2.3.4.2. Diversité des modes d’action herbicides dans les rotations susceptibles  
d’intégrer des VTH 

Désherbage des céréales (blé tendre, orge) 

Les surfaces de blé tendre sont principalement désherbées avec les matières actives suivantes : iodosulfuron-
methyl-sodium et mesosulfuron-methyl en association, isoproturon, diflufénicanil en association avec isoproturon 
et/ou ioxynil (Cassagne, 2009) (Tableau 3-26). 

Tableau 3-26. Principales matières actives utilisées sur blé tendre.  
D’après Agreste - Enquête sur les pratiques culturales 2006, cité par Cassagne, 2009. 

Matière Active Mode action % Superficie Usage 

Iodosulfuron-methyl-sodium B: ALS 50 graminées, dicots 

Mesosulfuron-methyl -sodium B: ALS 46 graminées, dicots 

Diflufénicanil F1 : caroténoides 33 graminées, dicots 

Isoproturon C2: photosystème II 32 graminées 

Ioxynil (ester octanoique) C3: photosystème II 19 dicots 

Metsulfuron methyle B: ALS 18 dicots 

Les graminées constituent le principal problème adventice en céréales. Au cours des 20 dernières années, la 
lutte a reposé essentiellement sur l’utilisation d’antigraminées foliaires appartenant à 2 modes d’action : les 
inhibiteurs de l’ACCase (groupe HRAC A) et les inhibiteurs de l’ALS (groupe HRAC B). L’extension de la 
résistance aux inhibiteurs de l’ACCase a conduit à l’utilisation de plus en plus importante des inhibiteurs de l’ALS 
en solution de remplacement. Actuellement au minimum un tiers de la surface en céréales est traité avec des 
                                                           
7 http://www.agreste.agriculture.gouv.fr 
8 http://www.cetiom.fr 
9 http://www.institut-betterave.asso.fr/ 
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inhibiteurs de l’ALS (principalement : association iodosulfuron-methyl-sodium / mesosulfuron-methyl-sodium) 
(Lecocq, 2010). A noter cependant, que pour ces inhibiteurs de l’ALS, l’application est réglementairement limitée 
depuis 2006 à 1 point d'IFT/an/parcelle (e-phy 201010). 

Etant donné le développement de résistance aux inhibiteurs de l’ALS, l’utilisation d’autres modes d’action est 
recherchée (Vacher, 2009). Les choix possibles sont d’une part, les urées substituées (2 molécules : isoproturon 
et chlortoluron, appartenant au groupe HRAC C2 : inihibition du photosystème II), et d’autre part diverses 
substances appartenant à d’autres modes d’action (groupes F1, K1, K3 et N).   

Une résistance partielle à l'isoproturon a été identifiée dans des populations de Ray-grass au Royaume-Uni 
(Cocker et al., 2001), mais cette résistance reste non prouvée en France. L’efficacité des urées substituées est 
faible et irrégulière (dépendante des conditions climatiques) et elles peuvent poser des problèmes de 
phytotoxicité sur le blé (Vacher, 2009). Par ailleurs, l’isoproturon est autorisé en France seulement à dose réduite 
(depuis 2004 : 1200 mg /ha), et pour une seule application par campagne. Une solution de désherbage efficace 
utilisable en remplacement aussi bien des inhibiteurs de l’ACCase que des inhibiteurs de l’AlS consiste donc 
plutôt en des programmes de traitement qui associent les urées substituées avec d’autres modes d’action (par 
exemple : pendiméthaline, prosulfocarbe, flufenacet) (Vacher, 2009). Des programmes associant ces autres 
molécules (par exemple flufenacet et pendimethaline, ou flufenacet et diflufenicanil) semblent constituer une 
autre bonne solution alternative. Cependant, l’efficacité de ces programmes serait variable et comprise entre 50% 
et 90%, c’est-à-dire moindre que l’efficacité des inhibiteurs de l’ALS en l’absence de résistance (Vacher, 2009; 
Bailly et al., 2010). D’autre part l’utilisation de programmes se traduit par un usage (valeur d’IFT) plus important. 

Désherbage du colza  

Le désherbage du colza passe essentiellement par l’application entre le semis et la levée d’herbicides à action 
racinaire : 5 substances appartenant à 3 modes d’action sont disponibles (Duroueix et al., 2010). On peut citer la 
clomazone (groupe HRAC F3 : inhibition caroténoïdes) et le quinmérac (groupe O : auxines) sur dicotylédones, le 
métazachlore (groupe K3, inhibiteur de la division cellulaire) sur graminées et dicotylédones. Les 
antidicotylédones de post-levée sont des produits à spectre étroit, rarement utilisés sauf en rattrapage (Duroueix 
et al., 2010). Des antigraminées spécifiques appartenant aux inhibiteurs de l’ACCase peuvent être utilisés en 
post-levée : cycloxydime, cléthodime, quizalafop-p-ethyl, propaquizafop. 

Alors que, jusqu’en 2010, aucun herbicide de la famille des inhibiteurs de l’ALS n’était homologué sur colza, une 
molécule de cette famille, l’ethametsulfuron-methyl, est actuellement en cours d’homologation en France (Bertin, 
2010). Elle sera efficace en post-levée sur différentes dicotylédones et constitue une nouvelle solution de 
désherbage totalement comparable à l’emploi d’une variété tolérante aux inhibiteurs de l’ALS. L’usage de 
l’ethametsulfuron-methyl sera recommandé uniquement en association avec le métazachlore ou le quinmérac 
(Bertin, 2010), comme ce sera le cas pour l’imazamox utilisé en traitement des variétés Clearfield®. Ces 
nouveaux usages répondent donc bien à la nécessité d’une stratégie de diversification des modes d’action, de 
type mélange (voir section 3.2.3 ci-dessous). Cependant, l’introduction de colza TH dans le cadre d’une rotation 
colza-céréales entrainera une perte de diversité des modes d’action utilisés à l’échelle de la rotation, si elle n’est 
pas associée à une modification de l’usage des herbicides en céréales. 

Désherbage du tournesol 

Jusqu’à présent, on ne disposait  pas d’anti-dicotylédones de post-levée en tournesol. Par contre, on dispose de 
nombreux modes d’action pour des herbicides à action racinaire utilisés en pré-semis et post-semis/pré-levée : S-
metolachlore (groupe K3), pendiméthaline (groupe K1), aclonifen (groupe F3), metazachlore (groupe K3), 
quinmerac (groupe O)… Comme en colza, les inhibiteurs de l’ACCase peuvent être utilisés en antigraminées 
foliaires de post-levée. Sur l’ambroisie, deux molécules, principalement, sont efficaces : l’aclonifen (groupe K3) et 
la flurtamone (groupe F1) (source : Cetiom, www.cetiom.fr).  

                                                           
10 catalogue des produits phytopharmaceutiques et de leurs usages des matières fertilisantes et des supports de culture 
homologués en France - http://e-phy.agriculture.gouv.fr/  
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Comme pour le colza, l’introduction d’un tournesol résistant aux inhibiteurs de l’ALS dans une rotation avec des 
céréales est susceptible d’entrainer une perte de diversité des modes d’action herbicides. Cela d’autant plus, que 
contrairement au cas du colza, les deux herbicides associées aux variétés Clearfield® et Express Sun® seront 
utilisés purs et non en mélange. Le Pulsar 40, herbicide associé au tournesol Clearfield® est homologué sur soja 
conventionnel. Cependant son usage dans un soja en rotation avec un tournesol Clearfield® est peu probable car 
elle rendrait problématique la gestion des repousses de tournesol Clearfield®. Afin de maintenir une diversité des 
modes d’action en désherbage du tournesol TH, le Cetiom (http://www.cetiom.fr/index.php?id=12996, Duroueix et 
al., 2010) recommande le maintien d’un traitement complémentaire de pré-levée à base d’herbicides des groupes 
K, O ou F (molécules citées ci-dessus). 

Si l’on fait la synthèse de l’emploi actuel ainsi que des préconisations d’utilisation des modes d’action herbicides 
dans les rotations incluant du tournesol et/ou du colza, l’introduction de variétés de colza Clearfield et/ou de 
tournesol Clearfield® ou Express Sun® se traduira par un risque élevé d’utilisation répétée d’inhibiteurs de l’ALS. 
Le maintien d’une diversité de modes d’action pourra être obtenu par l’utilisation de programmes herbicides dans 
chaque culture de la rotation. Cependant cette stratégie semble privilégier un petit nombre de modes d’action 
alternatifs aux inhibiteurs de l’ALS, en particulier le groupe K3 (chloroacétamides), utilisable à la fois en céréales, 
colza et tournesol, et le groupe O (quinmérac) en colza et tournesol. Or des résistances sont apparues pour ces 
deux modes d’action (http://www.weedscience.org). Pour les chloroacétamides, les espèces concernées sont des 
graminées (Alopecurus myosuroides, Lolium multiflorum et rigidum, Echinocloa crus-galli). Pour le groupe O, 28 
espèces résistantes sont répértoriées. Il s’agit en majorité de dicotylédones résistantes au 2-4 D (auxine de 
synthèse). Cependant, on note 5 espèces (Digitaria ischaemum, 3 espèces d’Echinocloa, Galium spurium) 
résistantes au quinclorac, une molécule de structure chimique très proche du quinmérac. D’autre part, on connait 
plusieurs espèces pour lesquelles ont été observés des biotypes résistants à la fois aux inhibiteurs de l’ALS et 
aux modes d’actions alternatifs en céréales, colza ou tournesol (Tableau 3-27). Les mécanismes de ces résis-
tances ne sont pas toujours connus, mais il s’agit probablement, le plus souvent, de résistance croisée non liée à 
la cible, particulièrement susceptible d’évoluer lorsque l’efficacité d’un programme herbicide n’est pas totale. 

Tableau 3-27. Espèces ayant développé une résistance multiple aux inhibiteurs de l‘ALS (groupe B)  
et à d’autres modes d’action alternatifs utilisables en blé, colza ou tournesol 

Espèce Pays Modes d’action Molécules 

Alopecurus myosuroides Belgique A, B, C1, C2, K1 atrazine, chlorotoluron, clodinafop-propargyl, fenoxaprop-P-ethyl, 
flupyrsulfuron-methyl-Na, pendimethalin, propaquizafop 

 Allemagne A, B, C2, K3   chlorotoluron, fenoxaprop-P-ethyl, flufenacet, isoproturon, mesosulfuron-
methyl, pinoxaden 

Avena fatua Canada A, B, N fenoxaprop-P-ethyl, imazamethabenz-methyl, triallate 

Echinocloa crus-galli Brésil B, O bispyribac-Na, imazethapyr, penoxsulam, quinclorac 

Galium spurium Canada B, O imazethapyr, metsulfuron-methyl, quinclorac, sulfometuron-methyl, 
thifensulfuron-methyl, triasulfuron, tribenuron-methyl 

Lolium multiflorum USA A, B, K3 clodinafop-propargyl, diclofop-methyl, flufenacet, quizalofop-P-ethyl,  
triasulfuron 

Lolium rigidum Australie A, B, F3, K1, K2, 
K3, N  

chlorpropham, chlorsulfuron, clomazone, diclofop-methyl, ethalfluralin, 
fluazifop-P-butyl, imazapyr, metolachlor, metsulfuron-methyl, quizalofop-
P-ethyl, sethoxydim, tralkoxydim, triallate, triasulfuron, trifluralin 

Papaver rhoeas Espagne B, O 2,4-D and tribenuron-methyl 

Raphanus raphanistrum Australie B, F1, O  2,4-D, diflufenican, MCPA, and triasulfuron 

Sinapis avensis Turquie B, O dicamba, propoxycarbazone, thifensulfuron-methyl, triasulfuron, 
tribenuron-methyl 

Sysimbrium orientale Autralie B, O 2,4-D, imazethapyr, MCPA, metosulam, metsulfuron-methyl 

La résistance multiple uniquement aux inhibiteurs de l’ALS (B) et inhibiteurs de l’ACCase (A) n’a pas été considérée ici.  
Seules les espèces présentes en France sont listées. Source : http://www.weedscience.org 

Désherbage du maïs  

Depuis l’interdiction de l’atrazine, le désherbage du maïs repose sur l’association de diverses molécules, utilisées 
classiquement en 2 passages, en pré- et post-semis (Bibard et Nicolier, 2007). Les modes d’action disponibles 
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sont très variés (groupes B, C1, C3, F1, F2, K3, O) (Dewar, 2009). Cependant, selon une enquête réalisée en 
2007 (Kleffmann group, cité par Dewar, 2009), les inhibiteurs de l’ALS (sulfonyl-urées, principale molécule : le 
nicosulfuron) utilisés en post-levée constituent le mode d’action le plus utilisé, avec les chloroacétamides (groupe 
K3) et trikétones (groupe F2). Il existe donc là aussi un risque d’homogénéisation à l'échelle de la rotation en cas 
d’introduction d’une variété tolérante aux inhibteurs de l’ALS dans une rotation comportant du maïs. En ce qui 
concerne le maïs Duo tolérant à un inhibiteur de l’ACCase, une rotation maïs-blé est susceptible de favoriser 
l’évolution de la résistance aux inhibiteurs de l’ACCase ou une résistance multiple aux inhibiteurs de l’ACCase et 
aux inhibiteurs de l’ALS. Les flores des deux cultures sont cependant bien distinctes. 

Désherbage de la betterave 

Le désherbage de la betterave conventionnelle repose sur plusieurs applications d’herbicides en post-levée, 
associées à un désherbage mécanique (ITB, 2011). Les betteraves adventices ne peuvent être éliminées que 
mécaniquement. Le désherbage des graminées (vulpin, ray-grass) repose sur l’emploi d’antigraminées 
inhibiteurs de l’ACCase (cycloxydime, cléthodime, propaquizafop, fluazifop-p-butyl, quizalofop-éthyl…). Le 
désherbage des dicotylédones fait appel à des mélanges de 2 à 6 molécules herbicides appartenant surtout aux 
groupes C1 (chloridazone, lenacil metamitron phenmédiphane,) et aussi K3 (S-metolachor), N (ethofumésate), O 
(quinmérac) et B (inhibiteurs de l’ALS : trisulfuron-methyl). Les dicotylédones les plus difficiles à contrôler sont le 
chénopode, la mercuriale et le chardon. 

3.2.3.4.3. Diversité des flores et espèces à risque dans les rotations  
susceptibles d’intégrer des VTH 

Les espèces qui présentent le plus de risque de développer de la résistance sont celles qui sont présentes à la 
fois dans la culture TH et dans les autres cultures de la rotation et qui sont traitées avec le même mode d’action 
herbicide. Dans le cas de la résistance aux herbicides inhibiteurs de l’ALS, il s’agit donc principalement des 
espèces présentes à la fois en colza ou en tournesol et en céréales d’hiver. 

Les rotations avec céréales et tournesol TH présentent a priori moins de risque que les rotations avec céréales et 
colza TH, car elles alternent des flores plus diversifiées (espèces hivernales ou printanières en céréales versus 
estivales en tournesol). En revanche, bon nombre d’adventices sont communes au colza et aux céréales d’hiver 
et fréquentes dans ces deux cultures (Fried et al., 2008). Le cas où un tournesol TH serait cultivé en rotation 
avec une autre culture d’été (soja ou maïs, sorgho) conduirait également à une forte homogénéité de la flore au 
cours de la rotation. Cependant, la situation semble moins à risque du fait de la large gamme de modes d’action 
disponibles et utilisés dans ces autres cultures, à condition qu’il y ait bien alternance (pas d’usage des inhibiteurs 
de l’ALS dans ces cultures).  

En 2010, Duroueix et al. ont proposé une liste des espèces à risque d’évolution vers la résistance pour le 
tournesol et le colza tolérants aux inhibiteurs de l’ALS. En tournesol, les deux espèces les plus à risque sont 
l’ambroisie et l’ammi majeur, puis les crucifères, l’ivraie et la mercuriale. L’ambroisie peut être localement 
présente dans les parcelles en forte densité (région Rhône-Alpes), et c’est une espèce qui produit de grandes 
quantités de semences. La probabilité d’apparition de mutation conférant la résistance est donc forte. La 
résistance aux inhibiteurs de l’ALS a déjà évolué chez cette espèce aux Etats-Unis (Zheng et al., 2005). L’ammi 
majeur est une espèce difficile à désherber : en céréales, seules les sulfonyl-urées sont efficaces. Dans une 
rotation céréales-tournesol TH, cette espèce sera donc soumise de façon constante à une pression de sélection 
par les inihibiteurs de l’ALS. 

En colza, les espèces à risque sont nombreuses : crucifères (Sinapis arvensis, Calepina irrgularis, Lepidium 
campestris, Barbarea intermedia), géraniums (G. Pusillum, G. rotundifolium, G. molle), graminées hivernales 
(Lolium sp., Alopecurus myosuroides, Bromus sterilis, Avena fatua), l’ammi majeur et autres ombellifères 
(Aethusa cynapium, Daucus carotta, Scandix pecten-veneris, Torilis arvensis). Le coquelicot est considéré 
comme à risque faible par Duroueix et al. (2010). En effet, plusieurs solutions alternatives de désherbage existent 
pour cette espèce. Cependant le coquelicot, commun à la fois en céréales d’hiver et colza, semble montrer une 
évolution de la résistance aux inhibiteurs de l’ALS tout à fait préoccupante, avec des populations très résistantes 
détectées récemment dans plusieurs régions en France (Délye et al., sous presse). Elle peut donc être classée 
dans les espèces à risque important. Toutes ces espèces à risque sont fréquentes en colza, ce qui augmente le 
risque d’apparition de mutation de résistance. Pour deux des espèces de graminées et le coquelicot, des 
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mutations de cible conférant la résistance existent déjà en France et peuvent être introduites par flux de gènes à 
l’intérieur d’une parcelle, en plus du risque d’apparition par mutation. D’autre part, pour toutes ces espèces, les 
molécules herbicides appartenant à d’autres modes d’action que les inhibiteurs de l’ALS sont d’une moindre 
efficacité, voire inefficaces (cas de l’ammi majeur, d’Anthriscus caucalis) (Duroueix et al., 2010; Vacher et al., 
2009). Les résistances croisées aux inhibiteurs de l’ALS et à d’autres modes d’action semblent concerner 
particulièrement les graminées, les crucifères et le coquelicot (Tableau 3-27). 

L’ensemble de ces données permet de proposer une liste des combinaisons "culture VTH-rotation-espèce 
adventice" qui présentent les risques les plus élevés d’apparition de résistance aux inhibiteurs de l’ALS. Le 
tableau 3-28 qui présente cette liste a été construit en se basant sur la synthèse de Duroueix et al. (2010, 
tableaux IV et V), complétée par les données de la littérature présentées ci-dessus. 

Tableau 3-28. Synthèse des espèces adventices à risque d’apparition de résistance aux inhibiteurs de l’ALS 
 pour chaque culture VTH 

Les couleurs indiquent l’efficacité de la méthode de gestion-prévention de la résistance : vert = efficace, 
orange = moyennement efficace, rouge = peu efficace. 

Culture 
VTH 

Herbicide 
associé 

Rotation Adventices 
Prévention-gestion de la résistance 

Risque 
global Herbicides alternatifs 

Méthodes non 
chimiques 

Colza imazamox Colza-céréales graminées hivernales En colza et céréales, 
mais efficacité moyenne 
+ risque de résistance 
multiple 

Introduction culture 
de printemps, faux 
semis 

+++ 

   crucifères   ++ 

   géraniums   ++ 

   coquelicot   ++ 

   ombellifères (Ammi 
majus, Anthriscus 
caucalis) 

En colza seulement  ++ 

Tournesol imazamox Tournesol-blé tournesol adventice  Non  +++ 

 Imazamox, 
tribenuron-methyl 

 Ray-grass Risque de résistance 
multiple 

Faux semis +++ 

   Ammi majus En tournesol seulement  ++ 

   ambroisie Nombre limité en 
tournesol 

Faux semis, semis 
tardif du tournesol 

++ 

   crucifères   + 

   mercuriale   + 

Maïs Imazamox, 
cycloxydime 

Maïs-blé, 
monoculture 

Graminées estivales 
(Echinocloa crus-galli, 
sétaires) 

 Désherbage 
mécanique 

++ 

   Ray-grass  Désherbage 
mécanique 

++ 

Blé Imazapyr, 
imazapic 

Monoculture, 
rotation avec 
céréales, colza 

graminées hivernales 
(vulpin, ray-grass, 
brome, avoines) 

En colza et blé, mais 
efficacité moyenne et 
risque de résistance 
multiple 

Introduction culture 
de printemps, faux 
semis 

+++ 

Betterave imazamox Betterave-
céréales 

betterave adventice Non Binage +++ 

   Graminées hivernales 
(vulpin, ray-grass, 
brome, avoines) 

Risque de résistance 
multiple 

 ++ 

   Ammi majus En betterave seulement Binage + 

   chénopode, mercuriale, 
renouées, amaranthes 

 Binage + 

Riz imazamox monoculture riz sauvage Non Faux semis ++ 

   Echinocloa crus-galli   ++ 
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3.2.3.4.4. Dispersion de la résistance à l’échelle du parcellaire et du paysage 

L’insertion et la fréquence de retour des variétés TH dans les rotations culturales déterminent le risque 
d’évolution temporelle de la résistance sur une parcelle. De la même façon, la localisation géographique des 
cultures, et leur insertion dans le parcellaire agricole vont intervenir pour le risque d’extension spatiale des 
résistances. La propagation spatiale de la résistance aux herbicides varie selon les capacités de dispersion des 
espèces. Ainsi, une dispersion très rapide de la résistance au glyphosate a été constatée pour Conyza 
canadensis, une espèces à semences légères dotées d’une aigrette et dispersées par le vent : 5 ans après 
l’observation de la première population résistante, la résistance concernait 44 000 hectares aux USA (Dauer et 
al., 2007). Cette expansion s’explique par la quantité de semences produites (70 000 à 200 000 par plante) et 
leur dispersion à au moins 500 mètres des plantes mères (Dauer et al., 2007, 2009). 

La dispersion anémophile du pollen est également un facteur important de la dispersion. Elle concerne beaucoup 
de graminées adventices allogames, dont le vulpin et les Lolium. La dispersion de la résistance aux herbicides 
inhibiteurs de l’ACCase a été étudiée par Délye et al. (2010a) sur un ensemble de parcelles du département de la 
Côte d’Or cultivées en blé d’hiver et appartenant soit à des exploitations conventionnelles, soit à des exploitations 
conduites en agriculture biologique. En l’absence de pression herbicide, il ne peut y avoir évolution locale de la 
résistance dans les parcelles en agriculture biologique. Cependant il a été observée dans ces parcelles une 
fréquence de plantes résistantes similaires à celle observée dans les parcelles conventionnelles, et ne pouvant 
donc s’expliquer que par une contamination via les flux de pollen. Les distances de dispersion maximales 
seraient de l’ordre de quelques kilomètres. Chez Lolium rigidum, une dispersion de la résistance via des flux de 
pollen à longue distance (jusqu’à 3 km) à également été observée en Australie (Busi et al., 2008). 

L’effet de la composition du paysage agricole sur l’expansion de la résistance aux herbicides n’a pratiquement 
jamais été considéré. Dans le cas de Conyza canadensis, Dauer et al. (2009) ont utilisé des simulations basées 
sur un parcellaire réel localisé en Pennyslvanie (USA). Leurs résultats montrent que la dispersion de la 
résistance est plus efficacement ralentie par la diminution à l’échelle du paysage de l’usage du glyphosate (via la 
diminution de la proportion des variétés de soja GM TH relativement aux variétés conventionnelles) que par la 
diversification des cultures (introduction d’une culture conventionnelle défavorable : luzerne). C’est donc la 
proportion à l’échelle d’un paysage des parcelles traitées par l’herbicide, qui sont des habitats favorables pour 
l’adventice résistante, qui déterminerait le plus fortement sa vitesse d’expansion.  

3.2.3.5. Méthodes de gestion pour prévenir ou retarder l'apparition et la diffusion 
des résistances 

3.2.3.5.1. Méthodes de gestion des résistances basées sur des stratégies d’emploi des herbicides 

L’usage répété au cours du temps d’une même substance herbicide augmente le risque de sélection de 
résistance. Les modes d’action à haut risque d’apparition de résistance (particulièrement les inhibiteurs de l’ALS 
et les inhibiteurs de l’ACCase) ne devraient pas être utilisés consécutivement sur plusieurs années, ni sur des 
infestations adventices à très forte densité afin de limiter la pression exercée (Beckie, 2006). L’emploi des 
herbicides peut être raisonné pour prévenir ou gérer la résistance selon trois stratégies de diversification des 
modes d’action (Beckie, 2006), qui correspondent à des échelles de temps croissantes : 
- par l’application en une seule fois de plusieurs modes d’action associés en mélange ; 
- selon une séquence, ou programme, qui définit l’application de différents modes d’action successivement sur 
une même culture, à l’échelle d’une saison culturale ; 
 - selon une rotation, qui définit l’application de différents modes d’action à l’échelle de la succession des cultures 
sur une même parcelle. 

Dans le cas des résistances de cibles, la probabilité d’apparition d’un individu résistant d’emblée à plusieurs 
modes d’action est égale au produit des taux de mutation conférant la résistance à chacun de ces modes 
d’action : elle est donc très faible. Par contre, il peut y avoir accumulation au fil des générations de différentes 
mutations chez un même individu. Pour cette raison, la succession dans le temps des modes d’action est en 
théorie moins efficace que leur utilisation simultanée en mélange. Des études théoriques (Gressel et Segel, 
1990; Powles et al., 1996; Diggle et al., 2003) et des expérimentations (Beckie et Reboud, 2009) ont montré en 
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effet que l’utilisation en mélange de deux modes d’actions permet de retarder efficacement l’évolution de la 
résistance de cible, tandis que la rotation est moins efficace ou entraine l’évolution de double résistance. Les 
rotations ou les mélanges d'herbicides ont une meilleure efficacité pour retarder l’évolution de la résistance 
lorsque le mécanisme est une résistance de cible monogénique et que les espèces adventices cibles sont 
autogames avec une dispersion limitée (Beckie, 2006). En effet, l’allogamie (fécondation croisée) et la dispersion 
des semences et du pollen favorisent les croisements entre différentes plantes résistantes et donc l’accumulation 
de mutations conférant la résistance à différents modes d’action. 

Pour être efficace en prévention de la résistance de cible, la stratégie du mélange doit associer des modes 
d’action ayant des efficacités et des rémanences similaires. Si ce n’est pas le cas, il y a risque d’évolution de 
résistance au mode d’action qui exerce la plus forte pression, c’est-à-dire le plus efficace ou le plus rémanent 
(Beckie, 2006). Les meilleurs mélanges sont ceux pour lesquels il y a effet synergique des composants. Ceci a 
également un impact sur la quantité d’herbicides utilisés mesuré par l’IFT : les mélanges peuvent être utilisés à 
plus faible dose seulement s’il y a synergie entre les modes d’action. Dans les autres cas, un mélange de 2 
modes d’action conduit à doubler l’IFT. 

La stratégie du mélange est efficace en prévention, lorsque la résistance n’est apparue pour aucun des 
constituants du mélange. Selon une étude de modélisation (Jacquemin et al., 2009), cette stratégie de mélange a 
par contre peu de chances d’être efficace en gestion, c’est-à-dire lorsque la résistance à l’un des constituants 
préexiste. Cette stratégie est pourtant celle privilégiée par les agriculteurs confrontés à une résistance, car ils 
souhaitent continuer à utiliser une molécule qui reste très efficace sur les espèces sensibles présentes sur la 
parcelle. Or l’ajout d’un deuxième mode d’action pour contrôler l’espèce résistante et stopper son extension ne 
serait efficace que dans les conditions suivantes (Jacquemin et al., 2009) : un coût important de la résistance, 
une absence de résistance croisée et même une résistance croisée négative (l’espèce résistante à l’herbicide A 
est rendue plus sensible à l’herbicide B), une forte efficacité (forte dose) du deuxième herbicide. Ces conditions 
semblent rarement réalisées (Jacquemin et al., 2009). 

Une stratégie de gestion s’appuyant sur la diversification des modes d’action non seulement dans le temps, mais 
également dans l’espace a récemment été proposée (Roux et al., 2008) : elle serait plus efficace que la seule 
rotation dans le temps, selon des simulations. Elle nécessite de traiter avec des modes d’action différents selon 
un zonage en grille au sein des parcelles et est donc difficile à mettre en œuvre. 

La résistance par métabolisation de type détoxication par les cytochromes P450 présente des difficultés de 
prévention et gestion plus importantes que les résistances de cible, car elle confère des résistances croisées à 
différents modes d’action. C’est typiquement le cas des modes d’actions A (inhibiteurs de l’ACCAse), B 
(inhibiteurs de l’ALS) et C2 (urées), chez les graminées surtout. Ce type de résistance réduit considérablement 
l’efficacité des stratégies de mélange, séquence et rotation (Beckie, 2006). De plus, le profil de ces résistances 
croisées, c’est-à-dire le statut de résistance ou sensibilité conféré vis-à-vis d’une gamme large de molécules, est 
difficilement prévisible (Preston, 2004), et peut varier d’une population à l’autre (Petit et al., 2010). L’identification 
des molécules qui peuvent être associées en mélange, programme ou rotation pour prévenir la résistance par 
métabolisation nécessite donc d’effectuer de nombreux tests biologiques consistant à traiter expérimentalement 
des plantules avec des doses contrôlées d’herbicide et à noter leur survie. Ces tests sont lourds et délicats à 
interpréter, car les résistances de détoxication sont souvent assez longues à se mettre en place et peuvent 
consister en une reprise de la croissance des plantes tardivement après l’application de l’herbicide (Gasquez et 
al., 2010).  

Les stratégies décrites ci-dessus supposent une bonne connaissance par l’agriculteur de l’appartenance des 
produits herbicides à différents modes d’action. Au Canada et en Australie, il a été constaté un impact important 
et positif de l’étiquetage des produits herbicides (mention du mode d’action) sur l’adoption de stratégies de 
rotation par les agriculteurs (Beckie, 2006). 

3.2.3.5.2 Stratégies d’emploi des herbicides pour prévenir et gérer la résistance  
dans le cadre de la culture des VTH 

Les stratégies décrites dans la section précédente sont valables de façon générale, aussi bien pour les cultures 
conventionnelles que les cultures TH. Cependant, du fait du risque accru d'utilisation répétée d’un même mode 
d’action en cas d’adoption d’une culture TH, plusieurs études se sont focalisées sur ce cas particulier. La plupart 
concerne la prévention de la résistance au glyphosate dans les systèmes intégrant des variétés GM ; quelques 



 

ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               179 

études plus récentes envisagent les méthodes de prévention/gestion à associer à la culture de variétés tolérantes 
aux inhibiteurs de l’ALS. 

Prévention de la résistance au glyphosate 

La prévention de la résistance au glyphosate passe essentiellement par le maintien de faibles densités de 
populations adventices, ce qui peut suffire à empêcher l’apparition ou à éliminer les gènes de résistance étant 
donné leur faible taux de mutation (Neve, et al., 2009 ; Neve 2008). Une application tardive du glyphosate est 
plus efficace en termes de réduction de densité, car elle permet de détruire l’ensemble des cohortes de levée. 
Mais elle représente également le risque d’évolution de résistance le plus élevé, en soumettant un plus grand 
nombre de plantes à la sélection. Ceci a été démontré par simulation dans le cas du ray-grass (Neve et al., 2003) 
et de l’amaranthe (Neve et al., 2011). On peut penser que ces conclusions s’appliquent de façon générale aux 
herbicides de post-levée. Le maintien de faibles densités d’adventices doit donc être obtenu par des méthodes 
alternatives à l’herbicide de post-levée. 

Des simulations ont permis de comparer l’efficacité de différentes techniques de gestion de la résistance au 
glyphosate basées sur l’introduction de méthodes de lutte alternatives (Neve et al., 2003; Neve, 2008; Neve et 
al., 2011). La rotation avec une culture conventionnelle et l’utilisation d’un autre mode action une année sur deux 
semble moyennement efficace, car elle ne fait que ralentir l’évolution de la résistance. La stratégie "double 
knock-down" consiste à introduire un travail du sol au moment du semis ou à utiliser un 2e mode d’action en 
séquence avant ou après le glyphosate. Cette stratégie est efficace à condition que l’efficacité du 2e mode 
d’action soit forte (> 95% ; Neve, 2008), ou s’il s’agit d’un herbicide à très forte rémanence dans le sol et appliqué 
dès le semis de la culture (Neve et al., 2011). 

Prévention de la résistance aux inhibiteurs de l’ALS 

La firme BASF diffuse un ensemble de préconisations pour la prévention de la résistance dans les systèmes 
utilisant des variétés Clearfield® (Tan et al., 2005). Ces préconisations se basent essentiellement sur la rotation : 
il est recommandé de ne pas cultiver de variété Clearfield® plus de deux années sur quatre sur une même 
parcelle, et de pratiquer une rotation des modes d’action herbicide. 

En France, le Cetiom diffuse également des recommandations d’usage des herbicides pour prévenir la résistance 
dans les cultures de colza Clearfield® et de tournesol Clearfield® et Express Sun®. La rotation des modes 
d’action herbicides est préconisée et passe par un raisonnement du désherbage en céréales, les cultures le plus 
souvent associées en rotation avec le tournesol et le colza (voir section 3.2.3.3). La mise en oeuvre de 
programmes herbicides d’automne sur céréales (groupes HRAC C2, K1, K2, K3 et N) est fortement 
recommandée pour gérer et prévenir la résistance des graminées aux inhibiteurs de l’ALS lorsque l’on augmente 
la pression de sélection dans la rotation avec l’imazamox (Duroueix et al., 2010). Ces recommandations 
s’appuient également sur une stratégie de programme, qui consiste à maintenir un traitement complémentaire de 
pré-semis ou pré-levée à base d’herbicides classiquement utilisés sur les variétés conventionnelles (Duroueix et 
al., 2010). 

On constate que ces recommandations, contrairement au cas des variétés tolérantes au glyphosate, se basent 
sur une analyse de la situation agronomique et sur les préconisations générales en gestion de la résistance, et 
non sur des résultats d’études spécifiques, que ce soient des simulations ou des expérimentations : de telles 
études considérant spécifiquement le contexte de la culture de variétés tolérantes aux inhibiteurs de l’ALS 
n’existent pas actuellement dans la littérature.  

Les méthodes de prévention-gestion des résistances basées sur la diversification de l’usage des modes d’action 
herbicide ont potentiellement un impact sur l’usage des herbicides mesuré par l’IFT. Cet aspect n’est cependant 
pas considéré par les études citées précédemment. La culture d’une VTH avec usage unique de l’herbicide 
associé en une seule application permet de limiter l’IFT à 1. Or, dans le cas des variétés tolérantes aux 
inhibiteurs de l’ALS introduites en rotation avec des céréales, cet usage est celui qui maximise le risque de 
résistance. L’utilisation recommandée d’un deuxième mode d’action en séquence dans la VTH va donc tendre à 
ré-augmenter l’IFT vers une valeur plus proche de la valeur actuelle en variété conventionnelle (l’lFT de référence 
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2008 pour la France entière est de 1,94 pour le colza et 1,75 pour le tournesol11. La recommandation 
d’introduction ou de maintien d’un programme de désherbage d’automne dans la céréale qui suit ou précède la 
VTH va également dans le sens d’une augmentation de l’IFT à l’échelle de la rotation. En effet, actuellement, de 
nombreux agriculteurs ne font qu’une seule application d’herbicide en blé (Gasquez et al., 2008), ce qui permet 
de limiter l’IFT à 1,64 en moyenne (référence 2008 pour la France entière).  

3.2.3.5.3 Introduction de VTH multi-résistantes et prévention des résistances 

Suite à l’extension importante de la résistance au glyphosate en lien avec la culture de variétés transgéniques 
tolérantes, la stratégie des firmes qui commercialisent ces variétés consiste à développer de nouvelles variétés 
tolérantes à deux herbicides ou plus (Green et Owen, 2010; Green, 2009; Green et al., 2008; Green, 2007; 
Wright et al., 2010a, 2010b). Ces nouvelles variétés faciliteraient l’adoption par les agriculteurs d’une stratégie de 
prévention basée sur le mélange des modes d’action (Green, 2009). Pour une bonne prévention des résistances, 
les composants du mélange doivent être efficaces sur l’ensemble de la flore présente (Green, 2009) ; les variétés 
en cours de développement sont donc bi-résistantes à des herbicides à large spectre, appartenant aux groupes 
HRAC B, G, H, O et F2 (Tableau 3-29). 

Tableau 3-29 : Principales VTH en cours de développement qui cumulent la résistance au glyphosate  
avec une résistance à un deuxième mode d’action (d’après Green, 2009 et Green et Owen, 2010). 

Herbicides Groupes HRAC Culture Firme 

Glyphosate + Glufosinate G + H maïs Monsanto 

Glyphosate + Sulfonyl-urée G + B soja, maïs Pioneer Hi-Bred 

Glyphosate + Imidazolinone G + B maïs BASF 

Glyphosate + inhibiteur de l’HPPD G + F2 soja Bayer CropScience 

Glyphosate + Dicamba G + O soja Monsanto 

Glyphosate + 2, 4 D G + O maïs, soja Dow Agrosciences 

Pour tous les herbicides listés dans le tableau 3-29, il existe au moins une espèce dans le monde ayant 
développé une résistance. Les herbicides pour lesquels la résistance est la plus limitée (de 1 à 3 espèces 
répertoriées) sont le glufosinate, les inhibiteurs de l’HPPD et le dicamba. Cette constatation suscite des 
interrogations sur l’intérêt de ces nouvelles VTH pour prévenir la résistance, ce qui est le principal avantage mis 
en avant par les firmes. Ainsi, selon Egan (2011), l’adoption de ces nouvelles VTH va augmenter l’usage 
d’herbicides jusque-là peu utilisés tels que le 2,4D, et cette augmentation de la pression de sélection ne peut que 
favoriser une résistance dont on connait par ailleurs déjà l’existence (16 espèces concernées actuellement pour 
le 2,4D). 

3.2.3.5.4 Méthodes de prévention et gestion non chimiques 

La rotation des types de cultures (cultures monocotylédones et dicotylédones, d’hiver et de printemps/été…) 
permet de diminuer les densités de populations adventices et donc de lutter contre la résistance à condition 
d’être accompagnée par une rotation des modes d’action herbicides. Ainsi, le maintien ou l’introduction de 
cultures de printemps est à privilégier dans les rotations céréales-colza. Cette mesure agronomique permet une 
rupture de cycle des graminées ou dicotylédones et favorise l’épuisement du stock semencier (Duroueix et al., 
2010).  

Les méthodes de lutte mécanique contre les adventices (travail du sol) sont souvent aussi un moyen efficace 
pour limiter les populations. Le labour est particulièrement efficace sur graminées, par exemple sur le vulpin 
(Alopecurus myosuroides) (Chauvel et al., 2001). A contrario, le non-labour ou le travail du sol simplifié peut 
accélérer l’évolution de la résistance. En effet, il annule un possible effet tampon du stock semencier du sol via la 
remontée en surface des semences sensibles produites les années antérieures (Beckie, 2006). 
                                                           
11 Ministère de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire 
http://agriculture.gouv.fr/les-produits-phytosanitaires 
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Le binage est une méthode de désherbage mécanique intéressante en tournesol et aussi en colza, où il vient 
compléter l’action des herbicides (Lieven et Duroueix, 2010). Enfin, la pratique du faux semis accompagnée d’un 
semis retardé du tournesol est une pratique de lutte efficace contre les dicotylédones et particulièrement 
l’ambroisie (Duroueix et al., 2010). Considérée individuellement, chaque pratique non chimique a une efficacité 
bien moindre qu’une application d’herbicide : ainsi, pour le vulpin, des simulations ont montré que le binage ou le 
passage de herse n’éliminent au mieux que 70% des plantules (Colbach et al., 2010). Cependant des 
expérimentations montrent que l’association du désherbage mécanique avec d’autres pratiques, diversification 
des rotations, faux semis et semis tardif, permet d’obtenir une efficacité proche de celle des pratiques basées sur 
les herbicides (Chikowo et al., 2009). 

La combinaison de plusieurs pratiques agronomiques à effet partiel peut donc limiter efficacement la taille des 
populations adventices, ce qui diminue le risque d’apparition de résistance aux herbicides. Or l’introduction de 
VTH dans une rotation pourrait plutôt avoir pour conséquence un moindre recours aux méthodes non chimiques, 
voire une simplification ou un abandon du désherbage mécanique (voir sections 3.1.3 et 3.1.4). 

3.2.3.6. Conclusions  

L’introduction de variétés tolérantes au glyphosate ou au glufosinate représenterait un changement radical par 
rapport aux pratiques d’usage des herbicides en grande cultures en France. La résistance à ces herbicides est 
lente à évoluer, et le fait seulement dans des conditions d’emploi unique et répété. Les variétés tolérantes au 
glyphosate/glufosinate représenteraient un risque important d’évolution de résistance chez les adventices si elles 
étaient adoptées de façon généralisée à l’échelle des rotations.  

L’introduction de variétés tolérantes aux inhibiteurs de l’ALS ne représente pas un changement majeur d’usage 
des herbicides puisque les inhibiteurs de l’ALS sont déjà très largement utilisés en grandes cultures en France. 
La résistance à ce mode d’action est d’ores et déjà présente et atteint pour un petit nombre d’espèces 
(principalement vulpin et ray-grass, ainsi que coquelicot) un niveau préoccupant.  

L’introduction de variétés tolérantes aux inhibiteurs de l’ALS entrainera potentiellement un usage accru de ce 
mode d’action. Les risques sont donc : 1) de contribuer à l’extension de la résistance chez les espèces où elle a 
déjà évolué ; 2) d’augmenter la pression de sélection sur les espèces déjà ciblées par ce mode d’action mais qui 
n’ont pas encore développé de résistance ; et 3) du fait de l’élargissement de l’usage à de nouvelle cultures, 
d’étendre la pression de sélection à de nouvelles espèces cibles (espèces de la flore du colza et du tournesol).  

L’usage des inhibiteurs d’ALS en rotation ou en association avec d’autres modes d’action peut ralentir l’évolution 
de la résistance mais ne semble pas une garantie suffisante à long terme, puisque des résistances multiples sont 
également connues. La gamme de modes d’action alternatifs pour la gestion/prévention de la résistance est 
importante pour les adventices dicotylédones, mais plus réduite pour les graminées. Une réglementation de la 
fréquence d’usage des modes d’action au cours des rotations pourrait être un outil de prévention. La gestion 
pouvant nécessiter des choix complexes vis-à-vis des molécules utilisables (surtout pour prévenir la résistance 
par métabolisation), elle nécessite une bonne information des agriculteurs, accompagnée d’un étiquetage 
adéquat sur les emballages des produits. Plusieurs études soulignent l’intérêt des pratiques de lutte agronomique 
complémentaires non basées sur l’emploi d’herbicides (faux-semis en interculture, binage dans le tournesol : 
Duroueix et al., 2010). Une étude récente suggère également qu’une gestion concertée, associant les différents 
agriculteurs à l’échelle du parcellaire agricole, serait à même de renforcer l’efficacité des méthodes de prévention 
et gestion actuellement appliquées à l’échelle de la parcelle (Délye et al., 2010b).  

Deux lacunes principales apparaissent dans les connaissances actuelles. D’une part, il n’existe pas d’état des 
lieux de la résistance aux herbicides à l’échelle du territoire français, ce qui ne permet pas de préciser à l’heure 
actuelle son étendue et sa répartition géographique. D’autre part, il existe un défaut important de connaissances 
sur les mécanismes de résistance non liés à la cible et sur les modes d’évolution des résistances multiples. Ce 
manque de connaissances est un frein à la fois à un diagnostic plus précis des cas de résistances (connaissance 
des profils de sensibilité aux molécules alternatives) et à l’élaboration d’une gestion proactive.  
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3.3. Effets de l'utilisation des VTH sur la biodiversité  
non cultivée 

3.3.1. Toxicité des VTH et des herbicides associés pour la biodiversité  

 Jane Lecomte 

Il s’agit d’envisager dans cette partie les effets des VTH via une toxicité directe des herbicides sur la flore, la 
faune et les microorganismes du sol. Le corpus bibliographique de départ comprenait 128 articles sélectionnés 
via la requête des documentalistes de l’ESCo, mais aussi des articles rajoutés au corpus proposé au fur et à 
mesure de l’avancée de l’expertise : 87 articles de ce corpus ont été retenus.  

3.3.1.1. Eléments de contexte et limites de l’analyse bibliographique 

3.3.1.1.1. Remarque liminaire   

Un des objectifs du Grenelle de l’Environnement s’est traduit par des engagements d’évolution vers une 
agriculture durable qui (i) réduirait les intrants (Plan ECOPHYTO 2018), via, par exemple, la promotion de 
variétés végétales qui manifestent une faible dépendance vis-à-vis de ces intrants, (ii) développerait l’agriculture 
biologique et (iii) maintiendrait et restaurerait la biodiversité dans les agroécosystèmes.  

Concernant le premier point, il apparait a priori que l’utilisation des VTH en agriculture ne s’inscrit pas dans les 
objectifs du Grenelle qui est de promouvoir des variétés végétales qui manifestent une faible dépendance aux 
intrants, sauf à supposer une moindre utilisation d’intrants via ces VTH ou l’emploi d’herbicides qui auraient un 
impact moindre que les herbicides communément utilisés notamment via leur période d'application.  

Une agriculture qui maintienne et restaure la biodiversité dans les agroécosystèmes s’appuierait sur "une 
meilleure utilisation des fonctionnalités écologiques des milieux cultivés de manière à assurer un fonctionnement 
écologiquement durable des écosystèmes productifs et à renouveler en permanence les ressources naturelles" 
(Chevassus-au-Louis & Griffon, 2008). Cette meilleure utilisation des fonctionnalités écologiques dans les 
agroécosystèmes basée sur la présence d’espèces animales et végétales rendant un service écologique 
nécessite a minima la mise en place de pratiques culturales qui ont le moins d'effets préjudiciables possibles sur 
la biodiversité des milieux cultivés, mais aussi la biodiversité hors des champs cultivés qui est en interaction avec 
elle.  

D’une manière générale, nous sommes actuellement confrontés au défi qui est de gérer les compromis entre les 
besoins humains immédiats et de maintenir la capacité de la biosphère à fournir, via la biodiversité, des biens et 
services à long terme (Foley et al., 2005). L’utilisation des VTH en agriculture s’inscrit implicitement dans la 
continuité d’une agriculture intensive et non pas dans une logique d’utilisation d’une agriculture qui tirerait parti 
des services écologiques apportés par la biodiversité non cultivée. 

3.3.1.1.2. Une évaluation difficile  

Evaluer les effets d’une pratique culturale sur la biodiversité, en l’occurrence l’introduction de VTH dans le 
paysage agricole, est un défi scientifique car il s’agit de démêler les effets de cette introduction d’autres effets qui 
peuvent agir sur la biodiversité. La nature multidimensionnelle et l'interaction des pratiques agricoles sont 
illustrées dans la Figure 3-8 (Benton et al., 2003). Y sont mentionnées quelques-unes des voies par lesquelles 
les pratiques agricoles ont des effets directs et indirects sur les populations d'oiseaux. Les études à grande 
échelle qui utilisent des modèles statistiques adéquats pour évaluer les contributions relatives des différents 
effets sont encore rares (voir Geiger et al., 2010, pour un exemple récent de tentative). 
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Figure 3-8. Interaction entre pratiques agricoles et oiseaux 

 
Les flèches indiquent les voies connues par lesquelles les pratiques agricoles (cases vertes), indirectement (boîtes bleu foncé) ou 
directement (boîtes bleu clair), ont des effets sur la démographie d'oiseaux des champs (cases jaunes), et donc la dynamique des 
populations locales (boîtes orange) et enfin la population totale (boîte rouge). (Benton et al., 2003) 

S’il est question dans cette expertise d’identifier les impacts potentiels sur la biodiversité de la mise en culture de 
VTH, il semble nécessaire de rappeler le contexte général des effets de l’agriculture sur la biodiversité et leur 
hiérarchie. Les premières causes d’érosion de la biodiversité identifiées à l’échelle mondiale sont la destruction et 
la fragmentation des habitats naturels (Groom et al., 2006). Les terres agricoles couvrant des surfaces 
considérables, la biodiversité agricole se trouve donc aujourd’hui l’une des plus fortement menacées (Aebischer, 
1991; Pimentel et al., 1992). Ainsi, l’intensification de l’agriculture est une cause importante des baisses de 
biodiversité (Hails, 2002; Green et al., 2005; Benton et al., 2003). Dans les pays européens, on assiste ainsi à un 
déclin des oiseaux des milieux agricoles, qui les rend de surcroît plus vulnérables aux autres facteurs 
d’extinction, notamment les changements globaux et la pollution (Donald et al., 2001).  

Les causes des menaces sur la biodiversité sont multiples (Stoate et al., 2009) et sont identifiées à l’échelle du 
paysage et de la parcelle cultivée. A l’échelle du paysage, la perte d’habitats consécutive à l’intensification 
agricole se fait au détriment des espèces spécialistes qui sont souvent les plus touchées (par exemple, Filippi-
Codaccioni et al., 2010). En effet, les espèces spécialistes ont des niches plus petites et sont plus affectées par 
une réduction de cette niche, le corollaire étant que les espèces généralistes devraient être des espèces plus 
résilientes aux perturbations de l’environnement (Siriwardena et al., 1998; Butler et al., 2007). C’est aussi le cas 
des espèces vivant dans les habitats naturels et semi-naturels, habitats qui servent aussi de refuge pour les 
espèces agricoles (Devictor et al., 2007).  

Les habitats restants étant souvent fragmentés, il en résulte un isolement reproducteur entre les populations 
d'espèces vivant dans les agroécosystèmes, de par les phénomènes d’isolement géographique et la perte de 
connectivité. Ainsi, les surfaces restreintes des habitats abritent des populations de taille réduite, soumises à de 
plus forts effets stochastiques du point de vue démographique comme génétique et donc susceptibles de 
conduire à des extinctions locales (Shaffer, 1981; Ewers & Didham, 2006). A l’intérieur des parcelles cultivées, le 
labour profond (Kladivko, 2001; Cunningham et al., 2004; Holland, 2004) et l’usage de pesticides au sens large 
dont l’effet peut être direct (Frampton & Dorne, 2007; Brittain et al., 2010) ou indirect via les chaînes alimentaires 
(Boatman et al., 2004) sont des pratiques principalement mentionnés comme néfastes à la biodiversité.  
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L'expertise doit ici considérer les impacts directs (écotoxicologie) des herbicides et les impacts indirects via les 
chaînes alimentaires des seules VTH. Or les effets consécutifs à l’introduction des VTH varient selon l’herbicide 
utilisé mais aussi les pratiques culturales associées (par exemple, abandon du labour et du travail du sol) et leurs 
interactions. Par ailleurs, il est difficile dans les études d’établir une relation de causalité entre l’introduction des 
VTH à différentes échelles et les changements de biodiversité compte tenu de l’association de la mise en culture 
des VTH avec des changements de pratiques agricoles. 

Les effets sur la biodiversité varient aussi suivant les échelles d’espace et de temps considérées : l’agriculture 
exerce une influence sur la biodiversité par l’intermédiaire d’un réseau complexe de mécanismes qui agissent à 
l’échelle locale de la parcelle et aux échelles plus larges du paysage ou de la région, ceci sur des échelles de 
temps court et de temps long via les processus d’adaptation voire de spéciation. 

Concernant les échelles spatiales, une étude a été récemment publiée sur les effets de l’utilisation des terres à 
différentes échelles spatiales sur la biodiversité des agroécosystèmes (Gabriel et al., 2010). L’étude montre que 
les composantes de la biodiversité à l’échelle de l’exploitation et du paysage dépendent des pratiques agricoles 
(agriculture biologique versus conventionnelle) et qu’il existe des interactions fortes avec des variables 
intervenant à une échelle fine mais aussi beaucoup moins fine. En effet, le champ, a lui seul, ne fournit pas les 
ressources nécessaires pour permettre la viabilité des populations, spécialement pour les espèces qui 
nécessitent des ressources multiples au cours de leur cycle de vie ou celles qui ont des larges aires de 
répartition. Gabriel et al. (2010) ont réalisé une étude comparant agricultures biologique et conventionnelle à 
différents niveaux hiérarchiques : la localisation dans la parcelle (bordure ou centre), la parcelle, l’exploitation, le 
paysage et la région. Ils ont étudié les effets des pratiques agricoles sur des taxons peu mobiles comme les vers 
de terre, les arthropodes épigés et les plantes, et sur des taxons mobiles comme les pollinisateurs (syrphes, 
abeilles, bourdons, papillons) et les oiseaux. Ils ont montré qu’il était essentiel de réaliser les études à différentes 
échelles spatiales car les réponses diffèrent fortement entre taxons selon l’échelle spatiale considérée, les 
réponses pour certains taxons pouvant aussi exister à plusieurs échelles spatiales. Ils ont de plus observé des 
effets à une échelle très fine, la localisation dans la parcelle (centre ou bordure) pour les arthropodes épigés et 
les papillons : des effets de la gestion de la parcelle et du paysage pour les plantes et les papillons ; et un effet 
des interactions entre les variables du paysage et la région pour les oiseaux et les abeilles solitaires.  

Concernant les échelles temporelles, un effet bénéfique pour la biodiversité à une échelle de temps réduite peut 
être négative à long terme ou inversement (voir par exemple, Freckleton et al., 2004). Ces extrapolations pour 
prédire l’évolution de la biodiversité au-delà d’une seule saison nécessitent d’employer des démarches de 
modélisation (Hails, 2005). Si peu d’études envisagent les conséquences fonctionnelles de ces changements à 
court terme, les études qui envisagent les conséquences à long terme de ces changements sur les 
communautés biotiques sont encore plus rares. Les atteintes sur une seule espèce pourraient en effet être 
potentiellement dommageables pour d’autres espèces et appréhendables seulement sur le long terme. Chaque 
espèce constituant une partie de l’environnement des autres espèces, et ce de manière d’autant plus prégnante 
que l’espèce considérée est abondante dans l’agroécosystème, cette espèce peut être considérée comme 
faisant partie intégrante de la niche écologique de ces espèces et être nécessaire à leur installation ou à leur 
maintien. Ce raisonnement peut de la même manière s’appliquer aux relations entre groupes fonctionnels 
constitués d’espèces dites redondantes (même fonction dans l’écosystème, cas de la pollinisation par exemple).  

La difficulté de cette analyse est aussi liée à la définition du référentiel, qui devrait, dans le meilleur des cas, 
envisager les différentes options de systèmes agricoles (les différents types d’agriculture dite conventionnelle 
incluant le labour superficiel, l’agriculture biologique…), ce qui n’est pas toujours le cas dans les publications.  

Une autre difficulté pour évaluer l’effet de la toxicité des herbicides sur la biodiversité est qu’elle diffère selon les 
types d’herbicides utilisés (formulation, sélectif, non sélectif). Par ailleurs, beaucoup de tests d’écotoxicologie ne 
sont généralement pas publiés ; et leur méthodologie est trop artificielle et leurs résultats sont trop catégoriques 
(Schutte, 2003). 

3.3.1.1.3. Les approches pour estimer l’effet des herbicides in situ dans la littérature 

En plus des conditions de contexte, les composantes de la biodiversité qu’il est possible de considérer sont 
nombreuses et conduisent souvent au fait que les études scientifiques consacrées aux effets des pratiques 
agricoles sur la biodiversité sensu lato soient souvent difficilement comparables. Ainsi, comme mentionné dans le 
rapport de l’ESCo "Agriculture et biodiversité", "l’ensemble de la biodiversité selon sa déclinaison taxonomique 
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(diversité génétique, diversité spécifique – en terme de richesse mais aussi de composition et d’abondance -, 
diversité écosystémique) et sa déclinaison fonctionnelle (caractéristiques des traits fonctionnels voire étude de 
biomasse) est rarement étudiée dans sa globalité dans les études qui visent à étudier les effets d’une pratique 
agricole sur la biodiversité." Des articles de revue suggèrent des effets différents selon les études, 
particulièrement quand celles-ci comparent des abondances (Schier, 2006). Dans la plupart des cas, il s’agit 
d’études portant sur la diversité spécifique, quelquefois la biomasse, et à l’échelle de la parcelle et de sa bordure. 
Les études sur les effets sur la dynamique des populations sont extrêmement rares, et celles sur les réseaux 
trophiques quasi inexistantes dans le cas des plantes de grande culture. Aucune étude n’envisage le rôle 
fonctionnel de la biodiversité et l’impact des herbicides en grande culture. De manière générale, les indices de 
diversité dans ces études s’ils sont estimés avec un échantillonnage insuffisant peuvent s’avérer peu pertinents 
pour des études évaluant les impacts d’une pratique culturale sur la biodiversité (Perry et al., 2009). On distingue 
donc deux approches les plus abordées pour estimer l’effet des herbicides in situ dans la littérature : les 
approches quantitatives et les approches par modélisation. 

Les approches quantitatives 

L’évaluation de l’impact des herbicides sur la biodiversité peut se faire en comparant des parcelles de type 
conventionnelles ayant recours à l’usage de produits phytosanitaires et des parcelles d’agriculture biologique 
sans pesticides ni engrais chimiques. Bengtsson et al. (2005) et Hole et al. (2005) ont étudié via des méta-
analyses basées sur une centaine de publications l’effet de l’agriculture biologique versus conventionnelle sur le 
nombre et l’abondance des espèces de plusieurs groupes taxonomiques, les oiseaux, les insectes, les araignées, 
les organismes du sol (vers-de-terre, microarthropodes, champignons, activité microbienne) et les plantes. Ils ont 
montré que l’agriculture biologique a un effet positif certain sur la biodiversité globale et sur la richesse en plantes 
et en insectes prédateurs comme les carabes. Cet effet est moins évident sur la richesse en araignées et la 
faune du sol. La diversité en oiseaux semble plus associée au type de culture ou au paysage qu’aux types de 
pratiques. Enfin, les insectes non prédateurs et les ravageurs ne sont pas significativement plus nombreux dans 
les champs en agriculture biologique que dans les champs conventionnels. L'effet de l’agriculture biologique sur 
le nombre d’espèces existe à une échelle locale dans un paysage d’agriculture intensive, mais peut ne pas être 
retrouvé à l’échelle d’un paysage formé d’une mosaïque de zones cultivées et non cultivées. Par ailleurs, ce type 
d’études comparatives n’aborde que l’aspect quantitatif de la biodiversité et n’explore pas l’influence de ces 
modes de culture sur la composition des communautés et les fonctions des écosystèmes. Il met en évidence la 
nécessité d’évaluer les pratiques agricoles sur différents groupes d’organismes et à différentes échelles car les 
réponses sont dépendantes des espèces et des échelles concernées. Il souligne aussi la nécessité de mener des 
études à grande échelle spatiale et temporelle, notamment via des observatoires pour approfondir nos 
connaissances sur les impacts des pratiques agricoles au sens large sur la biodiversité.  

Les approches de modélisation 

Les protocoles expérimentaux qui permettent de séparer les effets des herbicides des pratiques associées sont 
souvent réalisés sur un temps court. Les modèles sont alors très utiles pour extrapoler les effets sur la 
biodiversité sur le long terme, et ils peuvent même pour certains inclure la réponse "socio-économique" de 
l’exploitant aux changements observés. 

Les travaux de modélisation de Heard et al. (2005) montrent qu'en cas d’utilisation de variétés de colza et 
betterave GM TH, les populations d’adventices seraient réduites d’un facteur 0,7-0,8 sur 28 années, ce qui 
induirait des effets à long terme sur les invertébrés qui ne peuvent pas être détectés sur le temps des 
expérimentations. Watkinson et al. (2000) montrent, avec un modèle assez simple évaluant les effets de 
l’introduction des GM TH, que le contrôle des adventices par les GM HT réduira l’effectif des oiseaux qui 
s’alimentent à partir des graines des adventices des champs, et que cette diminution dépendra de la relation 
entre la densité d’adventices avant adoption des GM TH et la probabilité d’adoption par l’exploitant. 

Quelques solutions peuvent être aussi testées pour évaluer l’impact via des résultats issus de modèles. Dewar et 
al. (2003) suggèrent que, dans le cas de la culture de betterave GM TH, l’application d’herbicides plus tardive 
dans la saison pourrait permettre aux adventices qui émergent tôt de survivre suffisamment pour servir de 
ressources aux arthropodes dont se nourrissent certaines espèces d’oiseaux. Cependant, le modèle de 
Freckleton et al. (2004) (voir aussi Hails, 2005; Whittingham, 2009) démontre que cela ne suffirait pas à 
augmenter sur le long terme la biodiversité. Il faut en effet que cette application soit interrompue tôt dans la 
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saison pour permettre le maintien de la biodiversité. En effet, les effets bénéfiques pour les plantes adventices et 
donc pour les arthropodes et les oiseaux consécutifs à l’utilisation plus tardive d’herbicides dans le cas des 
GMTH ne seraient pas durable. Dans le cas du chénopode, le flux de graines ne serait pas suffisant pour la 
viabilité de leurs populations (Freckleton et al. 2004). 

De manière générale, les modèles permettent aussi de tester différentes options pour diminuer les impacts 
négatifs de l’agriculture sur la biodiversité. Via les modèles développés par Butler et al. (2007), les sites de 
nourriture et d’habitats dans les champs, qui apparaissent comme les principaux déterminants de la biodiversité 
des oiseaux des agroécosystèmes, sont ceux-là mêmes qui sont affectées par l’utilisation des herbicides. 

3.3.1.1.4. Limites de l’expertise   

De par les sources multiples de l’évolution de la biodiversité, et de par l’aspect parcellaire des études présentes 
dans la littérature sur la question des effets sur la biodiversité ou de leur difficile comparaison pour les raisons 
invoquées précédemment, notre capacité à répondre à la question relative aux effets directs de l’adoption des 
VTH sur la biodiversité est de ce fait à l'heure actuelle relativement limitée. De plus, comme le titre de cette partie 
le souligne, nous ne nous intéressons pas ici aux effets de l’adoption des VTH sur la biodiversité cultivée qui est 
cependant une des composantes de la biodiversité des agroécosystèmes. On peut craindre en effet que les VTH, 
de par leur avantage économique potentiel à court terme (en tout cas avant les problèmes qui seraient liés à la 
sélection d’adventices résistantes), ne conduisent à une réduction du nombre de variétés semées et à une 
diminution de la biodiversité cultivée. 

Nous traiterons ici les effets de toxicité directe de manière concomitante avec les effets indirects (raréfaction des 
ressources), car ils sont souvent intimement liés dans les études. Une autre difficulté tient à la place des plantes 
génétiquement modifiées tolérantes aux herbicides (GM TH) dans l’expertise, compte tenu des caractéristiques 
propres de ces plantes (associées à des herbicides totaux, possibilité d’empilages de gènes TH, changements de 
pratiques, gestion spécifique liée à la séparation des filières qui peut modifier l’organisation des pratiques 
agricoles à l'échelle du territoire) qui sont susceptibles d’induire des impacts spécifiques. 

3.3.1.2. Effets sur les plantes adventices 

Les herbicides éliminent, par définition, les plantes adventices qui entrent en compétition avec les plantes 
cultivées. On peut ainsi rappeler ici, via un historique, comment les herbicides ont contribué à la diminution de la 
quantité des adventices dans les champs via la diminution de leur banque de graines (Gray, 2004; Kleijn & 
Snoeijing, 1997). Ainsi, la densité en graines d’adventice a diminué de 50% en quelques décennies en Grande-
Bretagne (Marshall, 2001). Ces effets sur les adventices des champs se font ressentir aussi dans les bordures 
sur les plantes non-cibles ("non-target plants") en termes de nombre d’espèces – particulièrement les 
messicoles - et en terme de biomasse des plantes (Marshall, 2001). Ceci a des conséquences sur l’ensemble de 
la faune qui s’alimente sur les végétaux comme nous le verrons plus bas. 

Des travaux ont été réalisés en Grande-Bretagne (UK Farm Scale Evaluation - FSE ; Encadré 3-2) pour mesurer 
les impacts directs et indirects de l’utilisation de variétés GM tolérantes à des herbicides non sélectifs 
(glyphosate, glufosinate) sur les communautés de mauvaises herbes des parcelles cultivées et des bordures, et 
les conséquences sur les organismes utilisant la flore adventice comme ressource trophique (Heard et al., 2006; 
Heard et al., 2003; Andow & Zwahlen, 2006). Ces travaux ont bénéficié d’un protocole expérimental robuste 
(Perry et al., 2003; Ormerod et al., 2003). Dans ces études, ce sont plus les types d’herbicides employés que le 
type de plante GM qui expliquent les résultats, cependant il est très difficile de tirer des conclusions des études 
sur ce qui est lié directement aux VTH, car les VTH sont associées à une simplification du travail du sol 
(réduction ou abandon du labour). Cela dit, la simplification du travail du sol s’accompagnant d’une augmentation, 
tant en termes de densité que de nombre d'espèces de plantes (augmentation des pérennes et des graminées à 
semences petites et/ou à persistance limitée), tandis que l’effet de l’herbicide non sélectif associé à la VTH 
conduisant à l’inverse, on peut présumer qu’une diminution de l’abondance et/ou de la diversité des plantes 
adventices puisse être liée à l’herbicide.  
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Encadré 3-2. Les "Farm Scale Evaluations" (FSE) 
Henri Darmency 

Les FSE sont des expérimentations mises en place pour examiner les effets des VTH sur la biodiversité et la gestion 
des champs en Grande-Bretagne. Elles ont été motivées par la crainte d’accentuer l’élimination des adventices par un 
contrôle plus efficace qui réduirait, encore plus que les pratiques actuelles, les chaînes alimentaires pour un grand 
nombre d’organismes (Squire et al, 2003).   

Elles comparent l’état de différentes composantes de la biodiversité dans des champs gérés par les agriculteurs moitié 
avec une variété conventionnelle et son désherbage habituel, moitié avec une VTH (ici une variété transgénique 
tolérante au glufosinate) désherbée en post-levée selon une procédure déterminée par un comité de pilotage. L’étude 
a porté sur les betteraves sucrière et fourragère, le maïs ensilage, les colzas d’hiver et de printemps.  

La mise en place des cultures s’est étalée sur trois ans à partir de 2000, avec deux années de suivi post culture 
transgénique, sur 60 à 70 sites pour chaque culture, représentatifs des zones de culture du pays et de son climat. 
Seuls le calendrier de traitement, le nombre de traitements et la nature des herbicides ont été étudiés. Les façons 
culturales habituelles n’ont pas été modifiées ni analysées du fait des disparités régionales et individuelles, ce qui 
limite la portée des conclusions vis-à-vis des changements de systèmes de culture privilégiant d’autres techniques 
telles que le non-labour, d’autres rotations, etc. 

Les mesures sur la flore comprennent les stocks de semences dans le sol, le nombre d’individus de chaque espèce 
adventice avant et après traitement et leur biomasse en cours de végétation, et la production de semences dans des 
quadrats échantillonnés depuis la limite du champ jusqu’à 32 m à l’intérieur, pour les années n (VTH) à n+2. Les 
bordures ont aussi été prises en compte pour le dénombrement des invertébrés de surface (gastéropodes, carabes, 
collemboles, araignées) et des insectes ailés (abeilles, papillons). Les observations ont été présentées en termes 
d’abondance spécifique et de rôle fonctionnel (granivores, pollinisateurs, groupe trophique) en fonction des cultures.  

Dans les études FSE, le type d’herbicide influence fortement la banque de graines du sol (Bohan et al., 2005; 
Firbank, 2005) et l’utilisation d’un désherbant non sélectif de post-levée sur une culture (colza, soja) se traduit par 
une diminution de l’abondance et de la diversité du nombre d’espèces présentes dans la parcelle par rapport à 
un système conventionnel (Heard et al., 2003; Heard et al., 2005). Dans le cas du maïs par exemple, on note une 
augmentation de la richesse spécifique qui peut s’expliquer par l’efficacité supérieure de la triazine utilisée 
comme herbicide, bien que cela soit contesté par Perry et al. (2004). Si la réduction du nombre d’espèces ne 
semble pas être un phénomène général (Beckie et al., 2006), d'autres travaux concordent pour indiquer un 
impact important de l’utilisation de ces herbicides totaux, avec une modification des communautés adventices 
(sélection d’espèces germant après le traitement, d’espèces naturellement tolérantes ; Beckie et al., 2006) ou la 
sélection d’individus devenus résistants au produit utilisé (Cerdeira & Duke, 2006).  

Les études séparant l’effet de l’herbicide et le travail du sol (conventionnel ou sans labour), comme par exemple 
celle de Puricelli & Tuesca (2005), montrent que l’effet de l’application de glyphosate est le facteur le plus 
important pour expliquer les changements dans les adventices. L’étude de Geiger et al. (2010), menée dans neuf 
pays (Suède, Estonie, Pologne, Pays-Bas, Allemagne, France, Espagne, et Irlande) à l’échelle des exploitations, 
a pris en compte huit variables de structure du paysage et 13 composantes de l'intensification agricole, l’emploi 
d’herbicides étant l’un d’entre eux, dans une analyse visant à démêler leurs différents effets sur la perte de 
biodiversité. L’étude indique notamment que le nombre de plantes sauvages décline avec la fréquence 
d’application d’herbicide et d’insecticide et la quantité de substances actives dans les fongicides.  

Outre les effets de toxicité directe de l’herbicide associé à la culture et les effets indirects sur les autres 
communautés, l’utilisation massive d’herbicides de manière répétée et sur de grandes surfaces exerce par 
ailleurs une forte pression de sélection sur les espèces indésirables (parasites, pathogènes, herbivores 
ravageurs, mauvaises herbes (Murphy & Lemerle, 2006; Gressel, 2009; Neve et al., 2009), conduisant à 
l’apparition de plus en plus fréquente de résistances aux herbicides (cf. plus bas) et à des phénomènes 
d’envahissement ou de propagation rapides de plus en plus difficiles à contrôler (Chauvel et al., 2009). 
L’acquisition de résistances aux herbicides peut ainsi procurer, en présence de l’herbicide, des avantages 
sélectifs similaires aux VTH mais nettement moins désirables et ceci pour les mêmes espèces non cultivées, 
pour les populations d’espèces cultivées poussant hors des champs, dites populations férales, ou aux espèces 
apparentées (Linder et al., 1998). 
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3.3.1.3. Effets sur les invertébrés terrestres 

Les études montrent en général que les herbicides présentent une toxicité directe faible sur les arthropodes 
(Morris et al., 2005). L’étude de Volkmar et al. (2003) ne met pas en évidence de différences de densités et 
d’activité entre des champs de betterave traités au glufosinate, traités de manière conventionnelle et un témoin. A 
l’opposé, une comparaison sur trois années de parcelles de blé d’hiver traités à l’herbicide et non traités ont 
montré très clairement que les plots non traités avaient une plus grande densité, diversité et un nombre 
significativement plus important de taxons d’invertébrés, et notamment de ceux qui rentrent dans l’alimentation 
des oiseaux des milieux agricoles (Moreby & Southway, 1999). 

La toxicité de quatre herbicides (atrazine, simazine, paraquat et glyphosate) a été testée sur cinq espèces de 
carabidés (Amara sp., Agonum sp., Pterostichus sp., Anisodactylus sp., Harpalus sp.) au laboratoire, par des 
expérimentations en serre et par des études de terrain à court terme. Ces espèces sont des biorégulateurs des 
cultures via la prédation des papillons qui sont nuisibles aux cultures. Seuls des effets du glyphosate et du 
paraquat sur le comportement des carabidés sont observés. Les grands carabidés ne retournent pas dans les 
champs traités par ces herbicides 28 jours après l’application, ce qui devrait avoir des conséquences sur le taux 
de prédation des papillons nuisibles aux cultures (Brust, 1990). 

Des effets indirects sont possibles sur les arthropodes phytophages et floricoles (dont les auxiliaires zoophages) 
via la suppression des ressources dont ils ont besoin (Heard et al., 2006). De même, certaines études mettent  
en évidence un impact significatif de la gestion des mauvaises herbes sur la population d’invertébrés dans les 
champs (e.g. Moreby & Southway, 1999).  

Les résultats d’une méta-analyse (Frampton & Dorne, 2007) montrent que la réduction ou la cessation de l'usage 
de pesticides sur les bords de champs augmentent de manière significative les populations d'insectes (carabes, 
hétéroptères, staphylins, lépidoptères et larves de tenthrèdes). 

Dans les études FSE, on note une diminution de certaines espèces d’invertébrés dans les champs de betterave 
et de colza TH et une augmentation dans les champs de maïs TH par rapport à leurs équivalents conventionnels, 
ce qui s’explique dans le cas du maïs par l’utilisation de l’atrazine dans la culture du maïs non-TH. Les 
invertébrés supérieurs qui sont actifs au niveau des graines et la couche de litière sont dans l’ensemble peu 
affectés par le type de semence cultivée et les herbicides. Cependant, de petites différences ont été observées, 
avec une diminution des papillons dans les champs de colza TH versus non-TH, et d’abeilles, de papillons et 
d’hétéroptères dans les champs de betterave TH versus non-TH. Enfin, dans toutes les parties cultivées avec 
des variétés GM TH, les scientifiques ont observé un nombre accru de collemboles et de leurs prédateurs, ce qui 
est lié à l’application plus tardive des herbicides dans les cas des VTH qui a permis aux adventices de pousser 
avant d’être éliminées (Brooks et al., 2003; Hawes et al., 2003). De manière générale, les effets des herbicides 
sur les collemboles sont souvent indirects. Les résultats dépendent du taxon considéré, de sa sensibilité et de sa 
place dans le réseau trophique.  

Dans les champs où la flore est réduite suite à l'utilisation d’herbicides, on retrouve moins d’herbivores, de 
pollinisateurs et d’insectes qui s’attaquent aux herbivores. Cependant, dans l’ensemble, les différences sont 
faibles comparées aux différences observées tout au long d’une année et entre les différents types de semence. 
De plus, le sens de la différence dépend de l’efficacité de la gestion des mauvaises herbes par l’herbicide. Par 
ailleurs, les effets de VTH GM sur la biodiversité ont été étudiés dans trois endroits des bordures de champ. Les 
différences les plus importantes sont observées au niveau de la bordure labourée, beaucoup plus affectée par les 
herbicides appliqués que les parties les plus éloignées, ceci étant cohérent avec les résultats au niveau des 
champs. Dans les bordures des champs de colza, on observe une diminution de 24% des papillons qui s’explique 
par une diminution du nombre de fleurs, alors que peu de différences sont notées pour les abeilles, les limaces et 
les autres invertébrés. 

3.3.1.4. Effets sur la faune du sol 

Les effets des VTH sur la faune du sol (mésofaune et vers de terre) sont souvent plus indirects que directs, car 
les herbicides éliminant la flore adventice et la matière organique au sol ont un impact secondaire sur la faune du 
sol. De manière générale, l’analyse de la littérature montre que les autres pratiques agricoles (labours, 
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insecticides) ainsi que le contexte pédologique ont plus d’impact négatif sur les réseaux trophiques du sol que les 
herbicides (Debeljak et al., 2008).  

Des études de laboratoire mettent en évidence un effet direct des herbicides sur les vers de terre. Citons le 
MCPA, 2,4,5 T sur la mésofaune et la simazine et la triazine sur les vers de terre (Neher & Barbercheck, 1999). 
Muthukaruppan et al. (2005) et Muthukaruppan & Paramasamy (2010) montrent des effets subléthaux du 
butachlor sur la croissance et la production de cocons du ver Perionyx sansibaricus qui sont induits par des 
perturbations histologiques. Mosleh et al. (2003) montrent un effet de l’isoproturon sur la croissance des lombrics 
(Lumbricus terrestris L.). Des applications d’azinphos-methyl et de glyphosate réduisent la croissance des vers 
de l’espèce Aporrectodea caliginosa et l’azinphos-methyl appliqué à de fortes doses peut les tuer (Springett & 
Gray, 1992). Les herbicides combinés ont moins d’effets que quand ils sont appliqués seuls et la combinaison 
des trois herbicides a autant d’effet sur la croissance des vers de cette espèce que le glyphosate seul. Le labour 
peut éventuellement les protéger des effets néfastes de certains herbicides car il les éloigne de la surface du sol 
(Krogh et al., 2007).  

3.3.1.5. Effets sur les vertébrés : micromammifères et oiseaux 

Compte tenu de l’emplacement des micromammifères et des oiseaux dans le réseau trophique, les effets 
observés sont principalement des effets indirects de l’emploi des herbicides associés aux VTH. La façon dont les 
herbicides conduisent à une diminution des populations d’oiseaux et de micromammifères est souvent associée à 
une baisse de l'approvisionnement alimentaire qui atteint un niveau tel qu’il influence négativement la survie ou la 
reproduction des oiseaux. Selon Hart et al. (2006), il y a deux voies possibles pour expliquer cet effet chez les 
oiseaux : (i) les herbicides éliminent les plantes hôtes des arthropodes qui sont consommés par les oiseaux des 
terres agricoles; (ii) les herbicides réduisent l'abondance des adventices dont se nourrissent les oiseaux 
herbivores et les granivores(e.g. Heard et al., 2003; Whittingham, 2009) (Tableau 3-30).  

Tableau 3-30. L’effet des VTH GM sur les semences d’adventices et les invertébrés importants  
dans le régime des oiseaux associés aux zones cultivées  

 
D'après les FSE en UK, Whittingham, 2009 
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Ces effets conjoints sur les plantes adventices et les oiseaux, qui sont souvent difficiles à étudier par des études 
isolées de suivi ou des expérimentations, peuvent être appréhendés via des compilations d’études ou l’analyse 
de nombreuses données issues d’observatoires. Dans leur article de revue, Benton et al. (2003) montrent 
notamment que la viabilité des populations d’oiseaux peut être influencé par la diminution du nombre d’insectes 
liée à l’effet des herbicides sur les plantes adventices.  

Par ailleurs, les effets des herbicides sur les populations de vertébrés sont assez délicats à mettre en évidence 
expérimentalement, car ils n’affectent pas forcement la survie des individus ou leur reproduction mais influencent 
secondairement d’autres traits d’histoire de vie qui ont un effet négatif sur leur viabilité (temps de recherche de 
nourriture plus long par exemple). C’est le cas des rongeurs compte tenu de la diminution de leurs sites de 
nourriture consécutive à l’utilisation d’herbicides. Ainsi, Tew et al. (1992) ont montré une activité plus importante 
de rongeurs dans des zones non soumises aux herbicides.  

3.3.1.6. Effets sur les amphibiens 

Les populations de plus de 40% des espèces d’amphibiens sont en régression (Stuart et al., 2004) et la cause de 
leur déclin est clairement multifactorielle. L’accumulation de pesticides (herbicides, insecticides et fongicides) est 
invoquée comme l'une des causes de ce déclin. Hormis dans le cas de l’atrazine, où des effets subléthaux sur le 
développement ont été montrés à de faibles concentrations par de nombreuses études (27 études citées par 
Hayes et al., 2006), peu d’études ont analysé sur d’autres pesticides les effets à de faibles doses et ont 
considéré les effets des pesticides séparément et en mélange. Au laboratoire, si l’herbicide S-metoalchlor n’a pas 
d’effets sur les amphibiens, son mélange avec l’atrazine induit une défaillance du système immunitaire 
d’amphibiens les rendant plus susceptibles aux parasites, qui se développent ainsi plus vite (Hayes et al., 2006). 
De plus, cette étude montre que l’effet délétère de l’atrazine sur la croissance et le développement est amplifié 
dans le cas du mélange des deux herbicides, et on observe un effet négatif sur la survie par le fait que la 
métamorphose est retardée.  

Des études menées dans des dispositifs expérimentaux placés à l’extérieur (mésocosmes) utilisés classiquement 
en écotoxicologie montrent que si les insecticides seuls ou combinés ont des effets sur la mortalité des 
amphibiens, les herbicides ont des effets occasionnels sur certains taxons, mais aucun effet clair de l’addition de 
plusieurs herbicides n’est démontré sur la métamorphose et la survie des amphibiens. Les effets de divers 
mélanges de pesticides (insecticides - malathion, carbaryl, chlorpyrifos, diazinon et endosulfan - et 
herbicides - glyphosate, atrazine, acetochlor, metolachlor et 2,4-D -) sur des amphibiens révèlent que le mélange 
de l’ensemble des 10 pesticides tue 99% des grenouilles de l'espèce Rana pipiens alors que pour l’espèce Hyla 
versicolo on observe seulement une augmentation de sa masse à la métamorphose. Ces effets combinés 
pourraient donc bouleverser les interactions des espèces au sein des communautés d’amphibiens (Relyea, 
2009). 

3.3.1.7. Effets sur les pollinisateurs  

Gérard Arnold 
3.3.1.7.1. Eléments de contexte 

Avant d’aborder les éventuels effets directs et/ou indirects des plantes TH sur les insectes pollinisateurs, il 
convient d’évoquer la situation actuelle de ces espèces. Il est maintenant démontré que l’abondance et la 
diversité des abeilles sauvages et des abeilles domestiques subissent un déclin important et que certaines 
espèces d’abeilles sauvages présentent un risque élevé de disparition. Or ces insectes jouent un rôle crucial 
dans la pollinisation des plantes sauvages et cultivées. Dans un article récent, Gallai et al. (2009) réalisent une 
évaluation économique de la vulnérabilité de l’agriculture mondiale confrontée au déclin des pollinisateurs. Les 
lignes suivantes sont issues et traduites de leur article : "La production de 84% des espèces de plantes cultivées 
en Europe dépend directement des insectes pollinisateurs, spécialement des abeilles (Williams, 1994). Par 
ailleurs, Klein et al. (2007) ont montré que 87 cultures, soit 70% des 124 principales cultures utilisées directement 
pour la consommation humaine dans le monde, sont dépendantes des pollinisateurs. La pollinisation par les 
insectes est, à la fois, un service écosystémique et une pratique de production utilisée de manière extensive par 
les agriculteurs partout dans le monde. C’est un service écosystémique, par le fait que les insectes pollinisateurs, 



 

ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               191 

en particulier les abeilles sauvages, contribuent de manière significative à la pollinisation d’un large éventail de 
cultures (Kremen et al., 2002; Morandin & Winston, 2005; Greenleaf & Kremen, 2006; Winfree et al., 2007, 2008). 
Et c’est un outil de gestion en ce que les abeilles domestiques, les bourdons et quelques autres espèces 
d’abeilles sont achetés ou loués par des agriculteurs de beaucoup de pays pour améliorer la faune locale des 
pollinisateurs (McGregor, 1976; Olmstead & Wooten, 1987; Robinson et al., 1989; Free,1993; Dag et al., 2006). 
Ainsi, le bénéfice économique de la pollinisation par les insectes est clair pour les agriculteurs. Cette pratique 
suggère qu’il n’y a déjà plus assez de pollinisateurs sauvages pour assurer une pollinisation adéquate de toutes 
les cultures au cours de l’année dans certains pays." 

Compte tenu, à la fois, de l’importance des pollinisateurs et de leur déclin actuel, il semble particulièrement 
important de porter une attention particulière aux éventuels changements qui pourraient intervenir dans 
l’environnement et qui pourraient influer de manière négative sur leur survie. Parmi ces changements figurent, 
potentiellement, la mise en culture de plantes TH. Ce rapport traite des conséquences éventuelles de la culture 
de VTH sur la biodiversité de certains invertébrés, avec une focalisation particulière sur les pollinisateurs apidés. 
Les plantes TH peuvent impacter les pollinisateurs de deux manières : soit directement, via la plante elle-même, 
soit indirectement, si la culture de cette plante affecte la disponibilité de plantes adventices mellifères ou 
pollinifères, par exemple. 

3.3.1.7.2. Evaluation des éventuels effets directs des plantes TH sur les pollinisateurs 

Les éventuels effets directs des plantes TH sur les insectes pollinisateurs pourraient avoir une double origine : la 
présence de la protéine dans les produits de la plante qu’ils consomment (le nectar et le pollen), et/ou des 
modifications secondaires des composés qui attirent les insectes sur ces plantes dues à un effet pléiotropique si 
le produit du gène interfère avec les voies métaboliques de la plante. La recherche d’éventuels effets directs des 
plantes TH sur les pollinisateurs peut être envisagée aux trois niveaux d’étude classiques : en laboratoire, en 
conditions contrôlées (tunnels, serre…) et non contrôlées (plein champ). Dans l’étude bibliographique réalisée ici, 
il n’a pas été trouvé de publications relatant des expérimentations en laboratoire. 

Etudes en conditions contrôlées 

i) L’étude de Châline et al. (2001) se présente sous la forme d’un résumé d’une présentation à deux congrès qui 
se sont tenus en 1999. Elle a été réalisée sous tunnel, pour tester l’impact d’un colza génétiquement modifié 
tolérant au glufosinate, par rapport à un colza non transformé. Deux types de tunnels ont été utilisés : des tunnels 
(n = 4) ne comportant qu’une seule culture, TH (n = 2) ou non-TH (n = 2), et des tunnels comportant les 2 types 
de culture (n = 4). Dans les tunnels ne comportant qu’une seule culture, l’activité des colonies d’abeilles était 
mesurée par des compteurs placés devant les ruches (2 colonies sur les colzas TH et 2 colonies sur les colzas 
non-TH). Dans les tunnels comportant les 2 types de culture, des comptages de butineuses étaient réalisés sur 
les fleurs. Par ailleurs, du nectar était collecté aux fins d’analyse ultérieure. Selon les auteurs, aucune différence 
n’a été montrée entre les tunnels TH et les contrôles.  

Le fait que peu de résultats détaillés soient fournis dans ce résumé de congrès, ni qu’aucune analyse statistique 
ne soit présentée, et d’autres arguments mentionnés ci-dessous, conduisent à ne pas prendre en compte les 
résultats de cette expérimentation. Ainsi, concernant la mesure de l’activité globale des abeilles, l’effectif des 
colonies était très faible puisque deux colonies seulement ont été utilisées pour tester chaque modalité. De plus, 
le fait que des problèmes soient apparus dans 2 tunnels sur les 4, conduit à ne disposer que de résultats portant 
sur une seule colonie par modalité. Par ailleurs, concernant la mortalité des abeilles au cours de l’expérience, il 
est mentionné qu’elle était variable entre les tunnels et corrélée positivement à la taille des colonies (pas de 
données fournies). Cette affirmation indique que les colonies n’étaient pas de tailles identiques au début de 
l’expérimentation, ce qui révèle un biais méthodologique important. 

Les auteurs reconnaissent d’ailleurs que de telles expérimentations en conditions contrôlées nécessitent un 
grand nombre de réplications, mais cela n’a pas été le cas dans cet essai. Il ne semble pas qu’il y ait eu une suite 
à cette expérimentation, dont les résultats n’ont pas été publiés dans une revue scientifique. Le fait que cette 
expérimentation n’avait pas eu de suite, en particulier en raison d’un manque de financement, a été confirmé par 
Châline (comm. pers.). 
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ii) L’étude de Schulz et al. (1999) ne présente aucune donnée détaillée puisqu’il s’agit d’un résumé de congrès. 
Elle a testé l’influence du colza tolérant au glufosinate sur le développement du couvain chez l’abeille mellifère. 
Quarante deux micro-colonies de 500 abeilles ont été testées pendant une durée de 18 à 21 jours dans des 
cages de 4 x 4 x 2,4 m (L x l x h). Six à huit cages contenaient le colza TH et le même nombre de cages le colza 
contrôle non-TH. Les abeilles étaient nourries de sirop de sucres et du nectar et du pollen fournis par le colza. Au 
début de l’expérimentation, les cellules de couvain contenaient des œufs ou des larves âgées d’un jour, et après 
11 à 12 jours le taux de développement du couvain était noté. Celui-ci était de 69% et ne différait pas 
statistiquement entre les deux types de colza. De même, le poids des ouvrières à la naissance n’était pas 
différent entre les colzas TH et non-TH. 

Pour cette étude, comme pour la précédente, on doit à nouveau regretter que les données obtenues n’aient fait 
l’objet que d’une présentation à un congrès et n’aient pas été publiées dans une revue scientifique à comité de 
lecture, ce qui aurait permis de fournir les données détaillées.  

iii) L’étude de Pierre et Pham-Delègue (2000) est un compte rendu d’expérimentation qui ne présente aucun 
protocole précis ni aucun résultat détaillé. Il s’agit d’une présentation très générale d’une méthodologie appliquée 
à l’étude de l’impact d’un colza tolérant au glufosinate sur les abeilles, qui vise i) à comparer l'attractivité du colza 
TH, du colza non TH et de la ravenelle pour ces insectes, et ii) à analyser le comportement des abeilles afin de 
déterminer quelles sont les probabilités de transfert de pollen entre les deux espèces végétales via ces insectes. 
Les études ont été conduites sous tunnel ou en cage de vol. Les auteurs affirment que de l'ensemble des 
données obtenues (non présentées), il ressort que les deux variétés transformées pour la tolérance au 
glufosinate ne présentent aucun effet pléiotropique sur les caractéristiques de la fleur, et que les abeilles ne font 
aucune différence entre colza transgénique TH ou classique.  

Une publication des résultats concernant l’attractivité des différents colzas sur les abeilles sous tunnel ou en cage 
de vol, qui était soumise en 2000, ne semble pas être parue. Une publication de résultats obtenus en plein 
champ est parue en 2003 (voir plus loin). Les résultats portant sur les transferts de gènes ne semblent pas avoir 
fait l’objet d’une publication scientifique dans une revue, mais ont fait l’objet d’une présentation lors d’un 
symposium (Pierre, 2000).  

Etudes en conditions non contrôlées (plein champ) 

i) L’étude de Pierre et al. (2003) a été réalisée pour comparer la diversité et la densité des pollinisateurs butinant 
sur deux variétés de colza d’hiver, TH et non-TH. Les auteurs ont quantifié la présence de 4 groupes d’insectes 
pollinisateurs : l’abeille domestique, les bourdons, des abeilles solitaires (Andrenidae, Colletidae) et des diptères 
(Syrphidae, Scatophagidae). Ils ont également analysé en détail le comportement de butinage des abeilles 
domestiques et des bourdons, en se focalisant sur la vitesse et les postures du butinage, ainsi que sur les 
passages des abeilles entre les champs TH et non-TH. De plus, les auteurs ont recherché un éventuel effet 
pléiotropique des gènes modifiés sur la production de nectar et de pollen par les colzas TH. 

Une première expérimentation s’est déroulée en 1999 avec les variétés de colza Falcon et Falcon pat en Breta-
gne, dans un champ isolé comprenant deux bandes identiques (6 x 30 m) séparées par un chemin (large de 24 
m) sans végétation. Le champ expérimental était entouré par un champ de blé, puis par une jachère. Une ruche a 
été installée au milieu du champ en début de floraison. Un total de 46 observations a été réalisé pendant 8 jours. 

Une seconde expérimentation s’est déroulée en 2000, avec les variétés de colza Artus et Artus LibertyLink® 
dans le Sud-ouest, dans un champ isolé comprenant 4 parcelles (22 x 22 m), 2 plantées en colza TH et 2 en col-
za non-TH. Le champ expérimental était entouré par un champ de colza non-TH. Aucune ruche n’a été apportée, 
et seuls les pollinisateurs naturels ont été considérés. Un total de 16 observations a été réalisé pendant 8 jours. 

Les principaux résultats ont montré que la diversité et la densité des insectes pollinisateurs n’étaient pas différen-
tes entre les colzas TH et non-TH. Les pollinisateurs les plus importants étaient les abeilles domestiques : en 
moyenne 50% dans la 1re expérience et 96,2% dans la seconde. La densité des pollinisateurs n’était pas différen-
te entre les colzas TH et non-TH, mais était différente entre les deux expériences : en moyenne 1,1 abeille pour 
1000 fleurs dans la premièree et 8 pour 1000 dans la seconde. La stratégie de butinage était la même entre les 
colzas TH et non-TH : tous les insectes ont montré la même posture ("crawling over – around posture" et pas 
"inserting posture"). Par ailleurs, les abeilles volaient indifféremment d’un colza TH à non-TH situé à proximité, et 
inversement. Aucune différence n’a été montrée entre les volumes de nectars et leurs compositions en sucres, ni 
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dans la production de pollen entre les colzas TH et non-TH. Cette absence de différence entre les génotypes TH 
et non-TH dans la qualité des sources de nourriture, nectar et pollen, est cohérente avec l’absence de différence 
dans la diversité et la densité des insectes pollinisateurs entre les paires de génotypes. 

ii) L’étude de Huang et al. (2004) a été réalisée pour évaluer les effets du pollen de colza TH sur des larves et 
des ouvrières d’abeilles. Bien que le titre de cette étude mentionne qu’elle a été réalisée en "field and semi-field", 
il faut souligner qu’elle a été entièrement conduite en plein champ, et que les auteurs ont utilisé le terme "semi-
field" parce que les larves d’abeilles ont été nourries artificiellement de pollens puis replacées dans leurs ruches.   

- L’étude en plein champ (conditions non contrôlées) s’est déroulée en 2001 et 2002. Douze colonies ont été 
utilisées chaque année : 6 colonies ont été placées en bordure de deux champs de colza TH (d’une surface 
d’environ 40 ha chacun) et 6 colonies en bordure de deux champs de colza non-TH. L’expérience a commencé 
quand 10 à 15% environ des plantes étaient en fleurs. A la fin de l’expérience, aucune différence n’a été montrée 
entre les deux types de colza sur la survie des larves, la durée de vie des jeunes abeilles, le poids des nymphes 
et la concentration de l’hémolymphe en protéines. 

- L’étude en conditions semi-contrôlées s’est déroulée en 2002. Cinq colonies d’environ 30 000 abeilles ont été 
placées dans un champ et les abeilles pouvaient butiner librement. Aucun champ de colza n’était présent dans 
un rayon de 16 km autour des ruches. Dans chacune des 5 colonies, des larves ont été prélevées et ont subi un 
traitement contenant du pollen en laboratoire, avant d’être replacées dans leurs colonies. Cinq types de 
traitements ont été appliqués : des pollens de colza TH, des pollens de colza non-TH, des pollens mélangés sans 
colza, des pollens mélangés traités avec l’insecticide diazinon (témoin toxique positif), et des contrôles non 
nourris artificiellement. A la fin de l’expérience, à part pour le lot traité au diazinon, aucune différence n’a été 
montrée entre les différents pollens sur la survie des larves ni celle des nymphes. De même, le poids des 
nymphes n’était pas différent, ni les teneurs de l’hémolymphe en protéines.  

La conclusion des auteurs concernant les résultats de cette étude est que le pollen de colza TH ne provoque pas 
d’effets indésirables sur le développement des abeilles et donc que l’utilisation de colzas transgéniques TH ne 
présente aucune menace pour ces insectes. L’analyse approfondie de cette étude amène néanmoins à formuler 
certaines critiques sur les protocoles utilisés, et à en préciser les limites : 

- Distances de butinage. Le fait de réaliser des expérimentations en plein champ avec des abeilles pose, d’une 
manière générale, la question de la validité de l’interprétation des résultats obtenus. Une des limites les plus 
importantes est que lors de ce type d’expérimentation, il n’est pas possible de contrôler les sources alimentaires 
visitées par les abeilles. La distance de butinage de ces insectes par rapport à leur ruche varie de quelques 
centaines de mètres à plusieurs km (parfois jusqu’à 5 à 10 km). Le fait que les champs de colza, en général, 
soient attractifs pour les abeilles, et qu’ils aient une grande superficie (40 ha) dans cette expérience, a 
certainement conduit les abeilles des ruches placées à proximité à les visiter en grand nombre. Toutefois, le fait 
que les pollens de colza rapportés dans les ruches ne représentaient même pas la moitié des pollens récoltés 
(48%), démontre, avec certitude, que 52% des butineuses de pollen ont visité d’autres fleurs que le colza. 

- Dans l’étude en conditions non contrôlées : 1) La distance entre les champs TH et non-TH n’est pas 
mentionnée. Seule, une "enquête visuelle" a été réalisée, qui a conduit les auteurs à conclure qu’il n’y avait pas 
de champs de colza TH à moins de 2,4 km des champs de colza non-TH. Le fait que les abeilles puissent butiner 
à des distances supérieures à 2,4 km ne peut donc pas garantir que les abeilles des ruches situées près d’un 
champ de colza non-TH n’aient pas butiné sur des colzas TH, et inversement. Dans leur expérimentation "semi-
field" les auteurs ont d’ailleurs veillé à ce qu’aucun champ risquant de fausser leurs résultats ne soit présent dans 
un rayon de 16 km autour des ruches. 2) Avant le début de l’expérience, les auteurs enlèvent les cadres de la 
ruche qui contiennent de grosses quantités de réserves de pollen, afin de diminuer la probabilité que les abeilles 
utilisent ce pollen stocké pour produire de la nourriture larvaire. Les réserves de pollen étant généralement 
réparties sur de nombreux cadres, le fait d’enlever seulement une partie de ces cadres laisse donc aux abeilles la 
possibilité d’utiliser du pollen récolté avant le début de l’expérimentation. 3) L’alimentation des larves d’abeilles 
est réalisée par de jeunes ouvrières qui s’alimentent en pollen pour développer leurs glandes nourricières. Les 
nourrices déposent leurs sécrétions dans les alvéoles contenant les larves, ainsi qu’une petite quantité de pollen 
que les larves ingèrent directement. Au début de l’expérience, les larves sont donc alimentées par des nourrices 
dont les glandes se sont développées au cours de la période précédente. Dans la suite de l’expérience, il n’y a 
aucune preuve que les nourrices et les larves aient ingéré du pollen de colza TH, et si elles l’ont fait, on ignore en 
quelles quantités. 
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- Dans l’étude en conditions "contrôlées" : pour des raisons qu’ils n’expliquent pas, les auteurs ont déposé près 
des larves une quantité de pollen qui n’était que de 27% de celle normalement fournie par les nourrices, sous-
exposant ainsi les larves à un éventuel effet toxique des pollens testés.  

En conclusion, cette étude ne montre pas d’effet du pollen de colza TH sur les larves et les jeunes ouvrières 
d’abeilles. En raison des lacunes et imprécisions importantes soulignées plus haut, elle ne permet pas de 
conclure avec certitude à l’absence totale d’effets létaux ou sub-létaux sur les colonies d’abeilles. Il est 
également à signaler que cette étude présente potentiellement un conflit d’intérêt, puisque l’auteur placé en 
dernière position - ce qui correspond dans le système américain à celle de "principal investigateur" - est employé 
par la firme Monsanto, producteur de plantes TH. Par ailleurs, l’étude a été partiellement financée par cette firme. 

Articles de synthèse ou résumés d’études 

i) Le document des décisions concernant le canola tolérant au glufosinate-ammonium d’AgrEvo Canada Inc. 
(1995) contient deux paragraphes susceptibles de nous intéresser dans le cadre de cette expertise. Dans le 
premier ("Impact possible sur des espèces non visées"), 3 lignes sont consacrées aux effets possibles sur les 
abeilles "On n’a pas décelé d’activité de l’enzyme Pat dans les grains de pollen ni dans le miel non traité recueilli 
dans une ruche dont les abeilles avaient butiné la lignée de B. napus tolérante au glufosinate. On n’a pas non 
plus constaté d’effet nocif sur les abeilles qui butinaient la lignée HCN92, pas plus que sur le développement du 
couvain". 

Dans le second ("Répercussions possibles sur la biodiversité"), il est mentionné : "L’agence canadienne 
d’inspection des aliments a donc conclu que les effets éventuels de la lignée HCN92 sur la biodiversité étaient 
équivalents à ceux des lignées de canola actuellement commercialisées". En conclusion, ce rapport ne présente 
aucune donnée précise qui prouverait ce qu’il affirme. On ne peut donc le prendre en compte, tant que les 
données expérimentales sur lesquelles il s’appuie ne sont pas disponibles. 

ii) La publication de Pham-Delègue et al. (2002) est une revue de synthèse qui résume principalement les 
travaux ayant porté sur les interactions entre l’abeille domestique et le colza génétiquement modifié. Concernant 
les colzas TH, l’article décrit les résultats de deux expérimentations menées par le groupe de M. H. Pham-
Delègue, celle de Châline et al. (2001) et celle de Pierre et al. (2003) - la raison pour laquelle cette revue discute 
d’un travail publié en 2003 est que l’article de Pierre et al. a été soumis pour publication en 2000. La publication 
de Pham-Delègue et al. (2002) n’apporte aucun élément nouveau par rapport aux deux articles qui ont été 
analysés plus haut.  

iii) La publication de Malone et Burgess (2009) est une revue de synthèse des travaux ayant porté sur l’impact 
des cultures GM sur les pollinisateurs. Il porte sur l’ensemble des plantes GM, mais analyse surtout les articles 
traitant des plantes insecticides. Concernant les plantes TH, les auteurs affirment qu’il n’y a pas de preuve que 
ces plantes représentent un danger toxicologique pour les abeilles ou d’autres insectes. Cette analyse est basée 
sur trois études. La première est celle réalisée au Canada en 1995, mais le rapport qui est accessible (CFIA, 
1995) ne présente aucun résultat expérimental (cf. ci-dessus), et il n’est donc pas possible de la prendre en 
compte.  

Les deux autres études sont celles de Châline et al. 2001) et Huang et al. (2004). Malone et Burgess n’en font 
aucune analyse critique, et il est simplement mentionné qu’elles fournissent des résultats similaires à ceux de 
l’étude canadienne. Or l’analyse qui est faite de ces études, dans le présent rapport, a montré qu’elles souffraient 
toutes les deux de biais méthodologiques importants susceptibles d’en altérer les résultats principaux.   

La publication de Malone et Burgess (2009) n’apporte donc aucun fait nouveau intéressant. 

Conclusion sur l’évaluation des éventuels effets directs des plantes TH sur les pollinisateurs  

- Trois études ont été réalisées en conditions contrôlées (Châline et al., 2001 ; Schulz et al., 1999 ; Pierre et 
Pham-Delègue, 2000). Elles concluent que les colzas TH analysés n’ont pas d’effets négatifs sur l’abeille 
domestique. Toutefois, aucune ne répond aux critères habituels des travaux scientifiques, pour plusieurs raisons 
qui sont détaillées pour chacune d’entre elles. Toutes les trois sont des résumés de communications présentées 
à des congrès, et n’ont pas été publiées dans des revues à comité de lecture où elles auraient pu être soumises 
à une analyse indépendante par des pairs.  
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- Deux études ont été réalisées en conditions non contrôlées (plein champ) (Pierre et al., 2003 ; Huang et al., 
2004). La première montre que la diversité et la densité des insectes pollinisateurs ne sont pas différentes entre 
les colzas TH et non-TH, et que la stratégie de butinage est la même sur les deux types de colzas. De plus, les 
abeilles volent indifféremment d’un colza TH à non-TH situé à proximité, et inversement. Par ailleurs, il n’y a pas 
de différence entre les volumes de nectars et leurs compositions en sucres, ni dans la production de pollen entre 
les colzas TH et non-TH. La seconde montre que le pollen de colza TH ne provoque pas d’effets indésirables sur 
le développement des abeilles, et donc que l’utilisation de colzas transgéniques ne présente aucune menace 
pour ces insectes. Toutefois, cette étude présente de nombreuses faiblesses méthodologiques qui conduisent à 
ne pas valider cette conclusion, en raison des incertitudes portant sur les résultats. 

En conclusion, la seule étude validée (Pierre et al., 2003) porte sur le comportement de butinage des abeilles qui 
est le même pour les colzas TH et non-TH. Il est à signaler que le but de cette étude, qui était de comparer la 
diversité et la densité des pollinisateurs butinant sur deux variétés de colza d’hiver TH et non-TH, n’apporte 
aucune donnée sur les éventuels effets toxiques pour les abeilles butineuses des nectars et des pollens récoltés. 
Les quatre autres études n’étant pas validées, il n’en existe donc aucune qui montrerait, de manière certaine, que 
les colzas TH ne présentent aucun effet létal ou sub-létal sur les colonies d’abeilles. De telles études, réalisées 
avec des protocoles rigoureux et adaptés aux spécificités des colonies d’abeilles pourraient être réalisées avant 
la mise en culture des colzas TH.   

3.3.1.7.3. Evaluation des éventuels effets indirects sur les pollinisateurs   

L’évaluation des effets indirects a été menée sur les insectes pollinisateurs, mais aussi sur d’autres groupes 
d’insectes ou d’invertébrés. Cette analyse bibliographique porte principalement sur les insectes pollinisateurs. 
Une grande partie des publications disponibles est issue d’une vaste étude de terrain réalisée en Grande-
Bretagne pendant plusieurs années à partir de 1999 : "Farm Scale Evaluations (FSEs) of the genetically modified 
herbicide-tolerant (GM HT) crops" (Encadré 3-2).  

Etude FSE 

L’étude FSE, qui a évalué certains effets des cultures TH à l’échelle de la ferme, a été réalisée par un consortium 
de chercheurs ayant travaillé à la demande du gouvernement britannique avec des financements publics. Son 
objectif était de comprendre comment la culture de plantes TH pourrait affecter l’abondance et la diversité de la 
faune sauvage des terres agricoles, comparativement aux cultures conventionnelle des mêmes plantes non-TH. 
Les chercheurs ont étudié 4 cultures : du colza semé en hiver, du colza semé au printemps, de la betterave et du 
maïs. Chaque champ analysé était divisé en deux parties comparables, l’une contenant la culture TH et l’autre la 
culture conventionnelle. 

Les résultats détaillés de cette étude concernant les insectes pollinisateurs et d’autres groupes d’invertébrés ont 
été regroupés dans 4 publications, selon les types d’invertébrés étudiés et les méthodes utilisées : 1) ceux qui 
sont présents à l’intérieur des champs, se déplaçant à la surface (Brooks et al., 2003) ou 2) vivants en surface du 
sol sous la strate herbacée, et aériens (Haughton et al., 2003) ; 3) ceux qui sont présents en bordure des champs 
(Roy et al., 2003), et 4) une publication synthétique sur les groupes trophiques (Hawes et al., 2003) . 

i) L’étude de Brooks et al. (2003) était destinée à comparer l’abondance et la diversité des groupes d’invertébrés 
vivant à la surface du sol des cultures TH et non-TH, et si possible à relier les éventuelles différences à des 
changements dans les populations d’adventices dus à des pratiques d’utilisation des pesticides différentes. 
L’étude a principalement porté sur l’abondance des insectes coléoptères carabidés et staphylinidés, des 
araignées, des collemboles et des gastéropodes, ainsi que sur la diversité des carabidés. Les invertébrés ont été 
échantillonnés sur des transects distribués de manière identique entre les demi-champs au moyen de pièges 
adaptés aux invertébrés de surface et aux gastéropodes. 

Les principaux résultats ont montré que les plantes TH affectaient l’abondance des invertébrés de surface, soit 
en l’augmentant, soit en la diminuant, en fonction des plantes, et de la phénologie et de l’écologie des espèces 
concernées. En général, les effets ont été indirects, et étaient la conséquence de la gestion des adventices par 
les herbicides.  

Les plantes conventionnelles ont abrité, globalement, plus d’invertébrés de surface du sol que les plantes TH 
dans le cas du colza de printemps et de la betterave, et moins dans le cas du maïs. C’est également le cas pour 
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les carabidés qui se nourrissent des graines des plantes adventices. Le nombre de collemboles détritivores est 
toujours plus élevé dans les cultures TH que dans les cultures conventionnelles.  

ii) L’étude de Haughton et al. (2003) était destinée à décrire les effets indirects des cultures TH sur les arthropo-
des actifs dans les champs, en milieux épigé et aérien. Comme l’étude de Brooks et al. (2003) décrite précédem-
ment, elle considère les carabidés, les araignées et les collemboles, mais adopte une méthode d’échantillonnage 
différente. Alors que Brooks et al. utilisent des méthodes de piégeage, Haughton et al. utilisent une méthode 
d’aspiration des arthropodes qui vivent à la surface des plantes, dans la litière et à la surface du sol. Concernant 
les abeilles et les papillons, le dénombrement est réalisé par comptages visuels le long de transects. 

- Abeilles (cette catégorie regroupe l’abeille domestique, des bourdons et des abeilles sauvages) : leur nombre 
est très supérieur dans les champs de colza de printemps à ce qu’il est dans les champs de betteraves et de 
maïs. Toutefois, les données sur le maïs ne sont pas totalement comparables avec celles des autres cultures 
puisque la méthode d’échantillonnage n’était pas la même. Au bilan global annuel, le nombre d’abeilles total est 
significativement inférieur dans les champs de betterave TH à ce qu’il est dans les champs non-TH. Cette 
différence est due à la plus grande variété de plantes adventices visitées dans les champs conventionnels. 
Concernant les champs de colza et de maïs, le bilan global annuel ne montre pas de différence significative entre 
les champs TH et non-TH, quoique les différences présentent toujours les mêmes tendances pour une culture 
donnée : pour le colza, il y a toujours moins d’abeilles dans les champs TH que non-TH, et pour le maïs, la 
situation est inversée. 

- Papillons : leur nombre est supérieur dans les champs de colza de printemps à ce qu’il est dans les champs de 
betteraves et de maïs. Sur l’année, les papillons sont significativement moins nombreux dans les champs de 
colza TH et de betterave TH que dans les cultures non-TH. Ils sont présents en quantités égales sur les maïs TH 
et non-TH. 

iii) L’étude de Roy et al. (2003) était destinée à analyser l’influence des cultures TH sur les invertébrés et la 
végétation présents dans les lisières des champs. Les principaux résultats ont montré que l’utilisation de plantes 
TH entrainait des répercussions sur les plantes et les invertébrés de la lisière des champs par rapport aux 
plantes non-TH. Elles ont principalement été trouvées dans la partie labourée la plus proche du champ, et à un 
moindre degré dans les deux parties plus éloignées (bordure et limites du champ). 

Dans la partie labourée en dehors de la culture, le niveau de couverture globale en espèces de plantes, ainsi que 
les niveaux de floraison et d’ensemencement ont tous été affectés, mais différemment selon les cultures. Pour le 
colza de printemps TH, on trouve 25% moins de plantes, qui produisent 44% moins de fleurs et 39% moins de 
graines que pour le colza non-TH, et pendant toute la saison. Pour la betterave, on trouve les mêmes effets (34% 
moins de fleurs et 39% moins de graines), mais limités en juillet et août. Pour le maïs, la situation est inversée, 
puisque c’est dans les lisières des parcelles TH que se trouvaient 28% plus de plantes et 67% plus de fleurs par 
rapport aux non-TH. Cet état de fait s’explique par l’utilisation généralisée dans le maïs non-TH d’herbicides tels 
que l’atrazine qui persistent dans les sols pendant de longues périodes  (Heard et al. 2003). 

Les effets sur les papillons suivent les effets sur la végétation, avec 24% de papillons en moins sur les parcelles 
TH. La raison la plus vraisemblable est la moindre quantité de nectar qui y est disponible. Peu de différences ont 
été trouvées pour les abeilles, les gastéropodes ou d’autres invertébrés. Pour les abeilles et les insectes volants, 
ceci pourrait être dû, pour une part, au faible nombre de comptages réalisés, et pour les champs de colza, en 
particulier, au fait que la culture produit d’abondantes quantités de nectar et de pollen très attractives lors de la 
floraison. 

iv) L’étude de Hawes et al. (2003) a regroupé les différents taxons d’insectes analysés dans les études de la FSE 
en groupes trophiques : herbivores, prédateurs, parasitoïdes, détritivores et pollinisateurs. La gestion des 
parcelles TH modifie l’abondance des plantes adventices et des insectes, l’ampleur et la direction de ces effets 
étant dépendantes de l’efficacité relative des herbicides utilisés dans les parcelles non-TH comparables. 

D’une manière générale, la biomasse des plantes adventices est réduite dans les parcelles TH de betterave et de 
colza de printemps et augmentée dans celles de maïs, par rapport aux parcelles conventionnelles (non-TH). Ce 
changement dans les ressources végétales conduit à un effet d’entrainement sur les populations d’insectes. 
Concernant les pollinisateurs, les effectifs tendent à être plus faibles dans les parcelles TH de betterave et de 
colza de printemps et légèrement plus élevés dans les parcelles TH de maïs. Ces tendances sont statistiquement 



 

ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               197 

significatives pour les résultats cumulés de l’ensemble de la saison pour la betterave et le colza de printemps, et 
pour le maïs, uniquement au cours du mois de juillet. 

Autre étude 

L’étude de Morandin et Winston (2005) avait pour but de comparer l’abondance en abeilles sauvages et ses 
conséquences en terme de déficit de pollinisation dans trois modes de culture de colza : conventionnel, 
biologique et GM TH. L’étude a été réalisée dans des champs de canola (Brassica napus et B. rapa) situés en 
Alberta au Canada, au cours de l’été 2002. L’abondance en abeilles a été mesurée à la fois par piégeage dans 
des récipients contenant de l’eau sucrée et au moyen de filets fauchoirs. Le déficit éventuel en pollinisation a été 
mesuré en comparant le nombre de graines obtenues à partir de fleurs pollinisées uniquement de manière 
naturelle (contrôles) et à partir de fleurs auxquelles un supplément de pollen a été apporté expérimentalement.   

Les résultats ont montré que les nombres d’abeilles collectées étaient significativement différents selon le mode 
de culture. Les cultures biologiques abritant le plus grand nombre, suivies par les cultures conventionnelles et 
enfin par les cultures GM TH. Par ailleurs, les cultures biologiques n’ont pas présenté de déficit en pollinisation, 
alors que les cultures conventionnelles en ont présenté un léger et les cultures GMTH un plus important. Ces 
résultats suggèrent que la culture de B. napus peut bénéficier des transferts de pollen apportés par les insectes, 
et qu’il n’y avait pas assez d’abeilles sauvages ou d’autres pollinisateurs dans les sites de cultures 
conventionnelle ou GM TH étudiés dans cette expérience pour produire le maximum de graines. 

Bien que B. napus soit auto-fertile, la pollinisation par les insectes peut donc augmenter la production de graines 
ou la densité des siliques. Toutefois, le niveau de cette augmentation est variable et pourrait dépendre des 
variétés cultivées, des conditions environnementales et des variétés utilisées. Les résultats de cette expérience 
suggèrent que c’est le faible nombre de pollinisateurs présents dans les champs GM TH qui explique le déficit en 
pollinisation. Les auteurs font l’hypothèse que le plus faible nombre d’insectes pollinisateurs dans les champs 
GM TH serait dû au fait que l’herbicide utilisé, le RoundUp, est très efficace et a entrainé une diminution du 
nombre et de la variété des plantes adventices, causant ainsi une réduction des ressources pour les insectes, 
dont les abeilles. En conclusion, les auteurs soulignent que leur recherche met en évidence une interaction dans 
laquelle le système de culture influence l’abondance des abeilles dans les champs, et le déficit en insectes 
pollinisateurs peut entrainer une diminution des rendements. 

Conclusion sur l’évaluation des éventuels effets indirects des plantes TH sur les pollinisateurs 

Les principaux résultats de l’étude FSE ont montré qu’il existait des différences dans l’abondance de la faune 
pour chacune des 4 cultures TH et non-TH. Pour deux d’entre elles, le colza de printemps et la betterave, les 
méthodes conventionnelles ont conduit à une faune plus abondante. Il y avait plus d’insectes (tels que les 
papillons et les abeilles) à l’intérieur et autour des cultures conventionnelles, parce qu’il y avait davantage de 
plantes adventices qui leurs fournissaient de la nourriture et des abris. Il y avait également davantage de graines 
d'adventices dans les cultures conventionnelles de colza de printemps et de betterave que dans les cultures TH 
correspondantes. Ces graines sont importantes pour l’alimentation de certains groupes d’animaux. 

A l’inverse, pour le maïs, les plantes TH étaient plus favorables à plusieurs groupes de la faune sauvage que les 
variétés conventionnelles. Il y avait plus de plantes adventices à l’intérieur et autour des cultures 
conventionnelles, et plus de papillons et d’abeilles autour des champs à certaines périodes de l’année. Il y avait 
également davantage de graines de plantes adventices. 

La situation était plus contrastée pour le colza d’hiver, où le nombre de plantes adventices était le même dans les 
deux types de cultures TH et non-TH. Toutefois, les cultures TH hébergeaient moins d’adventices à feuilles 
larges en fleurs, qui sont importantes pour la faune, et plus d’adventices herbacées. Les cultures TH abritaient 
également moins d’abeilles et de papillons que les cultures conventionnelles, mais les nombres d’autres insectes, 
d’araignées et de limaces étaient identiques. 

Les chercheurs soulignent que les différences trouvées ne proviennent pas du fait des cultures TH en elles-
mêmes, mais du fait qu’elles conduisent les agriculteurs à utiliser des herbicides différents et à les appliquer 
différemment. Les abeilles et les papillons ont besoin de s’alimenter en nectar et en pollen sur les fleurs des 
plantes cultivées, des plantes adventices et des plantes sauvages. Par conséquent, ils seront affectés par une 
diminution des plantes adventices. Toutefois, comme ces insectes peuvent voler sur de longues distances pour 
trouver de la nourriture, ils ne seront affectés que si la diminution des plantes adventices intervient de façon 
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importante. Ce pourrait être le cas si des colzas d’hiver et de printemps TH et des betteraves TH étaient plantés 
sur des surfaces importantes et pendant plusieurs années. Ainsi, dans les régions où les ressources en nectar 
sont peu abondantes, ce qui est, par exemple, le cas dans les régions de production de betteraves, les 
populations d’abeilles et de papillons pourraient décliner fortement. 

En conclusion, les résultats de cette étude suggèrent que la culture des plantes TH entraine des conséquences 
pour la biodiversité à l’échelle des terres agricoles. Cependant, d’autres facteurs sont impliqués dans les impacts 
à moyen et long termes, tels que les surfaces et la répartition des terres impliquées, les méthodes de culture, 
incluant les techniques de rotation. Les résultats de l’étude de Morandin et Winston confirment que le nombre 
d’insectes pollinisateurs est plus faible dans les colzas TH que dans les colzas en cultures conventionnelles ou 
biologiques. Ces différences seraient liées à la diminution des plantes adventices dans les cultures. Cette étude 
montre également que ce déficit en insectes pollinisateurs peut entrainer une diminution des rendements.  

3.3.1.7.4. Evaluation de la toxicité des herbicides pour les abeilles 

Les abeilles peuvent être exposées aux herbicides, lorsqu’elles butinent sur des cultures en cours de traitement 
ou sur les plantes voisines, en raison des dérives de pulvérisation, ou lorsqu’elles butinent sur des fleurs qui ont 
été traitées récemment. L’exposition peut se faire par contact ou par ingestion. Elles peuvent aussi être exposées 
lorsqu’elles récoltent de l’eau qui en contient (Morton et al., 1974). Les abeilles butineuses peuvent donc 
rapporter des herbicides à la colonie où ils peuvent être présents dans le miel et la cire (Morton et al., 1974).  

La question des doses 

La toxicité des herbicides pour les insectes pollinisateurs est considérée comme étant, globalement, plus faible 
que celle des insecticides, mais elle existe. Elle varie selon les molécules, certaines étant très hautement 
toxiques (Moffett et al., 1972). La toxicité peut affecter les jeunes abeilles tout comme les abeilles butineuses 
(Morton et al., 1972), ainsi que les œufs et les larves (Morton et Moffett, 1972). Elle dépend également des 
formulations et des solvants utilisés (Moffett et al., 1972). 

A l’heure actuelle, le seul paramètre dont on dispose généralement pour évaluer la toxicité d’un pesticide lors de 
son homologation est la dose létale 50 (DL50), qui est la dose de substance qui tue la moitié des insectes dans 
un délai de 48h, dans des conditions expérimentales données (tests en cagette en laboratoire). La DL50 est 
calculée pour une ingestion orale et pour une application par contact. Plus le chiffre trouvé est petit, plus la 
substance est toxique. Les documents bibliographiques fournis dans le cadre de l’ESCo portent sur 7 substances 
actives : bromoxynil, chlorsulfuron, cycloxydim, glufosinate, glyphosate, imazamox, tribenuron (European 
Commission, 2002a, b, 2004 ; EFSA, 2004, 2005, 2008). Le tableau 3-31 présente les valeurs des DL50 par 
ingestion et par contact pour ces 7 matières actives, ainsi que pour certaines formulations. Les valeurs sont 
généralement de l’ordre de 100 µg par abeille, avec quelques valeurs plus élevées ou plus basses. Les valeurs 
les plus faibles sont de 5 µg pour le bromoxynil et de 9,1 µg pour le tribenuron. 

Il est important de souligner que la dose létale 50 n’a qu’une valeur indicative d’un niveau de toxicité, destinée à 
permettre des comparaisons entre molécules. Elle n’a qu’une valeur statistique, dans des conditions 
expérimentales données, et n’a aucune valeur biologique. La mort de 50% des individus d’une population est un 
phénomène extrêmement grave ; ainsi pour l’abeille, cela pourrait représenter jusqu’à 20 000 ou 40 000 
individus ! La DL 50 ne signifie pas, en particulier, qu’une dose qui lui est inférieure est sans risque pour les 
abeilles. La valeur qu’il serait le plus utile de connaître est la dose sans aucun effet sur ces insectes, mais 
actuellement cette dose n’est pas demandée dans le cadre des procédures d’homologation et elle n’est donc 
jamais déterminée. Il existe par conséquent un grand flou dans la connaissance des toxicités réelles des 
pesticides (dont les herbicides) chez les abeilles. De plus, il est parfois considéré que les colonies d’abeilles étant 
peuplées (selon la saison et l’état des colonies) de 20 000 à 60 000 individus, elles pourraient supporter sans 
dommages des pertes de quelques centaines ou quelques milliers d’individus. Cette assertion est complètement 
erronée et témoigne d’une méconnaissance de la biologie et du comportement de ces insectes. Toute mortalité 
anormale d’abeilles, de l’ordre de quelques centaines ou davantage, a forcément un coût pour la colonie à 
différents niveaux : ponte de la reine, élevage des larves, répartition des tâches entre les ouvrières, diminution de 
la capacité de butinage, etc.  

Tableau 3-31. Valeurs des DL50 par ingestion et par contact pour 7 matières actives 
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Matière active Toxicité Substance testée DL 50 

Bromoxynil  Ingestion Matière active 5 µg / abeille 
    Bromoxynil octanoate > 120 µg / abeille 
    CGD 97040 > 100 µg / abeille 
  Contact Matière active 150 µg / abeille 
    Bromoxynil octanoate > 100 µg / abeille 

Chlorsulfuron  Ingestion Matière active > 130 µg / abeille 
    Préparation > 135 µg / abeille 
  Contact Matière active > 100 µg / abeille 
    Préparation > 135 µg / abeille 

Cycloxydim  Ingestion Matière active > 102 µg / abeille 
    BAS 517 24 H 64 µg / abeille 
  Contact Matière active > 100 µg / abeille 
    BAS 517 24 H > 100 µg / abeille 

Glufosinate  Ingestion Matière active > 600 µg / abeille 
    SL14 (Basta) 46 µg / abeille 
    SL18 (Liberty, Basta) > 100 µg / abeille 
  Contact Matière active > 345 µg / abeille 
    SL14 (Basta) 154 µg / abeille 
    SL18 (Liberty, Basta) > 100 µg / abeille 

Glyphosate  Ingestion Matière active 100 µg / abeille 
  Contact Matière active > 100 µg / abeille 

Imazamox  Ingestion Matière active > 40 µg / abeille 
    RLF 12270 387 µg / abeille 
    SF 09464 > 500 µg / abeille 
  Contact Matière active > 58 µg / abeille 
    RLF 12270  1066 µg / abeille 
    SF 09464 > 2500 µg / abeille 

Tribenuron  Ingestion Tri.-methyl technical > 9,1 µg / abeille 
    Tri.-methyl 75WG > 186 µg / abeille 
  Contact Tri.-methyl technical > 98,4 µg / abeille 
    Tri.-methyl 75WG > 200 µg / abeille 

Deux autres points nécessitent d’être évoqués dans le cadre d’un tableau aussi complet que possible sur 
d’éventuels effets toxiques des herbicides pour les insectes pollinisateurs en général, et l’abeille domestique en 
particulier : les effets sublétaux et les synergies entre molécules. 

Effets sublétaux 

La seule utilisation du test de toxicité aiguë en conditions de laboratoire (DL50) pour évaluer la toxicité d’un 
pesticide ne permet pas de prendre en compte, en particulier, d’éventuels effets sublétaux. Ces effets, qui ne 
provoquent pas la mort des insectes à court terme (1-2 jours), peuvent intervenir sur leur physiologie (respiration, 
rythme cardiaque, etc.) et sur leurs nombreux comportements complexes (butinage, construction de rayons, 
soins aux larves, thermorégulation…). Ces effets peuvent entrainer différents types de conséquences : 

- sur la durée de vie des individus : par exemple, si leurs capacités d’orientation sont affectées par une exposition 
sublétale à un pesticide, les butineuses ne peuvent plus retrouver leur colonie et elles meurent prématurément 
dans la nature ; 

- sur le fonctionnement normal d’une colonie, lorsque le nombre d’abeilles concernées est important (quelques 
centaines). 

Synergie entre molécules 

Il est maintenant établi que des molécules étudiées séparément peuvent n’entrainer aucun effet toxique chez un 
insecte, à une dose donnée, mais que l’association de deux - ou plus – de ces molécules, à cette même dose, 
peut entrainer des effets toxiques, par action synergique entre ces molécules. Cela a particulièrement été montré 
dans le cas d’une association entre des molécules insecticides et fongicides (Chalvet-Monfray et al., 1995; Colin 
& Belzunces, 1992; Pilling et al., 1995; Vandame & Belzunces, 1998). Les données sont manquantes dans le cas 
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d’association entre herbicides et insecticides et/ou fongicides et des études nécessitent d’être entreprises sur 
cette question. Par ailleurs, des intéractions ont été montrées entre le glyphosate et certains insecticides dans le 
cas de traitement du coton aux USA ; par exemple, l’application simultanée de glyphosate et de l’insecticide 
imidaclopride augmente l’efficacité du traitement insecticide contre les Thrips (Pankey et al., 2004). 

3.3.1.7.5. Conclusion   

i) Concernant les éventuels effets directs des plantes TH sur les insectes pollinisateurs en général, et l’abeille 
domestique en particulier, il est à souligner que sur les 5 études analysées, une seule a été validée. Les 4 autres 
études ne peuvent pas être prises en compte pour deux raisons principales : soit parce qu’elles présentent des 
biais méthodologiques importants qui peuvent fausser les résultats obtenus, soit qu’elles ne fournissent pas de 
protocoles et de données détaillées qui permettraient d’en faire une analyse critique approfondie. La seule étude 
validée (Pierre et al., 2003) porte sur l’analyse du comportement de butinage des abeilles, qui est le même pour 
les colzas TH et non-TH, mais ne fournit pas d’indication sur d’éventuels effets létaux ou sub-létaux sur les 
colonies d’abeilles. 

ii) Concernant les éventuels effets indirects des plantes TH sur les insectes pollinisateurs en général, et l’abeille 
domestique en particulier, l’ensemble des études analysées soulignent que le principal effet indirect est, pour 
certaines cultures (colza et betterave), la diminution des populations de plantes adventices (présentes dans les 
champs ou autour des champs) qui peuvent servir de ressources alimentaires, en particulier pour les insectes 
pollinisateurs. Toutefois, comme ces insectes peuvent voler sur de longues distances pour trouver de la 
nourriture, ils ne seront affectés que si la diminution des plantes adventices intervient de façon importante. Ce 
pourrait être le cas si des colzas TH et des betteraves TH étaient plantés sur des surfaces importantes et 
pendant plusieurs années. De plus, dans les régions où les ressources en nectar sont peu abondantes, ce qui est 
par exemple le cas dans les régions de production de betteraves, les populations d’abeilles et de papillons 
pourraient décliner fortement. 

iii) Concernant la toxicité des herbicides pour les abeilles, il est à souligner que celles-ci peuvent être exposées 
aux herbicides lorsqu’elles butinent sur des cultures en cours de traitement ou sur des fleurs qui ont été traitées 
récemment ou lorsqu’elles récoltent de l’eau qui en contient. La toxicité des herbicides pour les abeilles doit tenir 
compte non seulement de leur toxicité aiguë, mais aussi de leurs éventuels effets sublétaux, ainsi que des 
synergies entre les différents pesticides appliqués sur une même culture au cours d’une même période. Les 
études au cas par cas, sur les principales associations de molécules auxquelles les abeilles sont exposées dans 
une culture donnée, sont aujourd'hui insuffisantes. 

L’importance d’évaluer, de manière rigoureuse, les effets éventuels, directs et indirects, des VTH sur les 
pollinisateurs est particulièrement cruciale à l’heure actuelle, alors que les mortalités de colonies d’abeilles sont 
élevées en France (et dans de nombreuses régions du monde), et que le déclin général des pollinisateurs est 
démontré. Le résultat principal de ces diminutions de populations de pollinisateurs est la réduction de leur activité 
pollinisatrice, qui entraine des conséquences négatives importantes au niveau agricole et au niveau de la 
biodiversité des plantes sauvages. 

3.3.1.8. Effets sur les populations et communautés de micro-organismes du sol  

 Yves Dessaux 
3.3.1.8.1. Présentation de l’étude 

Situation du sujet 

L’étude des effets des herbicides sur les populations et communautés de micro-organismes telluriques reste 
paradoxalement un domaine de recherche dans lequel peu de publications existent. Il est possible que cette 
relative pauvreté des ressources bibliographiques soit liée au fait que la microflore tellurique n’apparait pas 
comme la cible première de ces molécules, et que sa capacité à les dégrader, directement ou après une période 
d’adaptation (voir Chapitre 4, dégradation microbienne des herbicides dans les sols), implique de facto qu’elle y 
serait insensible. Il est possible également que l’apport organique que constituent les herbicides soit considéré 
comme trop faible pour induire des effets sur la microflore tellurique. Pour mémoire, en 2001, 110 000 tonnes 
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d’herbicides ont été vendues dans l’UE, dont plus de 32 000 tonnes en France (valeurs ramenées à 26 800 
tonnes en 2007 et 25 000 tonnes en 2009) épandues sur quelques 20 millions d’hectares de surface arable 
cultivée, soit une pression moyenne de l’ordre de 1 à 1,5 kg par hectare ou de 100 à 150 mg/m2 12. Pourtant, 
comme on le verra, ces molécules peuvent exercer des effets sur ces populations microbiennes, effets qui 
pourraient s’avérer importants en termes de fonctionnement écologique des sols, puisque les micro-organismes y 
assurent environ 90% des processus biologiques (Nannipieri et al., 2003).  

Cette section propose un tour d’horizon succinct, et en aucun cas exhaustif, des impacts de différents herbicides 
sur la structure et/ou le fonctionnement de populations ou communautés microbiennes. Cette non-exhaustivité 
est liée en premier lieu au fait que le monde microbien tellurique présente une très grande diversité, encore 
largement méconnue : 90% des micro-organismes associés au système racinaire des plantes ne sont pas 
cultivables sur les milieux gélosés utilisés classiquement en microbiologie, et les 3 groupes bactériens 
généralement les plus abondants (Acidobacterium spp., Acidovorax spp. et Chitinobacteria spp., dont la très 
grande majorité des membres ne sont pas cultivables et dont on ignore les rôles exacts) ne représentent que 13 
à 20% de bactéries détectées par des approches moléculaires (Buée et al., 2010). De plus, cette section ne 
s’intéresse qu'à un nombre limité d’herbicides, essentiellement ceux pour lesquels des variétés TH existent.  

Méthodologie bibliographique 

Cette section résulte de l’analyse des publications sélectionnées dans les bases de publications Medline, CAB, 
Current Contents et Google Scholar, à partir : a) d’une équation de recherche composée du mot "herbicide" et 
"bacteria" ou "fungi" ou "soil", ou b) du nom de classes ou d’herbicides avec les mots "bacteria" ou "fungi" ou 
"soil". La plupart des références produites concernent des pratiques agronomiques et des phénomènes de 
rémanence des herbicides dans le sol ou de dégradation physico-chimique ou microbienne (voir Chapitre 4, 
dégradation microbienne des herbicides dans les sols). Quarante neuf  références pertinentes ont été retenues 
pour la rédaction de cette section.  

3.3.1.8.2. Herbicides de la classe A 

Des travaux déjà anciens de Roslycry (1986) ont porté sur l’effet de la séthoxydime, une cyclohexadione, sur les 
populations microbiennes d’un sol limono-sableux. Aux concentrations agronomiques recommandées ou 
légèrement supérieures, variant de 1 à 50 µg de matière active par gramme de sol, cette molécule a peu d'effet 
sur la microflore, alors que des concentrations de 1 000 µg par gramme de sol conduisent à une multiplication 
par un facteur d’environ 10 des populations d’actinomycètes et de bactéries, et n'entrainent qu'une légère 
réduction de celles des champignons.  

L’inhibition de la respiration microbienne est généralement fonction de la dose et varie selon les groupes 
microbiens considérés, qui sont, des moins sensibles aux plus sensibles, les actinomycètes, les champignons et 
les bactéries. Cependant, au sein de la bactérioflore, les alpha-protéobactéries Agrobacterium radiobacter, A. 
tumefaciens, A. rhizogenes (devenue depuis Rhizobium rhizogenes, toutes trois des pathogènes végétaux), 
R. leguminosarum, Sinorhizobium meliloti (toutes deux symbiontes fixateurs d’azote de légumineuses), les 
gamma-protéobactéries E. coli et Proteus mirabilis (saprophytes), et de nombreux firmicutes du genre Bacillus 
(saprophytes pour la plupart), sont apparemment insensibles aux plus fortes concentrations testées. Ces 
données sont quelque peu en contradiction avec les résultats présentés par Botsford (1997), qui indique que la 
DL50 (dose entrainant une perte de viabilité de 50% des micro-organismes testés) est de 3 ppm pour cette 
molécule (voir Tableau 3-32) en essai in vitro au laboratoire, pour une souche de Rhizobium sp. Il reste possible 
que les effets observés soient spécifiques d’une espèce donnée et non extrapolables à une autre espèce, même 
voisine.  

Le mécanisme par lequel la cyclohexanedione affecte la viabilité microbienne n’est pas connu. Cette molécule 
inhibe l’activité de l’enzyme acétyl CoA acétyl carboxylase (ACCase), impliquée dans la biosynthèse des lipides ; 
les monocotylédones sont sensibles à des doses de 50 à 1000 plus faibles que les dicotylédones (Rendina et 
Felts, 1988). Les ACCases bactériennes sont en général insensibles aux doses affectant l’enzyme des 

                                                           
12 http://www.epp.eurostat.ec.europa.eu 
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monocotylédones, ce qui permet de les utiliser en vue de l’obtention de plantes génétiquement modifiées (Brevet 
US 5 539 092).  

3.3.1.8.3. Herbicides de la classe B  

Les travaux concernant les imidazolinones ont essentiellement conduit à l’identification de micro-organismes 
"résistants" à ces molécules, voire capables de les métaboliser (e.g. Wang et al., 2007). Ce constat vaut 
également pour ceux de la classe des sulfonyl-urées (e.g. Braschi et al., 2000).  

Effets sur les bactéries 

Les travaux de La Rossa et al. (1987) ont montré que les bactéries de la famille des Enterobacteriaceae étaient 
sensibles à l’herbicide sulfométuron-méthyl, et que cette sensibilité était liée à l’accumulation d’alpha-
cétobutyrate, résultant de l’inhibition de l’enzyme acétolactate synthase (ALS), cible de l’herbicide. Une même 
conclusion est proposée par Allievi et Gigliotti (2001) pour expliquer la toxicité de l’herbicide cinosulfuron sur 
certaines bactéries à de très hautes doses (100 mg/l). Ces derniers ont en revanche montré que cet herbicide 
n’affecte pas, in vitro, la croissance de bactéries de collection ou d’origine tellurique aux doses utilisées aux 
champs. Cependant, pour les communautés de bactéries nitrifiantes (dites aussi ammonium oxidizing bacteria ou 
AOB, et transformant l’ammonium en nitrite puis nitrate), l’activité de nitrification et la respiration microbienne 
totale sont réduites lors d’expériences réalisées sur deux sols différents, y compris aux doses agronomiques  
(soit environ 40 µg/kg de sol), démontrant un effet délétère potentiel de cette sulfonyl-urée sur le fonctionnement 
microbien de l’écosystème sol, et particulièrement sur certaines étapes du cycle de l’azote.   

Par ailleurs, une étude importante (Forlani et al., 1995) fait le point sur la sensibilité aux herbicides des familles 
imidazolinones et sulfonyl-urées, de bactéries associées aux végétaux. Dix-huit isolats ont été exposés in vitro à 
des concentrations similaires à celles utilisées aux champs d’imazapyr (100 µM), d’imazethapyr (100 µM), de 
chlorsulfuron (3µM), et de rimsulfuron (3 µM). Le temps de génération a ensuite été mesuré par rapport à une 
expérience contrôle réalisée sans herbicide. Les souches appartenant aux genres et espèces principalement 
saprophytes Bacillus licheniformis, B. megatherium, B. pumilus, Enterobacter sakazakii, E. agglomerans, 
E. cloacae, Pseudomonas maltophilia, P. vesicularis, P. paucimobilis et Serratia plymuthica, semblent insensibles 
à la présence des herbicides testés. Il en est de même pour les fixateurs libres d’azote atmosphérique de 
l’espèce Azotobacter chroococcum.  

En revanche, certaines des souches d’un autre fixateur libre d’azote, rhizobactéries favorisant la croissance de 
plantes (dites plant growth promotin rhizobacteria ou PGPR) et appartenant à l’espèce Azospirillum lipoferum 
présentent une sensibilité aux deux sulfonyl-urées testées. Il en est de même pour les souches appartenant à 
l’espèce saprophyte Pseudomonas luteola dont la croissance est très sensiblement ralentie en présence de ces 
sulfonyl-urées. De façon remarquable, la souche de Bacillus subtilis analysée présente, elle, une sensibilité aux 
deux imidazolinones étudiées, alors que celle de Bacillus circulans n’est affectée que par le seul imazapyr. On 
retrouve donc au sein du même genre, voire de la même espèce, des souches qui peuvent être sensibles à un 
herbicide ou à une famille d’herbicides, ou non.  

D’une façon globale, il existe une bonne corrélation entre la sensibilité de l’enzyme ALS et la résistance des 
micro-organismes (mesurée par la DL 50) à un herbicide. Ces mesures de colonisation racinaire effectuées en 
sol ont révélé que les souches sensibles à un ou plusieurs herbicides présentent soit des retards, soit une 
capacité réduite, à coloniser les racines des végétaux. Ces mesures ont également révélé que la population de 
souches sensibles colonisant efficacement la rhizosphère de végétaux en l’absence d’herbicides peut se trouver 
déplacée par des souches d’un genre et/ou d’une espèce différente en présence d’herbicides. Cette observation 
est particulièrement importante lorsque les souches déplacées appartiennent à des espèces bénéfiques pour la 
croissance des végétaux, tels qu’Azospirillum. 

L’effet d’inhibition de croissance de bactéries aérobies par certaines sulfonyl-urées a été confirmé par He et al. 
(2006). Parmi les communautés bactériennes dont la croissance est affectée par le metsulfuron-méthyle, se 
trouvent celles groupant des micro-organismes capables de dégrader des composés aromatiques. En termes de 
densité de populations, celle des fixateurs libres d’azote Azotobacter sp. diminue après application de l’herbicide 
(alors que ces bactéries semblaient insensibles au chlorsulfuron et rimsulfuron, voir ci-dessus), comme diminuent 
aussi celles des sulfato-réducteurs et des sulfoxydants. De plus, l’application de l’herbicide réduit le niveau des 
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activités enzymatiques hydrogène peroxydase et polyphénol oxydase mesurées en sols, ce qui pourrait traduire 
une moindre résistance de certains micro-organismes aux stress oxydatifs ou chimiques.  

Effets sur les champignons 

L’étude de He et al. (2006) a également porté sur les populations fongiques résistantes au metsulfuron-méthyle, 
dont la densité augmente dans les sols traités, en même temps que diminue celle des actinomycètes, l’un des 
groupes bactériens producteurs de nombreuses molécules antifongiques. Cette observation pourrait expliquer les 
observations de Smiley et Wilkins (1992) présentées ci-dessous.   

Des sols traités par du chlorsulfuron et du metsulfuron-méthyle ont été volontairement contaminés par des 
souches des champignons phytopathogènes Rhizoctonia solani et R. oryzae, et l’effet sur le développement et 
les symptômes de la maladie (pourriture racinaire) ont été étudiés sur du blé d’hiver, sous serre (Smiley et 
Wilkins, 1992). Les plantes qui se sont développées dans les sols traités ont présenté des symptômes racinaires 
plus sévères, et une croissance plus réduite que les plantes qui se sont développées en sol non traités, sans que 
les mécanismes en cause ne soient précisés par ces auteurs. Par ailleurs, Allievi et Gigliotti (2001) ont montré 
que le cinosulfuron n’affecte pas, in vitro, la croissance de champignons de collection ou d’origine tellurique aux 
doses utilisées aux champs.  

Une étude plus récente (Stuart et al., 2010) s’est aussi intéressée aux populations fongiques, et plus précisément 
aux endophytes colonisant deux lignées de canne à sucre, une sauvage et l’autre génétiquement modifiée 
exprimant une acétolactate synthase lui conférant une tolérance aux imidazolinones. Les analyses ont été 
effectuées trois mois et dix mois après plantation des cannes à sucre. Elles ont révélé l’existence de faibles 
différences de colonisation entre les lignées sauvages et transgéniques, mais des différences de colonisation 
plus importantes entre lignées transgéniques non traitées par l’imazapyr et traitées par cet herbicide. Dans ce 
dernier cas (traitement imazapyr), on observe la disparition de souches appartenant, ou voisines des genres et 
espèces Cochliobolus homomorphus, Xylkaria sp. et Ampelomyces sp. (famille des Leptosphaeriaceae). A 
l’inverse, on observe l’apparition de deux champignons endophytes non identifiés de la famille des 
Magnapothaceaea et de souches de Paecilomyces fumosoroseus. Certains de ces genres ou espèces 
regroupent des pathogènes de végétaux ou d’insectes. Ceci suggère que les équilibres microbiologiques affectés 
par le traitement herbicide pourraient induire à leur tour des déséquilibres écologiques affectant des organismes 
n’appartenant plus au "monde microbien". 

3.3.1.8.4. Herbicides des classes C 

Le cas de l’atrazine (classe C1) 

Sur les micro-organismes telluriques, le nombre de références issues d'une recherche bibliographique croisant 
les mots clés indiqués à la section 3.3.1.7.1 et le terme atrazine, s’élève à plusieurs centaines. Cependant, la 
plupart des travaux ayant concerné l’atrazine se rapporte à la dégradation de ce composé (e.g. Govantes et al., 
2010) et à l’adaptation qu’elle implique en matière de métabolisme des micro-organismes (e.g. Seffernick et 
Wackett, 2001). Ainsi des sols non ou très faiblement exposés à l’atrazine présentent une activité de 
minéralisation nulle ou réduite (Barriuso et Houot, 1996), alors que ceux exposés à des applications continues de 
cet herbicide présentent en général une activité rapide de minéralisation (Martin-Laurent et al., 2004), ce qui 
suggère fortement que cette molécule exerce une pression de sélection telle qu’elle peut affecter les fonctions 
métaboliques microbiennes.  

Quelques travaux ont cependant porté sur l’effet de ce composé sur les populations microbiennes des sols. Ainsi, 
Seghers et al. (2003) ont étudié les modifications de la microflore bactérienne (cultivable ou non) issue d’un sol 
agricole cultivé en maïs ayant été exposé pendant 20 ans à un traitement par de l’atrazine (750 g/ha), par 
comparaison à la microflore bactérienne issue du même sol portant les mêmes maïs, mais avec un désherbage 
assuré manuellement. Le traitement par l’atrazine ne semble pas avoir affecté de façon marquée la densité et la 
structure des populations d’Acidobactéries, qui constituent une des composantes principales des sols agricoles, 
aux fonctions encore méconnues (Buée et al., 2010). Un résultat analogue a été observé pour les Actinomycètes, 
bactéries particulièrement importantes en regard de leur capacité à produire des antibiotiques et des 
antifongiques et à dégrader la chitine, ainsi que pour les bactéries oxydant l’ammonium (ou AOB), importantes, 
elles, dans le cycle de l’azote. Ce résultat diffère de celui obtenu par Chang et al. (2001) qui ont observé une 
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modification de la structure de cette communauté en réponse à l’atrazine. Ces auteurs ont en revanche utilisé 
des doses massives de cet herbicide (2 t/ha), ne correspondant pas à un usage agricole. Seghers et al. (2003) 
rapportent par ailleurs que l’atrazine utilisée à la dose de 750 g/ha affecte sensiblement la structure de la 
communauté des méthanotrophes (bactéries oxydant le méthane et l’utilisant comme source de carbone), sans 
que cette modification ne change l’activité globale d’oxydation du méthane du sol.    

Les travaux de Hu et al. (2005) semblent indiquer que l’atrazine à la dose de 50 mg / kg de sol semble provoquer 
un accroissement de la densité cellulaire des bactéries et des champignons, ainsi qu’une activation de leur méta-
bolisme mesuré par le biais de la respiration. La validité de ces travaux n’a pu être expertisée, la publication étant 
rédigée en chinois. L’analyse de la diversité bactérienne révèlerait en revanche que celle-ci décroît en présence 
de cet herbicide, en accord avec l’existence d’un processus de sélection de micro-organismes dégradeurs. 

Sur les micro-organismes aquatiques, Downing et al. (2004) ont étudié l’effet de l’atrazine et d’autres composés 
sur les assemblages microbiens des "wetlands" en Floride, particulièrement au niveau des canaux de drainage. A 
la concentration de 200 µg/l, l’atrazine réduit la biomasse bactérienne d’environ 20% mais stimule l’incorporation 
de leucine d’un facteur 10 par la microflore bactérienne. A cette même concentration, cet herbicide réduit de 60% 
la fixation du carbone dans les micro-algues et les bactéries photosynthétiques, et réduit également la biomasse 
micro-algale. Dans ces milieux aquatiques, le principal problème posé par l’atrazine reste la diminution de la 
concentration d’oxygène dissous (Solomon et al., 1996). L’origine de l’atrazine dans ces zones est liée au 
ruissellement affectant des surfaces traitées. Il est néanmoins important de mentionner que ce composé a pu 
être aussi détecté dans les précipitations de printemps et d’été à raison de 445 ng/l en Ontario au début des 
années 90, probablement en lien avec la formation d’aérosols ou l’érosion éolienne du sol (Hall et al., 1993).   

Le cas du bromoxynil (classe C3) 

Comme pour l’atrazine, la plupart des travaux ayant concerné les micro-organismes du sol et le bromoxynil ont 
porté sur la dégradation de cette molécule. L’effet de cet herbicide sur la microflore bactérienne - dégradatrice ou 
non - a cependant été étudié par Baxter et Cummings (2008). Utilisant un sol de surface, ces auteurs ont observé 
la dégradation rapide de l'herbicide. La présence de 50 mg de bromoxynil par kilo de sol induit la sélection de 
bactéries des genres Xylella et Ralstonia qui regroupent de nombreux pathogènes de végétaux, et la diminution 
voire la disparition de membres des genres Bacillus, Bradyrhizobium, Actinomyces et Streptomyces sp., genres 
généralement saprophytes ou bénéfiques à la croissance des plantes. En revanche, la densité cellulaire des AOB 
détectées dans les sols augmente d’un facteur maximum de quatre après deux ou trois traitements de ces sols 
par cet herbicide, à raison de 50 mg de bromoxynil par kilo de sol. Cependant, aucun effet du bromoxynyl sur les 
AOB n’avait été observé dans une étude précédente (Pampulha et Oliveira, 2006).  

De façon notable, la capacité de dégradation de l’herbicide diminue avec la multiplication des applications, 
possiblement en lien avec la toxicité de produits de dégradation pour la microflore. En accord avec ces 
observations, la dégradation du bromoxynil par une souche tellurique de Variovorax conduit à la formation rapide 
d’un composé halogéné, non dégradable (Nielsen et al., 2007). Une observation similaire a été effectuée sur des 
souches de Rhodococcus et de Nocardia (Veselá et al., 2010). Par ailleurs, la dégradation du bromoxynil à fortes 
concentrations semble nécessiter l’apport d’une source de carbone exogène (Baxter et Cummings, 2006). Ainsi 
un amendement en glucose de sols contaminés par cet herbicide induit une modification des communautés 
microbiennes, associée à l’accroissement de la capacité à dégrader cette molécule. 

L’effet du bromoxynil a également été étudié en association avec du prosulfuron (une sulfonyl-urée), une 
combinaison d’herbicides utilisée au champ. Les résultats observés (Pampulha et Oliveira, 2006) montrent une 
augmentation de la densité bactérienne au cours des premiers jours post-application, suivie d’une diminution et 
d'un retour à un état proche de l’état d’équilibre au-delà de 40 jours post-application, pour des concentrations de 
1 à 10 ppm. En revanche, des concentrations plus fortes induisent à cette même date une diminution de la 
densité cellulaire bactérienne. La combinaison d’herbicides utilisée induit également une baisse sensible et 
rémanente au-delà des 40 jours de l’expérience, de la densité des champignons telluriques, y compris à la dose 
de 1 ppm. Un effet similaire est observé pour les actinomycètes aux doses de 10 et 100 ppm. En revanche, les 
bactéries cellulosiques, particulièrement importantes en matière de recyclage du carbone, voient leur population 
diminuer de plusieurs logs très rapidement après traitement pour les trois doses utilisées (1, 10, et 100 ppm) pour 
revenir à un état d’équilibre 40 jours après traitement.    
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3.3.1.8.5. Herbicide de la classe G : le cas du glyphosate 

Il est généralement admis que les traitements de cultures par le glyphosate n’ont pas de conséquences en 
termes de biomasse et de diversité microbiennes des sols, ni en termes d’activité respiratoire enzymatique de 
ces mêmes sols (revue de Kremer et Mean, 2009). Si cette assertion est vraie au niveau macroscopique ou à 
celui de la microflore considérée dans son ensemble, elle ne l’est plus au niveau de chacun des constituants de 
cette microflore. Ainsi, une étude récente (Zobiole et al., 2011) s’est intéressée aux effets du glyphosate sur les 
micro-organismes qui colonisent le système racinaire de soja transgénique tolérant au glyphosate par expression 
d’une cible modifiée (il s’agit de lignées exprimant l’enzyme EPSP synthase d’Agrobacterium insensible à cet 
herbicide). L’expérience réalisée sur des cultivars différents et à trois doses de glyphosate différentes (800, 1200, 
et 2400 g par hectare) a révélé une augmentation de la densité des champignons du genre Fusarium, pouvant 
atteindre un facteur six, possiblement en lien avec l’augmentation de l’exsudation de glucides et d’aminoacides 
dans les plantes traitées par le glyphosate (Kremer et al., 2005).  

Effet sur les interactions entre micro-organismes 

En lien avec l’observation mentionnée ci-dessus, Harper (2007), cité dans Zobiole et al. (2011), rapporte que les 
cultivateurs de coton australiens et américains ont noté une résurgence des fusarioses depuis l’introduction de 
lignées de coton RoundUp Ready®. Cet effet pourrait être lié à la diminution de la densité cellulaire des bactéries 
associées aux racines produisant de l’auxine. En effet, celles-ci appartiennent le plus souvent au genre 
Pseudomonas, dont de nombreux membres présentent également la capacité de produire plusieurs composés 
antifongiques. Or l’étude de Zobiole et al. (2011) révèle que la présence de glyphosate conduit à la diminution 
des populations de producteurs d’auxine, donc de Pseudomonas, de plus d’un demi log10 à la concentration de 
2400 g par hectare. La relation entre décroissance de populations de Pseudomonas et accroissement de celle de 
Fusarium sur le soja avait été établie préalablement par Kremer et Mean (2009).  

Un accroissement d’autres maladies fongiques a également été détecté sur des céréales plantées 
immédiatement après un traitement de parcelles par le glyphosate (Smiley et al., 1992), ou sur le tournesol après 
traitement de parcelles cultivées en haricots par du glyphosate (Descalzo et al., 1998). Par ailleurs, les faibles 
doses d’auxine produites par certaines bactéries associées à la rhizosphère de plantes permettent de stimuler la 
croissance du système racinaire des végétaux et donc de favoriser leur nutrition minérale et hydrique (d’où le 
nom de "plant growth promoting rhizobacteria" ou PGPR donné à ces bactéries). En lien avec ce qui précède, le 
poids sec du système racinaire des végétaux traités par le glyphosate décroît de 20 à presque 70% selon les 
doses utilisées et les périodes de traitement (Zobiole et al., 2011).  

Des PGPR autres que les symbiotes fixateurs d’azote du soja peuvent aussi présenter une sensibilité au 
glyphosate. Ainsi une souche appartenant au genre Klebsiella, produisant des composés antifongiques, des 
chélateurs/transporteurs de fer (sidérophores), et de l’auxine en faible quantité, voit sa capacité de solubiliser le 
phosphate divisé par trois en présence de concentrations "agronomiques" de glyphosate, et presque par 10 à 
des doses trois fois supérieures aux doses agronomiques. Sa production de sidérophores (chélateurs et 
transporteurs de fer) est réduite de 30 à 40% en présence de concentrations agronomiques de glyphosate, et de 
50 à 70% à des doses trois fois supérieures aux doses agronomiques (Ahemad et Khan, 2011). A l’inverse, les 
travaux de Keum et al. (2010) ont montré que la production de pyrrolnitrine, molécule halogénée aux propriétés 
antibactériennes et antifongiques, pouvait être stimulée en présence de glyphosate.  

Effet sur les fixateurs d’azote symbiotiques  

Le soja, une des principales variétés RoundUp Ready®, présente comme toute légumineuse la caractéristique de 
former avec certains partenaires bactériens des symbioses fixatrices d’azote dont le siège est la nodosité, 
excroissance apparaissant sur les racines de la plante. Cette fixation d’azote peut contribuer à hauteur de 40 à 
70% à la nutrition azotée nécessaire à la croissance du soja durant sa période de culture (Zablotowicz et Reddy, 
2007). Les travaux de Kremer et Mean (2009) ont révélé que l’activité de nodulation (déterminée par la masse 
totale des nodosités) de lignées de soja tolérantes au glyphosate est plus faible de 25% que celle de lignées non 
tolérantes en l’absence d’herbicides (désherbage manuel). Un résultat similaire (baisse de 25%) a été observé 
pour des lignées tolérantes lors du dénombrement des nodosités effectué en l’absence de traitement, ou après 
un ou deux traitements au glyphosate (Reddy et Zablotowicz, 2003), sans que le traitement par le glyphosate 
induise une baisse de rendement en graines. Kremer et Mean (2009) suggèrent que ce phénomène résulte de la 
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présence d’azote "minéral" en abondance dans les parcelles cultivées, et que les lignées RoundUp Ready® 
pourraient donc être davantage dépendantes de fertilisations azotées que les lignées non tolérantes. D’une façon 
générale, le glyphosate affecte la croissance de très nombreuses bactéries appartenant au genre Rhizobium 
(Zabaloy et Gomez, 2005). Le lecteur qui souhaiterait davantage d’informations sur les interactions entre le 
traitement par le glyphosate, et la physiologie, la nutrition et les maladies des plantes peut se référer au numéro 
spécial de European Journal of Agronomy (Kremer et al., 2009) consacré à ces questions. 

Effet sur les micro-organismes aquatiques  

La présence d’herbicides étant constatée en sol mais également en eaux de surface et souterraines, il est justifié 
de s’intéresser à l’effet du glyphosate sur les micro-organismes retrouvés dans ces eaux. L’effet de la formulation 
commerciale RoundUp 360SL sur sept genres de bactéries photosynthétiques et sur la micro-algue Chlorella 
vulgaris a ainsi été étudié en eau douce par Lipok et al. (2010). D’une manière générale, la formulation 
commerciale présente une toxicité supérieure à celle de ses constituants (glyphosate et isopropylamine) pris 
isolément. L’examen de l’EC50 (demi concentration effective maximale) du RoundUp 360SL s’établit ainsi entre 4 
et 120 µM pour les bactéries photosynthétiques et à 150 µM pour la chlorelle, ces valeurs étant pour le 
glyphosate seul comprises entre 1 et 10 mM pour les procaryotes et de 1,7 mM pour la chlorelle. Ces valeurs 
restent très supérieures aux valeurs habituellement retrouvées dans les eaux douces, qui excèdent rarement 
quelques µg/l (Pesce et al., 2009) (note : 20 µg/l de glyphosate correspondent à une concentration d’environ 
0,1 µM). Cependant, les travaux de Stachowski-Haberkorn et al. (2008) ont révélé que de faibles concentrations 
de glyphosate (1 et 10 µg/l) pouvaient affecter la structure des populations bactériennes marines de zones 
côtières, alors que ces mêmes concentrations ne semblent pas affecter les micros-algues de ces mêmes zones. 
A l’inverse, la structure des populations micro-algales d’eau douce est affectée à la concentration de 10 µg/l dans 
l’étude de Pesce et al. (2009). L’intérêt de ces deux dernières études est d’avoir été menées par une approche 
globale, ne nécessitant pas de mise en culture, et ne ciblant pas un ou quelques micro-organismes en particulier.     

3.3.1.8.6. Herbicide de la classe H : le cas du glufosinate 

Plus de 95% des données publiées sélectionnées par le biais de l’équation de recherche déjà rappelée 
concernent l’obtention de lignées végétales tolérantes à cet herbicide, ou l’identification de souches microbiennes 
capables de dégrader l’herbicide. Quelques publications se sont cependant intéressées aux effets du glufosinate 
(ou phosphinothricine) sur des populations microbiennes bien ciblées.  

Ainsi, les travaux de Tubajika et Damann (2002) montrent, qu’in vitro, le glufosinate aux doses de 2 à 2000 
µg/mL inhibe la croissance d’Aspergillus flavus (biomasse) et la production de l’aflatoxine B1, de 17 à 97% et de 
39 à 90%, respectivement. De même, la sensibilité d’une souche de Rhizobium meliloti à cet herbicide a été 
évaluée in vitro. La croissance de la souche est fortement ralentie en présence de 20 µg/ml de la molécule, et ne 
"démarre" en culture qu’après une latence de l’ordre de deux jours, probablement en liaison avec l’apparition de 
mutants résistants. Un phénomène similaire (retard de croissance) a été observé en sols ; il est plus marqué en 
sols stérilisés qu’en sols non stérilisés, probablement en lien avec la capacité de certains micro-organismes de 
ces sols non stérilisés de dégrader le glufosinate. La nodulation de la plante hôte Medicago sativa induite par R. 
meliloti a également été étudiée, au moyen de plantes tolérantes au glufosinate. Une réduction du nombre de 
plantes présentant des nodules de 30% a été observée en présence d’herbicides, in vitro. Une réduction de plus 
de 50% du nombre de nodosités par plante est également rapportée, en présence de l’herbicide en sol stérile, 
alors que celui-ci n’a aucun effet en sol non stérile. Cependant, la réduction du nombre de plantes nodulées ou 
du nombre de nodules par plante n’est pas corrélée à une diminution de la capacité fixatrice d’azote de ces 
nodosités (Kriete et Broer, 1996).  

Ahmad et Malloch (1995) ont observé l’effet de concentrations fortes (1 à 10 mM) de glufosinate sur certains 
composants de la microflore tellurique dans 12 sols "agricoles" d’origine nord-américaine. Ils décrivent une 
réduction de 40 à 70% du nombre de bactéries cultivables, en fonction de l’origine des sols, qui affecte les 
différents groupes bactériens à l’exception des actinomycètes. Chez les champignons, plusieurs présentent une 
relative insensibilité au glufosinate (ex. Mortierella sp, Verticillium albo-atrum), alors que d’autres sont fortement 
inhibés dès la concentration de 1 mM (ex. Paecilomyces marquandii, Trichoderma longipilus). A noter que le 
genre Verticillium regroupe plusieurs espèces phytopathogènes, dont Verticillium dahliae et V. albo-atrum, agents 
de la verticilliose du houblon, de la tomate, de l’aubergine, de la pomme de terre, ou du cton. Par ailleurs, la 
nature des sols influe probablement sur la résistance à cet herbicide. En effet, les travaux de Ramos et al. (1991) 
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portant sur des sols espagnols exposés à la même dose de glufosinate que celle utilisée par Ahmad et Malloch 
ont montré l’absence quasi complète de bactéries résistantes à cet herbicide. 

Plus récemment, Schmalenberger et Tebbe (2002) ont comparé les populations bactériennes qui colonisent le 
système racinaire de maïs tolérants (LibertyLink®) ou non (lignée parente "Bosphore") au glufosinate par une 
approche indépendante de la culture des micro-organismes. La comparaison des profils de colonisation du 
système racinaire des lignées Bosphore et LibertyLink® après traitement (aux doses agronomiques) par des 
herbicides conventionnels (terbuthylazine et bentazon ; puis nicosulfuron), avec celui de la lignée LibertyLink® 
traitée par le glufosinate ne fait pas ressortir de différences de colonisation microbienne 35 et 70 jours après 
semis. En revanche, les profils de colonisation observés à 35 jours diffèrent des profils de colonisation à 70 jours, 
indiquant que le stade de développement du végétal affecte de façon plus marquée la microflore bactérienne que 
ne le fait le traitement au glufosinate. 

3.3.1.8.7. Herbicide de la classe O : le cas du dicamba 

Très peu d’articles traitant de l’effet du dicamba sur les populations microbiennes des sols sont disponibles. Un 
de ceux-ci rapporte néanmoins une inhibition de croissance du fixateur d’azote libre Azospirillum brasilense pour 
des doses de dicamba s’échelonnant entre 50 et 500 µg/ml (Martinez-Toledo et al., 1990). Cette inhibition est 
beaucoup plus marquée sur milieux dépourvus d’ammonium, dans lesquelles Azospirillum doit activer sa 
nitrogénase pour se développer. L’activité nitrogénase est d’ailleurs fortement inhibée par les herbicides du 
groupe des acides benzoïques, une donnée à prendre en considération, compte tenu de l’association 
préférentielle de ces bactéries avec les racines de plusieurs céréales de grande culture, telles que le blé.  

Les données publiées par Zabaloy et Gómez (2005) indiquent que le dicamba n’affecte pas, in vitro, à la dose de 
200 mg/l, la croissance de plusieurs souches de Rhizobium, Sinorhizobium, Mesorhizobium, et Bradyrhizobium, à 
la différence d’herbicides appartenant à d’autres classes tels que le glyphosate (classe H), l’atrazine (classe C1) 
ou le metsulfuron méthyle (classe B). 

Par ailleurs, le dicamba n’inhibe pas la croissance du champignon phytopathogène Gaeumannomyces graminis 
var. tritici à des doses 10 fois supérieures aux doses agricoles recommandées (Mekwatanakarn et 
Sivasithamparam, 1987), et son usage peut conduire à une augmentation de la croissance du champignon 
phytopathogène Bipolaris sorokiniana, agent du dépérissement foliaire de plusieurs céréales, sur le pâturin des 
prés, espèce adventice commune (Hodges, 1994). 

3.3.1.8.8. Herbicides des autres classes 

L’effet des tricétones sulcotrione et mésotrione (classe F2) sur les populations microbiennes a été étudié au 
laboratoire, sur la bactérie bioluminescente Photobacterium fisheri (ex. Vibrio fischeri). L’atténuation de la 
luminescence est utilisée dans le cadre d’un test écotoxicologique (dit test Microtox), comme marqueur d’un 
impact d’un toxique sur le métabolique microbien. Les travaux de Bonet et al. (2008) ont montré la forte influence 
du pH dans l’impact sur le métabolisme microbien des herbicides testés. A pH neutre, les formulations 
commerciales (Mikado et Callisto) ont présenté une toxicité 2 et 80 fois plus élevée que les seules molécules 
actives (sulcotrione et mésotrione, respectivement) utilisées à concentrations équivalentes. Par ailleurs, la toxicité 
des deux métabolites principaux de la sulcotrione, l'acide 2-chloro-4-methylsulfonylbenzoic (CMBA) et le 1,3-
cyclohexanedione (CHD) est supérieure à celle de la molécule mère. Cette observation n’est pas généralisable. 
Dans le cas de la mésotrione, l’un des deux métabolites principaux est plus toxique que la molécule mère, alors 
que le second l’est moins.  

Enfin, une comparaison intéressante de l’effet des herbicides sur un micro-organisme modèle a été réalisée par 
Botsford (1997). Les travaux de cet auteur ont porté sur la survie de souches de Rhizobium sp. en présence de 
différents herbicides. Les résultats sont résumés dans le Tableau 3-31. Comme on l’a vu plus haut, cette bactérie 
est le symbionte responsable de la formation de nodosités fixatrices d’azote chez diverses légumineuses. 
L’action des herbicides sur ce groupe microbien peut donc entraîner des effets délétères en matière de 
fonctionnement du cycle de l’azote.  
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Tableau 3.32. Effet de différentes molécules herbicides sur la survie de Rhizobium sp. (Botsford, 1997) 

Classe  Famille Nom de l’herbicide DL50(a) 

A Aryloxyphenoxy-propionate Fluazifop-p-butyl >1200 

 Cyclohexanedione Sethoxydime 3 

B Imidazolinone Imazapyr 229 
  Imazethapyr 353 

 Sulfonyl-urée Metsulfuron >1200 
  Nicosulfuron 267 
  Primisulfuron 269 
  Thifensulfuron 928 

C1 Triazinone Metribuzine >1200 

 Triazine  Cyanazine 245 

C2 Urée Diuron 87 

C3 Nitrile Bromoxynil 26 

D Bipyridylium Paraquat 48 

E Oxadiazole Oxadiazone 269 

G Glycine Glyphosate 18 

K1 Acide benzoïque DCPA 427 
  Dicamba >1200 

 Dinitroaniline Ethalfluraline >1200 
  Trifluratine 10 

 Pyridine Thaizopyr 150 

K3 Acetamide Napropamide 289 

 Chloracétamide Alachlor 111 

L Benzamide Isoxaben 365 

 Acide quinoline carboxylique Quinoclorac >1200 

N Phosphorodithioate Bensulide 54 

 Thiocarbamate EPTC 1650 

O Acide phenoxy-carboxylique 2,4 D 347 

(a) la DL50 est définie comme la dose (en ppm) à laquelle une survie bactérienne de 50% est observée. Les valeurs ont été arrondies au 
ppm supérieur. 

3.3.1.8.9. Conclusions 

Bien qu'elle ne soit pas exhaustive, plusieurs conclusions peuvent être tirées de cette section ciblant les effets 
non intentionnels des herbicides sur les micro-organismes. La première est qu’à l’exception du cas du 
glyphosate, peu d’études ont abordé ces questions, et très peu l’ont fait en utilisant les outils modernes de 
l’écologie microbienne moléculaire, permettant de s’affranchir du biais lié à la "cultivabilité" des micro-
organismes. Pourtant, l’existence établie de méthodes permettant l’analyse des populations fondées sur la 
diversité des séquences des opérons ribosomiques, et l’utilisation de "puces" taxonomiques ou des techniques 
de métagénomique ou de séquençage à haut débit (Sørensen et al., 2010), devraient permettre ce type d’étude. 
Il en découle que les résultats analysés sont fragmentaires, car ils ne concernent pour la plupart que des groupes 
microbiens cultivables, dont on a vu qu’ils ne représentent qu’une fraction mineure de la diversité microbienne 
(Buée et al., 2010). Une éventualité pourrait être d’inclure ce type d’analyse d’impact environnemental fin lors des 
études d’écotoxicité faites en amont de la mise sur le marché des molécules actives, même si les liens entre 
diversité microbienne et fonctions écologiques d’importance restent une "boîte noire" de l’écologie microbienne, 
et que peu des travaux présentés plus haut ont concerné de telles fonctions. 

Une deuxième conclusion porte sur le fait que même aux doses agronomiques prescrites, des effets sur la 
viabilité – et donc la densité cellulaire - de certains micro-organismes sont perceptibles, bien qu’une résilience du 
système soit notée dans bon nombre de cas (voir par exemple le cas des cellulolitiques exposés au bromoxynil). 
A ces mêmes doses, des effets globaux sur certaines activités enzymatiques peuvent être observés, mais ils 
restent globalement limités. Cependant, il n’en va pas de même pour les effets observés sur une espèce ou un 
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genre microbien donné (voir ci-dessous), ce qui pose clairement la question de l’identification des "cibles" 
microbiennes potentielles de l’herbicide, une question récurrente au-delà du cas des herbicides, en termes 
d’évaluation d’impact écologique.  

Une troisième conclusion importante est fournie par l’examen du Tableau 3-32. Bien que celui-ci ne porte que sur 
une souche modèle, on constate que des molécules appartenant à la même classe mais à des familles 
différentes peuvent présenter des effets opposés sur la viabilité du micro-organisme (ex. les deux molécules de 
la classe A étudiées). Par ailleurs, ce phénomène peut aussi être observé au sein d’une même classe pour une 
même famille de molécules (ex. dinitroanilines, classe K1). Chez les micro-organismes, il arrive fréquemment que 
les enzymes cibles des herbicides soient résistantes à ces molécules. Les phénomènes décrits plus haut 
suggèrent donc que chez les micro-organismes, l’herbicide pourrait avoir des cibles différentes de celles des 
végétaux, et peut-être pas uniques. Cette hypothèse est soutenue par le fait que l’activité nitrogénase 
d’Azospirillum est fortement inhibée par les herbicides du groupe des acides benzoïques. De plus, l’ensemble 
des données montre qu’il est donc impossible de généraliser les résultats obtenus pour une molécule à des 
molécules voisines, y compris à des molécules de la même classe. En termes d’impact des herbicides sur la 
microflore, la situation est celle du  "cas par cas". Cette notion est d’autant plus importante que l’on a vu que les 
résultats obtenus pour un même herbicide et une même "cible" microbienne potentielle différaient selon l’origine, 
et donc la nature du sol (voir le cas du glufosinate). Il est également impossible de généraliser les conclusions 
obtenues pour un herbicide donné sur un genre microbien à toutes ses espèces, comme en attestent les travaux 
menés sur les imidazolinones imazapyr et d’imazethapyr (classe B). 

Une quatrième conclusion porte sur les différences, en termes d’impact, qui ont pu être observées entre la 
molécule active seule, et la formulation commerciale, comme cela a été mis en évidence dans le cas du 
glyphosate, dont la formulation commerciale (qui contient de l’isopropylamine) présente une toxicité supérieure à 
celle de la seule molécule active. A l’évidence, des études d’impact pouraient être menées sur les formulations 
commerciales, dont certaines contiennent en particulier des agents mouillants susceptibles d’exercer un effet 
additionnel sur les populations microbiennes.    

Enfin, une dernière conclusion porte sur le fait que des effets directs d’un herbicide sur une cible microbienne 
donnée peuvent entraîner des conséquences sur d’autres cibles microbiennes, voire sur des cibles n’appartenant 
pas au monde microbien. Cette conclusion est soutenue par les travaux portant sur les endophytes de la canne à 
sucre exposés aux imidazolinones, et par ceux portant sur les sojas RoundUp Ready®, dont la culture entraîne 
une baisse de la densité de micro-organismes antagonistes de champignons, et par voie de conséquence un 
accroissement de la densité de certains champignons, dont les Fusarium, avec un accroissement de l’incidence 
des fusarioses sur les plantes cultivées, dénotant pas là même la complexité des relations qui s’établissent à 
l'interface sol – plantes – micro-organismes.     

3.3.1.9. Conclusion  

L’utilisation d’herbicides a conduit de manière directe à une diminution de la banque de graines du sol, une 
baisse de diversité et d’abondance des plantes adventices des cultures. Même si quelques cas de toxicité directe 
ont été mis en évidence, les effets des herbicides sur la faune sont majoritairement indirects. Les espèces 
d’insectes qui dépendent de certaines espèces de plantes, notamment durant leur phase larvaire, ont par voie de 
conséquence connu un déclin. D’autres espèces de la chaîne trophique comme les vertébrés et notamment les 
oiseaux sont affectées par ces réductions. 

Le recours à la modélisation est indispensable pour mieux évaluer la part des impacts des herbicides sur la 
biodiversité, mais surtout pour prédire les effets à long terme. Ainsi une application tardive dans le cas des VTH, 
qui pourrait être favorable à court terme pour la biodiversité l’est moins à plus long terme. Les modèles 
confirment l’effet indirect des herbicides sur les oiseaux, la perte des habitats et de sites de nourriture consécutifs 
à l’emploi des herbicides étant le facteur principal de la perte de biodiversité.  
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3.3.2. Perturbation physique du milieu et impact sur bioagresseurs et 
composantes biotiques non nuisibles  

Nathalie Colbach13 

Cette partie étudie l'impact des modifications de pratiques agricoles associées aux VTH sur des composantes 
biotiques du champ cultivé autres que les adventices. Elle se concentre sur les perturbations physiques du 
milieu, particulièrement du sol, et traite donc essentiellement des conséquences de la simplification voire de 
l'abandon du travail du sol rendu possible par les VTH et, dans une moindre mesure, sur les mulchs vivants qui 
deviennent possibles en cas d'absence de travail du sol. Parmi les composantes biotiques, on distinguera d'une 
part les bioagresseurs des cultures autres que les adventices, et d'autre part des composantes non nuisibles ou 
même favorables pour les cultures. Cette section ne sera pas une étude exhaustive de toutes les composantes 
biotiques mais traitera de quelques exemples de bioagresseurs puis de composantes non nuisibles. Ces 
exemples ne seront pas non plus basés sur une analyse exhaustive de la littérature; il s'agit d'exemple de 
composantes biotiques apparaissant à differentes guildes (champignons, insectes etc.) réagissant fortement aux 
changements de pratiques agricoles et/ou étant liant aux adventices. Les publications utilisées ne concernent 
que très rarement les VTH. 

3.3.2.1. Cas des maladies fongiques 

3.3.2.1.1. Effet des différents changements de pratiques 

Abandon du labour  

Certains champignons responsables de maladies (ex. Oculimacula yallundae et O. acuformis14, agents du piétin-
verse des céréales; Gaeumannocmyces graminis var. tritici, agent du piétin-échaudage du blé; Leptosphaeria 
maculans agent du phoma du colza, etc.) sont influencés par le labour d'une manière similaire aux adventices. 
En effet, ces champignons survivent en l'absence de plantes hôtes pendant une période limitée sur d'anciens 
résidus de culture (racines, pied des tiges, etc.) et ils ne peuvent infecter, via spores (ex. Oculimacula spp., Fitt & 
Bainbridge, 1983; L. maculans, West et al., 2001) ou croissance mycélienne (ex. G. graminis, Prew, 1980), leurs 
nouveaux hôtes uniquement si ces résidus sont proches de la surface du sol (ex. Oculimacula spp., Colbach & 
Meynard, 1995; L. maculans, Schneider et al., 2006). 

Comme dans le cas des adventices, l'effet du labour dépend de la durée de survie du champignon sur les résidus 
de culture. Si cette durée est faible (ex. G. graminis, un an environ ; Walker, 1967; Colbach et al., 1994), un 
labour versus non-labour après une culture hôte (blés et orges) a tendance à réduire la maladie dans un blé 
suivant, tandis qu'il n'y a pas de différence après d'autres précédents (Colbach, 1994). 

Si cette durée est plus longue (ex. Oculimacula spp., deux ans ou plus ; Macer, 1961a; Macer, 1961b; Colbach et 
al., 1994), la situation se complique puisque le labour peut remonter d'anciens résidus de culture encore 
infectieux. L'effet du labour vs. non-labour dépend alors de l'histoire culturale : diminution après un blé suivant 
une culture non-hôte (ex. colza, pois), augmentation après un non-hôte précédé d'un labour et d'un blé 
(Maenhout, 1975; Colbach & Meynard, 1995; Colbach et al., 1997a). À long terme, l'abandon du labour va 
cependant toujours augmenter le risque de maladie par rapport à une parcelle régulièrement labourée, puisque 
les résidus de culture s'accumuleront en surface. 

Cet effet du labour ne se limite pas nécessairement à la seule parcelle étudiée. Dans le cas de champignons se 
dispersant par des spores vers des parcelles voisines (L. maculans, West et al., 2001), l'abandon du labour après 
une culture hôte augmente le risque pour les  parcelles voisines portant des cultures hôtes l'année suivante (Lô-
Pelzer et al., 2010). 
                                                           
13 Remerciements : pour cette partie, j'ai fait appel ponctuellement à certains collègues hors ESCo VTH que je remercie ici pour leur 
patience face à mes questions et leur contribution: Elise Lô-Pelzer (INRA Agronomie, Grignon), Sandrine Petit, Aude Trichard et 
Dominique Jacquin (INRA UMR BGA, Dijon). 
14 autrefois, types W et R de Pseudocercosporella herpotrichoides (Lucas et al., 2000; Crous et al., 2003) 
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Abandon du travail du sol 

L'augmentation du risque est renforcée lorsque tout travail du sol est abandonné puisque les résidus des cultures 
porteurs de champignons phytopathogènes et/ou pouvant servir de base nutritive à ces champignons se trouvent 
alors en position idéale (Cook, 2006). C'est notamment le cas de plusieurs pathogènes racinaires 
(Gaeumannomyces graminis var. tritici, Pythium spp., Rhizoctonia solani, R. oryzae) dont le développement est 
favorisé par les conditions plus humides et tempérées sous les résidus de culture (Cook, 2006). Cependant, 
d'autres expérimentations de longue durée montrent qu'une forte concentration de débris à la surface du sol peut 
réduire des champignons comme Oculimacula spp. (Jenkyn et al., 2010). Il s'agissait essentiellement de paille de 
céréales (habituellement non infestée par le pathogène qui est installé sous la barre de coupe), qui pourrait soit 
favoriser une microflore antagoniste au champignon ou simplement constituer une barrière physique aux spores. 

Mulchs vivants 

A priori, on pourrait penser que les mulchs vivants favoriseraient les maladies, notamment telluriques, en créant 
des conditions hydro-thermiques plus favorables. Cependant, une étude suisse montre une diminution du 
charbon du maïs (Ustilago maydis) dans un maïs semé dans un mulch vivant, ce dernier créant une barrière 
physique entre les spores du champignon et les nouvelles plantes hôtes potentielles (Bigler et al., 1995b).  

Extrapolation à d'autres bioagresseurs 

Il en est de même pour de nombreux insectes ravageurs qui sont favorisés par les résidus de culture accumulés 
à la surface du sol en cas de simplification ou d'abandon du travail du sol, conduisant à une augmentation des 
applications d'insecticides (Cook, 2006) ; Giere et al, 1980 ; Phillips et al., 1980 ; Triplett et Van Doren, 1977)bien 
que des exceptions soient mentionnées. Les nématodes semblent cependant être favorisés par le travail du sol 
(Liphadzi et al., 2005). D'autre part, si des prédateurs de bioagresseurs sont favorisés par l'abandon du travail du 
sol ou les mulchs vivants, il peut y avoir réduction de ces bioagresseurs (ex. des aphides et de la pyrale du maïs, 
Bigler et al., 1995b; Bigler et al., 1995a). 

Semis précoce 

Avancer la date de semis, notamment des cultures d'hiver, favorise certaines maladies telluriques, en laissant 
aux pathogènes plus de temps pour infecter les cultures avant l'hiver (ex. agent du piétin-verse, Scott et al., 
1975; du piétin-échaudge, Prew et al., 1986; Hornby et al., 1990; Polley & Thomas, 1991; Jenkyn et al., 1992; 
Colbach et al., 1997b; Colbach & Saur, 1998).  

3.3.2.1.2. Effet indirect via les adventices 

Certaines adventices peuvent aussi être plantes hôtes de maladies infectant les cultures. Par exemple, plusieurs 
adventices graminées sont hôtes pour l'ergot du seigle (Mantle et al., 1977; Eken et al., 2006) ou le piétin-
échaudage du blé (Dulout et al., 1997; Gutteridge et al., 2006). Comme ce type d'adventices est favorisé par 
l'abandon du labour, cette pratique peut indirectement aussi augmenter le risque de maladies. Cependant, 
comme la plupart des essais au champ se focalisent sur un type de composantes biologiques (ex. adventices ou 
maladies), aucune étude rapportant des interactions de ce type dans les essais étudiant l'abandon du labour ou 
d'autres modifications de pratiques agricoles, n'a été repérée. 

3.3.2.1.3. Conclusion 

Globalement, les modifications de pratiques étudiées ici devraient donc s'accompagner d'une augmentation de 
l'utilisation de fongicides, en traitement de semences (ex. piétin-échaudage) ou sur plante levée (ex. piétin-
verse). Il en est de même des autres pesticides, notamment des insecticides. Cependant, les effets cumulatifs de 
modifications récentes comme l'abandon total du travail du sol ou l'introduction de mulchs vivants sont encore 
mal connus. Il en est de même des interactions entre bioagresseurs et auxiliaires. Il est donc possible que les 
augmentations de bioagresseurs ne soient pas aussi importantes que prévues, ou qu'il y ait des nouveaux équi-
libres entre bioagresseurs et auxiliaires qui s'établissent à long terme, permettant de réguler les maladies, etc. 
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3.3.2.2. Cas de composantes biotiques non nuisibles 

Sont rassemblées dans cette partie des informations extraites des différentes publications sur des composantes 
biotiques non nuisibles du champ cultivé, essentiellement des organismes prédateurs de semences adventices. 

3.3.2.2.1. Vers de terre 

Le cas des vers de terre est particulièrement intéressant puisque leur présence est très bénéfique aux cultures ; 
leurs galeries contribuent fortement à augmenter la porosité du sol (Capowiez et al., 2009). De plus, les vers de 
terre sont prédateurs de semences adventices (Regnier et al., 2008; Schutte et al., 2010). 

L'abandon du travail du sol et, dans une moindre mesure, du labour permettrait de favoriser ces vers de terre, 
bien que des synthèses bibliographiques rapportent des effets contradictoires (Chan, 2001). D'un côté, le labour 
réduit par exemple les lombrics (House & Parmelee, 1985; Krogh et al., 2007; Pelosi et al., 2009) (et Tableau  
3-33), par effet direct mécanique, mais aussi indirectement, en détruisant leurs galeries, en les exposant à la 
prédation et en éloignant la matière organique leur servant de nourriture. Cependant, le labour peut 
éventuellement les protéger des effets néfastes de certains herbicides, en les éloignant de la surface du sol 
(glufosinate ammonium, Krogh et al., 2007). De plus, différentes espèces de lombrics réagissent différemment. 
Ainsi, l'abondance d'espèces anéciques (creusant profondément) tend à décroître en cas de travail du sol 
important (notamment de labour), alors que celle des espèces endogéiques peut même augmenter à cause de 
l'augmentation de la disponibilité en nourriture (voir synthèse de Chan, 2001).  

Tableau 3-33. Exemple de travaux européens sur l'effet du travail du sol sur les vers de terre  
(extrait de Cunningham et al., 2004) 

Modalités de travail du sol 
comparées 

Effet Pays Culture Référence 

Semis direct vs. labour + de L. terrestris Angleterre Blé d'hiver (Edwards, 1977) 

Semis direct vs. travail non-
inversant et labour 

+ d'abondance  Angleterre Blé d'hiver (Edwards & Lofty, 
1982) 

Chisel vs. labour d'automne + d'abondance Finlande Céréales de printemps (Nuutinen, 1992) 

Travail non-inversant  
vs. labour 

+ d'abondance et de 
biomasse 

Angleterre Céréales d'hiver (Hutcheon et al., 
2001) 

Travail non-inversant  
vs. labour 

+ d'abondance Allemagne Céréales avec semis sous couvert et 
interculture 

(El Titi & Ipach, 1989) 

Semis direct vs. labour + d'abondance Angleterre Blé d'hiver et orge de printemps (Barnes & Ellis, 1979) 

Travail non-inversant  
vs. labour 

Pas de différence    

Travail non-inversant vs. 
labour 

+ d'abondance et de 
biomasse 

Allemagne Rotation céréalière avec 
légumineuses et intercultures 

(Emmerling, 2001) 

Semis direct  
vs. travail rotatif 

Pas différence toutes 
espèces confondues 
+ d'espèces anéciques 
- d'espèces endogéiques 

Suisse Maïs (Wyss & Glasstetter, 
1992) 

Semis direct vs. labour + d'abondance Écosse Monoculture d'orge (Gerrard & Hay, 1979) 

Semis direct vs. labour + d'abondance et de 
biomasse 

Irelande Monoculture de blé (avec semis sous 
couvert de trèfle en semis direct) 

(Schmidt et al., 2001) 

Généralement, la simplification du travail du sol, surtout accompagnée d'une forte abondance de résidus de 
culture, est bénéfique pour les vers de terre (Kladivko, 2001). Les mulchs vivants pourraient aussi favoriser les 
vers de terre (Schmidt et al., 2001; Hartwig & Ammon, 2002). 

3.3.2.2.2. Arthropodes, notamment prédateurs des semences adventices  

De nombreux arthropodes sont prédateurs de semences adventices (Brust & House, 1988; Honek et al., 2003; 
O'Rourke et al., 2006; Baraibar et al., 2009). Certains limiteraient aussi d'autres bioagresseurs des cultures, 
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comme des carabes prédateurs des aphides ravageurs les céréales et la betterave sucrière (synthèse de Brust & 
House, 1990; Kromp, 1999; Lang, 2003). 

Les effets observés dans des études européennes sur la simplification ou l'abandon du travail du sol sont très 
variables (Tableaux 3-34 et 3-35) (synthèse de Kromp, 1999). Une des raisons est notamment la variabilité des 
dates et outils de travail du sol, mais aussi la variabilité de la couverture adventice, dont l'effet dépasse souvent 
celui du travail du sol (Andersen, 2003), puis la variabilité des espèces d'arthropodes présentes. Il y aurait par 
exemple un effet de la taille des arthropodes, les grands (et mobiles) pouvant fuir plus facilement le travail du sol 
(Holland, 2004), bien que des observations opposées sont également rapportées (Baguette & Hance, 1997; 
Kladivko, 2001). Les travaux méthodologiquement les plus solides sur les prédateurs de semences adventices 
indiquent cependant une tendance décroissante en cas de travail du sol, particulièrement du labour, des carabes 
(synthèse de Kromp, 1999) (Tableau 3-34), araignées et fourmis (Tableau 3-35). L'effet bénéfique de la 
simplification ou de l'abandon du travail du sol et des mulchs vivants serait notamment dû à une couverture du 
sol plus élevée pouvant servir d'abris aux arthropodes (Clark et al., 1993; Schier, 2006). Cet effet bénéfique est 
notamment observé en cas de VTH (maïs tolérant au glyphosate, Espagne, Ruiz et al., 2001; Schier, 2006) 

Tableau 3-34. Exemple de travaux européens sur l'effet du travail du sol sur les carabes  

Modalités de travail du sol 
comparées 

Effet Pays Culture Référence 

Travail simplifié vs. labour + de carabes Norvège Céréales (Andersen, 1999; 
Andersen, 2003) 

Non-labour vs. labour - d'abondance pour les 
espèces dominantes 
+ d'abondance pour les 
espèces mineures 
Diversité spécifique dépend 
des cultures 

Belgique Maïs, betterave sucrière, 
céréales d'hiver 

(Baguette & Hance, 
1997) 

Non-labour vs. labour + d'abondance Angleterre Chaumes (Holland & Reynolds, 
2003) 

Travail non-inversant vs. labour Variable Angleterre Céréales d'hiver (Kendall et al., 1995) 

Conservation tillage vs. labour + Allemagne Maïs tolérant au glyphosate (Schier, 2006) 

Source : extrait de Cunningham et al., 2004, complété ici 

Tableau 3-35. Exemple de travaux européens sur l'effet du travail du sol sur d'autres arthropodes 

Modalités de travail du sol 
comparées 

Effet Pays Culture 
Types 

d'arthropodes 
Référence 

Semis direct vs. travail conventionnel +  Espagne Maïs Araignées (Rodriguez et al., 2006) 

Semis direct vs. travail conventionnel + Espagne Maïs tolérant au glyphosate Araignées (Ruiz et al., 2001) 

Semis direct vs. travail conventionnel + Espagne Blé d'hiver Fourmis (Baraibar et al., 2009) 

Non-labour vs. labour +  Angleterre Chaumes Araignées (Holland & Reynolds, 
2003) 

Non-labour vs. labour d'automne + Angleterre Céréales et graminées Araignées (Thomas & Jepson, 
1997) 

Travail non-inversant vs. labour variable Angleterre Céréales d'hiver Araignées (Kendall et al., 1995) 

3.3.2.2.3. Effet indirect sur d'autres composantes biotiques (oiseaux…) 

La simplification ou l'abandon du travail du sol peut affecter indirectement des composantes biotiques qui ne sont 
pas directement et physiquement influencées par le travail du sol, notamment en augmentant la quantité de 
semences adventices, de vers de terre et d'arthropodes présents à la surface du sol permettant de nourrir par 
exemple des oiseaux (synthèse de Cunningham et al., 2004). 
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3.3.2.3. Conclusion 

Bien qu'il y a une certaine variabilité dans les réponses des guildes et espèces à la simplification du travail du sol, 
la plupart tendent vers une abondance et/ou biomasse accrue en travail simplifié ou absent, qu'il s'agisse de 
composantes nuisibles ou non (Tableau 3-36). Le manque de connaissances empêchent de tirer des conclusions 
plus fortes : 1) les communautés et espèces ont des comportements et réactions très diverses; 2) les effets 
cumulatifs à long terme sont encore mal connus, notamment dans le cas de l'abandon du travail du sol ; 3) la 
dynamique de plusieurs guildes et espèces dépendent aussi des interactions avec d'autres organismes, avec des 
possibilités de régulations (ex. microflore antagoniste à des champignons pathogènes, prédation de parasites par 
des athropodes, prédation de semences adventices par des arthropodes et vertébrés, etc.). 

Tableau 3-36. Tentative de synthèse des effets des changements de quelques pratiques agricoles probables  
en cas d'introduction de VTH 

Type de composante biotique Changement de pratique analysé 

Réduction de la fréquence 
de labour 

Abandon 
du labour 

Abandon du 
travail du sol 

Mulchs 
vivants 

Semis 
avancé 

Pathogènes survivant sur résidus de culture + après cultures hôtes 
- après cultures non-hôtes 

+? +? -? + 

Autres bioagresseurs sans prédateurs Idem au cas précédent car cycle de vie similaire 

Bioagresseurs avec prédateurs Opposé au cas des pathogènes si effet sur prédateurs similaire  
à celui sur les pathogènes 

Vers de terre +     

   anéciques + + +   

   endogéiques - - -   

   si pesticides - - -   

Carabes +? +? +? +?  

Autres arthropodes + + +   

Vertébrés prédateurs d'adventices, arthropodes, 
vers de terre 

+? +? +? +?  
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3.4. Bilan des effets et conclusion 

Ce chapitre a rassemblé et analysé les connaissances accessibles sur et autour des VTH pour établir un bilan 
des résultats scientifiques disponibles et validés concernant les VTH déjà cultivées, un éclairage des questions 
spécifiques aux VTH, un diagnostic des lacunes et des controverses dans les connaissances et les 
méthodologies d'évaluation, et des protocoles utilisables pour l'évaluation préalable et le suivi de telles variétés. 
Cette section livre un premier niveau d’intégration des résultats scientifiques du chapitre. Des conclusions 
partielles ont été dégagées à chaque type de conséquence, ou en fonction des organismes impliqués. Nous les 
reformulerons ici selon les grandes catégories d’impact agri-environnemental évoquées dans le cahier des 
charges initial : impacts agronomiques à court terme et à moyen terme, à l'échelle de la parcelle comme à 
l'échelle supra-parcellaire ; impacts sur l’environnement, essentiellement les effets sur la biodiversité. La 
composante multifactorielle de l’utilisation des VTH rend cependant leur évaluation difficile. En effet, 
l’identification des relations de cause à effet et leur extrapolation à des scénarios futurs sont d'autant plus 
difficiles que, même en disposant d’une littérature abondante, le type d’herbicide, les variétés TH elles-mêmes, 
leurs modalités d’utilisation et les changements induits par leur culture concourent à produire des conséquences 
spécifiques.  

3.4.1. Impacts agronomiques 

On peut distinguer d’une part des effets immédiats sur l’efficacité du désherbage, les types d’adventices mieux 
ou moins bien contrôlés, les contraintes ou simplifications auxquelles l’agriculteur doit faire face dans son champ, 
et les économies d’intrants réalisées. D’autre part, il faut envisager des effets à plus long terme à l’échelle de la 
ferme et au-delà sur la collectivité des agriculteurs dans la région. 

3.4.1.1. A court terme et à l’échelle de la parcelle 

3.4.1.1.1. Efficacité du désherbage 

Avec les herbicides non sélectifs comme le glyphosate et le glufosinate, l’idée est d’élargir le spectre d’activité à 
toutes les adventices et d’éviter le développement des espèces peu sensibles aux désherbants sélectifs 
classiques. C’est le cas des variétés TH GM en Amérique du nord qui ont donné satisfaction sur ce point, 
notamment dans les zones les plus infestées et où le désherbage était le plus complexe et le plus coûteux. En 
Amérique du sud, la culture de soja est le plus souvent récente, donc sans référence à une flore associée 
préexistante ni à l’efficacité d’herbicides préexistants. C’est aussi le cas des herbicides inhibiteurs d’ALS qui 
permettraient de contrôler en France, par exemple, les géraniums dans le colza alors que ces espèces s’y 
développent sur la place laissée libre par les autres adventices détruites. C’est aussi un bon moyen pour se 
débarrasser des adventices apparentées aux cultures, car à l’intérieur d’une même famille botanique les 
différentes espèces partagent souvent la même réponse aux herbicides et donc les herbicides sélectifs de la 
culture sont peu efficaces, mais ce lien d’apparentement est brisé avec une VTH. 

L’utilisation d’un seul produit simplifie donc le travail de l’agriculteur qui peut éviter les désherbages de pré-semis 
et ne plus se soucier d’associer différentes matières actives pour compléter leur spectre d’activité, ou encore ne 
plus réaliser de désherbage mécanique d’appoint. La VTH étant devenue insensible quel que soit son stade, cela 
offre des opportunités de désherbage en pleine croissance, par exemple pour le tournesol. Si un désherbage 
tardif est permis, en revanche, on peut craindre que des plantes petites ou tardives échappent, par effet parapluie 
sous les plus grandes. Par ailleurs, l’offre en VTH peut être multiple (par exemple au Canada, colza tolérant au 
glyphosate, au glufosinate, aux sulfonyl-urées, ou, mais plus commercialisé, au bromoxynil), ce qui permet 
d’utiliser le mode d’action ou la méthode d’application les plus appropriés à la situation locale et de réduire le 
risque d’apparition d’adventices résistantes. L’adoption de VTH en Amérique ne semble pas avoir modifié les 
rotations qui étaient déjà très simplifiées (par exemple rotation maïs/soja avec semis sans labour) et peu d’études 
ont fait une démarche comparative. On peut néanmoins noter une simplification du travail du sol, voire l’utilisation 
de mulch vivant, qui rendraient plus difficile la gestion des adventices si le système VTH + herbicide n’était pas 
suffisamment efficace. 
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3.4.1.1.2. Dérive de flore 

Bien que le spectre d’activité des produits utilisés avec le VTH soit plus large, il existe cependant des variations 
entre espèces. Des adventices qui n’étaient pas auparavant des espèces déterminantes dans le désherbage des 
cultures conventionnelles sont devenues préoccupantes dans le soja, dans le maïs et dans le coton tolérants au 
glyphosate. Elles ont pu occuper rapidement les espaces libérés par les adventices auparavant importantes et 
maintenant mieux contrôlées. Par exemple, une levée plus tardive et un développement plus lent mettaient ces 
plantes en situation d’infériorité dans un peuplement d’adventices déjà établi. En revanche, des entre-rangs bien 
propres leur permettent maintenant de récupérer rapidement une croissance capable de concurrencer la culture 
malgré leur levée tardive. Chaque changement d’herbicide ou de technique de désherbage conduit à ce 
phénomène, plus ou moins exacerbé et générateur de problèmes nouveaux pour l’agriculteur. Il est impossible 
d’anticiper ce phénomène sans avoir de modèles démographiques ni de bases de données précises sur la 
sensibilité des espèces aux différents produits, aux différents stades de croissance et sous des conditions 
climatiques et édaphiques précisées. 

Les changements de pratiques associés (simplification ou abandon du travail du sol, abandon du désherbage 
mécanique et manuel, avancée des semis) vont aussi avoir des effets à court terme sur la flore. Ils entrainent une 
augmentation des adventices, surtout des graminées et des espèces pérennes, et aussi des repousses des 
cultures. Du fait de l’augmentation des populations d’adventices qui subissent le désherbage, la sélection de 
plantes résistantes aux herbicides s’opère sur un plus grand nombre d’individus, donc avec plus de chance 
d’aboutir à une plante résistante. Cette sélection sera d’autant plus rapide que les mêmes herbicides sont utilisés 
dans toutes les cultures de la rotation, et que ces cultures ont des périodes de croissance similaires laissant la 
même flore pousser à chaque fois (exemple soja et maïs). Ces phénomènes sont assez bien étayés mais 
essentiellement en Amérique du Nord (abandon du travail du sol), et aussi en Europe (abandon du labour). Ils ont 
suscité la mise au point de programmes de désherbage complémentaires qui donnent satisfaction et permettent 
de conserver le système de culture mais limitent l’intérêt des VTH. 

Une autre particularité de l’abandon du travail du sol est la forte présence de résidus végétaux lors du semis, 
pouvant contribuer à maîtriser les adventices. Cet effet d'étouffement est particulièrement efficace avec les 
mulchs vivants. On n’en connaît cependant pas les effets à long terme, leur gestion est délicate, et ils sont 
souvent associés à une diminution du rendement, sauf lorsqu’il s’agit de légumineuses. Enfin, dans les conditions 
françaises, l’abandon du travail du sol qui peut conduire à l’augmentation de la compaction du sol et les mulchs 
vivants à la dégradation du bilan hydrique peuvent modifier le type de flore présente. 

Les flux de gènes entre culture et apparentées adventices ne devraient pas avoir d’effet à court terme sur la 
composition de la flore car les descendants d’hybrides doivent d’abord éliminer l’hybridité et récupérer des 
caractéristiques typiquement adventice, ce qui prend plusieurs générations. Cependant, ce n’est pas le cas pour 
les betteraves, le riz et probablement le tournesol, car il s’agit simplement de formes sauvages ou cultivées de la 
même espèce, pas d’espèces différentes. Sans problème de fertilité, les formes sauvages ayant hérité d’un gène 
de tolérance à un herbicide sont directement des adventices tolérantes qui peuvent proliférer dans les cultures 
désherbée avec l’herbicide concerné.  

3.4.1.1.3. Utilisation des pesticides 

Dans de nombreux cas de VTH, le passage aux VTH s'accompagne d'une substitution d'un programme de 
désherbage utilisant plusieurs herbicides sélectifs par un seul autre à large spectre. On peut donc s’attendre à 
une réduction des doses pour une même efficacité. Que l’on prenne les évaluations des gains a priori ou les 
données statistiques des auteurs les plus favorables ou les plus critiques envers les cultures GM TH, on assiste 
effectivement à une réduction de la quantité d’herbicides utilisée à court terme. Cependant, en l’espace de trois 
ans pour le soja, et de six ans pour le coton, le bénéfice associé aux VTH a disparu par rapport aux pratiques 
avec des variétés conventionnelles. Il s’est réduit mais reste encore favorable dans le cas du maïs. Cette 
réduction du bénéfice en termes de tonnage d’herbicides répandus, voire l’augmentation de leur usage, 
s’explique par différents facteurs. 1) Les industries phytosanitaires concurrentes ont proposé des solutions de 
désherbage consommant moins d’herbicide ; 2) les dérives de flore ont entrainé l’ajout de programmes de 
désherbage ; 3) des espèces sont devenues plus difficiles à détruire, ce qui a fait augmenter les doses ; 4) 
l’apparition d’adventices résistantes a conduit à des solutions de rattrapage en complément des traitements 
prévus ; 5) la gestion préventive de la résistance chez les adventices dans des zones à risque a mis en place des 
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stratégies fondées sur la nécessité de maintenir une diversité des modes d’action, ce qui va à l’encontre des 
effets positifs de l’introduction de la VTH sur l’IFT global.  

Ce scénario n’est pas incontournable. Les agriculteurs américains se sont placés dans une logique de production 
simplifiée où chaque nouvel écueil soulève des problèmes nouveaux et importants. Dans un système plus 
complexe, l’effet de chaque facteur a moins de poids et une bonne gestion agronomique devrait pouvoir 
maintenir l’utilité des VTH pour résoudre les cas les plus problématiques de mauvaises herbes sans 
systématiquement vouloir rechercher une économie immédiate d’herbicide à court terme. La réduction possible 
des traitements et des doses peut venir de la mise en place des bonnes pratiques, avec en particulier le recours 
au désherbage mécanique et à des variétés plus rustiques, et du simple fait de pouvoir retarder les traitements 
afin de décider de l’opportunité et de l’intensité du traitement en fonction de la flore visible  

Dans le cas où les VTH s'accompagnent d'une simplification du travail du sol, la densité d'adventices et le risque 
d'apparition de résistances aux herbicides vont augmenter, accroissant donc la quantité d'herbicides utilisés. De 
plus, la simplification du travail du sol augmente le risque de certaines maladies fongiques transmises par les 
résidus de culture, conduisant à une utilisation accrue de fongicides. Les insectes sont également favorisés, d'où 
une augmentation de l'utilisation probable des insecticides. En revanche, la possibilité d’appliquer les herbicides 
en post-levée et spécifiquement localisés sur les zones de développement des adventices peut permettre de 
réduire les doses réelles utilisées à l'hectare. 

Enfin, on peut remarquer que les herbicides totaux sont souvent aussi utilisés pour gérer les bordures de route. 
Avec l'augmentation de l'utilisation de ces herbicides dans les champs, le risque d’apparition d'adventices 
résistantes va augmenter dans les bordures, nécessitant à moyen terme une augmentation des doses appliquées 
et/ou un changement des produits appliqués dans les bordures.  

3.4.1.1.4. Qualité et performance des cultures 

La question de la qualité intrinsèque des VTH a été traitée au chapitre 2. Dans la pratique, les obtenteurs des 
variétés ou les conseillers techniques pour l’application du désherbage ont trouvé les combinaisons appropriées 
pour maintenir, à de rares exceptions près, la qualité comme le rendement des cultures. S’il y a augmentation du 
rendement, elle provient d’un meilleur désherbage du fait de l’efficacité de la matière active, d’une période 
d’application plus appropriée, d’absence d’effet phyto-toxique sur la culture, ou encore d’un spectre d’activité 
élargi. Certaines modifications des pratiques agricoles accompagnant les VTH (simplification ou abandon du 
travail du sol, mulchs vivants) peuvent cependant avoir un effet négatif sur le rendement, voire la qualité (par 
exemple lorsque des repousses entraînent des flux de gènes avec des variétés non TH). 

3.4.1.2. A moyen terme et à l’échelle supra-parcellaire 

3.4.1.2.1. Evolution des conduites de désherbage 

L’idée force est le passage de l’herbicide sélectif vers l’herbicide à spectre large et à molécules plus efficaces 
dont on en met moins à l'hectare. L'hypothèse de substitution n'est pas toujours générique, comme dans le cas 
du tournesol où il y a ici plutôt de la complémentation et du soutien des traitements de pré-levée dans le cas de 
désherbages délicats. Mais avec la simplification du système de culture, on risque de voir s’amplifier au cours du 
temps les effets négatifs soulignés ci-dessus. Cependant, la pratique des façons culturales semble plus ancrée 
dans la tradition agricole européenne qu’en Amérique. Par ailleurs, face au risque d’apparition de repousses ou 
d’adventices résistantes (mutants spontanés et descendants d’hybrides interspécifiques, les repousses tolérantes 
vont se généraliser et demander des mesures spécifiques de nettoyage. 

L’apparition spontanée d’adventices résistantes est maintenant un phénomène bien connu. Il concerne la plupart 
des familles d’herbicides. Le plus ou moins grand nombre de cas répertoriés par herbicide ne correspond pas 
toujours aux surfaces sur lesquelles il est appliqué et varie largement selon le nombre d’applications, les tailles 
des populations traitées, les doses utilisées et le type d’herbicide (mode d’action et possibilité de dégradation). 
Dans le cas du glyphosate et du glufosinate, la résistance à ces herbicides est lente à évoluer dans les modalités 
d’emploi classique (désherbage total). Elle s’est répandue rapidement en Amérique dans des conditions d’emploi 
comme herbicide sélectif et elle a touché des espèces à fort taux de reproduction et de dispersion. Certaines de 
ces espèces sont déjà présentes en France (érigeron, ambroisie) et pourraient aussi bien qu’outre-Atlantique 
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développer des résistances dans le cas d’introduction de variétés tolérantes à ces produits. L’introduction de 
variétés tolérantes aux inhibiteurs de l’ALS ne représente pas un changement majeur d’usage des herbicides 
puisque les inhibiteurs de l’ALS sont déjà très largement utilisés en grandes cultures en France. La résistance à 
ce mode d’action est d’ores et déjà présente et même fréquente pour un petit nombre d’espèces. Les risques 
sont donc de contribuer à l’extension de la résistance chez les espèces où elle a déjà évolué, d’augmenter la 
pression de sélection sur les espèces déjà ciblées par ce mode d’action mais qui n’ont pas encore évolué de 
résistance, et d’étendre la pression de sélection à de nouvelles espèces cibles (espèces de la flore du colza et du 
tournesol). 

Il est possible que les scénarios de mise en œuvre des VTH soient complètement différents en Europe, alors 
qu’on ne se fonde que sur les informations disponibles, c'est-à-dire provenant d’Amérique du nord. Des 
observatoires des changements de pratiques avec état des lieux initial et analyse des sur les substitutions de 
pratiques semblent nécessaires. En revanche, l’utilisation des VTH peut être intégrée dans des systèmes de 
culture plus élaborés. Par exemple, au lieu d’être l’outil d’un système de culture simplifié, les VTH pourraient être 
utilisées pour remédier ponctuellement à des infestations de mauvaises herbes dans le cadre de systèmes de 
culture plus sophistiqués fondés sur une gestion intégrée, les économies d’intrants ou tout autre critère évalué 
sur une période de temps plus longue. Associées à d’autres solutions de désherbage, les VTH seraient donc des 
outils durables pour gérer les adventices.  

3.4.1.2.2. Risque sur la biodiversité cultivée 

La mise en place des technologies pour produire les VTH étant onéreuse, il y a un risque de concentration des 
efforts d'amélioration variétale sur certaines espèces seulement, mais aussi de ralentissement des efforts sur 
d'autres espèces. Ceci pénaliserait les possibilités de choix pour réaliser des rotations diversifiées et aggraverait 
encore les défauts indiqués plus haut. Les flux de gènes entre variétés TH et non-TH au niveau des obtenteurs et 
producteurs de semences conduiront à des problèmes de qualité de récolte et de séparation des filières. La 
présence de plantes à caractéristiques mélangées dans le colza au Canada à la fin des années 90 était plus due 
aux semences qu’aux croisements entre repousses. En revanche, l’utilisation d’un gène de tolérance ne signifie 
pas l’homogénéisation génétique des variétés car il peut être inséré dans une diversité de cultivars, chacun 
adapté à des situations climatiques et agronomiques particulières : ainsi, plus de 50 variétés de colza tolérantes 
au glyphosate sont inscrites au Canada, autant au Nord Dakota. 

La simplification des rotations et l’uniformisation des variétés vont conduire à la sélection de bioagresseurs 
adaptés (aussi bien les adventices que les ravageurs et les pathogènes), donc à un besoin de protection des 
cultures et de renouvellement génétique accru. Avec la chute des brevets (2014 pour les premiers soja RR), des 
VTH génériques pourraient voir le jour sans que des plans de surveillance ou des recommandations particulières 
leur soient associés. Les sociétés productrices de semences TH, s’appuyant sur la nécessité de lutter contre les 
adventices résistantes, mettent actuellement au point des VTH dotées d'un empilement de tolérances. Le 
deuxième herbicide devrait tuer les plantes actuellement résistantes, sauf que le même scénario d’apparition de 
résistance va se répéter avec le deuxième herbicide. Les VTH bi-résistantes sont cependant un bon outil 
préventif d’apparition d’adventices résistantes dans les régions où il n’y en a pas encore, mais cela revient à 
utiliser deux herbicides, ce qui n’est pas très cohérent avec l’objectif de réduction de l’usage des pesticides. A 
terme, et avec l’'accumulation des tolérances à plusieurs herbicides au sein de la même espèce, le risque 
pourrait en être l'impossibilité d'éliminer une telle espèce se développant au sein d'une autre culture. 

3.4.1.2.3. L’échelle régionale 

Si le choix des herbicides associés aux VTH reste restreint, et si les VTH se popularisent, le risque est d’assister 
à l’utilisation excessive du même produit (même si sa dose est réduite à l’échelle du champ) et d’arriver à la 
contamination des eaux et de l’habitat dans des bassins versants entiers. Le choix de VTH correspondant à des 
herbicides ayant des profils écotoxicologiques nettement meilleurs que ceux utilisés sur des variétés non-TH 
pourrait pallier ce phénomène. La simplification des techniques culturales conduira à des spécialisations 
régionales, ce qui est antagoniste de la conception actuelle de l’organisation des mosaïques paysagères et des 
trames vertes, et qui est plus fragile aussi bien sur le plan biologique qu’économique qu’un système diversifié. 
Concernant le risque de développement d’adventices résistantes, un usage généralisé des VTH à l’échelle 
régionale conduira à une homogénéisation spatiale de la pression de sélection herbicide, ce qui va à l’encontre 
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des stratégies de prévention par diversification dans le temps (rotation des modes d’action) mises en œuvre à 
l’échelle de chaque exploitation. Un autre problème émergeant avec les cultures GM est le risque de croisement 
entre productions GM et non-GM et la mise au point de règles de coexistence qui vont aussi conduire à des 
spécialisations régionales. L'instauration de distance d'isolement entre colza TH et non-TH n'est efficace qu'en 
l'absence de repousses dans la région, et la distance nécessaire varie fortement en fonction du type de variété 
de colza et du niveau de repousses. La seule situation où les repousses ne contribuent pas au flux de gènes sont 
les fermes ayant des grandes parcelles (plusieurs dizaines d'ha) ou des parcelles agrégées en un îlot contigu. Le 
taux d’adoption des VTH dans la région est aussi un facteur limitant la coexistence. 

3.4.2. Impacts sur l’environnement 

3.4.2.1. Contamination de l’environnement 

Cette partie est traitée au chapitre 4. On peut cependant souligner ici que les herbicides actuellement choisis 
pour être associés aux VTH sont des herbicides utilisés en post-levée. Même si c’est aussi une tendance 
générale du marché des herbicides, ils contribuent à éviter le désherbage d’assurance réalisé avant même 
qu’aucune plante ne pousse et permettent ainsi le traitement à vue selon la densité d’infestation et le type 
d’adventices. Il devient alors possible de faire l’impasse d’un traitement, par exemple si un climat sec a réduit la 
levée des adventices, ou encore de ne traiter que les taches denses d’adventices si leur peuplement est agrégé. 
En particulier, n’ayant plus à craindre d’effet toxique sur la VTH quel que soit son stade de développement, le 
traitement peut être différé afin de traiter un maximum d’adventices levées. Le couvert végétal à détruire peut 
ainsi être plus dense, couvrant mieux le sol, ce qui fait qu’une grande partie de la pulvérisation est interceptée 
par la végétation et n’est pas déposée directement sur le sol. Les quantités d’herbicide risquant d’être entrainées 
dans les eaux pourraient donc en être réduites. 

3.4.2.2. Effets sur la flore, services et fonction 

Les essais à l’échelle du champ en Angleterre (évaluation des impacts des cultures GM HT dans le dispositif 
FSE) ont montré des changements d’abondance des espèces différents selon les cultures testées (maïs, 
betterave et colzas d’hiver et de printemps), mais il n’a pas été observé de modification sur le plan fonctionnel de 
la flore adventice : variété résistante ou variété conventionnelle traitées avec leurs herbicides correspondants ne 
retranchent ni n’ajoutent aucun type fonctionnel d’adventice.  

3.4.2.3. Effets sur la faune associée : les pollinisateurs 

Compte tenu, à la fois, de l’importance des pollinisateurs et de leur déclin actuel, il semble justifié d’examiner le 
rôle des VTH dans les éventuels changements qui pourraient intervenir dans l’environnement et qui pourraient 
influer de manière négative sur leur survie. Les VTH peuvent avoir un impact sur les pollinisateurs via l’effet direct 
de l’herbicide utilisé, via la plante elle-même, ou encore indirectement si la culture de cette variété affecte la 
disponibilité en plantes mellifères ou pollinifères. Les insectes pollinisateurs peuvent être exposés aux herbicides 
lors des traitements, soit directement, soit par dérive des pulvérisations, ou après les traitements lorsqu’ils 
butinent sur des fleurs qui ont été traitées récemment. A l’heure actuelle, le seul paramètre dont on dispose pour 
évaluer la toxicité d’un herbicide est la dose létale 50 (DL50). Il est important de souligner que la DL50 n’a qu’une 
valeur indicative d’un niveau de toxicité et n’a aucune valeur biologique. La valeur qu’il serait indispensable de 
connaître est la dose sans aucun effet sur ces insectes ; en son absence, il est souvent impossible de conclure 
sur les effets des pesticides. Une évaluation plus approfondie des effets des herbicides sur les insectes 
pollinisateurs est névessaire, incluant les éventuels effets sublétaux des herbicides et les synergies entre 
molécules (mélanges de plusieurs herbicides ou mélanges d’herbicides et/ou d’insecticides et/ou de fongicides). 
Remarquons que les études écotoxicologiques sont menées sur des espèces modèles et pas sur des 
bioindicateurs marqueurs plus stratégiques pour en tirer des conclusions dans les conditions naturelles 

Il n’existe actuellement aucune étude validée qui montrerait, de manière certaine, que les colzas TH ne 
présentent aucun effet létal ou sub-létal sur les colonies d’abeilles. De telles études, réalisées avec des 
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protocoles rigoureux et adaptés aux spécificités des colonies d’abeilles pourraient être réalisées avant la mise en 
culture des colzas TH. Ce point soulève, en particulier, la question de la confidentialité des données des dossiers 
d’homologation sur les effets sur l'environnement ! 

Les insectes pollinisateurs ont besoin de s’alimenter en nectar et en pollen, à la fois sur les fleurs des plantes 
cultivées, des plantes adventices et des plantes sauvages. A court terme, l'utilisation d'herbicides totaux tend à 
réduire la flore adventice, donc la disponibilité de fleurs pour les abeilles en l'absence de cultures en fleurs 
adéquates. Cependant, déjà dans l'agriculture actuelle, il y a un manque d'adventices pouvant nourrir les 
abeilles. A l’échelle d’une région, les insectes pollinisateurs ne seront affectés que si la diminution des plantes 
adventices intervient de façon importante. Ce pourrait être le cas si des colzas TH et des betteraves TH étaient 
plantés sur des surfaces importantes et pendant plusieurs années. Ainsi, dans les régions où les ressources en 
nectar sont peu abondantes, ce qui est par exemple le cas dans les régions de production de betteraves, les 
populations d’abeilles et de papillons pourraient décliner fortement. 

3.4.2.4. Risques de dispersion 

A côté des repousses se dévelloppent dans les champs, il existe aussi des pertes avérées de semences dans 
d’autres milieux, par les engins agricoles, les moyens de transport des récoltes, les oiseaux. Les repousses de 
colza sont celles qui ont le plus de potentiel de dispersion vers les champs voisins proches et lointains, ce qui a 
été confirmé par des analyses de parenté des repousses de colza en conditions françaises. On voit peu de 
repousses de blé et de maïs. Les populations de betteraves adventices sont généralement confinées au champ 
qui les a vues apparaître. En dehors des champs, des populations férales se constituent, périodiquement 
enrichies génétique-ment par l’apport de nouvelles graines de variétés plus récentes. L’analyse de marqueurs 
d’anciennes variétés montre que ces populations peuvent perdurer longtemps. Munies d’un gène de tolérance à 
un herbicide, elles peuvent se disséminer dans les bordures de routes et les zones industrielles où les herbicides 
correspondants sont utilisés. Dans des milieux favorables, elles peuvent se multiplier, mais elles restent le plus 
souvent peu adaptées à des milieux ayant une végétation permanente. Avec une banque de semences 
constituée dans le sol, elles font perdurer la présence de gènes de tolérance au-delà de l’arrêt de la 
commercialisation des VTH correspondantes. Les risques sont différents selon les espèces cultivées (Tableau 3-
38). 

Tableau 3-38. Caractéristiques biologiques des principales espèces cultivées et risques de diffusion du trait TH 

 
Biologie des semences : 

pertes de récolte, dormance, 
survie dans le sol 

Repousses 
Populations férales 

Flux de pollen  
Risques de contamination des 

récoltes voisines 

Existence d'adventices apparentées 
Risque de transfert du trait TH 

Maïs Pas de dormance, ni survie 
dans le sol 

Pas de repousses en France (levée 
possible en automne, mais pas de 

survie hivernale) 

Vent et insectes, allogame 100% 
* 200 ou 300 m selon taille parcelle 

[0,2%] ; ** > 35 m 
Aucune apparentée en Europe 

Blé  
Survie < 2 ans 

Levée des repousses en été-
automne, mais sont détruites avant 

le semis de la culture suivante 

Vent, autogame 95% 
* 20 m [0,3%] ; ** > 5 m 

Hybridation possible avec plusieurs 
égilopes, mais fertilité réduite 

Betterave Taux de survie annuel de 
80%, dormance cyclique 

Repousses en fonction de la 
présence de montées à graine 

Vent, allogame 100% 
* 300 m pour variétés diploïdes 

Hybridation spontanée avec betterave 
adventice et littorale, pas de réduction 

de fertilité 

Tournesol Survie possible 
Des repousses  

Des populations férales en Espagne 
Insectes, allogame° 

* 500 m [1%] 

Qq espèces ornementales ou 
potagères et populations de tournesols 

adventices introduites 

Colza 

Fortes pertes de récolte (103 
à 104 /m2) 

Pas de dormance 1aire mais 
dormance 2aire selon 

conditions, et survie <10 ans 

Levée majoritaire en automne ; des 
repousses très abondantes  en 

cultures d'hiver  
Les populations férales sont 

fréquentes  

Vent et insectes, allogame° 30%  
* 100 m [0,3%] ; ** 20-120m selon 

type de variété et taille parcelle 

Nombreuses espèces proches ; 
hybridation ± facile, hybrides ± 

viables… 

 

* : distance réglementaire d'isolement pour la production de semences certifiées [seuil d'impureté variétale toléré] ; ** : distance 
d'isolement pour un seuil de 0,9% de mélange (résultats de modélisation). 
° : hors variétés mâle-stériles 



 

ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"               221 

3.4.2.5. Transfert horizontaux 

Une grande partie des flux de gènes par croisement sexué concerne des adventices car elles sont présentes au 
sein même des champs et représentent un danger potentiel si elles venaient à hériter d’un gène de tolérance à 
un herbicide. Certaines de ces espèces participent aussi, selon les régions, à des communautés végétales 
naturelles : navette, choux et roquettes sauvages, betterave littorale, chicorée sauvage, égilope, etc. Elles 
peuvent produire des hybrides plus ou moins viables selon les cas. Mis à part la résistance à des dérives de 
pulvérisation emportées par le vent, un gène de tolérance ne devrait pas modifier le comportement de ces 
apparentés sauvages. L’examen des effets pléiotropiques des gènes de tolérance (section 2.3.3.1.) montre que 
d’autres fonctions peuvent être affectées. Si l’extrapolation est possible depuis les cultures vers les plantes 
sauvages, on trouve le plus souvent des effets négatifs sur la croissance, ce qui plaiderait pour une disparition 
des hybrides et de leurs descendants. Dans le cas de la tolérance au glyphosate, des effets négatifs modérés ont 
été observés sur la photosynthèse, et le fonctionnement du gène de détoxication (GOX) pourrait aussi avoir un 
coût fonctionnel. Dans d’autres cas, des effets ponctuels sur l’accumulation ou le type de lipide ont été mis en 
évidence, ce qui peut modifier la capacité de dormance des graines, un caractère essentiel dans la survie des 
plantes. On trouve aussi des modifications des voies de synthèse des acides aminés, ce qui peut entrainer des 
cinétiques différentes de maturation ou de germination, autres traits importants du développement des plantes 
(cas des résistances aux inhibiteurs d’ALS). La variabilité du fond génétique dans lequel s’exprime le gène de 
tolérance complexifie l’évaluation des conséquences. Ainsi, on peut signaler que l’hybride entre colza et navette 
semble avoir un avantage sur la navette dans les populations des bords de rivière, indépendamment d’un gène 
particulier du colza.  

3.4.2.6. Risque pour la biodiversité non cultivée 

L’utilisation des VTH en agriculture s’inscrit implicitement dans la continuité d’une agriculture de type intensive et 
non pas dans une logique d’agriculture "écologiquement intensive" qui tirerait parti des services écologiques 
appportés par la biodiversité sensu lato. S’il est mis globalement en évidence un effet positif de l’agriculture 
biologique versus conventionnelle sur la biodiversité non cultivée, il est à l’heure actuelle difficile de tirer des 
conclusions générales sur l’impact de l’adoption des VTH sur la biodiversité non cultivée si on se place dans le 
cadre d’un modèle agricole actuellement dominé par l’agriculture conventionnelle. L’adoption des VTH et des 
herbicides associés est en effet souvent combinée à des pratiques agricoles telles que la simplification du travail 
du sol et le semis direct, qui ont leurs propres effets sur la biodiversité. Il en résulte que la mesure des impacts 
des VTH et de leurs herbicides associés sur la biodiversité non cultivée relève d’une analyse au cas par cas, 
mais aussi d’une analyse considérant les effets conjugués associés à la mise la culture de différentes VTH et de 
leurs différents herbicides associés.  

La première constatation est l’effet contrasté sur l’abondance des adventices selon les cultures et les conduites 
du désherbage (par exemple maïs versus colza et betteraves dans les FSE). La simplification ou l’abandon du 
travail du sol, liés à des traitements en post-levée tardifs, vont laisser pousser plus d'adventices en début de 
cycle cultural, ce qui peut représenter plus d’abris et de ressources pour la faune prédatrice des adventices, donc 
un soutien à la biodiversité. De même, le semis direct suppose plus de résidus de culture en place, moins de 
perturbations, donc un milieu qui protège la faune (arthropodes, micromammifères) et fournit des ressources aux 
organismes du sol, notamment durant l’interculture. En revanche, à partir de l’application de l’herbicide total, on 
attend moins d'adventices qui se reproduisent, donc moins de ressources ultérieures et moins de diversité 
floristique pour nourrir les prédateurs. C’est ainsi qu’il a été proposé de laisser une bordure non désherbée tout 
autour de la parcelle mais on peut se demander si cela peut compenser le désert créé au milieu du champ. Par 
ailleurs, l’impact d'un herbicide sur une espèce n'est pas identique à celui exprimé sur une autre espèce, et ce 
qui est vrai pour une molécule pure peut différer pour un mélange avec les adjuvants : des effets de chaîne de 
réaction des molécules entre elles ont pu être mis en évidence (accumulation dans les chaînes trophiques, effet 
indirect sur les pollinisateurs) et on a des difficultés à prévoir les effets conjugués.  

Des observatoires sont donc nécessaires pour permettre de faire des états des lieux, d’avoir une vision globale 
des questions de prédiction des systèmes biologiques et pour prévoir les évolutions au cours du temps en 
relation avec les pratiques agricoles. Des cibles non intentionnelles des herbicides pourraient être en effet 
touchées. Si dans certains cas, on constate un impact sur certaines espèces, dont certaines peuvent être 
patrimoniales, il manque souvent des informations sur l’impact sur les services écosystèmiques et sur les 
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conséquences en termes de trajectoire évolutive des espèces, des communautés et des écosystèmes.  Il y a 
donc une nécessité d'expérimentations analytiques pour isoler les différents facteurs, mesurer l'impact de ces 
facteurs (VTH, herbicide, non-travail du sol, couvert végétal...) sur différents processus et sur l'évolution de la 
biodiversité. Le résultat des analyses à court terme pourra alimenter des modèles multifactoriels qu’il faudra de 
toute manière valider. La prise en compte de l’échelle nous échappe totalement actuellement : par exemple, la 
généralisation des VTH dans une région peut conduire à l’homogénéisation des ressources offertes à la 
biodiversité non cultivée et créer des pressions de sélection sur des organismes rarement pris en compte dans 
les caractéristiques des champs (rapaces par exemple).  

3.4.2.7. Conséquences sur la consommation d’énergie 

L’abandon du travail du sol et des traitements de pré-semis entraine la réduction du nombre de passages de 
tracteur dans le champ, et donc réduisent la consommation en fuel. Cependant, on a vu que l’usage mal géré des 
VTH a souvent conduit à des programmes de désherbage plus consommateurs en matières actives que pour des 
variétés conventionnelles afin de régler des problèmes de désherbage émergents. De même, les résidus des 
cultures précédentes dans des rotations courtes peuvent transmettre des pathogènes ou héberger des ravageurs 
qu’il faut traiter. Le bilan à moyen terme n’est donc pas simple à établir et les données précises manquent. 

3.4.3. Remarques 

La plupart des conclusions que nous avons pu faire sur les différents points examinés ne sont pas originales. En 
effet, parmi les impacts agronomiques associés aux variétés VTH on retrouve : des impacts associés à la culture 
de variétés GM (flux de gènes, repousses), et tous les impacts liés aux pratiques agricoles pour la gestion de la 
flore adventice (efficacité du désherbage et usage des herbicides, résistance aux herbicides, effets sur la 
biodiversité et l’environnement). Ainsi, nos conclusions sont assez largement redondantes avec celles 
d’expertises scientifiques antérieures : "Agriculture et biodiversité", "Ecophyto R&D", "Pesticides, agriculture et 
environnement". Ce qui est nouveau, c'est la synthèse d'aspects complémentaires touchant à des disciplines 
différentes rarement analysées conjointement, permettant de mettre en évidence des antagonismes entre effets 
(ex. effet nettoyant des herbicides totaux vs. augmentation de la flore en cas de simplification du travail du sol). 
Ce qui peut être à la fois original et trivial, c'est que l'introduction des VTH peut s'accompagner d'une multitude 
d'autres changements, pouvant avoir des effets de synergie ou d'antagonisme qu'il faut étudier au cas par cas, 
en identifiant les facteurs séparément pour pouvoir envisager toutes les combinaisons possibles de ces facteurs. 
Il n'est donc pas évident d'en isoler une tendance générale. 

D'un point de vue scientifique (lecture des articles), la divergence entre les résultats est plus due au fait que les 
études ne concernent pas tout à fait la même chose ni à la même échelle, et qu'il existe de fortes interactions 
entre processus. Il est nécessaire d'être plus théorique, de comprendre les processus, pour établir des 
conclusions plus génériques. Par exemple, on n'a pas nécessairement en Europe tempérée les mêmes espèces 
qu'en Amérique du Nord, mais les conclusions basées sur des traits (ex. graminées versus dicotylédones) et des 
processus (ex. chaîne trophique) peuvent être extrapolées.  

Nous remarquons aussi que l’exemple américain est riche en leçons sur l’attrait du court terme. A l’image de 
certains herbicides dont les doses ou les fréquences de traitement sont limitées, la durabilité des VTH imposerait  
une règlementation fixant les pratiques agricoles qui limitent le flux spatio-temporel de gènes, la fréquence 
d’utilisation d’un même mode d’action herbicide à l’échelle de la rotation et conduisent à une meilleure 
information des agriculteurs sur ce point (étiquetage des produits…). 
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Annexe. Les évolutions passées et présentes de l’agriculture française 
et européenne 

Christian Huyghe 

L’analyse des évolutions passées et présentes des pratiques agricoles en France et en Europe s'est essentiel-
lement focalisée dans le cadre de cette ESCo sur les espèces de grande culture ou entrant dans les rotations 
dominées par ces espèces. C’est en effet dans ces rotations que l’on rencontre les VTH, objet de cette ESCo. 

Pour appréhender correctement ces évolutions, il est d’abord nécessaire d’analyser leurs déterminants. Ceux-ci 
sont liés aux motivations des acteurs et donc essentiellement les agriculteurs et les acteurs de l’amont et l’aval 
des exploitations où d’une part se situe le conseil et qui d’autre part assurent la fourniture des intrants des 
exploitations et la collecte et parfois la transformation des produits de récolte. 

Dans une seconde partie, nous analyserons les évolutions effectives passées et présentes des pratiques 
agricoles. La littérature du WoS ne permet pas de décrire les évolutions en cours des pratiques agricoles en 
France, dont les tendances peuvent être, dans certains cas, mises en évidence par les données statistiques 
principalement issues des enquêtes "Pratiques culturales" réalisées par le service statistique du ministère en 
charge de l'Agriculture. 

1. Les motivations des acteurs et le contexte des évolutions 

Les évolutions des pratiques agricoles sont conditionnées par un petit nombre de motivations, qui agissent 
comme des moteurs majeurs de ces évolutions (Doré et al, 2008). On peut les structurer en 3 ensembles : la 
recherche de performance économique des exploitations et des structures d’aval et la réduction du risque ; 
l’accroissement de la productivité du travail ; la spécialisation des régions agricoles et des exploitations. 

Dans le domaine des grandes cultures, ces motivations ont structuré les évolutions des pratiques agricoles selon 
deux orientations majeures, celle de la simplification des rotations et celle d’un renforcement du rôle des 
phytosanitaires peu onéreux et ayant une action certaine, avérée et attestée par les démarches d’homologation. 

1.1. La recherche de performance économique des exploitations et des structures d’aval 

La recherche de performance économique tant pour les agriculteurs que pour les structures d’aval (collecte et 
première transformation) est un élément clé de l’évolution des productions et des pratiques agricoles. Cette 
nécessité de performance d’un secteur économique est également au cœur des politiques publiques nationales 
et européennes concernant l’agriculture.  

Pour les exploitations agricoles, la performance économique repose sur les marges brutes que peut dégager 
l’activité de production (augmentation des volumes produits, augmentation du prix de vente par adéquation aux 
attentes des marchés, réduction des coûts de production), sur la productivité du travail permettant une 
augmentation de la taille des exploitations et enfin sur les aides directes, aujourd’hui inscrites dans les DPU (droit 
au paiement unique). 

1.2. L’aversion au risque 

L’adoption d’une production nouvelle ou d’une technique nouvelle suppose que les risques pris par l’agriculteur 
soient limités ou maîtrisés. En effet, l’aversion au risque est forte en agriculture comme dans les autres activités 
économiques. 

L'aversion au risque est un comportement économique. Les investisseurs et les parieurs ont habituellement une 
certaine aversion au risque. Ils préfèrent un gain relativement sûr à un gain bien plus important mais aléatoire 
L'aversion au risque est l'un des premiers principes en économie, formalisé par Daniel Bernoulli, il y a 300 ans. 
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Elle a conduit au concept économique d'utilité et à la notion boursière de prime de risque, qui ont permis de 
mieux comprendre les équilibres de prix et de rendements, et d'aborder leur modélisation mathématique. 

L’aversion au risque a été modélisée en agriculture et elle doit être prise en compte dans les démarches 
d’adaptation à court et long terme des productions agricoles face à un risque ou un aléa (Reynaud, 2009). 

Au regard de l’aversion au risque, les produits phytosanitaires et notamment les herbicides ont constitué et 
constituent une ressource permettant de limiter les dommages aux cultures avec un faible nombre 
d’interventions. La transition d’interventions essentiellement curatives à des interventions surtout préventives 
traduit également ce souci de réduction du risque. L’analyse des pratiques agricoles en grandes cultures illustre 
cette transition (Figure 1) (Lamine et al, 2008 ; Meynard et Girardin, 1991). M.H. Jeuffroy qualifie cette évolution 
de verrouillage socio-technique, reprenant ainsi le concept de lock-in (Cowan and Gunby, 1996). L’aversion au 
risque conduit ainsi à une augmentation des interventions phytosanitaires et donc de l’IFT. C’est sans doute 
aussi une situation de normalisation qui conduit à cet équilibre constituant le meilleur compromis économique et 
sociologique (gestion du risque) pour les différents acteurs impliqués. 

Figure 1. Les étapes du progrès techniques en grandes cultures : le cas du blé 
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1.3. L’accroissement de la productivité du travail 

Sans pouvoir chiffrer cette évolution, la productivité du travail15 a fortement augmenté en agriculture, en 
particulier dans les secteurs de production végétale (grandes cultures surtout) et en production animale de 
ruminants ou de monogastriques. Cet accroissement de la productivité du travail est à la fois recherché en 
permanence mais aussi permis par les évolutions de pratiques, de technologie, d’équipements et de machines 
agricoles. 

1.4. La spécialisation des régions agricoles et des exploitations, l’agrandissement des 
exploitations et des parcelles 

Ces trois premières motivations et évolutions se traduisent dans un changement profond du paysage agricole au 
cours des dernières décennies, changements qui sont largement irréversibles et constituent le cadre 
géographique actuel des productions et pratiques agricoles. 

La première composante de ces changements est la spécialisation des régions agricoles, avec au niveau 
national, une concentration des productions animales (monogastriques et ruminants) dans l’Ouest français et une 

                                                           
15 La productivité est un rapport entre une production réalisée, et les quantités de facteurs de production utilisées pour l'obtenir. La productivité est une 
grandeur qui permet de mesurer l'efficience d'un processus de production. Un processus est une combinaison de moyens de production (terre, capital) 
auxquels on applique une certaine quantité de travail, pour créer une nouvelle richesse. 
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spécialisation des grands bassins sédimentaires dans les grandes cultures. Cette séparation physique des 
productions a mis progressivement fin au système de polyculture–élevage qui a constitué la base du 
développement agricole des derniers siècles et qui favorisait les transferts d’aliments et les flux de fertilité. 

La seconde composante est la spécialisation des exploitations. Même dans les régions où productions animales 
et végétales sont encore présentes et coexistent, les exploitations elles-mêmes tendent à se spécialiser soit en 
production végétale, soit en production animale. Ceci répond à un souci de performance économique et aux 
aspirations des agriculteurs. 

Simultanément, la taille moyenne des exploitations (en ha) et des ateliers animaux (en effectifs) a 
considérablement progressé, en même temps que diminuait le nombre d’exploitations agricoles. L’augmentation 
de la taille des exploitations et des ateliers se traduit ensuite dans une augmentation de la taille des 
équipements. Compte tenu des investissements en jeu, l’aversion au risque ne fait que croître, donnant plus de 
poids aux choix stratégiques à faible réversibilité (par opposition aux choix stratégiques intermédiaires et aux 
choix tactiques récurrents). 

Les deux composantes précédentes, mais aussi la taille des engins agricoles, conduisent à une augmentation de 
la taille moyenne des parcelles agricoles. Ceci engendre une spécialisation des paysages avec la diminution des 
mosaïques paysagères, mais aussi la réduction des éléments fixes du paysage et des linéaires boisés. Un 
exemple illustrant cette évolution des paysages agricoles est fourni par la zone atelier de la plaine de Niort 
(Chizé) suivie par le CNRS et l’INRA. Sur cette zone de 45 000 ha, la taille moyenne des parcelles agricoles a 
été multipliée par 10 en 30 ans (Figure 2). 

Figure 2. Comparaison, sur un secteur céréalier des Deux-Sèvres de deux photographies aériennes de l’IGN  
datant de 1958 et 1990.  

  
Le secteur représenté est strictement identique entre les deux photos. Noter la simplification extrême du parcellaire agricole 
(le nombre de parcelles est divisé par 10). 
Source : V. Bretagnolle et S. Houte 

2. Les évolutions actuelles de l’agriculture française et européenne 

En restant focalisé sur les grandes cultures, on peut identifier quatre grandes évolutions, toutes en cohérence 
avec les orientations majeures mentionnées plus haut : les changements de successions culturales et de 
longueur et complexité des rotations, le travail du sol, les pratiques de désherbage, le choix des espèces et des 
variétés. 

2.1. Les changements de successions culturales et de longueur et complexité des rotations 

Au cours des dernières décennies, trois grands mouvements ont marqué la structure des rotations, les deux 
premiers s’étant mis en place de façon très synchrone.  

Il s’agit d’abord de l’accroissement de la part des cultures d’hiver dans les rotations. Ce mouvement 
s’enclenche dans les années 1960. Il est en particulier motivé par le fait que chez les espèces présentant à la fois 
des variétés de type hiver et de type printemps, les premières ont une productivité plus élevée. Cette productivité 
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plus forte s’explique 1) par la longueur du cycle biologique permettant une plus forte accumulation de biomasse 
et 2) par un avancement des stades phénologiques, notamment la floraison et le remplissage des grains, 
permettant à ces cultures d’échapper aux stress hydriques et thermiques, auxquels les cultures de printemps 
sont fréquemment confrontées, ou simplement pour assurer que la maturation des cultures se produise en été 
afin d’obtenir des grains de qualité. Ceci est encore plus prégnant dans les pays du Nord de l’Europe, comme en 
Scandinavie.  

Cette évolution a été rendue possible par l’identification de géniteurs de résistance au froid et ayant une 
phénologie adaptée (besoins en vernalisation, précocité de floraison) dans la plupart des espèces, que ce soit en 
céréales (blé, orge et avoine), chez le colza ou les protéagineux (féverole, lupin). Cette tendance se poursuit 
actuellement. Ainsi, l’extension du colza vers le nord et l’est du continent européen est conditionnée par le 
développement de cultures d’hiver ayant des résistances très marquées au gel. Pour le colza, ceci passe par la 
recherche de matériels génétiques nains ou semi-nains qui ne présentent pas d’élongation des entrenoeuds au 
cours de l’automne et donc minimisent les risques de destruction de la plante par le gel (Source Cetiom – 
www.cetiom.fr). De la même façon, chez le pois protéagineux, un travail important a été entrepris pour 
développer des types Hr (gène de contrôle de la floraison), dont le passage à l’état floral des apex est 
conditionné non plus par les sommes de températures mais par la longueur du jour. Les plantes dont les 
méristèmes sont maintenus au stade végétatif présentent une résistance au froid bien plus grande (Alcalde and 
Larrain, 2006; Lejeune-Henaut et al., 1999), même si à ce jour, et en raison notamment de l’origine des géniteurs 
utilisés, les rendements en graines des types Hr restent en retrait des types hiver classiques et surtout des types 
printemps caractérisés par un indice de récolte très élevé obtenu grâce à une réduction du nombre de nœuds 
reproducteurs. 

Cependant, quelques espèces ont échappé à cette orientation. Il s’agit d’abord naturellement de celles dont la 
biologie n’est pas compatible avec le passage de l’hiver (espèces en C4, tournesol) ou celles dont la qualité du 
produit de récolte n’est pas compatible, à ce jour, avec un cycle hivernal (cas des fibres de lin textile).  

On mentionnera deux cas particuliers. Il s’agit d’abord de l’orge brassicole, dont la qualité particulière recherchée 
pour la malterie n’est à ce jour rencontrée que dans les variétés de type printemps. Cependant, c’est une espèce 
où le foisonnement variétal est faible et où le choix variétal est fortement déterminé par l’aval. Il est donc envisa-
geable que la possibilité biologique n’ait pas été complètement exploitée. Le second cas particulier est celui de la 
betterave. Dans les conditions françaises, la totalité des betteraves produites sont issues de semis de printemps. 
Toutefois, à l’échelle européenne, et notamment dans le sud de l’Europe, on voit se développer des cultures de 
betteraves en semis d’automne, un enjeu majeur étant alors de maîtriser le risque de montaison précoce. 

Le second mouvement majeur concerne la simplification des rotations. Elles se concentrent sur les cultures 
les plus sûres et les plus rentables. On voit ainsi progressivement reculer les surfaces cultivées d’espèces dites 
secondaires, comme l’avoine, le sorgho et le sarrasin pour les céréales ou le soja, le lupin et la féverole pour les 
protéagineux. Les espèces majeures sont également celles pour lesquelles l’offre variétale est importante et le 
progrès génétique le plus rapide en raison de l’importance de l’effort de sélection, beaucoup d’entreprises 
concentrant leurs efforts sur ces espèces. Cette configuration très cohérente est une nouvelle illustration de 
phénomène de lock-in ou effet de verrouillage déjà mentionné. 

Les rotations en France et en Europe vont donc s’organiser autour des espèces pour lesquelles le progrès 
génétique est le plus fort. Nous reviendrons sur ce point plus loin dans ce chapitre. Ceci est le cas des rotations 
basées sur le blé d’hiver et le colza, dans les plaines céréalières du bassin parisien et du Centre. Espèces 
auxquelles il convient d’ajouter la betterave dans le bassin parisien, le Nord et le Nord-Est, à la condition toutefois 
de la présence de sucreries, industries d’aval indispensables pour la valorisation sur place de cette matière 
première pondéreuse. La simplification des rotations est confirmée par une étude récente portant sur l'évolution 
des cultures, depuis 1970, dans le bassin de la Seine au sens large (23% de la SAU française) (Schott et al., 
2010). L'essor progressif du colza, à partir des années 1980, s'y est accompagné d'une simplification des 
successions, avec notamment l'importance prise par les rotations courtes colza - 2 céréales. Ces évolutions des 
assolements et rotations sont associées à une utilisation accrue de pesticides : une corrélation a été mise en 
évidence entre le % de surface en colza et le nombre de traitements herbicides (et insecticides) sur la culture, qui 
passe de 1,5 traitement herbicide lorsque le colza est peu présent à 2,5 s'il occupe plus de 20% des surfaces. 
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Dans le Sud-Ouest, les rotations sont à base de maïs, ou de tournesol quand les possibilités d’irrigation sont 
faibles ou inexistantes. Ces espèces peuvent être en monocultures (cas du maïs) ou dans des rotations simples 
avec le blé tendre ou le blé dur (cas du tournesol) (Jouffret et al., 2011). 

Pour toutes ces espèces majeures, l’industrie phytosanitaire a investi dans la recherche de molécules permettant 
la protection de ces cultures (désherbage, protection fongicide et insecticide), le coût de l’homologation étant plus 
amortissable sur des cultures majeures. Dans une même logique, la recherche, le développement agricole ou les 
entreprises phytosanitaires ont créé des outils d’aide à la décision permettant un pilotage précis de la culture, y 
compris pour la maîtrise de la flore adventice.  

On notera qu’il s’agit également d’espèces dont les fluctuations interannuelles de rendement sont faibles, du fait 
de la sélection et de la biologie et de l’accompagnement technique. Il s’agit aussi d’espèces dont la conduite est 
simple ou simplifiée (notamment grâce aux outils d’aide à la décision susmentionnés) et dont la culture est 
possible sur de très grandes surfaces, répondant ainsi à l’objectif d’accroissement de la productivité du travail. 

Aucun élément ne semble devoir remettre en cause aujourd’hui la simplification des rotations dans les systèmes 
en grande culture. Le processus d’agrandissement des exploitations et des parcelles cultivées devrait se 
poursuivre, les systèmes français restant assez petits par comparaison aux autres régions du globe ayant des 
systèmes de production équivalents (Amérique du Nord, Brésil, Australie). La simplification des rotations trouvera 
sa limite si la performance économique des cultures et des systèmes de culture vient à être affaiblie du fait de 
cette simplification, la question du travail et de l’organisation étant de toute façon plus facile à gérer dans un 
système simplifié. Dans la mesure où le progrès génétique est plus lent sur les espèces pouvant contribuer à une 
diversification, la limite de la performance économique sera notamment atteinte si des difficultés de gestion des 
maladies, de ravageurs ou d’adventices ne trouvent plus de solutions à un coût économique, ou environnemental 
satisfaisant. La mise en place de la MAE (mesure agro-environnementale) rotationnelle, visant à rediversifier les 
successions culturales, n’a pas induit de modification de la tendance générale de cette simplification. 

Cette simplification des rotations à la fois sur leur durée mais aussi sur l’homogénéité des cycles culturaux a un 
effet majeur sur les cortèges d’espèces adventices. Une des illustrations les plus marquantes de cet effet est 
issue des travaux d’Helmut Meiss (Meiss et al., 2010a; Meiss et al., 2010b) sur les rotations culturales de la zone 
atelier de la plaine de Niort, et en particulier les conséquences de la présence de luzerne dans ces rotations sur 
la composition de la flore, limitant les processus de spécialisation. Ainsi que le montre la figure 3 issue de ces 
travaux, la flore adventice est sensiblement différente selon la culture dans ces rotations combinant des espèces 
annuelles et des espèces pérennes (luzerne). Ceci permet de visualiser que la simplification et la spécialisation 
des rotations conduisent inévitablement à une spécialisation des flores d’accompagnement et rendent possible 
l’émergence de flores résistantes à un herbicide qui est alors utilisé de façon prédominante. 

Figure 3. Evolution cyclique des communautés adventices au cours d’une succession céréalière interrompue par 
une prairie temporaire (luzerne) de plusieurs années  

(blé après cultures annuelles > luzerne d’un an > luzerne plus âgée > blé après luzerne). 
 

Les symboles représentent 
les relevés floristiques des 4 
groupes (blés après cultures 
annuelles, jeunes luzernes, 
vieilles luzernes, blés de 
luzerne). Les espèces 
adventices sont représentées 
par leurs codes ‘BAYER’ : 
ALOMY (vulpin), CIRAR 
(chardon des champs) et 
GALAP (gaillet) sont par 
exemple trois espèces 
typiques des blés insérés 
dans les rotations de cultures 
annuelles, que l’on ne 



268               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides"                

retrouve que rarement dans les blés de luzerne.  

Analyse canonique discriminante (Meiss et al., 2010a; Meiss et al., 2010b)  

La configuration illustrée ici combine des cultures ayant des cycles biologiques totalement différents (une culture 
annuelle et une pérenne) et des modes de désherbage contrastés, puisque les jeunes luzernes font l’objet d’un 
désherbage juste après le semis puis parfois d’un traitement herbicide durant le repos hivernal, tandis que les 
adventices des céréales sont surtout maîtrisées grâce à des sulfonyl-urées. Ce schéma permet d’illustrer les 
difficultés que l’on peut anticiper des rotations où toutes les cultures seraient désherbées avec les mêmes 
molécules, et plus encore si les espèces présentent le même cycle biologique. Cette configuration est susceptible 
d’être rencontrée plus fréquemment dans le cadre de l’introduction de VTH, et notamment de variétés tolérantes 
aux sulfonyl-urées. 

Le dernier changement majeur est l’apparition des cultures intermédiaires, rendues obligatoires pour 
maîtriser les lixiviations d’azote, d'où leur dénomination de cultures intermédiaires pièges à nitrate (CIPAN). Elles 
sont positionnées dans les rotations de grandes cultures et insérées entre une culture d’hiver et une culture de 
printemps. Implantées soit en espèces pures soit en mélanges, les espèces à implantation rapide et à faible coût 
de semences sont privilégiées. Dans un grand nombre de configurations, les espèces gélives sont également 
retenues car ceci permet leur destruction naturelle sans recours systématique à un désherbant total en sortie 
d’hiver. Cependant, les CIPAN sont fortement déconseillées comme précédent de certaines cultures de 
printemps, tel le tournesol, en raison d’un impact négatif systématique sur le rendement par difficulté de 
préparation d’un bon lit de semences. 

La fonction principale des CIPAN est de limiter les lixiviations d’azote. En effet, au cours de leur croissance 
automnale, ces couverts sont capables de piéger le nitrate encore présent dans l’horizon cultivé, évitant ainsi sa 
lixiviation au cours de l’automne et de l’hiver. La quantité d’azote piégée est globalement proportionnelle à la 
biomasse produite. Grâce à la biomasse produite et enfouie, les CIPAN contribuent également à la restitution de 
matière organique au sol, qui peut conduire, conjuguée à l’action du système racinaire des plantes, à une 
meilleure structuration des sols et à une modification de la vie microbienne des sols. Certaines espèces 
dicotylédones à floraison très précoce utilisées comme CIPAN peuvent assurer une fourniture alimentaire aux 
pollinisateurs. 

Les principales espèces utilisées sont connues grâce aux données de vente de semences fournies par le GNIS 
(Tableau 1). Il s’agit de la moutarde, de l’avoine fourragère (Avena strigosa) et de la phacélie.  

Tableau 1. Vente (exprimée en quintaux) en France des crucifères et couvertures de sols  
sur les campagnes 2008-09 et 2009-10 

Espèces 2008-09 2009-10 
Colza fourrager 1 553 2 849 
Navette fourragère 456 1 477 
Moutarde blanche 55 201 34 473 
Radis fourrager 2 232 2 272 
Phacélie 7 030 3 854 
Avoine fourragère (Avena strigosa) 34 497 37 000 

Source : Haquin, 2011 

Les CIPAN ont une action directe sur la flore adventice. D'après le cadre proposé par (Hollander et al., 2007), 
l’effet des CIPAN sur les adventices peut se faire par trois mécanismes différents : la réduction du stock 
semencier, la prévention de la germination et de la levée des adventices ou le ralentissement de la croissance 
des adventices. 

La compétition entre les CIPAN et les adventices va s’exercer pour l’accès aux ressources trophiques et 
lumineuses. Les espèces utilisées en CIPAN ont une croissance vigoureuse qui va concurrencer les jeunes 
adventices et peut générer des phénomènes d’étouffement des adventices levées (Wu et al., 2008). L’activité 
biologique du sol peut être favorisée par la présence de la CIPAN, qui peut conduire à la dégradation d’une partie 
du stock semencier par prédation (Wu et al., 2008). (Kruidhof et al., 2009) mentionnent également le rôle 
possible de l’allélopathie qui pourrait inhiber la germination et la levée des graines d’adventices. 
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Ceci rejoint certains travaux anciens qui avaient mis en avant la possibilité d’exploiter les effets allélopathiques 
de certaines espèces. Sa réelle pertinence dans les systèmes agricoles a été un sujet de controverses 
scientifiques comme l’attestaient déjà (Birkett et al., 2001).  

Figure 4. Effet de diverses 
couvertures végétales en interculture 
sur la biomasse adventice dans le 
maïs suivant  

 

 

 

 

D’après Delabays & Munier-Jolain, 2004 

 

Les expérimentations au champ à l’Inra Dijon ont démontré des effets précédents inhibiteurs très importants de 
certains couverts végétaux enfouis (en particulier les résidus d’avoine) sur la biomasse des adventices dans la 
culture suivante (Figure 4). Malheureusement, cet effet inhibiteur affectait également les espèces cultivées, maïs 
et tournesol, et dans une bien moindre mesure le soja. Cependant, il ne s’agit pas forcément d’un effet 
allélopathique ; il est également possible que l’enfouissement d’une biomasse à rapport C/N élevé réduise la 
disponibilité en azote minéral pour la culture suivante, ce qui est défavorable au développement des adventices 
mais aussi de la culture de vente. 

Ainsi, l’implantation de CIPAN a diverses conséquences sur la maîtrise des adventices et sur l’utilisation 
d’herbicides, mais elle vient modifier plus largement la maîtrise à l’échelle de la rotation. L’implantation 
rapidement après la culture d’hiver limite la possibilité de travail répété du sol à la fois avant et après la CIPAN, 
cette pratique, aussi appelée faux semis, permettant de réduire dans des proportions significatives la banque de 
graines du sol. La destruction de la CIPAN peut également poser des difficultés dans les régions où le gel 
hivernal peut ne pas suffire à l'assurer. Dans ce cas, il est nécessaire d’avoir recours à un désherbant total 
(glyphosate). Cependant, les CIPAN conduisent à insérer dans les rotations alternant semis d’automne et semis 
de printemps une culture non désherbée et ayant un autre cycle de croissance. Or, la sélection d’une flore 
prédominante, devenant potentiellement une flore résistante, repose sur la sélection de traits fonctionnels, parmi 
lesquels figurent le cycle biologique et la phénologie. Aussi, l’introduction d’une CIPAN constitue de ce point de 
vue un élément très positif en introduisant dans certaines rotations des espèces ayant un cycle différent, sachant 
que la présence de CIPAN n’existe que dans les rotations où au moins une espèce est une culture de printemps. 
Ce n’est pas possible toutefois dans toutes les rotations.  

La réflexion sur les CIPAN conduit à s’interroger sur le rôle possible des mulchs vivants et leur utilisation en 
agriculture (voir Strip-till). 

Les mulchs vivants maintiennent une compétition pour les ressources lumineuses, hydriques et minérales limitant 
les adventices. Par exemple, (Hiltbrunner et al., 2007) observent que certaines légumineuses comme le trèfle 
blanc et le lotier produisant des biomasses importantes ont une capacité de contrôle des adventices, mais ne 
recommandent pas de couverts vivants de légumineuses pour un blé d’hiver dont le rendement se trouve lui 
aussi limité du fait de la concurrence au sein du couvert. (de Tourdonnet et al., 2008) notent également cette 
difficulté liée au manque de sélectivité de ces mulchs vivants et recommandent de chercher à mieux comprendre 
comment atteindre un équilibre favorable à la production entre les phénomènes de compétition, de facilitation et 
d’allélopathie. 

2.2. Le travail du sol 

En France, l'enquête "Pratiques culturales" de 2006, portant sur 12 900 parcelles en grandes cultures (9 
espèces), a révélé que 34% des parcelles n'avaient pas été labourées pour la campagne 2005-06 ; ce taux n'était 
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que de 21% en 2001. La pratique du semis direct est, elle, marginale : 0,5% seulement des surfaces. Cet 
abandon du labour est rarement complet et définitif : sur la plupart des parcelles, un recours périodique au labour 
est pratiqué pour gérer des situations difficiles de désherbage. Si 34% des parcelles n'ont pas été retournés en 
2006, seuls 11% ne l'ont jamais été depuis 2000. 

La proportion de parcelles non labourées et son évolution varient fortement selon les cultures : 58% en 2006 
comme en 2001 pour le blé dur, 47% en 2006 pour le colza (contre 35% en 2001), 44% en blé tendre (21% en 
2001), 28% en tournesol, 20% en maïs… Le non-labour est davantage pratiqué sur cultures d'hiver que de 
printemps ; une interculture brève incite à ne pas labourer. La simplification du travail du sol peut être limitée par 
les exigences de la culture : c'est le cas du tournesol, très sensible à l'état du sol lors de l'implantation (contact 
sol-graine puis développement du pivot).  

Le taux de non-labour apparaît fortement corrélé à la taille des exploitations (Figure 5a) : il va de 20% pour les 
parcelles appartenant à des exploitations de moins de 50 ha à 58% pour celles des exploitations de plus de 
400 ha. Le non-labour s'accompagne d'un emploi accru d'herbicides, avec 0,2 à 0,9 passage d'herbicide en plus 
selon les cultures (Figure 5b). Les rendements apparaissent légèrement inférieurs en cas de non-labour : l'écart 
entre les parcelles non labourées depuis 2000-01 et les parcelles labourées tous les ans est de 9% pour l'orge, 
7% pour le maïs grain, 4% pour le blé tendre et le tournesol, 3% pour le colza.  

Figure 5. Le non-labour en France en 2006 

 

2.3. Les pratiques de désherbage 

Les pratiques de désherbage ont profondément évolué au cours des dernières décennies. On peut ici évoquer 
les évolutions selon 4 orientations que sont le désherbage chimique, les techniques de désherbage mécanique, 
la combinaison du chimique et du mécanique sous une technique dénommée le désherbinage, et enfin 
l’émergence de méthodes de détection des adventices et d’application localisée d’herbicides. 

Le désherbage chimique a évolué pour répondre aux objectifs de productivité et de réduction des impacts. On a 
ainsi observé un accroissement des largeurs des rampes de pulvérisation (jusqu’à 30 m), permettant une 
réduction du temps de travail. La seconde évolution concerne la réduction des volumes de bouillie appliqués par 
hectare de culture, contribuant également à une réduction du temps de travail. Enfin, le dernier point concerne la 
modification des buses, pour d’une part répondre à la réduction des volumes de bouillie tout en garantissant la 
qualité de l’application et en réduisant les phénomènes de dérive16. Les buses à fentes et surtout les buses à 
injection d’air permettent de réduire les volumes de bouillie à 150 voire 75 l/ha, sans risque de dérive, contre des 
volumes de 300 l/ha encore fréquemment rencontrés. La réduction des volumes permet également de réduire les 

                                                           
16 La dérive d’un herbicide est le mouvement de cet herbicide de la zone cible à des zones où l’application d’herbicide n’était pas 
envisagée. Elle est généralement causée par le mouvement des gouttelettes ou des vapeurs. Même si les surfaces concernées et les 
dommages économiques sont globalement faibles, les individus qui sont affectés peuvent subir des pertes substantielles.  
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temps de travail. Les risques de dérive peuvent être réduits en augmentant la taille des gouttelettes, puisque le 
vent les emmène moins loin (Dexter, 1993). 

Le désherbage mécanique permet d'éviter l'application de produit chimique mais génère une consommation 
accrue d’énergie fossile. Il pose la difficulté de devoir détruire les adventices, mais sans porter atteinte à la 
culture en place. Le désherbage mécanique est plus fréquemment mis en œuvre en agriculture biologique 
(Fontaine et al., 2010). Deux grands ensembles de désherbage mécanique peuvent être identifiés.  

- Il s’agit d’une part du binage, qui consiste à travailler le sol dans l’inter-rang, à l’aide de lames ou de houes 
rotatives. Il est donc applicable sur les cultures avec des inter-rangs assez larges. Initialement très utilisé sur les 
espèces qualifiées de sarclées (maïs, tournesol et betterave), le binage se développe aujourd’hui également sur 
colza à la faveur d’un accroissement de l’inter-rang de cette culture. Différentes machines ont été développées 
pour améliorer le guidage par caméra ou à palpeurs et ainsi réduire les risques de dommage à la culture en 
place. Le guidage permet également d’accroître la vitesse de travail, pouvant alors atteindre 12 km/h.  

- Une autre modalité consiste en l’utilisation en plein de la herse étrille. C'est un outil polyvalent de désherbage 
qui travaille toute la surface, y compris les lignes de semis. Les vibrations des dents, longues et souples, 
déracinent les jeunes plantules. Ce matériel peu onéreux et disponible en grandes largeurs peut être utilisé aussi 
bien sur des céréales ou du maïs que sur prairie ou sur des cultures de protéagineux. Cependant l'utilisation de 
la herse étrille nécessite une certaine technicité en terme d'observation et réglages, notamment lors de la 
préparation du sol, lors du semis et au moment de l'intervention. Dans la pratique, il est fréquent que les 
agriculteurs combinent une utilisation de la herse étrille au stade jeune des cultures puis le binage pour les 
cultures sarclées plus développées. 

La mise en œuvre du désherbage mécanique nécessite de prendre en compte le nombre de jours disponibles 
pour son application, en fonction des caractéristiques du sol, des cultures et des équipements (Bonin et al., 
2010). Comme le souligne (Ball and Crawford, 2009), l’utilisation fréquente du désherbage mécanique peut 
conduire à des phénomènes de compaction très forts du sol, limitant la capacité d’enracinement des cultures et 
qu’il est alors indispensable d’avoir recours de façon régulière à une pratique de labour. Les études de (Ball and 
Crawford, 2009) étaient conduites notamment sur carotte, espèce évidemment très sensible aux conditions du 
sol. Mais on retrouve la même sensibilité dans le cas du tournesol. 

Le désherbinage consiste, avec un seul et même outil, à biner l'inter-rang et à pulvériser de l'herbicide 
simultanément sur le rang. Les deux techniques se recoupent sur quelques centimètres afin de sécuriser 
l'opération. Pour cette technique, il est nécessaire de combiner des conditions correctes pour la pulvérisation et 
des conditions correctes pour le binage : c'est le point le plus délicat, mais les expérimentations donnent des 
résultats très satisfaisants, du même niveau que le désherbage chimique en plein sur colza et tournesol 
(Gowacki et al., 2006; Lieven et al., 2010) et sur betterave et céréales (Gowacki et al., 2006; Haberland, 1996). 
Les meilleurs résultats sont obtenus pour une hygrométrie moyenne, ce qui réduit la flexibilité et le temps 
d’interventions possible (Lieven et al., 2010). Certaines cultures telles que la betterave offrent des rendements 
supérieurs avec l'utilisation de cette technique qu'avec du "tout chimique". En effet, les bénéfices du binage 
(minéralisation, conservation de l'eau...), combinés à la sécurité de la pulvérisation, favorisent le bon 
développement de la culture. Des essais réalisés par le Cetiom en 2002 démontrent également que sur tournesol 
les traitements herbicides combinés à un binage offrent de meilleurs résultats qu'un traitement en plein seul. Elle 
permet en outre de maîtriser des adventices problématiques, telles que l’ambroisie en colza et tournesol (Lieven 
et al., 2010). Des essais similaires sont actuellement conduits par l’ITB pour la culture de la betterave, mais les 
résultats expérimentaux ne sont pas encore disponibles. Le désherbinage est donc une technique qui permet 
d'obtenir des rendements et une efficacité sur mauvaises herbes équivalents au désherbage chimique tout en 
économisant entre 60 et 70% de produit et en effectuant autant de passages, sur maïs par exemple. Dans le cas 
des VTH, et en particulier sur le tournesol, espèce cultivée à grands écartements bien adaptée au désherbage 
mécanique, les recommandations techniques du Cetiom pour le déploiement des VTH sont de rechercher à 
maximiser l’utilisation du désherbinage afin d’une part de réduire l’utilisation des herbicides et d’autre part de 
réduire la probabilité de développement des résistances, améliorant ainsi la solidité de cette solution technique 
de maîtrise de la flore adventice. 

Une nouvelle technologie fait aujourd’hui l’objet de travaux de développement par les constructeurs de machines 
agricoles et par certains organismes de recherche (ART Reckenholz-Tanikon, Suisse). Il s’agit de la 
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reconnaissance automatique d’adventices (Seatovic et al., 2009) qui pourra être couplée à une application 
localisée d’herbicides. Le schéma développé par (Zhang et al., 2010) permet de combiner la détection à un 
désherbage mécanique utilisant des houes rotatives. 

Réalisé dans l'optique d'évaluer l'évolution du recours aux pesticides en France, le dépouillement des enquêtes 
"Pratiques culturales" de 1994, 2001 et 2006 avait montré (cf. étude Ecophyto R&D) qu'il n'y avait pas de baisse 
du recours aux pesticides, les IFT demeurant à des niveaux comparables sur la période - la baisse enregistrée 
des tonnages de pesticides vendus correspond à l'emploi de substances actives homologuées à des doses plus 
faibles. L'utilisation d'herbicides diffère peu en fonction des cultures : elle représente entre 1,5 et 2,1 point d'IFT 
selon les espèces (figure 6). 

Figure 6. Grandes cultures : 
les IFT en France en 2006 

Sources : IFT (données SCEES 
2006), surfaces (données Agreste 
2006) 
 
En grande culture, si l'utilisation 
totale de pesticides, estimée par 
l'IFT (Indicateur de Fréquence 
de Traitement), apparaît assez 
différente selon les cultures (IFT 
<2 pour le maïs, >6 pour le 
colza, par exemple), l'utilisation 
d'herbicides est, elle, peu 
variable : elle représente entre 
1,5 et 2,1 point d'IFT selon les 
espèces. 

L'adoption en 2008, suite au Grenelle de l'environnement, du plan "Ecophyto 2018", a relancé l'intérêt pour les 
itinéraires techniques économes en pesticides et, concernant plus particulièrement les herbicides, pour les 
techniques de désherbage combinant contrôle mécanique et chimique des adventices. Si les expérimentations se 
sont développées dans ce sens, on ignore actuellement si les agriculteurs ont également modifié leurs pratiques. 
Les données de l'enquête "Pratiques culturales" 2011 montreront ce qu'il en est. Elles permettront également de 
mettre en évidence d'éventuelles évolutions du désherbage chimique (utilisation de classes d'herbicides 
différentes, de formulations commerciales ou de programmes de traitements associant plusieurs produits…). A 
l'échelle de la France, le bilan d'Ecophyto 2018 rendu public en octobre 2011 révèle une augmentation de 2,6% 
du nombre de doses unités (NODU) de pesticides vendues (hors traitements de semences) pour la période 2008-
10, hausse due principalement aux herbicides.  

2.4. Le choix des espèces et des variétés 

La gamme d’espèces et de variétés disponible en grandes cultures a évolué au cours des dernières décennies. 

Le nombre d’espèces pour lesquelles il existe un catalogue communautaire de variétés n’a pas beaucoup évolué 
depuis leur création et notamment les directives européennes 66/401/CE et 66/402/CE. Toutefois, si on analyse 
le flux variétal et le nombre de variétés inscrites, on constate que le foisonnement variétal est beaucoup plus 
important sur les espèces majeures en terme économique, qui sont aussi les espèces sur lesquelles on 
enregistre le progrès génétique le plus important, et notamment le blé (Foulkes et al., 2006; Sadras and Lawson, 
2011; Trottet and Doussinault, 2002), le maïs (Carlone and Russell, 1987; Gallais, 2002; Wang et al., 2011), le 
colza ou encore le tournesol (Vear et al., 2003) et la betterave (Escriou et al., 2010).  

La question du type de variétés inscrites est régulièrement posée. Il s’agit notamment de questionner le poids 
respectif donné aux différents critères de sélection et d’inscription : productivité, résistance aux maladies et aux 
ravageurs, résistance aux contraintes abiotiques, qualité et valeur technologique. Il s’agit notamment de 
s’interroger sur la façon dont les méthodes de sélection et les procédures d’inscription permettent de promouvoir 
des variétés dites rustiques, capables de valoriser des itinéraires techniques à bas niveaux d’intrants (moindre 
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protection phytosanitaire, faible fertilisation azotée), notamment au travers de réseaux d’évaluation comportant à 
la fois des pratiques conventionnelles et des pratiques à plus bas niveaux d’intrants. De tels dispositifs existent 
en céréales (blé tendre) mais ces réseaux n’intègrent pas à ce jour l’aptitude à la compétition avec les 
adventices. Il existe pourtant une variation pour cette aptitude à la compétition comme l’illustrent les travaux de 
(Fontaine et al., 2009) sur le blé tendre. Pourtant, on peut même constater que pour certaines espèces, des 
changements du phénotype sont observés parmi les variétés inscrites récemment qui signifient plutôt une 
diminution de l’aptitude à la concurrence avec les adventices. C’est le cas du blé tendre et de la betterave, dont 
les variétés récentes tendent à montrer un port des feuilles plus érigé. Une partie de la raison de ce 
développement de variétés à port érigé est qu’elles sont plus à même de supporter une augmentation de la 
densité de semis - qui a certes un coût via l’achat des semences, mais permet une augmentation de la 
production à l’hectare. Le même constat est fait par (Le Silva et al., 2007) qui montrent que les variétés 
sélectionnées de maïs répondent efficacement à l’augmentation de la densité tandis que (Carlone and Russell, 
1987) soulignent que cette réponse est plus forte chez les hybrides récents. Ainsi la question de l’architecture 
des plantes traduit une recherche de compromis entre la capacité à augmenter le rendement et l’aptitude à la 
compétition vis-à-vis des adventices. La question de la tolérance vis-à-vis des adventices n’a été posée à 
l’amélioration variétale que récemment, soit via la production de variétés transgéniques transformées pour des 
gènes de résistance aux herbicides soit par l’exploitation de mutations conférant une résistance à des herbicides 
à spectre large, mutations spontanées ou induites dans l’espèce ou dans des espèces apparentées. De façon 
générale, la tolérance aux contraintes biotiques et abiotiques et l’adaptation aux milieux et modes de culture sont 
intégrées dans la VATE (valeur agronomique, technologique et environnementale) aujourd’hui mise en œuvre 
dans le cadre des procédures d’inscription au catalogue national français. 

La VATE fait partie des évolutions proposées par le CTPS17 au Ministère en charge de l’agriculture dans le cadre 
du rapport remis au Ministre par Paul Vialle, Président du CTPS, en mai 2011. Ce rapport, intitulé ‘Semences et 
Agriculture Durable’, comporte 7 axes ; l’axe 4, ‘Orienter le progrès génétique vers des variétés adaptées à des 
conduites culturales diversifiées et permettant de répondre à la réduction des intrants’, recouvre la démarche 
mise en œuvre sur la VATE. Dans ce contexte, trois mouvements de fond sont engagés.  

1- prendre davantage en compte la tolérance aux maladies et aux ravageurs, intégrant ainsi le fait que la 
résistance variétale permet de réduire l’application des produits phytosanitaires et donc constitue un levier majeur 
pour atteindre l’objectif d’Ecophyto. Il s’agit également de prendre en compte la tolérance aux contraintes 
abiotiques et notamment la contrainte hydrique et azotée ; 
2- documenter les caractéristiques biotiques et abiotiques des milieux d’expérimentation, permettant ainsi de 
disposer de réelles covariables environnementales pour analyser le comportement des variétés dans les 
différents milieux ; 
3- promouvoir l’analyse des interactions génotype x environnement x mode de culture et stimuler leur prise en 
compte dans les décisions d’inscription. 

 

 

  

                                                           
17 CTPS : Comité Technique Permanent de la Sélection 
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Introduction 

Toute molécule introduite dans l’environnement présente un risque toxique potentiel à l’égard des écosystèmes. 
Ce risque est non seulement lié à l’introduction de la molécule elle-même, mais aussi à ses produits de 
transformation potentiellement formés dans l’environnement. Ce risque, dit écotoxique, est largement conditionné 
à la capacité de la molécule et de ses produits de transformation à se disperser dans l’environnement et donc à 
se retrouver en contact avec les organismes vivants du sol et du milieu aquatique. La contamination des 
ressources en eaux (eaux souterraines et eaux de surface) via les phénomènes de transfert constitue également 
un problème de santé publique.  

La toxicité humaine est hors périmètre de cette expertise collective. Nous ne considérons dans ce rapport que les 
effets toxiques potentiels des herbicides sur les espèces animales et végétales peuplant les écosystèmes (oi-
seaux, organismes aquatiques, abeilles, arthropodes, microorganismes du sol, plantes terrestres et aquatiques).  

L’analyse des conséquences environnementales de l’usage d’un herbicide nécessite la prise en compte de 
l’ensemble de ses voies de transfert et de transformation dans les différents compartiments environnementaux 
susceptibles d’être atteints, c’est-à-dire de son devenir. 

La mise sur le marché de VTH est un sujet de préoccupation des pouvoirs publics et des instances d’évaluation 
qui s’interrogent en particulier sur les risques environnementaux potentiellement associés à l’emploi accru des 
herbicides associés à ces VTH. L’objet de cette section est de compiler des résultats d’études concernant le 
transfert, la transformation et les propriétés écotoxicologiques de 7 herbicides associés aujourd’hui à des VTH : 

- cycloxydime (cyclohexanedione, classe A),  

- tribénuron-méthyl et chlorsulfuron (sulfonyl-urées, classe B),  

- imazamox (imidazolinone, classe B),  

- bromoxynil phénol (oxynil, classe C3), 

- glyphosate (glycine, classe G),  

- glufosinate (acide phosphinique, classe H).  

A ces 7 herbicides, il nous a semblé intéressant d’ajouter l’atrazine (triazine, classe C1) car cette molécule et ses 
produits de dégradation sont encore retrouvés dans les milieux aquatiques 8 ans après l’arrêt de son utilisation. 

Il est important de souligner que le devenir des herbicides dans l’environnement dépend de leur structure 
chimique et est déconnecté de la classification « Herbicide Resistance Action Committee-HRAC » pertinente 
dans d’autres chapitres de cette expertise (voir chapitre 2).  

Dans ce rapport nous ne considérons que les herbicides eux-mêmes, les co-formulants ou adjuvants potentiels 
ne sont pas pris en compte. 

Cette étude bibliographique rassemble et confronte (i) les données expérimentales sur le devenir et la toxicité à 
l’égard d’organismes de référence des herbicides et (ii) les données collectées au cours des campagnes de 
prélèvements d’eaux de surface et souterraines permettant de suivre la contamination des milieux. Un point 
bibliographique concerne également les outils utilisables en termes de prévision des risques. Basés sur les 
caractéristiques physico-chimiques des molécules et des milieux, sur les données de transformation et de toxicité 
et sur les doses appliquées, ils donnent une première estimation de l’impact environnemental des herbicides.  
Enfin, la plante constituant elle-même un compartiment environnemental, la question des résidus de traitement 
phytosanitaires éventuellement accumulés dans les plantes cultivées soumises au traitement herbicide est traitée 
dans ce chapitre.  

Sources bibliographiques 

Nous avons opté pour faire une recherche très ciblée molécule par molécule en associant un seul mot clef 
associé à la propriété recherchée. Par exemple pour la partie biodégradation, l’analyse a été réalisée à partir des 
publications sélectionnées dans les bases de publication Medline, Science direct et Google Scholar, en utilisant : 
a) une équation de recherche composée du mot "herbicide" et ou "bacteria" ou "fungi" ou "soil" ou "activities", ou 
b) le nom de classes ou d’herbicides avec les mots "bacteria" ou "fungi" ou "soil" ou "activities". 
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L’abondance de la bibliographie est très variable d’une molécule à une autre et d’une propriété à une autre. 
Certaines molécules (la cycloxydime et l’imazamox) ont été moins étudiées que d’autres. Certains aspects sont 
peu couverts, ils seront mentionnés au fur et à mesure de ce rapport). 

Les dossiers de l’European Food Safety Agency (EFSA), accessibles en ligne dans leur version intégrale pour 
certains, ont été utilisés. Ils recueillent les données fournies par les industriels dans les dossiers de demande 
d’homologation des composés. Ces données reposent essentiellement sur des expériences conduites dans les 
centres de recherche des firmes agrochimiques, elles sont le plus souvent non publiées et ont rarement fait 
l’objet d’une vérification par des organismes de recherche indépendants. Enfin, elles ne sont pas toujours 
complètes. Nous avons également utilisé les données fournies par la base « Pesticide properties database » 
(PPDB). Cette base reprend les données des dossiers de demande d’homologation tout en y intégrant celles 
issues d’autres organismes internationaux. Quand cela était possible nous avons essayé de confirmer les 
données en utilisant la littérature scientifique. Certaines données du Service de l'Observation et des Statistiques 
(SOeS, ex IFEN) du Commissariat Général au Développement Durable ainsi que différents rapports accessibles 
sur internet ont été utilisés pour documenter l’aspect "présence des molécules dans l’environnement".  

Au total, 106 références ont été citées, dont 84 articles scientifiques. 38% des publications sont antérieures à 
2000. La problématique du devenir des micropolluants est effectivement étudiée depuis une trentaine d’années. 
L’origine des publications est très internationale ; une majorité des publications est quand même issue des pays 
anglo-saxons, nordique et européens dont la France. 
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4.1. Devenir et impact des herbicides dans l’environnement - Généralités 

Patrick Mazellier, Claire Richard, Elisabeth Navarro 

4.1.1. Schéma général 

L’encadré 4-1 rassemble la définition des principaux termes utilisés et l’encadré 4-2 les paramètres physico-
chimiques. Les pesticides sont pour la plupart des xénobiotiques ; ils ne se trouvent donc pas de façon naturelle 
dans les écosystèmes. De ce fait, les mécanismes biologiques de dégradation de ces molécules ne sont pas 
systématiquement présents dans l’environnement, ce qui peut entraîner une accumulation de ces molécules 
(Carvalho et al., 2010). Typiquement, quelques % des herbicides seulement atteignent leur cible, le reste se 
disperse dans l’environnement (Baxter & Cummings, 2008). 

Au moment de son application, l’herbicide se répartit entre la plante, le sol et l’atmosphère. Si l’herbicide est 
appliqué par pulvérisation, une partie de la quantité apportée est susceptible d’être interceptée par les adventices 
et/ou la culture. Le pourcentage de produit intercepté par la végétation dépend du stade de développement de la 
plante et de la densité des plantes. Par exemple dans le cas du maïs, l’interception varie entre 0% avant levée et 
75% au stade de la floraison. Les caractéristiques physico-chimiques du produit pulvérisé, c’est-à-dire de sa 
formulation et des éventuels adjuvants sont aussi des paramètres importants (Linders et al., 2000). Dans un 
deuxième temps, l’herbicide va se dissiper selon les voies décrites dans la Figure 4-1.   

L’herbicide peut se volatiliser à partir des feuilles ou du sol et migrer dans l’atmosphère, ou être absorbé par la 
plante (par les feuilles ou les racines). A partir des dépôts sur les sols, il peut rejoindre les milieux aquatiques de 
surface par ruissellement ou érosion ou s’infiltrer dans la terre et atteindre les eaux souterraines par lixiviation ou 
lessivage. En fonction des caractéristiques physico-chimiques du pesticide et de celles du sol, la rétention 
(adsorption) du pesticide sur les particules de sol (argile, matière organique…) peut être plus ou moins 
importante. A long terme, les quantités adsorbées peuvent être stabilisées plus ou moins provisoirement sous 
forme de résidus liés, qui sont non-extractibles. A ces changements de compartiments s’ajoutent les possibles 
voies de transformation qui aboutissent à la formation de nouveaux produits dérivés (sous-produits ou produits 
de transformation) : biotransformation par les microorganismes du sol et de l’eau, hydrolyse, oxydation, 
phototransformation induite par le rayonnement solaire, métabolisation dans la plante. L’importance relative de 
ces différentes voies de dissipation est fonction de la structure de la molécule, de son affinité pour l’eau, le solide 
et la phase gazeuse, de sa réactivité ainsi que des caractéristiques propres de l’environnement (nature du sol, 
nature des microorganismes, composition des eaux, climat). 

Figure 4-1. Processus de transfert et de transformation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : C. Mougin 
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Encadré 4-1. Définition des termes utilisés 

Xénobiotiques : substance étrangère à l’écosystème. 

Lixiviation : transport de l’herbicide par solubilisation dans l’eau. 

Lessivage : transport de l’herbicide en phase solide, i.e. associé aux particules de sol. 

Stabilisation : protection de l’herbicide contre la biodégradation du fait de son adsorption sur le sol. 

Biotransformation : transformation chimique induite par les micro-organismes, la molécule est utilisée comme source 
d’énergie pour la croissance bactérienne. 

Phototransformation : transformation chimique induite par la lumière solaire. 

Hydrolyse : transformation chimique suite à la réaction avec une molécule d’eau. 

Co-métabolisme : la molécule n’est pas utilisée pour la croissance bactérienne mais est dégradée du fait de l’activité 
métabolique. 

DT50 : temps au bout duquel la concentration a baissé de 50%. Plus DT50 est grand, moins l’herbicide se transforme vite. 

Adsorption : Capacité de l’herbicide à se lier à une particule solide par des liaisons faibles, non-covalentes. Phénomène 
réversible. Lorsqu’il y a création de liaisons covalentes entre la matière organique du sol et la molécule, on parle alors de 
résidus liés.  

Formulation : Forme physique sous laquelle l’herbicide est mis sur le marché ; elle est obtenue par le mélange des 
herbicides (ou matière active) et de co-formulants éventuels; elle se présente sous une multitude de forme, solide ou liquide.  

Adjuvant : Tout additif dépourvu d’activité herbicide, ajouté à l’herbicide directement dans la formulation (on parle aussi de 
co-formulant) ou dans la cuve de mélangeage (adjuvant extemporané) pour améliorer l’application et l’efficacité. Le 
règlement de 2009 (11-07-2009 EC) impose maintenant que les adjuvants soient traités comme les produits phytosanitaires 
en matière d’homologation. 

DL50 (dose létale) est une valeur statistique de la dose unique d'une substance/préparation dont l’administration orale 
provoque la mort de 50 % des animaux traités. Plus la valeur est faible, plus l’herbicide est toxique. 

CE50 (concentration effective) se définit comme la concentration en substance qui engendre un effet de 50 % par rapport au 
témoin. Plus la valeur est faible, plus l’herbicide est toxique. 

CL50 (dose létale) est une valeur statistique de la dose d'une substance/préparation dont l’administration orale provoque la 
mort de 50 % des animaux traités. Plus la valeur est faible, plus l’herbicide est toxique. 

Organisme de référence : organismes utilisés dans les tests normalisés AFNOR, ISO,… 

TER : rapport toxicité/exposition égal à CE50 ou CL50 divisé par PEC. Si TER > 10, le danger est important. 

PEC : concentration environnementale prévisible. 

4.1.2. Transfert 

Plusieurs phénomènes concourent au transfert : la volatilisation, le ruissellement, l’infiltration dans le sol, la 
pénétration dans la plante. Leurs proportions relatives sont fonction à la fois de la molécule, de sa formulation, du 
milieu et des conditions climatiques. 

� La volatilisation dépend, entre autres facteurs, de la tension de vapeur du composé et de la constante de 
Henry (Bedos et al., 2010). Plus les valeurs sont élevées, plus le composé est volatil. La volatilisation dépend 
aussi de l’affinité de la molécule avec le support solide (sol ou surface foliaire). Elle diminue avec la hauteur des 
plantes car les plantes hautes sont plus sujettes aux flux atmosphériques (Bedos et al., 2002).  

� L’infiltration est un phénomène qui peut conduire à la contamination des nappes d’eau souterraines par 
lixiviation ou par lessivage. La lixiviation est affectée par l’adsorption de l’herbicide dans le sol. Elle augmente 
avec la solubilité de l’herbicide dans l’eau et au contraire diminue quand l’adsorption de l’herbicide augmente. 
L’adsorption des herbicides est généralement caractérisée par le coefficient Kd (ml/g) qui mesure la distribution 
de l’herbicide entre les phases liquide (solution du sol) et solide (particules de sol). Kd est souvent rapporté à la 
teneur en carbone organique du sol, il est alors noté KOC. Les valeurs de Kd et donc de KOC sont fonction des 
caractéristiques du sol (pH, contenu en matière organique…) et peuvent varier de façon importante pour un 
même composé en fonction du type de sol (Mamy & Barriuso, 2005). 
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� Les herbicides présents sur les plantes et sur le sol peuvent être entraînés par ruissellement par l’eau de pluie 
ou d’irrigation. Le ruissellement conduit à des phénomènes de contamination des eaux de surface. Le paramètre 
gouvernant ce phénomène est surtout la solubilité de l’herbicide dans l’eau. Le transfert de l’herbicide par 
ruissellement est moins important sur une surface couverte que sur sol nu, car l’eau circule moins et car une 
partie de l’herbicide est intercepté par les plantes (Clark & Kenna, 2001). Les herbicides associés aux particules 
de sol peuvent aussi être entraînés vers les eaux de surface au cours de phénomènes d’érosion. 

� Enfin, les herbicides entrent dans la feuille en traversant la cuticule pour aller atteindre leur cible biologique. La 
cuticule étant une barrière très hydrophobe, le passage dans la cuticule est d’autant plus facile que la molécule 
est plus hydrophobe. La diffusion des herbicides dans les feuilles d’adventice jusqu’à leur site d’action est 
essentielle puisqu’elle conditionne l’efficacité du traitement. Des adjuvants sont introduits dans les produits 
commerciaux pour faciliter le passage des herbicides dans la cuticule (Lickfeldt & Branham, 1995). Des tensio-
actifs et des adjuvants mouillants améliorent l’étalement de la solution pulvérisée. Les additifs les plus 
couramment utilisés jusqu’en 2005 étaient les alkylphénols éthoxylés comme le nonylphénol-9EO. La directive 
2003/53/CE du 18 juin 2003 interdit les nonylphénols dans les pesticides à compter de début 2005. En France, 
les autorisations des pesticides sont valables dix ans, donc en 2015 (horizon de la directive-cadre pour la 
suppression des rejets), les pesticides autorisés ne contiendront théoriquement plus de nonylphénols 
(Inéris_Fiche_nonyphénol). Ils sont remplacés par des polyoxydes d’éthylènes, des esters de polyéthylène 
glycols par exemple (Hazen, 2000). Des additifs supplémentaires sont parfois rajoutés par l’utilisateur avant la 
pulvérisation. Leur rôle est aussi de favoriser la diffusion dans la plante. Il s’agit par exemple de dérivés d’huiles 
végétales qui agissent principalement en solubilisant ou en ramollissant les cires cuticulaires (Hazen, 2000). 

4.1.3. Transformation 

Les principales voies de transformation (dégradation) des herbicides dans l’environnement sont l’hydrolyse, la 
biotransformation et la photolyse. Pour chacune d’entre elles, la vitesse de dégradation des herbicides est 
généralement caractérisée par les durées de demi-vie (DT50) correspondantes. 

4.1.3.1. Voies de transformation physico-chimique des herbicides 

L’hydrolyse est la réaction de l’herbicide avec l’eau, avec rupture ou non de liaison, et qui peut être catalysée 
par les ions HO- (souvent) ou les ions H+ (parfois) (Zamy et al., 2004). Elle est susceptible de se produire dans le 
milieu aquatique, mais aussi dans tous les compartiments contenant de l’eau (sol, surface du végétal humide). Le 
pH peut être un facteur important car certains composés ionisables ne sont hydrolysables que sous une seule 
forme chimique (par exemple les sulfonyl-urées sous forme moléculaire). 

La photolyse est une voie de transformation chimique induite par le rayonnement solaire. Elle peut se produire 
dans tous les compartiments éclairés par le soleil : partie superficielle des eaux de surface (Ahel et al., 1994), 
surface du sol (Bhattacharjee & Dureja, 2002), surface des végétaux (Ter Halle et al., 2007), atmosphère 
(Atkinson et al., 1999). Elle est possible à la condition que l’herbicide absorbe le rayonnement solaire. Dans le 
cas contraire, des réactions indirectes impliquant les composés absorbants naturels peuvent aussi avoir lieu. 
D’une façon générale, la vitesse de photolyse d’un composé augmente avec l’intensité de lumière reçue. Elle est 
donc maximale aux périodes les plus ensoleillées et lorsque le soleil est au zénith et au contraire minimale l’hiver 
ou au début du printemps, en début et en fin de journée. Les molécules reçoivent moins de lumière sur un sol nu 
qu’à la surface des feuilles car la surface est moins lisse, les feuilles s’orientent naturellement vers le soleil pour 
recevoir plus de lumière et les sols contiennent des composés qui absorbent compétitivement le rayonnement 
solaire. La dégradation par photolyse va donc dépendre de la période de traitement et de l'heure de la journée et 
du stade de développement des plantes. Un traitement tardif au stade des feuilles développées favorise le 
phénomène à condition que le composé absorbe la lumière solaire. 

4.1.3.2. Voies de transformation biologique des herbicides 

Les processus responsables de la biotransformation des herbicides comprennent la biodégradation, le co-
métabolisme et les réactions de synthèse. La dégradation microbienne est une voie importante de transformation 
et de dissipation des pesticides dans les sols, très souvent prépondérante (Bazot & Lebeau, 2009). Les activités 



ESCo "Variétés tolérantes aux herbicides"               285 

microbiennes responsables de la dégradation des pesticides dans le sol dépendent de facteurs abiotiques 
intrinsèques comme le pH, l’humidité, la conteneur en matière organique et extrinsèques comme les 
précipitations et les pratiques agricoles (El Sebai et al., 2010). La minéralisation microbienne d’un pesticide peut 
être réalisée totalement par un même microorganisme ou par un consortium microbien, dont un ou plusieurs 
membres dégraderont l’herbicide en produits intermédiaires qui seront utilisés ultérieurement par d’autres 
populations microbiennes (Tao & Yang, 2011). Certains métabolites sont plus mobiles et plus ou moins 
dégradables dans le sol que la molécule mère, et de ce fait ils sont souvent retrouvés dans les eaux souterraines 
(Holtze et al., 2008). Parfois, lors de la biodégradation, un ou plusieurs organismes métabolisent les herbicides 
en composés inorganiques tels que le CO2 : biodégradation est alors synonyme de minéralisation.  

Le co-métabolisme gouverne souvent le devenir des herbicides dans l’environnement. Il conduit à des 
modifications mineures de la structure des composés parents, les produits de transformations peuvent alors 
s’accumuler dans l’environnement. Ainsi, certains métabolites sont plus mobiles et moins dégradés dans le sol 
que la molécule mère, et de ce fait ils sont souvent retrouvés dans les eaux souterraines (Holtze et al., 2008).  

Les réactions de synthèse transforment, par conjugaison ou oligomérisation, les herbicides en composés de 
structure complexe. Ces réactions constituent un des mécanismes de formation des résidus liés dans les sols. 

4.1.4. Toxicité sur la faune et la flore 

L’évaluation de l’impact toxicologique sur une cible résulte du croisement de l’exposition et des effets vis-à-vis de 
la cible considérée (Mamy et al., 2008a). L’exposition correspond à la mise en contact de l’organisme vivant avec 
l’herbicide pendant un temps donné dans un compartiment donné (eau, sol, air). L’effet se rapporte à l’action 
toxique de l’herbicide sur ce même organisme vivant.  

Le rapport toxicité/exposition (TER) est le rapport entre la valeur toxicologique (DL50, CL50, dose sans effet, dose 
la plus faible présentant un effet) et l'exposition estimée (concentration environnementale prévisible, PEC) 
exprimées dans la même unité. Ce rapport est comparé à un seuil défini à l'annexe VI de la directive 91/414/CEE 
en deçà duquel la marge de sécurité n'est pas considérée comme suffisante pour que le risque soit acceptable. 
La PEC peut être estimée au moyen de logiciels de modélisation intégrant le maximum de paramètres 
(caractéristiques du sol, caractéristiques du composé, durée de vie…). Ce sont le plus souvent les situations 
"pire-cas" qui sont retenues. Les valeurs de TER données dans ce rapport proviennent des évaluations 
rapportées dans les dossiers EFSA. Elles prennent en compte les organismes vivants non-cibles susceptibles 
d’être en contact avec l’herbicide (organismes du sol, abeilles, oiseaux, plantes aquatiques, algues, poissons). 
Les mesures de DL50 ou de CE50 sont effectuées sur des organismes de référence pour des effets aigus ou 
chroniques.  

Ces paramètres ne donnent qu’une image partielle de l’impact écotoxicologique des herbicides. Une étude 
écotoxicologique complète intègrerait un suivi plus global de la diversité, de la croissance ou de la décroissante 
de certaines espèces, par exemple. 

4.1.5. Synthèse 

Le devenir d’un herbicide après pulvérisation sur les cultures est un phénomène complexe qui dépend (i) de la 
présence et de la nature du couvert végétal (traitement en pré- ou post-levée, taille des plantes), (ii) des 
propriétés physico-chimiques de l’herbicide, (iii) des caractéristiques des milieux récepteurs, (iv) des conditions 
climatiques (température, humidité, ensoleillement). 

- La présence et la nature du couvert végétal conditionnent la répartition de l’herbicide entre le sol et la plante. 
Les traitements en post-levée réduisent le pourcentage d’herbicide atteignant le sol dans des proportions très 
larges, dépendant de la taille des plantes et de leur densité de plantation. 

- Les herbicides sont généralement peu volatils mais parfois très solubles dans l’eau. Ils sont susceptibles d’être 
entrainés vers les eaux souterraines par lixiviation ou par lessivage, et vers les eaux de surface au cours 
d’épisodes de ruissellement et/ou d’érosion. De leur affinité avec le sol, de leur formulation et de leur aptitude à 
être dégradés dépend l’importance de leur mobilité et de leur transfert.  
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- La nature du sol (texture, nature de la matière organique, nature de la phase minérale, pH) influence 
grandement l’adsorption de l’herbicide et sa dégradation. 

- Les conditions climatiques (température, ensoleillement) influencent les processus de dégradation. La vitesse 
de biodégradation augmente avec la température et l’humidité du sol (jusqu’aux maxima compatibles avec 
l’activité des microorganismes dégradant) et la vitesse de photodégradation avec l’intensité de lumière incidente. 
Elles seront donc plus importantes au printemps ou en été qu’en hiver.  
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4.2. Données de laboratoire et de terrain sur les herbicides associés aux VTH 

Patrick Mazellier, Claire Richard, Elisabeth Navarro 

4.2.1. Propriétés physico-chimiques 

Chaque composé chimique se voit affecter par le Chemical Abstract Service (CAS) d’un numéro d’enregistrement 
(RN) qui lui est propre. Ce numéro est composé de 3 séries de chiffres. Les 2 premières sont données 
arbitrairement, la troisième est une clé de vérification. Les données physico-chimiques que nous avons relevées 
sont les suivantes (voir définition dans l’encadré 4-2) :  

- Les propriétés acido-basiques ; le pKa renseigne sur la capacité de la molécule à s’ioniser. Le pKa correspond 
à la valeur du pH auquel la concentration en forme neutre est égale à la concentration en forme ionisée. Plus il 
bas, plus la molécule est acide. Toutes les molécules ne se dissocient pas. 

- La solubilité dans l’eau qui conditionne fortement la mobilité. 

- L’affinité relative de la molécule pour l’air et l’eau, donnée par la constante de Henry. Plus la constante de 
Henry est petite, moins la molécule est volatile. 

- La capacité de la molécule à s’adsorber sur la matière organique du sol, donnée par le coefficient de distribution 
sol-eau, Kd, ou le coefficient d’adsorption sur la matière organique des sols, KOC. Plus ces paramètres sont 
grands, plus l’adsorption sur le sol est importante. 

- L’affinité relative de la molécule pour le n-octanol et l’eau, Kow. Cette affinité dépend du pH si la molécule 
s’ionise. Plus ce paramètre est grand, plus l’affinité pour la phase organique est importante. 

- La capacité de la molécule à absorber le rayonnement solaire, donnée par des coefficients d’absorption 
molaires qui sont fonction de la longueur d’onde. 

L’ensemble de ces données figurent dans les dossiers de demande d’homologation (EFSA) ou les documents de 
travail de la commission européenne (EC). Certains compléments d’information ont été trouvés dans la littérature 
scientifique. 

Encadré 4-2. Définition et unités des principaux paramètres physico-chimiques 

pKa : égal au logarithme de la constante d’acidité, paramètre sans dimension. 

Kd : coefficient de distribution sol-eau, paramètre sans dimension. 

KOC : coefficient de partage carbone organique-eau, exprimé en ml/g. 

Constante de Henry : caractérise l’aptitude d’une molécule à se volatiliser, exprimée en Pa m3/mol. Elle est donnée dans le 
texte à 25°C. 

Coefficient d’absorption molaire : caractérise l’aptitude d’une molécule à absorber la lumière, exprimée en l/mol/cm. Elle 
dépend de la longueur d’onde. 

Coefficient octanol-eau : coefficient de partage octanol-eau, paramètre sans dimension. 

Cycloxydime (CD) (EFSA, 2010)  

La cycloxydime (CAS RN : 101205-02-1) présente un pKa égal à 4,17 et peut donc exister sous forme ionique 
dans l’eau. Sa solubilité dans l’eau augmente fortement avec le pH, passant de 50 mg/l à pH 4, à 0,9 g/l à pH 7 et 
à 8 g/l à pH 9. Sa volatilité est assez faible (constante de Henry égale à 6,1.10-5 Pa m3/mol). CD est faiblement 
adsorbé sur la matière organique du sol (Koc = 59 ml/g). Le coefficient de partage octanol/eau est de 1230 à pH 
5, 23 à pH 7 et 0,38 à pH 9 (25°C). CD absorbe le rayonnement solaire. Le coefficient d’absorption molaire de la 
forme moléculaire est de 4199 l/mol/cm (méthanol/HCl) à 290 nm, et celui de sa forme anionique de 18080 
l/cm/mol (méthanol/NaOH) à 290 nm.  
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Tribénuron-méthyl (TM) (EFSA, 2004) 

Le tribénuron-méthyl (CAS RN : 101200-48-0) présente un pKa égal à 4,7 et peut donc exister sous forme 
ionique dans l’eau. Sa solubilité dans l’eau augmente fortement avec le pH, passant de 49 mg/l à pH 5, à 2,05 g/l 
à pH 7 et à18,3 g/l à pH 9. Sa volatilité est faible (constante de Henry égale à 1.10-8 Pa m3/mol). TM est 
faiblement adsorbé sur le sol (Koc = 9,8-74 ml/g), les plus faibles valeurs de l’adsorption étant mesurées en 
milieu alcalin (à pH > 7, Koc = 9,8-15 ml/g) (Riise, 1994). Le coefficient de partage octanol/eau est de 398 à pH 5, 
de 6,0 à pH 7 et de 2,0 à pH 9 (25°C). TM absorbe peu le rayonnement solaire. Son coefficient d’absorption 
molaire n’est que de 500 l/mol/cm à 290 nm, et ne fait que diminuer lorsque la longueur d’onde augmente 
(Bottaro et al., 2008). 

Chlorsulfuron (CS)  (EFSA, 2008) 

Le chlorsulfuron (CAS RN : 64902-72-3) présente un pKa égal à 3,6 et peut donc exister sous forme ionique dans 
l’eau. Sa solubilité dans l’eau augmente fortement avec le pH, passant de 587 mg/l à pH 5 à 31,8 g/l à pH 7. Sa 
volatilité est faible (constante de Henry égale à 3,5.10-11 Pa m3/mol) (EFSA, 2008). CS est faiblement adsorbé sur 
le sol (Koc = 13-54 ml/g). CS absorbe peu le rayonnement solaire. Son coefficient d’absorption molaire est 
inférieur à 500 l/mol/cm à 290 nm, et ne fait que diminuer lorsque la longueur d’onde augmente (Caselli et al., 
2001). Le coefficient de partage octanol/eau est de 2,13 à pH 5, de 0,1 à pH 7 et de 0,04 à pH 9 (25°C).  

Imazamox (IM)  (European Commission, 2002a) 

L’imazamox (CAS RN : 114311-32-9) est utilisé sous forme d’ester ou du sel d’ammonium. IM possède trois 
fonctions chimiques avec des protons échangeables. Les pKa rapportés sont 2,3 ; 3,3 et 10,8. IM est donc un 
composé ionisé aux pH rencontrés dans l’environnement. IM est très soluble dans l’eau quel que soit le pH (> 
100 g/l). Il est très peu volatil (constante de Henry égale à 9,76.10-7 Pa m3/mol) et très hydrophile (log KOW = 0,7). 
Les KOC de l’IM varient de 2 à 374 ml/g avec une valeur moyenne de 67 déterminée sur 27 sols étudiés. IM 
absorbe la lumière avec plusieurs bandes d’absorption dont une centrée vers 275 nm avec un coefficient 
d’absorption molaire de 6120 l/mol/cm. Il est donc vraisemblable que cette absorption se prolonge vers 300 nm. 

Bromoxynil (BX)  (European Commission, 2004) 

Le bromoxynil (CAS RN : 1689-84-5) présente un pKa égal à 3,9 (présence de groupes électroattracteurs sur le 
cycle) et peut donc exister sous forme ionique dans l’eau. Sa solubilité dans l’eau est de 539 mg/l à pH 5 et 
>3100 mg/l à pH 9. La constante de Henry de BX est égale à 5,3.10-4 Pa m3/mol, impliquant une certaine volatilité 
du produit. Ainsi, BX se volatilise à partir des plantes et du sol. Au bout de 24 h sous ventilation, cette 
volatilisation est de 16,4% dans le premier cas et de 7,7 % dans le deuxième. Les valeurs de la constante Koc de 
BX sont comprises entre 108 et 239 ml/g entre pH 5,3 et 7,4. Il est susceptible d’être entraîné vers les eaux 
souterraines par lixiviation (Hill et al., 2000). BX absorbe le rayonnement solaire. Son maximum d’absorption est 
situé à 287 nm ; à cette longueur d’onde, le coefficient d’absorption molaire est égal à 18300 l/mol/cm. Le 
coefficient de partage octanol/eau est de 21 à pH 2, et de 11 à pH 7.  

Glyphosate (GP)  (European Commission, 2002b) 

Le glyphosate (CAS RN : 1071-83-6) est souvent utilisé sous la formulation de son sel d’isopropylammonium 
(GIP, CAS RN : 38641-94-0) ou de son sel de triméthylsulfonium (GSP, CAS RN : 81591-81-3). Certaines 
propriétés physico-chimiques sont très significativement différentes selon qu’il s’agit de GP, de GIP ou de GSP : 
par exemple la solubilité dans l’eau passe de 12 g/l pour GP à 1050 g/l pour GIP et GSP; la constante de Henry 
passe de 2,1.10-7 Pa m3.mol-1 pour GP à <2.10-9 Pa m3.mol-1 pour GSP; le coefficient de partage octanol-eau 
passant de 6x10-4 (GP) à 10-3 (GSP). Ces données permettent de considérer les deux composés comme 
solubles dans l’eau, très faiblement volatils et très hydrophiles. De nombreuses données rapportées dans la 
littérature concernent le glyphosate GP. La structure chimique de GP ne génère pas de possibilité d’absorption 
de la lumière solaire avec un coefficient d’absorption molaire inférieur à 10 l/mol/cm à 290 nm. GP possède 
quatre fonctions chimiques avec des protons échangeables (2 ; 2,25 ; 5,5 ; 10,34 à 0,1 mol/l et 20°C. Le 
glyphosate est généralement fortement adsorbé dans les sols donc peu mobile, mais cette mobilité dépend du 
sol considéré (Grunewald et al., 2001). L’adsorption du GP dépend essentiellement du pH du sol  : elle varie 
dans une très large gamme et diminue lorsque le pH augmente (KOC = 300-59000 ml/g) (Mamy, 2004) (Mamy & 
Barriuso, 2005).  
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Glufosinate (GN)  (EFSA, 2005) 

Le glufosinate est principalement utilisé sous la forme du sel d’ammonium correspondant (CAS RN : 77182-82-
2). Le glufosinate-NH4

+ (GN) est donc un composé ionique avec un second groupement chimique potentiellement 
ionisable (pKa = 9,15 à 23°C).  GN est très soluble dans l’eau (> 500 g/l) aux pH rencontrés dans 
l’environnement. Il est très peu volatil (constante de Henry égale à 4,5.10-9 Pa m3/mol) et très hydrophile (KOW –
autour de 10-4). La structure chimique de GN ne génère pas de possibilité d’absorption de la lumière solaire. Par 
conséquent, le glufosinate-NH4

+ ne donnera pas lieu à des phénomènes de photodégradation. L’adsorption de 
GN dans les sols est assez variable : les Koc varient entre 10 et 1500 ml/g. Les études rapportées n’ont pas 
montré de corrélation entre les valeurs des coefficients d’adsorption et la teneur en carbone organique du sol. 
Par contre, une variation est observée avec le pourcentage d’argile contenu dans le sol.  

Atrazine (AT)  (Fiche_PPDB_Atrazine) 

L’atrazine (CAS RN : 1912-24-9) est très majoritairement sous forme non ionisée aux pH des eaux naturelles. 
Elle est moyennement soluble dans l’eau (33 mg/l). La constante de Henry est évaluée à 1,5.10-4 Pa m3/mol et le 
Kow de 500. L’adsorption de l’atrazine dans les sols est faible, les Koc sont généralement inférieurs à 100 ml/g 
(Coquet & Barriuso, 2002). L’atrazine n’absorbe que peu le rayonnement solaire. 

4.2.2. Transformation et persistance 

En ce qui concerne la transformation et la persistance, les paramètres que nous avons retenus sont la DT50 (voir 
définition dans l’encadré 4-1) et la nature des produits de transformation. Les données rapportées sont issues 
d’expériences de laboratoire ou de mesures en champ. Trois milieux sont considérés: le sol, l’eau pure ou 
tamponnée et les systèmes eau-sédiment qui sont plus représentatifs du milieu aquatique réel que l’eau pure car 
ils incluent l’effet des matières en suspension. Les données présentées sont issues des dossiers EFSA 
(référence donnée en début de paragraphe) et d’articles scientifiques.  

4.2.2.1. Transformation physico-chimique 

Cycloxydime (CD), famille des cyclohexanediones 

- Nature des produits de dégradation de CD (voir structures en annexe) (EFSA, 2010) 

De très nombreux métabolites ont été identifiés. Ils résultent de l’oxydation de l’atome de soufre en sulfoxyde ou 
en sulfone, de la perte du groupe éthoxy porté par l’atome d’azote, d’une cyclisation en benzoxazole et d’une 
hydroxylation du cycle portant les fonctions carbonyles. Dans le sol, le principal métabolite est le sulfoxyde CD1. 
Sept autres composés mineurs sont détectés, dont 3 à plus de 5% (CD2, CD3, CD4). Dans l’eau, CD subit une 
hydrolyse en CD5 et de façon plus minoritaire une oxydation en CD1. Dans les systèmes eau-sédiment, CD1 est 
de nouveau le produit majoritaire et CD6 un métabolite secondaire. Par photolyse dans l’eau, CD donne CD7 
comme photoproduit majoritaire. Quatre autres composés sont observés  CD1, CD3, CD5, CD8. La photolyse sur 
le sol conduit principalement à CD1 et CD3. Les métabolites CD1 et CD2 sont très faiblement adsorbés dans les 
sols et présentent donc des risques de contamination des eaux souterraines. L’adsorption de CD et de ses 
métabolites ne dépend pas du pH, sauf pour CD2. 

- Mesure de la persistance de CD et de ses métabolites en laboratoire (EFSA, 2010) 

Dans le sol (pH 5,4 à 7,2), CD est très peu persistant avec une DT50 inférieure à 1 jour. Après 90 jours et en 
présence d’oxygène, CD est minéralisé à 40-60%. Les résidus liés atteignent 14 à 39% au bout de 90 à 119 
jours. En milieu anaérobie, la DT50 n’est plus que de 51 jours. CD1 et CD2 sont plus persistants que CD avec des 
DT50 de 8,9 et 10,6 jours respectivement. CD3 et CD4 sont nettement plus persistants que CD, avec des DT50 de 
47-155 et 40-132 jours respectivement. La vitesse d’hydrolyse en milieu stérile est conditionnée au pH. A pH 7 et 
9, CD est stable avec une DT50 > 172 jours. En revanche, CD disparaît rapidement en milieu acide (DT50 = 1,7 
jour à pH 3 et 8,3 jours à pH 5). Une mesure dans un système eau-sédiment (pH 8,6-8,8) a donné une DT50 
égale à 20 jours. La vitesse de photolyse dans l’eau est importante, avec des valeurs de DT50 de 5,8 h, 17,6 h et 
22,3 h à pH 5, pH 7 et pH 9, respectivement. Seul CD8 est stable à pH 7 et pH 9. Tous les autres métabolites 
sont rapidement photolysés (DT50 < 4 jours).  
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- Mesure de la persistance de CD et de ses métabolites en champ   (EFSA, 2010) 

Des études de terrain ont été réalisées pour mesurer la persistance de CD1 et de CD2. Sur des sols présentant 
des pH compris entre 5,7 et 7,4, la DT50 = 4,9 jours pour CD1 et 3,8 jours pour CD2. Ces valeurs sont plus faibles 
que celles mesurées en laboratoire. 

Tribénuron-méthyl et chlorsulfuron, famille des sulfonyl-urées 

Les herbicides de la famille des sulfonyl-urées sont caractérisés par un taux d’application faible, une bonne 
sélectivité et une faible toxicité vis-à-vis des mammifères. Cependant, leur temps de persistance dans les sols est 
souvent relativement long (plus de 100 jours) dans les sols alcalins, ce qui entraîne des problèmes pour les 
rotations culturales et des risques environnementaux.  

Tribénuron-méthyl (TM)   

- Produits de dégradation (voir structures en annexe) (EFSA, 2004) 

De nombreux métabolites sont mentionnés dans la littérature (Bottaro et al., 2008) (Bhattacherjee & Dureja, 
1999). Dans le sol, les trois principaux métabolites identifiés sont par ordre d’importance : la triazine amine 
(TM1), la N-déméthyl triazine amine (TM2) et la saccharine (TM3). Tous sont produits avec des rendements 
chimiques supérieurs à 10%. Un autre composé majeur est observé en conditions anaérobies : l’O-déméthyl 
tribénuron-méthyl (TM4). Ce dernier se transforme rapidement pour donner les trois composés préalablement 
mentionnés. Dans les eaux de surface et les systèmes eau-sédiment, les trois principaux métabolites identifiés 
sont par ordre d’importance : TM1, l’acide 2-(aminosulfonyl)benzoïque (TM5) et TM3. Le métabolite TM1 est plus 
fortement adsorbé que TM sur le sol (Koc = 53-138 ml/g), le métabolite TM2 également (Koc = 17-226 ml/g) ; en 
revanche, le métabolite TM3 est plus faiblement adsorbé (Koc = 12-20 ml/g). Pour aucun d’entre eux l’adsorption 
ne dépend du pH. 

- Persistance de TM et de ses métabolites en laboratoire (EFSA, 2004)  

Les microorganismes du sol sont capables de minéraliser TM avec formation de CO2 (5,5-54% après 90 jours). 
La stabilisation sous forme de résidus liés peut atteindre 31% après 90 jours. D’après (Berger et al., 1998), TM 
disparaît essentiellement par hydrolyse en milieu acide. La DT50 de TM dans le sol est comprise entre 5 et 20 
jours. Les valeurs les plus longues sont mesurées dans les sols présentant un pH >6,5. Dans les eaux de 
surface, TM a une durée de vie de 1 jour vers pH 5 et de 3 à 6 jours à pH 7. Au-delà de pH 9, TM est stable. 
Dans les systèmes eau-sédiment, TM a une DT50 qui est là aussi fonction du pH, et comprise entre 2 et 30 jours 
(Roberts & David, 1998). La photolyse est possible mais c’est une voie de dissipation très mineure. Dans le sol, 
TM1 est très persistant (DT50 = 110-220 jours) ; TM2 est modérément persistant (DT50 = 22-39 jours) et TM3 est 
de modérément à très persistant (DT50 = 33-230 jours). Ces composés sont stables dans l’eau. Seule la 
persistance de C a été mesurée dans les systèmes eau-sédiment. TM3 a une DT50 de 5 jours. 

- Persistance de TM et de ses métabolites en champ (EFSA, 2004) 

Des essais en champ réalisés sur des sols de pH 5,8 et 6,9 ont permis de mesurer une DT50 < 10 jours pour TM, 
ce qui est de l’ordre de grandeur des mesures faites en laboratoire.  

Chlorsulfuron (CS)  

- Nature des produits de dégradation obtenus en laboratoire (voir structures en annexe) (EFSA, 2008) 

De très nombreux produits de dégradation sont mentionnés (Strek, 1998a; EFSA, 2008) (Strek, 1998b). Les 
principaux métabolites (CS1 et CS2) sont formés après hydrolyse de la fonction sulfonyl-urée et élimination de 
monoxyde de carbone. Plusieurs autres métabolites mineurs sont signalés : CS3, CS4, CS5, CS6 et CS7. Ils 
proviennent de réactions d’hydrolyse, de coupure ou d’ouverture du cycle triazine. Dans le sol, la dégradation en 
milieu aérobie conduit principalement aux métabolites CS1 et CS2, et secondairement aux métabolites CS4, CS5 
et CS6.  

Dans l’eau et les systèmes eau-sédiment, les principaux produits sont CS1, CS2, CS3 et CS4. En présence de 
lumière, il se forme additionnellement CS7. L’adsorption de CS2 dans les sols est faible (Koc = 21,2 – 48,2 ml/g), 
celle de CS1 est faible à modérée (Koc = 16,7 – 225,5 ml/g), de même que celle de CS4 (Koc = 14,7 – 114,0 
ml/g). Ces métabolites sont donc susceptibles de contaminer les eaux souterraines. 
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- Mesure de la persistance du chlorsulfuron et de ses métabolites en laboratoire (EFSA, 2008) 

CS est stable à l’hydrolyse en solution aqueuse neutre et basique, avec une DT50 > 365 jours, mais s’hydrolyse 
assez rapidement aux pH plus faibles. A pH 5, la DT50 est de 24 jours. (Sarmah et al., 2000) (Strek, 1998a). La 
biodégradation de CS est possible, mais la minéralisation est assez lente, la production de CO2 étant comprise 
entre 1,9 et 5,5% après 120 jours. Dans le sol (pH de 5,7 à 8,7), la DT50 de CS varie entre 6,7 et 232 j (Sarmah et 
al., 1999) (James et al., 1999) (EFSA, 2008). Elle a tendance à augmenter avec le pH, comme observé dans 
l’eau. Dans les sols basiques la biodégradation est le processus prépondérant, alors que dans les sols acides il y 
a surtout de l’hydrolyse (Sarmah et al., 1998). 

Dans les systèmes eau-sédiment (pH = 7,8-8,1), la DT50 est égale à 26 jours en milieu aérobie et à 375 jours en 
l’absence d’oxygène. En présence de lumière, la DT50 du chlorsulfuron est de 62,2 jours contre 355 jours à 
l’obscurité (Strek, 1998a). La vitesse de disparition sous irradiation restant assez faible, la photolyse peut être 
considérée comme un processus de dissipation mineur. Il manque toutefois un effet de l’intensité lumineuse sur 
cette mesure de DT50. CS ne se volatilise pas dans les conditions normales. Sa DT50 dans l’atmosphère est de 
2,1 jours du fait d’une rapide photodégradation.  

Les métabolites principaux ont également fait l’objet d’une étude cinétique de dégradation. CS1 présente une 
DT50 de 43,2 à 65,9 jours dans le sol à l’obscurité. CS2 a une DT50 de 175 à 436 jours et est donc très persistant. 
Enfin, CS4 avec une DT50 de 91,6 à 107,4 jours dans le sol est persistant. 

- Mesure de la persistance de CS et de ses métabolites en champ (EFSA, 2008) 

Des essais en champ réalisés sur des sols de pH 6,3-6,9 à 8,5-8,7 avec des teneurs en carbone organique 
variant entre 0,2 et 1,3% ont permis de mesurer des DT50 pour CS comprises entre 2,5 et 70 jours.  

Imazamox (IM), famille des imidazolinones 

Les imidazolinones en général sont utilisées de manière intensive car elles présentent une forte activité, des 
doses d’application faibles (moins de 25 g/ha) (Battaglin et al., 2000) et un large spectre. Leur persistance dans 
le sol est dépendante du type de sol, de l’humidité, du pH et de la matière organique. Elle varie entre 60 et 360 
jours, ce qui peut entraîner des problèmes lors de rotations culturales.  

- Nature des produits de dégradation de IM obtenus en laboratoire (European Commission, 2002a) 

Deux produits de dégradation sont rapportés pour IM dans les sols en conditions aérobies :  
- IM1, également produit de dégradation de l’imazapyr (Fiche_PPDB_Imazamox). 
- CL 354825 pour lequel aucune structure n’est proposée. 

IM subit des réactions de phototransformation dans l’eau (peu d’hydrolyse). 4 produits de dégradation sont 
rapportés : IM2, IM3, IM4, IM5. Les conditions expérimentales précises de ces études ne sont pas explicitées.  
Des données d’adsorption existent également pour deux des produits de dégradation : l’adsorption de IM1 est 
faible à modérée : 27 ml/g<KOC<279 ml/g; celle de CL 354 825 est élevée : 331 ml/g<KOC<1624 ml/g 
(Fiche_PPDB_Imazamox). 

- Mesure de la persistance de IM et de ses métabolites en laboratoire (European Commission, 2002a) 

Dans les sols, la DT50 de IM varie entre 12 jours et 207 jours en conditions aérobies à 20°C selon différents types 
de sols. La dégradation est lente en milieu acide. Aucune dégradation n’est observée en conditions anaérobies. 

Dans les eaux, IM est photodégradé assez rapidement, avec une durée de vie évaluée à 6,8 heures (Harir et al., 
2007). La dégradation biologique dans les systèmes eaux-sédiments a lieu avec des DT50 variant entre 12 et 207 
jours.  

Le produit de dégradation IM1 se dégrade rapidement dans les sols, avec une durée de demi-vie de 11 jours, il 
subit également une réaction d’hydrolyse avec une demi-vie de 30 jours et des réactions de photodégradation 
avec une demi-vie de 2,1 jours (Fiche_PPDB_Imazamox). 

- Mesure de la persistance de IM et de ses métabolites en champ (European Commission, 2002a) 

Plusieurs études de dissipation sur les sols ont été réalisées, aboutissant à des DT50 variant entre 4,5 et 41 jours 
avec une valeur moyenne de 14,3 jours. 
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Bromoxynil (BX) 

- Nature des produits de dégradation obtenus en laboratoire (voir structures en annexe) (European Commission, 
2004) 

BX est généralement utilisé pour remplacer l’atrazine. Les deux principaux composés issus de la transformation 
du bromoxynil (BX1 et BX2 proviennent de sa biodégradation (voir section 4.2.2.2). Sa biodégradation est 
similaire à celle du dichlorobénil ; il est dégradé en benzamide (BX1) par une nitrile hydratase puis en acide 
benzoïque (BX2) par une amidase. Une nitralase permet la métabolisation directe an acide benzoïque (Holtze et 
al., 2008). BX exerce un effet important sur les communautés microbiennes du sol. Cet effet s’étend, selon les 
auteurs, d’un effet fongicide et bactéricide drastique (Baxter & Cummings, 2008) à une modification de la 
structure des communautés bactériennes (Pampulha & Oliveira, 2006). Il a été aussi montré qu’il inhibait la 
nitrification. Cependant, des bactéries dégradant BX ont été isolées. Les bactéries capables de convertir BX en 
BX1 appartiennent aux genres Pseudomonas, Rhizobium et Variovorax, et sont incapables de dégrader ensuite 
BX1. Un isolat de Pseudomonas putida réalisant la dégradation de BX1 en BX2 a été décrit. A partir d’un sol 
traité avec du bromoxynil, une souche de Klebsiella pneumoniae dégradant BX en BX1 a également été obtenue 
mais, comme précédemment, elle ne peut métaboliser BX2. Enfin, une souche de Streptomyces fellus semble 
métaboliser BX sans qu’il y ait accumulation de composés intermédiaires ; il n’a pas été déterminé si une voie de 
dégradation alternative était présente ou si elle était capable de rapidement dégrader les métabolites 
intermédiaires présentés plus haut (Baxter & Cummings, 2008) (Holtze et al., 2008).Des composés polaires non 
identifiés mais mineurs sont également mentionnés. Certains travaux indiquent que les composés ayant perdu 
respectivement 1 et 2 atomes de brome (BX3 et BX4) sont produits par photolyse, alors que d’autres démontrent 
qu’il se forme le composé hydroxylé BX5 (Machado et al., 1995). La formation de BX3 et BX4 suppose une 
photoréduction avec remplacement de Br par H. Ce type de réaction nécessite la présence dans le milieu d’un 
donneur d’atome H. Ce n’est le cas que si des traces de méthanol ont été ajoutées à la solution de BX. Cette 
opération est souvent faite pour faciliter la solubilisation dans l’eau des molécules. Dans un milieu purement 
aqueux et à faible avancement de la réaction une photohydrolyse de BX conduisant à une substitution de Br par 
OH semble plus probable.  

- Mesure de la persistance de BX et de ses métabolites en laboratoire  (European Commission, 2004) 

BX est résistant à l’hydrolyse. La photolyse en solution aqueuse est rapide (DT50 < 10h). BX subit une 
dégradation biologique dans le sol comme dans l’eau (Baxter & Cummings, 2008). Dans le sol, la minéralisation 
est de 27,2 à 33,6% après 28 jours. Les résidus liés sont compris entre 73 et 74%. La minéralisation passe par la 
formation de BX1 et de BX2, dont la concentration est maximale au bout de 24 heures.  

La vitesse de dégradation de BX a été mesurée dans 4 sols de pH compris entre 5,3 et 7,4 : elle est très rapide 
avec DT50 < 1 jour. Dans des conditions équivalentes, le métabolite BX1 présente une DT50 comprise entre 0,42 
et 5,2 jours et le métabolite BX2 une DT50 < 0,5 jour. 

Dans les systèmes eau-sédiment, la DT50 de BX est comprise entre 9,6 et 16 jours. 

Sous lumière artificielle mimant le rayonnement solaire, BX se transforme rapidement (DT50 < 10 h). Dans l’air, il 
subit une photodégradation ; une DT50 comprise entre 12 et 51 jours est rapportée mais sans aucune précision 
sur les conditions de mesure.  

Glufosinate (GN) 

GN est dégradé dans le sol essentiellement par des processus microbiens (voir section 4.2.2.2). GN n’est pas 
dégradé par hydrolyse ou photolyse en eau purifiée.  

Glyphosate (GP) 

- Nature des produits de dégradation obtenus en laboratoire  (European Commission, 2002b) 

L’AMPA (acide aminométhylphosphonique) est le principal produit de dégradation de GP. 

- Mesure de la persistance de GP et de ses métabolites en laboratoire 

En contact avec le sol, GP est rapidement lié aux particules du sol, le rendant essentiellement immobile (Roy et 
al., 1989) (Feng & Thompson, 1990) (Feng et al., 1990) (Mamy & Barriuso, 2005) (Mamy et al., 2008b). La 
dégradation du glyphosate dans le sol est essentiellement microbienne.  
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La demi-vie du glyphosate dans le sol est en moyenne de 2 mois, mais peut varier de quelques jours à des 
années (Nomura & Hilton, 1977) (Rueppel et al., 1977) (Roy et al., 1989; Feng & Thompson, 1990) (Anton et al., 
1993) (Mamy & Barriuso, 2005). 

La minéralisation de GP dépend du type de sol, avec des taux de minéralisation variant de 5,8 à 9,3% en 112 
jours à 79,6% en 100 jours. Pour le produit GSP, la minéralisation de GP atteint 75% en 150 jours et celle de la 
partie triméthylsulfonium 74% en 150 jours. La persistance du glyphosate dépend des caractéristiques du sol, de 
2,5 j dans des sols calcaires à 43 j dans des sols sablo-limoneux (Mamy, 2004) (Mamy & Barriuso, 2005). 
Comme mentionné ci-dessus, les phénomènes de phototransformation sont très faibles (Rueppel et al., 1977). 
Cependant, des études ultérieures ont montré qu’une phototransformation, certes lente, était possible et 
dépendante de la composition des eaux et de la forme de GP utilisée (substance active ou produit formulé) 
(Lund-Hoie & Friestad, 1986) (Carlisle & Trevors, 1988)  avec une durée de demi-vie de quatre jours dans l'eau 
pure sous lumière UV. L’AMPA, est un composé beaucoup plus stable que le glyphosate dans les sols qui peut 
persister dans les sols 1 an après l’application de glyphosate (Mamy & Barriuso, 2005).  

- Mesure de la persistance de GP et de ses métabolites en champ  

En plein champ, la DT50 du glyphosate varie beaucoup en fonction du lieu géographique où sont faites les 
mesures ; des DT50 entre 1 et 130 jours sont rapportées (European Commission, 2002b). Pour l’AMPA, DT50 
varie entre 76 et 240 jours (Fiche_PPDB_glyphosate). Il existe donc un risque d’accumulation dans le sol et/ou 
de transport vertical pour le métabolite AMPA (Mamy et al., 2008b).  

Atrazine 

- Devenir dans l’environnement et nature des produits de dégradation (Fiche_PPDB_Atrazine) 

L’atrazine est assez stable en solution aqueuse aux pH rencontrés dans l’environnement, avec une durée de 
demi-vie de 86 jours. La photodégradation de l’atrazine dans l’eau est lente. A la surface des sols, la dégradation 
est deux fois plus rapide en présence de lumière solaire qu’à l’obscurité, montrant ainsi les propriétés de 
photosensibilisation des sols (Konstantinou et al., 2001). Les données issues des bases PPDB donnent des DT50 
comprises entre 28 et 150 jours dans le sol en laboratoire, contre 6 à 108 en champ. 

Les produits de dégradation de l’atrazine sont relativement bien connus : déséthyl-atrazine, déisopropyl-atrazine, 
hydroxy-atrazine.  

La quantité de résidus liés peut atteindre plus de 40% de la quantité appliquée (Schiavon, 1980) (Barriuso & 
Houot, 1996). En ce qui concerne les dérivés de l’atrazine, Schiavon (1980) rapporte un taux de formation de 
résidus liés de 45% pour la déséthyl-atrazine, 35% pour la déisopropyl-atrazine, 30% pour la diamino-atrazine 
après un an. Par contre, seuls 6,5% de l’hydroxy-atrazine initialement appliquée sont non extractibles (Schiavon, 
1980).  

4.2.2.2. Transformation biologique 

On observe dans la littérature une forte dominance des publications concernant l’atrazine, qui apparaît donc 
comme un cas modèle. Les références relatives aux autres herbicides sont plus rares. Aussi, en dehors de 
l'atrazine, seuls quelques exemples de dégradations d’herbicides sont présentés ci-dessous. Ceux-ci se 
rapportent aux cas du glufosinate (classe H), le glyphosate (classe G), les sulfonylurées et les imididazoles 
(classe B), l'atrazine et le bromoxynil (classes C). 

Sulfonyl-urées 

Bien qu’il existe une hydrolyse chimique, plus rapide dans les sols humides et à pH faible (Gu et al., 2007; Ma et 
al., 2009), la dégradation biologique est souvent prédominante pour cette famille d’herbicides. Des bactéries et 
des champignons dégradants ont été isolés (Aspergillus, Pseudomonas, Méthylopila, etc.). En général, la 
première étape de dégradation est le clivage du pont sulfonyl-urée produisant une sulfonamide et une amine 
hétérocyclique (Ma et al., 2009). 

De nombreux produits appartiennent à la classe des sulfonylurées. Deux exemples d’herbicides pour lesquels 
des souches dégradantes ont été isolées peuvent être cités. Tout d’abord, une bactérie appartenant au genre 
Pseudomonas, dégradant le chlorimuron-éthyl et l’utilisant comme seule source d’azote, a été isolée récemment 
après enrichissement sur un milieu de culture minimum supplémenté par du chlorimuron-éthyl (Ma, et al., 2009). 
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Elle est capable de dégrader d’autres sulfonylurées, tels l’éthametsulfuron, le pyrazosulfuron et le trisulfuron. 
Deux produits majeurs de dégradation ont été identifiés en culture pure : le N-formyl-benzosulfimide et le 4-
chloro-méthoxy-pyrimidine-2-amine. Ces produits sont eux-mêmes dégradables. D’une façon générale, le taux de 
dégradation du chlorimuron-éthyl dans les sols est faible (2,8% en 30 jours). L’inoculation avec la souche de 
Pseudomonas permet de porter ce taux à environ 70% de dégradation dans le même laps de temps. 

Une souche de Pseudomonas dégradant l’éthametsulfuron-méthyl a été isolée d’un sol. Comme précédemment, 
l’inoculation d’un sol par cette souche augmente la dégradation de l’herbicide de 6 à 88%. En culture pure, cinq 
produits de dégradation ont été identifiés : (1) N-desméthyl-O-desméthyl éthametsulfuron-méthyl, (2) 4-éthoxy-6-
(méthylamino)-1,3,5-triazine-2-amine, (3) méthyl 2—sulfamoylbenzoate, (4) N-desméthyl éthametsulfuron-méthyl, 
(5) methyl 2-[[[[amino[(aminocerbonyl)imino] méthyl] amino] carboxyl]. A partir de ces produits, deux voies 
métaboliques ont été proposées. La première implique le clivage du pont sulfonylurée en donnant les produits 2 
et 3. La seconde implique la perte d’un radical alkyle puis un clivage du cycle triazine. Les cinq produits ont été 
mis en évidence lors de dégradations dans les sols (Si, et al., 2005). 

Imidazolinones 

Il existe peu de données bibliographiques sur la dégradation microbienne de ces herbicides. Trois souches 
appartenant à des genres différents (Alcaligènes, Arthrobacter et Pseudomonas) ont été isolées. Elles sont 
capables d’utiliser comme seule source de carbone les imidazolinones et dégradent plusieurs de ces composés 
(ex. imazapyr, imazapic, et imazamox). 

Une tentative d’identification des métabolites a été réalisée pour la dégradation de l’imazaquin par une souche 
d’Arthrobacter. Sur deux métabolites, un seul a été identifié, il s’agit d’une quinoline qui proviendrait du clivage du 
cycle imidazolinone (Wang, et al., 2007). 

Bromoxynil 

Sa biodégradation est similaire à celle du dichlorobénil ; il est dégradé en benzamide (BX1) par une nitrile 
hydratase puis en acide benzoïque (BX2) par une amidase. Une nitralase permet la métabolisation directe an 
acide benzoïque (Holtze et al., 2008). BX exerce un effet important sur les communautés microbiennes du sol. 
Cet effet s’étend, selon les auteurs, d’un effet fongicide et bactéricide drastique (Baxter & Cummings, 2008) à 
une modification de la structure des communautés bactériennes (Pampulha & Oliveira, 2006). Il a été aussi 
montré qu’il inhibait la nitrification. Cependant, des bactéries dégradant BX ont été isolées. Les bactéries 
capables de convertir BX en BX1 appartiennent aux genres Pseudomonas, Rhizobium et Variovorax, et sont 
incapables de dégrader ensuite BX1. Un isolat de Pseudomonas putida réalisant la dégradation de BX1 en BX2 a 
été décrit. A partir d’un sol traité avec du bromoxynil, une souche de Klebsiella pneumoniae dégradant BX en 
BX1 a également été obtenue mais, comme précédemment, elle ne peut métaboliser BX2. Enfin, une souche de 
Streptomyces fellus semble métaboliser BX sans qu’il y ait accumulation de composés intermédiaires ; il n’a pas 
été déterminé si une voie de dégradation alternative était présente ou si elle était capable de rapidement 
dégrader les métabolites intermédiaires présentés plus haut (Baxter & Cummings, 2008) (Holtze et al., 2008). 

Glufosinate 

La dégradation microbienne du GN conduit à la formation de plusieurs métabolites avant d’être minéralisé en 
CO2 : l’acide 3-méthylphosphinicopropionique (MPP) ; le 2-acétamido-glufosinate (NAG) ; et l’acide 2-
méthylphosphinicoacétique (MPA).  

Dans les plantes, le métabolite principal est NAG.  

Dans les sols, le taux de minéralisation varie entre 20 et 62% en 120 jours, avec formation intermédiaire de MPP 
et MPA majoritaires en conditions aérobies. La dégradation de GN en conditions anaérobies est plus lente qu’en 
conditions aérobies. 

Dans des systèmes eau-sédiment, en conditions aérobies, les produits de dégradation formés avec des 
rendements supérieurs à 10% sont MPP, MPA, NAG, ainsi que l’acide méthylphosphinico formique (MPF) et 
l’acide 3-méthylphosphinico acrylique (MPA2). 

Les produits de dégradation principaux sont assez rapidement dégradés à leur tour en conditions aérobies dans 
les sols : les DT50 du MPP varient entre 6 et 24 jours ; celles du MPA entre 8 et 50 jours ; et celle du NAG est 
égale à 1 jour. 
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A la fin des années 1980, deux souches (Rhodococcus sp. ; Pseudomonas paucimobilis) capables d’utiliser le 
PTT comme seule source de carbone ont été isolées. Ce phénomène reste rare, la plupart des bactéries étant en 
effet capables de dégrader le PTT mais pas de l’utiliser comme source de carbone. Les métabolites majeurs 
identifiés en culture pure sont le PPO (acide 2-oxo-4[(hydroxyl)-(methyl)phosphinoyl] butyrique, résultant de la 
déamination du PTT) et le N-acetyl-PTT (résultant de son acétylation). Le PPO est ensuite transformé en MPPA 
(par décarboxylation), composé détecté seulement à l’état de trace. Le PPO et le N-acétyl-PTT ne sont pas 
détectés dans le sol ; ceci serait dû à leur instabilité dans cet environnement. En résumé, la première attaque du 
glufosinate par les micro-organsimes se fait par la partie amino-terminale et non pas par la liaison C-P, comme 
pour beaucoup d’autres herbicides. En conséquence, la dégradation du glufosinate ne libère pas de phosphore, 
ce qui explique qu’aucune bactérie capable d’utiliser le glufosinate comme seule source de phosphore n’ait pour 
le moment été identifiée (Karpouzas & Singh, 2006). 

Les gènes codant les protéines impliquées dans l’acétylation du glufosinate (PTT-N-acetyltranférases) ont été 
identifiés pour deux espèces de Streptomyces. Ces gènes sont très proches et les protéines qu’ils déterminent 
sont très voisines (85% de similarité). Récemment, une nouvelle enzyme (la MAT, méthionine sulfone N-acétyl 
transférase) a été isolée d’une souche de Nocardia. Ce gène a été utilisé pour construire une plante transgénique 
(Arabidopsis thaliana) résistante au glufosinate (Yun, et al., 2009).  

Dans les sols, cet herbicide peut entrainer une diminution des densités des populations bactériennes et 
fongiques. Cependant, lors d’applications répétées, l’apparition de bactéries résistantes a été observé (Bartsch & 
Tebbe, 1989). De plus, pour les bactéries, un effet de stimulation transitoire est perceptible durant les deux 
premières semaines. La même observation a été faite pour les bactéries et les champignons cellulolytiques ainsi 
que pour les bactéries nitrifiantes. Un effet négatif sur d’autres activités microbiennes a été aussi rapporté  
(Pampulha, et al., 2007). 

Glyphosate 

Plusieurs études ont montré une corrélation positive entre la biomasse microbienne, la densité et l’activité des 
communautés microbiennes et la dégradation de glyphosate dans les sols qui ne semble pas faire l’objet d’une 
adaptation des sols, ce qui suggère que la capacité de dégradation préexistait à l’apport de cet herbicide 
(Borggaard & Gimsing, 2008). 

La part libre de GP est dégradée à un rythme régulier et relativement rapidement par les micro-organismes du sol 
(Nomura & Hilton, 1977) (Rueppel et al., 1977), alors que la part liée est également dégradée biologiquement 
mais beaucoup plus lentement.  

Deux voies de dégradation ont été décrites. La première, nommée voie AMPA, existe chez les bactéries et les 
champignons. Elle débute par le clivage de la liaison C-N par une glyphosate oxidoréductase produisant de 
l’AMPA et du glyoxylate. Ce dernier est métabolisé via le cycle du glyoxylate (variante du cycle de Krebs). 
L’AMPA est soumis à une déphosphorylation (par une C-P lyase) qui conduit à la formation de phosphate 
inorganique et de méthylamine, minéralisée en C02 et NH3. L’activité C-P lyase est induite lors d’une carence en 
phosphate. La seconde voie métabolique a été décrite à la fin des années 80, et nommée voie sarcosine. Elle 
commence par le clivage de la liaison C-P par une C-P lyase qui produit du phosphate et de la sarcosine. Cette 
dernière est dégradée en glycine et formaldéhyde par une sarcosine oxydase. Ces deux produits sont ensuite 
transformés par des voies classiques en CO2 et NH3. Toutes les bactéries présentant cette voie sont capables 
d’utiliser le glyphosate comme seule source de phosphore. Parmi les microorganismes, la voie AMPA est plus 
représentée dans les milieux contaminés par le glyphosate, alors que la voie sarcosine est répandue dans les 
autres environnements. Il est difficile d’évaluer le rôle relatif des ces deux voies métaboliques dans le sol. 
Cependant, la sarcosine n’a jamais été détectée en sol, probablement parce que plus rapidement dégradable 
que l’AMPA, qui est plus résistant et peu adsorbé (Karpouzas & Singh, 2006; Borggaard & Gimsing, 2008; 
Ermakova et al., 2010). 

Atrazine 

L'atrazine est la molécule dont la dégradation est la mieux décrite (Barriuso & Houot, 1996), et illustre le 
phénomène d'"adaptation des sols aux xénobiotiques" qui peut être observé. Dans les premières périodes 
d’application, aucune dégradation n’était observée dans les sols traités. Après plusieurs années d’application, 
une dégradation microbienne relativement rapide a été mise en évidence. La voie principale de dégradation 
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conduit à l’acide cyanurique par déshalogenation, N-dealkylation, et désamination sous l’action des produits des 
gènes atzA,B,C (Ralebitso et al., 2002). Ces gènes ont par ailleurs été observés sur toute la planète chez 
différents genres bactériens  ce qui suggère une origine unique récente puis une dispersion globale (Wackett et 
al., 2002; Devers et al., 2008). Ceci montre l’importance du transfert de gène dans l’adaptation bactérienne pour 
la dégradation des herbicides. D’autres voies de métabolisme de l’atrazine existent et ne conduisent pas toutes à 
sa minéralisation (Ralebitso et al., 2002). 

 

4.2.3. Toxicité à l’égard d’organismes de référence 

Pour évaluer la toxicité potentielle d’une molécule, l’une des méthodes consiste à suivre la réponse d’organismes 
sélectionnés à cette molécule. On mesure alors la concentration létale ou à effet selon des tests normalisés. Les 
paramètres collectés dans ce paragraphe sont les CL50, DL50 et les CE50 (voir définition dans l’encadré 4-1). Les 
seuils de toxicité ont été mesurés sur les organismes de référence mentionnés dans le texte. 

Le tribénuron-méthyl (Fiche_PPDB_Tribénuron-méthyl; EFSA, 2004) présente une forte toxicité aiguë sur les 
plantes aquatiques et les algues, avec une valeur de CE50 comprise entre 0,0024 et 0,11 mg/l. Lors des tests 
pratiqués en laboratoire, Lemna gibba et Pseudokirchneriella subcapitata, espèces représentatives du groupe 
des plantes aquatiques et des algues respectivement, se sont révélées être les plus sensibles au tribénuron-
méthyl. TB est également toxique pour les plantes de culture. Sa toxicité est cependant plus faible que celles des 
autres sulfonyl-urées (chlorsulfuron, triasulfuron, and metsulfuron-méthyl) (Kotoulasyka et al., 1993).  
Les algues et les plantes aquatiques sont très sensibles au chlorsulfuron (Fiche_PPDB_Chlorsulfuron; EFSA, 
2008) (Junghans M. et al., 2003) (Fairchild et al., 1997) (Nyström et al., 1999). La valeur de CE50 est égale à 0,46 
µg/l pour Lemna gibba et de 50 µg/l pour Pseudokirchneriella subcapitata lors des tests pratiqués en laboratoire.  

Le bromoxynil est toxique pour les abeilles, avec une DL50 de 5 µg/abeille par voie orale et de 150 µg/abeille 
par contact. En ce qui concerne les organismes aquatiques, la toxicité aiguë est moyenne pour le poisson 
Oncorhynchus mykiss avec une CL50 de 8,8 mg/l après 96 h. La toxicité à long terme est plus importante (CL50 = 
2 mg/l). Pour l’invertébré Daphnia magna, la CE50 est de 12,5 mg/l en forme aiguë et la CE50 est de 3,1 mg/l pour 
l’effet chronique. La CE50 est égale à 0,12 mg/l pour l’algue Navicula pelliculosa. Enfin, sur la plante aquatique 
Lemna gibba, la CE50 est de 0,033 mg/l après 14 j. (European Commission, 2004) (Fiche_PPDB_Bromoxynil). 

La cycloxydime fait courir un risque à long terme aux oiseaux insectivores. A noter que la préparation BAS 517 
22 H (CD formulé) semble toxique pour un aquatique invertébré (Daphnia magna) et pour le poisson 
Oncorhynchus mykiss. Le risque via les métabolites CD1, CD4, CD8 est apparemment faible. (EFSA, 2010) 
(Fiche_PPDB_Cycloxydime).  

L’imazamox n’est pas bioaccumulable. Il est faiblement toxique à l’égard de Daphnia magna (CE50 > 122 mg/l) 
mais modérément toxique vis-à-vis de l’algue Raphidocelis subcapitata (CE50 > 0,037 mg/l en 72 h) et Lemna 

gibba (CE50 > 0,011 mg/l). Il est aussi modérément toxique pour les abeilles, avec une DL50 > 40 µg/abeille par 
voie orale. (Fiche_PPDB_Imazamox) (European Commission, 2002a). 

La toxicité du glyphosate vis-à-vis de la bactérie Vibrio fischeri conduit à un classement "dangereux" selon les 
catégories établies par l’UE (Hernando et al., 2007). Sa toxicité à l’égard de Daphnia magna (CE50 = 40 mg/l), 
Oncorhynchus mykiss (CL50 = 38 mg/l) et Americamysis bahia (CL50 = 40 mg/l) est modérée selon les tests 
répertoriés dans (Fiche_PPDB_Atrazine). De nombreuses études ont montré que la formulation du glyphosate 
impacte significativement la toxicité (Mann & Bidwell, 1999). L’AMPA, son principal produit de biodégradation, est 
plus toxique sur les algues que le glyphosate (CE50 = 0,64 mg/l contre 4,4 mg/l mais espèce non précisée; 
(Fiche_PPDB_glyphosate). Des travaux récents montrent que GP affecte le milieu aquatique, modifiant la qualité 
de l’eau et les fonctionnalités des écosystèmes (Vera et al., 2010). 

La toxicité du glufosinate-ammonium est modérée à l’égard de Americamysis bahia (CL50 = 7,5 mg/l), Lemna 
gibba (CE50 = 1,47 mg/l) et le lombric Eisenia foetida (CL50 > 1000 mg/l) selon les tests répertoriés dans 
(Fiche_PPDB_Glufosinate) . 

Ces mesures de toxicité ne considèrent que l’herbicide lui-même. Or, le risque de l’exposition aux polluants est 
possiblement aggravé par la multiplicité des substances présentes dans l’environnement (McCarty & Borgert, 
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2006). La question du comportement des herbicides étudiés en mélange avec d’autres substances (effets 
combinés, antagonistes ou synergiques) reste donc posée car nous n’avons pas trouvé de littérature sur ce sujet. 
Il est vrai que ce problème est vaste et complexe. 

4.2.4. Synthèse 

4.2.4.1. Propriétés physico-chimiques 

Les herbicides étudiés, à l’exception de l’atrazine, sont entre solubles et très solubles dans l’eau, et sont donc 
potentiellement transférables vers les eaux de surface par ruissellement, comme les herbicides en général. Par 
ailleurs, leur mobilité dans le sol et donc leur aptitude potentielle à rejoindre les eaux souterraines est fonction de 
leur capacité à s’adsorber sur la matière organique du sol. Plus l’adsorption est faible, plus la mobilité est grande 
et plus la molécule est susceptible de rejoindre les eaux souterraines. La capacité à s’adsorber des herbicides 
étudiés varie comme le montre la Figure 4-2. Tous les herbicides à l’exception du glufosinate et du glyphosate 
présentent des KOC

 inférieurs à 400 ml/g et sont donc mobiles. Pour le glufosinate et surtout pour le glyphosate, 
l’adsorption varie dans une large gamme en fonction du type de sol. Le glyphosate peut être très adsorbé sur le 
sol. Enfin, les transferts vers l’atmosphère dans les conditions d’usage recommandées sont négligeables car les 
composés sont peu volatils. Seul le bromoxynil peut passer en phase gazeuse de façon mineure.  

Figure 4-2. Adsorption des herbicides sur la matière organique du sol. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : C. Richard 

4.2.4.2. Voies de transformation  

L’étude bibliographique montre que tous les herbicides étudiés se dégradent par hydrolyse, biodégradation et/ou 
photolyse. L’importance relative de ces différentes voies est fonction de la structure chimique de la molécule.  

- Le tribénuron-méthyl et le chlorsulfuron subissent une hydrolyse à partir de la forme protonnée et se 
biodégradent. Leur cinétique de disparition est très dépendante du pH, ralentissant lorsque le pH augmente. La 
stabilité de ces composés augmente avec le pH du sol ou de l’eau, surtout pour le chlorsulfuron. 

- La cycloxydime se dégrade assez vite par voie biologique et par hydrolyse à partir de la forme protonnée. Elle 
est aussi dégradée par photolyse dans l’eau. C’est dans les systèmes eau-sédiment qu’elle est la plus 
persistante.  

- Le bromoxynil et l’imazamox sont résistants à l’hydrolyse, mais sont dégradés par voie biologique et par 
photodégradation. Le bromoxynil a une durée de demi-vie assez courte dans le sol et l’eau. L’imazamox se 
photolyse rapidement mais sa biodégradation dans le sol est lente et fonction des caractéristiques du sol ; dans 
les sols acides, il est assez persistant.  

Tribénuron-méthyl 
Chlorsulfuron 
Cycloxydime 
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- Le glufosinate et le glyphosate sont dégradés par voie biologique. La nature du sol et leur adsorption à la 
matière organique influence aussi largement leur cinétique de biodégradation. 

Les études de laboratoire ont permis d’identifier une grande partie des produits de dégradation. Tous les 
herbicides étudiés donnent naissance à de nouveaux produits, parfois assez nombreux, car les produits de 
dégradation primaires sont souvent eux-mêmes dégradés et conduisent donc à des produits de dégradation 
secondaires et ainsi de suite. Le cas remarquable est celui du glyphosate dont le produit de dégradation primaire 
AMPA est relativement stable. Si les principaux produits de dégradation sont en général identifiés, en revanche 
l’étude de leurs propriétés n’est le plus souvent que très partielle. De nombreuses interrogations subsistent donc. 

Les vitesses de dégradation des herbicides sont fonction du compartiment dans lequel il se trouve. Trois 
compartiments sont généralement considérés : sol, mélange eau-sédiment, eau. Les études sur sol menées en 
laboratoire se font avec des sols prélevés en conditions contrôlées (température, humidité), ce qui limite la 
variabilité des observations effectuées. Les échantillons de sol sont soit intacts si l’on souhaite conserver les 
caractéristiques de texture et de structure, soit remaniés pour diminuer la variabilité liée à l'hétérogénéité des 
échantillons. Le milieu aqueux est généralement de l’eau pure ou tamponnée afin de fixer la forme ionique dans 
laquelle l’herbicide se trouve. Les mélanges eau-sédiments sont réalisés à partir de mélanges eau/sol ou 
sédiment. Dans le sol, il peut se produire de la biodégradation et de l’hydrolyse, éventuellement un peu de 
photolyse à la surface. Dans les eaux de surface, traitées en tant que système eau-sédiment, la biodégradation 
par les micro-organismes fixés sur les particules, l’hydrolyse, et la photolyse sont les trois phénomènes 
possibles.  

4.2.4.3. Persistance (cf tableau 4-4) 

Les réactions de transformation vont limiter la persistance des herbicides et donc leurs transferts vers les milieux 
aquatiques. Ce sont alors les produits de transformation qui seront susceptibles de rejoindre les eaux de surface 
et les eaux souterraines. Les expériences de laboratoire permettent d’estimer le temps au bout duquel la 
concentration de l’herbicide est réduite de moitié (DT50) dans des conditions contrôlées bien déterminées.  

Persistance dans le sol : Sur la base des DT50 mesurées en laboratoire, on conclut que le bromoxynil et la 
cycloxydime sont très peu persistants, le tribénuron-méthyl et le glufosinate peu persistants, le glyphosate de peu 
persistant à persistant et le chlorsulfuron et l’imazamox de moyennement persistants à assez persistants. Les 
DT50 mesurées en plein champ sont souvent un peu plus faibles que celles mesurées en laboratoire, c’est-à-dire 
que les disparitions sont plus rapides lors des expérimentations aux champs que lors des expériences en 
laboratoire. Cela est vraisemblablement dû à la conjonction des différentes voies de dissipation au champ 
(dégradation, transferts verticaux en profondeur, etc.) et aux variations des conditions climatiques, température et 
humidité en particulier. Les deux approches, laboratoire et terrain, sont complémentaires.  

Sur la base des DT50 mesurées en champs et en supposant que la cinétique de disparition des herbicides suit 
une loi du premier ordre, on peut par extrapolation évaluer la persistance des herbicides après pulvérisation. Ces 
estimations sont données Figure 4-3. TM, CD, GN et BX ont disparu de 90% un mois après la pulvérisation, CX 
et IM en février de l’année n+1 et GP en mai de l’année n+1. Dans le cas de GP, les DT50 étant très variables, 
nous avons retenu la valeur de 4 mois pour faire le calcul. 

Persistance dans les systèmes eau-sédiments : Sur la base des valeurs de DT50, on conclut que le tribénuron-
méthyl et le glufosinate sont peu persistants, le chlorsulfuron, le bromoxynil et la cycloxydime sont moyennement 
persistants, le glyphosate de moyennement à assez persistant et l’imazamox de moyennement à très persistant. 
Ces mesures ont été réalisées à l’obscurité. Or, la photodégradation du bromoxynil, de la cycloxydime et de 
l’imazamox étant significative, on peut supposer que les DT50 sont surestimées et que les persistances seraient 
plutôt plus faibles dans les conditions naturelles que dans les conditions de laboratoire choisies. 

L’ensemble des données (solubilité dans l’eau, adsorption sur la matière organique et transformation) peut être 
utilisée pour déterminer quels sont les herbicides ou les produits majeurs que l’on pourrait s’attendre à retrouver 
dans les milieux aquatiques (voir Figure 4-4). Pour les eaux de surface, il s’agit du glyphosate, du chlorsulfuron et 
de l’imazamox. L’AMPA, principal produit de dégradation du glyphosate, est aussi attendu. Pour les eaux 
souterraines, il s’agit du chlorsulfuron, de l’imazamox, de l’atrazine et de l’AMPA. Le même type d’analyse 
pourrait être fait avec les produits de dégradation si l’on possédait suffisamment d’informations sur eux. 
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Figure 4-3. Persistance des herbicides après traitement estimée sur la base des DT50 mesurées en champ. On 
suppose que l’herbicide a disparu quand son pourcentage de transformation atteint 90%. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4-4. Analyse des données (solubilité dans l’eau, adsorption sur la matière organique et transformation)  
et estimation des herbicides transférables dans les milieux aquatiques. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’AMPA est le principal produit de dégradation du glyphosate. 
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4.3. Données sur la présence des herbicides étudiés  
dans les eaux de surface et souterraines 

Patrick Mazellier, Claire Richard 
  

Encadré 4-3. Définition des termes utilisés en matière de suivi des molécules dans l’environnement  

Fréquence de détection : pourcentage d’échantillons dans lesquels la présence de la molécule est certaine. 

Fréquence de quantification : pourcentage d’échantillons dans lesquels la limite de quantification est dépassée.  

Limite de quantification : concentration à partir de laquelle le laboratoire menant l’analyse peut indiquer avec certitude la 
concentration d’une substance. Cette limite est fonction des performances analytiques du laboratoire. Elle est variable d’une 
substance à une autre et pour une même substance entre deux laboratoires.  

Tribénuron-méthyl dans les eaux de surface et souterraines 

Un programme de recherche développé en Suède a eu pour objectif de suivre sur une période de 9 ans (1998-
2006), la contamination aux sulfonyl-urées des eaux de surface situées dans une zone de cultures intensives où 
536 échantillons ont été prélevés. TM qui était l’herbicide le plus utilisé (sur 16 à 33% des zones cultivées) n’a 
été retrouvé que dans 7% des cas et à des concentrations comprises entre 0,005 et 0,07 µg/l. Très 
occasionnellement, la valeur de 0,12 µg/l a été atteinte (Kreuger & Adielsson, 2008). D’autres études ne font état 
d’aucune détection (Spliid & Køppen, 1998). 

Chlorsulfuron dans les eaux de surface et souterraines 

CS fait partie des herbicides régulièrement suivis dans l’environnement. Plusieurs études montrent qu’il n’est pas 
ou très peu détecté (DASS, 2009) (Spliid & Køppen, 1998) (Battaglin et al., 2000) (Carabias-Martinez R et al., 
2000). 

Cycloxydime dans les eaux de surface et souterraines 

CD ne fait pas partie des herbicides suivis dans le milieu naturel.  

Bromoxynil dans l’environnement 

En France, BX n’est pas détecté (DASS, 2009) dans le milieu aquatique comme en Allemagne. Des études au 
Canada font état de concentrations moyennes pouvant cependant atteindre 0,27-0,33 µg/l dans les étangs ou les 
fossés (Grover et al., 1997), et jusqu’à 0,5 µg/l dans les eaux souterraines (Miller et al., 1995).  

Remarque : BX est retrouvé dans l’air. Une étude canadienne dans des zones très agricoles a montré que BX, 
qui était à l’époque un des herbicides le plus utilisé, pouvait atteindre des concentrations dans l’air de 0,8 ng/m3 
(Yao et al., 2006). Les échantillons collectés sur 3 sites conduisaient au même résultat, suggérant un certain 
transport de cet herbicide. 

Glufosinate dans les eaux de surface et souterraines 

GN fait partie des pesticides recherchés dans le suivi de la qualité des eaux en France. A notre connaissance, ce 
pesticide est peu détecté (SOeS, 2010). Une étude réalisée en Espagne avait également conduit à une absence 
de détection de GN (Ibanez et al., 2005). 

Imazamox dans les eaux de surface et souterraines 

IM ne fait pas partie des composés phytosanitaires recherchés dans les ressources en eau. Il n’existe d’ailleurs 
aucun laboratoire accrédité en France pour la détermination de IM dans les différentes matrices (COFRAC, 
2011).  

A défaut de données sur le territoire français, on trouve des exemples à l’étranger. Ainsi, une étude américaine a 
eu pour objectif de suivre des imidazolinones et des sulfonyl-urées dans les milieux aquatiques qui sont utilisées 
à très faibles doses du fait de leur grande efficacité (25 g/ha). Dans les 11 Etats américains concernés, il s’est 
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vendu en 1998 1 100 tonnes de sulfonyl-urées et d’imidazolinones contre par exemple 20 000 t d’atrazine et de 
métalochlor. Les analyses de 212 échantillons issus de 75 eaux de surface et 25 eaux souterraines ont permis de 
détecter au moins une des sulfonyl-urées ou des imidazolinones suivies à des concentrations variant entre 0,01 
et 0,1 µg/l (Battaglin et al., 2000).  

Une autre étude, cette fois au Brésil, a montré que l’imazéthapyr et l’imazapic, tous deux utilisés sur des cultures 
de riz résistantes à ces herbicides sont retrouvés dans les eaux de surface à des concentrations atteignant 0,2 
µg/l (Souza Caldas et al., 2011). 

Glyphosate et AMPA dans les eaux de surface et souterraines 

Le glyphosate et son produit de dégradation l’AMPA sont régulièrement détectés dans les eaux superficielles, 
mais leur fréquence de quantification dans les cours d’eau est plutôt stable de 2002 à 2005, et semble diminuer 
légèrement depuis 2007 (SOeS, 2010) (Figure 4-5). L’AMPA est, en 2007, la substance la plus souvent détectée 
dans les cours d’eau ; le glyphosate se situe en troisième position. Les concentrations relevées, aussi bien pour 
le glyphosate que pour son métabolite, sont assez importantes, souvent plus de 0,1 µg/l en moyenne annuelle et 
tout particulièrement en région Île-de-France et le long du Rhône.  

 
 
Figure 4-5. Evolution de la 
quantification du glyphosate et de 
l’AMPA dans les cours d’eaux entre 
1997 et 2007. (SOeS, 2010) 

 
 
Dans les eaux souterraines, l’AMPA 
est très souvent recherché mais peu 
souvent quantifié (1,7 %) (SOeS, 
2010). 
 

 

Atrazine et ses produits de dégradation dans les eaux de surface et souterraines 

Malgré son interdiction en 2003, l’atrazine et l’un de ses produits de dégradation, notamment la déséthyl-atrazine, 
sont encore souvent quantifiées dans les eaux de surface (SOeS, 2010). L’évolution de la quantification de 
l’atrazine et de ses métabolites au cours des années est donnée dans la Figure 4-6. 

 

 

 
 
Figure 4-6. Evolution de la 
quantification de l’atrazine et de ses 
métabolites dans les cours d'eau 
entre 1997 et 2007 (SOeS, 2010) 
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Pour l’atrazine, les concentrations dans les eaux de surface restent le plus souvent inférieures à 0,05 µg/l en 
moyenne annuelle. Seule la région Île-de-France présente des concentrations plus importantes, pouvant aller 
jusqu’à près de 0,5 µg/l en 2007, notamment en Seine-et-Marne. Les concentrations sont plus importantes pour 
le métabolite que pour la molécule mère, interdite depuis 2003 (SOeS, 2010). 

En ce qui concerne les eaux souterraines, la déséthyl-atrazine est quantifiée à près de 43% et l’atrazine à 27%.  
La déisopropyl-atrazine l’est à 6,7%. La déséthyl-atrazine et l’atrazine sont les 2 molécules les plus quantifiées. 
Pour ce qui est des concentrations moyennes, la déséthyl-atrazine est également la molécule qui présente les 
concentrations les plus élevées, avec 12% des stations présentant une concentration moyenne supérieure à 0,1 
µg/l et plusieurs points dépassant 0,5 µg/l. L’ensemble du territoire est touché, à l’exception du sud du Massif 
central, des massifs des Alpes et des Pyrénées où le maïs n’est pas cultivé. C’est toutefois dans le grand bassin 
parisien que les concentrations élevées sont les plus fréquentes. La contamination par l’atrazine est moindre que 
celle de la déséthyl-atrazine, mais elle est aussi largement répandue avec environ 13% des stations présentant 
des concentrations moyennes entre 0,03 et 0,1 µg/l, en 2007, localisées sur presque l’ensemble du territoire. 
Toutefois, près de 70% des points ne montrent pas de quantification (SOeS, 2010). 

La détection des herbicides dans l’environnement est à mettre en regard des quantités vendues en France (voir 
Tableau 4-1, données issues de la base fournie par l’ONEMA). Le glyphosate est de loin l’herbicide le plus 
vendu. Cela explique en partie sa fréquente détection ou celle de son métabolite dans les milieux aquatiques. 

Tableau 4-1. Quantités vendues d’herbicides en France par année depuis 2008. (ONEMA, 2011). 

 
 
 
 
 
 
 

 

Molécule 
2008 
(kg) 

2009 
(kg) 

2010 
(kg) 

Tribénuron-méthyl (TM) 8643 9837 9727 
Chlorsulfuron (CS) 56 55 30 
Cycloxydime (CD) 15640 23455 31822 
Bromoxynil (BX) 63358 25871 21764 
Glufosinate (GN) 104700 104995 159748 
Imazamox (IM) 3756 6516 12445 
Glyphosate (GP) 7923657 6243837 7054755 
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4.4. Outils de suivi et de prévision 

Patrick Mazellier, Claire Richard 

4.4.1. Présentation des différentes méthodes 

Il existe différentes méthodes d’évaluation des risques environnementaux liés à l’utilisation des pesticides (Mamy 
et al., 2008a). Les plus simples reposent sur la comparaison du nombre de pesticides ou des doses appliqués, 
de la mobilité et de la persistance des pesticides. D’autres méthodes plus complexes donnent des informations 
qualitatives (indice GUS, indicateur I-Phy) ou quantitatives (modèles numériques : PRZM, USES). Ces méthodes 
constituent une alternative aux mesures in situ qui sont coûteuses, contraignantes et affectées d’une grande 
variabilité en fonction des conditions agropédoclimatiques (Reus et al., 2002) (Calvet et al., 2005), même si elles 
ne les remplacent pas. 

● L’indicateur de fréquence de traitement (IFT) permet de suivre l’évolution des consommations de pesticides 
par culture ou par catégorie de produits. L’IFT d’une parcelle est calculé par la formule : 

   ∑=
T T

T
parcelle DH

DA
IFT  

où DAT est la dose appliquée par hectare pour le traitement T et DHT est la dose homologuée pour le même 
traitement T (c’est-à-dire la dose efficace d’application du produit sur la culture pour l’organisme ciblé). L’IFT 
correspond à la somme des traitements effectués sur la parcelle. Il est calculé sur la base des enquêtes de 
pratiques culturales et à partir des doses homologuées (Pingault, 2007). A titre d’exemple, une même valeur 
d’IFT de 1 sera obtenue pour un traitement à 1 kg/ha avec un herbicide homologué à cette dose et pour un 
traitement à 50 g/ha avec un autre herbicide homologué à cette autre dose, beaucoup plus faible. Les 2 
traitements paraîtront équivalents en termes d’IFT, alors qu’ils ne le sont pas d’un point de vue environnemental. 
La quantité d’intrant est beaucoup plus faible dans le deuxième cas que dans le premier. Cependant, si le 
deuxième herbicide est beaucoup plus toxique que le premier, la pression exercée sur le milieu et les risques 
pourront être les mêmes voire pire dans le deuxième cas que dans le premier (Bonny, 2008).  

● Le nombre de doses unitaires (NODU) est égal à la somme des quantités totales de matières actives 
vendues rapportée à la dose unitaire homologuée spécifique de la matière active.  

L’IFT et le NODU permettent de comparer les doses appliquées, le nombre de matières actives utilisées ou la 
fréquence de traitement. Ils sont mis en avant dans le cadre du Plan ECOPHYTO 2018 pour évaluer et suivre les 
efforts dans la diminution de l’usage des pesticides en agriculture. En revanche, ils ne renseignent pas sur 
l’importance des impacts potentiels car ils ne prennent pas en compte les caractéristiques physico-chimiques et 
la toxicité des produits utilisés. 

● La mobilité et la persistance sont également deux paramètres essentiels dans l’évaluation des risques. Plus 
la valeur du Kd ou du Koc est grande, plus l’adsorption du pesticide est importante, plus sa mobilité est faible et 
moins les risques de contamination des eaux souterraines seront élevés. Cependant, lorsque l’adsorption est 
élevée, des phénomènes de mobilisation par transfert particulaire entraînant l’herbicide vers les milieux 
aquatiques sont tout à fait possibles. La mesure de la persistance est également une donnée importante. Elle 
nécessite l’étude de la dégradation des pesticides, l’un des processus clés du devenir des pesticides dans les 
sols, puisqu’il influence fortement leur dissipation et leur élimination des milieux naturels. La dégradation peut 
conduire à la formation de produits de dégradation dont il faut tenir compte. Par exemple, le désherbage exclusif 
ou intensif utilisant du glyphosate, dans le cas d’introduction des cultures tolérantes, peut entraîner 
l’accumulation de son métabolite, l’AMPA. 

La combinaison des paramètres de rétention et de dégradation peut ainsi être utilisée pour évaluer les risques de 
contamination des eaux souterraines. 
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● L’indice GUS (Groundwater Ubiquity Score) (Gustafson, 1989) classe les pesticides par rapport à leur 
aptitude à être transférés vers les eaux souterraines. Il a été établi en confrontant des mesures de concentrations 
en pesticides dans les eaux, obtenues in situ, aux KOC et DT50 des molécules. C’est donc un indice qui nécessite 
la connaissance des DT50 et des KOC : 

  GUS = log DT50 [4 – log (KOC)] 

Les pesticides présentent un risque de contamination des nappes élevé pour GUS > 2,8 et un risque de 
contamination des nappes faible pour GUS < 1,8. 

A partir des valeurs de DT50 et des valeurs de KOC relevées dans la bibliographie, nous avons calculé les indices 
GUS pour les huit herbicides étudiés dans ce rapport, présentés dans le tableau 4-2.  

Tableau 4-2. Calcul des indices GUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il apparaît que les molécules peu persistantes (CD, BX) ou s’adsorbant fortement (GP) présentent un risque 
faible de contaminer les eaux souterraines. A l’opposé, IM est susceptible de contaminer les eaux souterraines si 
le sol est acide car sa dégradation devient faible. Pour CS et aussi TM dans une moindre mesure, le résultat 
dépend de DT50 et donc du pH du sol. Ils n’atteindront les nappes souterraines qu’en milieu basique. Enfin, 
l’atrazine présente un risque de contamination élevé, ce qui est conforme aux observations in situ (cf. 4.3).  

Cet indice GUS a de nombreuses limites. D’une part, il se base sur des grandeurs qui sont très dépendantes de 
la nature du sol et qui sont souvent assorties d’une incertitude importante. Les variations se situent aussi bien sur 
les DT50 que sur les KOC. D’autre part, l’indice GUS ne tient pas compte du transport des pesticides, des 
propriétés du milieu ou des divers autres phénomènes susceptibles de se produire (Mamy et al., 2008a). 

● L’indicateur I-Phy permet d’évaluer les impacts potentiels des produits phytosanitaires sur différents 
compartiments de l’environnement (Bockstaller, 2004). La construction de I-Phy repose sur l’hypothèse que 
l’impact d’un pesticide dans l’environnement dépend de la quantité de produit, de la dispersion hors de la parcelle 
par dérive, volatilisation, ruissellement ou lixiviation et de la toxicité du produit sur divers organismes cibles (Van 
der Werf & Zimmer, 1998). I-Phy est donc composé de quatre modules : "Dose", "Risques de contamination des 
eaux souterraines" (Reso), "Risques de contamination de l’eau de surface" (Resu) et "Risques de contamination 
de l’air" (Rair). 

L’utilisation de ce type d’indicateur doit être bien circonscrite en relation avec les hypothèses et les objectifs 
utilisés pour son élaboration. En particulier, les facteurs de milieu ne sont pas explicitement pris en compte, ce 
qui sans doute est à l’origine d’une partie de l’incertitude sur les sorties. De plus, I-Phy ne permet pas de réaliser 
des évaluations à long terme puisqu’il ne considère qu’une saison culturale. L’utilisation de modèles numériques 
permet d’intégrer ces points (Mamy et al., 2008a). 

● L’indicateur EIQ (quotient d’impact environnemental) permet à l’instar de l’indicateur I-Phy de mesurer l’impact 
environnemental des pesticides. Il intègre dans son calcul l’effet toxique des pesticides sur les cibles potentielles 
(agriculteur, consommateur, faune), la durée de demi-vie des pesticides, leur aptitude au transfert et les quantités 
de pesticides utilisées. Chacune des données est représentée par un nombre compris entre 1 et 5 (la valeur de 1 
correspond au moins toxique ou au moins dangereux, et la valeur de 5 au plus toxique ou au plus dangereux). 
Chaque pesticide se voit alors affecté d’une valeur EIQ. Plus cette valeur est faible, moins le pesticide présente 
de risque. Généralement, la valeur EIQ est ensuite pondérée par la dose de pesticide utilisée à l’hectare. Par 

Molécule 
DT50 dans le sol 

(en jours) 
KOC 

(mg/l) 
GUS 

Tribénuron-méthyl (TM) 5-20 10-74 1,5-3,9 
Chlorsulfuron (CS) 6,7-232 13-54 2,38-5,36 
Cycloxydime (CD) 1 59 0 
Bromoxynil (BX) 1 108-239 0 
Glufosinate (GF) 11 10-1500 0,86-3,15 
Imazamox (IM) 12-207 2-374 1,54-8,5 
Glyphosate (GP) 3-45 300-59000 -0,36-2,5 
Atrazine 28-150 100 2,89-4,35 
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exemple, le glyphosate a un EIQ de 15,33 et un EIQ au champ de 13,7 pour une dose d’utilisation de 1 kg/ha. Le 
tribénuron-méthyl présente un EIQ de 17,2 et un EIQ au champ de 0,4 pour une dose d’utilisation de 25 g/ha. 

● Les modèles numériques sont des outils permettant de décrire les transferts de pesticides dans les différents 
compartiments de l’environnement. Ils prennent en compte un maximum de paramètres : les conditions 
environnementales et hydrologiques, les propriétés chimiques et les pratiques agronomiques (Calvet et al., 
2005). Il existe plusieurs modèles, qui diffèrent par le nombre de phénomènes décrits et les approximations 
introduites. Ils permettent d’évaluer le transfert potentiel des pesticides et de leurs produits de dégradation vers 
les eaux souterraines et les eaux de surface. Certains sont utilisés dans les dossiers d’homologation. A partir des 
concentrations environnementales prévisibles (PEC) fournies par les modèles, il est possible d’estimer les TER 
(voir § 4-1-4) et donc les impacts sur les organismes de référence considérés. Ces modèles constituent une 
première approche mais ils ne peuvent remplacer les mesures de terrain dans le temps qui permettent de mieux 
évaluer l’impact toxicologique réel des molécules. 

4.4.2. Evaluations des concentrations environnementales par les modèles numériques 

Dans le cadre des dossiers de demande d’autorisation de mise sur le marché des pesticides, il est nécessaire 
d’évaluer les concentrations (PEC) en pesticides dans le sol, les eaux souterraines et les eaux de surface.  

Pour le tribénuron-méthyl (EFSA, 2004), en supposant une dose d’application de 30 g/ha, une DT50 de 26 jours et 
une cinétique de dégradation d’ordre 1, une eau de surface (système eau-sédiment) située à 1 m de la zone 
d’application de l’herbicide et une contamination par dérive uniquement, la concentration en herbicide dans l’eau 
serait de 0,25 µg/l au bout de 4 jours et de 0,083 µg/l au bout de 42 jours. Avec ces mêmes hypothèses et en 
utilisant la DT50 des métabolites dans les systèmes eau-sédiments, la concentration du produit de dégradation 
TM1 serait de 0,046 µg/l, celle de TM2 de 0,091 µg/l et celle de TM3 de 0,041 µg/l au bout de 4 jours.  

Pour évaluer la contamination en tribénuron-méthyl des eaux souterraines, les modèles numériques FOCUS-
PRZM, FOCUS- PEARL et FOCUS PELMO ont été utilisés en considérant une dose d’application de 30 g/ha au 
printemps et 15 g/ha à l’automne, des DT50 et des KOC moyens. Dans ces conditions, TM est susceptible d’être 
retrouvé dans les eaux souterraines à la limite de 0,1 µg/l. Cette valeur n’est dépassée que dans 5 des 9 
scénarios agro-pédo-climatiques étudiés, avec une valeur maximale de 0,47 µg/l en conditions alcalines et avec 
une application automnale. En revanche, ce seuil n’est jamais dépassé dans les conditions simulant des sols non 
alcalins et une application de printemps. Ces prévisions sont assez conformes aux données de suivis (EFSA, 
2004). Pour déterminer si TM présente un danger pour la faune et la flore, il reste à calculer les rapports TER. 
Par exemple pour les plantes aquatiques, la CE50 est de 2,5 µg/l à l’égard de Lemna Gibba alors que la PEC 
peut atteindre 0,25 µg/l. TER n’est donc que de 10 et le danger pour ces espèces est réel. 

Concernant le chlorsulfuron, les scénarios "pire cas" montrent que les concentrations pourraient atteindre le seuil 
de 0,1 µg /l dans les eaux souterraines. Dans les eaux de surface, les concentrations varieraient entre 2,48 et 
6,12 µg/l (EFSA, 2008). Avec une PEC moyenne de 4 µg/l et une CL50 de 0,45 µg /l à l’égard de Lemna Gibba, le 
TER n’est que de 0,11. Le danger est donc potentiellement très grand pour cette espèce.  

Pour la cycloxydime (EFSA, 2010), en utilisant le modèle FOCUS-PEARL, il apparaît que le risque de retrouver la 
cycloxydime ou ses métabolites dans les eaux souterraines à un seuil supérieur à 0,1 µg/l est faible. Pour ce qui 
est des eaux de surface, une simulation basée sur 2 applications de 600 g/ha sur pommes de terre espacées de 
28 jours, une DT50 dans le sol de 1 jour et une DT50 de 20,8 jours dans les systèmes eau-sédiment conduit à une 
concentration de cycloxydime pouvant atteindre 6,5 µg/l dans les ruisseaux avoisinants. La photolyse de la 
cycloxydime n’est pas prise en compte dans ce scénario. Etant donné qu’elle est assez rapide, ce résultat est 
vraisemblablement très conservateur. Cependant, les valeurs de CE50 étant assez élevées, les TER sont grands.  

Les valeurs de PEC dans les eaux de surface ont été évaluées pour le glufosinate et ses 4 produits de 
dégradation (EFSA, 2005) sur la base d’un scénario correspondant à l’application recommandée (1,5 et 1,0 kg/ha 
avec un intervalle de 30 jours entre les deux applications, DT50 de 13 jours pour GN, 150 jours pour MPP, 
contamination par dérive). Les valeurs initiales obtenues sont 0,039 mg/l pour le glufosinate et 0,024 mg/l pour 
MPP ; à 7 jours, 0,027 mg/l pour GN et 0,023 mg/l pour MPP (EFSA, 2005). Dans le cas de l’utilisation des 
formulations représentatives, les PEC eaux de surface initiales sont évaluées à 0,015 µg/l (EFSA, 2005). La 
contamination des eaux souterraines serait possible par MPP, un des produits de dégradation du glufosinate, 



306               ESCo "Variétés tolérantes aux herbicides" 

selon les simulations réalisées avec le modèle FOCUS-PELMO 1.1.1. Ce produit de dégradation n’est pas suivi. 
Des TER <10 sont obtenus pour les oiseaux qui seraient donc les espèces les plus en danger du fait de la 
présence de glufosinate. 

4.4.3. Utilisation des indicateurs pour comparer l’impact environnemental des cultures 
tolérantes et des cultures conventionnelles  

Comme il est expliqué au chapitre 3, établir une comparaison entre culture conventionnelle et culture TH au 
niveau des quantités d’herbicides utilisées n’est pas aisé. Cela dépend en particulier des herbicides associés aux 
TH utilisés, des herbicides remplacés, des pratiques culturales adoptées et des conditions au champ (Bonny, 
2008). 

Les cultures TH peuvent conduire à un gain environnemental si pour un même résultat les herbicides utilisés sur 
cultures TH sont plus efficaces et donc utilisés à plus faibles doses que les herbicides utilisés sur cultures 
conventionnelles tout en ayant un profil écotoxicologique acceptable. Par exemple, les sulfonyl-urées et les 
imidazolinones ne sont employées qu’à 25 g/ha alors qu’ils présentent des EIQ/g équivalents aux autres. Donc, 
l’emploi de ces herbicides peut permettre une réduction de l’EIQ/ha, toutes choses égales par ailleurs. 
Cependant :  
- ces facteurs EIQ sont loin de prendre en compte tous les paramètres d’évaluation des risques et leur fiabilité 
reste à démontrer. Par exemple, l’impact potentiel des produits de transformation n’est pas assez pris en compte 
(Mamy et al., 2008a) ; 
- la réduction des quantités d’herbicides utilisés n’est pas certaine si le nombre de traitements doit être au final 
augmenté (cf. Chapitre 3). 

Pour mesurer l’évolution de l’impact environnemental qui accompagne le passage culture conventionnelle-culture 
TH, des données de terrain sont nécessaires. Les seules données disponibles globalisent les informations 
recueillies sur des systèmes de culture très différents mais apportent cependant un certain éclairage sur la 
question (Brookes & Barfoot, 2011). Cette revue consigne les informations collectées entre 1996 et 2009. Pour 
tenir compte du fait que les cultures conventionnelles sont réalisées dans des conditions plus favorables que les 
cultures TH, les auteurs ont appliqué un coefficient qui augmente les quantités d’herbicides utilisés sur cultures 
conventionnelles. Moyennant ceci, ils concluent que, d’une façon générale, les cultures TH conduisent à une 
baisse de l’EIQ. Sur les cultures de soja, en données cumulées et corrigées, cette baisse atteint 26% (données 
USA). Des résultats du même ordre de grandeur sont obtenus pour le maïs. Dans le cas du coton, l’EIQ n’est 
réduit que de 6,2%. A noter que l’EIQ a bien baissé sur les premières années mais qu’il remonte depuis 2001 
(Bonny, 2011; Brookes & Barfoot, 2011).  

Dans les publications ou les travaux comparant cultures conventionnelles et cultures TH, le glyphosate est 
généralement utilisé en remplacement des autres herbicides. Se pose donc le problème de l’AMPA, son 
métabolite. Ce composé est persistant, il pourrait donc s’accumuler dans le sol puis finir par migrer dans les eaux 
souterraines, or il présente une toxicité supérieure à celle du glyphosate. Le travail de Mamy (2008) montre que 
de ce fait, le bénéfice environnemental de l’utilisation des cultures TH ayant recours au glyphosate se réduit 
lorsque l’on augmente la quantité des paramètres pris en compte.  

En résumé, l’étude bibliographique réalisée par Mamy et al. (Mamy et al., 2008a) montre que les méthodes 
simples comme l’IFT ne permettent qu’une évaluation très limitée des risques. Elles donnent des indications sur 
l’intensité du recours aux pesticides, mais elles ne fournissent pas une évaluation des risques environnementaux 
(Calvet et al., 2005) et sont totalement déconnectées des propriétés des molécules et des milieux.  

La caractérisation de la mobilité et de la persistance permet de tenir compte des caractéristiques des sols. 
Cependant, ces paramètres n’intègrent pas les variables agro-climatiques. Ils sont utiles dans la mesure où ils 
permettent de classer les polluants relativement les uns par rapport aux autres, et de classer les milieux selon 
leur vulnérabilité (Calvet et al., 2005) .  

Les méthodes qualitatives telles que les indices (GUS) ou les indicateurs (I-Phy) considèrent quelques variables 
de l’environnement et donnent accès à un classement relatif de l’impact potentiel des pesticides sur certains 
compartiments de l’environnement. L’indice GUS permet de mettre en évidence l’effet du sol, mais reste peu 
précis car il est uniquement basé sur deux caractéristiques des pesticides (DT50, KOC) qui sont souvent connues 
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avec peu de précision, et il ne tient pas compte du transport des pesticides. L’indicateur I-Phy est basé sur une 
représentation très simplifiée des transferts, mais il permet d’intégrer certaines données agro-pédo-climatiques et 
techniques.  

Les méthodes quantitatives nécessitent l’utilisation de modèles numériques. Elles conduisent à une estimation à 
long terme des flux et concentrations en pesticides dans l’environnement. Ces modèles prennent en compte la 
durée et la variabilité climatique et pédologique. Ils peuvent permettre d’identifier des sols ou systèmes de culture 
à risques. Les modèles présentent néanmoins des limites dues à la description des processus, à la connaissance 
des milieux et des limites relatives aux modalités de mise en œuvre des modèles. D’autre part, les prévisions de 
ces modèles concernant les évolutions à long terme des contaminations à des échelles larges restent encore 
soumises à des incertitudes importantes. Il existe par ailleurs très peu de données pour traiter la question de la 
part relative des pollutions ponctuelles et diffuses (Aubertot et al., 2005).  

Les données et méthodes disponibles montrent que les cultures TH ont permis jusqu’à présent une réduction de 
l’impact environnemental calculé par l’indicateur EIQ.  
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4.5. Les résidus d’herbicides dans les végétaux 

Yves Dessaux 

La question des résidus de traitement phytosanitaires est une question centrale en agriculture, et au-delà, pour 
l’environnement et la santé. Conformément au cahier des charges, cette section ne traite que des résidus dans 
les végétaux, sans inclure de considération toxicologiques, situés hors cadre de cette expertise.  

Dans le cas des VTH, la question des résidus est également centrale car ces variétés sont, par définition et par 
destination, amenées à être soumise à un traitement herbicide. Compte tenu des mécanismes de tolérance, une 
hypothèse était que le devenir de ces molécules pourrait différer selon que l’on se trouve en présence d’une 
variété tolérante par détoxication (donc par métabolisme de herbicide) et ou d’une variété tolérante par résistance 
de cible. Cette hypothèse n’a pu être évaluée, car la question de l’accumulation des herbicides dans les végétaux 
traités (aussi appelée bioaccumulation) n’a pu faire l’objet d’une analyse bibliographique approfondie. La 
première raison est qu’il existe très peu de données issues de littérature scientifique sur ce sujet. En effet, la très 
grande majorité des travaux concernant les résidus d’herbicides, eux fort nombreux, ont porté soit sur la mise au 
point de techniques de détection, soit sur l’évaluation de ces résidus dans les ressources eau et sol. De plus, 
lorsque des résidus ont été recherchés sur feuilles ou sur graines, les végétaux cibles n’étaient pas 
systématiquement des variétés tolérantes aux herbicides. La deuxième raison est que les instances validant 
l’usage d’un herbicide sur une espèce cultivée disposent possiblement de ces données, mais qu’elles ne sont 
pas facilement accessibles, y compris à l’étranger auprès d’agences gouvernementales telles que l’EPA 
(Environmental Protection Agency) ou l’APHIS (Animal and Plant Health Inspection Service). En revanche, des 
données concernant les résidus d’herbicides présents dans différents types d’aliments sur leurs lieux de vente 
sont, elles, disponibles auprès de la FDA (Food and Drug Administration) aux USA, ou auprès des Ministères 
concernés en France. Ces données n’ont pas été exploitées car elles relèvent de considérations essentiellement 
toxicologiques qui dépassent le cadre de ce rapport.  

En France, une partie des données relatives aux résidus d’herbicides dans les plantes, post-traitement, peut être 
trouvée auprès de l’AFSAA (Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments), devenue depuis l’ANSES 
('Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l'Alimentation, de l'Environnement et du Travail). Cette agence 
fournit des avis relatifs à la teneur en pesticides des aliments, mais aussi à la mise sur le marché de ces 
molécules. Ces avis synthétisent les études confidentielles réalisées à ce sujet. L’accès direct aux études n’étant 
pas possible, l’expert ne peut garantir ni l’exactitude, ni l’exhaustivité des valeurs présentées ci-dessous. Par 
ailleurs, ces valeurs sont la résultante de plusieurs phénomènes, le premier étant la bioaccumulation au sens 
strict (c’est-à-dire l’internalisation de l’herbicide dans les tissus de la plante), le second la persistance de 
l’herbicide à la surface des végétaux où il peut subir une dégradation physique, chimique, ou biologique (voir 
Chapitre 4).  

Enfin il est utile de préciser :  
- que les avis cités ci-dessous par classe d’herbicides concernent l’usage d’herbicides sur une ou plusieurs 

variétés végétales, sans que ces variétés soient revendiquées comme tolérantes aux herbicides ; 
- que les limites maximales de résidus (LMR) ne sont en aucun cas des normes toxicologiques. Pour conserver 

une cohérence avec les données présentées dans la section 2.1, les informations disponibles sur la 
bioaccumulation sont présentées ci-dessous par classe d’herbicides.  

4.5.1. Examen des résidus détectés, par classe HRAC 

4.5.1.1. Herbicide de classe A 

Des études sur le riz ont été réalisées pour obtenir le renouvellement d’autorisation de mise sur le marché de 
préparations à base de cyhalofop-butyl. Le résidu dans le riz est défini comme la somme du cyhalofop-butyl et de 
ses acides libres, exprimée en cyhalofop-butyl. Les bonnes pratiques agricoles (BPA) revendiquées sur riz sont 
d'une application à la dose de 300 g/ha de cyhalofop-butyl, avec un délai avant récolte (DAR) de 90 jours. Dans 
les huit essais menés sur le riz, les niveaux de résidus mesurés sont restés inférieurs à 0,01 mg/kg, respectant la 
limite maximale de résidus (LMR) en vigueur de 0,02 mg/kg (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 
2010b). 
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4.5.1.2. Herbicides de la classe B 

En ce qui concerne les tolérances aux inhibiteurs d’ALS chez le colza, le soja et le tournesol, plusieurs avis de 
l’AFSSA sont disponibles. Ainsi, des recherches de résidus sur tournesol, conduites dans le nord et le sud de 
l’Europe, aboutissent à la caractérisation de niveaux d’imazamox maximaux inférieurs à 0,05 mg/kg dans les 
graines lors d’applications respectant les bonnes pratiques agricoles (BPA). Les BPA revendiquées permettent 
également de respecter la LMR de 0,05 mg/kg pour le soja (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 
2009a).  

En ce qui concerne les sulfonyl-urées, les niveaux de résidus de tribénuron-méthyle mesurés dans les graines de 
tournesol et la distribution des résultats dans les essais confirment que les BPA revendiquées sur tournesol 
permettent de respecter la LMR européenne en vigueur (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 
2009b). Pour le metsulfuron-méthyle, les niveaux de résidus observés dans les grains de céréales au cours de 
huit études se sont établis à des valeurs inférieures à 0,003 mg/kg, respectant ainsi la LMR de 0,05 mg/kg. Des 
résultats identiques ont été obtenus pour le thifensulfuron-méthyle (Agence française de sécurité sanitaire des 
aliments, 2010a).  

Pour le prosulfuron, l’AFSSA (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 2008a) indique que "des 
études de métabolisme sur maïs ainsi que chez l'animal ont été évaluées dans le dossier européen [note : 
dossier d’AMM]. Une étude de résidus sur ces cultures montre qu’aucun résidu en quantité significative (> 0,01 
mg/kg) n’est retrouvé dans ces cultures (cultures feuille, fruit ou racine). Le niveau de résidus obtenu dans … [42 
nouveaux essais] … sur maïs est inférieur à la limite de quantification (0,02 mg/kg) et n’entraîne pas de 
dépassement de la limite maximale de résidus (LMR) européenne. Par conséquent, la répartition des niveaux de 
résidus dans les essais confirme que les bonnes pratiques agricoles proposées en France (15 g sa/ha – délai 
avant récolte (DAR) de 60 jours pour le fourrage de maïs, 90 jours pour les grains de maïs et 42 jours pour le 
maïs doux) assurent le respect de la LMR européenne de 0,02 mg/kg et l'usage est donc acceptable".  

Dans le cas du nicosulfuron, six essais résidus ont été réalisés sur maïs (3 dans le nord et 3 dans le sud de 
l’Europe) en conformité avec les BPA (1 application à la dose de 60 g/ha et 1 application à la dose de 45 g/ha de 
nicosulfuron). Les résultats de ces essais montrent que ce type d’application permet de respecter la LMR du 
nicosulfuron de 0,1 mg/kg (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 2008b). Cependant, ce dossier 
précise que "dans l’éventualité d’un arrêt prématuré de la culture, seule une céréale d’hiver peut être semée en 
remplacement car cet usage est couvert par l’usage maïs défendu dans la monographie du nicosulfuron. Aucune 
autre culture ne peut être semée avant le printemps suivant où les résidus dans le sol de nicosulfuron et de ses 
métabolites seront devenus inférieurs à 0,001 mg/kg". 

4.5.1.3. Herbicides de la classe C 

L’avis de l’AFSSA sur l’ioxynil (nitrile de la classe C3) indique que 18 essais, conduits dans le nord (8 essais) et 
dans le sud (10 essais) de l’Europe, ont été réalisés sur oignon, espèce naturellement résistante, conformément 
aux BPA, à savoir 1 application à la dose de 2,5 l/ha de préparation, soit 562,5 g/ha de substance active, avec un 
DAR de 7 jours. Cet avis indique que "les niveaux de résidus mesurés dans l'oignon […] confirment que les BPA 
revendiquées permettront de respecter la limite maximale de résidus (LMR) européenne de 0,2 mg/kg pour 
l’oignon" (Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 2009c). Des résultats analogues ont été obtenus 
avec l’oignon de printemps et le poireau, traités dans les mêmes conditions, et pour lesquels les résidus détectés 
sont inférieurs à la LMR européenne de 3 mg/kg.  

Les travaux de Cessna (1984) portant sur les triticales au stade 3/4 feuilles traités par de l’octanoate de 
bromoxynil, à raison de 350 ou 420 g d’équivalent phénol/ha, ont montré la présence de résidus foliaires à la 
concentration de 5 mg/kg 24 heures après application. En revanche, aucune trace de résidus n’a pu être 
détectée 21 jours après traitement, suggérant une concentration inférieure à la limite de détection, soit 
0,025 mg/kg, y compris au niveau des pailles et des graines (Cessna, 1984).  

4.5.1.4. Herbicide de la classe G 

L’AFSSA fait état d’études visant à évaluer les niveaux de résidus de glyphosate dans différentes espèces 
cultivées, en vue de l’obtention d’une autorisation de mise sur le marché de préparations à base de cet herbicide 
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(Agence française de sécurité sanitaire des aliments, 2007). Avec une utilisation à la dose de 2160 g/ha sur du 
blé et de l’orge, les résidus de glyphosate observés sur paille et dans les graines respectent des LMR déjà fixées 
pour ces cultures, à savoir 5 mg/kg pour le blé et 20 mg/kg pour l’orge, avec un DAR de 7 jours. L’étude des 
résidus sur cerise et pêche, avec du glyphosate appliqué à la dose de 4320 g/ha, a révélé que les résidus de 
glyphosate et de son principal métabolite AMPA étaient inférieurs à la limite de détection. Une absence de 
résidus quantifiables a également été notée sur des kiwis traités à deux reprises par du glyphosate aux doses de 
1440 puis de 2880 g/ha 90 jours environ avant récolte. L’usage sur kiwis respecte donc la LMR européenne de 
0,1 mg/kg pour sa culture (Anonyme, 2007). 

Contrastant avec ces résultats, les travaux de Honegger et al. (1986) indiquent qu’une simple application foliaire 
de glyphosate sur soja (à la dose de 500 g/ha) peut résulter en une accumulation rapide (quelques heures) de 
0,3 mM (soit environ 50 mg/kg) dans les tissus racinaires des plantes sensibles à l’herbicide. Ces valeurs sont 
par ailleurs susceptibles de variations locales ou annuelles. Ainsi, les résidus de glyphosate ont été dosés sur 
soja après applications aux doses de 450, 900 et 1700 kg/ha entre août et septembre, ce qui correspond à quatre 
stades de développement de la plante, sur quatre sites au Canada. D’une façon générale, les concentrations de 
glyphosate et d’AMPA, augmentent avec la concentration d’application et diminuent lorsque le traitement est 
appliqué aux stades les plus tardifs du développement. Selon les années, les concentrations en résidu 
glyphosate étaient inférieures à 1 mg/kg sur les quatre sites étudiés, ou se sont établies entre 1 et 19,7 mg/kg 
selon les sites (Cessna et al., 2000). Une étude similaire menée en Argentine a permis de mettre en évidence 
des concentrations résiduelles de glyphosate atteignant 4,4 mg/kg dans les feuilles et 1,8 mg/kg dans les grains 
(Arregui et al., 2004). D’autres auteurs confirment l’augmentation de la concentration du glyphosate et de l’AMPA 
lors d’application à haute dose, en comparaison d’application faite à des doses basses, mais indiquent que 
l’application à des stades tardifs conduit à une augmentation de la concentrations des résidus (Duke et al., 2003).    

4.5.1.5. Herbicide de la classe H 

Des résidus de glufosinate ont été recherchés dans différents organes végétaux à la suite d'une application en 
post-levée, sur du maïs et du colza transgéniques tous deux tolérant à cet herbicide. Alors que 90% de 
l’herbicide appliqué ont été lavés par des pluies, 5 à 6% ont été métabolisés pour former du N-acetyl-L-
glufosinate à 91% dans le colza et 67% dans le maïs, le reste étant constitué de métabolites résultant de la 
désamination du glufosinate. Ces résidus ont été retrouvés dans les différents organes de la plante sans 
exception, les plus fortes concentrations se trouvant dans les feuilles et les plus faibles dans les graines (0,07 à 
0,3% pour le maïs, 0,4 à 0,6% dans le colza), sans que celles-ci excèdent les valeurs limites autorisées pour le 
glufosinate (Ruhland et al., 2004).  

4.5.1.6. Herbicide de la classe O 

Quatorze essais résidus ont été menés sur céréales en respectant les BPA relatives au traitement par le 2,4-D, et 
une DAR de 90 jours pour le blé de printemps et d’hiver ainsi que pour l’orge d’hiver, et de 60 jours pour l’orge de 
printemps. Le niveau des résidus observé dans ces cas permet de respecter la LMR de 0,05 mg/kg (Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, 2008c). Sur maïs, et bien que les expérimentations aient été 
effectuées à des doses inférieures aux BPA (à savoir 1200 g/ha), l’AFSSA considère que "l’ensemble des essais 
sur maïs permet de proposer une LMR de 0,05 mg/kg conforme à la LMR fixée au niveau européen".  

Les travaux d’Andersen et al. (2004), effectués sur deux sites différents aux USA, deux années différentes, ont 
porté sur du soja traité au stade 3 feuilles par des doses subléthales de 2,4D, soit un maximum de 112 g/ha (20% 
de la dose homologuée sur maïs aux USA, de 560 g/ha). A cette dose, les résidus foliaires mesurés après 
traitement font ressortir des concentrations de 2,4D variant de 35 à 60 mg/kg quelques heures après application, 
et de 4 à 18 mg/kg, 6 jours après traitement. Aucune trace de 2,4D au niveau foliaire n’est détectée après 24 
jours.  

En ce qui concerne le dicamba, l’AFSSA précise que "13 essais résidus sur maïs (9 au nord et 4 au sud de 
l’Europe) ont été évalués lors de l’inscription du dicamba à l’annexe I de la directive 91/414/CEE. Le niveau de 
résidus dans le grain est inférieur à la limite de quantification (de 0,01 mg/kg ou 0,05 mg/kg suivant la méthode 
d’analyse). Pour l’ensilage, le niveau de résidu maximum est de 0,04 mg/kg" (Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments, 2009d). Ce même rapport indique que sept nouveaux essais ont été réalisés sur maïs en 
respectant les BPA (150 g sa /ha ; DAR de 60 jours pour le maïs fourrager, 90 pour le maïs grain) et ont conduit 
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à un niveau de résidus inférieur à la limite de quantification (< 0,01 mg/kg), ce qui permet de respecter la LMR 
européenne de 0,5 mg/kg. Selon les règlements européens, ces données sont extrapolables aux cultures de 
sorgho, millet et moha.  

Par ailleurs, Andersen et al. (2004) ont également mesuré des concentrations de résidus foliaires de dicamba sur 
soja traité par des doses subléthales de cet herbicide, soit un maximum de 56 g/ha (10% de la dose homologuée 
sur maïs aux USA, de 560 g/ha). Dans ce cas, les résidus mesurés après traitement font ressortir des 
concentrations de dicamba variant de 21 à 26 mg/kg de soja quelques heures après application, de 7 à 18 mg/kg 
6 jours après traitement, et de 2 à 7 mg/kg 12 jours après traitement. Aucune trace de dicamba au niveau foliaire 
n’est détectée après 48 jours. 

4.5.2. Bilan de la section 4.5 

La question des résidus d’herbicides intra-plante reste sans doute la section la moins documentée de ce chapitre. 
En effet, la plupart des documents analysés sont des avis de l’AFSSA relatifs à des demandes d’autorisation de 
mise sur le marché de produits phytosanitaires, dans lesquels ni les protocoles expérimentaux, ni les valeurs 
exactes des concentrations de résidus sont données. Curieusement, la littérature scientifique concernant les 
résidus d’herbicides dans les plantes est très peu fournie. En effet, la très grande majorité des travaux 
concernant les résidus d’herbicides ont porté, comme indiqué plus haut, soit sur la mise au point de techniques 
de détection, soit sur l’évaluation de ces résidus dans les ressources eau et sol. Il n’a donc pas été possible de 
trouver de références qui, par exemple, compareraient les concentrations de résidus d’herbicides détectées dans 
des variétés rendues tolérantes par expression d’une cible modifiée à celles détectées dans des variétés rendues 
tolérantes par expression d’une enzyme de détoxication. La seule caractéristique avérée concerne les variétés 
tolérantes au glyphosate, dans lesquelles, assez logiquement, cet herbicide s’accumule à des doses d’autant 
plus fortes les concentrations d’herbicide utilisées sont elles-mêmes élevées, et que l’application et tardive dans 
la saison. Ce qui précède conduit donc les experts à poser un diagnostic de lacune dans les connaissances 
relatives aux résidus d’herbicides dans les végétaux, et à leur évolution en fonction des différentes pratiques 
culturales.  
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4.6. Conclusions 

Le devenir des herbicides dans les compartiments environnementaux est complexe. Il dépend de leur structure 
chimique, mais aussi des caractéristiques du milieu récepteur. Les paramètres sont multiples : aux paramètres 
physiques, chimiques et biologiques de l’environnement naturel s’ajoutent les facteurs climatiques, la période et 
le mode de traitement, la présence et la nature du couvert végétal. 

Les données obtenues au laboratoire renseignent sur le comportement des herbicides dans l’eau, le sol et les 
systèmes eau-sédiment (durées de demi-vies et nature des métabolites) dans des conditions contrôlées de pH, 
de température, d’éclairement et sur des systèmes le plus souvent bien caractérisés. Les mesures de 
laboratoires s’appliquent à intégrer le maximum des paramètres susceptibles d’influencer les réactions, mais 
elles correspondent inévitablement à des situations particulières. On observe donc une certaine variabilité dans 
les résultats due à des différences dans les conditions expérimentales (par exemple, pH du sol ou des solutions, 
nature des constituants du sol, temps de l’expérimentation, avancement de la réaction…). Cela est tout à fait à 
l’image de la multitude des situations réelles. Les données de la littérature sont assez partielles et ne donnent 
pas une vue complète du devenir des 8 composés étudiés, 7 étant associés aujourd’hui à des VTH. 

Les conclusions molécule par molécule sont les suivantes. Les tableaux 4-3 et 4-4 rassemblent les principales 
données sur la transformation et l’écotoxicité des composés.  

● Le tribénuron-méthyl est majoritairement présent sous forme anionique dans le milieu naturel, ce qui favorise 
sa solubilité dans l’eau et sa mobilité. Il se transforme par hydrolyse en milieu neutre et acide et par hydrolyse et 
biodégradation en milieu basique. Trois principaux métabolites sont formés. Le tribénuron-méthyl est assez peu 
persistant, présentant la plus grande DT50 dans les systèmes eau-sédiment (30 jours) et la plus faible dans les 
eaux acides (1 jour). Ses métabolites sont plus persistants et plus fortement adsorbés sur le sol.  

Les modèles numériques de simulation ne prévoient pas de contamination des eaux de surface et souterraines 
au tribénuron-méthyl supérieure à 0,1 µg/l. Les suivis de contamination des eaux confirment la faible 
concentration de tribénuron-méthyl dans les eaux de surface. Des données sur le suivi des métabolites en 
conditions réelles manquent. Le tribénuron-méthyl est assez toxique pour les plantes aquatiques et les algues et 
modérément toxique pour les abeilles. 

● Le chlorsulfuron est très majoritairement présent sous forme anionique dans le milieu naturel, ce qui favorise 
sa solubilité dans l’eau et sa mobilité. Il s’hydrolyse en milieu acide. En milieu basique, la biodégradation est le 
processus majoritaire mais la DT50 devient très élevée. Sur le terrain, le chlorsulfuron n’est pas ou peu retrouvé 
dans les eaux de surface et souterraines. Quelle que soit la voie de dégradation, de nombreux métabolites sont 
formés. Ils ne sont pas suivis par les réseaux de surveillance. Le chlorsulfuron est très toxique pour les plantes 
aquatiques et les algues. 

● La cycloxydime est majoritairement présente sous forme anionique dans le milieu naturel, ce qui favorise sa 
solubilité dans l’eau et sa mobilité. Elle absorbe le rayonnement solaire et est donc susceptible de se photolyser. 
Elle se transforme en de nombreux métabolites à la fois par hydrolyse en milieu acide, par biodégradation et par 
photolyse. La cycloxydime est peu persistante, présentant la plus grande DT50 dans les systèmes eau-sédiment 
(20 jours) et la plus faible dans les sols (<1 jour). Ses 2 principaux métabolites sont également peu persistants, 
avec des DT50 inférieures à 5 jours dans le sol (conditions réelles). 
Le risque de retrouver la cycloxydime ou ses principaux métabolites à une concentration supérieure à 0,1 µg/l 
dans les eaux souterraines est faible. En revanche, dans le scénario "pire cas" et compte tenu des fortes doses 
d’application (600 g/ha), une concentration de CD de 6,5 µg/l dans les ruisseaux avoisinants pourrait être 
atteinte. Cette estimation ne prend pas en compte une éventuelle photolyse et est probablement pessimiste.  

Des données sur le suivi de la cycloxydime et de ses métabolites en conditions réelles manquent. 

● Le bromoxynil (sous sa forme phénolique) est majoritairement présent sous forme anionique dans le milieu 
naturel, ce qui favorise sa solubilité dans l’eau et sa mobilité. Il absorbe le rayonnement solaire et est donc 
susceptible de se photolyser. Les principaux métabolites de biodégradation et de photolyse sont identifiés. Le 
bromoxynil est peu persistant, présentant la plus grande DT50 dans les systèmes eau-sédiment (16 jours) et la 
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plus faible dans les sols (<1 jour). Ses 2 principaux métabolites sont également peu persistants, avec des DT50 
inférieures à 5 jours dans le sol (conditions réelles). 

Les données de terrain indiquent que le bromoxynil est peu retrouvé dans les eaux de surface et souterraines. 
Bien qu’assez peu volatil, le bromoxynil est mesuré dans l’air à des concentrations ne dépassant pas 0,1 ng/m3. 
Des données sur le suivi de ses métabolites en conditions réelles manquent. Le bromoxynil est toxique pour de 
nombreux organismes dont les abeilles. 

● Le glufosinate est un herbicide ionique, utilisé sous forme de sel d’ammonium. Il est assez mobile et subit une 
réaction de dégradation dans les sols avec formation de deux produits de dégradation principaux. Le glufosinate 
est résistant à l’hydrolyse et à la photolyse. La dégradation biologique est lente, avec formation de 5 produits de 
dégradation. Les études montrent un potentiel de contamination des eaux souterraines par un des produits de 
dégradation (l’acide 3-méthylphosphinicopropionique). 

● L’imazamox est un pesticide sous forme ionique en condition naturelle, pour lequel il n’existe quasiment 
aucune donnée accessible dans les revues internationales à comité de lecture. L’imazamox est stable à 
l’hydrolyse, subit une phototransformation assez efficace aboutissant à la formation de 4 produits de dégradation. 
La biodégradation de l’imazamox est faible. Nous n’avons trouvé aucune donnée sur sa présence dans les eaux 
en France. L’imazamox est modérément toxique pour les plantes aquatiques et les abeilles. 

● Le glyphosate est lui aussi sous forme anionique. Sa mobilité varie beaucoup avec la nature du sol du fait, 
notamment, de sa capacité à former des complexes avec certains constituants et donc à s’immobiliser. Sa 
dégradation est essentiellement biologique et donne naissance à un seul produit très majoritaire, l’AMPA. Le 
glyphosate et son produit de dégradation AMPA sont régulièrement détectés dans les eaux superficielles à des 
doses quantifiables. Ceci est dû d’une part à l’importante utilisation du glyphosate qui est de loin l’herbicide le 
plus vendu en France et d’autre part à la relative stabilité de l’AMPA. Ils sont jusqu’à présent très peu détectés 
dans les eaux souterraines, mais il y a un risque d’accumulation de l’AMPA dans les sols pouvant conduire in fine 
à un lent transfert de cette molécule vers les nappes d’eau. La toxicité du glyphosate fait l’objet d’un débat. 

● L’atrazine est un cas assez singulier. Bien que son usage soit interdit depuis 2003, cette molécule et ses 
principaux produits de dégradation sont encore retrouvés dans les eaux de surface et souterraines à des doses 
quantifiables. Il faut donc en déduire qu’elle s’est accumulée dans les sols desquels elle est extraite 
progressivement. Pourtant les données cinétiques conduisaient à une durée de vie de la molécule assez limitée. 
Le comportement de cette molécule n’a donc pas répondu aux prévisions, ce qui incite à la prudence sur ce type 
d’exercice. 

Certaines lacunes sont identifiées : les données sont souvent obtenues sur les matières actives seules, non 
formulées et en l’absence d’autres produits phytosanitaires qui pourraient éventuellement interférer dans les 
phénomènes qui interviennent juste après la pulvérisation. La réactivité à la surface des feuilles (premier milieu 
récepteur) n’est pas considérée, alors que la photolyse peut y être rapide. Les études de devenir et d’écotoxicité 
des produits de dégradation sont très partielles et nécessiteraient d’être réellement approfondies. Les produits de 
dégradation mineurs ne sont pratiquement pas considérés alors qu’ils pourraient présenter une toxicité aiguë ou 
à long terme telles qu’ils induisent un réel danger pour les écosystèmes, même à faible concentration. D’une 
façon générale, l’écotoxicité se réduit à l’étude des impacts toxiques sur des organismes de référence, il serait 
nécessaire aussi d’étudier les effets de croissance ou de décroissance de populations à plus long terme. 
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Tableau 4-3. Données sur la rétention et la transformation 

Molécule 

Adsorption sur 
la matière 
organique 

(Koc en ml/g) 

DT50 mesurées en laboratoire DT50 mesurées 
en champ 

Produits identifiés 
Etude sur leurs 

propriétés sol eau-sédiment eau 

Tribénuron-
méthyl 

9,8 – 74  5-20 j 2-30 j 1-6 j < 10 jours Oui  
partielle 

Chlorsulfuron 13 – 54 6,7-232 j 26 j 24 j à pH 5 
stable à pH 7 ou plus 

2,5-70 j 
fonction du sol 

Oui  
partielle 

Cycloxydime 59 < 1 j 20 j Par photolyse < 1 j 
Par hydrolyse 8 j à 
pH 5 et > 172 j à pH 
7 ou plus 

 Oui  
partielle 

Bromoxynil 108-239 < 1 j 9,6-16 j Par photolyse, < 10 h  Oui  
partielle 

glufosinate 10 -1500 6-11 j 1,4-30 j stable  Oui  
partielle 

Imazamox 2 -374 12-207 j 61-154 j Par photolyse, < 6,8 
h 

4-41 j Oui  
partielle 

Glyphosate 300 et 59000 valeur moyenne de 
2 mois, mais peut 
être beaucoup plus 
long 

12 j - 10 
semaines 

> 35 j par hydrolyse 1-130 j  

AMPA :  
76-240 j 

Oui AMPA 
 

Atrazine 100 28-150 j 80 j Par hydrolyse, 86 j 6-108 j oui 
 

Tableau 4-4. Données de toxicité sur des organismes de référence   

Molécule 
Plantes 

aquatiques 
Algues 

Invertébrés 
aquatiques 

Poissons Vers de terre abeilles 

Tribénuron-
méthyl 

0,0024-0,11 mg/l 
CE50 = 0,0056 mg/l 
Lemna gibba 

CE50 =0,021 mg/l 
Pseudokirchneriella 
subcapitata* 

CE50 120 mg/l 
Daphnia magna 

CL50 =738 mg/l 
Oncorhynchus 
mykiss  

> 1000 mg/kg 
Eisenia foetida 

DL50 >9,1 µg/abeille 
orale, >98,4 
µg/abeille contact 

Chlorsulfuron CE50=0,46 µg/l  
Lemna gibba 

CE50 =50 µg/l 
Pseudokirchneriella 
subcapitata 

CE50=371 mg/l 
Daphnia magna 

CL50 =250 mg/l 
Oncorhynchus 
mykiss 

> 750 mg/kg 
Eisenia foetida 

DL50 > 25 µg/abeille 

Cycloxydime  CE50 = 32 mg/l 
Chlorella sp. 

CE50=32 mg/l 
Daphnia magma 

CL50= 220 mg/l 
Oncorhynchus 
mykiss 

> 500 mg/kg 
Eisenia foetida 

 

Bromoxynil 
phenol 

CE50=0,033 mg/l 
Lemna gibba 

CE50=0,65 mg/l 
Pseudokirchneriella 
subcapitata  

CE50=12,5 mg/l 
Daphnia magna 

CL50 =8,8 mg/l 
Oncorhynchus 
mykiss  
 

45 mg/kg 
Espèce non 
indiquée 

DL50 =5 µg/abeille 
orale 
DL50 =150 µg/abeille 
contact 

Glufosinate-
ammonium 

CE50 = 1,47 mg/l 
Lemna gibba 

 CE50=560-1000 
mg/l Daphnia 
magna 

CL50 = 7,5 mg/l 
Americamysis bahia 

> 1000 mg/kg 
Eisenia foetida 

DL50> 600 µg/abeille 
orale 
DL50 > 345 µg/abeille 
contact  

Imazamox CE50>0,011 mg/l 
Lemna gibba 
CE50>0,037 mg/l 
Raphidocelis 
subcapitata 

CE50>0,037 mg/l 
Pseudokirchneriella 
subcapitata 

CE50>122 mg/l 
Daphnia magna 

CL50>122 mg/l 
Oncorhynchus 
mykiss 

> 900 mg/kg 
Eisenia foetida 

DL50> 40 µg/abeille 
orale 
DL50 > 58 µg/abeille 
contact  

Glyphosate CE50 = 12 mg/l 
Lemna gibba 

CE50 = 4,4 mg/l 
Scenedesmus sp. 

CE50 = 40 mg/l 
Daphnia magna 

CL50 = 38 mg/l 
Oncorhynchus 
mykiss  
CL50 = 40 mg/l 
Americamysis bahia  

> 480 mg/kg 
Eisenia foetida 

DL50> 100 µg/abeille 
orale 
DL50 > 100 µg/abeille 
contact 

* Pseudokirchneriella subcapitata = ex. Selenastrum capricornutum 
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On peut s’attendre à retrouver dans les eaux de surface les herbicides très solubles dans l’eau et se transformant 
lentement car ils ont alors le temps de rejoindre les points d’eaux (glyphosate, chlorsulfuron, imazamox). Pour ce 
qui est de la contamination des eaux souterraines, les molécules les plus susceptibles de contaminer sont celles 
très solubles dans l’eau qui se transforment lentement et qui s’adsorbent peu sur la matière organique du sol 
(chlorsulfuron, imazamox, atrazine). Par ailleurs, on pourrait aussi s’attendre à retrouver dans les milieux 
aquatiques les produits de dégradation des herbicides se transformant vite, surtout si ces produits sont stables 
(AMPA, déséthyl-atrazine, un des produits de dégradation du glufosinate). Les mesures de contamination des 
eaux de surface et des eaux souterraines en France par les herbicides sont le plus souvent conformes aux 
données de laboratoire et aux prévisions.  

� Le tribénuron-méthyl, le chlorsulfuron, le bromoxynil et le glufosinate sont peu détectés dans les eaux. 
Les très faibles quantités de tribénuron-méthyl et de chlorsulfuron utilisées jusqu’à présent expliquent que ces 
molécules soient peu retrouvées dans l’environnement. 

� L’imazamox et la cycloxydime ne sont pas ou très peu suivis en France. Aux USA et au Brésil, l’imazéthapyr, 
autre herbicide de la famille des imidazolinones, est retrouvé dans les eaux de surface. 

� Malgré son interdiction depuis 2003, l’atrazine et la déséthyl-atrazine font encore partie des molécules 
détectées dans les eaux de surface et des plus quantifiées dans les eaux souterraines. Les paramètres 
cinétiques ne prédisaient pas une aussi longue durée de vie dans l’environnement pour l’atrazine. 

� Le glyphosate et son métabolite AMPA qui est stable sont très fréquemment détectés dans les eaux 
superficielles et font partie des molécules les plus quantifiées. Le glyphosate est de loin la molécule la plus 
vendue donc la plus utilisée, ce qui explique ce résultat. 

� Bien qu’assez peu volatil, le bromoxynil est détecté dans l’air.  

Pour la grande majorité des herbicides étudiés, les produits de transformation ne sont pas suivis, ce qui est aussi 
une lacune. 

La contamination des différents compartiments environnementaux par les herbicides est un problème 
multiparamétrique dont l’étendue est difficile à prévoir avec certitude. Les méthodes de simulation existantes ont 
le mérite de donner des ordres de grandeur mais elles ont des limites. Elles sont basées sur des représentations 
simplifiées de l’environnement et ne rendent pas compte de la complexité du milieu réel. Sur le plan de la 
réactivité, seuls les phénomènes les plus classiques sont étudiés, les combinaisons de mécanismes de 
dégradation, les interactions potentielles entre polluants ou les effets d’adjuvants sont peu étudiés. En ce qui 
concerne la réactivité chimique, des interférences entre molécules pourraient avoir lieu conduisant par exemple à 
une modification des DT50 ou des photoproduits. Au niveau de la toxicité des effets synergiques ou au contraire 
antagonistes sont éventuellement possibles. Ceci constitue un vaste champ d’étude. Sur le plan de l’étocoxicité, 
les informations ne sont également que très partielles. Elles ne concernent que les effets toxiques sur des 
organismes de référence. Il serait aussi utile d’examiner les effets à plus long terme sur la diversité des espèces, 
leur croissance et /ou leur décroissance. Il est certes plus difficile d’estimer les risques d’exposition chroniques à 
de faibles doses de polluants que les risques aiguës à court terme sur de fortes expositions (Barr et al., 1999).  

Enfin, les produits de dégradation ne sont pas assez pris en compte dans les évaluations. Abstraction faite de 
ces réserves, certaines molécules utilisées sur VTH, comme celles de la famille des imidazolinones et des 
cyclohexanediones, sont des herbicides très efficaces utilisés à plus faible concentration par traitement que les 
herbicides sur cultures conventionnelles. Etant données qu’elles sont notées comme présentant un EIQ du même 
ordre, elles conduisent jusqu’à présent à une diminution de l’impact environnemental. Signalons enfin que le 
comportement singulier de l’atrazine, herbicide lourdement utilisé par le passé, montre justement que le devenir 
n’est pas aussi prévisible que l’on pourrait le penser. Ce composé s’est accumulé de façon importante dans les 
sols du fait d’une utilisation massive et ne s’est pas comporté comme prévu. Ce cas d’école montre qu’il faut 
rester prudent en matière de prévision pour le cas d’un herbicide dont l’utilisation deviendrait importante.  
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Annexe : Les substances actives étudiées et leurs produits de dégradation 
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Imazamox (classe B – imidazolinones) 
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Introduction 

Les cultures de variétés tolérantes aux herbicides (VTH) connaissent un essor très important dans le monde (voir 
chapitre 1). Cet essor est expliqué par le développement d’une innovation biotechnique visant une simplification 
des systèmes de culture en proposant des variétés caractérisées par une propriété de tolérance à un herbicide. 
Certaines de ces VTH sont des variétés obtenues par transgenèse alors que d’autres sont le fruit d’autres 
pratiques comme les voies classiques d’introgression de mutations spontanées ou induites (mutagenèse). De 
nouvelles variétés pourront aussi résulter d’un processus d’amélioration fondé sur l'exploitation du mécanisme 
moléculaire de recombinaison homologue (voir chapitre 2). 

Le 30 juillet 2011, à l’appel du mouvement des Faucheurs Volontaires, des manifestants ont arraché dans l’Isère 
des plants de tournesol obtenus par mutagenèse pour alerter le public sur ce qu’ils considèrent être des OGM. Il 
n’appartient pas aux sciences humaines et sociales (SHS) de trancher le débat sur le statut juridique (tel que 
défini par la directive 2001/18/CE) auquel ces semences peuvent être assimilées ou de clore la dispute sur les 
définitions de ce que peut recouvrir la catégorie ‘organisme génétiquement modifié’. Les SHS peuvent par contre 
éclairer le régime sociotechnique sous-tendu par les VTH en répondant aux questions suivantes. Pourquoi les 
VTH sont-elles adoptées par les agriculteurs ? Quelles sont les caractéristiques des marchés sur lesquels elles 
s’échangent ? Comment fonctionne le marché du trait génétique TH ? Comment les firmes semencières peuvent-
elles développer leur stratégie d’offre à la fois sur le marché des semences et sur le marché des traitements 
phytosanitaires ? Quels avantages peuvent-elles tirer de cette situation ? Comment la propriété intellectuelle de 
ces variétés est-elle protégée ? Avec quelles conséquences sur la société ? Le développement de ces cultures 
est-il encadré juridiquement ? Si un encadrement existe pour une partie d’entre-elles, quelles sont les 
conséquences de ces réglementations sur le choix des agriculteurs et sur l’organisation de l’espace agricole ? Si 
les VTH sont assimilées par une partie de la société aux OGM et qu’un débat social sur l’opportunité de leur 
développement devait émerger, quels enseignements peut-on tirer du débat sur les OGM ? 

Pour instruire toutes ces questions, la faiblesse des résultats de recherche en SHS se saisissant des VTH 
comme objet d’étude est telle que le travail d’expertise est rendu difficile. Que ce soit, en effet, pour la sociologie, 
le droit ou l’économie, disciplines représentées dans ce chapitre, les VTH ne sont pas en tant que tel un objet 
d’étude dans la littérature académique au moment où nous écrivons. Au mieux peuvent-elles être appréhendées 
à travers une littérature traitant des OGM, et en particulier des OGM tolérants aux herbicides (OGM TH). Cette 
littérature, peu abondante, concerne en outre des espaces juridiques, socio-économiques et géographiques 
différents, où les écarts entre les réglementations sont notables. Néanmoins il a semblé pertinent de réaliser une 
synthèse des connaissances existantes en mobilisant un regard parfois prospectif. 

Le chapitre va tout d’abord considérer la demande et l’offre de VTH dans une première partie. Il se concentrera 
ainsi sur les facteurs d’adoption des VTH dans la décision des agriculteurs en faisant état des travaux 
économiques sur cette question. Toujours d’un point de vue économique, il abordera ensuite l’étude des 
stratégies des firmes qui offrent simultanément une VTH et l’herbicide associé. Cette offre de produits 
complémentaires se fait sur deux marchés distincts (celui des variétés et celui des pesticides), sur lesquels les 
firmes ont un pouvoir de marché qu’elles peuvent faire jouer parce que la propriété industrielle des semences et 
des herbicides est protégée. Si la protection des herbicides par le brevet est classique, celle des semences est 
très particulière et mérite d’être éclairée. L’étude de ce dernier point permettra de clore la première partie. 

La deuxième partie du chapitre traite de la problématique de la coexistence des filières, abordée tant du point de 
vue économique que du point de vue des éléments de droit qui l’encadrent. Traiter de la coexistence n’est pas 
immédiat et peut sembler trop centré sur les OGM. Deux éléments cependant suscitent notre intérêt pour cette 
question. Il existe tout d’abord des VTH GM pour lesquelles ces règles de coexistence devraient s’appliquer si 
elles devaient être développées sur le territoire européen. Ensuite, la question suivante qu’il nous semble difficile 
d’écarter à ce stade du débat social sur les VTH se pose : si les VTH devaient être distinguées de leurs 
homologues non-TH, soit parce qu’elles sont regardées comme des OGM, soit parce qu’elles sont considérées 
comme posant des problèmes (éthiques, sanitaires ou environnementaux) similaires à ceux posés par les OGM, 
que se passerait-il alors pour l’organisation des marchés et pour l’exercice de la liberté de choix des 
consommateurs et des producteurs ? La réponse à cette question passe inévitablement par l’étude de la 
problématique de la coexistence. Cette partie du chapitre s’intéressera ainsi dans un premier temps aux 
exigences de la coexistence et à leur mode de gestion. Cette gestion apparaîtra comme très sensible aux options 
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réglementaires qui ont été choisies, de sorte que l’étude de ce cadre juridique sera proposée dans un deuxième 
temps. 

La troisième partie présente le cadre sociologique dans lequel le débat sur les VTH se développe. Dans les 
limites du cadre fixé par la commande, elle indique comment le débat social naissant sur les VTH est 
fondamentalement marqué par la controverse sur l’innovation agronomique fondée sur le recours à des plantes 
transgéniques. Cette étude expose ainsi comment le débat sur les OGM a achoppé sur des positions bloquées et 
une conflictualité qui a conduit à différents procès et décisions de justice. Si cette question des enseignements du 
débat sur les OGM nécessite l’utilisation de la littérature sociologique qui a éclairé celui-ci, la question de 
l’ancrage du débat sur les VTH dans le débat OGM suppose un travail interprétatif qui ne peut être développé 
directement à partir de cette littérature. Cette dernière est en effet antérieure à l’apparition du débat sur les VTH 
non-OGM qui n’a pas encore, lui, suscité de littérature propre. Ce travail peut paraître inhabituel dans le cadre 
d’une expertise, mais il est nécessaire pour que l’étude des dimensions sociétales à l’œuvre y soit également 
intégrée. 
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5.1. L’adoption des VTH : facteurs explicatifs, marchés et cadre juridique 

La demande et l’offre de VTH comme biens économiques du secteur de l’agrofourniture, ainsi que le cadre 
juridique qui permet à celles-ci d’exister, sont au centre de cette première partie.  

La demande de semences de VTH est appréhendée dans un premier temps à travers l’étude des facteurs 
d’adoption du paquet technologique formé par la semence et la prescription d’un herbicide, et de pratiques 
d’usage de cet herbicide dans la décision des agriculteurs. Il s’agit ici de faire état des travaux académiques qui 
ont tenté de cerner ce qu’attendent les agriculteurs du trait TH et ce qu’ont été les impacts effectifs de l’adoption 
des VTH. Cette étude montrera que les enjeux de l’adoption se situent comme on peut l’attendre au niveau du 
revenu des agriculteurs, mais qu’ils sont aussi liés aux changements des pratiques agricoles. Un facteur 
important sera le coût de la technologie. Celui-ci est évidemment très sensible aux prix des semences et de 
l’herbicide. Or ces prix dépendent du degré de concurrence des marchés sur lesquels semence et herbicide sont 
échangés. Le problème de la structure de l’offre sur ces marchés est ainsi avancé et est étudié dans un second 
temps.  

Les VTH ont cette particularité de devoir être utilisées de manière complémentaire à l’herbicide auquel elles sont 
tolérantes : l’achat de ces variétés comme semence prescrit l’usage d’un herbicide. Les firmes de l’agrochimie 
présentes à la fois sur le marché des semences, et des pesticides peuvent dans un tel contexte développer des 
stratégies de commercialisation du trait TH ou des semences et de l’herbicide tout à fait originales par rapport à 
une situation où deux firmes différentes interviendraient séparément sur les marchés concernés. L’étude de cette 
situation proposée dans la section 5.1.2 montre comment les stratégies des firmes de l’agrochimie vont dépendre 
du pouvoir de marché qu’elles détiennent sur ces différents marchés. Les questions de l’incitation à développer 
les VTH, de l’accès au trait TH pour les semenciers qui n’en sont pas les propriétaires et de la pratique de ventes 
liées VTH-herbicide associé pourront alors être envisagées. Les conséquences de ce pouvoir de marché sur les 
prix des semences TH seront enfin explorées. L’exercice possible d’un pouvoir de marché par les offreurs 
apparaitra tout à fait central dans cette section. Or celui-ci n’apparait que si les VTH constituent des innovations 
protégées. L’étude du/des mode(s) juridique(s) de protection des VTH et du trait TH est ainsi suscitée et abordée 
dans un troisième temps. 

La troisième section envisagera ainsi les cadres juridiques de la protection des VTH. Ces variétés présentent 
une innovation génétique (le trait TH) qui leur permet d’être un objet du droit de la propriété intellectuelle. 
L’étude montre comment cette protection peut être obtenue à travers la soumission des VTH aux droits des 
obtentions végétales et du brevet d’invention. La cohabitation de ces deux modalités de droit de propriété 
permet de protéger à la fois le trait et la variété, même si ces deux éléments peuvent paraître indissociables d’un 
premier abord. Cette simultanéité de deux régimes de protection n’est cependant pas sans incidence sur les 
intérêts des obtenteurs et des inventeurs. L’enchevêtrement des prérogatives sur une même plante et la gestion 
des dépendances deviennent alors des questions très délicates qui seront ainsi placées au cœur de cette 
section. 

La littérature utilisée dans les des deux premières sections est principalement de type académique, anglo-
saxonne pour l’essentiel, peu abondante et publiée dans des revues scientifiques spécialisées dans le champ de 
l’économie agricole, utilisant majoritairement des données américaines sur les cultures OGM TH. C’est en effet 
aux Etats-Unis (mais aussi en Amérique du Sud et au Canada) que ce type de culture a connu l’essor le plus 
important à partir de 1996. Un point commun à ces travaux sera de considérer la littérature sur les OGM TH pour 
l’intérêt que présente le trait TH plutôt que pour le mode d’obtention (transgenèse) de ces VTH. Dans la première 
section, c’est la caractéristique TH qui est importante pour la question des facteurs d’adoption, et non les 
propriétés du mode d’obtention. Dans la section 5.1.2, la question essentielle est l’exploration du lien entre deux 
marchés par les offreurs qui apparaît avec les VTH. La section juridique s’appuiera sur une littérature assez 
restreinte de type académique ayant trait aux questionnements développés dans la doctrine juridique par les VTH 
en France. 
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5.1.1. L’analyse économique des facteurs d’adoption des VTH 

Christophe Charlier 

Deux grandes voies connexes sont explorées pour envisager dans l'analyse économique la question de "l'impact" 
des cultures GM TH sur les agriculteurs. Une première voie, "quantitative", a cherché à quantifier "l'intérêt" de 
l'adoption d'une semence TH pour l'agriculteur. Dans cette littérature, "l'intérêt" a pu être défini de différentes 
manières : en faisant référence aux rendements des cultures, ou à la profitabilité de l'activité, au revenu 
d’exploitation de l’agriculteur… Une deuxième voie, plus "qualitative", a cherché à éclairer les changements des 
pratiques qui accompagnent le choix d'une semence TH. La question de la gestion des adventices ou encore 
celle du non-labour ont par exemple (et en particulier) été explorées dans cette approche. La première voie 
correspond à ce que l'on attend de prime abord d'une étude d'impact. La seconde présente le grand intérêt 
d'introduire d’autres facteurs explicatifs de la décision d’adopter des cultures TH. 

Cette manière d'envisager l'intérêt/le désintérêt des cultures TH est issue d'un paradoxe révélé très rapidement 
dans la littérature, au moins en ce qui concerne le soja GM TH (Fernandez-Cornejo et al. 2002, Sonka 2003). Les 
évaluations des cultures GM TH réalisées aux USA de manière expérimentale tout d'abord, et en conditions 
d'activité réelle ensuite, se sont en effet révélées contradictoires : l'amélioration des rendements et la baisse des 
coûts de production que pronostiquait le premier type d'études n'ont pas été attestées par la seconde catégorie 
de travaux. Or, parallèlement, ce type de culture a connu un essor remarquable sur le territoire américain. Il 
devenait donc difficile d'expliquer ce développement grâce aux rendements ou à la profitabilité. La question qui 
s'est inévitablement posée a alors été de savoir s'il existait d'autres variables que les rendements et les coûts sur 
lesquelles les cultures GM TH auraient un impact et qui expliqueraient ainsi leur adoption par les agriculteurs. 

En essayant de répondre à ces questions liées, la littérature économique va éclairer les canaux par lesquels les 
cultures GM TH ont un impact sur l'activité des agriculteurs. D'une manière générale, les études sont peu 
nombreuses et disparates quant à la méthodologie utilisée, à ce qu'elles mesurent effectivement et au type de 
cultures concernées. Elles sont par contre principalement centrées sur le cas des Etats-Unis, même si ce ne sont 
pas toujours les mêmes Etats qui sont concernés. Une autre littérature, plus limitée, développe le même 
questionnement en envisageant plus particulièrement le cas de pays en développement. Le choix a été fait dans 
ce travail de privilégier les études publiées dans des revues à comité de lecture. Des rapports de l’US 
Department of Agriculture (USDA) et pour la Commission Européenne ont cependant été utilisés lorsque cela été 
nécessaire. 

La contribution est organisée de la façon suivante. Dans une première section, quelques remarques d’ordre 
méthodologique sont présentées. La deuxième section présente les facteurs d’adoption ayant trait directement au 
profit des agriculteurs. La troisième s’attache à la présentation de facteurs d’adoption et de modifications de 
pratiques, appelés non pécuniaires dans la littérature économique, c'est-à-dire relevant de caractéristiques qui ne 
sont pas directement attachées à la fonction de profit ou évaluables en termes monétaires. Les travaux récents 
montrent qu’une menace importante à la pérennité de l’innovation que forment les VTH apparaît avec l’expansion 
de la résistance à l’herbicide de certaines adventices. Ils font ainsi écho aux travaux en agronomie mettant en 
avant ce résultat (voir chapitre 3, section 3.2). La quatrième section fera alors état des travaux économiques 
ayant trait aux mesures d’accompagnement pour faire face au problème de la résistance à l’herbicide. La 
cinquième section donne enfin un éclairage sociologique de la question de l’adoption des VTH. La sixième 
section conclut. 

5.1.1.1. La quantification de l'intérêt de l'adoption d'une semence TH 

La quantification de l’intérêt de l’adoption d’une semence GM TH (ou de n’importe quelle autre technique 
agricole) n’est pas une opération simple (Bonny 2002; Kaphengst et al. 2010). La référence au rendement dans 
les travaux sur lesquels s’appuie cette note est omniprésente. Si cette référence est attendue, elle est cependant 
insuffisante. 

La recherche de rendements plus élevés peut tout d’abord ne pas être l’objectif d’adoption. Un exemple souvent 
cité dans la littérature (voir plus bas) correspondant à cette situation est le choix d’une semence TH dans le but 
d’éviter un contrôle des adventices passant par le labour répété afin de gérer un problème d'érosion des sols. Un 
autre exemple peut être le choix d'une semence TH pour pouvoir désherber plus facilement (lorsque la terre est 
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mise en culture initialement par exemple), quitte à revenir sur une semence non TH après, une fois le 
désherbage effectué (voir Fok 2010 et Fok et al 2010 dans le cas du soja TH au Brésil où cette pratique porte le 
nom de « rodizio »). Toujours dans la même ligne, la facilité d'utilisation d'un herbicide plutôt que de plusieurs est 
aussi souvent avancée. Enfin, la recherche de rendement peut ne pas être une variable explicative du choix 
d’une semence TH lorsque la disponibilité de la terre agricole n'est pas une contrainte. 

L'augmentation du rendement ne signifie pas forcément ensuite augmentation du profit, or on peut attendre que 
ce soit celui-ci qui soit déterminant dans la décision d’adoption d’une semence. Le coût des semences et le coût 
des traitements phytosanitaires doivent en effet être pris en compte afin de pouvoir trancher sur la question de 
l’augmentation des profits. Dans une vision plus large de l’objectif de l’agriculteur, le bénéfice d'une réduction du 
temps de travail doit aussi être pris en compte, avec éventuellement des conséquences directes comme le 
bénéfice du travail hors de la ferme (cas des pays développés) ou comme l'augmentation du taux de scolarité 
lorsque la réduction du temps de travail concerne le travail des enfants (cas des pays en développement). Il en 
va de même pour la prise en compte du bénéfice issu d'une réduction d'autres inputs : utilisation des machines, 
essence, etc. 

La référence à la marge brute ou à la profitabilité permet de prendre en compte les différents coûts et de les 
mettre en perspective aux rendements (qui augmentent les recettes). Cependant, lorsque le travail n'est pas payé 
(entreprise familiale, travail de management…), son coût n’apparaîtra pas. De même, les coûts et bénéfices 
environnementaux (même s’ils peuvent concerner à terme l'agriculteur) ne seront pas pris en compte : bénéfice 
d'une moindre érosion des sols ; coût de l’apparition d’adventices résistantes à l’herbicide utilisé (voir par 
exemple le cas du "Horseweed" résistant au glyphosate étudié par Hanson et al. (2009) dans une région de la 
Californie), etc. 

La comparaison des marges brutes, si elle peut être faite, n'a pas forcément grand sens car elle repose 
implicitement sur des hypothèses peu réalistes. En effet, pour pouvoir affirmer que la culture d'un OGM TH est 
plus intéressante que la culture d'un équivalent non-OGM, ou encore que la culture de tel OGM est plus 
intéressante que la culture de tel autre OGM (maïs Bt vs maïs TH par exemple) sur la base de la comparaison 
des marges brutes, il est nécessaire de faire l'hypothèse que la différence observée dans les marges ne 
s'explique que par le type de culture retenu (voir les remarques de Fulton et Keyowski 1999 sur ce point). Que 
dire alors d'une différence de productivité "naturelle" des sols ? Ou encore, d'une différence de qualité de la main 
d'œuvre, ou de sa capacité à mettre en œuvre un processus de production novateur ? Dans la même ligne, que 
dire de l'influence d’aléas climatiques ? etc. Bonny (2008) note par exemple à propos du soja que l’écart de 
marge entre une variété GM TH et une variété conventionnelle est difficile à quantifier car les coûts de production 
varient fortement d’une exploitation à l’autre, mais aussi parce que les prix des semences, des herbicides et de 
l’output lui-même ont varié au cours du temps (sur ces variations, voir Gianessi, 2008). 

Pour pourvoir traiter de ces biais inévitables, il est nécessaire de raisonner par rapport à un scénario idéal 
servant de norme, de mesurer ensuite les écarts entre la réalité et la norme et de pouvoir isoler la contribution de 
chaque facteur de production à ces écarts. Dans cette voie, Gouse et al. (2009) proposent de raisonner sur les 
inefficacités des systèmes de production en calculant tout d’abord les écarts entre une frontière efficace des 
possibilités de production matérialisant la production obtenue lorsque tous les facteurs de production sont 
employés de manière optimale (sans gaspillage d'aucune sorte) et la frontière des possibilités de production 
observée. A l’aide d’un modèle économétrique, ils isolent ensuite chaque facteur explicatif des écarts observés 
entre le scénario idéal et le scénario réel. L'application de cette méthode par Gouse et al. (2009) au maïs TH 
cultivé dans trois régions d'Afrique du Sud permet d'obtenir le résultat selon lequel le choix du maïs TH 
augmenterait l'efficacité de la production de 10%, alors que la conclusion aurait été de 85% si le seul critère du 
rendement avait été retenu. 

La référence à la compétitivité des secteurs agricoles qui dépasse la simple productivité aurait pu être utilisée 
pour appréhender l’impact des cultures TH (voir Latruffe, 2010). De même, d’autres critères pourraient être 
retenus (permettant de prendre en compte les coûts et bénéfices externes en particulier - voir Charlier et 
Valceschini, 2010). On passerait alors à une analyse coût-bénéfice des cultures TH qui n'est pas envisagée dans 
les travaux référencés ci-dessous. 
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5.1.1.2. Eléments pris en compte dans le choix d’adoption d'une semence TH et impact de 
l’adoption : facteurs et conséquences pécuniaires 

5.1.1.2.1. Les premières études sur données américaines 

La perspective d’obtenir un profit plus élevé est considéré comme un facteur d’adoption d’une nouvelle 
technologie comme peuvent l’être les VTH. Le profit peut augmenter car la recette totale augmente (à coût total 
inchangé). Le prix de vente de la denrée agricole produite et les rendements sont ici déterminants. Le profit peut 
enfin augmenter parce que le coût total de production baisse (à recette totale inchangée). La modification des 
pratiques et le prix des inputs sont dans cette perspective les éléments décisifs. 

Les facteurs d’adoption rattachés à la recette totale 

Les premières études montrent sans surprise que toute baisse du prix de l’output jouerait comme un frein à 
l’adoption. Le fait cependant que la denrée agricole principale concernée ici, le soja TH, soit utilisée dans la 
consommation animale, et qu’aucun blocage des consommateurs américains n’ait été constaté, ont eu pour 
conséquence de faire disparaître ce point particulier des études sur les facteurs d’adoption. Finger et al. (2009) 
soulignent dans le cas de l’Argentine l’importance de la réaction des consommateurs dans le choix des 
producteurs de se tourner vers la technologie TH OGM : l’existence de consommateurs enclins à consommer 
OGM forme un cadre permettant, à l’évidence, le développement de ce type de culture. 

Côté recette, ce sont donc les rendements qui ont retenu l’attention. Pour Klotz-Ingram et al. (1999), par 
exemple, les deux premières raisons avancées à l'adoption de semence TH sont l'"augmentation des rendements 
grâce à l’amélioration du désherbage" pour 76,3% des adoptants et un coût plus limité des traitements chimiques 
pour 18,9% des adoptants. Les résultats (dont la qualité est limitée par le petit nombre d’observations) des 
premières études (Carpenter et Gianessi, 1999; Klotz-Ingram et al., 1999), se rejoignent pour insister sur le fait 
que l'augmentation des rendements n'est pas toujours constatée. 

Un rapport de l’Economic Research Service de l’USDA (Fernadez-Cornejo et Caswell, 2006) notera, pour 
expliquer que l’augmentation des rendements n’a pas forcément été au rendez-vous des premières expériences, 
que le gène TH n’a pas, initialement, été introduit dans les cultivars aux rendements les plus élevés. Le rapport 
montrera cependant que pour les années 2000 à 2003, la raison principale (avancée par plus de 60% des 
agriculteurs américains quel que soit le type de culture) de se tourner vers des semences TH était l’augmentation 
de rendement, suivie par la recherche d’une flexibilité du travail (mais dans une moindre mesure : pour moins de 
20% des adoptants pour les différents types de culture) et enfin par le coût plus petit des traitements chimiques 
(11% pour le coton et le maïs TH et 17% pour le soja). 

Marra et al. (2002) ont proposé une revue des premières études (en faisant référence à des études de types très 
différents : articles académiques, rapports, groupes d'étude, etc.) montrant l'intérêt des cultures TH et Bt. Leur 
conclusion est que ces cultures permettent généralement (quelques exceptions sont toutefois présentées) un 
profit moyen plus élevé et une utilisation de pesticides plus faible que les cultures conventionnelles. Si la 
méthodologie utilisée peut être questionnée (juxtaposition de différentes études avec présentation des valeurs 
minimales et des valeurs maximales observées et calcul de la moyenne sans se soucier de l’homogénéité 
méthodologique des différents travaux), l'attention portée à la profitabilité et à l'utilisation d'intrants chimiques est 
à souligner. Ce sont en effet les critères ayant retenu l'attention de cette première génération d'études. 

Les facteurs d’adoption rattachés au coût total 

Les études de Carpenter et Gianessi (1999) et Klotz-Ingram et al. (1999) montrent que les gains en termes de 
coût du contrôle des adventices seraient appréciables. 

Tout d’abord, une flexibilité dans la mise en œuvre du contrôle des adventices serait à mettre à l’actif des 
cultures TH du fait de l’utilisation d’un seul herbicide et d’une technique d’application plus aisée, avec une 
période de traitement plus longue et une moindre rémanence dans le temps. Cette gestion plus facile des 
adventices se traduit en un coût de production plus faible. Cette idée est largement développée dans les 
premières études (voir Bonny, 2002, qui analyse les premières revues de littérature). Gianessi (2008) indique par 
exemple qu’au début des années 1990 aux Etats-Unis, avant l’introduction des OGM TH, 23% des surfaces 
plantées en soja étaient traitées avec plus de quatre herbicides différents (et 28% avec plus de trois). 
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Encadré 5-1. L’article de Fernandez-Cornejo et al. 2002 
 
Dans ce premier groupe de travaux, l’article de Fernandez-Cornejo et al. (2002) se dégage comme un article 
important tant du point de vue du questionnement que de la méthodologie utilisée (voir aussi les deux rapports pour 
l’USDA : Fernandez-Cornejo et McBride, 2002; Fernandez-Cornejo et Caswell, 2006). Dans cette étude, les auteurs 
utilisent les données de l'enquête ARMS de l'USDA pour l'année 1997 concernant le soja TH et proposent une 
étude économétrique basée sur un modèle de maximisation du profit afin de mettre en évidence les variables 
significatives pour la décision d'adopter la technologie TH. Les variables explicatives envisagées sont très diverses : 
la taille de l'exploitation, le niveau d'éducation de l'exploitant, le prix des semences, la pratique de labour, etc. Les 
résultats de l’étude montrent que les rendements sont positivement mais faiblement affectés par l'adoption de 
semences TH et que l’impact de celle-ci sur le profit n'est pas significatif. Une question apparaît alors centrale suite 
à ces conclusions : comment expliquer l'adoption large et croissante de la technologie TH si celle-ci n’a que peu 
d’impact sur les rendements et qu’aucun impact significatif sur les profits n’est révélé ? 

Fernandez-Cornejo et al. (2002) montrent que la substitution du glyphosate aux autres désherbants peut être 
expliquée par un double phénomène : l’adoption de la technologie TH d’une part, et la baisse du prix de ce 
désherbant par rapport aux prix des autres d’autre part. Ce dernier argument touche à la diminution du coût total 
de production via la baisse du prix du traitement phytosanitaire. Le brevet protégeant le glyphosate est arrivé à 
échéance en 2000 aux Etats-Unis, autorisant la production de génériques qui s’est accompagnée d’une baisse 
de 40% du prix de ce désherbant entre 1999 et 2005 (Gianessi, 2008). Bonny (2002, 2008) note cependant que 
la réaction des firmes de l’agrochimie a été de baisser les prix des autres désherbants (voir section 5.1.2.4), 
baisses comprises entre 20 et 40% selon Gianessi, 2008, de sorte que la réduction des coûts des traitements 
(Sonka, 2003) a bénéficié à l’ensemble des producteurs (de soja dans les études de l’auteur). En reprenant les 
données de Gianessi (2008), nous pouvons conclure que le prix relatif du glyphosate par rapport aux prix des 
autres herbicides a baissé, favorisant ainsi l’adoption des semences TH. 

Le coût total n’est cependant pas résumé par le seul coût de l’intrant chimique. Bonny (2002, 2008) souligne qu’il 
est nécessaire de prendre en compte le coût de la semence GM comparativement au coût des semences 
conventionnelles (voir section 5.1.2.4). Le surcoût de la semence GM qui apparaît ici joue comme un frein à 
l’adoption. A titre d’exemple, les résultats du questionnaire sur les raisons de l’adoption par les cultivateurs de 
soja dans l’Etat du Delaware utilisé par Bernard et al. (2004b) montrent que ce surcoût constitue un frein pour 
65,5% des non-adoptants.  

Si la littérature a ainsi été orientée sur l’explication d’un paradoxe : forte adoption des semences TH dans une 
situation où l’augmentation des rendements n’est pas très forte, voire inexistante (voir Kaphengst et al., 2011 
pour une étude récente), notons que ce paradoxe semble propre à la culture du soja et qu’il n’a pas été révélé 
pour certains couples soja-pays comme l’Argentine (Kaphengst et al., 2011) et la Roumanie (Brookes, 2005), 
constate ainsi l’augmentation des rendements et de la profitabilité pour cette culture du fait de l’amélioration 
notable que la technologie TH représente dans le contrôle des mauvaises herbes par rapport à ce qui était 
pratiqué jusque-là avec des semences conventionnelles). Brookes et Barfoot (2008) soulignent d’autre part que 
l’augmentation du revenu des agriculteurs a été constatée dans le cas du coton TH (Fernandez-Cornejo et 
Caswell, 2006) du colza TH (voir aussi pour cette culture Gusta et al., 2011, qui font état des premières études 
sur le colza ayant des conclusions allant dans ce sens au Canada), ainsi que dans le cas du maïs TH. Ces 
conclusions sont réitérées par Brookes et Barfoot (2009). L’annexe 1 des auteurs permettant de décomposer 
l’augmentation du revenu des agriculteurs montre que dans le cas des Etats-Unis pour le soja, maïs et coton TH, 
l’augmentation du revenu n’est pas expliquée par l’augmentation des rendements mais par la baisse des coûts 
de production. La baisse des coûts de production ainsi que l’augmentation des rendements expliqueraient par 
contre l’augmentation du revenu des agriculteurs américains (comme canadiens) cultivant le colza TH. Le rapport 
de Fernadez Cornejo et Caswell (2006) souligne quant à lui l’augmentation des rendements dans le cas du coton 
TH (utilisant des données de 2002). 

5.1.1.2.2. Etudes récentes sur données américaines 

Les études récentes ont répondu au problème central soulevé initialement par Fernandez-Cornejo et al. (2002) 
en essayant d’amener des résultats plus fins sur la comparaison des rendements et de la profitabilité des cultures 
TH et conventionnelles. Elles remettent ensuite en cause l’idée d’une baisse incontestable des coûts de la 
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gestion des adventices suite à l’apparition de mauvaises herbes résistantes aux herbicides utilisés avec les VTH 
transgéniques.  

Rendements et coût 

Dans une revue de la littérature récente, Gianessi (2008) fait état de la baisse des coûts et de l’augmentation des 
rendements en distinguant les résultats dans les cas du soja, du maïs et du coton. Bernard et al. (2004a, b) 
montrent, à partir d'une étude économétrique sur des données de 1999 concernant les cultivateurs de soja de 
l'Etat du Delaware, une diminution du coût du contrôle des adventices suite à l'adoption de semences TH (seuil 
de 5%) et, dans une moindre mesure, une augmentation des rendements (seuil de 10%). Toutefois, la baisse 
significative des coûts observée pour le contrôle des adventices révélée par cette étude et la mauvaise qualité du 
modèle expliquant la variation des rendements (R² faible) montrent qu’une explication possible de la forte 
adoption des cultures TH (pour le soja au moins) serait à rechercher non pas dans la volonté qu’auraient les 
agriculteurs d'obtenir des rendements plus importants mais dans la facilité du contrôle des adventices 
qu’autoriseraient les cultures TH. 

Gusta et al. (2011) ont étudié l’impact de l’adoption du colza TH (Clearfield®, Liberty Link® et Roundup Ready®) 
au Canada (Alberta, Saskatchewan et Manitoba) à partir d’un échantillon de 571 agriculteurs. Leurs résultats 
principaux montrent que pour 60,3% des répondants l’adoption du colza TH a facilité la gestion des mauvaises 
herbes et que la gestion de la résistance des mauvaises herbes aux herbicides est la même suite à l’adoption 
pour 43,8% (plus difficile pour 23,4%). Le coût de contrôle des repousses de colza serait resté constant de 1996 
à 2006 pour 73% des agriculteurs interrogés. L’étude montre qu’en moyenne, les recommandations de rotation 
des cultures (semer une fois du colza tous les 4 ans sur une parcelle) ne sont pas respectées : les agriculteurs 
enquêtés sèment en moyenne du colza tous les 3,5 ans. Les auteurs estiment que ce résultat tendrait à montrer 
que le colza n’est pas problématique pour les profits réalisés avec les cultures qui suivent. Dans la même 
perspective, les auteurs ont essayé d’évaluer, dans une initiative originale, le bénéfice du colza TH pour l’année 
qui suit immédiatement celle de la culture de la VTH. Ce bénéfice, qui est rapporté par 44% des répondants, 
serait dû à l’amélioration de la gestion des adventices en � + 1 dans les champs ayant été ensemencés en colza 
TH en �. Les économies estimées varient en fonction de l’herbicide (le Roundup® est rapporté comme le plus 
performant de ce point de vue) mais montrent que les études qui ignorent cette "externalité" dans le temps sous-
estiment le revenu procuré par le colza TH. Pour les auteurs de cette étude, le bénéfice de cette "externalité" 
représenterait entre 19% et 28% du bénéfice net total de la nouvelle technologie. 

La baisse des coûts remise en question par les mauvaises herbes résistantes aux herbicides 

Le problème de l’apparition d’adventices résistantes au glyphosate ou autres désherbants a rapidement été 
soulevé dans une littérature récente (voir Chapitre 3, section 3.2). Ce problème est considéré à travers la 
difficulté qu'il pose pour les agriculteurs dans le contrôle des adventices (alors qu’il il aurait pu être considéré 
comme un problème environnemental). Il est vu comme l’origine de réduction des bénéfices (Hurley et al., 
2009b), ou encore comme nécessitant un changement des pratiques dans la gestion des adventices afin 
d'envisager le développement des cultures TH à long terme ayant recours à la mécanisation et à l’introduction de 
nouveaux herbicides (Duke et Powles 2008). 

Benbrook (2009) recense les 5 pratiques suivantes qui ont été développées pour faire face aux mauvaises 
herbes résistantes aux herbicides : application d’herbicides additionnels, augmentation des taux d’application de 
l’herbicide utilisé avec la semence TH, augmentation du nombre d’applications, labour, désherbage manuel. Pour 
Benbrook (2009), ceci occasionne une augmentation du coût de production, résultat permettant à l’auteur de 
pronostiquer une baisse des surfaces cultivées en HT. 

Hurley et al. montrent à la suite d'une enquête (Hurley et al. (2009), en coopération avec Monsanto) que 59% des 
cultivateurs de coton, 54% des cultivateurs de soja, et 48% des cultivateurs de maïs interrogés se disent 
concernés par ce problème.  

Dans un article récent, Frisvold et Reeves (2010) font une revue de la littérature agro-économique sur ce point, 
qui montre que ce problème de résistance aux herbicides des mauvaises herbes est suffisamment important pour 
que la question de la pérennité de la technologie VTH GM soit posée. 

L’étude de Gusta et al. (2011) sur le colza au Canada montre a contrario que la résistance des mauvaises herbes 
aux herbicides n’est pas devenue un problème pour les agriculteurs (seuls 23,4% des agriculteurs enquêtés font 



338               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides" 

état de difficultés accrues).Un discours très optimiste existe aussi à l'égard du problème des mauvaises herbes 
résistantes aux herbicides, pointant l'innovation en matière d'herbicide et de semences TH comme une solution 
(Green et al., 2008). 

5.1.1.2.3. Propos d’étape 

Quels sont les enseignements que l’on peut tirer de cette première série de travaux sur les facteurs d’adoption et 
l’impact des OGM TH ? 

• L’augmentation des rendements suite à l’adoption n’est pas forcément constatée, surtout dans les 
premières études. Cette conclusion cependant est sensible au type de culture et à l’aire géographique 
considérée. 
 

• Le surcoût des semences OGM TH est un frein à l’adoption. 
•  

• L’attitude des consommateurs n’a pas vraiment été perçue par les agriculteurs comme une variable sensible 
pour la maximisation du profit1. 

•  

• Les études s’accordent pour souligner les économies de coûts du contrôle des adventices engendrées par 
l’adoption des OGM TH du fait d’une plus grande flexibilité dans le travail (moins de passages d’herbicides, 
et passage en post-levée) et d’une baisse du prix des herbicides. 

•  

• Ces économies sont remises en cause dans certaines études récentes du fait de l’apparition de mauvaises 
herbes résistantes à l’herbicide associé aux semences TH. 

5.1.1.3. Facteurs d’adoption non pécuniaires et changements des pratiques 

Pour expliquer l’engouement pour les cultures TH (le constat de la forte augmentation des surfaces plantées 
d’OGM TH étant maintenu), les études ont essayé de mesurer l'impact d'autres critères que le seul rendement et 
l’économie de coût, critères dits "non pécuniaires", dans la décision des agriculteurs d'adopter une semence TH. 
Ces facteurs sont a priori assez hétérogènes. Ils peuvent tout d’abord concerner des caractéristiques des 
exploitations agricoles concernées : la taille de l’exploitation, l’âge de l’exploitant, etc. Ils peuvent être des 
caractéristiques qui différencient les agriculteurs par rapport à l’adoption. Lorsque ceux-ci sont averses à l’égard 
du risque, toutes les caractéristiques de l’adoption qui les assureraient implicitement contre le risque de perte 
peuvent être considérées comme une autre série de facteurs non pécuniaires à l’adoption. Nous avons pu dans 
la section 5.1.1.2 insister sur la meilleure gestion des adventices qui serait autorisée, au moins pour les 
premières études, par l’adoption des OGM TH. Un changement qualitatif du type de travail apparaîtrait ainsi. 
Dans ce cadre, les études ont essayé de savoir si ce changement était lié avec l’adoption du non-labour. Enfin, 
un corolaire de l’amélioration de la gestion des adventices est un gain de temps pour les agriculteurs. Or le temps 
concerné ici peut être celui de l’agriculteur ou du ménage agricole et n’est donc pas rémunéré, sortant donc du 
cadre strict de la fonction de profit. Cette économie de temps qui peut être un facteur explicatif de l’adoption de 
semence TH sera ainsi ici considérée au titre des facteurs non pécuniaires.  

5.1.1.3.1 Les caractéristiques des exploitations agricoles adoptantes 

La taille de l’exploitation 

Les résultats concernant le facteur "taille de l’exploitation" ne sont pas identiques selon le type de culture 
envisagé2. Fernandez-Cornejo et McBridge (2002) montreront que la taille de l’exploitation est facteur explicatif 
de l’adoption du maïs TH, mais n’apparait pas significatif dans le cas du soja TH. L’explication portée à ce 
constat pointe la différence des taux d’adoption (moins grand dans le cas du maïs TH). Bernard et al. (2004a, b) 
trouvent ensuite que la taille de l'exploitation constitue une variable qui affecte de manière positive la probabilité 
d'adoption du soja TH (seuil de 5%). 

                                                           
1 Rappelons que ces études concernent pour l’essentiel l’agriculture nord-américaine. 
2 Dans le cas du soja TH cultivé en Argentine, un effet taille de l’exploitation semble à l’œuvre et distingue les premiers agriculteurs 
adoptants des adoptants plus récents. Voir Encadré 5-2 plus bas 
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Le niveau d’éducation 

Le même constat que pour la taille de l’exploitation est avancé pour le facteur "éducation" par Fernandez-Cornejo 
et McBridge (2002), alors que le facteur "expérience professionnelle" affectera positivement l’adoption du maïs 
comme du soja TH.  

Les travaux de Bernard et al. (2004a, b) montrent que le niveau d’éducation influencerait positivement le 
rendement des cultures TH (seuil de 1%) et la baisse des coûts (seuil de 10%). L'utilisation des nouvelles 
techniques informatiques de communication (NTIC) constitue aussi une variable affectant de manière positive la 
probabilité d'adoption du soja TH (seuil de 5%). Il est important de noter cependant que l’étude ne concerne 
qu'un seul type de culture (soja) et qu'un seul Etat3. L'échantillon sur lequel elle se base est petit (116 points) 
comparé aux échantillons des autres études et il a été construit à partir des réponses des agriculteurs à un 
questionnaire des auteurs. Enfin, un biais (qualifié de "léger") est repéré par les auteurs en faveur de la 
représentation des grandes exploitations dans leur échantillon. 

5.1.1.3.2. Facteurs permettant une meilleure gestion des risques 

Dans un rapport pour le Center for Integrated Pest Management (commande de Monsanto) construit à partir 
d'une enquête statistique portant sur des données de 2003, Marra et al. (2004) montrent qu'à côté de facteurs 
renvoyant à la profitabilité, des facteurs non pécuniaires comme la sécurité des travailleurs, l'impact sur 
l'environnement (moindre toxicité et moindre persistance du glyphosate), ainsi que des facteurs de flexibilité 
(travail du sol minimal, utilisation moindre des machines, etc.) sont pris en compte dans le choix de la technologie 
TH par les producteurs de soja américains. 

Plus récemment, une étude de Hurley et al. (2009) montre (à partir d'une enquête téléphonique auprès 
d'agriculteurs américains utilisant des semences TH coton, soja, maïs ; 22 Etats, 1205 réponses) que la 
protection contre les pertes de rendement et la qualité du contrôle des adventices apparaissent comme deux 
facteurs explicatifs dominants, suivis par des considérations de santé et des considérations environnementales, 
alors que l’attention aux coûts vient en troisième position. 

Bonny (2002, 2008) note que la flexibilité d’utilisation des herbicides complémentaires aux semences TH se 
traduit en sécurité économique dans la gestion du désherbage : une plus longue période de possibilité de 
réalisation de traitement diminue le risque d’intervenir trop tard lorsque les conditions météorologiques 
empêchent de traiter à la période adéquate (Bullock et Nitsi, 2001). La possibilité d’application en post-levée 
permet aussi à l’agriculteur d’attendre de connaître le niveau du problème des adventices et de prendre une 
décision de désherbage la plus adéquate (Hennessy et Saak, 2003).  

Fernadez-Cornejo et McBridge (2002) montrent que l’adoption de contrat, qui sécurise le débouché pour la 
production, le prix, et donne accès à une expertise et une information, apparaît comme un moyen de gérer le 
risque. La présence de tels contrats affecte positivement l’adoption du soja TH, sans jouer de rôle particulier dans 
l’adoption de maïs TH. 

Les conclusions des études auxquelles il a été fait référence jusque-là dans la présente section ont été tirées à 
partir de données d’exploitations agricoles qui pratiquent déjà les cultures GM TH. Un autre type d’étude propose 
à travers un questionnaire de placer des agriculteurs d’une aire géographique n’ayant pas adopté les cultures 
GM TH dans la situation d’adoptants potentiels et de recenser les facteurs favorisant à leurs yeux l’adoption. 
Dans une étude menée en Suisse, Schweiger (2010) fait ainsi état de quatre facteurs statistiquement significatifs 
pour l’adoption potentielle du maïs TH ou du colza TH : la part de maïs dans les terres, le revenu de l’agriculteur, 
la charge de travail estimée au champ plus réduite et l’adoption d’OGM TH par les voisins. L’auteur insiste sur ce 
dernier facteur pour souligner l’importance manifeste de "l’environnement social" dans le choix d’adoption des 
producteurs. Le risque de se retrouver comme adoptant isolé serait ainsi un frein à l’adoption. Une autre 
interprétation pourrait être que les agriculteurs anticipent les coûts de la mise en œuvre de la coexistence. Ceux-
ci ne sont pas certains, mais dépendent en grande partie du type de culture développé sur les exploitations 
voisines. Cette interprétation n’est pas envisagée dans l’article et rien ne permet de l’affiner (l’environnement 
réglementaire européen n’est pas pris en compte par l’auteur).  
                                                           
3 Gianessi (2008) note que l’Etat du Delaware n’était pas pris en compte dans l’enquête ARMS 1997 utilisée par Fernandez-Cornejo et al. 
(2002). 
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5.1.1.3.3. La relation entre adoption de culture TH et adoption d'un travail du sol minimal 

Les études essayant d’expliquer le choix des semences TH sur des bases plus qualitatives qu’en faisant 
référence aux rendements, profits, etc., considèrent que l’adoption de semence TH constitue un changement 
technologique (désherbant différent, pratiques de travail du sol éventuellement différentes, etc.). Sur cette base, 
le but des études est de savoir si ce changement technologique est lié (corrélation simple) avec d'autres 
changements technologiques, voire, s'il engendre et/ou s'il est engendré (causalité) par d'autres changements 
technologiques. 

L’"autre technologie" principalement étudiée est le non-labour (conservative tillage). Le lien entre la technologie 
TH et le "travail du sol simplifié" se trouve dans le contrôle des adventices : un contrôle plus aisé par l’adoption 
de la technologie TH permettrait de se tourner vers une simplification du travail du sol, ou encore, l’incitation à 
adopter le non-labour dans certaines régions des Etats-Unis où l’érosion forte favoriserait l’adoption de semences 
TH (régions qualifiées de HEL pour "highly erodible land"). 

La question "simple corrélation ou causalité" a un enjeu tout à fait important d’un point de vue économique : si 
l'adoption de semence TH implique l'adoption du non-labour parce qu'elle offre une autre manière de contrôler les 
adventices, alors elle participe indirectement : à la lutte contre l'érosion des sols, à l'amélioration de l’infiltration 
de l’eau dans les sols, au maintien de la fertilité, à la séquestration du carbone, à la baisse de la consommation 
de certains inputs (travail, essence, machines), etc. En bref, l’adoption d’une technologie TH aurait des enjeux 
environnementaux (ici positifs, voir Brookes et Barfoot, 2008, 2010) indirects représentés en analyse économique 
par le concept d’"effets externes" positifs. En outre, si ces enjeux environnementaux sont pris en compte dans la 
décision d’adoption, la question des autres facteurs explicatifs de l'adoption d'une semence TH se retrouverait 
posée de manière connexe. Notons cependant que cette orientation vers le non-labour (Bernard et al., 2004a, b) 
préexistait à l’introduction des VTH GM. 

Dans une étude économétrique utilisant des données de seize Etats américains producteurs de coton TH (64 
points par année et par Etat4) sur la période 1997-20025, Frisvold et al. (2009) ont apprécié la dépendance (ou 
l’indépendance) de l’adoption de semences TH et de l’adoption du non-labour. Ils s’inscrivent dans une littérature 
qui jusque-là n’avait envisagé la question de la corrélation des deux technologies que dans le cadre de données 
en coupe pour plusieurs Etats américains ou de série temporelle pour un Etat américain. 

Le modèle développé se présente comme un système à deux équations simultanées permettant de tester 
l’hypothèse que la diffusion d’une technologie peut influencer la diffusion de l’autre technologie. Une configuration 
particulière des paramètres structurels (à estimer à partir des données) correspond à l’indépendance des 
développements des deux technologies, semences TH et non-labour. Le test statistique rejettera cette hypothèse 
(au seuil de 0,1%) de sorte que l’hypothèse de la corrélation des diffusions des deux technologies sera retenue : 
le paramètre de régression associé à la variable non-labour dans l’équation explicative de l’adoption du coton TH 
est positive et significative (au seuil de 0,1%) et le paramètre de régression associé à la variable coton TH dans 
l’équation explicative de l’adoption du coton TH est elle aussi positive et significative (au seuil de 0,1%). Frisvold 
et al. (2009) retrouvent ainsi le résultat de la complémentarité des deux technologies mis en avant par la 
littérature économique dans des contextes méthodologiques différents (et plus simples) : en explorant des 
données en coupe pour plusieurs Etats américains ou des séries temporelles pour un Etat américain (voir Trigo 
et Cap, 2003, et les références citées par Frisvold et al., 2009, p. 250). 

Le cadre formel retenu permet aussi aux auteurs d’explorer la causalité de l'adoption d'une technologie sur 
l'adoption de l'autre technologie. Sur ce point, leurs résultats montrent tout d’abord que l'hypothèse selon laquelle 
la variable "adoption de la semence TH" est une exogène dans l'équation de "l'adoption du non labour" est 
rejetée. Le choix d’une semence TH n’est donc pas une variable explicative significative de l'adoption d'un travail 
du sol minimal dans le cadre d’étude retenu par les auteurs. Les résultats montrent ensuite que l'hypothèse selon 
laquelle la variable adoption du non-labour est une exogène dans l'équation de "l'adoption de la semence TH" est 
acceptée (au seuil de 5%). L'adoption du non-labour est donc une variable explicative significative du choix de 
l'adoption d'une semence TH, toujours dans le cadre d’étude retenu par les auteurs. 

                                                           
4 Les données utilisées sont celles du Conservation Technology Information Center’s (CTIC) et d’autres sources. 
5 Les auteurs pointent un problème de données manquantes pour les années 1999 et 2001. 
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L’étude de Frisvold et al. (2009) met en avant d’autres résultats. Le prix de l'output (coton) influence positivement 
l'adoption des deux technologies mais ne peut être considéré comme une variable significative que pour 
l'adoption de la semence TH. Le prix relatif du glyphosate par rapport aux prix des autres herbicides influence 
positivement l'adoption des deux technologies (conformément à l'intuition), mais n'est cependant pas significatif. 
Le % de la surface plantée effectivement moissonnée (permettant de prendre en compte le risque économique) 
influence positivement et significativement l'adoption de semence coton TH. Enfin, la présence de zone HEL où 
des incitations réglementaires à la pratique du non-labour existent a un impact positif et significatif sur l'adoption 
de cette technologie. 

Barnejee et al. (2009) ont aussi proposé une étude de la dépendance/indépendance de l’adoption de semences 
TH et de l’adoption d’un travail du sol minimal avec une approche différente de celle de Frisvold et al. (2009), 
utilisant des données en coupe concernant tous les producteurs de coton faisant plus de 1000 $ de recette avec 
cette culture pour l’année 2003 (utilisation de la base de données ARMS de l’USDA, 1253 points). Leurs résultats 
montrent que l’adoption d'une semence TH n'est pas une variable significative de l'adoption du non-labour et que 
réciproquement, l'adoption du non-labour n'est pas une variable significative de l'adoption d'une semence TH. La 
différence des résultats peut provenir de l’échantillon utilisé pour l’étude comme de la méthodologie : en effet, 
Barnejee et al. (2009) considèrent des données en coupe de sorte qu’ils placent le choix d’adoption des 
technologies à un moment donné du temps, alors que Frisvold et al. (2009) considèrent ce choix non seulement 
dans l’espace mais aussi dans le temps. 

Ces études étant récentes, il est probable que d’autres recherches considérant d’autres zones géographiques 
et/ou d’autres VTH GM soient publiées à l’avenir sur cette thématique de la causalité. Gusta et al. (2011) 
abordent cette question pour le cas du colza au Canada. Les auteurs constatent la corrélation forte entre 
semences TH et non-labour mais n’envisagent pas la question de la causalité, remarquant simplement que ces 
technologie ont "co-évolué". Notons enfin que même si les OGM TH ne sont pas cultivés en France, la 
problématique de la corrélation entre VTH et non-labour peut y être tout à fait intéressante, dans la mesure où la 
pratique de non-labour y est en expansion (Agreste Primeur, 2008, voir Annexe du chapitre 3). Elle concerne 1/3 
des cultures annuelles en 2006 (alors qu’elle ne concernait que 21% des surfaces en 2001). Pour le blé dur, le 
non-labour représente 58% des surfaces cultivées dès 2001 (mais ne progresse pas entre 2001 et 2006). 
Agreste Primeur (2008) note qu’il est plus adopté dans les grandes exploitations (de plus de 400 hectares) et qu’il 
est plus propice à la rotation des cultures. Enfin, qu’il rend le problème de la gestion des mauvaises herbes tout à 
fait sensible. Celle-ci se traduit par un recours accru aux herbicides (0,3 passage supplémentaire avec un 
herbicide par rapport aux agriculteurs labourant les sols en moyenne et pour toutes cultures confondues) plutôt 
qu’à un désherbage mécanique (légèrement plus observé pour les cultures annuelles en non-labour, avec un peu 
plus de 7% en 2006, que pour les mêmes cultures avec labour). 

5.1.1.3.4. La distinction du travail à la ferme et du travail en dehors de la ferme 

Dans sa revue de littérature distinguant les cas du soja, du maïs et du coton, Gianessi (2008) insiste dans 
chaque cas sur la modification des pratiques culturales en montrant comment celles-ci se traduisent par des 
économies de temps pour l’agriculteur. Pigott et Marra (2008) reprennent cette idée d’économie de temps et 
proposent de considérer théoriquement le problème de l’adoption des OGM TH grâce à la maximisation de 
l’utilité de l’agriculteur (où ce problème de temps peut apparaître). 

Fernandez-Cornejo et al. (2005) ont tenté de montrer que la flexibilité révélée de la technique TH était un motif 
important dans la décision d’adopter ou pas la technologie. Dans ce cadre, leur travail s’appuie sur l’hypothèse 
selon laquelle une meilleure gestion des adventices autorisée par la technologie TH devrait se traduire par une 
réduction du temps de travail de supervision. Le temps ainsi dégagé peut alors être orienté vers une activité 
extérieure à la ferme (off-farm) de manière à augmenter le revenu du ménage agricole. L’hypothèse se base sur 
une observation de l’USDA montrant qu’en moyenne le revenu des agriculteurs américains ayant fait le choix de 
la technologie TH est supérieur au revenu des agriculteurs restant sur la technologie conventionnelle et que c’est 
la composante non-agricole (off-farm) de ce revenu qui est particulièrement sensible dans cette comparaison 
(Tableau 5-1).  
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Tableau 5-1. Composition du revenu des agriculteurs ayant adopté ou non une VTH 

 Adopters Non adopters Difference 

Household income from farming $/Y 14150 12140 2010 

Off-farm household income $/Y 52903 41340 11563 

Total household income $/Y 67053 53480 13573 

Source USDA, données présentées in Fernandez-Cornejo et al. (2005) concernant les cultivateurs  
américains de soja pour l’année 2000. 

La simple comparaison des revenus moyens ne permet pas cependant d’attribuer les différences observées au 
choix d’adopter la technologie TH. Pour évaluer la part du choix de l’adoption de la technologie TH dans 
l’explication de cette différence de revenu, Fernandez-Cornejo et al. (2005) ont développé un modèle 
économétrique dans lequel les relations testées sont tirées d’un modèle théorique présentant la quantité de 
travail d’un ménage d’agriculteurs comme la solution d’un programme de maximisation de l’utilité sous 
contraintes de revenu, de temps et de technologie. Les données utilisées sont celles de l’enquête ARMS de 
l’USDA pour l’année 2000 (2258 points en provenance de 17 Etats producteurs de soja). Les résultats montrent 
en particulier que le choix de l’adoption de la technologie TH n’a pas d’incidence significative sur le revenu total 
des cultivateurs de soja, ni sur la composante "agricole" de celui-ci. En revanche, elle influence positivement et 
de manière significative la composante "non agricole" du revenu des agriculteurs. L’élasticité du revenu "non-
agricole" avec la probabilité d’adoption du soja TH est évalué à +0,843 (et +0,643 pour le revenu total). Ce qui 
signifie que si la probabilité d’adoption augmente de 10%, le revenu "non agricole" augmente de 8,4%. Entre 
autres résultats, les auteurs ont montré que le revenu non agricole des cultivateurs de soja augmente avec la 
taille de l’exploitation (mesurée par la surface cultivée) jusqu’à un certain point (se situant au-dessus de la taille 
moyenne de l’échantillon) pour décroître ensuite. 

Gardner et al. (2009) ont affiné cette idée en travaillant directement sur la quantité de travail des ménages 
d’agriculteurs dégagée suite à l’adoption de la technologie TH et en faisant attention notamment à l’adoption 
d’une technologie de non-labour. L’étude économétrique est construite à partir de l’enquête ARMS de l’USDA 
(années 2001, 2002 et 2003). En considérant que le temps de travail des ménages correspond au temps de 
travail non payé, les résultats montrent en particulier que l’adoption du soja TH engendre une réduction du travail 
de 14,5% (statistiquement significative). De même, l’adoption d’une technique de non-labour par les cultivateurs 
de soja TH engendre une réduction de 37,5% du travail (statistiquement significative). 

Ces résultats récents montrent l’intérêt économique de l’économie de temps révélée au titre des "critères non 
pécuniaires" dans la décision d’adoption des semences TH par les études précédentes. Cette économie de 
temps de travail (que ce travail soit payé ou pas) peut aussi être interprétée comme une augmentation de la 
compétitivité (voir le rapport OCDE rédigé par Latruffe, 2010) du secteur agricole considéré, sans qu’il soit 
nécessaire de la traduire en termes de revenu pour l’agriculteur. Aucun des travaux cités cependant ne 
l’envisage explicitement sous cet angle important.  

5.1.1.3.5 Les considérations environnementales 

Les considérations environnementales sont particulières. Si elles sont à juste titre non pécuniaires (en tant 
qu’externalités, les atteintes à l’environnement ne sont pas d’emblée évaluées en termes monétaires et 
n’apparaissent pas dans la fonction de profit de l’agriculteur), elles ne sont pas forcément des facteurs explicatifs 
de l’adoption (sauf à considérer que tous les agriculteurs soient attentifs à la préservation de l’environnement). 
C’est donc sans surprise que les considérations environnementales dans le choix de cultures TH apparaissent 
comme marginales dans les premières études (elles seraient importantes pour seulement 0,9% des adoptants 
chez Klotz-Ingram et al., 1999). Cependant, l’impact environnemental de l’adoption des cultures TH a surtout été 
appréhendé à travers l’impact du glyphosate (voir chapitre 4). Or le débat naissant présenté dans la section 
5.1.1.2 à propos du développement de mauvaises herbes résistantes aux herbicides a des implications 
immédiates sur les quantités d’herbicides utilisées, problème intéressant directement les agriculteurs. 

Les premières études réalisées sur les conséquences de l’adoption des semences TH ont rapidement conclu 
qu’un des effets notoires consistait en la baisse des quantités d’herbicide épandues (Fernandez-Cornejo et al., 
2002; Fernadez-Cornejo et Caswell, 2006; Kleter et al., 2007) et en la substitution d’un herbicide moins toxique et 
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moins permanent dans l’environnement à des herbicides plus problématiques de ces points de vue. Bonny (2002, 
2008) souligne cependant la difficulté de conclure en la moindre toxicité lorsque celle-ci est appréciée à partir de 
plusieurs aspects qui devraient être synthétisés dans un indice qui n’est pas élaboré pour tous les herbicides.  

En reprenant les données de l’USDA, Benbrook (2009) souligne que le taux d’application par an du glyphosate a 
triplé pour le coton depuis 1996, doublé pour le soja et augmenté de 39% pour le maïs. En termes de poids, 
l’augmentation moyenne annuelle du glyphosate appliqué sur le coton TH est de 18,2%, 9,8% pour le soja TH et 
4,3% pour le maïs TH. Inversement, Benbrook (2009) note que les quantités moyennes d’herbicides appliquées 
par hectare sur les cultures conventionnelles correspondantes n’ont cessé de baissé depuis 1996. Ceci est 
attribué par l’auteur à la mise au point de nouveaux matières actives plus efficaces. Notons que la simple 
comparaison des quantités trouve ici ses limites et que l’utilisation d’indice de toxicité trouve toute son 
importance. En utilisant un tel indice, l’indice EIQ (Environmental Impact Quotient), Kleter et al. (2007) concluront 
à partir d’une revue de la littérature à la diminution de l’impact environnemental des cultures GM TH. Dans une 
autre revue de la littérature traitant de la question de la diminution de l’emploi des herbicides suite à l’adoption 
d’OGM où la question de ces indicateurs de toxicité est centrale, Bonny (2008) conclut que le soja TH aux Etats-
Unis est un peu plus consommateur d’herbicide que le soja conventionnel, alors que c’est l’inverse pour le maïs 
TH. L’utilisation d’un indice pour tenir compte des impacts environnementaux et toxicologiques lui permet de 
montrer que la toxicité globale des herbicides utilisés pour le soja a diminué avec la diffusion des cultures GM TH 
jusqu’en 2001, pour remonter ensuite. Une tendance à la baisse à partir de 1997 est par contre rapportée pour le 
cas du maïs. 

5.1.1.3.6. Propos d’étape 

Quels sont les enseignements que l’on peut tirer de cette deuxième série de travaux sur les facteurs d’adoption 
et l’impact des OGM TH ? 

• La taille de l’exploitation impacte différemment la décision d’adoption en fonction du type de culture 
considéré. 

•  

• Des résultats contradictoires ressortent aussi pour le niveau d’éducation. L’expérience professionnelle et la 
capacité à utiliser les NTIC semblent être de meilleures variables explicatives. 

•  

• Les facteurs ayant trait à la gestion des risques ne doivent pas être sous-estimés. Ces risques sont 
cependant de nature très différentes : dans la gestion des adventices, dans l’évolution des prix, 
l’environnement social… 

•  

• Les études s’accordent pour mettre en avant une corrélation entre adoption de VTH et adoption d’un travail 
simplifié du sol. Ce résultat semble insensible au type de culture. La causalité de l’adoption d’une 
technologie sur l’adoption de l’autre n’est par contre pas fermement établie. 

•  

• De même, l’accent mis sur l’économie de temps de travail semble unanime. Le temps de travail économisé 
peut être utilisé en-dehors de l’exploitation agricole pour obtenir un revenu supplémentaire. 

•  

• Les premières études se sont accordées pour souligner la baisse en quantité des herbicides ainsi que leur 
moindre toxicité suite à l’adoption de semences GM TH. Les analyses récentes montrent cependant que les 
quantités utilisées sont à la hausse, alors que les conclusions sur la toxicité au final des épandages restent 
pour l’instant controversées.  

 

 
Encadré 5-2. Les facteurs d’adoption du soja TH en Argentine 
 

La période d’introduction du soja TH (comme des autres OGM) en Argentine a été d’une manière générale une 
période de grands changements pour l’agriculture de ce pays (Trigo et Cap, 2003). L’intensification de l’agriculture et 
l’augmentation des surfaces cultivées en céréale au détriment de celle dédiées à l’élevage est une caractéristique des 
années 1990 dans l’économie argentine. L’ouverture de cette économie et la politique menée de déréglementation 
ont engendré une baisse du coût du capital qui a accompagné le développement du non-labour. La tendance à la 
baisse de la population employée dans le secteur agricole s’est retournée, et l’accroissement de la productivité 
apparente du travail a pu être constatée dans ce secteur. 
 

A son introduction en 1996, le soja TH représente moins de 1% de la surface totale cultivée en soja. Sept années 
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suffiront pour atteindre la part de 90% (15 ans ont été nécessaires aux Etats-Unis pour atteindre le même résultat). 
Pour Trigo et Cap (2003), la raison principale de ce développement est la baisse des coûts de production (estimée à 
20 $ par hectare) engendrée par une meilleure gestion des mauvaises herbes. Les dépenses en énergie sont ici 
principalement visées, ainsi que la baisse du coût de l’herbicide. Trigo et Cap (2003) soulignent aussi qu’un facteur 
institutionnel important explicatif de ce développement est le cadre juridique de protection des variétés végétales 
UPOV-78 adopté par l’Argentine, qui ne permet pas la brevetabilité des gènes et des variétés végétales et qui permet 
aux agriculteurs de conserver une partie de leur récolte pour la replanter (un descriptif de l’évolution de la 
réglementation argentine en matière de protection des variétés végétales est donné par Kesan et Gallo, 2005). Ce 
phénomène étant loin d’être marginal (Kesan et Gallo, 2005), la concurrence ainsi introduite sur un marché de type 
oligopolistique a été responsable d’une baisse du prix des semences. A plus long terme, cette situation est interprétée 
comme contre-incitative pour l’innovation, ce qui concerne non seulement les firmes innovatrices mais aussi les 
agriculteurs (Kesan et Gallo, 2005; Lence et Hayes, 2005). 
 

Pour Trigo et Cap (2003), les bénéfices cumulés de l’introduction du soja TH en Argentine reviennent principalement 
aux agriculteurs (Qaim et Traxler, 2005, parviennent au même résultat) : 
 

Adoption of RR soybean—evolution of the distribution of benefits. 

Year 
Benefits to growers (million US$)  Benefits to suppliers (million US$) 

Total benefit 
Costs Production Total Glyphosate Seed Total 

1996 50.22 91.43 141.65 28.89 8.01 36..9 178.54 

1997 95.91 214.86 310.76 47.76 16.71 64.46 375.23 

1998 145.99 306.29 452.27 56.17 24.71 80.89 533.17 

1999 186.06 594.57 780.63 74.62 37.62 112.24 892.87 

2000 214.25 875.18 1,089.43 93.37 49.54 142.92 1,232.35 

2001 234.79 1,469.76 1,704.55 164.27 87.16 251.44 1,955.99 

Total 927.22 3,552.08 4,479.30 465.09 223.75 688.85 5,168.15 

Source : Trigo et Cap (2003). 

Le couplage du soja TH et de la pratique du non-labour s’est développé en Argentine, en particulier dans la Pampas 
où les problèmes d’érosion sont très forts. Brookes et Barfoot (2009) rapportent que la proportion de la production de 
soja se faisant sans labour ou avec un travail de la terre minimal est passée de 34% en 1996 à 90% en 2005. Cette 
conjugaison (facilitée par une baisse du coût du capital spécifique) s’est traduite par une baisse des coûts du travail 
de la terre et par la possibilité de cultiver durant la même année deux céréales (Trigo et Cap, 2003). Pour Brookes et 
Barfoot (2009) une des raisons de l’augmentation du revenu des agriculteurs argentins ayant adopté du soja TH 
provient de cette possibilité. Les auteurs notent qu’en 2007, 30% du soja cultivé était ainsi précédé d’une autre 
céréale alors que cette part n’était que de 8% en 1996. Ceci aurait contribué à une augmentation cumulée des 
revenus comprise entre 1,1 milliard et 4,4 milliards de $ entre 1996 et 2007. 
 

Dans une étude récente, Finger et al. (2009) ont essayé de distinguer les motifs d’adoption des premiers agriculteurs 
adoptant de soja TH (early adopters) en 1996 des motifs d’adoption des agriculteurs ayant adopté le soja TH après 
1996 (late adopters) à partir d’une enquête réalisée dans les régions (partidos) de Pergamino et de Salto au Nord-est 
de Buenos Aires. Leurs résultats montrent tout d’abord que l’âge et l’expérience des agriculteurs ne les distinguent 
pas dans le comportement d’adoption. Les early adopters exploitaient en moyenne 1804 ha, alors que les late 
adopters n’exploitaient en moyenne que 316 ha en 1996. Un effet taille de l’exploitation serait ainsi à l’œuvre. La 
source d’information sur l’opportunité d’adoption utilisée par les early adopter sont les firmes semencières, alors que 
les late adopters utilisent plus les contacts avec des agriculteurs ayant déjà adopté. Les organisations d’agriculteurs 
et les sources institutionnelles n’ont que peu été utilisées dans cette perspective. C’est l’anticipation d’une gestion 
plus simple de la culture et d’un coût des herbicides plus faible qui forme les premiers déterminants de la décision 
d’adoption des early adopters comme des late adopters. La perspective de pouvoir coupler soja TH et non-labour est 
aussi tout à fait essentielle dans le choix d’adoption. Sans surprise, l’anticipation de pouvoir "vendre la production 
sans problème" joue un plus grand rôle dans la décision des late adopters. La perspective de rendements plus élevés 
joue par contre plus dans la décision d’adoption des early adopters. Inversement, les late adopters sont plus sensi-
bles à l’augmentation du prix des loyers de la terre. L’étude montre que certaines variables explicatives sont corré-
lées. C’est le cas en particulier de l’adoption du non-labour et de l’anticipation de la possibilité d’une double moisson 
blé-soja, de la facilitation de la gestion de la culture et de la réduction du coût de l’herbicide, ou encore de l’observa-
tion des avantages chez les voisins et de l’augmentation du prix du loyer de la terre. Enfin, notons que Finger et al. 
(2009) ne font pas état de préoccupation particulière à l’égard de la résistance des mauvaises herbe à l’herbicide. 
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5.1.1.5. La réception des cultures transgéniques et des VTH par les agriculteurs :  
un éclairage sociologique 

Marc Barbier 

Les travaux en sciences sociales sur la réception par les agriculteurs des VTH ou des OGM sont peu nombreux 
en France, ceci par construction, du fait de la quasi absence de cultures transgéniques, tandis que les VTH non 
transgéniques ne sont pas étudiées en tant que telles. Il faut dès lors se reporter à des travaux réalisés ailleurs 
en Europe.  

Ainsi, les travaux sur la propension d’agriculteurs danois à adopter des VTH GM (Lassen and Sandoe, 2009) ont 
montré que celle-ci est loin d’être abordée sous l’angle d’une alternative concernant la seule question de 
l’adoption d’une variété pour sa profitabilité marginale. Dans cette étude, les motivations à l’adoption de ces 
entrepreneurs sont explicitées par des discours mettant en avant très nettement des dimensions de productivité 
(effet direct sur les coûts marginaux), mais il est fait état également de la compatibilité et de l’intégration des VTH 
GM avec les autres activités de l’exploitation, les auteurs soulignent la nécessité d’une approche en termes de 
politique régionale de l’usage de ces variétés tout autant que la prise en compte d’un attachement au "champ 
propre", valeurs manifestant une esthétique du paysage et une qualité de "bon manager" de l’espace. Ces 
travaux comme ceux de Burton (2004) viennent apporter des connaissances importantes sur les valeurs 
symboliques attachées au bon exercice de la profession d’agriculteur dans un régime productiviste. Sans 
nécessairement rejoindre le plaidoyer des tenants d’un post-productivisme en matière de protection intégrée des 
cultures (Ammann, 2008), il s’agit donc de concevoir l’adoption des VTH dans le cadre de ce régime, avec 
l’influence ou la nécessité d’un travail de conseil pour consolider les démarches d’adoption de VTH, comme cela 
a été suggéré à la suite d’un travail de recherche-intervention en Australie (Llewellyn and Pannell, 2009). L’étude 
de la décision d’adoption des VTH dans ce cas, rejoint les travaux standards sur la diffusion des innovations 
(Rogers, 1962) : minorité de primo-adopteurs, effets de la structure relationnelle du milieu professionnel dans la 
diffusion par "contagion" liée aux réseaux de proximité géographique ou de dialogues professionnels, 
disponibilité de la technique et rôle déterminant des médiateurs et conseillers. 

D’autres travaux réalisés au Canada ont porté sur les savoirs des agriculteurs en matière d’évaluation des 
bénéfices et des impacts de colzas TH du point de vue des risques au niveau de la gestion de l’exploitation 
(Mauro and McLachlan, 2008). L’adoption de colza TH est marquée notamment par le fait que les agriculteurs y 
associent une dimension de gestion du risque de flux de gènes et perçoivent la nécessité de gérer la sécurité 
environnementale attendue d’eux sur le plan réglementaire. Ces travaux indiquent (1) l’importance de 
l’information apportée en matière d’évaluation à partir des savoirs issus de la pratique, (2) les effets positifs de 
l’expérience des professionnels pour limiter les problèmes de gestion et les effets de la taille de l’exploitation, 
ainsi que les problèmes liés à la répétition des cultures de colza TH. Les conclusions de cette étude pointent 
clairement la nécessité d’une approche plus "holistique" des problèmes de gestion, qui conduit à pointer à 
nouveau l’importance de considérer les bénéfices et les impacts à différents niveaux d’échelle (système de 
culture, système d’exploitation, paysage agricole ou même territoire régional).  

Les deux types de travaux précédents indiquent que l’adoption de VTH GM incluent des facteurs sociaux relatifs 
au fait que les agriculteurs "conventionnels" situent l’usage des VTH dans des savoirs pratiques incluant leur 
position de professionnel tant sur le plan de la gestion des risques que des valeurs qu’ils attachent à l’esthétique 
paysagère des champs "bien tenus".  

Mais tous les adopteurs potentiels de VTH ne sont pas nécessairement des agriculteurs dits conventionnels. 
Quelques travaux récents en sociologie des professions indiquent la structuration d’un mouvement autour de 
techniques culturales simplifiées, affirmant notamment une meilleure conservation des sols associée au sans-
labour (Goulet, 2008). Ce mouvement, que l’on trouve porté par une référence à l’intensification écologique 
(Griffon, 2006), conduit à des expérimentations conduites par les professionnels eux-mêmes et suscite l’intérêt 
de certaines coopératives agricoles françaises ; il conduit aussi à des interrogations au sein de l’appareil de 
recherche et de développement agricole pour aborder l’évaluation du bénéfice de ces techniques culturales 
simplifiées, notamment quand elles sont connues pour être associées à des OGM TH dans d’autres pays. Ce qui 
se joue avec le développement des techniques de conservation des sols indique le caractère stratégique de la 
recomposition de segments professionnels autour de modèles d'agriculture alternative et écologiquement durable 
en rupture avec le régime productiviste mais sans pour autant faire le choix d’une conversion à l’agriculture 
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biologique. Cela permet de situer l’importance que prend l’affirmation de la place des VTH dans des modèles 
productifs liés à des régimes d’innovation qui vont au-delà d’un centrage sur la création variétale. L’affirmation 
des bénéfices apportés par les VTH au motif d’une contribution à la réduction de l’usage des herbicides peut aller 
dans le sens d’une plus grande durabilité, qu’il reste cependant à fonder sur un usage beaucoup plus raisonné 
des herbicides pour atteindre les objectifs du plan Ecophyto 2018 (Darmency, 2010).  

Pour finir, soulignons que le soutien à ce type d’innovation variétale rencontre aussi les critiques qui sont adres-
sées à l’usage des pesticides de manière générale ou à la présence de résidus de pesticides dans les produits 
alimentaires, ainsi qu’aux problèmes de santé environnementale liés aux épandages et aux problèmes encore 
émergents de santé au travail dans l’agriculture. Sur ces questions entérinées par le Grenelle de l’Environne-
ment, les travaux socio-historiques sur les pesticides (Boudia et Jas, 2007) apportent un éclairage critique sur la 
réalité d’une invisibilité des risques liés à l’usage des pesticides depuis la généralisation de leur emploi en lien 
avec le progrès agricole des trente glorieuses. Aussi la question de la réception des VTH est aussi une réception 
qui contient peu ou prou les questions que se posent les agriculteurs et les filières sur l’usage des pesticides. 
L’adoption des VTH est aussi constituée, pour les agriculteurs, par les questions liées aux risques que présentent 
leurs usages, moins de pesticide ne signifie pas plus de pesticide et les dimensions sanitaires restent pendantes. 

5.1.1.6. Conclusion 

L’adoption des semences OGM TH aux Etats-Unis n’est pas la conséquence de l’augmentation des rendements 
et des profits des agriculteurs qui en résulterait, au moins pour ce qui est de la culture du soja. Cette technologie 
améliore par contre le contrôle des adventices, permet une plus grande flexibilité dans la gestion de l’herbicide 
(passage en post-levée, un seul herbicide, moindre toxicité) sur une période de temps plus grande mettant les 
agriculteurs à l’abri d’aléas climatiques. Elle est d’autre part liée à la pratique de non-labour. L’adoption des 
semences OGM TH a cependant un impact ambigu sur le coût de production des agriculteurs: si l’augmentation 
de la flexibilité, la meilleure gestion des adventices et le non-labour se traduisent par une diminution des coûts de 
production, l’augmentation du prix des semences les affecte positivement. Le temps épargné (moins de labour, 
gestion plus simple…) permet d’orienter une partie du temps de travail des agriculteurs concernés vers des 
activités extra-agricoles et d’augmenter ainsi leur revenu (résultat mis en évidence dans le contexte de 
l’agriculture nord-américaine). Au regard de ces points positifs, on comprend que des études récentes pointent le 
développement de la résistance des mauvaises herbes aux herbicides comme un sujet de préoccupation 
important pour les agriculteurs. Car au fond nous avons ici un élément capable de remettre en cause les 
économies de coût et de temps dans la gestion des adventices qui sont la clé de voute de ce système technolo-
gique. L’étude des mesures d’accompagnement nécessaires à l’introduction de VTH montre que la rotation de 
cultures qui ne sont pas tolérantes au même herbicide est une voie envisageable. Conclure sur son efficacité 
demande toutefois des travaux spécifiques supplémentaires. Enfin nous noterons, comme le souligne dans un 
rapport récent la Commission au Parlement Européen et au Conseil (European Commission 2011), que d’une 
manière générale les études que nous avons utilisées ont été menées à l’échelle de l’exploitation agricole et ne 
concernent pas les incidences plus générales d’ordre socioéconomique sur le reste des filières agroalimentaires. 

5.1.2. Les stratégies d’offre des VTH 

Stéphane Lemarié 

La particularité des VTH est de créer un lien de demande sur deux marchés : celui des semences et celui des 
pesticides (et plus spécifiquement les herbicides). En effet, un agriculteur qui utilise une VTH sera incité à utiliser 
l'herbicide auquel la variété est tolérante, et cela en remplacement d'herbicides conventionnels. Comme nous le 
verrons dans la section 5.1.2.3, les firmes qui développent les caractères TH ont des droits de propriétés sur ces 
caractères, mais éventuellement aussi sur les semences et/ou les herbicides complémentaires. Ces droits de 
propriété permettent aux firmes innovantes de dégager des profits par l'exercice d'un pouvoir de marché6. Du 
point de vue économique, ces pouvoirs de marchés ont d'un côté un effet négatif parce qu'ils limitent en partie 

                                                           
6 Le pouvoir de marché se définit comme la capacité d'une firme à influencer le prix auquel son produit est mis en marché ou le prix auquel elle 
achète ses inputs. 
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l'accès à l'innovation, et d'un autre côté un effet positif parce qu'ils incitent les acteurs économiques à investir en 
recherche. 

L'objectif de cette section est d'étudier dans quelle mesure le contexte des VTH modifie les incitations à innover 
et l'exercice du pouvoir de marché sur ce type d'innovation. L'analyse va être décomposée en quatre points 
complémentaires : (i) quelles sont les firmes qui sont le plus incitées à développer ce type de variété ? (ii) quelles 
sont les conditions d'accès au caractère TH pour les semenciers qui ne détiennent pas le droit de propriété sur ce 
caractère ? (iii) observe-t-on des pratiques de ventes liées entre les VTH et les herbicides complémentaires ? (iv) 
comment sont déterminés les prix des VTH ? Les deux premières questions portent plus particulièrement sur le 
fonctionnement du marché des caractères TH. Les deux dernières étudient l'effet du lien de demande créé par 
les VTH sur le fonctionnement des marchés des semences et des herbicides. 

Les questions soulevées ici ne sont pas spécifiques au secteur des semences et se retrouvent dans la littérature 
générale en économie industrielle sur les ventes liées et les relations verticales. Cette littérature montre que les 
stratégies des firmes et les impacts de ces stratégies dépendent de la structure industrielle. Les travaux qui 
seront présentés appliquent ces modèles généraux en prenant en compte les principales spécificités de 
l'agrofourniture. Ces travaux font tous références au cas des variétés GM, mais compte tenu de la question qui 
est traitée ici, ces résultats ont une portée générale sur l'ensemble des VTH. 

Une limite importante à l'analyse des stratégies d'offre de VTH porte sur le déficit de données, ou du moins 
l’impossibilité d’accéder à celles-ci. S'il existe des enquêtes officielles sur les usages d'inputs par les agriculteurs 
(ex : enquête "pratiques culturales"), il n'existe pas d'enquêtes aussi complètes et facilement accessibles sur les 
stratégies de ventes liées ou les relations verticales entre firmes7. 

5.1.2.1. Les acteurs incités à développer des VTH 

Just et Hueth (1993) partent du constat que les premières variétés transgéniques présentent des innovations sur 
des caractères de protection des plantes qui entrent en concurrence avec les pesticides utilisés avec des variétés 
conventionnelles. L'objectif de leur analyse est d'étudier les incitations d'une firme à développer des caractères 
par transgenèse, selon qu'elle est présente ou non sur le marché des pesticides. A partir d'un modèle théorique, 
ces auteurs montrent que les incitations à développer des caractères de tolérance à un herbicide sont plus fortes 
si la firme commercialise également l'herbicide complémentaire. En effet, cette firme a ainsi l'avantage de 
contrôler les prix des deux produits (le caractère TH et l'herbicide), ce qui lui permet de dégager un meilleur profit 
par rapport à deux firmes indépendantes. En termes économiques, cette situation permet d'atténuer le problème 
de double marge8. Les auteurs analysent également les incitations d'une firme à développer un caractère qui se 
substitue à l'usage d'un pesticide (e.g. insecticide). Des résultats qualitativement différents sont alors obtenus9, 
montrant bien que le cas des VTH est assez spécifique. Cette publication réalisée avant l'introduction des OGM 
avait un certain caractère visionnaire. En effet, avec le recul, nous pouvons vérifier que les caractères TH ont été 
plutôt développés par des firmes présentes sur le marché des herbicides10 (Monsanto, Bayer, BASF et DuPont). 

En complément de cette analyse, notons que le point critique pour ces firmes était également d'acquérir certaines 
compétences fondamentales sur les biotechnologies liées à la transgenèse. Ces firmes devaient donc disposer 
d'importantes capacités de financement de programmes de recherche sur des technologies tout à fait nouvelles, 
ce qui était le cas pour les leaders de l'agrochimie et certaines startups. De ce point de vue, la focalisation sur un 
type de caractère en particulier a sans doute été plutôt secondaire. En effet, qu'il s'agisse d'une résistance aux 
                                                           
7 Les éventuels procès sur des pratiques anticoncurrentielles peuvent apporter des éléments empiriques intéressants. L'analyse détaillée de ces 
matériaux est une recherche en soi, qui dépasse le cadre de cette expertise. 
8 Une double marge apparaît lorsque deux monopoles sont en position de vendre des produits complémentaires ou lorsque deux monopoles se 
succèdent sur une chaine logistique. La double marge apparaît si les firmes pratiquent des tarifs linéaires (prix fixe par unité vendue). Dans ce cas, 
les interactions entre ces deux monopoles conduisent à une situation pire qu'une situation où les deux monopoles seraient intégrés dans un seul 
(i.e. les quantités vendues sur le marché sont plus faibles). 
9 Les incitations économiques à développer une résistance à un insecte sont plus fortes pour une firme ne détenant pas d'insecticides car cette 
firme ne cannibalise pas ses propres ventes. Ces incitations peuvent être supérieures à l'optimum social du fait que, dans la situation initiale (avant 
développement du caractère), la firme externe ne dégage pas de profit alors que le surplus social est déjà positif du fait de l'existence 
d'insecticides. 
10 La tolérance au glufosinate (Bayer) a été initialement développée par PGS, mais cette société a été rapidement rachetée par AgrEvo 
(maintenant Bayer) qui commercialisait l'herbicide. La tolérance à une imidazolinone a été initialement développée par Cyanamid (racheté par 
BASF) qui commercialisait également l'herbicide. 
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insectes ou d'une tolérance à un herbicide, la diffusion d'OGM conduit à d'importantes substitutions sur le marché 
des pesticides. Par exemple, la diffusion très rapide du soja tolérant au glyphosate aux Etats-Unis a conduit à 
une réduction drastique du marché des herbicides sélectifs sur soja, conduisant à d'importantes pertes pour les 
leaders sur ce marché au milieu des années 1990 (Gianessi et Carpenter, 2000). 

5.1.2.2. Les pratiques de licence sur les caractères TH 

Le marché des semences sur une espèce donnée est généralement très segmenté. Par conséquent, la diffusion 
du caractère TH nécessite qu'il soit introduit dans une large gamme de variétés de semences. Les firmes qui 
détiennent les brevets sur les caractères TH sont très souvent présentes sur le marché des semences. Deux 
questions importantes sont posées ici : ces firmes ont-elles intérêt à commercialiser le caractère TH uniquement 
par leur filiale semencière ou ont-elles intérêt à accorder des licences non exclusives11 à tous les semenciers ? 
Quel est l'impact de ces licences sur les gammes de produits proposées par les semenciers ? Les résultats 
présentés ici caractérisent les situations où un caractère génétique est protégé par brevet et peut être introduit 
dans un certain éventail de variétés de semences si une licence est signée. Cette situation n'est donc pas 
spécifique aux seuls caractères TH. 

L'exclusivité dans les licences qui sont accordées sur un caractère TH dépend des modalités de paiement 
définies dans les accords de licence. Lorsque le détenteur du caractère TH a une filiale semencière et lorsque le 
paiement est en partie proportionnel à la quantité vendue (tarif en partie linéaire), le détenteur du brevet a intérêt 
à accorder une licence non exclusive pour permettre une bonne diffusion du caractère (Sandonis et Fauli-Oller, 
2006; Lemarié, 2005). Il convient cependant de remarquer que ce résultat sur les licences non exclusives est 
obtenu lorsque les semenciers ont des parts de marché relativement "équilibrées". Ce résultat est confirmé par 
les données sur le soja aux Etats-Unis, puisque Shi et al. (2009) montrent que 75% des ventes de semences GM 
TH sont réalisées par des firmes non intégrées. 

La deuxième interrogation porte sur l'impact des accords de licence concernant le caractère TH sur les gammes 
de produits des semenciers. En particulier, existe-t-il un risque que les VTH remplacent complètement les 
variétés non-TH, réduisant ainsi les possibilités de choix des agriculteurs ? Cette question est particulièrement 
importante dans le cas du soja aux Etats-Unis, puisque plus de 90% de la surface est semée avec des variétés 
GM tolérantes au glyphosate. Desquilbet et al. (2009) montrent qu'il existe encore actuellement une offre de 
semence de soja non-TH aux Etats-Unis. Néanmoins, comme ce marché est segmenté, il est possible que cette 
offre de semence conventionnelle soit très réduite, voire inexistante sur certains segments. L'analyse (théorique) 
de Baghdasaryan et al. (2010) montre cependant qu'à court terme, cette disparition d'une offre de semence non-
TH ne devrait pas causer de manque à gagner majeur. En effet, le semencier est plutôt incité à offrir les deux 
types de semence pour mieux discriminer entre les différents agriculteurs. Autrement dit, dès lors que les 
agriculteurs font face à des problèmes de protection des cultures d'ampleur assez variable, il y aura de bonnes 
chances qu'au moins certains semenciers proposent des semences non-TH. L'absence d'une offre de semence 
non-TH ne peut se produire que sur des segments de marché où la demande pour ce type de semence est assez 
réduite parce que les agriculteurs font tous face à des problèmes de désherbage assez importants. 

Deux remarques amènent cependant à modérer ce dernier résultat sur les gammes de produits. En premier lieu, 
il est possible que certaines clauses dans les contrats de licence sur les caractères TH incitent les semenciers à 
réduire leur offre de semence non-TH même si la demande pour ce type de semence est significative. Il est 
néanmoins très difficile de vérifier la validité de cette hypothèse car les contrats de licence sont confidentiels. En 
second lieu, cette analyse s'intéresse aux effets à court terme en supposant que la demande de semence par les 
agriculteurs est bien établie. A plus long terme, l'enjeu est d'étudier si la réduction de l'offre de semence non-TH 
peut conduire à un abandon des recherches sur ce type de semence. Sur ce point, tout laisse penser que le 
risque est réduit si les schémas de sélection génétique sont organisés de telle sorte que l'amélioration génétique 
est faite sur du matériel de base conventionnel, l'introduction du caractère TH étant faite lors des dernières 
étapes de la sélection (sortie variétale). En revanche, ce risque à long terme est important si les semenciers 
décident d'introduire le caractère TH dans l'essentiel du matériel de base qui est travaillé dans leur schéma 
d'amélioration des plantes. 

                                                           
11 En termes économiques, une licence exclusive à une filiale en aval est une pratique de forclusion. 
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5.1.2.3. Les ventes liées ou groupées entre VTH et herbicide 

Une VTH ne présente d’intérêt que si elle est utilisée en combinaison avec l'herbicide associé. Une telle situation 
favorise des pratiques de ventes liées ou de ventes groupées. On ne dispose pas de données d'enquête pour 
savoir l'étendue de ces pratiques. Il semble néanmoins que ces pratiques sont assez peu fréquentes. Nous 
montrons ici que deux types de pratiques peuvent apparaitre selon les droits de propriété sur les produits, les 
effets économiques de ces pratiques étant très différents. 

Notons en préalable que les deux produits couvrent des marchés différents : une VTH est spécifique à une 
culture et une certaine zone de production, alors que l'herbicide peut être utilisé sur plusieurs cultures et dans 
plusieurs zones de production. Dans un tel contexte, deux pratiques sont possibles : une pratique de vente liée 
conditionnant l'achat d'une VTH à l'achat d'un herbicide complémentaire12 ou une pratique de vente groupée 
entre les deux produits. Ces deux pratiques présentent un intérêt dans des configurations différentes. 

La pratique de vente liée peut présenter un intérêt pour une firme détenant le droit de propriété sur un caractère 
TH mais pas de droit de propriété sur l'herbicide complémentaire. La vente liée permet alors à la firme de limiter 
la concurrence sur l'herbicide complémentaire. Une telle pratique est donc contraire au droit de la concurrence. 
Le cas de la tolérance au glyphosate illustre bien cette situation, puisque Monsanto détient les brevets sur le 
caractère TH alors que le brevet sur le glyphosate a expiré depuis plus de dix ans. Une pratique de vente liée 
permettrait à Monsanto de limiter la concurrence de la part d'herbicides génériques concurrents au RoundUp ® 
(produit commercial de Monsanto contenant le glyphosate). D'après Hennessy et Hayes (2000), des cas de 
ventes liées ont été observés aux Etats-Unis sur la tolérance au glyphosate à la fin des années 90, mais 
plusieurs décisions de justice ont mis fin à ces pratiques. Dans les faits, on observe que le RoundUp ® est plus 
largement vendu que les produits génériques concurrents. Cela s'explique en partie par le fait que Monsanto offre 
une meilleure garantie13 sur l'efficacité de la tolérance au glyphosate si l'agriculteur a utilisé le RoundUp ®. Les 
problèmes de concurrence sont ici réduits car cette pratique n'interdit pas à l'agriculteur d'utiliser un produit 
générique concurrent au RoundUp ®. 

Une pratique de vente groupée peut présenter un intérêt pour une firme détenant le droit de propriété sur un 
caractère TH et sur l'herbicide complémentaire. Une telle firme pourrait envisager une vente groupée mixte par 
laquelle le caractère TH et l'herbicide seraient vendus soit de façon séparée, soit en package14. L'objectif d'une 
telle pratique est de mieux discriminer entre les différents agriculteurs. Une telle pratique ne pose généralement 
pas de problème de concurrence, et peut conduire à un accroissement du surplus économique global. Dans les 
faits, ces pratiques ne semblent pas avoir été mises en œuvre. Une explication possible tient au fait que la 
quantité de glyphosate utilisée est assez variable selon les cas, rendant ainsi assez compliquée la définition d'un 
package. Il n'est pas impossible néanmoins que certains distributeurs d'intrants agricoles appliquent cette 
pratique au niveau local pour certaines VTH. 

5.1.2.4. La tarification des VTH 

Comme nous venons de le voir, la VTH et l'herbicide associé sont généralement vendus séparément. Plusieurs 
travaux en économie agricole ont étudié la tarification des VTH dans le cas de la tolérance au glyphosate. En 
revanche, la tarification des autres types de VTH et celle de l'herbicide complémentaire ont été très peu étudiées. 

La très large diffusion du caractère de tolérance au glyphosate explique en grande partie la focalisation de la 
littérature sur ce caractère TH. Rappelons que le brevet sur le glyphosate a expiré il y a plus de dix ans, ce qui a 
conduit à l'entrée de produits génériques concurrents. Le prix défini par Monsanto pour le RoundUp ® a donc été 
réduit et contraint par les prix des concurrents génériques. La marge sur la vente de RoundUp ® étant limitée, 
Monsanto a donc cherché à dégager une marge principalement sur le caractère de tolérance au glyphosate. Ces 
gains sur le caractère TH ont été réalisés par la vente de VTH par les filières semencières de Monsanto, et aussi 
par les revenus des licences accordées aux autres semenciers pour commercialiser des VTH. 
                                                           
12 Conditionner à l'inverse l'achat d'herbicide à l'achat d'une VTH n'aurait pas d'intérêt puisque cela limiterait fortement les usages possibles de 
l'herbicide. 
13 Par ce type de garantie, le fournisseur indemnise l'agriculteur dans le cas où le produit utilisé n'a pas la performance annoncée par le 
fournisseur. 
14 Une pratique de vente groupée pure par laquelle VTH et herbicide ne seraient vendus que de façon groupée n'aurait pas d'intérêt ici compte 
tenu du très large éventail d'usage de l'herbicide. 
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Aux USA, Shi et al. (2009, 2010) ont étudié les déterminants du prix des VTH à partir de données d'enquête 
auprès d'agriculteurs entre 2000 et 2007. Les auteurs disposent de données sur le prix de chaque variété, les 
caractères transgéniques qu'elle contient et l'entreprise de semence qui l'a développée. Dans le cas du soja (Shi 
et al. 2009), l’enquête montre que l'écart entre les deux types de semence est resté assez stable dans le temps, 
la VTH étant en moyenne 50% plus cher que la semence conventionnelle. Les prix des deux types de semence 
ont cependant augmenté de 30% entre 2000 et 200715. L'analyse économétrique montre que cette inflation 
s'explique en particulier par l'accroissement de la concentration sur le secteur des semences. Dans le cas du 
maïs (Shi et al. 2010), l'analyse est compliquée par le fait que les variétés peuvent cumuler plusieurs caractères 
transgéniques, dont celui de tolérance au glyphosate. Lorsque l'effet de chaque caractère sur le prix de la 
semence est décomposé, l'analyse économétrique montre que le supplément de prix pour un caractère TH 
diminue quand il est combiné avec un autre caractère. Par exemple, la tolérance au glyphosate et la résistance à 
la pyrale augmentent respectivement le prix de la semence (par hectare) de 10,6 $ et 28,1 $ lorsque ces carac-
tères sont seuls, mais de 32,3 $ lorsqu'ils sont combinés, soit une réduction de 6,4 $ par rapport aux caractères 
pris séparément. Comme pour le soja, l'enquête montre que le prix de la semence a aussi nettement augmenté 
entre 2000 et 2007, cette inflation s'expliquant en partie par la plus grande concentration de l'offre de semences. 

La tolérance au glyphosate est aussi très largement utilisée en Argentine. A la différence des Etats-Unis, ce 
caractère n'est pas breveté, si bien que les semenciers n'ont pas besoin de signer de licence avec Monsanto 
pour intégrer ce caractère dans leur semence. Qaim et Traxler (2005) montrent à partir de données d'enquête 
que le prix de la semence certifiée est néanmoins supérieur de 30% pour les VTH par rapport à la semence 
certifiée conventionnelle. Ce supplément de prix est faible en comparaison des Etats-Unis, mais néanmoins 
substantiel. Ces auteurs expliquent que même si les semenciers peuvent avoir accès gratuitement au caractère 
TH, ils se sont engagés de façon volontaire à verser des royalties à Monsanto pour maintenir de bonnes relations 
et avoir un accès aux futures innovations génétiques. 

Le cas du colza au Canada est assez intéressant parce que plusieurs caractères TH coexistent sur le marché 
(Gusta et al. 2011) : 44% pour la tolérance au glyphosate (part des semences vendues), 40% pour la tolérance 
au glufosinate et 10% pour la tolérance à l'imidazolinone. Le supplément de prix sur la semence est de 37,5 $/ha 
pour la tolérance au glyphosate. Ce supplément de prix est nul pour les caractères de tolérance au glufosinate et 
à l'imidazolinone, ces deux matières actives étant encore protégées par brevet. 

En complément de ces résultats tirés de données d'enquête, plusieurs analyses ont tenté d'évaluer ex ante la 
tarification qui pourrait être pratiquée dans des pays où les VTH ne sont pas encore utilisées. Les auteurs 
supposent généralement que les gains des agriculteurs liés à l'adoption d'une VTH sont hétérogènes. Dans les 
deux travaux présentés ici, les auteurs utilisent des informations sur la distribution du niveau de dépense actuelle 
en désherbage pour construire la distribution des gains potentiels liés aux VTH et en conséquence la demande 
pour cette VTH16. Le prix de la VTH est calculé en supposant que la firme détentrice du caractère TH maximise le 
profit qu'elle tire du supplément de prix dégagé sur la semence. Dans le cas du colza en France, Desquilbet et al. 
(2002) estiment un supplément de prix sur la semence de 50 €/ha17. Dans le cas de la betterave en Europe, 
Dillen et al. (2009) estiment un supplément de prix sur la semence de 95 €/ha si ce prix est contraint à être 
uniforme sur toute l'Europe, et compris entre 50 et 147 €/ha si ce prix peut être différent selon les pays (le prix 
pour la France étant alors de 87 €/ha). L'hétérogénéité des surcoûts de semence VTH entre pays est liée en 
grande partie à l'hétérogénéité actuelle des dépenses de désherbage18. 

Concernant le glyphosate, le seul herbicide qui en contenait était le RoundUp® de Monsanto, jusqu'à l'expiration 
de son brevet en 2000, amorçant la diminution de son prix. En parallèle, le prix moyen des autres herbicides a 
également diminué entre 1997 et 2005 du fait de la concurrence des VTH résistantes aux glyphosate (Figure 5-

                                                           
15 En valeur absolue, le coût de la semence de soja en 2007 était en moyenne de 55 $/ha pour la semence conventionnelle et de 85 $/ha 
pour la semence tolérante au glyphosate. 
16 Il est généralement supposé que l'adoption de la VTH n'a pas d'effet sur le rendement. Pour un prix donné de la VTH, la demande est 
simplement égale à la somme des parcelles sur lesquelles le gain est supérieur au prix de la VTH. 
17 Cette estimation s'appuie sur des données de dépenses de désherbage de colza pour l'année 1999, dont la moyenne est de 80€/ha. Le 
coût de l'herbicide complémentaire à la VTH est supposé égal à 15 ou 30€/ha selon le nombre de passage. Les coûts de coexistence dans 
le cas où la VTH serait OGM ne sont pas pris en compte. 
18 Par exemple, le surcoût de la semence VTH serait de 50 €/ha en Irlande où les dépenses actuelles de désherbage sont en moyenne de 
93 €/ha. Le surcoût de la semence VTH serait de 147 €/ha en Autriche ou les dépenses moyennes actuelles sont des 311 €/ha. En 
France, les dépenses moyennes actuelles sont de 150 €/ha. 
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1). En effet, la diffusion des variétés RR® dès 1996 a conduit à une réduction généralement très importante des 
ventes d'herbicides sélectifs utilisés jusque-là. De ce fait, les firmes agrochimiques qui produisaient ces 
herbicides ont diminué leurs prix pour limiter leurs pertes de marché. Dans un premier temps, tous les 
producteurs américains de soja ont donc vu le coût des traitements herbicides diminuer. Néanmoins, à partir de 
2005-2007 en revanche, le prix des herbicides contenant du glyphosate a connu de fortes fluctuations en lien 
avec l'évolution des quantités produites (Bonny 2011).  

Figure  5-1. L’évolution du coût des semences et des pesticides sur Soja (Source, Bonny 2011) 

 

5.1.2.5. Synthèse 

La mise en marché des VTH change le contexte de l'offre de semence et d'herbicides. Un lien de demande est 
créé entre la VTH et l'herbicide auquel la variété est tolérante. Par ailleurs, si le caractère TH est protégé par un 
droit de propriété, il peut alors se créer un marché de licences sur ce caractère. De nouvelles pratiques commer-
ciales peuvent émerger dans ce contexte, certaines pouvant poser des problèmes de concurrence. Les analyses 
montrent néanmoins que ces problèmes sont faibles lorsqu'on considère les pratiques effectivement mises en 
œuvre dans le cas des VTH : les licences sont généralement non exclusives, les gammes de produits sont assez 
larges et les ventes liées entre VTH et herbicide sont limitées. On retiendra néanmoins que l'évidence empirique 
est souvent difficile à établir car très peu de données sont disponibles ou accessibles sur ces pratiques. 

A côté de ces effets de court terme et assez directement liés aux VTH, deux effets économiques de long terme et 
plus indirects sont étudiés. Tout d'abord l'introduction des VTH se déroule dans un contexte général 
d'accroissement de la concentration dans le secteur des semences dont les causes sont multiples. Aux Etats-
Unis il est établi que cette concentration accrue a contribué à une augmentation des prix des semences (à 
caractéristique identique) pour le soja et le maïs. Par ailleurs, un engouement important pour certains caractères 
TH pourrait conduire à un abandon des recherches sur des solutions alternatives basées sur des semences 
conventionnelles et moins rémunératrices pour les firmes de l'agrofourniture. 

Les analyses des prix des semences montrent que les prix des VTH sont plus élevés que les semences 
conventionnelles équivalentes (i.e. sans le caractère TH). Ce supplément de prix, qui peut représenter jusqu'à 
50% du prix de la semence, est plus important lorsque le caractère TH est protégé par brevet et lorsque les 
agriculteurs font face à des problèmes de désherbage importants (ex : soja et colza en Amérique du Nord). 
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5.1.3. Protection juridique de l’innovation variétale et mise sur le marché des VTH 

Thierry Marteu 

En droit communautaire, les variétés végétales sont définies comme un "ensemble végétal d’un taxon botanique 
du rang le plus bas connu qui (...) peut être défini par l’expression des caractères résultant d’un certain génotype 
ou d’une certaine combinaison de génotypes (lui conférant par exemple une résistance à un herbicide), 
distingué de tout autre ensemble végétal par l’expression d’au moins un desdits caractères, et considéré comme 
une entité eu égard à son aptitude à être reproduit conforme"19. Les plantes qui les composent relèvent de la 
catégorie des choses consomptibles, fongibles ou corps certains, susceptibles de faire l’objet d’un droit de 
propriété (matérielle et immatérielle) et dotées d’une valeur économique.   

Une variété végétale présentant le trait de tolérance aux herbicides est également une entité à laquelle on peut 
associer un certain nombre de "valeurs" non marchandes. Cette "valeur" peut consister en un apport d’ordre 
scientifique. Elle peut aussi consister en sa "compatibilité" avec l’impératif de protection de l’environnement 
(réduction des intrants) et de la biodiversité, en son innocuité pour l’homme. 

L'ordre juridique doit donc tendre vers un équilibre entre ces valeurs portées par cet organisme biologique, à 
l’aune d’un enjeu de santé, de la promotion du progrès économique, agronomique et social et de l’évolution des 
connaissances scientifiques. C’est la raison pour laquelle il convient toujours d’étudier et d’interpréter la règle de 
droit à travers le prisme de la finalité que le législateur lui a assigné.   

En substance, les VTH sont des objets de droit au cœur d’une articulation délicate entre les différents intérêts en 
présence (obtenteurs, agriculteurs, consommateurs, environnement…). Les VTH sont, d’une part, des objets de 
droit à travers la propriété matérielle qu’elles induisent, lorsqu’il s’agit notamment d’encadrer leur mise sur le 
marché. Elles sont aussi une source de responsabilités en raison des dommages qu’elles peuvent causer aux 
personnes ou aux choses. D’autre part, les VTH recèlent en leur sein une innovation génétique leur conférant le 
trait de tolérance à un herbicide. Aussi, dans leur dimension immatérielle, sont-elles un objet du droit de la 
propriété intellectuelle, à travers leur soumission aux droits des obtentions végétales et du brevet d’invention.   

Dans le cadre de cette ESCo, nous avons cherché à identifier les controverses et/ou questionnements évoqués 
par la doctrine juridique essentiellement française portant sur les VTH en tant que telles. Le constat est le 
suivant : le trait de tolérance à un herbicide n’est pas en soi un "centre d’intérêts" pour les juristes. Il n’est pas 
actuellement un critère discriminant justifiant le développement d’une recherche ciblée et structurée. Pour cette 
raison, nous avons été conduits à développer certaines réflexions personnelles dans le cadre de cette expertise.  

En effet, la question des VTH est souvent abordée à la périphérie d’une problématique plus générale, à savoir 
celle de l’appropriation du "vivant" par les droits de propriété intellectuelle. Et nous avons fait le choix de 
concentrer la plus grande partie de nos développements sur ce point (section 5.1.3.2). Pour autant, nous avons 
pu identifier d’autres interrogations en liaison avec les procédures d’autorisation de mise sur le marché (AMM) 
de ces variétés, plus particulièrement en présence d’une VTH issue d’un processus de mutagenèse. En effet, en 
ce domaine, les règles de droit applicables aux VTH relèvent tantôt du droit "commun"20, lorsqu’elles ne se 
présentent pas sous la forme d’un "OGM", tantôt d’un corps de règles spécifiques, lorsqu’il s’agit d’une VTH 
obtenue par transgenèse (section 5.1.3.1.).  

5.1.3.1. La mise sur le marché des VTH : entre logique de prévention et de précaution selon le 
procédé d’obtention 

Au niveau national, la matière est dominée par un corpus normatif peu compatible avec l’impératif de lisibilité du 
droit (Anvar, 2008). En raison de l’enchevêtrement de normes techniques, de concepts scientifiques et de 
procédures d’enregistrement distinctes, le droit "de la production et de la commercialisation" des variétés 

                                                           
19 Nous avons retenu la définition proposée par le règlement communautaire du 27 juillet 1994 instituant un régime de protection communautaire 
des obtentions végétales. 
20 On entend par droit "commun", l’obligation qui est faite à tous les obtenteurs d’inscrire leur variété au "catalogue". Cette procédure est, en 
substance, une réelle procédure d’autorisation de mise sur le marché.  
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végétales est d’une densité rarement égalée. Cette difficulté se double de l’adjonction de "couches normatives" 
issues du droit de l’UE et du droit commun (conventions internationales)21.   

S’il n’est pas question d’embrasser l’ensemble de cette règlementation, ce qui ne présenterait guère d’intérêt, il 
nous est apparu pragmatique d’extraire certaines réflexions menées par quelques auteurs afin de les rattacher 
au domaine de l’expertise.  

Ainsi, nous avons pu isoler une réflexion menée par un auteur relevant que la procédure d’inscription au 
catalogue des variétés, véritable AMM en tant que telle, ne prévoyait aucune procédure d’évaluation des risques 
sanitaires ou environnementaux des variétés candidates à l’inscription, contrairement à ce qui est imposé par les 
textes en matière d’"OGM" où la logique de précaution domine. 
"Hormis le cas particulier d’AMM pour les OGM (…), aucune raison de dangerosité du produit, de risque pour la 
santé ou pour l’environnement n’est évoquée" (Anvar, 2008).  

En effet, la procédure d’enregistrement au catalogue des variétés végétales consiste exclusivement en un tri des 
variétés sur la base de critères "qualitatifs". Cette AMM est délivrée sous réserve de remplir les critères DHS : 
distinction, homogénéité et stabilité. Cette sélection est renforcée pour les espèces utilisées en grande culture 
qui doivent remplir deux autres critères portant sur la valeur agronomique et technologique de la variété (VAT). 

Cette inscription au Catalogue obligatoire pour l’ensemble des variétés végétales ne doit donc pas être confon-
due avec l’AMM utilisée pour la mise sur le marché des VTH GM qui porte sur l'événement de transformation 
(donc schématiquement sur l'information génétique en tant que telle) et s'ajoute à l'inscription au Catalogue.  

A la lumière des interrogations soulevées actuellement par la mutagenèse dirigée, certains auteurs s’interrogent 
sur la légitimité d’une telle distinction. Comme cela a pu être souligné, "la question de l'application du régime 
juridique "OGM" à ces techniques (la sélection assistée par marqueurs ou la mutagenèse dirigée) reste à 
certains égards obscure. Les transgenèses internes à l'espèce correspondront à la définition de l'OGM et 
relèveront de son régime juridique mais d'autres formes de sélection non incluses dans l'annexe I B de la 
directive 2001/18 y échapperont. Ainsi, alors que la biologie synthétique constitue sans doute la technique la 
plus aléatoire de toutes, elle ne relève pas clairement du champ d'application de ce texte car elle n'implique pas 
d'insertion à l'intérieur d'un organisme hôte, élément qui semble caractériser la définition des OGM. Le 3) de 
l'annexe IA de la directive évoquant les "techniques de fusion" ou d'hybridation pourrait quant à lui renvoyer à 
cet assemblage, mais ce sont les techniques de fusion cellulaire que le texte vise en l'occurrence, ce qui ne 
comprend pas les assemblages de la biologie synthétique. C'est dire si la directive 2001/18 du 12 mars 2001 
devra être rapidement adaptée d'une manière ou d'une autre à ces évolutions" (Hermitte et al., 2009).  

La question posée en filigrane par ces auteurs porte sur le maintien de certaines VTH non-GM sous le giron du 
droit commun ("simple" inscription au catalogue) ou de leur "requalification" en OGM afin de les soumettre à un 
processus similaire d’évaluation des risques écologiques et sanitaires ancré dans une logique de précaution.  

Anvar (2008) relève néanmoins qu’une surveillance biologique du territoire est instituée par les dispositions du 
Code rural en matière de VTH GM et non GM.    

En effet, les questions phytosanitaires sont régies par des dispositions du Code rural et s’appliquent à toute 
commercialisation du végétal qu’il s’agisse de variétés inscrites au Catalogue ou non. Aux termes de l’article L. 
251-1. I du Code rural, "les végétaux, y compris les semences, (…) et les supports de cultures composés en tout 
ou partie d’organismes génétiquement modifiés disséminés dans l’environnement ou mis sur le marché, font 
l’objet d’une surveillance renforcée effectuée par les agents chargés de la protection des végétaux". 

Le Code rural précise que la surveillance biologique du territoire a pour objet de s'assurer de l'état sanitaire et 
phytosanitaire des végétaux et de suivre l'apparition éventuelle d'effets non intentionnels des pratiques agricoles 
sur l'environnement. Elle relève de la compétence des agents chargés de la protection des végétaux ou 
s'effectue sous leur contrôle.  
Ces missions sont dévolues à des agents habilités : "Si un ou des lots de produits végétaux, d'origine végétale 
(…) présente ou est susceptible de présenter un danger pour la santé publique, la sécurité des consommateurs 
ou l'environnement, les agents mentionnés à l'article L. 250-2 peuvent ordonner la destruction, la consignation, 

                                                           
21 Comme nous l’avons déjà signalé, nous avons pris le parti de cantonner le champ de notre analyse au droit français et européen, en raison de 
sa plus facile accessibilité et des délais impartis pour cette expertise qui rendaient délicate une analyse tournée vers l’international.   
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le retrait ou le rappel, en un ou plusieurs lieux, du ou des lots de produits précédemment cités ou toute autre 
mesure qu'ils jugent nécessaire" (Article L. 250-7 du Code rural).  

Dans le cadre de cette expertise et à la lumière des textes susvisés, il ne semble pas qu’une telle démarche 
s’inscrive dans une logique de précaution (réservée aujourd’hui aux seules VTH GM) mais plutôt dans une 
logique de prévention des risques avérés.  

Or, depuis que le principe de précaution a été inscrit en droit français par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de l'environnement, il n'a cessé de s’étendre dans les différentes 
sphères du droit. Dans un domaine situé en aval de la production variétale, à savoir dans le secteur agro-
alimentaire, le règlement n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002, a institué une 
méthode d’évaluation et de gestion du risque "suspecté" destinée à éclairer ceux qui seront amenés à prendre 
certaines mesures provisoires proportionnées à la gravité d’un danger pour la santé du consommateur. En 
présence d’un aléa et d’un doute scientifique "légitime", l’objectif poursuivi est de neutraliser le risque sanitaire 
ou environnemental dont on peut suspecter une éventuelle réalisation. Aussi, accorde-ton aux données 
scientifiques une place prépondérante dans l’évaluation des risques. Ceci a pour principale conséquence de 
faire de l’incertitude scientifique un fait juridiquement reconnu à même de produire des effets de droit (Collart-
Dutilleul, 2003 ; Boy, 1997).  

En présence d’une VTH, la "summa divisio" posée par le législateur, en termes d’éva-luation des risques 
sanitaires et écologiques avant une mise sur le marché, est donc celle qui consiste à distin-guer l’OGM, au sens 
de la Directive 2001/18/CE, soumis à une logique de précaution, de celui qui ne l’est pas.  

Les VTH se situent en conséquence au cœur d’une articulation assez "fine" entre droit commun (nécessité 
d’obtenir une AMM épurée de toute considération environnementale ou sanitaire) et droit spécial (nécessité 
d’obtenir une seconde AMM), en fonction de la technique d’obtention de la variété, c'est-à-dire entre la 
transgenèse et la mutagenèse.  

Ce droit "spécial" applicable aux VTH OGM prévoit la mise en place d'instances et de procédures destinées à 
prévenir les risques de dommage pour le consommateur et l’environnement. Ce corpus de règles prend appui 
sur deux directives communautaires (Directive 90/219/CEE du 23 avril 1990, relative à l'utilisation confinée de 
micro-organismes génétiquement modifiés ; Directive 90/220/CEE du 23 avril 1990, relative à la dissémination 
volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement, abrogée et remplacée par la directive 
2001/18/CE). La réglementation des organismes génétiquement modifiés a connu depuis de profonds 
réaménagements sans qu’il soit nécessaire de les détailler dans le cadre de cette expertise.  

Si la question a été posée, nous n’avons pas identifié au sein de la doctrine juridique des propositions concrètes 
qui prôneraient une assimilation pure et simple de ces deux "produits" (VTH GM et obtenues par mutagenèse) 
dès lors que la modification génétique est "forcée" par l’homme (par le biais d’un traitement chimique ou à la 
suite de l’insertion d’un transgène). En effet, il s’agit, pour M.A. Hermitte (1985) d’une question d'une grande 
technicité qui "laisse le juriste entre les mains des experts" scientifiques. 

Ainsi, dans leur dimension matérielle, l’on perçoit la différence de traitement "juridique" entre les VTH  

GM et celles non-OGM sur le terrain principalement des procédures de délivrance des AMM.  

Dans leur dimension immatérielle, elles sont au cœur d’un possible chevauchement technologique, une VTH 
pouvant héberger deux innovations : une création variétale (génotype protégé par COV) et une invention 
biotechnologique (séquence d’ADN protégé par brevet).  

5.1.3.2. Les VTH et l’"appropriation du vivant"  

Une VTH est, par essence, une innovation variétale susceptible d’être couverte par un droit de propriété 
intellectuelle (DPI). La finalité de ces droits de propriété intellectuelle est d’assurer la rétribution de l’effort 
créatif/inventif/financier déployé par l’inventeur (ou l’obtenteur) en lui assurant un monopole d’exploitation 
temporaire sur son innovation en l’échange de son exploitation et de sa divulgation auprès du public.  

Pour l’inventeur ou l’obtenteur, il s’agit le plus souvent de rentabiliser un effort d’investissement en s’assurant la 
conquête d’un nouveau marché. Celui qui a investi dans la recherche ou la sélection doit tirer un juste profit de 
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son effort d’innovation. Et pour la collectivité, il s’agit de stimuler l’innovation technologique, moteur de la 
croissance économique, tout en diffusant le savoir dans les milieux scientifiques.  

Pendant longtemps, d’aucuns soutenaient que le droit des brevets ne pouvait se saisir de la matière vivante. Or 
si l’on examine attentivement les lois sur les brevets, le vivant n’a jamais été expressément exclu du champ de 
la brevetabilité. Il existait toutefois certaines barrières morales et éthiques qui y faisaient obstacle.  

Or, au cours des décennies passées, nous avons assisté à un mouvement d’extension puissant du champ 
d’application des droits de propriété intellectuelle du monde de l’inanimé en direction du monde du vivant. Dans 
un premier temps, cette extension a pris la forme de la création du certificat d’obtention végétale, droit 
d’exclusion construit "sur mesure" pour les obtenteurs afin de valoriser leur long et coûteux travail de sélection. 
Dans un second temps, en raison de l’emprise croissante de l’homme sur le vivant, les portes du brevet qui 
semblaient jusque-là fermées aux créations génétiques se sont entrouvertes.  

S’il n’est pas question de revenir dans le cadre de cette expertise sur les grandes étapes qui ont jalonné ce 
mouvement d’ensemble, nous avons pris le parti de développer, d’un point de vue pratique, les implications 
qu’elles induisent en termes de monopole, en raisonnant toujours à travers le prisme des VTH.  

En effet, si l’on prend pour "base de départ" une VTH, on identifie très rapidement  deux droits de propriété 
intellectuelle en cause, le COV d’une part et le brevet d’autre part.   

Ces deux droits présentent de nombreux points communs : droits d’exclusivité d’une durée de 20 ans pour l’un 
(brevet) et de 25 à 30 ans pour l’autre selon les espèces. Les deux régimes prévoient l’octroi d’un monopole 
sous condition de remplir des critères bien précis, mais aussi certaines obligations à la charge du titulaire de la 
protection : obligation de payer certaines redevances, obligation de divulguer leur invention, obligation de les 
exploiter dans certaines situations. Certains mécanismes correcteurs sont également mis en place afin de 
promouvoir l’accès à l’innovation et son exploitation par les tiers. Il en est ainsi en cas de "blocage", c'est-à-dire 
de refus de l’obtenteur ou du breveté de concéder une licence d’exploitation à un tiers. Dans ce cas précis, le 
droit des obtentions végétales et le droit des brevets ont prévu des mécanismes de licences obligatoires ou 
"forcées". Certaines zones de libre accès à l’innovation sont également imposées afin d’éviter tout blocage en 
matière de recherche fondamentale. Enfin, à l’expiration du délai de protection, l’invention (ou l’obtention) tombe 
dans le domaine public et devient librement accessible aux tiers. Telle est l’économie générale de ces droits de 
propriété intellectuelle. Ils sont des outils de conquête et de réservation d’un marché mais aussi de promotion et 
de partage de l’innovation22.  

Afin de mesurer les différences entre le COV et le brevet à l’aune des VTH, il convient de distinguer la plante TH 
de la variété TH qui les englobe. En effet, la plante TH est composée de matière biologique. La matière 
biologique est définie au sens de la directive 98/44 comme "une matière contenant des informations 
génétiques". Cette matière présente certaines particularités, en ce sens qu’elle est autoreproductible et qu’elle 
présente une capacité à développer des mutations. La variété TH est quant à elle beaucoup plus difficile à 
définir. En simplifiant à l’extrême, elle est une information génétique (un génotype) partagée par un ensemble de 
plantes présentant un trait commun de tolérance à un herbicide stable, homogène et distinctif. 

Aussi, en présence d’une VTH, la doctrine juridique identifie deux droits de propriété industrielle susceptibles 
d’être "actionnés" : le droit des brevets a vocation à se saisir d’une information génétique technique relative à 
une matière biologique, telle une séquence d’ADN. Il peut s’agir d’un gène actif codant une résistance au 
glyphosate inséré dans une plante autogame ; le certificat d’obtention végétale (COV) a vocation à se saisir du 
génotype d’une plante, dont l’expression se matérialisera par la présence de certaines caractéristiques 
génétiques, eu égard à son aptitude à être reproduit conforme (section 5.1.3.2.1).  

En présence d’une VTH qui est le plus souvent le fruit d’une rencontre entre sélection variétale et opération de 
transgenèse, l’on décèle rapidement la question de l’enchevêtrement des prérogatives sur une même plante et 
la question de la gestion des dépendances (section 5.1.3.2.3) qui rejaillira sur certaines pratiques agricoles 
(section 5.1.3.2.4).   

                                                           
22 Comme le relève Bernard Remiche (2007), il convient d’être attentif à une distinction essentielle : il y a, d’une part, le système de brevets et, de 
l’autre, son utilisation. La question sera toujours de savoir si le système est responsable de telle ou telle défaillance ou si c’est son utilisation que 
l’on doit critiquer.   
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5.1.3.2.1. La protection de la création variétale ou l’appropriation du génotype d’une plante   

C’est à l’initiative de la France que la première Convention de l’Union pour la protection des obtentions 
végétales (UPOV) a été adoptée le 2 décembre 1961. Cette Convention a été par la suite révisée à trois 
reprises, respectivement en 1972, 1978 et en 1991. Cette Convention reconnaît une protection sui-generis aux 
sélectionneurs. Ainsi, un certificat d’obtention végétale peut être délivré à un obtenteur ayant créé ou 
"découvert" une variété nouvelle. L’éligibilité d’une variété au COV est conditionnée par la satisfaction de quatre 
critères cumulatifs : la nouveauté, la distinction, l’homogénéité et la stabilité. Un COV peut être obtenu à l’échelle 
nationale ou communautaire depuis l’adoption du règlement 2100/94 du 27 juillet 1994 instituant une protection 
communautaire des obtentions végétales.  

La Convention UPOV, tout en organisant la protection du génotype commun à un ensemble végétal, institue le 
mécanisme de privilège de l’obtenteur. Il s’agit d’offrir aux tiers la capacité d’utiliser la variété protégée afin de 
développer un "nouveau" génotype dont la majeure partie sera héritée de la variété souche, et cela, sans avoir à 
verser de redevances à son créateur. Ceci constitue toute la spécificité de ce régime de protection vis-à-vis du 
régime du brevet d’invention. En effet, en droit des brevets d’invention, toute réutilisation de l’information 
brevetée dans le cadre d’une nouvelle création emporte dépendance du second inventeur.  

Avec l’arrivée de la transgenèse dans le monde de l’innovation végétale, technique offrant une marge de 
manœuvre plus importante dans la possibilité de modifier le génotype d’une plante, les obtenteurs ont craint 
d’être "pillés" par les sociétés de biotechnologie. Ces dernières, en s’appuyant sur le principe du libre accès à la 
variété souche, étaient en mesure d’introduire rapidement un changement plus ou moins "distinctif" dans le 
programme génétique d’une plante et d’échapper ainsi au monopole de l’obtenteur. Par ailleurs, elles étaient en 
mesure de déposer un brevet de produit sur la plante ainsi modifiée et de solliciter l’octroi d’un COV pour la 
nouvelle variété ainsi développée (sous réserve de remplir les critères DHS).  

Dès lors, les obtenteurs ont souhaité introduire au début des années 1990 le mécanisme de la "dépendance" au 
sein de la législation relative à la protection des obtentions végétales. Ce renforcement des droits de l’obtenteur 
s’est traduit par l’adoption du principe de la "dérivation essentielle" qui consiste à étendre les prérogatives du 
titulaire d’un COV aux variétés essentiellement dérivées (VED) d’une variété connue. 

Aux termes de la convention UPOV, une variété est essentiellement dérivée lorsqu’elle remplit trois critères 
cumulatifs :  
- elle est principalement dérivée de la variété initiale tout en conservant les expressions des caractères 
essentiels qui résultent du génotype ou de la combinaison de génotypes de la variété initiale ;  
- elle se distingue nettement de la variété initiale ;  
- sauf en ce qui concerne les différences résultant de la dérivation, elle doit être conforme à la variété initiale 
dans l’expression de ses caractères essentiels.  

Ce mécanisme de la dérivation essentielle a été introduit à l’occasion de la révision de la Convention UPOV en 
1991 et repris par le règlement 2100/94 du 27 juillet 1994 instituant une protection communautaire des 
obtentions végétales23. Un projet de loi adopté le 8 juillet 2011 par le Sénat et le 28 novembre 2011 par 
l'Assemblée Nationale24 modifie les dispositions du Code de la propriété intellectuelle en y introduisant la notion 
de VED. Il en découle que l’obtenteur d’une VED peut obtenir un titre de protection autonome, dans la mesure 
où sa création satisfait aux critères de nouveauté, de distinction, d’homogénéité et de stabilité requis. 
Néanmoins, il ne pourra pas l’exploiter sans l’autorisation du titulaire des droits sur la variété initiale.  

A titre d’exemple, une société de biotechnologie qui souhaiterait introduire un trait TH au sein d’une variété, déjà 
enregistrée au Catalogue, est en mesure de le faire et de demander la délivrance d’un certificat d’obtention 
végétale, sous réserve de remplir les critères DHS. Elle sera néanmoins dépendante du titulaire du COV initial. 
Elle devra obtenir une licence d’exploitation moyennant redevances afin de l’exploiter commercialement.   

                                                           
23 Le titre communautaire est délivré à l’issue d’une procédure unique et centralisée par l’Office communautaire des variétés végétales (OCVV). Ce 
titre est valable sur l’ensemble du territoire de l’Union européenne. Le système mis en place coexiste ainsi avec les législations nationales relatives 
aux variétés végétales. Mais les deux types de droits ne se cumulent pas (art. 92 du règlement 2100/94).  
24 http://www.assemblee-nationale.fr/13/ta/ta0775.asp  
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Tableau 5-2. La protection par COV d’une VTH 

Monopole 

 VTH 
Certificat d’obtention végétale 

VTH OGM 

Conditions :  
-La variété doit être nouvelle + critères "D.H.S." 

Portée :  
- Droit exclusif à produire, à introduire sur le territoire, à vendre ou à offrir en vente tout ou partie de 
la plante, ou tous éléments de reproduction ou de multiplication végétale de la variété considérée 
et des variétés qui en sont issues par hybridation lorsque leur reproduction exige l'emploi répété de 
la variété initiale. 

Exceptions : 
- Privilège de l’obtenteur �  
- Privilège de l'agriculteur 

VTH non-OGM 
impliquant une 

intervention 
« technique » humaine 

(ex : Mutagenèse) 

Conditions :  
- La variété doit être nouvelle + critères "D.H.S." 

Portée : cf. VTH OGM 

Exceptions :  
- Privilège de l’obtenteur  
- Extension de la protection aux "variétés essentiellement dérivées" 
- Privilège de l'agriculteur 

VTH non-OGM issue 
d’un procédé de 

sélection traditionnelle 

Conditions :  
- La variété doit être nouvelle + critères "D.H.S." 

Portée : cf. VTH OGM 

Exceptions :  
- Privilège de l’obtenteur  
- Extension de la protection aux "variétés essentiellement dérivées" 
- Privilège de l'agriculteur 

 
� Une VTH GM se distingue par la présence d’un transgène en son sein. Ce gène peut être breveté. Dans une telle hypothèse, toute 
plante qui l’exprime est couverte par le monopole du titulaire du brevet. En conséquence, la réserve de l’obtenteur qui consiste à permettre 
aux tiers d’accéder à la variété protégée afin de développer de nouvelles variétés "libres d’exploitation" sera paralysée par l’effet de 
réservation inhérent au brevet (sous réserve que le gène breveté s’exprime dans cette nouvelle variété végétale).    

Pour certains auteurs, le mécanisme de la dérivation essentielle vise à mettre un terme aux situations "limites" 
dans lesquelles l’introduction d’un aménagement mineur permettait de faire sortir le patrimoine génétique de la 
variété dérivée du champ de la protection. Pour d’autres, cette évolution est le reflet d’un renforcement massif 
des droits de propriété industrielle sur le vivant, à l’origine de la rupture d’un équilibre originel. Cette idée de 
rupture d’un équilibre originel est également mise en avant lorsqu’il est question de breveter "le vivant", 
instrument d’appropriation d’une invention.  

5.1.3.2.2. La protection de l’invention végétale : l’appropriation du trait génétique TH par le brevet 

La littérature académique aborde souvent la question du trait de tolérance à un herbicide lorsqu’il est question 
d’aborder la brevetabilité du vivant. Ceci s’explique par le fait que nombre de VTH aujourd’hui commercialisées 
dans le monde sont des variétés transgéniques. Toutefois, la brevetabilité du trait de tolérance ne soulève, en 
lui-même, aucune controverse particulière au sein de la doctrine juridique française. Pour autant, il nous a 
semblé utile de revenir sur les questions "sensibles" qui y sont associées, à savoir celles relatives à l’étendue du 
droit d’exclusion reconnu au titulaire du brevet.  

Matériellement, une plante tolérante aux herbicides exprime ce trait parce qu’il est codé par son matériel 
génétique. Ce lien de cause à effet est au cœur de la logique qui sous-tend le brevet. En effet, c’est à partir du 
moment où une personne est capable de maîtriser ce lien25 et de le reproduire de manière suffisamment fiable, 
qu’il peut prétendre à l’octroi d’un brevet d’invention, sous réserve de remplir les critères de brevetabilité.  

                                                           
25 L’inventeur n’a pas à expliquer ce lien, c'est-à-dire à décrire la chaîne de réactions métaboliques, afin de prétendre à l’obtention d’un 
monopole. Seule la description de l’invention, c'est-à-dire le moyen de résoudre un problème technique est requise par les directives 
d’examen des Offices de brevets.  
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Ainsi, avec le développement du génie génétique, les scientifiques sont capables d’identifier, isoler, purifier et 
réintroduire les gènes cibles dans le génotype d’une autre plante, sous le contrôle éventuellement d’un promo-
teur fonctionnel spécialement sélectionné. Cette maîtrise croissante du "vivant" est au cœur du raisonnement à 
tenir lorsqu’il s’agit de distinguer ce qui relève du domaine de la découverte ou de l’invention brevetable.   

Cette invention doit prendre les traits d’une "solution technique à un problème technique". A ce stade, une 
précision importante est à fournir. L’objet du brevet qui sera éventuellement délivré n’est pas la matière 
biologique mais l’information génétique qu’elle encode. En effet, nous sommes en présence d’un droit de 
propriété "intellectuelle" qui, par essence, porte sur une invention, c'est-à-dire une information. Cette information 
est génétique. Elle est brevetable sous réserve d’être "fonctionnelle", c'est-à-dire d’être en mesure de s’exprimer 
dans un contenant biologique. Si la matière biologique n’est pas l’objet de l’invention, elle sera l’objet de la 
"réservation". Ainsi, à défaut d’expression de l’information génétique, la matière biologique n’est pas couverte 
par le monopole du breveté (une matière morte n’est pas couverte par le brevet, arrêt Monsanto, juin 2010).  

Il faut alors définir le périmètre de la réservation privative sur le vivant végétal. La définition de ce périmètre se 
fait à l’aune des revendications déposées par le breveté. En effet, l’article 69 de la Convention sur le brevet 
européen (CBE) dispose que l’étendue de la protection conférée par le brevet est déterminée par la teneur des 
revendications. Cet article est à mettre en relation avec les articles 83 et 84 CBE qui posent principalement deux 
exigences. D’une part, les revendications doivent être claires et concises et se fonder sur la description. D’autre 
part, la demande doit exposer l’invention de façon suffisamment claire et complète pour qu’un homme de métier 
puisse la reproduire. Ainsi, ce corpus de règles édictées par la Convention sur le brevet européen fixe le cadre à 
l’intérieur duquel les revendications doivent s’insérer et être interprétées.  

En présence d’une VTH, il est avant tout question d’une "plante", c'est-à-dire une matière biologique complexe 
présentant un trait caractéristique vis-à-vis d’un herbicide. Cette plante peut être obtenue par sélection 
traditionnelle, par l’utilisation d’un nouveau procédé "technique" d’irradiation (mutagenèse), elle peut être 
obtenue par transgenèse (OGM). En conséquence, une plante TH peut être associée à un dépôt de brevet sur 
le procédé d’obtention (brevet de procédé), sur le gène encodant la tolérance (brevet de produit) tout en étant 
couverte par un droit d’obtention végétale (cette plante étant représentative d'une variété présentant un 
caractère stable, homogène et distinctif).   

Ainsi, on distingue traditionnellement les revendications de produit des revendications de procédé au sein du 
régime du brevet d’invention.    

Le brevet de produit 

En droit "commun"26 des brevets, l’inventeur qui a déposé une revendication de produit est en mesure de 
revendiquer tous les procédés d’obtention de la matière visée (le produit) ainsi que toutes ses applications 
connues et inconnues. On est en présence d’un monopole dit "absolu", au très fort pouvoir de blocage. Le 
produit peut se définir comme un corps certain et déterminé. Il peut s’agir d’une séquence d’ADN ou d’une 
plante en tant que telle. Aussi, dans le cadre d’une revendication de produit, la contrefaçon est-elle commise dès 
qu’un produit similaire est fabriqué par un procédé différent. Et si un tiers découvre une utilisation du produit qui 
n’est pas évidente et implique de ce fait une activité inventive, il peut la breveter mais il ne pourra pas l’exploiter 
au plan commercial sans le consentement préalable du titulaire du brevet dominant.  

A côté de ces revendications de produit "classiques", on identifie les revendications dites "product-by-process". 
En effet, les Offices de brevets ont été amenés à accueillir des revendications définissant l’objet de l’invention 
par son procédé de fabrication. "Ce produit est alors revendiqué comme étant produit par un procédé (cela peut 
être, sur le principe, un procédé de mutagenèse), si celui-ci peut être décrit de manière reproductible" (Chemtob-
Concé, 2006). En conséquence, ces revendications "product-by-process" relèvent d’une catégorie hybride et se 
présentent traditionnellement comme suit : "un produit obtenu par le procédé X" ou "un produit pouvant être 
obtenu par le procédé X". Une revendication du type "product-by-process" sera interprétée par les Offices de 

                                                           
26 C'est-à-dire les règles de droit qui s’appliquent à toutes les inventions chimiques, mécaniques et biologiques, en dehors d’une règle de 
droit spécial qui viendrait y déroger. A l’occasion de la transposition de la directive 98/44 en droit français dans le cadre de la révision des 
lois de bioéthique, de profonds aménagements ont été apportés par le législateur français. En conséquence, la portée d’une revendication 
de produit portant sur une séquence d’ADN d’origine humaine est strictement cantonnée à la fonction décrite dans la demande de brevet. 
On parle dès lors d’un brevet de "fonction" (cf. infra).   
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brevets comme portant sur le produit "en tant que tel", c'est-à-dire conférant une protection absolue. Ces reven-
dications sont donc assorties des mêmes prérogatives que celles reconnues au brevet de produit "classique". 
En contrepartie, l’admissibilité de ces revendications est encadrée strictement par l’OEB. Il faut que le produit 
satisfasse aux conditions requises pour la brevetabilité. En d’autres termes, seuls les produits nouveaux, c'est-à-
dire en dehors de l’état de la technique (domaine public), peuvent être visés par une revendication de ce type.  

Les revendications de procédé  

Les revendications de procédé permettent d’appréhender une "façon de faire", soit les techniques de fusion 
cellulaire, de micro-injection, de culture de cellules. Cela couvre également les techniques de l’ADN recombi-
nant, d’enrichissement et de modification génétique d’une matière biologique mais aussi, potentiellement, les 
techniques de mutagenèse, à condition qu’elles puissent remplir les différents critères de brevetabilité 
(nouveauté, activité inventive, application industrielle, description suffisante, reproductibilité de l’invention).  

Une précision essentielle est à apporter ; le "système" brevet régissant la protection juridique des inventions 
génétiques est fondé sur un axe inamovible : l’invention d’une "matière biologique" ou d’un procédé est 
conditionnée par sa dimension "technique", caractérisée dans la pratique par le degré d’intervention humaine. 
Or, la détermination d’un seuil d’intervention minimale est capitale dans la délimitation du champ de la 
brevetabilité. Il permet notamment de tracer la frontière entre le procédé essentiellement biologique non 
brevetable et celui qui peut faire l’objet d’une réservation privative.  

De manière traditionnelle, les procédés essentiellement biologiques s’entendent des processus naturels, hors de 
la maîtrise technique de l’homme (Galloux, 1990). En conséquence, il s’agit de définir le degré d’intervention hu-
maine requis afin de faire basculer un procédé essentiellement biologique dans la catégorie des procédés "tech-
niques" éventuellement brevetables. Les Directives d’examen de l’Office européen des brevets donnent quel-
ques indications des critères retenus en ce domaine puisqu’elles précisent que "une méthode de traitement des 
végétaux ou des animaux en vue d’en améliorer les qualités ou le rendement ou en vue de stimuler ou d’inter-
rompre la croissance au moyen d’un procédé mécanique, physique ou chimique (...) ne saurait être considérée 
comme essentiellement biologique puisque l’essence de l’invention (...) implique une intervention technique".  

Ainsi, dans la décision Lubrizol27, la Chambre de recours technique a estimé que le procédé consistant à 
inverser des étapes "naturelles" ne pouvait être considéré comme essentiellement biologique, cette séquence 
atypique d’étapes jouant un rôle déterminant dans l’invention et dans le résultat obtenu. Par ailleurs, dans la 
décision PGS28, la Chambre de recours technique a été amenée à se prononcer sur le caractère essentiellement 
biologique d’un procédé impliquant une étape de transgenèse. En l’espèce, bien que d’autres étapes 
importantes du procédé fassent appel à des mécanismes naturels, l’étape décisive consistait à insérer une 
séquence d’ADN dans le génome de la plante, insertion qui ne pouvait se réaliser sans intervention humaine 
(Pollaud-Dulian, 1997).  

Au travers d’un ensemble de décisions émanant de l’Office européen des brevets (OEB), on relève que le critère 
de distinction repose sur l’exigence d’une intervention causale significative de l’homme susceptible d’influer sur 
le cours naturel des choses. C’est évidemment le cas dans le cadre de la transgenèse et de la mutagenèse. Dès 
lors, tout procédé visant à modifier une partie du programme génétique d’un animal ou d’une plante, que ce soit 
par transgenèse ou tout autre moyen, est par essence technique.  

Au sein de la Directive 98/44 transposée en droit français en 2004, l’article 2 § 2 pose désormais une solution 
dénuée de toute ambiguïté : "un procédé d’obtention de végétaux ou d’animaux est essentiellement biologique 
s’il consiste intégralement en des phénomènes naturels tels que le croisement ou la sélection". 

La Grande chambre de recours de l’OEB29 a récemment rappelé qu’un procédé permettant la production de 
plantes et consistant en une étape de croisement sexué de la totalité du génome de plantes puis une étape de 
sélection de plantes est, en principe, exclu du champ du brevet car "essentiellement biologique" au sens de la 

                                                           
27 Les revendications portaient sur un procédé d’obtention de semences hybrides hautement homogènes, produites en grande quantité, cf. 
Chambre de recours technique, décision T 320/87, Plantes hybrides Lubrizol, 10 novembre 1988, JOOEB 1990, p. 71 et s. 
28 Chambre de recours technique, 21 février 1995, T 356/93, point 40.1 : « L’étape de transformation des cellules ou du tissu de plante 
avec un ADN recombinant, qu’elle soit ou non le fait du hasard, constitue une étape technique essentielle ayant un impact décisif sur le 
résultat final souhaité ». 
29 OEB, Grande chambre de recours, 9 décembre 2010. 
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Convention sur le brevet européen. Il en découle que tout procédé de sélection traditionnelle mis en œuvre par 
un obtenteur est exclu du champ de la brevetabilité. Aux termes de l’article 64 (2) CBE : "Si l’objet du brevet 
européen porte sur un procédé, les droits conférés par ce brevet s’étendent aux produits obtenus directement 
par ce procédé". En conséquence, le même produit, lorsqu’il est obtenu par un autre procédé, n’est pas une 
contrefaçon (voir Scuffi 2003)30.  

On peut en conclure qu’en présence d’une revendication de procédé permettant de produire une plante, les tiers 
ne peuvent exploiter le procédé d’obtention revendiqué et, dans l’hypothèse où ils détiendraient une plante simi-
laire à celles produites par le procédé breveté, c’est au présumé contrefacteur de prouver qu'il n'est pas dans 
une situation de contrefaçon. En effet, aux termes de l’article 34 de l’Accord ADPIC, tout produit identique 
fabriqué sans le consentement du titulaire du brevet sera, jusqu'à preuve du contraire, considéré comme ayant 
été obtenu par le procédé breveté. 

Application aux plantes tolérantes aux herbicides  

En présence d’une plante TH, l’utilisation d’un nouveau procédé de modification génétique débouchant sur un 
"produit" nouveau peut entrainer le dépôt d’un brevet de procédé et d’un brevet de produit, sous réserve de 
remplir les différents critères de brevetabilité :  
- le brevet de procédé couvre le nouveau procédé ainsi que les produits obtenus directement par ce procédé (cf. 
supra sur les revendications de procédé).  
- quant au brevet de produit, il couvre la plante TH, sous réserve qu’elle soit nouvelle et/ou qu’elle présente une 
amélioration "sensible" de ses caractéristiques physiques (product-by-process). La contrefaçon du brevet sera 
acquise dès lors qu’un tiers commercialisera une plante TH similaire, peu importe que ce soit par le biais d’un 
procédé totalement différent31.  

A ce niveau, une nuance fondamentale doit être apportée à la lumière des différentes techniques d’obtention 
utilisées (mutagenèse et transgenèse) et du principe général d’interdiction de breveter une variété posé par le 
Code de la propriété intellectuelle (CPI). En effet, comme le soulignent X. Buffet Delmas d'Autane et A. Doat 
(2004), la reconnaissance de la brevetabilité des plantes issues de manipulations génétiques connaît certaines 
limites. Toute manipulation génétique sur un végétal n'est pas brevetable. "Si l'invention se borne à modifier gé-
nétiquement une variété végétale et si une nouvelle variété végétale est obtenue, elle reste exclue de la protec-
tion"32, conformément au principe selon lequel les variétés végétales ne sont pas brevetables en tant que telles.  

Toutefois, "les ensembles végétaux d'un rang taxinomique supérieur à la variété caractérisés par un gène 
déterminé et non par l'ensemble de leur génome peuvent faire l'objet d'une protection par brevet si l'invention 
relative y incorpore seulement un gène nouveau et porte sur un ensemble plus large qu'une seule variété 
végétale. [...] Une modification génétique d'une variété végétale déterminée n'est pas brevetable mais une 
modification d'une portée plus grande, portant notamment sur une espèce, peut être protégée par brevet"33. 

Sans entrer dans des détails trop abscons, il en découle deux enseignements :  

- D’une part, en matière de transgenèse, une plante TH peut être obtenue par l’insertion d’un transgène qui, une 
fois exprimé, lui confère une tolérance à un herbicide. La séquence d’ADN correspondant à un gène peut être 
couverte, en tant que telle, par un brevet de produit. Or cette séquence d’ADN a vocation à être insérée dans 
une plante afin qu’elle s’exprime. Aux termes de l’article 9 de la directive 98/4434, le monopole s’étend à toute 
matière dans laquelle l’information génétique est contenue et y exerce sa fonction. En d’autres termes, la plante 
sera "réservée" par l’inventeur de la séquence d’ADN, à condition que cette dernière soit active. Toute produc-
tion d’une plante contenant la même séquence nucléotidique active sera constitutive d’un acte de contrefaçon. 

La plante TH en question peut être couverte également par une revendication dite "product-by-process" sous 
réserve que la faisabilité technique de l’invention ne soit pas limitée à une variété végétale déterminée, ce qui 
est le cas en matière de transgenèse. Il est donc aujourd'hui suffisant, pour admettre la brevetabilité d'une plante 

                                                           
30 Chambre de recours technique, décision T 20/94 du 4 novembre 1998, citée par  
31 Ce qui ne sera pas le cas en présence d’une revendication de procédé.  
32 Considérant n°32 de la directive 98/44.  
33 Rapp. de la Commission au Parlement et au Conseil - Évolution et implications du droit des brevets dans le domaine de la biotechnologie et du 
génie génétique, COM/2002/0545, 7 oct. 2002, pt [32] : http://europa.eu.int/scadplus/leg/fr/lvb/l26026a.htm. 
34 Article L613-2-2 du Code de la propriété intellectuelle.  
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TH transgénique, que la manipulation génétique soit applicable à plusieurs variétés végétales et non à une 
variété végétale déterminée. "Tel est le cas pour la plante issue d'une modification de son patrimoine génétique 
destinée à la rendre résistante à certains herbicides, comme le canola RoundUp Ready ® de Monsanto, 
puisqu'elle ne constitue pas à proprement parler une nouvelle variété caractérisée par l'ensemble de son 
génome, mais seulement un végétal caractérisé par un gène déterminé" (Passa, 2005). 

Pour J. Passa (2005), si la plante servant de base à la manipulation constituait une variété végétale protégée, "il 
est possible que (deux) modes de protection coexistent, chacun couvrant un objet juridique différent : le droit 
d'obtention végétale pour la variété végétale, obtenue le cas échéant par manipulations génétiques, et le brevet 
pour l'invention incorporée dans la plante consistant dans l'adjonction d'un gène remplissant une fonction 
technique, même si ce gène est présent dans toute la plante puisque toute la structure physique est formée des 
cellules comprenant le gène". 

De toute évidence, le législateur a promu une "fiction juridique" destinée à justifier la "coexistence" de deux sys-
tèmes de protection qui, en principe, sont exclusifs l’un de l’autre. Il convient en effet de rappeler qu’une obten-
tion au sens strict correspond à un génotype, "c'est-à-dire l'ensemble des caractères génétiques qui la distingue 
de ce qui est déjà connu". Ce génotype nouveau peut être "approprié" exclusivement par le biais d’un COV. Or, 
un gène breveté inséré dans le génotype d’une plante offre à l’inventeur la possibilité de revendiquer la "plante" 
à l’intérieur de laquelle s’exprime le gène. La "fiction juridique" consiste à dissocier le gène du génotype bien 
que les revendications couvrent le produit, c'est-à-dire la "matière biologique" (la plante). En théorie, il n’y a donc 
pas "cumul" de protection. En pratique, un brevet et un COV peuvent couvrir une seule et même plante.  

- En matière de mutagenèse, une difficulté surgit. En effet, la technique utilisée conduit à l'apparition d'un 
nouveau génotype, à savoir celui de la plante cible sélectionnée en raison de ses caractéristiques génotypiques.   

Cette plante est, en principe, non brevetable en tant que telle : elle ne peut être couverte par une revendication 
de produit. En effet, "lorsque le brevet est revendiqué pour un produit, il convient simplement de déterminer si ce 
dernier constitue ou non une variété végétale nouvelle protégeable par COV. Dans le premier cas de figure, la 
protection du brevet est exclue et celle du COV accessible. Dans le second, c'est la protection du COV qui est 
exclue et celle du brevet qui devient accessible" (Bouche, 2007). Toutefois, le procédé d'obtention de la plante 
TH peut accéder à la protection par brevet si la faisabilité technique de l'invention n'est pas limitée à une variété 
végétale déterminée. Tel est le cas en matière de mutagenèse. Or, les produits qui en sont issus sont couverts 
par le brevet (art. L. 613-2-3, al. 2 du CPI).  

A ce niveau, on identifie une nouvelle "fiction" juridique. En effet, on peut considérer que "brevet et COV n'auront 
alors pas exactement le même objet : celui du brevet sera toute plante issue du procédé breveté, tandis que 
celui du COV sera une variété végétale déterminée" (Bouche, 2007). Dans la pratique, la plante qui est obtenue 
à partir d’un procédé de mutagenèse sera couverte potentiellement par deux droits de propriété industrielle. 
D’une part, par un droit d’obtention végétale et, d’autre part, par un droit de brevet portant sur la plante obtenue 
par le procédé breveté.   

On comprend aisément que de telles fictions juridiques poursuivent un objectif clairement affiché : conserver la 
logique sous-jacente qui innerve le droit européen de la propriété industrielle dans le domaine du "vivant". 
L’objet du COV ne peut être qu’une variété végétale, l’objet du brevet ne peut être qu’une invention végétale 
(c'est-à-dire tout ce qui ne relève pas du génotype).  

Si le cumul de protection est en principe impossible, il est une réalité susceptible d’enclencher un phénomène de 
redevances en cascade aboutissant à un renchérissement du produit pour l’utilisateur final. D’autant que 
plusieurs autres régimes de propriété industrielle peuvent s'appliquer aux produits végétaux. "Ainsi de très 
nombreux produits du sol peuvent-ils bénéficier de la protection du droit des appellations d'origine ; mais la 
protection tend alors à garantir l'origine géographique du produit en assurant aux producteurs qui remplissent 
les conditions du cahier des charges l'exclusivité de l'utilisation de l'appellation (…). De même, une marque peut 
être appliquée à une obtention végétale ; mais l'exclusivité conférée n'est alors assurée que sur l'usage de la 
marque, pas sur la création végétale elle-même" (Bouche, 2007). 
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Tableau 5-3. La protection par brevet d’une plante tolérante aux herbicides � 

Monopole 

Plante TH 
Revendication de produit Revendication de procédé 

Plante TH OGM 
(Transgénèse) 

Conditions � :  
- La plante exprime le gène d'intérêt ;  
- La faisabilité technique de l’invention ne doit pas 
être limitée à une variété végétale. 

Portée :  
Dans le cadre d’une revendication product-by-
process, la plante sera revendiquée en tant que telle. 
Tous les procédés d’obtention ainsi que toutes les 
applications de la plante sont couverts par le brevet. 

Conditions :  
- Le nouveau procédé d’obtention d’une 
plante OGM doit remplir les critères de 
brevetabilité requis (nouveauté, etc.). 

Portée :  
- Le procédé est protégé. Un tiers ne peut pas 
l’exploiter sans l’autorisation du breveté.   
- Le monopole s’étend aux plantes obtenues 
directement par le procédé �.  

Plante TH non-OGM 
impliquant une 

intervention "technique" 
humaine 

(ex : Mutagenèse) 

Principe : une plante obtenue par mutagénèse n’est 
pas brevetable en tant que telle (la technique utilisée 
conduit à l'apparition d'un nouveau génotype 
appropriable exclusivement par la voie du COV, cf. 
V.E.D. 

Exception :  

L’identification, après exposition de la plante à un 
agent chimique, du gène induit encodant la 
résistance à un herbicide peut ouvrir la voie à un 
dépôt de brevet sur le gène d’intérêt isolé.  

Dans un tel cas de figure, toute plante incorporant le 
gène d’intérêt breveté peut être couverte par un droit 
de brevet.    

Conditions � : 
- Le nouveau procédé d’obtention d’une 
plante OGM doit remplir les critères de 
brevetabilité requis (nouveauté, etc.). 

- La faisabilité technique de l’invention ne doit 
pas être limitée à une variété végétale 

 

 

Portée : cf. plante TH OGM 

Plante TH non-OGM 
issue d’un procédé de 
sélection traditionnelle 

NON 
La technique utilisée conduit à l'apparition d'un 
nouveau génotype appropriable exclusivement par la 
voie du COV) 

NON 
Un procédé essentiellement biologique 
d’obtention de végétaux est non brevetable au 
sens de la Convention sur le brevet européen.  

 
� Une VTH n’est pas brevetable en France et en Europe. Toutefois, les plantes qui la composent peuvent être protégées par brevet.  

� L’invention doit remplir bien évidemment les critères "classiques" de brevetabilité (nouveauté, caractère inventif, application industrielle, 
description suffisante). En droit européen des brevets, la plante ne doit pas présenter un risque avéré de dommage pour les personnes 
et/ou l’environnement.  

� Une distinction importante est à faire entre un brevet de produit qui porte sur une plante TH et un brevet de procédé dont le monopole 
s’étend aux plantes TH obtenues directement par le procédé. Dans le premier cas, tous les modes de production de la plante sont 
"monopolisés". Ainsi, un tiers qui développerait une nouveau mode de production de cette plante serait dépendant du titulaire du brevet de 
produit. Dans le second cas, cela ne serait pas le cas. Par contre, une présomption de contrefaçon pèserait sur ses épaules, à charge 
pour le tiers de démontrer qu’il a obtenu cette plante par le biais d’un autre procédé.  

� A titre d’exemple, dans le cadre de la demande de brevet "Souris de Harvard" (Division d’opposition de l’OEB, 7 novembre 2001, Souris 
oncogène C/ Harvard, JO OEB 2003, n° 10, p. 473), il était question d’un cas typique de revendications dites "product-by-process". La 
revendication n°19 portait sur "un animal mammifère transgénique non humain dont les cellules germinales et cellules somatiques 
contiennent une séquence oncogène activée comme étant le résultat d’une incorporation chromosomique dans le génome de l’animal ou 
dans le génome d’un ancêtre dudit animal". Une revendication du type "product-by-process" permet d’étendre ses prérogatives à tout 
micro-organisme, animal ou plante dans lequel une séquence d’ADN serait incorporée, du moment que l’homme du métier est en mesure 
de reproduire l’invention sans doutes sérieux. 

A l’issue de cette présentation des types de revendication prévus par le droit des brevets, il ne fait aucun doute 
que les gènes, les cellules et les plantes génétiquement modifiées codant une tolérance aux herbicides ont 
intégré la sphère marchande en raison de la délivrance depuis plus de 30 ans de brevet de produit et/ou de 
procédé. Néanmoins, dans un souci de prendre en considération les spécificités du vivant, les législateurs 
européen et français sont intervenus afin d’aménager en profondeur le système brevet.   

Un droit des brevets "sui-generis" en présence d’inventions biotechnologiques 

L’une des questions longtemps débattue était de savoir si le "système" brevet, tel qu’il est appliqué aux 
inventions mécaniques, pouvait ou devait être transposé aux inventions biologiques. En effet, en raison des 
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caractéristiques propres au "vivant" (autoreproductibilité, variabilité, complexité fonctionnelle), plusieurs 
difficultés ont surgi lorsqu’il était question d’envisager la brevetabilité d’une création biologique. Ainsi, la 
préexistence d’un gène dans la nature a été souvent présentée comme un obstacle majeur à la brevetabilité du 
vivant, en raison de l’absence de nouveauté de l’invention. Cet argument a été rapidement balayé par les 
Offices de brevets pour lesquels la nouveauté d’une invention s’apprécie par rapport à l’état de la technique, 
c'est-à-dire l’ensemble des connaissances humaines tombées dans le domaine public.   

Une autre difficulté portait sur la difficulté que pouvait éprouver un déposant à offrir une description suffisante de 
l’invention génétique. S’il n’est pas insurmontable de décrire la structure d’un acide nucléique, il est beaucoup 
moins évident de décrire une cellule eucaryote génétiquement modifiée. Pour contourner cette difficulté, le 
législateur a offert la possibilité à l’inventeur d’effectuer un dépôt de matière biologique auprès de l’une des 34 
Autorités de dépôt internationales habilitées (A.D.I.) dans le monde aux fins de description.   

Enfin, la portée des droits de monopole a suscité de vives controverses en raison du caractère multifonctionnel 
d’une séquence d’ADN et des risques de réservation sans rapport avec l’apport technique de l’inventeur. Afin de 
limiter la portée du monopole octroyé au titulaire d’un brevet, le législateur européen a entériné une série 
d’aménagements (renforcés à l’issue de la transcription en droit français de la Directive 98/44), en écartant la 
possibilité de délivrer des monopoles dits "absolus" (c'est-à-dire couvrant toutes les applications connues et 
inconnues d’une séquence revendiquée, seule l’application décrite dans la demande de brevet étant protégée).  

D’autres aménagements ont été apportés au régime du brevet afin de l’adapter aux spécificités du "vivant" 
comme l’extension de la protection aux mutants et variants ou le mécanisme de l’épuisement du droit de brevet, 
sans qu’il soit nécessaire d'entrer plus dans les détails.  

Autre évolution majeure, propre au droit des brevets biotechnologiques et en relation directe avec le domaine de 
l’expertise, la prise en compte du risque environnemental par les Offices de brevet.  

La prise en considération du risque environnemental par les Offices de brevet  

Certains questionnements portent sur la prise en considération par les Offices de brevets du risque environne-
mental à l’occasion de la délivrance d’un droit de monopole, sans toutefois faire l’objet d’un consensus à ce 
niveau. En effet, certains opposants au brevet ont fait valoir le risque environnemental encouru si les descen-
dants des plantes ou animaux transgéniques venaient à s’échapper et à répandre les gènes dans la nature.  

A ce sujet, la Division d’examen de l’Office européen des brevets (OEB) a estimé dans un premier temps que le 
droit des brevets n’était pas l’outil adéquat pour régler ces problèmes. Dans un second temps, la Chambre de 
recours technique de l’OEB n’a pas hésité à prendre le contre-pied de la Division d’examen et a précisé qu’il 
fallait "peser soigneusement d’une part, les risques éventuels pour l’environnement, et d’autre part, les 
avantages de l’invention, son utilité pour l’humanité".  

Toutefois, cette position de l’Office européen des brevets n’a pas été reprise dans le texte de la Directive 98/44, 
dont l’article 6 2. d) exclut de la brevetabilité pour contrariété à l’ordre public et aux bonnes mœurs les seuls 
"procédés de modification de l’identité génétique des animaux de nature à provoquer chez eux des souffrances 
sans utilité médicale substantielle pour l’homme ou l’animal". Aucune exclusion spécifique n’est donc envisagée 
par la Directive ou par le Code de la propriété intellectuelle pour atteinte potentielle à l’environnement35.  

En pratique, seul un risque grave et prouvé au moment de l’examen du brevet peut être pris en compte par 
l’OEB36. Une nouvelle fois, on s’inscrit dans la logique de prévention pour risques avérés et non de précaution. 
Dès lors, le caractère effectif de cette exclusion de brevetabilité semble bien fragile. En effet, la plupart des 
demandes de brevets portant sur de telles inventions sont le résultat de recherches en amont n’ayant pas fait 
l’objet d’études d’impact. En d’autres termes, la prise en compte du risque environnemental n’interviendra sans 
doute que de façon exceptionnelle.  

                                                           
35 Une voie est toutefois possible par le biais de l’article L611-17 du CPI qui dispose : "Ne sont pas brevetables les inventions dont l'exploitation 
commerciale serait contraire à la dignité de la personne humaine, à l'ordre public (…), cette contrariété ne pouvant résulter du seul fait que cette 
exploitation est interdite par une disposition législative ou réglementaire". La contrariété de l’invention à l’ordre public peut être un moyen de rejeter 
une demande de brevet sur le fondement d’un risque légitimement "suspecté" d’atteinte à l’environnement.   
36 Cf. décision T 356/93, 21 février 1995, PGS, JOOEB 8/1995.  
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A la lumière de ces développements, on comprend que la plante TH, entité biologique susceptible d’être 
brevetée et élément d’un ensemble plus vaste (à savoir une VTH), est au cœur d’une articulation (ou d’une 
friction) entre le droit d’exclusivité inhérent au brevet et le droit d’obtention végétale reconnu à l’obtenteur. Pour 
Maryline Boizard, cette situation "risque (…) de générer des conflits de protection entre droit des brevets et droit 
des obtentions végétales". Afin de pallier un tel risque, le législateur européen a institué des licences de 
dépendance obligatoires entre obtenteur et inventeur.  

5.1.3.2.3. La coexistence des droits de propriété industrielle : les licences de dépendance  
entre obtenteur et inventeur 

L’introduction d’un gène dans le génotype d’une plante couverte par un COV ou, à l’inverse, le développement 
d’une nouvelle variété sur la base d’une caractéristique phénotypique particulière codée par un gène breveté, 
soulèvent de nombreuses questions quant à la relation de dépendance unissant obtenteur et inventeur. En effet, 
comme nous l’avons vu, le développement de la transgenèse favorise la naissance d’un nouveau cas de 
dépendance potentielle entre deux "produits" génétiques.  

Ces hypothèses n’ayant pas été envisagées dans la plupart des législations nationales relatives au droit de 
brevet, la directive communautaire 98/44 s’est appliquée à les régler. Aux termes de son article 12 alinéa 2 : 
"lorsque le titulaire d’un brevet concernant une invention biotechnologique ne peut exploiter celle-ci sans porter 
atteinte à un droit d’obtention végétale antérieur sur une variété, il peut demander une licence obligatoire pour 
l’exploitation non exclusive de la variété protégée par ce droit d’obtention, moyennant une redevance 
appropriée"37. La situation inverse est visée à l’alinéa 1er du texte communautaire. Ainsi, lorsqu’un obtenteur ou 
un inventeur est dépendant d’un droit de propriété industrielle détenu par un tiers, il peut demander la 
concession d’une licence d’exploitation à condition que la variété constitue à l’égard de l’invention revendiquée 
"un progrès technique important" et présente "un intérêt économique considérable".  

Ce dernier critère pose de toute évidence l’exigence d’un écart quantitatif et qualitatif entre les deux innovations. 
Or, pour certains auteurs, le législateur offre ainsi au juge chargé de se prononcer sur la demande de licence un 
large pouvoir d’appréciation qui crée une grande incertitude quant à l’issue des demandes de licence (Boizard, 
2005). A notre connaissance, aucune licence à caractère judiciaire n’a été délivrée sur un tel fondement.   

Le dernier point "discuté" au sein de la doctrine juridique porte sur la mise en œuvre du privilège de l’agriculteur.   

5.1.3.2.4. Le privilège de l’agriculteur  

Il existe une pratique ancestrale au sein du monde agricole qui consiste à réutiliser les graines des plantes 
protégées afin d’ensemencer les cultures. En application des articles 8 et 9 de la Directive 98/44 relative à la 
protection juridique des inventions biotechnologiques, de telles semences sont couvertes par le droit de brevet. 
Toute réutilisation à des fins de production est en principe constitutive d’un acte de contrefaçon (dès que l’infor-
mation génétique brevetée s’exprime). Toutefois, pour des motifs attenant au respect des "traditions" agricoles, 
le privilège de l’agriculteur a été dans un premier temps accueilli au sein du droit des obtentions végétales 
(Convention UPOV), avant d’être repris et consacré par la Directive 98/44 relative à la protection juridique des 
inventions biotechnologiques. Il a été également repris dans le régime communautaire des obtentions végétales.  

Aux termes du règlement communautaire, le recours aux semences (ou plants) de ferme n'est autorisé que pour 
quatre types de plantes : les plantes fourragères, les céréales, les pommes de terre et les plantes oléagineuses 
ou à fibres. Les autres secteurs tels que l’horticulture en sont exclus. L’article 14.3 du règlement prévoit 
également le paiement d’une rémunération au profit de l’obtenteur dont le taux est sensiblement inférieur à celui 
prévu dans les licences de production. Il est notamment question de verser une redevance "équitable". Pour les 
plus petites exploitations (répondant à certains critères "quantitatifs", tels que la taille de l’exploitation), la 
rémunération n’est pas due.  

                                                           
37 Article L. 613-15-1 du CPI : "Lorsqu'un obtenteur ne peut obtenir ou exploiter un droit d'obtention végétale sans porter atteinte à un brevet 
antérieur, il peut demander la concession d'une licence de ce brevet dans la mesure où cette licence est nécessaire pour l'exploitation de la variété 
végétale à protéger et pour autant que la variété constitue à l'égard de l'invention revendiquée dans ce brevet un progrès technique important et 
présente un intérêt économique considérable. Lorsqu'une telle licence est accordée, le titulaire du brevet obtient à des conditions équitables, sur 
demande présentée au tribunal, la concession d'une licence réciproque pour utiliser la variété protégée". 
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Au sein du droit français des obtentions végétales, la France a longtemps constitué une "exception" en la 
matière. En effet, la première Convention UPOV de 1961 conférait aux obtenteurs une protection "limitée", 
cantonnant la contrefaçon à tous les actes de production à des fins d’écoulement commercial. L’expression "à 
des fins d’écoulement commercial" n’englobait donc pas la production de semences à des fins de réensemen-
cement pour les besoins de sa propre exploitation (semences de ferme). A l’occasion de l’adoption de la loi du 
11 juin 1970 relative à la protection des obtentions végétales, le législateur français avait pris le soin d’exclure 
l’expression susvisée. En conséquence, l’article L. 623-4 du CPI conférait au titulaire du COV "le droit exclusif à 
produire, à introduire sur le territoire (…), à vendre (…), la variété protégée". Il en résultait que toute forme de 
production lui était réservée, même à fin de réensemencement des parcelles exploitées38 (Anvar, 2008).  

La Convention UPOV de 1991 encadre strictement l’exercice du privilège de l'agriculteur, et un projet de loi vient 
d’être adopté par le Sénat le 8 juillet 2011, et par l'Assemblée le 28 novembre 2011, visant à l’introduire en droit 
français. Aux termes des motifs de ce projet de loi et en conformité avec le droit communautaire, la pratique des 
semences de ferme est autorisée sous réserve d’un paiement effectué par les agriculteurs bénéficiaires aux 
titulaires des droits sur les variétés concernées. L’article 14 du projet de loi prévoit notamment que les 
agriculteurs peuvent recourir aux semences de ferme moyennant le paiement d’une indemnité aux titulaires des 
COV. Les modalités de fixation du montant des redevances dues seront établies par un décret pris en Conseil 
d’Etat. Laurence Boy (2008) en conclut que la matière du "privilège de l’agriculteur" est d’une complexité 
aujourd’hui rarement égalée.  

Tableau 5-4. Principales différences entre le régime du brevet d’invention et le régime du COV 

 Brevet (de produit) COV 

Objet  
Une invention soit une solution technique à un problème 
technique qui prendra la forme d’une information génétique 
fonctionnelle dont l’expression est maîtrisée par le breveté. 

Une variété végétale créée ou "découverte" � 
correspondant à un génotype partagé par un 
ensemble de plantes.   

Durée de la 
protection 

20 ans De 25 à 30 ans 

Critères de 
protection 

L’invention doit être nouvelle, inventive, susceptible 
d’application industrielle et suffisamment décrite pour que 
l’homme du métier puisse la reproduire.  

La variété végétale doit être nouvelle et remplir les 
critères D.H.S. 

Etendue de la 
protection 

Le produit revendiqué, à savoir un corps déterminé (gène, 
cellule, plante), est protégé en soi. Tous procédés d’obtention 
et toutes nouvelles applications du produit (même inconnues, 
sauf en présence d’une séquence d’ADN d’origine humaine) 
sont couvertes par le monopole reconnu au breveté.  

Limites :   
- Exemption en faveur de la recherche (fondamentale, 
scientifique) 
- Privilège de l'agriculteur  

Conclusion : la règle de principe est celle de la dépendance 
dès lors que l’invention est exploitée par un tiers sous quelque 
forme que ce soit.  

L’obtenteur est titulaire d’un droit d’exclusion quant à 
la production, l’introduction sur le territoire, la vente de 
tout ou partie de la plante. De la même manière, une 
variété essentiellement dérivée (VED) de la variété 
protégée est dépendante du COV initial 

Limites :  
- Exemption en faveur de la recherche fondamentale 
- Privilège de l’obtenteur  
- Privilège de l'agriculteur  

Conclusion : la règle de principe est celle de 
l’indépendance entre deux obtentions végétales dès 
lors qu’il existe une distance variétale suffisamment 
importante entre elles (sauf hypothèse de VED).  

Licences 
obligatoires 

Des mécanismes de licences obligatoires sous conditions sont 
prévus par le Code de la propriété intellectuelle :  
- entre obtenteur et inventeur 
- entre deux inventeurs  

Des mécanismes de licences obligatoires sous 
conditions sont prévus par le Code de la propriété 
intellectuelle :  
- entre obtenteur et inventeur  
- entre deux obtenteurs (hypothèse d’une VED) � 

� Aux termes du projet de loi adopté par le Sénat le 8 juillet 2011 relatif aux certificats d’obtention végétale, il est question d’interdire 
l’attribution d’un COV par le seul fait de s’être approprié une ressource génétique naturelle qui serait restée jusqu’à présent inexploitée. 
Ainsi, la découverte d’une variété végétale nouvelle ne peut ouvrir droit à un COV.   

� Article 29 du règlement (CE) n° 2100/94 du 27 juillet 1994 instituant un régime de protection communautaire des obtentions végétales. 
Un tel mécanisme n’existe pas en droit français. Toutefois, un projet de loi voté par le Sénat prévoit d’introduire cette notion dans le Code 
de la propriété intellectuelle. 

                                                           
38 Jusqu’il y a peu, en France, l’agriculteur qui se procure des semences protégées par COV n’était pas autorisé à réensemencer ses champs avec le 
produit de sa récolte sauf accord interprofessionnel signé entre les agriculteurs et certains obtenteurs : ainsi, en France, le privilège de l'agriculteur n'existait 
que pour les variétés de blé tendre au travers d’un accord interprofessionnel dénommé "Contribution Volontaire Obligatoire". Aux termes de cet accord, un 
prélèvement est fait sur les produits de récolte vendus, équivalent à la moitié des redevances appliquées aux semences certifiées.   
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En résumé, Le Tableau 5-5 applique au cas des VTH les types de protection intellectuelle que ces variétés 
peuvent éventuellement cumuler selon qu'elles sont obtenues par des méthodes de sélection "traditionnelles", 
par mutagenèse ou par transgenèse. Ainsi, une plante TH peut dans certains cas être protégée en Europe à la 
fois par COV et par brevet, à condition que le génotype revendiqué par l’obtenteur remplisse les critères DHS et 
que la séquence d’ADN codant le trait TH soit exprimée par la plante. En pratique, si la quasi-totalité des variétés 
sont en Europe protégées par COV, le trait TH ne fait donc pas systématiquement l'objet d'un brevet.  

Tableau 5-5. Voies de protection possibles des VTH et de l'information génétique TH  
selon le mode d'obtention du trait 

Objet de la protection 
"types" de plante TH 

protection de la VTH 
(Génotype) 

protection de l'information génétique 
TH 

(Gène) 
Inclusion dans 
le champ de la 
2001/18/CE 

mode d'obtention 

Non  

introgression d'une mutation spontanée 
par croisements et sélection (sélection 
variétale classique) 

ex. Maïs DUO System®, Tournesol 
Clearfield®… 

Pays européens : COV 

Pays européens :  
- brevet de produit possible *  

techniques actuelles de mutagenèse  

ex. Tournesol Express Sun®, Colza 
Clearfield®… 

Pays européens :  
- brevet de produit possible * 
- brevet de procédé possible ** 

Oui 
techniques actuelles de transgenèse 

ex. RR®, LL® 

* si la séquence d’ADN et sa fonction sont précisément isolées et identifiées pour la première fois (connaissance qui n'était jamais tombée 
dans le domaine public) 
** si le procédé est nouveau, applicable à d'autres variétés et reproductible par l’Homme du métier 

Le tableau 5-6 récapitule les dispositions prévues  par le COV et le brevet en termes de limitations au monopole 
de leur titulaire. 

Tableau 5-6. Limitations au monopole octroyé par un brevet ou un COV 

 COV (convention UPOV) Brevet (directive 98/44/CE) 
Exemption en faveur de la 
recherche 

Prévue aux échelles communautaire et nationale 

Privilège de l’agriculteur 
Prévu à l’échelle communautaire (règlement 
communautaire 1994)  Prévu à l'échelle communautaire et nationale 

Privilège de l’obtenteur 
Prévu à l'échelle communautaire pour les 
nouvelles variétés hors VED  

Non prévu à l’échelle communautaire 

En France : la transcription de la directive 
autorise la commercialisation libre de droits de 
la nouvelle variété si l’élément breveté n’est pas 
exprimé par la plante 

 
De ces différences de régime découle la distinction pratique suivante :  
- Un obtenteur a toujours la possibilité d’utiliser une variété végétale protégée par COV afin de développer une 
nouvelle variété libre d’exploitation.  
- Un obtenteur a toujours la possibilité d’utiliser une variété végétale protégée par COV et incorporant un gène 
TH breveté à des fins de sélection variétale. Néanmoins, il ne pourra pas commercialiser la nouvelle variété sans 
l’accord du titulaire du brevet si le gène d’intérêt y est toujours actif.    
- Pour pallier ces possibles hypothèses de "blocage" entre obtenteur et inventeur, la directive 98/44 a institué un 
système de licences croisées obligatoires délivrées par la voie judiciaire.   

Ainsi, pour les variétés protégées à la fois par COV et par brevet, seuls l'exemption en faveur de la recherche et 
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le privilège de l'agriculteur sont prévus par la législation européenne. En France, bien qu'elle soit tolérée dans les 
faits, l'utilisation des semences de ferme est explicitement interdite par la loi en matière de COV. Le projet de loi 
du 8 juillet 2011 (actuellement voté uniquement par le Sénat) prévoit de modifier les dispositions du CPI en 
faveur du privilège de l'agriculteur. Ce privilège est par ailleurs prévu en droit français des brevets depuis la 
transposition de la directive 98/44/CE.  

On pourrait résumer les différences de régime qui opposent brevet et COV de la manière suivante : la règle de 
principe en droit des brevets est celle de la dépendance dès lors que l’invention est exploitée par un tiers sous 
quelque forme que ce soit ; la règle de principe en droit des obtentions végétales est celle de l’indépendance 
entre deux obtentions végétales dès lors qu’il existe une distance variétale suffisamment importante entre les 
deux. 

Les règles et principes de la protection des innovations variétales diffèrent selon les régions du monde 
considérées. En effet, aux Etats-Unis, les obtenteurs ont la possibilité de protéger leurs innovations variétales soit 
par brevet soit par une protection de type UPOV (la possibilité de choisir entre l'une ou l'autre de ces alternatives 
dépend des espèces végétales considérées). Contrairement à la protection de type UPOV, le système de brevet 
américain ne prévoit ni privilège de l'obtenteur, ni privilège de l'agriculteur ; ces différences d'étendue des 
monopoles conférés ont incité les obtenteurs à choisir massivement la protection par brevet. 
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5.2. Coexistence des filières et responsabilité : éclairages économique 
et juridique 

Cette seconde partie du chapitre traite de la problématique de la coexistence abordée tant du point de vue 
économique que du point de vue des éléments de droit qui l’encadrent. Dans un premier temps, une analyse des 
travaux économiques ayant trait aux exigences de la coexistence et à leur mode de gestion est proposée. Cette 
gestion apparaîtra comme très sensible aux options réglementaires qui ont été choisies. Celles-ci laissent 
généralement le coût des mesures de coexistence à la charge de l’agriculteur développant la nouvelle variété 
OGM et précisent les attentes en matière de contrôle de la dissémination. L’étude de ce cadre juridique sera ainsi 
proposée dans un deuxième temps. 

5.2.1. Coût de la coexistence entre variétés 

François Coleno 

Les VTH sont aujourd’hui contestées, comme en témoigne les récentes prises de positions de syndicats 
agricoles (confédération paysanne, 12/04/201039) des faucheurs volontaires ou des associations de vigilance 
face aux biotechnologies (infogm.org). A l’inverse ces variétés présentent un intérêt pour les agriculteurs, en 
permettant d’une part une simplification du travail et en laissant espérer de meilleurs rendements, du fait d’un 
désherbage facilité et plus efficace (section 5.1.1.). Certaines de ces VTH sont en outre obtenues via des 
techniques de modifications du génome et sont alors soumises aux exigences de la coexistence sur le territoire 
européen. Dans une telle situation, le débat autour des VTH peut déboucher sur l’émergence de deux marchés 
distincts. Assurer une telle différenciation des variétés (et des produits qui en sont issus) nécessite de veiller à 
l’absence de mélange à plusieurs stades de la production et de la transformation. Au niveau de la production 
agricole, ces étapes concernent la production de semence, l’isolement des parcelles en vue d’éviter des 
transferts de gènes d’une parcelle à l’autre, le regroupement des productions agricoles par les organismes 
stockeurs (Meynard et Le Bail, 2001). Au niveau de la transformation, les points critiques sont liés au transport et 
au stockage des lots de produits, du fait d’une nécessité de nettoyage importante (Wilson et al., 2008a) et aux 
lignes de production des opérateurs (Scipioni et al., 2005). Plusieurs raisons expliquent ce dernier point. L’origine 
du produit livré peut être sujette à caution, il peut y avoir des erreurs d’analyses sur le lot en sortie du fournisseur 
ou bien l’agrégation de lots différents peut engendrer une augmentation du taux de présence fortuite. La mise en 
place de mesures permettant de limiter les mélanges et les "contaminations" entraine des surcoûts dans les 
différentes étapes de production et de transformation. Ces surcoûts peuvent affecter le choix des acteurs d’avoir 
recours ou non à ces innovations. Ces surcoûts ont en particulier été étudiés dans le cadre de la coexistence 
OGM / non-OGM qui constitue en quelque sorte un cas d’école. C’est donc cette question de l’intérêt 
économique de la coexistence que nous proposons d’aborder ici, tant du point de vue de ses impacts sur les 
agriculteurs que sur les acteurs situés en aval de ceux-ci. 

L’analyse bibliographique que nous avons réalisée est fortement centrée sur les plantes génétiquement 
modifiées. Même si, et c’est là le paradoxe, une telle coexistence n’a pas été mise en place actuellement en 
France et très peu en Europe. L’ensemble des travaux que nous avons donc mobilisé porte sur des travaux de 
modélisation à but analytique et explicatif. Une part non négligeable de ces travaux est issue des deux 
programmes de recherche européens SIGMEA (Sustainable Introduction of GMO in European Agriculture) et 
COEXTRA (GM and non GM supply chains : thier CO-Existence and TRAceability). Ces travaux traitent pour 
partie du problème de l’intérêt même de l’utilisation d’une technologie GM dans le cadre de la coexistence, que 
ce soit pour les consommateurs ou les acteurs des filières. Il s’agit en effet de savoir si les gains économiques 
liés à l’utilisation de cette technologie ne sont pas annulés, en partie, totalement, voire au-delà, par les surcoûts 
engendrés par la coexistence.  

                                                           
39 http://www.confederationpaysanne.fr/plantes-mutees-resistant-herbicide-risques-ge_23.php&actualite_id=1623 
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La seconde thématique que nous traiterons concerne la mise en place de mesures d’isolement au champ. En 
effet, alors que les législations européennes proposent des modalités relativement rigides fondées sur la mise en 
place de distances d’isolement par les agriculteurs utilisant la technologie GM, d’autres modalités, plus souples, 
peuvent être envisagées, reposant sur des zones tampons (c’est-à-dire des pièges à pollen constitués de 
quelques rangs de cultures non GM). Ces zones tampons peuvent être à la charge de l’agriculteur GM ou de 
l’agriculteur non-GM qui dans ce cas reçoit une compensation. Une autre modalité de gestion envisagée repose 
sur des ententes entre agriculteurs ou entre les agriculteurs et les autres opérateurs agricoles (comme les 
coopératives agricoles, par exemple) sur le territoire afin de regrouper les cultures TH et de les éloigner des 
cultures conventionnelles.  

Enfin, la dernière thématique que nous aborderons porte sur les coûts de la coexistence au sein des chaînes 
d’approvisionnement, c’est-à-dire en aval de la production agricole.  

5.2.1.1. L’intérêt de la coexistence pour les différentes catégories d’acteurs  
et l’impact sur l’utilisation des technologies 

5.2.1.1.1. L’impact de la coexistence sur le "bien-être" des différents acteurs 

L’analyse du bénéfice de la coexistence pour les différents acteurs repose sur l’utilisation de modélisations 
économiques. Trois auteurs au moins ont abordé cette question via des modélisations qui représentent les 
différents acteurs impliqués, depuis les agriculteurs jusqu’aux consommateurs. Selon les publications, plusieurs 
biens sont identifiés (OGM et non-OGM dans certains cas et OGM, non-OGM et bio dans d’autres).  

Dans leur publication, Wilson et al (2008b) considèrent un marché composé de deux biens, du blé RoundUp® 
Ready et du blé non-GM IP (Identity Preservation). Ils se situent sur un marché nord-américain où les coûts liés à 
la coexistence sont donc supportés par les agriculteurs et les producteurs non-GM. Le modèle développé est un 
modèle d’équilibre partiel avec une différenciation verticale (un produit est toujours plus cher que l’autre) qui 
prend en compte les coûts de transport entre les pays. Les résultats de cette modélisation montrent que les 
consommateurs appartenant à des pays ne pratiquant pas de restriction sur l’utilisation de la technologie OGM 
voient les prix des protéines de blé diminuer. En outre, les agriculteurs américains ayant recours à cette 
technologie voient eux aussi leur bien-être (c’est-à-dire leurs gains) augmenter. 

Desquilbet et Bullock (2009) considèrent eux aussi le marché américain de l’Identity Preservation. Comme 
Wilson et al (2008b), ils prennent en compte les producteurs (notion qui agrègent les agriculteurs et les premiers 
transformateurs) et les consommateurs. Toutefois, alors que Wilson et al. (2008b) considèrent que les 
producteurs IP supportent les coûts de la coexistence, Desquilbet et Bullock considèrent l’existence de coûts 
supportés par les producteurs GM (du fait d’une perte de flexibilité de la totalité de la filière) et considèrent deux 
types de consommateurs : ceux pour qui l’OGM est parfaitement substituable au non-OGM et ceux qui ne 
peuvent envisager de consommer des OGM. Le pourcentage de ces deux types de consommateurs est supposé 
variable. Dès lors, les auteurs mettent en évidence l’existence de plusieurs équilibres selon la part relative de 
chaque type de consommateurs et selon le niveau des coûts indirects liés à la coexistence. En l’absence de 
consommateurs ayant une préférence pour l’IP, cette filière n’apparait pas et on assiste à une généralisation des 
cultures OGM. Néanmoins, même en présence de tels consommateurs, une filière IP n’apparait pas forcément. 
Ainsi, si les coûts indirects (supportés par les deux filières) sont faibles et les coûts directs liés à la production IP 
sont trop importants cette filière n’apparait pas, quelle que soit la proportion de consommateurs qui ne souhaitent 
pas consommer d’OGM. Dans le cas contraire, s’il y a suffisamment de consommateurs opposés aux OGM, 
l’existence même d’une filière OGM est compromise. Comme on le voit, il existe de multiples situations qu’il est 
difficile de prédire.  

Moschini et al. (2005) se placent dans le contexte européen de coexistence. Ils considèrent un marché à trois 
biens : OGM, non-OGM et un bien de haute qualité (qui peut être considéré comme du bio). Le modèle proposé 
considère donc à la fois une distinction verticale (c’est-à-dire par les prix entre les OGM et les non-OGM) et 
horizontale entre non-OGM et bio (c’est-à-dire qu’une partie des consommateurs aura une préférence pour le 
bio). A l’équilibre, ce modèle montre un bénéfice négatif à l’introduction des OGM dans le cadre de la 
coexistence, compte tenu des coûts supportés tant par les producteurs GM que non-GM. Seuls les agriculteurs 
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bio pourraient avoir un bénéfice à cette introduction. Cette dernière conclusion dépendra toutefois des coûts réels 
de ségrégation et de coexistence, en particulier pour une labellisation à 0% d’OGM. 

5.2.1.1.2. L’impact des règles de coexistence sur l’adoption des technologies par les agriculteurs 

Peu d’articles traitent explicitement des conséquences des règles de coexistences entre produits GM et non-GM 
sur l’adoption de cette innovation. Or ces règles sont extrêmement sensibles car, outre les modalités de la mise 
en œuvre de la coexistence, elles définissent la partie qui en supportera le coût. Celles-ci sont toutefois 
analysées dans deux environnements socio-économiques différents, la France d’une part par Demont et al. 
(2008) et les PVD (en l’occurrence le Kenya) d’autre part par Tumusiime et al. (2010). En France, Demont et al. 
(2008) mettent en évidence un "effet domino" lié aux règles qui font peser le coût de la coexistence sur le 
cultivateur d’OGM. Ainsi, un agriculteur souhaitant cultiver du colza GM optera finalement pour du colza 
conventionnel du fait de la présence de colza conventionnel dans un voisinage proche. En effet, le voisinage d’un 
colza conventionnel l’oblige à mettre en place une distance d’isolement. Si cela lui est impossible ou trop 
coûteux, il optera pour un colza conventionnel, ce qui aura des conséquences sur le choix de ses autres voisins. 
A titre d’exemple, Demont et al. présentent une simulation sur un paysage réel du centre de la France, avec au 
départ 50% d’OGM. En fin de simulation cette proportion tombe à 17%. Au Kenya, Tumusiime et al (2010) quant 
à eux s’intéressent au coût de la coexistence supporté par les agriculteurs GM. Leurs travaux mêlant enquête et 
modélisations les conduisent à conclure que le coût de la coexistence serait supérieur aux gains espérés de la 
technologie GM. La mise en place de règles de coexistence constitue donc un frein à l’adoption de ces 
innovations. 

5.2.1.2. La mise en place de la coexistence sur le territoire 

5.2.1.2.1. Les différentes modalités d’organisation de la coexistence au champ 

Si l’on considère uniquement l’organisation de la coexistence à l’échelle de la parcelle agricole et les interactions 
avec les parcelles voisines, deux options sont envisagées. La première, majoritairement retenue par le législateur 
européen, vise à proposer des mesures de gestion individuelles reposant sur des distances d’isolement fixes. 
Desquilbet et Bullock (2010) considèrent que de telles mesures permettent de prendre en compte les 
phénomènes agronomiques liés à chaque espèce, et ainsi de garantir au consommateur un libre choix entre 
produits avec ou sans OGM. La seconde option consiste à mettre en place des zones tampons de cultures non-
OGM soit autour des parcelles OGM, soit autour des parcelles non-OGM. Ces zones permettent de capturer le 
pollen OGM et réduisent ainsi les risques de pollinisation croisée.  

Les mesures de distances d’isolement sont fortement rigides et pourraient pénaliser les agriculteurs souhaitant 
utiliser des semences GM, comme nous l’avons montré plus haut à travers les travaux de Demont et al. (2008). 
En outre, ces mesures diffèrent par pays et sont donc plus le reflet de choix politiques que de choix économiques 
ou scientifiques (Devos et al., 2009). Ainsi, pour la culture du maïs, la distance d’isolement est de 25 m en Suède 
et de 800 m au Luxembourg (Devos et al., 2008).  

Les mesures de coexistence reposant sur des zones tampons sont envisagées par Demont et Devos (Devos et 
al., 2007; Demont et al., 2008; Demont and Devos, 2008; Devos et al., 2008; Demont et al., 2009; Devos et al., 
2009; Demont et al., 2010a; Demont et al., 2010b). Ces zones tampons peuvent se situer autour des parcelles 
OGM ou autour des parcelles conventionnelles. Cette dernière hypothèse serait permise par l’instauration d’un 
marché de la zone tampon : les agriculteurs GM pouvant indemniser les agriculteurs conventionnels acceptant de 
mettre en place de telles zones autour de leurs parcelles. Une telle solution permettrait une gestion locale de la 
coexistence et constituerait un frein moins important à l’adoption des technologies GM. 

Néanmoins, les travaux qui analysent la mise ne place de la coexistence dans la pratique ne mentionnent pas les 
critiques adressées par Devos et Demont, et mettent en avant des phénomènes d’auto-organisation au niveau 
local. Ainsi, Consmuller et al. (2009) et Skevas et al. (2010) montrent que dans les cas, respectivement, de 
l’Allemagne et du Portugal, les mesures de coexistence a priori, comme la mise en place de distance d’isolement, 
ont un coût faible voire nul. En effet, les agriculteurs ont soit eu tendance à implanter les OGM au cœur de leurs 
exploitations et proches de parcelles d’autres cultures (Consmuller et al., 2009) ou bien au contraire au voisinage 
d’autres parcelles GM appartenant à d’autres agriculteurs avec lesquels ils se sont coordonnés (Skevas et al., 
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2010). Les mesures de coexistence sont dès lors inutiles. On voit ici apparaître deux logiques de gestion de la 
coexistence, l’une individuelle, pratiquée par des agriculteurs ayant des surfaces importantes et regroupées, et 
l’autre collective, reposant sur des coordinations entre agriculteurs se connaissant par ailleurs.  

5.2.1.2.2. Comment construire des zones de cultures homogènes ? 

Les mesures de coexistence évoquées plus haut reposent uniquement sur une gestion à la parcelle. Quelques 
auteurs soulignent toutefois la difficulté à mettre en œuvre de telles solutions (Munro, 2008) et le risque que ces 
solutions soient insuffisantes pour satisfaire le consommateur du fait de risques de pollinisation croisée. Le 
recours à des solutions collectives, comme celles évoquées plus haut, permettant d’établir des îlots de 
productions GM ou non-GM de grande taille, est envisagé par certains auteurs qui proposent différentes formes 
d’organisation possible. Ainsi, Furtan et al. (2007) démontrent à l’aide d’un travail de modélisation l’intérêt pour 
des agriculteurs bio de se regrouper en club de producteurs voisins pour établir une zone "protégée de grande 
taille". Les parcelles aux frontières de cette zone jouent le rôle de tampon, protégeant ainsi les parcelles au cœur 
de la zone. En outre, Furtan et al. (2007) proposent des mécanismes de compensation permettant aux 
agriculteurs au centre de la zone d’indemniser les pertes subies par les agriculteurs situés à la frontière et liées à 
la pollinisation de leurs parcelles par des parcelles GM. Cette solution permet à l’ensemble des agriculteurs 
membres du club d’augmenter leurs gains.  

Une autre solution proposée par Coléno et al. (2009) vise à faire gérer l’organisation du territoire par les 
entreprises clientes des agriculteurs. Celles-ci, via des politiques de prix différenciées zonées et de 
contractualisation des agriculteurs, seraient en mesure d’influer sur les choix variétaux des agriculteurs. Dès lors 
se constituent autour des silos des zones de production homogènes. L’utilisation d’un modèle de calcul de flux de 
gènes permet de montrer qu’une telle politique abaisse fortement le taux de "contamination" des parcelles non 
GM.  

Dans les deux cas, la mise en place de ces formes d’organisation induit des coûts de transactions entre 
agriculteurs ou entre entreprise de collecte et agriculteurs. Ces coûts de transaction ne sont envisagés par aucun 
des auteurs. 

5.2.1.3. Les conséquences et l’organisation de la coexistence dans les chaînes 
d’approvisionnement 

5.2.1.3.1 Les coûts de la coexistence dans les supply chains 

La coexistence ne consiste pas uniquement à assurer un isolement des productions pour limiter les flux de 
gènes. Il s’agit aussi d’assurer la séparation des produits GM et non GM dans l’ensemble dans la chaîne d’appro-
visionnement. Assurer une telle séparation repose sur la mise en place de deux flux séparés et sur une stratégie 
de test permettant d’identifier les lots ayant pu être mélangés. L’utilisation de ces tests étant très coûteuse, il 
convient de les positionner à des endroits stratégiques dans la chaîne. Wilson et al. (2007) ont étudié comment 
positionner les tests dans la chaîne en utilisant une modélisation stochastique pour le cas des exportations de blé 
(GM et non-GM) des USA. Ils déterminent ainsi des stratégies de test optimales pour s’assurer de la pureté des 
lots non GM en fonction de différents taux de pureté envisagés. Selon l’aversion au risque des acheteurs, les 
stratégies de test, et donc les coûts de produits non-GM, seront plus au moins importants. Ainsi lorsqu’il s’agit 
d’exporter du blé des USA vers l’Europe, les auteurs considèrent que l’aversion au risque des importateurs est 
forte, ce qui n’est pas le cas pour des exportations vers des pays ayant une tolérance de 5% de mélanges 
fortuits. Dans tous les cas, tous les lots sont testés en sortie de silos et lors du chargement des bateaux. En 
outre, dans les cas où l’aversion au risque est importante, c’est-à-dire où le taux de présence fortuite est faible 
(cas des exportations à destination de l’Europe), il est nécessaire d’ajouter un test lors de la collecte des récoltes.  

D’autres travaux se sont centrés sur l’analyse des coûts liés à l’importation de soja GM en Europe et plus 
particulièrement en Belgique. Gryson et al. (2009) a ainsi réalisé des enquêtes auprès des différents opérateurs 
de la filière. Ceci lui a permis de mettre en évidence une stratégie basée sur l’isolement spatial des lots OGM et 
non-OGM lors des phases de transport et de stockage, et sur l’isolement temporel dans les usines de traitements 
en dédiant des périodes de temps à l’un puis à l’autre des flux. Il s’agit là de la stratégie la moins coûteuse 
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puisqu’elle permet de raisonner à infrastructure constante, ce qui pourrait ne pas être le cas si l’on devait 
spécialiser des usines.  

Dans tous les cas, le point crucial pour éviter au mieux les mélanges entre produits GM et produits non GM est 
celui de la première transformation, c’est-à-dire la collecte. C’est en effet à ce niveau que sont agrégées les 
récoltes dans un temps plus court que celui nécessaire pour obtenir les résultats de test (Coléno, 2008).  

5.2.1.3.2 Le passage de l’agriculteur à la filière comme un point clé 

Plusieurs stratégies permettent d’assurer l’agrégation des récoltes par les opérateurs aval que sont en France les 
négociants ou les coopératives. Ainsi, Barber et al. (2008) identifient quatre modalités possibles : 

• une séparation temporelle dans des infrastructures communes mais utilisées à des moments différents, 
avec nettoyage lors du changement de produit ; 

• une séparation spatiale dans des infrastructures dédiées. Les silos de collecte pouvant dès lors être plus 
éloignés des exploitations ;   

• un stockage et une manutention assurés par les agriculteurs jusqu’aux exportateurs ;  
• un stockage assuré en container directement en sortie de parcelle, cette dernière solution n’étant 

possible que pour des productions ne nécessitant pas de première transformation, comme le maïs. 

Ces modalités sont ensuite évaluées par enquête auprès d’agriculteurs canadiens produisant du colza IP. Les 
deux dernières solutions sont jugées impossibles par les agriculteurs, à la fois pour des raisons d’investissement 
et d’organisation. Ils privilégient donc les deux premières, qui impliquent les entreprises de collecte. Dans le cas 
de la séparation spatiale, les agriculteurs seraient disposés à parcourir une distance supérieure (de l’ordre de 30 
miles) contre une prime de 2 $ canadien.  

Les conséquences de ces deux options sont analysées dans le cas du maïs en France par Coléno (2008) en 
utilisant un modèle de simulation de la collecte. Ce modèle simule la collecte de 150 000 t de maïs avec trois 
hypothèses de répartition OGM / non-OGM (50, 66 et 75% d’OGM). Si la séparation spatiale des deux chaînes 
de collecte permet de minimiser les mélanges entre lots (au plus 10% des non-OGM sont mélangés), c’est au 
détriment des coûts de collecte qui augmentent fortement. Les coûts de transport en particulier peuvent 
augmenter de 400% par rapport à une situation où un seul produit est collecté (cas de la situation actuelle). A 
l’inverse, la séparation dans le temps des deux flux est, certes, moins efficace pour éviter les mélanges (la 
proportion de non-OGM mélangé variant entre 28 et 0,5%) mais n’occasionne aucune augmentation des coûts de 
transport. Dans les deux cas, le nettoyage est assuré par un déclassement d’un lot non-OGM en OGM.  

Il y a du coup un arbitrage à construire par les opérateurs entre augmentation des coûts ou pertes de lots non-
GM. 

5.2.1.5. Conclusion 

La mise en place de la coexistence repose sur l’idée du libre choix du consommateur entre des produits issus de 
la transformation d’OGM ou non. Si la question des coûts de la coexistence a été fortement étudiée ces dernières 
années, notamment au travers des programmes de recherche européens SIGMEA et COEXTRA, celle de la 
création de valeur permise par ces innovations a été laissée de côté. De manière plus générale, les débats sur 
l’innovation OGM, mais aussi, de manière plus générale sur les VTH, sont focalisés soit sur une réduction des 
coûts pour l’agriculteur, comme en témoigne l’analyse spécifique faite dans ce rapport sur l’impact au niveau des 
exploitations agricoles ; soit par une augmentation des coûts liés à la coexistence. Néanmoins, la création d’un 
marché permettant d’engager les filières dans la mise en place d’une ségrégation coûteuse ne peut s’envisager 
que dans le cas d’une création de valeur permettant d’absorber et de justifier ces coûts. Ainsi, les cas étudiés par 
Meynard et Le Bail (2001), et sur lesquels bien des extrapolations ont été construites, portent sur le maïs waxy et 
sur le colza érucique. Dans les deux cas, la séparation des deux produits apporte un plus sur le marché, 
permettant de créer une valeur supérieure aux coûts de gestion de la coexistence. Tel n’est pas le cas, à l’heure 
actuelle du moins, pour les variétés tolérantes aux herbicides, qu’elles soient issues d’OGM ou non. 
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5.2.2. L’analyse juridique de la traçabilité, de la responsabilité et de l’étiquetage 

Mai Anh Ngo 

Le droit n'envisage pas spécifiquement les variétés tolérantes aux herbicides. A ce titre, aucun régime juridique 
n’encadre les VTH en tant que telles. L'article 3 de la directive 2001 /18 relative à la dissémination volontaire 
d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement définit expressément le champ d'application du texte 
en renvoyant à l'annexe IB qui affirme que la mutagenèse est exclue du champ d'application de la directive 
(European Community 2001 - voir Annexe 3 du rapport, et Hermitte et al 2009). Il convient de trouver un angle 
d’analyse, en l’absence de règlementation  spécifique  aux VTH. La grille de lecture pertinente semble être la 
distinction entre produits OGM et produits non-OGM. En effet, il existe un « droit des OGM », comme le souligne 
Raphael Romi (Romi 2000) 

Ainsi dans notre analyse, il faudra distinguer les VTH obtenues par transgenèse, qui seront soumises au régime 
des OGM, et toutes les autres VTH pour lesquelles il n’existe pas de régime spécifique.  

Il est à souligner que ce choix de considérer la mutagenèse comme étant une technique exclue du champ 
d'application du régime spécifique appliqué aux OGM fait actuellement l'objet d'interrogations. Marie Angèle 
Hermitte, Christine Noiville et Estelle Brosset mettent en lumière l'acuité de cette question dans une étude au 
Juris classeur. Elles soulignent que "la question de l'application du régime juridique "OGM" à la technique dite de 
mutagenèse dirigée reste à certains égards obscure".  

"Alors que la biologie synthétique constitue sans doute la technique la plus aléatoire de toutes, elle ne relève pas 
clairement du champ d'application de ce texte (OGM) car elle n'implique pas d'insertion à l'intérieur d'un 
organisme hôte".  

Ces auteurs en concluent que le droit "devra être rapidement adaptée d'une manière ou d'une autre à ces 
évolutions" (Hermitte et al 2009)   

Dans le contexte de coexistence décrit, l’analyse juridique des VTH nous conduit à étudier trois questions 
essentielles : la traçabilité (1), la responsabilité (2) et l'étiquetage (3). Pour permettre une meilleure 
compréhension du corpus analysé, ces thématiques seront envisagées successivement, même si elles sont 
étroitement liées. 

La constitution du corpus de référence pour cette expertise en droit a été réalisée de manière spécifique. En 
effet, les bases de données habituellement utilisées pour les expertises n'étaient pas pertinentes. S'il existait des 
références à des termes ou à des concepts juridiques, l'analyse proposée n'était pas juridique. Il a par 
conséquent fallu orienter les recherches vers des bases de données essentiellement juridiques. Les chercheurs 
ont eux-mêmes constitués le corpus bibliographique à partir des bases de données dont ils disposaient, soit les 
bases suivantes : Dalloz, Doctrinal Plus, JurisClasseur Nexis Lexis, Lamyline, Lextenso, Cairns et Envirolex. 
Celles-ci répertorient plus de 720 revues. Ces revues sont essentiellement francophones, mais concernent aussi 
bien le droit français, le droit communautaire, le droit international et dans une moindre mesure le droit comparé. 

Toujours en ce qui concerne la méthodologie, il convient  d'expliquer que les études n'ont pas pu être 
développées en droit comparé.  Ceci   nécessite en effet non seulement la connaissance du droit du pays du 
domaine en question, mais également l'architecture générale du droit du pays en cause. Or une telle 
connaissance ne peut pas s'acquérir à la lecture de quelques articles de revues. Un texte doit toujours être 
interprété, en fonction de son environnement et dans le contexte global dans lequel il s'insère. Un tel exercice 
n'est faisable qu'après des études de droit comparé approfondi ou en relation avec des juristes des pays 
concernés. Cependant ce biais de recherche, est  atténué par le fait que dans le domaine en question le droit est 
au moins communautaire, sinon international, et que les spécificités nationales sont limitées, voire inexistantes. 

5.2.2.1. La traçabilité 

La question de la traçabilité sera étudiée en droit de l'Union européenne et au niveau du droit français. 

La traçabilité dans le domaine agroalimentaire est devenue une obligation générale. Le principe est affirmé par le 
règlement 178/2002. En matière d’OGM, cette obligation est reprise spécifiquement par la directive 2001/18 qui 
pose le principe d’une traçabilité à tous les stades de mise sur le marché le long de la chaîne de production et de 
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distribution. Ces obligations se retrouvent bien évidemment en droit français, en particulier aux articles L214-1 et 
L 214-4 du Code de la consommation (Seuvric 2005). Certains textes sont plus spécifiques encore et concernent 
des secteurs précis, comme c’est le cas pour l’alimentation animale (Soroste, 2009). 

Si la traçabilité est une obligation générale, elle a des finalités multiples (Charlier et Valceschini,2008). Il semble 
intéressant de distinguer d’une part son rôle en matière d’information et de transparence, et d’autre part son 
influence en matière d’imputation de la responsabilité. 

La traçabilité apparaît comme un outil de transparence, de gestion des risques et d’information du public. Une 
doctrine abondante explique la façon dont la traçabilité est devenue un outil central en matière de gestion des 
risques, à la fois dans son aspect de prévention et de précaution (Retterer, 2000 ; Soroste,2003b ; Friand Perrot,  
2004,; Blumberg Mokri 2002 ; De Brosses, 2003 ; Soroste, 2004 ; Bailly ,2006; Jeannin, " 2000. Dans cette 
variété de publications, un certain nombre d’éléments méritent d’être relevés. Premièrement, quelques articles de 
la doctrine mettent en avant le fait que la traçabilité n’est en réalité qu’une manifestation d’obligations générales 
du droit plus anciennes et plus générales, telles que l’obligation de justification (Soroste, 2003a), de sécurité et 
de suivi (Dupras 2006). Deuxièmement, un article souligne que la traçabilité ne doit pas être forcément synonyme 
d’étiquetage, et que celle-ci doit exister même en l’absence d’étiquetage40. Une telle position s’explique 
notamment par le rôle essentiel en matière de gestion des risques. Troisièmement, des publications se 
consacrent exclusivement à la traçabilité dans la perspective du principe de précaution ( Exemple : Hermitte 2007 
et Franc, 2003).  

La traçabilité comme moyen d'imputation de la responsabilité, et plus précisément comme moyen de preuve, est 
moins étudiée par la doctrine, mais fait tout de même l'objet d'une littérature (Retterer, 2000 ; Friand Perrot, 2004 ; Favret, 

2001, Pedrot, 2003).  

L'analyse de ces deux fonctions de la traçabilité permet de mettre en lumière à quel point cette obligation est 
devenue un concept central dans la mesure où elle rejoint les deux points suivants, à savoir la responsabilité et 
l'étiquetage. 

5.2.2.2. La responsabilité 

En ce qui concerne la responsabilité, l'étude choisira également de se placer au niveau de l'Union européenne et 
au niveau français. Une place plus importante sera laissée au droit français au regard notamment de l'intérêt que 
présente le régime de responsabilité de plein droit institué par la loi du 25 juin 2008. 

Il aurait été possible de traiter classiquement le sujet à partir des distinctions traditionnelles du droit entre 
responsabilité pénale, civile et administrative. Il est apparu plus intéressant de partir des fonctions de la 
responsabilité pour comprendre les différents mécanismes de responsabilité pouvant être mis en œuvre et donc 
d'aborder l'aspect préventif de la responsabilité et l'aspect réparateur. À noter que la responsabilité contractuelle 
n'est pas traitée, dans la mesure où il aurait été nécessaire dans ce cas d'avoir accès aux différents contrats 
ayant pour objet les OGM. Suivant cette détermination de notre champ d'expertise, une première sous-partie 
abordera la fonction préventive de la responsabilité en matière d'OGM (section 5.2.2.2.1) et une seconde 
examinera la fonction réparatrice dans ce domaine particulier (5.2.2.2.2). 

5.2.2.2.1 La fonction préventive de la responsabilité 

Catherine Thibierge, en proposant une responsabilité de l'avenir, décrit un cadre théorique convenant 
parfaitement au domaine des OGM. Cette responsabilité permet "une action préventive des risques d'atteintes 
majeures à un intérêt essentiel de l'humanité" (Thibierge, 2004). En matière d’OGM, il s’agit bien de protéger des 
intérêts essentiels de l'humanité, au regard en particulier des incertitudes sanitaires et environnementales que 
comportent les biotechnologies.  

La première responsabilité à envisager est la responsabilité internationale des Etats, en particulier la 
responsabilité qui peut être invoquée au niveau communautaire pour manquement pour non-transposition du 

                                                           
40 "Maïs comprenant du mail génétiquement modifié : respect de la loyauté des transactions est mis en place d’un autocontrôle 
obligatoire", option qualité, numéro 213, février 2003. 
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droit communautaire. En l'occurrence, la France a été condamnée pour la non-transposition dans son droit 
interne des dispositions de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 mars 2001, 
relative à la dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement.  

Toujours sur le plan international, il existe une analyse doctrinale conséquente relative à la question des 
autorisations de mise sur le marché (AMM) des OGM et de la mise en application des clauses de sauvegarde par 
les Etats membres. Ces clauses de sauvegarde sont prévues par l'article 23-1 la directive 20001/18 qui permet à 
un État membre de déroger à l'autorisation communautaire en raison d'informations nouvelles ou 
complémentaires devenues disponibles après l'autorisation. Cette jurisprudence est analysée par exemple dans 
l'article de Patrick Thieffry dans la Revue Trimestrielle de Droit Européen de 1999 ou plus récemment par Pascal 
Trouilly (2001) ou Estelle Brosset (2007).  

Il convient de souligner qu'en ce qui concerne la mise en jeu de la responsabilité des Etats, les choses pourraient 
évoluer. Ceci en particulier sur le point de la répartition des compétences entre l'Union européenne et les Etats 
membres. Celle-ci est en effet concernée actuellement par une proposition de modification de la directive 
2001/18 qui devrait accorder plus de marge de manœuvre aux Etats membres quant aux motifs invoqués pour 
restreindre la présence de cultures OGM sur leur territoire41. L'invocation de ces motifs pourrait cependant 
entraîner la mise en œuvre de la responsabilité des Etats. Cette proposition de directive a déjà fait l'objet d'une 
analyse critique de Laurence Boy, qui affirme que la marge de manœuvre des Etats ne sera pas réellement 
augmentée par ce texte (Boy, 2010). À noter que cette opinion est partagée par la doctrine étrangère42 et par 
certains politiques43. 

En plus de la mise en cause au niveau international, il convient de souligner que la responsabilité de l'État 
français pourrait peut-être être mise en jeu pour faute lourde, comme évoqué dans le rapport CoExtra (Koch, 
2005). Il existe cependant des incertitudes sur le fondement permettant la mise en œuvre de la responsabilité de 
l'État français, comme l’explique Laurent Verdier dans sa thèse (Verdier, 2003). 

Au-delà de la responsabilité des Etats, il serait possible d'envisager de poursuivre directement les organes 
d'expertise suite à leurs avis (Verdier, 2003). Une telle évolution ne peut être écartée actuellement au regard de 
la défiance persistante à l'égard de l'expertise. Toutefois, en tant que tel, il paraît difficile d'engager la 
responsabilité des experts au regard des incertitudes scientifiques demeurant à propos des OGM. Leurs 
responsabilités pourraient cependant être recherchées en cas de non-respect de la procédure d'expertise ou des 
obligations d'information très fréquentes en matière d'évaluation des risques. 

Les manifestations les plus évidentes d'une fonction préventive de la responsabilité s'expriment à travers les 
procédures d'autorisation avant toute dissémination volontaire d'OGM à des fins de recherche et de 
développement et avant toute mise sur le marché d'OGM ou de produits en contenant. Ces procédures existent 
tant en droit communautaire, qu’en droit interne. Les directives 2009/41 sur l'utilisation confinée de micro-
organismes génétiquement modifiés et 2001/18 relative à la dissémination volontaire d'organismes 
génétiquement modifiés dans l'environnement posent ce principe d'autorisation.44. Cette directive a été 
transposée en droit français, notamment dans l'article R. 162 - 1 du Code de l'environnement qui soumet à 
autorisation l'utilisation confinée de microorganismes GM ou encore la mise sur le marché et la dissémination 
volontaire d'OGM dans l'environnement45. Il est précisé par Philippe Billet (2009) que la création de la 
responsabilité environnementale n'exclut pas les autres régimes de responsabilité. 

                                                           
41 Commission européenne, 13 juillet 2010. Voir à ce sujet, revue de droit rural numéro 386, octobre 2010 alerte 115. Rapport du 20 avril 
2011 sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2001/18/CE en ce qui concerne la 
possibilité pour les États membres de restreindre ou d’interdire la culture d'OGM sur leur territoire, (COM(2010)0375 – C7-0178/2010 – 
2010/0208(COD)), http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&mode=XML&reference=A7-2011-
0170&language=FR#title1.  En attente de la position du Conseil en 1ère lecture / convocation de la conciliation budgétaire  
42 Eur activ « Les Etats pourront interdire les OGM pour des raisons d’ordre public », EurActiv.fr , 08.02.2011,  http://www.euractiv.fr/etats-
pourront-interdire-ogm-raisons-ordre-public-article 
43 "OGM: Lepage veut clarifier la proposition de Bruxelles" EurActiv.fr , 24.01.2011, http://www.euractiv.fr/ogm-lepage-veut-clarifier-
proposition-bruxelles-article 
44 Directive 2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, JO L 143 du 30.4.2004, p. 56–75  
45 Alerte 115, revue de droit rural, numéro 386, octobre 2010 
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Cet exemple nous permet en particulier d'illustrer le rapport entre droit de l’Union européenne et droit national. Il 
convient à présent de s'intéresser à notre droit interne. 

En droit français, c'est notamment le Code de l'environnement qui prévoit ces procédures d'autorisation 
préalable. S'agissant de l'utilisation confinée, il est prévu une autorisation lors de l'installation (article L 515-13 du 
Code de l'environnement), d'une part et une procédure d'agrément de l'OGM, d'autre part (articles L.531-2-1s du 
Code de l'environnement). S'agissant de la dissémination volontaire et la mise sur le marché d'OGM, les 
dispositions prévues par le Code de l'environnement sont multiples (par ex: articles L. 531-1, L. 531-2, L. 531-4, 
L. 533-1 à L. 533-7, L. 534-1 du Code de l'environnement). 

Pour assurer le respect des autorisations préalables des sanctions sont prévues en cas d'utilisation sans 
autorisation, d’inobservation des mesures administratives, de non-respect des prescriptions de l'autorisation (ex. 
article L.536-3 du Code de l'environnement) ou d'obstacles aux fonctions des agents habilités. Ces sanctions ont 
été renforcées avec la loi de 2008. C'est ainsi par exemple que l'article L.536-5 du Code de l'environnement 
prévoit que "le fait de poursuivre une dissémination volontaire ou une mise sur le marché sans se conformer à 
une décision de mise en demeure est puni de six mois d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende"  

La multitude de sanctions illustre le développement et le renforcement d'un droit pénal administratif, qui démontre 
une volonté de gestion administrative du risque (Verdier, 2003). C'est cet objectif qui explique que ces 
développements se situent dans cette partie préventive. 

S'il est vrai que la fonction préventive de la responsabilité s'est développée pour les OGM au regard de 
l'importance des risques potentiels, la fonction réparatrice de la responsabilité ne doit pas être négligée. 

5.2.2.2.2 La fonction réparatrice de la responsabilité 

Concernant la fonction réparatrice de la responsabilité, et s’agissant des VTH OGM, deux types de textes 
peuvent tout de même s'appliquer : le droit spécifique aux OGM et le droit commun qui demeure applicable aux 
OGM.  

S'agissant du régime spécifique des OGM, il existe quelques articles l’étudiant, parmi lesquels on peut citer 
l'article de Cécile Moiroud (Moiroud 2008) ou celui de Laurent Verdier (Verdier 2006). Le nouveau régime 
juridique de plein droit( rend un exploitant agricole cultivant une variété OGM autorisée responsable en cas de 
présence fortuite dans la production d'un autre exploitant si cette présence cause un préjudice économique à ce 
dernier. L'article L 633-4 du Code rural instaure des conditions restrictives pour la mise en œuvre de cette 
responsabilité. Il s'agit notamment des parcelles et des ruchers situés dans une parcelle située à proximité, pour 
les produits issus d'une même campagne de production et sur le préjudice économique résultant de l'obligation 
d'étiqueter OGM. Le III de cet article prévoit un système d'assurance obligatoire pour couvrir ce risque. 
Cependant, plusieurs articles de doctrine soulèvent le fait qu'à l'heure actuelle ces assurances n'existent pas 
dans les faits (Lepage, 2006) et qu'en plus aucune sanction n'est prévue en cas de non-respect de cette 
obligation d’assurance (Billet, 2008). À noter, qu'un décret en Conseil d'État précisant les modalités de ce régime 
de responsabilité est en attente de publication à l'heure actuelle. 

Hormis ce régime de plein droit extrêmement restrictif applicable aux VTH OGM, d'autres régimes de 
responsabilité peuvent être mis en œuvre en cas de contamination. Ces mécanismes  de responsabilité pouvant 
être appliquées pour l’ensemble des VTH. Cette multiplicité de régimes de responsabilité est analysée par 
Alexandra Pauls (Pauls, 1999) comme un facteur de réassurance du consommateur. On peut citer par exemple 
la responsabilité environnementale (Cans,2009), la responsabilité des produits défectueux (Cassin,1999), les 
troubles du voisinage( Prigent 2009 ;Borel 2007), la responsabilité des faits des choses que l'on a sous sa garde 

(Bailly, 2006 ou Baudin Maurin, 2008) ou encore la responsabilité engagée pour vices cachés et enfin la 
responsabilité pour faute (art. 1382 du Code civil). 

Il faut souligner qu'en la matière la doctrine relève surtout les difficultés de mise en œuvre de ces régimes, qui 
n'ont pas été conçus spécifiquement pour les OGM. C'est le cas notamment pour la responsabilité des produits 
défectueux, en particulier à cause d'un décalage sur les notions principales de produits dangereux et de produits 
défectueux (Bugnicourt et al., 2011 ; Juet, 2009). Le même constat peut être fait s'agissant de la responsabilité 
environnementale qui ne couvre qu'une partie des dommages, correspondant à l'objectif premier du texte qui est 
de prévenir et de réparer les dommages causés aux animaux, aux plantes, aux habitats naturels et aux 
ressources en eau, ainsi que les dommages affectant les sols. Dernier exemple, la théorie des troubles 
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anormaux du voisinage n'a pas été retenue pour l'instant par la jurisprudence, comme le prouve l'arrêt de la Cour 
d'appel d'Agen du 12 juillet 2007. En l'espèce, des apiculteurs demandaient la suspension des semis de MON 
810 dans le champ voisin. La Cour d'appel d'Agen estime qu'il n'y a pas trouble anormal du voisinage dans la 
mesure où le cultivateur de maïs voisin disposait de toutes les autorisations administratives pour l'exploitation du 
maïs et que les ruchers avaient été placés sciemment à proximité du champ concerné46. 

En ce qui concerne la responsabilité pénale, elle sera traitée en même temps que l'étiquetage dans la mesure où 
il s'agit d'infractions tombant sous le coup de publicité trompeuse47. 

5.2.2.3. L’étiquetage 

Sur la question de l'étiquetage, le niveau d'analyse choisi est encore une fois celui du droit de l'Union européenne 
associé au droit français, avec des évocations de droit comparé. Dans cette thématique, la volonté des Etats de 
disposer d'une marge de manœuvre par rapport au droit de l'Union européenne apparaît comme un sujet à 
surveiller à l'avenir. 

Le principe de l'étiquetage OGM est fixé par le règlement1830/2003. Le principe est d’étiqueter un produit OGM. 
Toutefois, il existe une dérogation à l'obligation d'étiquetage, pour ce qui est des aliments pour animaux et des 
denrées alimentaires contenant des traces d'OGM inférieures au seuil de 0,9% lorsque cette présence est fortuite 
ou techniquement inévitable. Cette obligation concerne les produits d'alimentation humaine et l’alimentation pour 
animaux. S'agissant d'une exception, il revient aux producteurs dans la majorité des Etats membres d’apporter la 
preuve du caractère fortuit ou techniquement inévitable de la contamination. Concrètement, il convient de 
démontrer que toutes les mesures ont été prises pour éviter la contamination, en présentant par exemple les 
cahiers des charges, les systèmes de traçabilité48. Concernant l’étiquetage des semences, la fixation des seuils 
est encore en discussion49. "Cela signifie donc, qu’en application du droit européen, qu'actuellement, tous les lots 
de semences contenant des traces décelables de semences génétiquement modifiées devraient être étiquetés 
comme génétiquement modifiés"50. 

La littérature concernant l'étiquetage porte essentiellement sur les conditions d'étiquetage d'un produit sans 
OGM. Le nombre d'articles universitaires est relativement restreint (Ngo et Charlier, 2010). A noter que sur cette 
question le droit français est en pleine évolution suite à la recommandation rendue par le Conseil économique 
éthique et social du 26 octobre 200951. Il convient de souligner que l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie ont adopté 
une réglementation pour encadrer l'utilisation de la mention sans OGM. 

5.2.3. Conclusion 

VTH OGM et VTH non-OGM se distinguent dans le traitement des questions de la coexistence et de la 
responsabilité des acteurs. Si la traçabilité est réclamée dans l’Union Européenne pour toutes les denrées 
alimentaires, le régime de la coexistence (au champ comme dans la chaîne agroalimentaire) ne s’applique que 
pour les OGM. Aucune disposition particulière en matière d’organisation de l’espace agricole et d’étiquetage des 
produits n’est prévue pour les VTH non-OGM. La même conclusion s’impose au regard de la responsabilité des 
acteurs, où les VTH non-OGM relèvent du droit commun. 

                                                           
46 Arrêt disponible à l’adresse suivante http://www.infogm.org/IMG/pdf/CAAgen-OrdRef-ContamMenara-20070524.pdf 
47 Rapport du Conseil national de la consommation relatif à la valorisation des filières n’utilisant pas d’OGM, BO DGCCRF du 25 juin 2009 
- Numéro 6, qui évoque un arrêt du tribunal correctionnel de sens de 2006 condamnant une société ayant étiqueté un produit non OGM, 
alors que ce produit contenait des OGM à un niveau inférieur à celui de l'étiquetage obligatoire 
48 Lamy Dehove  n°740-751 
49 Deuxième rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant l'expérience recueillie par les États membres en 
matière de mise sur le marché d'organismes génétiquement modifiés (OGM) conformément à la directive 2001/18/CE relative à la 
dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement {SEC(2007) 274}/* COM/2007/0081 final */ 
50 Lamy droit de la santé n°650-325 
51 Recommandation du Haut Conseil des biotechnologies, comité économique, éthique et social, recommandation sur la définition des 
filières dites "sans OGM", 26 octobre 2009. Disponible à l’adresse : http://www.ogm.gouv.fr/Recommandation_CEES_sansOGM.pdf 
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La coexistence a été étudiée sous l’angle agro-économique des techniques à mettre ne place pour l’assurer, de 
leur faisabilité, ainsi que dans la perspective du coût que ses mesures engendrent. La question de la création de 
valeur n’a pas été développée dans la littérature. Or ce n’est que celle-ci qui peut justifier d’un point de vue 
économique un régime de coexistence et le coût qu’il engendre. Au-delà de cette "rationalisation" économique, 
ce sont donc les principes de libre choix des consommateurs et de la liberté d’entreprise des producteurs qui ont 
été pris en compte par le régulateur européen dans sa décision de mettre en place la coexistence. 
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5.3. Un regard sociologique sur différents aspects de l’innovation TH 

Marc Barbier 

Introduction 

Préalable 

Deux considérations générales sont à prendre en compte pour aborder les modes d’existence des variétés 
intégrant une tolérance à un herbicide ou une famille d’herbicide (VTH) sur le plan sociologique.  

D’une part, ces variétés sont majoritairement des organismes génétiquement modifiés (OGM) obtenus par 
transgenèse, même si un certain nombre de ces variétés sont obtenues par d’autres techniques, classiques ou 
avancées de sélection, par mutagenèse notamment. De plus, la plus grande part des plantes GM cultivées de 
par le monde est des cultures transgéniques exprimant une TH, soit 82% des surfaces en 2007 selon Bonny 
(2008). Dans l’espace européen, une VTH suivant qu’elle est, ou pas, obtenue par transgenèse, reçoit donc un 
traitement différencié (cf. section 5.1.1). La technique de l’obtention du trait est alors une dimension 
fondamentale pour aborder le trait TH sous l’angle sociologique, eu égard à l’existence d’une controverse établie 
sur l’usage de la transgenèse pour la sélection variétale. 

D’autre part, il faut noter que beaucoup de productions en sciences sociales sur la question de l’innovation 
variétale mobilisant un trait de tolérance à un herbicide ou une famille d’herbicides (trait TH) reposent sur des 
données, des cadres ou des considérations analytiques qui traitent surtout des OGM quand il s'agit de l'Europe. 
La modification d’organismes végétaux par des techniques de transgenèse est ainsi chargée de considérations 
juridiques au sein de l’espace juridique européen, et objet de débats et d’actions militantes de façon différenciée 
dans les Etats-Membres, là où les VTH n’ont pas reçu, jusqu’à aujourd’hui, une attention forte des chercheurs en 
sciences sociales.  

Nature et contexte des connaissances scientifiques disponibles 

Nous avons complété le corpus bibliographique initial par une recherche ciblée sur des bases de données 
françaises (et notamment le portail CAIRN qui offre une bonne visibilité des revues francophones en sciences 
sociales) et avons augmenté ce travail initial d’une recherche sur Google Scholar pour les ouvrages, les 
communications et les rapports.  

Il apparaît difficile de trouver des travaux en sociologie qui étudient spécifiquement - ou font seulement état - de 
la production, de la circulation ou des usages des VTH sans référence aux débats sur les OGM et à leur 
perception. Ainsi, même s’il existe des VTH obtenues autrement que par transgenèse, les recherches en 
sciences sociales portant explicitement sur la perception des VTH non obtenues par transgenèse sont 
inexistantes dans l’espace français. S’il existe des travaux au niveau international sur les VTH, et notamment aux 
Etats-Unis, ils concernent de fait un contexte socio-économique et un espace réglementaire pour lesquels la 
perception du trait TH n’est pas cadrée ou marquée par les débats, controverses publiques et conflits sur les 
OGM comme cela est le cas en France et en Europe plus largement. Ces différences participent de la 
constitution de régimes de production des savoirs distincts de part et d’autre de l’Atlantique (Gaudillière and Joly, 
2006) et il est donc difficile de mobiliser des connaissances scientifiques en sciences sociales sur les VTH sans 
tenir compte du contexte national ou régional dans lequel elles sont traitées.  

Enfin, il est nécessaire de rappeler que la perception des OGM ne faisant explicitement pas l'objet de la présente 
ESCo, il est dès lors extrêmement difficile de positionner une expertise sur les VTH à partir d’une littérature 
académique européenne en sciences sociales qui est surtout marquée par le traitement des questions variées 
que soulève l’innovation variétale par la transgenèse.  

Contenus de la contribution  

Dans le contexte indiqué, malgré une littérature réduite, les modes d’existence des VTH peuvent être abordés sur 
le plan sociologique à plusieurs niveaux : en tant que le trait TH fait l’objet d’activités de recherche et de création 
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variétale, en tant que les VTH font l’objet d’une adoption dans des usages allant de leur obtention et 
commercialisation jusqu’à leur mise en culture, en tant, enfin, que ces variétés peuvent devenir objets de débats 
alliant des enjeux révélés par les parties-prenantes.  

Il nous a semblé utile d’apporter un point de vue sociologique sur les questions spécifiques que posent les VTH 
dans le cadre d’une évaluation des intérêts et risques que peuvent présenter leurs usages. Cela semble d’autant 
plus nécessaire que la période est marquée par une conflictualité autour de l’illégalité des arrachages d’OGM, et 
par la conjugaison de choix technologiques en agriculture avec d’autres problèmes environnementaux et sociaux 
liés à la durabilité du développement économique.  

Dans les limites du cadrage indiqué, il est important de noter que les intérêts et risques des VTH, ainsi que les 
questions que peuvent susciter leur adoption, sont liés à la mobilisation et à la création du droit qui encadre et 
réglemente : tant la recherche sur le trait TH que la création variétale et la commercialisation des VTH. Or cette 
relation dépend de l’état de la production et de la circulation des savoirs sur ces variétés, et cela dans un 
contexte marqué : par des intérêts et des enjeux économiques affirmant la nécessité d’utiliser tout le potentiel des 
biotechnologies ; mais aussi par des risques et parfois des incertitudes sur les impacts environnementaux du trait 
TH ; enfin par des débats publics et des formes d’action collective pouvant déboucher sur des tensions fortes en 
matière de contestation des choix scientifiques et techniques.  

Cette section propose ainsi un bilan plutôt prospectif du fait d’une littérature peu fournie sur les VTH, de façon à 
ce que cette relation soit comprise en fonction des enjeux inhérents à ce contexte. On placera le regard tout 
d’abord au cœur de la contestation récente d’essais de VTH en proposant une analyse des conséquences de 
l’arrachage singulier, en juillet 2010, d’un essai de tournesol TH (section 5.3.1) ; à la lumière des travaux 
existants, on considérera ensuite la mise en cause de la mutagenèse à l’aune des débats sur la façon dont les 
biotechnologies de sélection végétale autres que la transgenèse sont l’objet d’une attention (section 5.3.2) ; enfin 
on portera un regard sur la composition de l’espace social de la recherche pour faire valoir sa diversité (section 
5.3.3). On conclura avec les enjeux de l’adaptation du cadre réglementaire à la mise au point et à l’utilisation de 
techniques de modifications génétiques qui trouvent difficilement leur place dans une approche qui oppose OGM 
et non-OGM à partir du traitement casuistique de la transgenèse. 

5.3.1. L’amorce d’une contestation sur les VTH obtenues par mutagenèse 

La revendication, dans l’espace public, d’arrachages de tournesols TH obtenus par mutagenèse a fait écho à la 
recommandation de la Confédération Paysanne de ne pas utiliser de VTH obtenues par mutagenèse 
(communiqué de presse du 12 avril 2010). Ces arrachages (en 2009, juillet 2010, puis d'autres dont celui survenu 
à Feyzin le 30 juillet 2011) peuvent être compris comme des événements de plus dans le combat militant anti-
OGM, très certainement précurseur d’une radicalisation affirmée ensuite en août 2010 avec l’arrachage de l’essai 
expérimental à la station INRA de Colmar52. Ce type d’arrachage doit être cependant appréhendé sur le plan 
sociologique comme un événement tout à fait singulier au sein d’un long processus né de la contestation de 
l’innovation variétale par l’introduction de plantes transgéniques dans le cadre d’une mobilisation syndicale, 
civique et politique qui se durcit dès 1996 (Joly et al., 2000). 

Dans ce cadre large, qui fait l’objet d’une littérature fournie, il est important de noter la nouveauté d’un différend 
sur des plantes obtenues par mutagenèse. En effet, ces arrachages ont induit un débat sur le fait de savoir si des 
plantes mutées tolérantes aux herbicides étaient - ou non - des organismes génétiquement modifiés. A son 
article 3, la directive européenne 2001/18/CE exempte de son champ d’application les organismes obtenues par 
les techniques de modification génétique comme la mutagenèse, qui peuvent dès lors être définis comme des 
organismes génétiquement modifiés exonérés d’évaluation et des obligations que supportent les OGM en 
matière d’autorisation de mise sur le marché, de traçabilité et d’étiquetage (section 5.1.3 et 5.2.2). 
Indépendamment de ces arrachages d’essais de tournesols TH, la communauté des sélectionneurs et les 
scientifiques connait et utilise des techniques de mutagenèse chimique ou radioactive depuis plusieurs décennies 

                                                           
52 L’essai expérimental de Colmar avait l’objet d’une évaluation participative préalable à son implantation, avec un dispositif ad-hoc 
rapporté et analysé dans Marris et al (2008). Il a également fait l’objet d’un bilan réflexif des chercheurs impliqués dans Lemaire et al. 
(2010). 
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pour l’expérimentation comme pour la création variétale (par exemple pour une plante aussi importante que le riz, 
Ahloowalia et al., 2004).  

Pour autant, la littérature disponible en sciences humaines et sociales ne fait pas état de controverses publiques 
ou professionnelles sur l’utilisation de la mutagenèse à des fins de création variétale, alors que les organismes 
génétiquement modifiés obtenus par transgenèse ont fait l’objet de nombreux travaux du fait de l’existence d’une 
telle controverse. Ces arrachages de tournesols obtenus par mutagenèse, et les mobiles qui voudraient le 
justifier dans le cadre de la lutte contre les OGM, reste donc à analyser comme une étape supplémentaire de la 
conflictualité anti-OGM et du blocage irréversible dans une logique du conflit que décrit très bien le rapport récent 
de Chateauraynaud (2010).  

Avec ce rapport et à la lumière de la réflexion déjà conduite sur la controverse OGM par de nombreuses équipes 
de recherche en sciences sociales, il est possible de porter un éclairage général sur une possible extension de 
cette conflictualité à d’autres techniques issues des biotechnologies que la transgenèse. En effet, des questions 
d’ordre définitionnel peuvent se poser pour établir les raisons et les critères qui font que des organismes 
génétiquement modifiés obtenus par transgenèse sont à évaluer dans le cadre de la directive 2001/18/CE et que 
des organismes objets de modifications génétiques par d’autres voies le sont dans le cadre d’une réglementation 
standard. Ces questions de définition peuvent trouver un pendant dans une sorte de "confusion logique" qui 
anime ces arrachages de tournesols TH, car un large ensemble de matériel végétal en usage ne provient-il pas 
d’événements de sélection obtenus par différentes techniques de mutagenèse, la question se posant y compris 
pour l’agriculture biologique (Dattée et Le Buannec, 2010) ?  

5.3.2. Appréhender la mise en cause de la mutagenèse à l’aune des débats 
sur les biotechnologies  

Des avancées de la recherche en génétique, il découle un niveau élevé de complexité pour appréhender la 
composition des cadres sur lesquels fonder une régulation des recherches et de la commercialisation des 
innovations variétales au sein de l’espace Européen. Sous l’égide de cette complexification, il est alors difficile 
d’aborder l’innovation en matière de VTH de façon globale sans tenir compte des différences de référentiel 
réglementaire entre l’Europe et les USA (Pollack and Shaffer, 2009), auxquelles s’ajoutent des différences de 
système de recherche (Gaudillière et Joly, 2006). Au sein de ce contexte connu pour sa complexité, la possibilité 
que se développe une controverse sur des variétés obtenues par mutagenèse ou d’autres techniques non 
transgéniques, conduit à considérer plus précisément l’ensemble des biotechnologies de sélection végétale.  

Comme les travaux pionniers d’A. Roy l’ont montré dans son analyse de la Commission du génie biomoléculaire 
(CGB) (Roy, 2001), les arguments d’une culture du risque fondée sur l’invocation du principe d’équivalence en 
substance permettent à certains experts d’avancer que l’utilisation de la transgenèse n’introduit pas des 
perturbations substantiellement différentes de ce qui se passe lors de la méiose. Ce cadrage fonde largement le 
référentiel réglementaire outre-Atlantique, conduisant à des contextes réglementaires radicalement différents 
pour l’accueil des innovations variétales. 

Une telle opposition entre les tenants de l’équivalence en substance et ceux qui défendent une approche 
précautionneuse devient par trop simpliste. La réflexion scientifique en cours sur les effets de l’avènement de 
nouvelles méthodes de recherche en biologie moléculaire et notamment les débats théoriques sur le rôle des 
phénomènes épigénétiques (Projet COBINA, 2010) conduit les chercheurs à questionner les modes d’approches 
des technologies en usage dans la recherche pour produire des "événements" ou aborder des phénomènes de 
régulation de l’expression. Par exemple, certaines contributions scientifiques sur les effets comparés de la 
mutagenèse et de la transgenèse indiquent un effet plus fort de la première en matière de changement 
transcriptomique (Batista et al., 2008, voir chapitre 2 pour une analyse technique), des débats scientifiques ont 
cependant cours sur ces questions. De cette dynamique des connaissances propre à la recherche, il s’en suit 
inévitablement des questionnements en matière de réglementation et d’encadrement des biotechnologies 
utilisées dans le cadre de la sélection végétale.  



382               ESCo "Variétés végétales tolérantes aux herbicides" 

Ainsi un rapport d’expertise récent (Lusser et al., 2011)53, également mentionné dans les sections 2.2.3 et 2.4 de 
ce rapport, demandé au Joint Research Centre (JRC) par la Commission Européen, s’inscrit dans ce mouvement 
de réflexion qui concerne d’autres méthodes de modification génétique que la transgenèse. Ce travail d’expertise 
est porté par le souci de la Commission de savoir si ces techniques conduisent à la "création" d’organismes dit 
génétiquement modifiés, et si les changements induits sont traçables, voire même s’il est possible de distinguer 
des variétés obtenues grâce à ces nouvelles techniques de celles obtenues par des voies classiques de 
sélection. Il indique bien la nécessité de considérer les évolutions en cours de la sélection et de la création 
variétale du fait de tout un ensemble de nouvelles technologies issues de la recherche en génétique 
biomoléculaire (connues ou récentes) dont il s’agit de suivre les usages par les entreprises de sélection, et 
d’évaluer les capacités de leur détection au niveau des plantes obtenues et cultivées. Le travail de ces experts 
scientifiques conduit à l’identification et à l’évaluation de huit nouvelles techniques de sélection (voir chapitre 2) , 
et à l’identification de celles pouvant faire l’objet d’une détection ou d’une identification une fois utilisées 
intentionnellement pour produire des variétés ensuite utilisées en agriculture. Les conclusions de ce groupe de 
travail indiquent que seules trois d’entre elles sont susceptibles d’une identification conditionnée par la 
connaissance préalable des traits introduits (Lusser et al., 2011). Elles indiquent également que des efforts de 
recherche supplémentaires sont nécessaires pour appréhender ces nouvelles techniques de sélection dans le 
cadre d’une discussion à tenir sur leur classification dans le cadre de la réglementation sur les OGM.  

On peut donc conclure avec la publication de ce rapport que la question de la maîtrise des technologies variées 
de modification génétique interroge le traitement particulier dont les techniques de transgenèse font l’objet dans 
la réglementation. Il en ressort la possibilité, voire la nécessité si on suit le travail de certains juristes, d’articuler 
une recension des nouvelles technologies de modifications génétiques existantes avec un travail de révision des 
définitions portées en annexes de la directive 2001/18/EC sur ce que sont, ou pas, des organismes 
génétiquement modifiés. 

5.3.3. Dynamiques sociales et cognitives du monde de la recherche agronomique 
en France 

Au regard de la controverse sur les OGM et vis-à-vis des questions de choix technologiques plus largement, 
quelques travaux en études sociales et historiques des sciences montrent que la communauté scientifique n’est 
pas unanime, et en tous les cas en réflexion notamment sur la valorisation économique, et les risques 
environnementaux que présentent les plantes transgéniques. Les travaux de Roy (2002) montrent ainsi que les 
premières controverses autour des OGM entre chercheurs en France peuvent se lire comme une forme de sous-
représentation des disciplines de l’écologie et de la génétique des populations par rapport au poids initial de la 
biologie moléculaire, domaine de recherche dont sont issues les techniques de modification du génome. En lien 
avec ces tensions disciplinaires, certains scientifiques ont exprimé publiquement leurs différences et leur 
positions dans des ouvrages ou des articles, avant (Khan, 1996) ou après (Séralini, 2000; Gouyon et al., 2001) 
les premiers arrachages d’OGM en France.  

Le travail d’histoire contemporaine du génie génétique en France (Bonneuil et Thomas, 2004; Bonneuil, 2006) 
permet de mettre en perspective la composition sociale et épistémique des différences de positionnement des 
chercheurs, d’une part au regard de la façon dont les techniques de la transgenèse sont mobilisées dans 
l’innovation variétale et au regard de la controverse sur l’existence de risques environnementaux (notamment 
ceux liés aux flux de gènes), et, d’autre part, au regard de l’acceptabilité de l’arrachage d’essais expérimentaux 
(rejet ou acceptation des fauchages comme cause publique). Les engagements publics des chercheurs 
dissocient ainsi le plan de la controverse sur les risques à celui de la légitimité des arrachages. Bonneuil (2006) 
montre par une analyse scientométrique de la contribution des scientifiques à l’espace des pétitions, l’existence 
de 4 positionnements, qu’il est utile de rappeler in extenso : "(1) une défense des cultures transgéniques comme 
'progrès' pour répondre aux défis du XXIe siècle ; (2) un rejet des fauchages et une défense des biotechnologies, 
mais sans prise de parti pour les cultures transgéniques ; (3) un refus des fauchages, mais assorti d’une 
demande de grâce pour les faucheurs et d’un débat avec la société sur les orientations de la recherche ; et enfin 

                                                           
53 Ce travail a été commandité par la commission européenne sur les nouvelles techniques de sélection à un groupe de travail d’experts, 
le NTWG pour “New Techniques Working Group” qui a rendu le résultat de son travail en Juin 2011 
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(4) une critique des impacts sociaux et environnementaux négatifs des cultures transgéniques" (op.cit., p. 261). 
Dans cet espace des positions qui concernent la transgenèse très spécifiquement, un certain nombre de 
chercheurs exprime leur inquiétude quant au blocage de la recherche et de l’innovation en matière de sélection 
variétale ayant recours à la transgenèse au regard d’un certain nombre d’enjeux alimentaires planétaires connus, 
et d’un contexte généralisé de recours aux plantes transgéniques hors de l’espace européen (Ricroch et al., 
2011). 

Ces positions se manifestent par des engagements variés dans la controverse, mais les analyses 
scientométriques de Bonneuil (2006) font aussi ressortir l’existence de trois cultures épistémiques ayant des 
points de vue et des pratiques différenciés sur les phénomènes biologiques en jeu : la biologie moléculaire, la 
biologie des populations et l’agronomie systémique. Ces différences sont alors autant de façon d’aborder des 
problèmes d’expertise apparus dans le travail de la CGB au début des années 1990, puis rendus publics par la 
controverse et les arrachages durant la dernière décennie : en discutant les fondements et les pratiques de la 
technologie de la transgenèse, en discutant les effets de la mise en circulation de transgènes dans 
l’environnement et en discutant de la complexité de l’intégration d’une telle innovation variétale dans les 
systèmes de culture.  

Au-delà du rapport individuel des chercheurs à la question des arrachages, ces cultures épistémiques 
manifestent d’abord et surtout l’existence d’une variété de points de vue pour aborder l’usage des 
biotechnologies dans le registre de l’innovation variétale ou pour en conduire l’évaluation. Les différences et les 
complémentarités de ces cultures sont également en travail quand il s’agit d’aborder les traits génétiques de 
tolérance à un herbicide et de conduire une analyse des conséquences de l’usage de VTH.  

5.3.4. Conclusions 

De façon connexe au champ de la présente expertise, les travaux en sciences sociales permettent de mettre le 
dossier OGM dans une perspective historique. Commençant avec la mise en débats des techniques de l’ADN 
recombinant qui fondent l’innovation biotechnologique dans les années 1970, le dossier des OGM est marqué 
par une amplification des controverses publiques dont l’un des points focaux réside dans la contestation de 
l’évaluation des risques dans le cadre des AMM. La situation s’est durcie en Europe avec le moratoire de juin 
1998, puis l’intensification des arrachages indiquant la formation d’une conscience politique et symbolique au 
sujet des biotechnologies comme un segment d’une écologie politique devenant progressivement aussi 
planétaire que les enjeux du changement global. Il s’agit donc d’appréhender le travail réalisé sur les VTH à 
l’aune de cette saturation de la conflictualité sur les OGM, dans la mesure où un grand nombre de variétés 
revendiquant un trait TH l’a obtenu par transgenèse. 

Dans le cas des arrachages singuliers d’essais de tournesols obtenus par mutagenèse, les registres des discours 
sont les mêmes que pour les arrachages d’essais d’OGM. La question posée est celle de l’extension des conflits 
aux modifications génétiques qui ne seraient pas obtenues par transgenèse, ce qui renvoie à la qualification 
réglementaire de ces nouvelles entités provenant de techniques de sélection nouvelles qui invitent à revoir la 
question de leur détection ainsi que plus généralement les catégories à travers lesquelles la transformation du 
vivant végétal est abordée comme question technique, économique et éthique. Ces considérations débouchent 
sur la nécessité d’un débat sur les biotechnologies et pas sur la seule technique de transgenèse, débat amorcé 
au niveau Européen grâce au travail du JCR sur les nouvelles technologies de sélection variétale (op.cit.). 

Ce débat est d’autant plus nécessaire que les positions des chercheurs sont beaucoup plus riches et variées que 
ce que la seule opposition aux OGM ne semble indiquer. Il en va très certainement d’une clarification des 
relations entre les avancées récentes en matière de techniques de sélection et la réglementation européenne 
établie jusque-là autour de l’encadrement des techniques de transgenèse. Il s’agit aussi de noter que de 
nouvelles interrogations éthiques, certes très minoritaires, sont formulées pour aborder les biotechnologies du 
point de vue de la valeur morale des aliments et pas seulement de leurs valeurs nutritives (Pouteau, 2000). Il 
faudra enfin compter avec un mouvement consumériste écologique bien établi qui a constitué des cadres 
cognitifs forts, validés par certains objectifs du Grenelle de l’Environnement, à partir des débats et des différentes 
formes d’engagements militants, notamment celle contre les OGM (arrachages) et les pesticides (production 
culturelle militante sous formes de documentaires et de films).  
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De façon ostensiblement dialectique, la controverse sur les OGM, puis la lutte politique contre les essais d’OGM 
de plein champ, a conduit à une cristallisation stable de positions radicales autour de la définition et de la réalité 
des risques collectifs. Cette stabilisation des antagonismes et l’audience qu’ils trouvent dans la mise en public 
des arrachages (et cela très nettement en France) est aussi un opérateur de transformation des modèles de 
consommation dans la mesure où elle conduit à un marquage de territoires symboliques de consommation 
alimentaire opposant "malbouffe" et "manger sain", et de santé liée à l’alimentation (opposant risque sanitaire de 
l’alimentation industrielle et innocuité du naturel). Les usages communicationnels multiples de l’opposition 
catégorielle OGM/non-OGM dans l’espace public (via les arrachages) et marchand (via l’étiquetage) forment 
dorénavant une dimension importante du mode d’existence des problèmes d’évaluation initialement traités dans 
le registre de commissions d’homologation ou d’évaluation de la valeur agronomique des variétés. C’est une 
dimension sociologique importante de la réception des traits TH qui seraient obtenus par des technologies de 
sélection variétales autres que la transgenèse et pour lesquelles une réflexion est en cours au niveau Européen. 
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5.4. Conclusions 

Les VTH forment un objet d’étude original pour les SHS. Elles ne sont pas cependant abordées directement par 
la littérature (ou très rarement) et l’utilisation de la littérature académique sur les OGM a bien souvent été 
nécessaire. Ce chapitre a tout d’abord abordé le marché des VTH en se concentrant sur les motifs de leur 
demande (i) et les stratégies d’offre des acteurs économiques concernés (ii). Les stratégies d’offre dépendant du 
pouvoir de marchés des firmes sur les marchés des semences et des herbicides, la question sous-jacente de la 
protection juridique de l’innovation incorporée dans les VTH a été explorée (iii). 

(i) Sur le volet demande, les premières études économiques se rejoignent pour accorder une grande 
importance à trois critères pour expliquer le choix de la technologie TH : la profitabilité, les rendements et 
les coûts. Leurs résultats insistent sur le fait que l'augmentation des rendements n'est pas forcément 
constatée (les résultats diffèrent en fonction des VTH et des pays considérés), mais que les gains en termes 
de coût du contrôle des adventices seraient appréciables. La baisse du prix relatif du glyphosate par rapport 
aux prix des désherbants conventionnels est un facteur explicatif de l’adoption généralement souligné. De 
même, la hausse du prix relatif de la semence est suffisamment significative pour être présentée comme un 
frein dans le comportement d’adoption des agriculteurs. Les études récentes ont essayé d’amener des 
résultats plus fins sur la comparaison des rendements et de la profitabilité des cultures TH et 
conventionnelles, et de mesurer l'impact d'autres critères dans la décision des agriculteurs d'adopter une 
semence TH. Fernandez-Cornejo et al. (2005) ont montré que le choix de l’adoption de la technologie TH 
influence positivement et de manière significative la composante "non-agricole" du revenu des cultivateurs 
de soja TH américains du fait du travail dégagé par une meilleure gestion des adventices qui est alors 
orienté vers une activité rémunérée extérieure à la ferme. Les études essayant d’expliquer le choix des 
semences TH sur des bases plus qualitatives ont cherché à savoir si ce changement technologique était lié 
à d'autres changements technologiques, en particulier en matière de labour. Ce lien entre la technologie TH 
et un travail simplifié du sol est expliqué par le contrôle des adventices : un contrôle plus aisé par l’adoption 
de la technologie TH permettrait de se tourner vers un travail du sol réduit, ou encore, l’incitation à adopter 
le non-labour dans certaines régions des Etats-Unis où l’érosion est forte favoriserait l’adoption de 
semences TH. Frisvold et al. (2009) ont montré que le choix d’une semence TH n’est pas une variable 
explicative significative de l'adoption du non-labour mais que l'adoption du non-labour est une variable 
explicative significative du choix de l'adoption d'une semence TH. Le problème de l’apparition d’adventices 
développant une résistance à l’herbicide utilisé a aussi été soulevé dans la littérature récente. Ce problème 
est vu comme une menace pour les bénéfices, ou encore comme nécessitant un changement des pratiques 
dans la gestion des adventices afin d'envisager le développement des cultures TH à long terme (recours à 
du désherbage mécanique et à l’introduction de nouveaux herbicides ou à la rotation des cultures). Notons 
que ce phénomène est ainsi principalement appréhendé du point de vue des agriculteurs dans la littérature, 
alors qu’il a potentiellement une dimension d’externalité environnementale négative. 

(ii) L’offre des VTH est particulière pour la raison suivante : elle émane de firmes pouvant avoir un pouvoir de 
marché à la fois sur le marché de la semence considérée et sur le marché de l’herbicide utilisé de manière 
complémentaire. La première question envisagée dans ce contexte dans la littérature économique est la 
suivante : ces firmes ont-elles intérêt à commercialiser le caractère TH uniquement par leur filiale 
semencière ou ont-elles plutôt intérêt à accorder des licences non exclusives à tous les semenciers ? La 
réponse donnée dans la littérature met en avant l’importance des modalités de paiement prévues dans les 
accords de licence. Lorsque le détenteur du caractère TH a une filiale semencière et lorsque le paiement 
est en partie proportionnel à la quantité vendue, le détenteur du brevet a intérêt à accorder une licence non 
exclusive. La seconde question porte alors sur les conséquences des accords de licence concernant le 
caractère TH sur les gammes de produits des semenciers (le maintien en particulier d’une offre de semence 
conventionnelle). Les résultats de la littérature montrent que, face à des demandes hétérogènes de 
semences établies, si les semenciers désirent discriminer les agriculteurs demandeurs pour augmenter leur 
profit, la stratégie de maintenir des semences conventionnelles devrait être adoptée. La troisième question 
concernant les stratégies d’offre de VTH envisagée concerne la possibilité de ventes liées et de ventes 
groupées. La vente liée permet à une firme qui détient le droit de propriété sur le trait TH mais pas sur 
l’herbicide complémentaire de limiter la concurrence sur l'herbicide complémentaire. Si de tels cas ont pu 
être observés aux Etats-Unis, la vente liée est contraire au droit de la concurrence. La vente groupée 
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consiste quant à elle à vendre le trait TH et l’herbicide complémentaire en paquets. En maintenant une 
vente séparée parallèlement, elle permet de discriminer les agriculteurs dans le but de la maximisation du 
profit. Si cette pratique ne pose pas de problème de concurrence particulière, elle est assez peu rencontrée 
dans les faits car la définition du "paquet à mettre sur le marché" est assez compliquée face à la diversité 
des attentes des agriculteurs. Face à une demande importante, la conséquence de ces stratégies sera de 
faire apparaître sur le marché un écart de prix significatif entre les semences VTH et conventionnelles. Ce 
résultat apparaît lorsque la propriété intellectuelle incorporée dans les VTH est protégée. Le chapitre fait 
état de travaux montrant que le différentiel de prix est beaucoup plus faible lorsque cette protection est 
relâchée, comme c’est le cas par exemple en Argentine. 

(iii) L’analyse du droit de propriété relatif aux VTH a porté particulièrement sur les régimes de droits de propriété 
intellectuelle susceptibles d’appréhender de telles créations. Deux droits de propriété intellectuelle sont 
"actionnés" lorsqu’il est question des VTH, à savoir le droit des obtentions végétales et le droit des brevets 
d’invention. La problématique soulevée par la doctrine est (le plus souvent) celle de la coexistence de ces 
deux droits au sein d’une plante génétiquement modifiée dont le caractère distinctif consiste en la tolérance 
à un herbicide. L’introduction d’un gène dans le génotype d’une plante couverte par un COV ou, à l’inverse, 
le développement d’une nouvelle variété sur la base d’un trait particulier codé par un gène breveté, 
soulèvent en effet de nombreuses questions quant à la relation de dépendance unissant obtenteur et 
inventeur.   

Ce chapitre a ensuite abordé la question de la coexistence. Celle-ci ne concerne actuellement en Europe que les 
VTH obtenues par transgenèse. Une revue des travaux économique (i) et juridique (ii) a pu ainsi être développée. 

(i) La mise en place de la coexistence entre variétés OGM et non-OGM induit la mise en place de deux 
marchés distincts. Celle-ci sera génératrice de coûts aux différents stades des filières concernées. Ces 
coûts ont été mis en évidence par enquête auprès des opérateurs dans le cadre de la filière colza ou 
calculés par modélisation en ce qui concerne la filière maïs. L’expérience OGM met toutefois en lumière que 
ces coûts ne sont pas liés à une création de valeur pour le consommateur. L’absence de travaux sur cette 
question de la valeur ajoutée aux VTH peut soit refléter l’idée qu’une telle création de valeur n’existe pas, 
comme celle de l’absence d’intérêt de cette question pour la communauté scientifique. A l’échelle des 
territoires, l’expérience OGM montre que le choix politique de penser la coexistence à l’échelle de la 
parcelle agricole se traduit par des règles rigides basées sur des connaissances biologiques. Toutefois 
certains auteurs suggèrent de mettre en place un marché en permettant aux agriculteurs cultivant les 
variétés GM de sous-traiter l’isolement des cultures aux agriculteurs non-GM. Au-delà de ce débat, il est à 
noter que lorsque que l’on pense la mise en place de la coexistence à l’échelle de territoires englobant les 
exploitations agricoles, la création de zones homogènes de production OGM (et non-OGM) apparaît comme 
une solution minimisant les coûts de cette politique. Ce point est proposé par des travaux de modélisation 
portant sur des groupes d’agriculteurs, mais a aussi été mis en évidence à partir d’enquêtes réalisées au 
Portugal en particulier. 

(ii) L’analyse juridique des VTH sur les autres aspects que ceux de la propriété intellectuelle ne peut être 
réalisée qu’à travers la distinction OGM / non-OGM. En effet, la mutagenèse n’entre pas dans le champ de 
la directive 2001/18, alors que les produits obtenus par transgenèse constituent l’objet essentiel de ce texte. 
L’étude de la doctrine juridique a envisagé tour à tour la traçabilité, l'étiquetage des produits OGM et la 
responsabilité des acteurs. Sur la responsabilité, deux éléments méritent d'être soulignés. La responsabilité 
tout d’abord a une fonction préventive et une fonction réparatrice. Or, l’accent mis sur la fonction préventive 
de la responsabilité est de plus en plus prépondérant. Concernant la responsabilité des Etats, la répartition 
des compétences entre l’Union européenne et les Etats pour restreindre la présence de cultures OGM est 
actuellement concernée par une proposition de modification de la directive 2001/18. L’analyse développée 
met ensuite en exergue qu’il n’existe pas un régime unique de responsabilité, mais une pluralité de régimes 
de responsabilité. Or, cette multiplicité, loin de couvrir toutes les hypothèses, semble au contraire 
représenter une source potentielle de difficultés de mise en œuvre. Le régime de plein droit concernant les 
VTH OGM rend un exploitant agricole cultivant une variété OGM autorisée responsable en cas de présence 
fortuite dans la production d'un autre exploitant si cette présence cause un préjudice économique à ce 
dernier. Ce pendant les conditions pour la mise en œuvre de cette responsabilité sont assez restrictives. 
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Ce chapitre a enfin donné un éclairage sociologique de la question de l’adoption des VTH. D’un point de vue 
sociologique, la similitude des discours ayant accompagné en 2010 et 2011 l’arrachage de parcelles de 
tournesols obtenus par mutagenèse avec ceux développés lors des arrachages d’OGM est frappante. En créant 
un pont entre les techniques de la transgenèse et certaines utilisées pour la mutagenèse, la qualification 
réglementaire des VTH obtenues par mutagenèse est interpelée. Plus profondément, ce débat questionne du 
point de vue technique, économique et éthique la transformation du vivant végétal. Les catégories OGM et non-
OGM, qui ont guidé les travaux économique, sociologique et juridique que nous avons ici mobilisés, pourraient 
ainsi être remises en cause. Les analyses découlant d’une littérature reposant de manière implicite ou explicite 
sur ces catégories, sont donc à relativiser au regard de cette possible transformation du débat. 
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Annexe. Mesures d'accompagnement des VTH 

Stéphane Lemarié 

On s'intéresse ici aux mesures d'accompagnement54 qui visent soit à limiter l'apparition d'adventives résistantes, 
soit à éviter le risque de transfert du gène de tolérance vers des plantes apparentées à la VTH. Dans un cas 
comme dans l'autre, l'objectif est de limiter la diffusion d'un gène de résistance ou de tolérance à la matière active 
vis-à-vis de laquelle la VTH est tolérante. Une telle diffusion peut conduire à des pertes économiques puisque, 
dans les deux cas, l'agriculteur ne peut plus éliminer certaines plantes concurrentes de sa culture au moyen de 
l'herbicide. Comme il a été indiqué dans le chapitre 3, plusieurs solutions peuvent être mises en place pour limiter 
ce phénomène. Ces solutions présentent néanmoins un coût direct ou un coût d'opportunité lié à un manque à 
gagner. 

Il existe en économie une littérature sur la gestion des résistances. D'une façon générale, cette littérature aborde 
deux grands types de problème : 
- Le premier consiste à établir le bon équilibre entre le coût des mesures proposées et les bénéfices qu'elles 
génèrent. Les coûts sont supportés à court terme alors que les bénéfices, liés à la moindre diffusion du gène de 
résistance, apparaissent à moyen terme. L'arbitrage économique entre les coûts et bénéfices nécessite donc de 
conduire une analyse dynamique sur plusieurs périodes.  
- Le second problème est d'étudier les facteurs qui favorisent ou limitent l'adoption effective de ces mesures par 
les agriculteurs (besoin d'information, perception biaisée des problèmes, impact des choix réalisés par les 
agriculteurs voisins, etc.). De telles analyses sont importantes pour définir les politiques publiques ou 
réglementations à mettre en place pour favoriser l'adoption des mesures d'accompagnement. 

La littérature en économie agricole a surtout étudié la gestion des résistances aux insecticides développées par 
les insectes. Le cas de la résistance aux herbicides a néanmoins fait l'objet de quelques articles que nous 
présenterons ici. Par rapport au cas des insecticides, la résistance aux herbicides a deux spécificités principales : 
(i) la mobilité des adventices est plus faible, si bien que les plantes résistantes sur une parcelle ont de grandes 
chances de provenir de parents qui étaient déjà présents sur la parcelle les années précédentes, (ii) l'agriculteur 
dispose d'un éventail plus large de mesures alternatives pour éliminer les adventices, dont les adventices 
résistants à l'herbicide (par exemple, il n'y a pas de mesure équivalente au désherbage mécanique dans le cas 
des insectes). 

Les articles qui vont être présentés ici se placent dans un contexte où l'agriculteur utilise un herbicide avec des 
semences non TH. Autrement dit, aucune analyse économique n'a été réalisée jusque-là pour étudier les effets 
de la diffusion du gène de tolérance de la VTH à des plantes apparentées. Nous reviendrons sur ce point après 
avoir présenté la littérature. 

1. L'arbitrage entre les coûts et les bénéfices liés aux mesures d'accompagnement 

Le cadre général pour analyser l'arbitrage dans le temps entre les coûts et les bénéfices de la gestion des 
résistances a été développé par Hueth et Regev (1974). Ce cadre envisage un agriculteur qui prend des 
décisions de protection des plantes sur plusieurs années. Ces décisions concernent le niveau d'usage d'un 
pesticide pour limiter les dégâts causés par un bioagresseur. Un usage intensif diminue la population de 
bioagresseurs (à court terme comme à moyen terme) mais favorise l'émergence de bioagresseurs résistants à 
moyen terme. Sur le plan économique, réduire la taille de la population de bioagresseurs génère des gains, mais 
l'accroissement de la proportion de bioagresseurs résistants génère des pertes car cela se traduit par une 
réduction de l'efficacité du pesticide. L'analyse consiste alors à optimiser, sur un certain horizon de temps, le 
bénéfice tiré de l'usage de ce pesticide en prenant en compte l'ensemble de ces effets. La prise en compte de 
l'apparition de bioagresseurs résistants à moyen terme conduit à réduire l'intensité d'usage de pesticide à court 
terme. 

                                                           
54 Les mesures d'accompagnements dont on parlera ici sont le plus souvent des pratiques agricoles. L'adoption de ces pratiques par les 
agriculteurs peut nécessiter, en amont, une activité de conseil spécifique. 
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L'article de Gorddard et al. (1995) est le premier à avoir appliqué ce cadre au cas des herbicides. Les auteurs 
utilisent un modèle bioéconomique représentant le problème du désherbage du ray-grass sur blé en Australie. 
L'agriculteur est amené à prendre deux décisions de désherbage chaque année où il produit du blé : un 
désherbage mécanique et l'emploi d'un herbicide sélectif. De plus, quand la proportion d'adventices résistantes à 
l'herbicide devient trop importante, l'agriculteur peut basculer vers une autre culture pour laquelle la présence de 
ray-grass résistant ne pose pas de problème. L'analyse montre que le recours au désherbage mécanique permet 
de limiter l'usage d'herbicide à court terme, ce qui ralentit le développement d'adventices résistantes, et donc 
retarde le moment où l'agriculteur abandonne la culture du blé pour une autre culture. Cette analyse a été 
enrichie par Schmidt et Pannell (1996) qui prennent en compte l'effet des rotations. Ces derniers montrent que le 
développement de la résistance de l'adventice peut être mieux contrôlé quand l'agriculteur utilise des rotations 
sur trois (plutôt que deux) cultures, la rotation optimale étant différente selon la nature des sols. 

L'article de Weersink et al. (2005) étudie la gestion de la résistance au glyphosate dans un contexte où il ne peut 
être utilisé qu'en pré-levée. La solution qui est étudiée (le "double knockdown") consiste à remplacer l'usage 
simple du glyphosate par un usage combiné de glyphosate et de paraquat. Les auteurs montrent que cette 
solution permet de réduire de façon presque certaine l'apparition d'adventices résistantes au glyphosate. Ceci 
s'explique par le fait que la fréquence initiale de gène de résistance est généralement reconnue comme étant très 
faible pour le glyphosate, mais aussi par le fait que les quelques plantes résistantes au glyphosate qui pourraient 
survivre sont éliminées avec le paraquat. 

Que peut-on tirer de ces travaux pour le cas de la gestion de la résistance face à un herbicide utilisé en 
combinaison avec une VTH ? Généralement, ces travaux suggèrent de combiner différentes pratiques de 
désherbage plutôt que d'en utiliser une seule. Cette stratégie semble assez peu envisageable dans le cas des 
VTH puisque nous avons vu en section 5.1.1.3.3 que les agriculteurs qui utilisent les VTH sont amenés à 
abandonner les autres pratiques de contrôle des adventices (ex : adoption du non-labour). Autrement dit, dans 
les cas sans VTH, l'agriculteur ne dispose que de techniques partiellement efficaces, si bien qu'il est déjà amené 
à combiner plusieurs techniques. Combiner un peu différemment ces techniques pour mieux gérer les problèmes 
de résistance des adventices semble assez envisageable. Dans le cas des VTH, l'efficacité est beaucoup plus 
nette, si bien que l'agriculteur peut abandonner les autres techniques de désherbage. Combiner plusieurs 
techniques reviendrait à lui faire faire "machine arrière", ce qui apparait plus difficilement envisageable. La 
rotation de cultures devrait donc être une solution particulièrement intéressante dans le cas des VTH, à condition 
de ne pas utiliser de variétés tolérantes au même herbicide sur des cultures successives sur la même parcelle55. 
En tout état de cause, il s'agit là d'hypothèses qu'il serait nécessaire d'étudier de façon plus approfondie. 

2 Les déterminants de l'adoption de pratiques de gestion de résistance 

Llewellyn et al. (2007) ont étudié les déterminants de l'adoption de pratiques de gestion de résistance face à un 
herbicide, à partir d'une enquête auprès d'agriculteurs australiens. L'analyse statistique montre que les 
agriculteurs adoptent ces pratiques lorsqu'ils sont assez conscients de l'apparition de résistance, et aussi 
lorsqu'ils estiment qu'il est peu probable que de nouveaux herbicides soient introduits rapidement. Les auteurs 
montrent également que l'adoption de ces pratiques nécessite d'apporter beaucoup d'information technique à 
l'agriculteur. 

Frisvold et al. (2009) réalisent une analyse similaire sur données américaines pour ce qui concerne l'adoption de 
différentes pratiques de gestion de la résistance face au glyphosate. Les données correspondent à une enquête 
réalisée à l'automne 2007. Il s'agit donc d'un cas dans lequel la résistance a été développée après l'adoption de 
VTH. Parmi les 10 pratiques envisagées, les trois pratiques les moins utilisées sont : la réalisation d'un labour, le 
nettoyage des équipements pour éviter la propagation des adventices résistantes entre champs, et l'usage 
combiné de plusieurs molécules herbicides. Comme pour l'étude de Llewellyn et al. (2007), les auteurs soulignent 
l'importance du conseil et de l'information apportés aux agriculteurs pour favoriser l'adoption de bonnes 
pratiques. 

                                                           
55 Aux Etats-Unis, le développement de la résistance au glyphosate s'explique en particulier par le fait que certains agriculteurs ont utilisé 
des variétés tolérantes au glyphosate sur plusieurs cultures (soja, maïs et coton). 
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On notera que ces deux études ne mentionnent jamais le comportement des agriculteurs voisins comme étant un 
facteur important dans l'adoption ou non de pratiques de gestion de résistance. En d'autres termes, tout se passe 
comme si les externalités entre agriculteurs voisins étaient négligeables. Or, ces externalités existent si le pollen 
ou les graines d'une adventice résistante se diffusent dans les champs voisins ou si le pollen de la VTH venait à 
poloniser des cultures ou des plantes apparentées dans les champs voisins. L'importance de ces externalités 
mériterait d'être évaluée, en particulier dans le cas des VTH où elles peuvent être plus importantes. Si ces 
externalités sont faibles, alors l'adoption de pratiques de gestion de résistance est principalement un problème de 
formation et d'information auprès des agriculteurs. Le but est alors de les amener à mieux prendre en compte les 
bénéfices qu'ils pourront tirer à moyen terme des bonnes pratiques qu'ils vont mettre en place à court terme. En 
revanche, si ces externalités sont suffisamment importantes, l'agriculteur ne pourra tirer de bénéfice de ses 
pratiques que si les agriculteurs voisins les adoptent aussi. Il est alors nécessaire de mettre en place soit une 
coordination au niveau local, soit une réglementation pour s'assurer que les agriculteurs respectent suffisamment 
bien ces bonnes pratiques. On peut ici se référer au cas de la gestion de résistances des insectes dans lequel les 
externalités sont importantes à cause de leur mobilité. Ceci a justifié la mise en place aux Etats-Unis d'une 
réglementation sur les zones refuges pour les OGM résistants aux insectes (Bourguet et al., 2005). 
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L’expertise scientifique collective menée par l'INRA1 ne fournit ni avis ni recommandations. Cet exercice a 
examiné, au vu de la littérature scientifique validée, les bénéfices et les risques liés à l’introduction des VTH dans 
les systèmes de production. Les conclusions formulées ici sont donc tributaires des sources disponibles 
analysées, et soumises aux difficultés méthodologiques liées à toute évaluation d'une question systémique et 
approche pluridisciplinaire.  

L’utilisation des herbicides chimiques de synthèse a considérablement facilité la réduction de la concurrence 
exercée par les adventices sur les plantes de culture, et contribué, avec l’amélioration génétique et celle des 
itinéraires techniques, à l’augmentation régulière des rendements. Cependant, l’usage des herbicides pose un 
problème de phytotoxicité pour la culture d’intérêt. L'industrie des produits phytosanitaires a donc recherché des 
molécules actives permettant de désherber de façon sélective les adventices, en affectant le moins possible la 
culture. Cette sélectivité n'a pas toujours pu être obtenue, notamment lorsqu'elle concerne une culture et des 
espèces adventices botaniquement proches.  

Depuis quelques années, une alternative à la recherche et à la découverte de nouvelles familles d'herbicides ou 
d’herbicides spécifiques d’espèces cultivées, consiste à adapter des variétés cultivées aux substances actives 
existantes. Dans cette logique, l’idée a été de conférer aux espèces cultivées une capacité à tolérer une molécule 
herbicide, rendant notamment possible son utilisation en post-levée, et l’élimination des adventices sensibles 
perturbant la culture, sans dommages pour celle-ci.  

Les pouvoirs publics et les instances d’évaluation français font actuellement face au développement de cultures 
de VTH chez certaines espèces et des demandes d'inscription issues de l'exploitation de la variabilité spontanée, 
ou induite par mutagenèse, au Catalogue officiel des espèces et des variétés cultivées. Dans ce contexte, les 
pouvoirs publics s’interrogent sur les bénéfices réels et de long terme de l’introduction de VTH, notamment sur la 
compatibilité de leur utilisation avec l'objectif du plan Ecophyto 2018 de réduction de l'utilisation des pesticides en 
France. 

Par ailleurs, ces VTH non transgéniques commencent à faire l'objet d'une contestation sociale, des opposants 
aux OGM les suspectant de n'être qu'un contournement de la réglementation encadrant la dissémination des 
organismes génétiquement modifiés (OGM). 

Les VTH disponibles sur le marché ou en cours de développement  

L'ESCo porte sur le trait agronomique de tolérance à un herbicide (TH). Si la technique d'obtention de la VTH 
importe peu dans la conduite de la culture, elle est déterminante, en amont, par le type d'herbicide auquel elle est 
associée, et par le statut réglementaire qu'elle confère à la variété. 

Modes d'obtention, espèces et herbicides concernés 

Des VTH sont actuellement commercialisées pour les principales espèces de grande culture : maïs, soja, coton, 
colza, tournesol, betterave, blé, riz, chicorée/endive.  

Les herbicides associés aux VTH appartiennent à diverses classes d'herbicides,  et possèdent donc des modes 
d'action différents : l'enzyme-cible qu'ils inhibent dans la plante est en effet caractéristique de la classe. Leur 
spectre d'activité est aussi plus ou moins large : certains herbicides sont sélectifs, c'est-à-dire efficaces sur 
certains groupes botaniques seulement (cas des classes A, B et C, par exemple) ; d'autres, dits totaux, sont au 
contraire efficaces sur l'ensemble des espèces végétales, adventices et cultivées (classes G et H). 

Les VTH actuellement commercialisées ont été obtenues par diverses méthodes. En premier lieu, la sélection 
dite "traditionnelle" exploite la variabilité génétique naturelle. Des mutants spontanés sont repérés au champ, 
notamment des repousses de culture résistantes à l'herbicide appliqué dans la culture suivante de la rotation, 
puis la mutation qui confère le caractère est introduite dans une lignée élite par croisements sexués successifs. 

                                                 
1 Et dans le cas présent conjointement avec le CNRS 
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Les ressources génétiques des espèces cultivées couramment utilisées par les sélectionneurs ne permettent 
cependant pas toujours d’y trouver des individus présentant la résistance à un herbicide et qu'il est possible 
d’utiliser comme source du trait et de croiser avec les variétés d'intérêt. Les techniques de transgenèse et de 
mutagenèse peuvent permettre d’obtenir des VTH par d'autres voies. La transgenèse permet notamment 
l'insertion dans le génome de la plante cultivée d'un gène d'intérêt prélevé dans un organisme génétiquement 
trop éloigné pour être croisé avec celle-ci. La mutagenèse engendre une variabilité supplémentaire (induction de 
mutations par traitement physique ou chimique). Les modifications génétiques que ces techniques induisent ont 
cependant une composante aléatoire, qui nécessite un important effort de vérification de l'insertion du trait, et de 
suppression d’une large partie des autres modifications non souhaitées dans le génome.  

De nouvelles techniques sont en train d'émerger, elles permettent de produire des modifications ciblées d’un 
gène d'intérêt, sans modifier le reste du génome de la plante. La recombinaison homologue, outil 
biotechnologique maintenant disponible chez les plantes, permet ainsi de remplacer un gène par une nouvelle 
version conférant le trait TH, sans laisser de trace moléculaire de l'opération. Le TILLING – méthode générique 
permettant d'identifier des plantes porteuses d'allèles mutés pour n'importe quelle séquence génique – devrait 
quant à lui faciliter l'identification de mutants possédant le trait TH en permettant un criblage précis et rapide des 
plantes portant le caractère d'intérêt. 

Deux mécanismes moléculaires principaux confèrent aux VTH actuellement disponibles sur le marché la 
tolérance à l'herbicide avec lequel elles sont commercialisées. Certaines variétés sont dotées d'une forme 
modifiée de la cible moléculaire de l'herbicide, les rendant insensibles (résistance de cible). D'autres ont été 
rendues capables de dégrader l'herbicide. Ainsi, les variétés Clearfield®, tolérantes à des imidazolinones, 
résultent de l'introgression de mutations naturelles ou induites leur conférant une tolérance de cible. Il en est de 
même pour le maïs DUO System®, tolérant au cycloxydime, issu de la sélection de mutations spontanées. Les 
variétés transgéniques commercialisées sous la marque RoundUp Ready, tolérantes au glyphosate, possèdent 
aussi une tolérance de cible. Parmi les variétés tolérantes par détoxication de la substance herbicide, les variétés 
transgéniques de marque LibertyLink® sont dotées d'un transgène d’origine bactérienne, déterminant leur 
tolérance au glufosinate par métabolisation de cette molécule. Par ailleurs, d'autres VTH existent mais ne sont 
pas revendiquées comme telles. Ainsi, de nombreuses variétés transgéniques sont porteuses d’un gène 
responsable de la tolérance à un herbicide, gène utilisé au cours du processus d’obtention, notamment comme 
marqueur de sélection lors des étapes de la transformation et de la régénération.  

Plus récemment, des variétés tolérantes à deux herbicides de classes différentes sont apparues sur le marché. 
Elles sont issues de transgenèse, et peuvent associer la tolérance simultanée à deux herbicides sélectifs, deux 
herbicides totaux, ou un sélectif et un total. 

Mode d'obtention des VTH et statut réglementaire des variétés 

En Europe, toute nouvelle variété doit être inscrite à l'un des Catalogues officiels nationaux des Etats-membres 
pour prétendre à la mise sur le marché dans l’ensemble de l'Union européenne. Pour obtenir cette inscription, 
elle doit satisfaire un certain nombre de critères, notamment en termes de qualités agronomiques et 
technologiques. Par ailleurs, La directive 2001/18/CE relative à la dissémination volontaire d'OGM dans 
l'environnement prévoit en outre des dispositions supplémentaires pour certaines variétés considérées comme 
génétiquement modifiées. Parmi les techniques permettant actuellement d'obtenir des VTH, la mutagenèse et la 
transgenèse sont définies par cette directive comme produisant des OGM, mais seules les variétés obtenues par 
transgenèse entrent dans le champ d'application de la directive, les soumettant à une évaluation 
environnementale et sanitaire préalable et à l'obligation d'étiquetage des produits.  

Cette distinction de deux statuts au sein des OGM est contestée par certains acteurs, qui perçoivent la mise en 
culture de variétés TH obtenues par mutagenèse comme une façon de contourner la réglementation qui encadre 
et contraint la culture des OGM en Europe – contestation qui s'est exprimée par plusieurs arrachages militants de 
tournesols TH issus de mutagenèse. Il faut cependant rappeler qu’un certain nombre de lignées végétales (non-
TH) cultivées depuis plusieurs dizaines d’années en France, ceci pour de nombreuses espèces différentes, sont 
issues de mutagenèse, et qu’elles ne semblent pas avoir fait l’objet de contestations (ex : cas de l’orge). 
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La distinction évoquée plus haut est par ailleurs interrogée par le développement de nouvelles technologies 
d'amélioration génétique, à des stades plus ou moins proches de l'application industrielle, qui suscitent une 
réflexion au niveau communautaire quant au statut réglementaire des variétés qui en seront issues. Parmi elles, 
les techniques fondées sur la recombinaison homologue, qui ont permis l'obtention de VTH en laboratoire, sont 
génératrices de plantes ne portant aucune trace moléculaire de la modification autre que la séquence modifiée 
elle-même, et qui ne peuvent donc pas être distinguées sur cette base de plantes obtenues par sélection 
traditionnelle ou par mutagenèse. Ce dernier point a des conséquences qui s’étendent d’ailleurs au-delà du 
"simple" cadre des VTH. Il confronte les autorités compétentes au fait qu’il sera à court terme impossible de 
disposer de critères et de méthodes qui, en l’absence de déclaration préalable d’un obtenteur, permettraient de 
déterminer la nature conventionnelle, issue de mutagenèse ou transgénique, d’une variété végétale. Consciente 
de cet enjeu, l’union européenne, par le biais du "Joint Research Centre - Institute for Prospective Technological 
Studies" s’est saisie de la question. Le récent rapport publié par cet institut indique ainsi qu’une réflexion est en 
cours concernant la dénomination des variétés qui proviendront de l’usage de ces nouvelles technologies, 
particulièrement en regard de l’impossibilité de détection évoquée plus haut. Cet argument est par ailleurs déjà 
mis à profit par des laboratoires partenaires d’améliorateurs variétaux pour revendiquer que les variétés issues 
de recombinaison homologue ne soient pas considérées comme des OGM au sens de la directive 2001/18/EC.   

Commercialisation des VTH et adoption par les agriculteurs 

Les stratégies des firmes sur le marché des VTH 

Du côté de l'offre commerciale de VTH, les stratégies des firmes obtentrices ont majoritairement été étudiées 
dans la littérature  de manière théorique, et ce dans le contexte du marché nord-américain. Contrairement au 
cadre législatif européen qui prévoit la protection industrielle d'une variété par Certificat d'Obtention Végétale 
(COV), assorti éventuellement d'un brevet sur un trait génétique particulier, le cadre américain permet de 
breveter les variétés elles-mêmes ; le brevet a été largement adopté par les firmes obtentrices car il leur accorde 
une protection plus étendue que les protections de type COV. 

L'utilisation couplée de la VTH et de l'herbicide associé crée sur le marché un lien entre la demande de 
semences et la demande d'herbicides. Les firmes qui ont développé des VTH sont le plus souvent des 
entreprises du secteur phytosanitaire, qui possédaient déjà ou ont acquis une filiale semencière. Toutefois, afin 
d'accroître leurs ventes de l'herbicide, elles ont généralement intérêt à aussi accorder des licences non 
exclusives d'exploitation du trait TH à d'autres semenciers. 

Lorsque la firme perd le monopole sur la molécule herbicide (cas du glyphosate dont le brevet a expiré en 2000), 
elle conserve la possibilité de réaliser des profits sur la vente de la semence TH. Pour "préserver" sa place sur le 
marché de l'herbicide, elle pourrait être tentée par des pratiques de vente dite "liée" (achat de la semence 
conditionné à celui de l'herbicide), mais celles-ci enfreindraient les lois de la concurrence. La firme tend donc 
plutôt, pour limiter la concurrence des herbicides génériques, à différencier ses formulations commerciales et/ou 
à offrir aux utilisateurs du trait TH des garanties plus fortes s'ils emploient "son" herbicide. 

Une adoption rapide à l'échelle mondiale 

En termes de surfaces cultivées, les VTH les plus représentées à l'échelle mondiale sont des variétés 
transgéniques, apparues dans les années 1990. Ainsi aux États-Unis, aujourd’hui, environ 70% des surfaces 
cultivées en coton, 75% des surfaces cultivées en colza, 90% des surfaces cultivées en soja, et la quasi-totalité 
des superficies de soja en Argentine sont cultivées avec des variétés Roundup Ready. Ces variétés ont d'ailleurs 
fait le succès agricole des cultures transgéniques, au point que le trait TH est le trait aujourd’hui le plus 
représenté chez les variétés transgéniques à l'échelle mondiale, et ce depuis leur introduction en 1996 : ces VTH 
représentaient 83% des cultures transgéniques en 2010 (soit environ 122 millions d'hectares (Mha) en incluant 
les variétés possédant un ou plusieurs autres caractères transgéniques), majoritairement situées aux USA, en 
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Argentine et au Brésil. En France les VTH inscrites ou qui sollicitent l'inscription au Catalogue français 
(notamment maïs, tournesol, colza) n'ont pas été obtenues par transgenèse mais par sélection variétale à partir 
de mutants spontanés ou induits. 

Les données quantitatives et qualitatives concernant la diffusion des variétés tolérantes à un herbicide sélectif 
sont (surfaces cultivées) en revanche très peu nombreuses et proviennent principalement des firmes obtentrices. 
Dans le seul cas documenté où ces variétés ont été autorisées en même temps que des variétés tolérantes à un 
herbicide total (cas par exemple, du colza de printemps au Canada), leur diffusion semble avoir été limitée, les 
variétés RR® et LL® ayant rapidement conquis la majorité des parts de marché.    

Les raison de l'adoption de VTH 

Dans les principaux pays où des VTH sont cultivées, on a constaté de façon générale une adoption assez forte et 
rapide de ces variétés par les agriculteurs. A priori, une augmentation des rendements liée à l'amélioration de 
l'efficacité de désherbage pourrait constituer un motif majeur d'adoption des VTH. Or si elle est mise en avant par 
les firmes qui commercialisent les VTH, cette augmentation du rendement n'est pas systématiquement vérifiée. 
D’autres éléments ont donc motivé l’adoption de VTH par les agriculteurs. La littérature permet d’identifier 4 
principaux intérêts attendus des VTH : 

- un élargissement du spectre des adventices contrôlées par rapport aux herbicides sélectifs classiquement 
utilisés en système non-TH, et notamment une efficacité sur les espèces apparentées aux cultures, les espèces 
envahissantes, les espèces parasites ; 

- une facilitation du travail de l'agriculteur, par la réduction du nombre de traitements herbicides et la souplesse 
d'emploi du traitement en post-levée, et par l'abandon du labour, voire de tout travail du sol, que facilite la 
stratégie TH ; cet itinéraire technique de culture simplifié, reposant en principe sur un traitement limité en post-
levée, permet théoriquement d'économiser des passages d’engins et donc du carburant ; cette flexibilité accrue 
se retrouve dans l’usage d’une seule molécule et dans la possibilité de désherber sur des périodes plus longues ; 

- la réduction des quantités d'herbicides utilisées permise par la substitution de programmes herbicides par une 
unique molécule, et l'adaptation des quantités épandues en fonction des adventices effectivement présentes ; 

- la sécurisation du désherbage et la diminution des risques de pertes de rendement induites par la concurrence 
des adventices, ainsi qu'une certaine assurance de réussite de la culture, en l’absence d’effet toxique des 
herbicides sur les VTH, y compris en raison de la présence de résidus d’herbicides utilisés précédemment dans 
les sols ou dans les mulchs. 

A quelques exceptions près, relativement limitées, les principaux traits de qualité des produits issus des récoltes 
de cultures TH sont sensiblement équivalents à ceux des produits issus de lignées classiques non tolérantes.  

Sur le terrain, les enquêtes auprès des agriculteurs ayant adopté des VTH constituent un moyen d'identifier a 
posteriori les motifs de ce choix. Les seules enquêtes disponibles ont été réalisées auprès de cultivateurs nord-
américains de VTH RR®. Les premières études révèlent que les gains de rendement attendus, qui pouvaient a 
priori expliquer le choix d'une VTH, n'ont été confirmés que lorsque les difficultés de désherbage antérieures 
affectaient le rendement. Les travaux ultérieurs sur les raisons de l'adoption des VTH permettent de conclure sur 
2 points principaux :  

- en termes de coût, on observe d’une part un surcoût lié au prix des semences, sans que celui-ci semble 
constituer un frein majeur à l’adoption des VTH, tout au moins pour ceux des agriculteurs qui les ont adoptées. 
D’autre part, on constate un moindre coût des herbicides, minoré par l'ajustement de la concurrence économique 
entre les différentes molécules et par l’évolution des formulations, phénomène principalement observé dans le 
cas du glyphosate. L'analyse économique fait ressortir que les économies de coût dans la gestion des adventices 
(tant directs – prix des herbicides –, qu'indirects – flexibilité et économie de temps de travail), au moins à court 
terme, constituent un motif majeur d'adoption ; 

- un couplage fort est observé entre adoption d'une VTH et simplification du travail du sol. La mise en œuvre 
conjointe des deux techniques est d'ailleurs favorisée dans les régions sensibles à l'érosion, où l'abandon du 
labour bénéficie d'incitations financières (Etats-Unis). Le succès commercial du soja TH RR® en Argentine 
s'explique par la possibilité offerte par les VTH de mettre en œuvre efficacement le semis direct. Cependant, au 
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plan économique, les analyses réalisées ne mettent pas en évidence de sens préférentiel de causalité qui 
permettrait d'expliquer l'adoption de l'une des 2 technologies par le choix de l'autre.   

Outre le profil des agriculteurs utilisant les VTH (grandes exploitations, niveau d’éducation), l’adoption n’apparaît 
d’ailleurs pas comme un choix isolé mais comme une adoption collective par effet de voisinage, au sens de choix 
simultanés rassurant les agriculteurs eux-mêmes. L’attachement des agriculteurs au "champ propre", valeur 
manifestant une éthique du paysage et une qualité de "bon manager de l’espace", est également cité comme 
élément facilitant l’adoption des VTH. 

Récemment, une certaine remise en cause des bénéfices décrits ci-dessus est apparue dans la littérature 
économique, du fait de l’apparition d’adventices résistantes (voir plus bas). Environ la moitié des agriculteurs 
utilisant des VTH se disent conscients de l'existence de ce phénomène, et certains auteurs estiment qu’il est déjà 
suffisamment important pour remettre en question la pérennité de l’innovation. Des interrogations sur de 
nouvelles méthodes palliatives à mettre en place, suite à ce phénomène (multiplication de traitements, 
augmentation des doses, travail du sol renforcé, empilement de résistances, etc.) se font jour. Il reste cependant 
difficile de conclure sur l’efficacité économique de long terme, la remise en cause du modèle dominant (VTH 
transgénique / USA) pouvant devenir une réalité si un développement des adventices résistantes continue 
significativement. 

Les conclusions présentées plus haut sont, le résultat d’analyses de données portant essentiellement sur le 
contexte nord-américain, obtenues dans des systèmes de production agronomique déjà très simplifiés, voire 
simplifiés à l’extrême. La question de leur transposition à l’Europe se pose, en particulier sur des successions de 
cultures et des itinéraires techniques parfois plus complexes qu’en Amérique du nord. La bibliographie 
actuellement disponible ne relate que peu d’expériences d’introduction de VTH dans des systèmes de production 
en contexte européen.    

Un risque spécifique : la diffusion dans l’espace et le temps du trait TH  

Si l'apparition des variétés transgéniques a fait émerger la question de l'échappement du transgène au-delà de la 
culture, cette problématique se pose également de façon générique pour tout caractère agronomique introduit 
chez une variété, que celle-ci soit issue de transgenèse ou non. Les risques associés à ce phénomène sont la 
contamination des cultures voisines et la dispersion incontrôlée et naturelle hors et dans des zones cultivées. Le 
caractère problématique de cet échappement dépend du trait agronomique considéré. Dans le cas du trait TH, la 
diffusion de ce caractère hors de la variété cultivée peut conduire à l'apparition de populations adventices ou 
férales tolérantes à l’herbicide, et poser de nouveaux problèmes de désherbage.  

Cette diffusion du trait peut se produire par le biais :   

- des semences produites par la VTH et ses descendants : persistance par les repousses dans la parcelle même, 
dissémination dans les parcelles voisines et hors des champs (installation de populations férales) ; 

- du pollen de la VTH et de ses descendants : fécondation de cultures non TH et hybridation avec des adventices 
apparentées proches.  

En ce qui concerne les repousses, leurs occurrences varient largement selon les espèces considérées. Celles-ci 
sont, en France, inexistantes ou presque chez le maïs et le blé, et ce en grande partie pour des raisons 
physiologiques (viabilité de la semence), agronomiques (période de levée) et climatiques (sensibilité au gel). 
Chez le colza, les repousses sont à l’opposé fréquentes et abondantes dans les parcelles. La dissémination des 
semences peut aussi donner lieu à l'installation de populations férales au dehors des champs.   

Les travaux de modélisation et les suivis de culture de colza transgénique aux USA révèlent les transferts des 
gènes étudiés, et donc la migration inévitable du caractère TH vers des populations férales de colza, hors des 
parcelles cultivées, essentiellement en raison de la persistance des graines dans le sol. Dans ce cas, la gestion 
des repousses est donc critique pour éviter le développement de populations férales résistantes aux herbicides.  

Les flux de gènes par le pollen et leurs conséquences dépendent de la biologie florale des espèces cultivées, 
de l'existence d'espèces inter-fertiles, et de la fertilité des hybrides qui peuvent en résulter. Ils dépendent aussi 
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de la simultanéité de leurs périodes de reproduction avec celle de l’espèce cultivée. En France, une situation de 
risque élevé de flux de gènes se rencontre avec le colza, la betterave et le tournesol. Dans le cas du colza, de 
nombreuses crucifères apparentées existent ; elles sont inter-fertiles et présentent des périodes de reproduction 
concomitantes avec celle du colza cultivé. Pour la betterave, si les cultures pour la production de racine ne 
fleurissent pas, des flux de gènes vers la forme adventice, induisant l'acquisition du trait TH, sont en revanche 
possibles dans les parcelles en production de semences. Pour le tournesol, le risque d'hybridation concerne 
essentiellement les tournesols "sauvages", formes adventices déjà présentes dans les parcelles. Plus les 
adventices sont proches botaniquement de la culture, plus les VTH paraissent intéressantes comme solution de 
désherbage sélectif de la culture, mais plus les fréquences de transfert du trait TH sont élevés. 

Dans le cas du maïs en Europe, la transmission du trait TH n'est possible que par le pollen. Elle ne peut avoir de 
conséquences indésirables que si celui-ci féconde des variétés non TH, et ce, dans l'hypothèse où l’on 
souhaiterait établir une séparation de filières de consommation. Des distances d'isolement de quelques dizaines 
de mètres ainsi que le détourage d'une bande de plusieurs mètres des champs cultivés, pourraient permettre de 
réduire la probabilité de tels croisements, et donc de limiter la proportion d’hybrides dans les récoltes.  

D’une façon générale, une dispersion du trait TH ne devrait pas modifier de manière essentielle le comportement 
des adventices devenues tolérantes hors pression de sélection liée à l’usage de l’herbicide. En effet, l’expression 
des caractères de tolérance induit le plus souvent des effets négatifs sur la croissance des hybrides, à une 
exception notable (croisement colza x navette), ce qui permet d’imaginer leur disparition et celle de leurs 
descendants en l’absence d’une pression sélective favorisante. La situation sera probablement toute autre en 
présence de l’herbicide ; dans ce cas le risque de voir se développer des repousses, des populations férales 
et/ou hybrides tolérants est élevé,  

Diverses options biologiques (ex. décalage dans le temps des périodes de floraison) ou biotechnologiques (ex. 
insertion du transgène dans l'ADN des chloroplastes, qui ne sont pas transmis par le pollen…) ont été proposées 
pour réduire la probabilité de transfert du gène de tolérance par reproduction sexuée ; aucune ne permet 
cependant d'éliminer totalement ce risque de transfert vers les adventices apparentées.     

Un phénomène générique : les dérives de flore et l'apparition de résistances  

Chaque changement d’herbicide ou de pratique de désherbage conduit à une adaptation et une évolution du 
cortège d’espèces constituant la flore des parcelles, générant potentiellement des problèmes nouveaux pour 
l’agriculteur. L'ESCo s'est attachée à évaluer à quel point ce phénomène d'évolution de la flore peut être plus ou 
moins exacerbé en système TH, et peut remettre en cause la durabilité du système de culture.  

En premier lieu, l'évolution de la composition spécifique de la flore adventice est une conséquence de 
l’élimination efficace d’espèces auparavant problématiques, ce qui libère une niche écologique pour des espèces 
moins sensibles à l'herbicide. Si ce phénomène de "dérive de flore" est évident avec un herbicide sélectif, qui 
par définition n'est pas actif contre toutes les familles botaniques, il existe également avec un herbicide "total", 
dont l'application sélectionne les espèces naturellement moins sensibles ou qui se développent après la période 
d'efficacité de l'herbicide. Ainsi, des adventices qui n’étaient pas auparavant des espèces déterminantes dans le 
désherbage des cultures conventionnelles sont devenues préoccupantes dans le soja, le maïs ou le coton 
tolérants au glyphosate. Les espèces susceptibles de bénéficier de cette nouvelle situation dépendent aussi des 
caractéristiques pédologiques et hydriques, qui peuvent conditionner le type de flore présente. Il est impossible 
d’anticiper précisément ce phénomène sans avoir de modèles démographiques ni de base de données 
spécifiques sur la sensibilité des espèces aux différents produits, aux différents stades de croissance et sous des 
conditions climatiques et édaphiques particulières. 

En second lieu, l'adaptation de la flore adventice sous l'effet de la pression sélective exercée par l'herbicide 
conduit au développement spontané d’adventices résistantes, quel que soit le mode d’apparition de la 
résitance. Ce phénomène est bien connu, observé depuis longtemps pour toutes les classes d'herbicides et 
repéré à ce jour chez 200 espèces végétales. La vitesse d'apparition puis d'expansion des adventices résistantes 
varie selon le mode d'action de l'herbicide, ses modalités d'applications (nombre et doses), selon la taille des 
populations adventices traitées, selon les surfaces concernées... En France par exemple, plus d’une vingtaine de 
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biotypes sauvages étaient déjà répertoriés en 1997 comme étant résistants à une ou plusieurs molécules 
d’herbicides utilisées largement dans les systèmes de culture classiques.  

L'apparition et l'expansion de telles résistances n'est pas une conséquence spécifique de la culture des VTH, 
mais peuvent être amplifiées par les conditions d'utilisation de l'herbicide en système TH.  Cependant, dans le 
cas du glyphosate, son emploi massif dans des cultures TH (Roundup Ready®) à partir des années 1990 a 
accélérée l'évolution de la résistance à cet herbicide en Amérique. Actuellement au niveau mondial, 21 espèces 
présentent des populations résistantes au glyphosate. Pour d'autres modes d'action au contraire, l'acquisition de 
résistances, plus fréquente est liée à une utilisation antérieure à large échelle qui a induit le développement de 
nombreux mutants résistants avant l'introduction de VTH. Le phénomène est particulièrement marqué pour les 
classes A, B et C, qui ont pu donner lieu à la création de VTH à partir de mutations spontanées. Les variétés 
tolérantes à ces herbicides sélectifs, dans des conditions d’usage massif, sont donc celles qui seront les plus 
rapidement confrontées au développement d'adventices résistantes, et ce d'autant plus que les herbicides 
concernés sont déjà largement utilisés hors systèmes de culture ayant recours aux VTH. Ainsi, dans le monde, 
109 espèces présentent des résistances aux herbicides inhibiteurs de l’acétolactate synthase (notamment aux 
imidazolinones et/ou aux sulfonyl-urées). En France, ces herbicides sont déjà très largement utilisés en grandes 
cultures, et la résistance à ces molécules atteint déjà un niveau préoccupant pour quelques espèces. 
L'introduction, et la culture à large échelle, de variétés de nouvelles espèces tolérantes à ces herbicides (par 
exemple tournesol et colza) et l’évolution associée des pratiques de désherbage augmente potentiellement, dans 
l’espace et le temps, la pression de sélection sur les espèces ciblées qui n’ont pas encore acquis de résistance et  
contribue à l’extension de la résistance au sein des espèces adventices chez lesquelles elle a déjà évolué. Un 
élargissement de la pression de sélection à de nouvelles espèces d’adventices est également une possibilité. 

Les changements de pratiques souvent associés à l'adoption des VTH – notamment la simplification ou 
l'abandon du travail du sol – peuvent contribuer à renforcer ces deux effets puisqu’il est avéré que l'abandon du 
labour entraîne rapidement une augmentation de la présence des adventices, surtout graminées et espèces 
pérennes, et des repousses des cultures. Du fait de l’augmentation des populations d’adventices qui subissent le 
désherbage, la sélection de plantes résistantes aux herbicides s’opère alors sur un plus grand nombre 
d’individus, ce qui a pour effet d’accroître la probabilité d’aboutir à la production d’une adventice résistante. Cette 
sélection sera d’autant plus rapide que les mêmes herbicides sont utilisés dans toutes les cultures de la rotation, 
et que ces cultures ont des périodes de croissance similaires, favorables au développement de la même flore. 
Ces phénomènes sont bien étayés par les observations faites en Amérique du Nord essentiellement (abandon 
travail du sol), mais aussi en Europe (abandon du labour).       

Plus ou moins d’herbicide ? 

Tous les éléments présentés plus haut amènent à se poser une question centrale dans cette étude : l’adoption 
des VTH conduit-elle à une réduction de l’usage des herbicides ? En effet, à court terme, la substitution d'un 
programme de désherbage comportant plusieurs produits sélectifs par un seul herbicide à large spectre induit 
potentiellement une réduction des doses pour une même efficacité.      

L'analyse de la situation dans le continent américain confirme qu’en général l’adoption des VTH se traduit par un 
désherbage avec le seul herbicide total associé, en lieu et place de plusieurs herbicides spécifiques. Cette 
substitution de molécules actives est un phénomène clef lié à l’adoption des VTH, qui s’accompagne 
généralement d'une diminution de la quantité utilisée sur de courtes périodes (de 1 à 3/5 ans) après l’adoption 
des VTH. Ainsi, il apparaît aux USA une économie de 10% des doses d’herbicides agricoles utilisés en lien avec 
l’adoption de VTH transgéniques (de type Roundup Ready®). Toutefois, l’analyse des consommations réelles 
montre qu’à moyen terme (de 3 à 10/13 ans), cet avantage de moindre quantité épandue varie selon l’espèce 
cultivée et peut disparaître. Plusieurs études récentes indiquent ainsi une tendance générale à l'augmentation de 
la consommation d’herbicides dans les cultures TH : le différentiel de consommation d'herbicides entre cultures 
RR® et non-TH, initialement en faveur des VTH, régresse en quelques années jusqu'à devenir défavorable pour 
le soja et le coton.     
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Toujours aux USA, ce surcroît d’utilisation d’herbicides se traduit au niveau des quantités employées mais 
également en termes de diversité des molécules utilisées, puisque les pratiques culturales mises en œuvre ont 
conduit à l’apparition d’adventices résistantes (voir section ci-dessus), difficiles à éliminer. Ce phénomène induit 
assez systématiquement une augmentation des doses d’herbicides utilisées et/ou un accroissement du nombre 
des traitements et/ou un recours curatif à des traitements herbicides supplémentaires.  

Les pratiques phytosanitaires associées à l'adoption de variétés tolérantes à un herbicide sélectif sont peu 
documentées au niveau mondial. Avec ces variétés, la réduction d'utilisation d'herbicides n'est d'ailleurs pas 
nécessairement visée : la VTH peut permettre de compléter un désherbage classique de pré-levée pour remédier 
à un problème particulier. En France, la prise en compte du phénomène d'apparition inéluctable d’adventices 
résistantes conduit certains obtenteurs et les instituts techniques à recommander aux agriculteurs d'accompagner 
l'introduction de VTH Clearfield® ou ExpressSun® dans la rotation, d'un emploi préventif, en mélange ou 
successivement, de plusieurs substances herbicides, stratégie dont l'intérêt a été établi par des études 
théoriques. Ainsi, sont préconisées, dès la première année de culture, la rotation des modes d’action et l'adoption 
de programmes herbicides (comportant l'application de plusieurs produits), sur la VTH elle-même (maintien d'un 
traitement complémentaire de pré-semis ou pré-levée à base d’herbicides classiquement utilisés sur les variétés 
conventionnelles), ainsi que sur les céréales en rotation avec la VTH. Si ces recommandations sont suivies dans 
les exploitations, elles induiront une augmentation immédiate du nombre de traitements herbicides sur l'ensemble 
de la rotation, annulant le bénéfice annoncé par un possible traitement unique en post-levée. De plus, cette 
stratégie de traitement avec un mélange de 2 classes est  même inappropriée lorsqu'une résistance à l'une des 
classes préexiste dans les flores cibles présentes (le mélange conduit alors à l'acquisition de la double résistance 
parmi les individus déjà dotés d'une résistance).    

Au-delà de la question de l’intérêt technique de ces VTH, liée au problème du désherbage, une augmentation 
des doses et du nombre de molécules utilisées pour la culture accroit la probabilité d’un impact pour les espèces 
non cibles, animales, algales, ou microbiennes, et renforce entre autres le questionnement relatif aux impacts 
des mélanges de molécules actives sur ces populations non cibles. Cette augmentation des doses et du nombre 
de traitements, pose également la question de la "rentabilité" de long terme de telles cultures pour l’exploitant 
agricole puisque, on l’a vu plus haut, un des déterminants forts de l’adoption des VTH est la réduction des coûts 
et simplification des pratiques associées au programme de désherbage.     

La contamination chimique des milieux  

L’examen de la littérature a permis de répertorier différentes conséquences de l’usage des VTH, qui ne sont - 
pour la plupart - pas liées à la variété en elle-même, mais à l’usage des herbicides qui y sont associés. Le risque 
de contamination chimique du sol et des eaux, déjà existant dans des conditions d’usage hors système VTH, 
pourrait être plus élevé dans un contexte d'adoption massive de VTH, en raison de l’amplification consécutive de 
l’usage de ces herbicides ("scale up"), tant en quantités d’herbicides utilisées par unité de surface qu'en taille des 
surfaces traitées. Il ne s’agit pas des doses d’herbicides "toutes molécules confondues", mais de celles du ou des 
quelques herbicides associés à ces VTH. Or on a pu constater que dans les pays du continent américain où ces 
lignées sont disponibles, elles ont été massivement et rapidement adoptées, se substituant complètement aux 
variétés antérieures  sur un pas de temps de 10 à 15 ans, et faisant évoluer de manière concomitante les 
stratégies de désherbage Ce phénomène de substitution de molécules actives pourrait conduire à l’apparition 
d’effets secondaires qui étaient restés jusque-là très limités voire  non mis en évidence.  

En lien avec ce qui précède, il convient de rappeler que seuls quelques pour cent des volumes de solutions 
d’herbicides dispersés sur les parcelles seront in fine absorbés par les végétaux, le reste étant dispersé dans 
l’air, ou se déposant sur le sol. Les molécules herbicides utilisées avec les VTH proposées aujourd’hui sont en 
majorité très solubles dans l'eau. Elles sont donc susceptibles d'être entrainées par ruissellement vers les cours 
d'eau, ou de contaminer les nappes d'eau souterraines par infiltration dans les sols. Certains herbicides, même 
peu volatiles, sont aussi retrouvés dans l’air, certes à des doses faibles, possiblement en lien avec la dispersion 
des aérosols lors des pulvérisations.  
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L’accumulation dans l’environnement des herbicides, voire leur concentration dans les chaînes trophiques, peut 
bien sûr engendrer des impacts écologiques et écotoxicologiques notables. Deux points méritent d’être 
soulignés. Le premier est que ces herbicides subissent dans le milieu des modifications chimiques (ex. 
photolyse) et biologiques (ex. biodégradation) qui engendrent des dérivés parfois plus écotoxiques et persistants 
que les molécules d’origine. De plus, si les prévisions de rémanence dans l’environnement déduites des mesures 
réalisées au laboratoire sont le plus souvent cohérentes avec la réalité du terrain, les suivis de terrain ont 
cependant révélé que le devenir de certaines molécules en conditions réelles peut diverger de ces prévisions. 
Cette divergence entre systèmes modèles et réalité du milieu naturel est d’autant plus marquée que les rapports 
entre percolation et lessivage varient d'un type de sol à l’autre, d’une région à l’autre, etc. Le cas de l’atrazine et 
celui de l’AMPA, métabolite dérivé du glyphosate, sont emblématiques puisque les rémanences mesurées sont 
très supérieures aux rémanences calculées d'après les valeurs  obtenues en laboratoire.   

Le deuxième point concerne les résidus d’herbicides dans les végétaux traités. Cette question se pose de façon 
spécifique dans le cas des VTH, étant données les conditions d'application particulières des herbicides associés 
et des mécanismes de tolérance : traitement appliqué en post-levée sur une plante déjà bien développée, 
mécanisme de dégradation ou accumulation possible de la substance herbicide dans la plante. A ce sujet, l’ESCo 
souligne que très peu de données issues de littérature scientifique existent sur ce sujet. Si les instances 
autorisant l’usage d’un herbicide sur une espèce cultivée disposent probablement de ces données au travers des 
dossiers d’homologation, elles ne sont cependant pas facilement accessibles.  

Effets sur les espèces non cibles : des questions de recherche en suspens  

A priori, l'introduction d'une VTH, en remplacement d'une variété non-TH de la même espèce, se traduit par : 

- le développement d'une plante dont le métabolisme peut être légèrement différent du fait de la possession d'un 
trait génétique particulier ; 

- l'application d'un herbicide à large spectre après la levée des adventices ; 

- une évolution/adaptation du système de culture, avec notamment l'accentuation de la simplification du travail du 
sol, en cours depuis plusieurs années pour réduire les coûts de production ou la charge de travail. 

Les effets directs éventuels de plantes possédant le trait TH sur la biodiversité sauvage ont fait l'objet de peu de 
travaux, bien qu'en théorie, l'introduction du trait TH dans une variété puisse s'accompagner d'autres effets non 
désirés sur le génome, se traduisant par des différences phénotypiques inattendues (voir Chapitre 1). Aucune 
différence de comportement des pollinisateurs entre variétés TH et non-TH n'a été mise en évidence, mais ces 
études restent très rares, leur robustesse méthodologique parfois questionnable, et seuls les colzas résistant au 
glufosinate ou au glyphosate en ont fait l'objet. Il n'est donc pas possible de conclure, sans réserve, à l'absence 
d'impact détectable des VTH sur ces insectes. 

Globalement, les connaissances relatives aux effets non intentionnels propres aux variétés TH sur leur 
environnement apparaissent lacunaires. Les effets directs et indirects sur la flore, des herbicides et des pratiques 
agricoles associés aux VTH, ont fait l'objet d'études plus nombreuses, sur une plus large gamme d'espèces 
cultivées. La plus significative est la série de relevés effectués dans le cadre des Farm Scale Evaluations, entre 
1999 et 2003. Comme dans toute parcelle cultivée, l'usage d'herbicides entraîne une diminution de la banque de 
graines du sol et en modifie la composition. Dans le cas de la culture de VTH, bien que certaines des pratiques 
agricoles associées puissent favoriser le développement des adventices (voir Chapitre 4), les effets des 
herbicides à large spectre semblent plus forts que ceux des pratiques culturales, expliquant que la flore adventice 
des parcelles cultivées avec des variétés TH présente une diversité spécifique plus faible que dans les parcelles 
non TH. Il faut ajouter que le développement inévitable d’adventices résistantes conduit à l'application de 
traitements herbicides supplémentaires en pré-levée. La toxicité des herbicides sur la faune inféodée aux 
territoires agricoles n'a pas été largement étudiée, mais à quelques exceptions près, les herbicides utilisés avec 
les VTH ne semblent pas avoir d'effets directs majeurs sur ces organismes. Par ailleurs, la présence d’herbicides 
n’entrave pas le fonctionnement global de l’écosystème microbien ni le niveau d’activité des grandes fonctions 
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associées aux microorganismes. Néanmoins, ces molécules sont susceptibles de perturber certains des 
équilibres microbiens des sols. 

Cette expertise rappelle le manque de données qui permettraient de mieux apprécier l’impact écotoxicologique 
réel des herbicides, que ce soit aux doses actives utilisées au champ, ou sous forme de traces, par exemple 
sous forme de résidus sur les surfaces végétales. En effet, les questions des effets liés : aux expositions 
chronique aux faibles doses ; à la combinaison matière active / adjuvants ; aux "cocktails" de molécules 
herbicides ; aux phénomènes d'accumulation des molécules herbicides dans la chaîne trophique, restent en 
suspens car la littérature relative à ce sujet reste extrêmement limitée.  

La culture des VTH exerce donc un effet majoritairement indirect sur la faune, conditionné par l'efficacité du 
contrôle des adventices : la réduction de la diversité spécifique et la spécialisation de la flore qui constitue une 
ressource trophique entraîne la diminution des animaux consommateurs de graines et de plantes, se répercutant 
sur les taxons situés plus haut dans la chaîne alimentaire. A cet égard, la culture de VTH entraîne une diminution 
de la diversité de la faune plus importante que dans les parcelles non TH équivalentes.    

Les questions abordées dans cette section s’inscrivent en grande partie dans le cadre des phénomènes 
susceptibles d’engendrer une érosion de la biodiversité. Parmi les éléments importants à prendre en compte et 
pourtant peu documentés, figure la question récurrente des "témoins", ou en d’autres termes celle de la définition 
d’un état initial et d’équilibre d’un écosystème.  

La pérennité agro-économique du système de culture impliquant des VTH  

L’ensemble des données analysées dans l'ESCo montre les limites de l’usage de VTH et des herbicides 
associés. Les raisons en sont multiples mais restent essentiellement liées aux questions de dérives de flore et 
d'apparition de populations adventices résistantes, évoquées plus haut, en relation avec la durabilité agronomi-
que et économique du système de culture. Ces phénomènes ont cependant été mis en évidence en conditions 
essentiellement nord-américaines, c'est-à-dire dans des systèmes de culture très simplifiés, ce qui pose la ques-
tion de leur transposition aux systèmes de culture européens et français. Or, bien que les systèmes de culture 
européens soient plus diversifiés, la tendance actuelle est à leur simplification, à la fois en termes de raccour-
cissement des rotations, et de simplification du travail du sol – déjà à l'origine de difficultés de désherbage.     

A partir des conclusions des études portant sur les VTH dans des systèmes de culture américains, et en 
raisonnant a contrario, d’'autres scénarios d'utilisation des VTH restent cependant envisageables et 
demanderaient à être plus explorés. Ainsi un recours temporaire, localisé et raisonné à des VTH, réservé à la 
gestion de situations particulières de désherbage problématique, peut constituer une solution technique. Les VTH 
utilisées de manière raisonnée et intégrée à d’autres pratiques, constitueraient alors un élément d’enrichissement 
de la palette des outils agronomiques à la disposition des agriculteurs.  

Il paraît également important de souligner que la technologie VTH, comme d’autres technologies lourdes, pourrait 
conduire à une réduction de la biodiversité cultivée. En effet, la mise en place de cette innovation est coûteuse en 
termes d’investissement en recherche, et de temps de développement des variétés. Il existe donc un risque de 
concentration des efforts d'amélioration variétale sur un plus petit nombre d’espèces, probablement celles de très 
grande culture, et peut-être également sur un petit nombre de variétés "élites". Ce scénario se double de la 
possibilité de voir les VTH remplacer à terme complètement les variétés conventionnelles (réduction de la 
biodiversité cultivée intraspécifique) selon des stratégies de firmes liées à la protection du trait TH ou de 
l’herbicide par un brevet, comme cela est déjà observé sur des marchés où la demande de variétés 
conventionnelles reste faible en raison de problèmes de désherbage importants. Ceci aurait pour conséquence 
de réduire les possibilités de choix permettant aux agriculteurs de réaliser des rotations diversifiées 

La pérennité économique du système de culture incluant des VTH pourrait également être remise en cause en 
regard d’un coût potentiel associé à l’éventuelle création de filières spécifiques aux variétés TH et non-TH, et 
dans l’hypothèse où ce coût ne serait pas compensé par une création de valeur. L’observation du cas des OGM 
indique d’ailleurs que cette séparation repose sur deux éléments fondamentaux, à savoir : (i) l’idée de permettre 
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au  consommateur un libre choix des produits qu’il achète, et (ii) l’exigence d’une traçabilité des produits, 
devenue obligation légale. Cette dernière est un outil de transparence, de gestion des risques et d’information 
vis-à-vis de la société. C’est également un moyen d’imputation de responsabilité. A l’heure actuelle, il n’existe 
cependant pas de réglementation spécifique aux VTH, ni de demande explicite pour la création de filières 
séparées si ce n’est celle qui conditionne l’usage et la commercialisation des OGM. Si une telle demande 
émergeait, il serait possible de s’appuyer sur les dispositions relatives aux OGM, pour lesquelles différentes 
stratégies permettent d’envisager une coexistence au champ existent (exemples : instauration de distance 
d’isolement fixe, mise en place de zones tampons, c'est-à-dire zone non OGM autour de zones OGM avec 
possibilité de mettre en place un marché des zones tampons, auto-organisation au niveau local vers la construc-
tion de zones de culture homogènes). Dans cette hypothèse, il resterait à déterminer si le coût associé doit pris 
en compte par une chaîne de valeurs qui crée un surplus de valeur, ou, de manière plus large, par la société. 

Les VTH dans le contexte français 

Si l'analyse du cas nord-américain a mis en évidence des risques associés à une culture massive de certaines 
VTH, ces résultats ne sont pas directement transposables à la situation française. Les implications d'une 
éventuelle diffusion significative de VTH en France sont à raisonner en fonction des caractéristiques actuelles 
des systèmes de culture, mais aussi des évolutions en cours susceptibles de favoriser l'adoption des VTH ou 
d'influer sur ses conséquences. Ces effets dépendront également du type de VTH concernées.  

Le contexte social (perception des innovations biotechnologiques par la société) et le cadre réglementaire 
distinguent aussi les cas américain et européen. En Amérique, les OGM n'ont pas rencontré d'opposition 
significative, et les VTH transgéniques se sont développées depuis une quinzaine d'années. En Europe au 
contraire, et particulièrement en France, le contexte social n'est pas favorable aux OGM, et le conflit qui s'est 
développé à leur propos a conduit à encadrer leur évaluation préalable et leur éventuelle mise en culture, et à 
limiter pour l'instant le nombre de variétés transgéniques inscrites dans les catalogues communautaire et 
français. Récemment, les controverses autour du "dossier OGM" ont fortement évolué en France et dans d’autres 
pays européens,  pour basculer de façon probablement irréversible d’une logique d’opposition vers une logique 
de conflit, qui fait que le discours sur les OGM est maintenant stabilisé autour de positions clivantes. Celles-ci 
reprennent en partie les oppositions qui existent entre une agriculture dite productiviste et une agriculture se 
revendiquant comme "paysanne" et cherchant à valoriser les services fournit par les écosystèmes.   

Actuellement, 2 variétés de maïs transgéniques TH sont inscrites au Catalogue européen ; en France, leur 
culture n'est pas interdite par un moratoire mais l'herbicide auquel elles sont tolérantes n'est pas homologué pour 
cet usage. Les seules VTH cultivées et en cours d'inscription sont donc non transgéniques. Elles font cependant 
l'objet, à leur tour, d'une contestation qui s'est traduite par plusieurs arrachages publics de parcelles portant des 
VTH obtenues par mutagenèse. A noter que si la culture de VTH transgéniques n'est actuellement pas pratiquée 
en Europe, ni envisagée à court terme, elle ne peut être exclue à plus longue échéance. En effet, le moratoire 
interdisant en France la culture des OGM porteurs de l'événement mon810 (variétés de maïs Bt) a été levé fin 
novembre par le Conseil d'Etat. De plus, le comité scientifique et le comité économique, éthique et social du Haut 
Conseil des Biotechnologies, ont été saisis à plusieurs reprises en 2010 et 2011 par les autorités françaises pour 
rendre des avis et recommandations au sujet de demandes d'AMM pour diverses VTH transgéniques2.  

Contexte agronomique français 

A l'exception des enquêtes "pratiques culturales" réalisées par le service statistique du ministère en charge de 
l'Agriculture, l'important déficit de données concernant les pratiques des agriculteurs ne permet qu'une vision très 
globale et imparfaite de la situation actuelle et de son évolution. De grandes tendances peuvent néanmoins être 
décrites sur la base de ces enquêtes, d'analyses plus qualitatives et de l'application des raisonnements agrono-
miques (avec une réserve sur la poursuite de ces tendances, dans l'attente des résultats de l'enquête 2011).   

                                                 
2 http://www.hautconseildesbiotechnologies.fr/spip.php?rubrique1 
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Les cas d'école nord et sud-américains ont mis en évidence le couplage fort entre adoption des VTH et abandon 
du labour. Ces agricultures américaines sont de plus fondées sur des rotations très courtes ou des monocultures 
susceptibles d'amplifier les difficultés de désherbage. Ce contexte contribue à une adoption massive, voire 
généralisée, des VTH. En France, le non-labour est encore minoritaire mais en expansion (en 2006, il concernait 
déjà 34% des parcelles de grandes cultures, plus de 50% dans les exploitations de plus de 300 ha). Les 
assolements et successions culturales restent aussi plus diversifiés, cependant la tendance est à la simplification 
des rotations, plus courtes et insérant de moins en moins des cultures de printemps dans des assolements de 
cultures d'hiver.  

Utilisation de VTH et points de vigilance 

La principale spécificité de la situation française/européenne réside dans le fait que, pour l'instant du moins, 
seules des variétés obtenues par sélection traditionnelle ou mutagenèse sont cultivables. Elles sont tolérantes à 
un herbicide sélectif (classe B), et peuvent apparaître comme une solution à des difficultés de désherbage 
effectivement rencontrées dans les principales espèces cultivées en France, et notamment celles dues aux 
adventices apparentées inter-fertiles voire de même espèce que la culture (betterave, tournesol, colza), aux 
espèces envahissantes telles que l'ambroisie, et aux plantes parasites comme l'orobanche (tournesol). Or on a 
vu que le risque de transfert du trait TH aux adventices appartenant aux espèces inter-fertiles est 
particulièrement élevé. Il existe par ailleurs une forte probabilité de développement de résistance chez 
l'ambroisie, espèce à forte dissémination, déjà très abondante en France et devenue résistante à des herbicides 
des classe A, B et G dans d'autres régions du monde.  

Par ailleurs, les herbicides de la classe B sont déjà très employés sur les céréales. L'introduction dans des 
rotations céréales-oléagineux de colza ou de tournesol tolérants aux herbicides de cette classe augmentera donc 
la fréquence d'utilisation de ce mode d'action herbicide dans les parcelles concernées, et par conséquent la 
pression de sélection exercée sur les adventices. 

Pour prévenir ce risque de développement de résistance et celui de diffusion du trait TH, les conseils techniques 
diffusés actuellement pour la mise en culture du tournesol TH préconisent de réserver l'usage de ces variétés aux 
situations de flores difficiles, et dans ce cas en combinant plusieurs modes d'action sur la culture TH elle-même 
ou/et à l'échelle de la rotation. Le respect de tels programmes de désherbage suppose des consommations 
d'herbicides supérieures à celles enregistrées en cultures conventionnelles (en 2006).  

En France, les phénomènes de transfert du trait TH et de développement de résistances, ainsi que leurs 
répercussions sur la consommation d'herbicides, dépendront des conditions d'utilisation des VTH. Une utilisation 
de ces VTH limitée dans le temps et dans l'espace, dans le cadre de "bonnes pratiques agronomiques", intégrant 
des moyens mécaniques de gestion des adventices et des rotations diversifiées, pourrait être à même de limiter 
ces risques et de préserver l'efficacité de la technologie TH dans le temps. La question se pose alors de 
l'instauration de mesures d'accompagnement de la culture de VTH, incitant à ces bonnes pratiques. Aux Etats-
Unis, des résultats d'enquête ont toutefois montré que les agriculteurs apparaissent peu enclins à adopter 
préventivement les mesures susceptibles de réduire les risques de développement des résistances lorsque 
celles-ci vont à l'encontre des simplifications (du travail du sol et des traitements herbicides) qui ont motivé le 
choix des VTH. 

Les premières cultures de tournesols tolérants à des herbicides de la classe B (Clearfield® tolérant à une 
imidazolinone, et Express Sun® tolérant à une sulfonyl-urée) sont apparues en France, en 2010, et ont couvert 
une surface estimée à 80 000 ha en 2011 (soit plus de 10% de la sole de tournesol française). Ces surfaces 
devraient déjà apparaître dans l'enquête nationale "Pratiques culturales" 2011, et pourraient également justifier la 
mise en place d'enquêtes spécifiques, enregistrant les motifs et les situations agronomiques d'adoption, les 
pratiques phytosanitaires effectivement appliquées et les évolutions conjointes de la flore adventice.  

 
 
Les variétés tolérantes à des herbicides sélectifs telles que celles utilisées en France et en Europe, peuvent 
apparaître comme des outils complémentaires intéressants face à certaines situations de désherbage difficile ou 
dans le cadre d'une diversification des itinéraires de désherbage. Cependant, leur utilisation répétée, et/ou ne 
prenant pas en compte l'évolution concomitante de la flore adventice, peut rapidement les rendre inefficaces et 
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faire ressurgir les mêmes difficultés, éventuellement plus complexes encore à gérer. Cette problématique n'est 
pas spécifique aux VTH et concerne plus généralement l’utilisation des produits phytosanitaires ou des 
résistances variétales à des bioagresseurs. Le caractère pérenne de l'innovation dépend de l'efficacité de 
l'accompagnement de leur mise en œuvre sur la parcelle et au niveau régional. La connaissance et la 
compréhension plus fines de la biologie et de l'écologie des adventices difficiles à éliminer, et des effets des 
rotations culturales sur leur développement, contribueraient à la mise au point de tels outils de gestion. Enfin, la 
mise en œuvre de ces innovations pose la question des objectifs pertinents de maîtrise de la flore adventice, 
compatibles avec les politiques actuelles de préservation de la biodiversité des espaces agricoles et de réduction 
de l'utilisation des pesticides.  
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Glossaire  

Vocabulaire relatif au fonctionnement biologique d'un organisme vivant 

ADN ligase : enzyme créant de nouvelles liaisons covalentes (laisions phosphodiester) entre deux segments 
d’ADN. Ces enzymes sont souvent impliquées dans la réparation des cassures affectant les brins d’ADN in 
vivo.  

Alkyl / alkylant : un alkyl est un groupe chimique hautement réactif, formé par exemple par la perte d’un atome 
d’hydrogène sur une chaine carbonée. Les agents alkylant peuvent réagir avec les bases de l’ADN entrainant 
soit un arrêt de la réplication, soit une erreur de réplication. 

Allèles : une des différentes formes que peut prendre un même gène. Les allèles occupent la même position 
(locus) sur les chromosomes homologues. Chaque allèle se différencie par une ou plusieurs différences de la 
séquence de nucléotides. 

Allogame, allogamie : système de reproduction à fécondation croisée. 

Allopolyploïdie : état d'un génome formé par la juxtaposition de plusieurs génomes diploïdes. Exemple : avec 2 
génomes le colza est un allotétraploïde, avec 3 génomes le blé est allohexaploïde. 

Apomixie (apomictique) : système de reproduction sans fécondation croisée (sans croisement sexué). 

Appariements : capacité des bases d’ADN et d’ARN de s’associer pour former un ADN double brin ou un 
complexe double brin ADN /ARN. Les bases A font face aux bases T (ou U), et les bases C aux bases G. 

ATP : adénosine triphosphate. Dans le métabolisme des procayotes et des eucaryotes, l’Atp est la molécule 
principale permettant de stocker l’énergie sous forme de liaison phosphate. 

Autofécondation : système de reproduction par lequel une plante se reproduit avec elle-même. 

Cytosol : composante liquidienne du cytoplasme de la cellule. 

Diploïde (voir aussi "ploïdie") : état génétique d’une cellule caractérisé par une organisation des chromosomes 
en paires. 

Endocytose : processus par lequel une région de la membrane cytoplasmique s'invagine pour former une petite 
vésicule membranaire fermée, capable de migrer dans le milieu intracellulaire. 

Encombrement stérique : volume occupé par un atome, un groupe fonctionnel ou une partie d’une molécule 
susceptible de gêner l'approche d'une autre partie de la molécule ou d’une autre molécule.  

Endonucléase (ou endonucléase de restriction) : enzyme dont l’activité conduit à la coupure des brins d’ADN.  

Endosymbiote : caractérise un organisme symbiotique qui vit à l'intérieur d'une autre cellule ou d'un autre 
organisme (ex. les Rhizobiaceae sont des organismes endosymbiotiques lorsqu’ils sont associés aux 
légumineuses dans les nodosités. 

Enzyme allostérique : enzyme dont l'activité peut être modifiée par un effecteur dit effecteur allostérique. En se 
liant à un site autre que le site actif, cet effecteur induit un changement de configuration de l'enzyme, ce qui en 
module l’activité. 

Enzyme de restriction : enzyme qui peut couper un fragment d'ADN au niveau d'une séquence de nucléotides 
caractéristique appelée site de restriction. 

Epigénétique : terme s’appliquant aux modifications transmissibles et réversibles de l'expression des gènes, ne 
s'accompagnant pas de changements des séquences nucléotidiques. Ce type de régulation peut cibler l'ADN, 
l'ARN ou les protéines et agir au niveau du noyau ou du cytoplasme. Les modifications épigénétiques 
constituent l’un des fondements de la diversité biologique. 

Epinastie : courbure des tissus en croissance. 
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Fasciation : épaississements de tissus végétaux (tiges, fleurs, etc.) et/ou croissance en faisceau de l’extrémité 
d’une tige. Les fasciations sont souvent causées par des agents pathogènes (virus ou bactéries).  

Génotype : Ensemble des caractères génétiques d’un organisme. Le génotype d’un individu implique la 
connaissance des différentes formes d’allèles de gènes portés par cet individu.  

Hétérozygote (voir aussi homozygote) : Un organisme est dit hétérozygote pour un gène quand il possède aux 
moins deux allèles différents de ce gène à un même locus. 

Homoplasmie/mique : se dit d’un individu dont tous les organistes sont génétiquement identiques. 

Homozygote (voir aussi hétérozygote) : Un organisme est dit homozygote pour un gène quand tous les allèles 
de ce gène à un même locus sont identiques. Par définition les organismes haploïdes (ne possédant qu’une 
copie de leur(s) chromosome(s)) sont homozygotes. 

Immunoglobuline : Protéines multimériques jouant un rôle essentiel dans la reconnaissance cellulaire et la 
défense de l'organisme contre les agressions. Les anticorps sont des immunoglobulines. 

Inhibiteurs allostériques : inhibiteur induisant un changement de conformation spatiale de la protéine enzyma-
tique ayant pour conséquence de modifier le site de liaison  au(x) substrat(s), réduisant l’activité de l’enzyme. 

Inhibiteurs compétitifs : inhibiteur empêchant la fixation du substrat sur le site actif de l’enzyme en se fixant sur 
ce site ou au voisinage du site. Cette inhibition peut être réversible ou irréversible, si dans ce dernier cas il 
s’établit une liaison covalente entre inhibiteur et enzyme.  

Liposome : vésicule en général artificielle formée par une bicouche lipidique. Les liposomes sont souvent utilisés 
pour exporter vers des cellules des molécules bioactives. 

Mésenchyme foliaire : terme utilisé de façon quelque peu abusive pour désigner le parenchyme de la feuille, 
c'est-à-dire l’ensemble des tissus photosynthétiques situé en général en dessous de l’épiderme. 

Monomère/monomérique : se dit d’une protéine constituée d’une seule chaine peptidique (le monomère). 

Multimère/multimérique : se dit d’une protéine constituée de plusieurs chaine peptidiques identiques ou 
différentes. 

Myélomateux : relatif au myélome, tumeur de la moelle osseuse. 

Organite : structures spécialisées contenues dans le cytoplasme et délimitées du reste de la cellule par une 
membrane lipidique. Il existe de nombreux types d'organites  dans les cellules eucaryotes, dont les plus connus 
sont les mitochondries et les chloroplastes. 

Phage : virus spécifique des bactéries. Ceux-ci se fixent à la surface de  bactéries, injectent leur matériel 
génétique dans l’hôte qui : a) soit le multiplie et l’empaquette dans des structures protéiques pour former de 
nouveau virus libérés par lyse de la cellule ; ou b) l’intègre dans son génome où le phage devient silencieux et 
se trouve répliqué dans toutes les bactéries filles lors des divisions. Ce phage peut dans certaines conditions se 
« réveiller » et amorcer le cycle lytique décrit plus haut.    

Plasmide : chez les procaryotes, molécule d’ADN à réplication autonome et non indispensable à vie de la cellule. 
Les plasmides portent des déterminants génétique conférant souvent un avantage sélectif dans des 
environnement particuliers (ex. virulence, résistance aux antibiotiques, aux métaux lourds, etc.). 

Ploïdie (voir aussi diploïde / polyploïde) : état génétique d’une cellule caractérisé par l’organisation de ses 
chromosomes. Une cellule diploïde possède deux paires de chromosomes homologues, une cellule triploïde, 
trois paries, etc. On oppose, en termes de ploïdie, les cellules haploïdes (un seul chromosome, donc aucune 
paire, comme chez les bactéries) aux cellules polyploïdes (n paires de chromosomes).  

Polymorphisme : terme désignant l’existence de différences au sein d’individus d’une même population ou de 
population différentes. Le polymorphisme peut être visible à l’œil nu ou non, comme l’est le polymorphisme 
biochimique ou génétique, qui ne peut être révélé que par des techniques moléculaires.     

Polyploïde : voir ploïdie.  

Porine : protéine de la membrane des cellules formant pore, permettant les échanges avec le milieu extérieur.  
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Recombinases : terme générique désignant toutes les enzymes impliquées dans la recombinaison d’ADN. 
Certaines de ces enzymes agissent comme des endonucléase (voir glossaire) provoquant une coupure sur un 
des brins de l’ADN, d’autres en rapprochant les brins d’ADN coupés, ou en relachant ou modifiant les 
contraintes physiques d’enroulage de l’ADN sur lui-même. 

Séquence d’adressage : séquence protéique permettant le transfert d’une protéine dans un compartiment 
cellulaire précis.   

Site actif : partie de la molécule de la substance active qui interagit avec son récepteur dans la cellule (cible 
moléculaire) pour exercer son activité biocide. 

Site d'action : étape d'un site métabolique perturbé par la substance active dans les cellules cibles. 

Splénique : relatif à la rate.  

Stérilité mâle : caractéristique d’un végétal relatif à son incapacité à produire les gamètes mâles. 

Tapetum : tissus nourriciers des sacs à pollen, dans les  anthères et indispensable à la maturation du pollen. 

Thylakoïde : vésicule ou empilement membranaire des chloroplastes, siège de la photosynthèse. 

Translocation : Echange de segments entre deux chromosomes ou deux régions d’un même chromosome. 

Transposons : séquence d'ADN (aussi appelée élément mobile ou élément transposable) capable de se 
déplacer et de se multiplier de manière autonome dans un génome par un mécanisme appelé transposition. 

Vocabulaire relatif au fonctionnement des communautés d'organismes vivants 

Adventice : Plante qui pousse dans les champs sans avoir été semée. 

Dérive de flore : évolution de la composition (en espèces) de la flore adventice, suite à la modification des 
pratiques culturales et notamment de désherbage. 

Diversité spécifique : concerne l'ensemble des espèces d'un groupe taxonomique donné, ou la totalité des 
espèces présentes dans un milieu donné. 

Ecosystème : ensemble formé par une communauté d’organismes vivants (biocénose) et leur environnement 
(biotope). Unité écologique (structurale et fonctionnelle) de base en laquelle peut se réduire les systèmes 
écologiques plus complexes. Un agroécosystème est un écosystème transformé par l'agriculture. 

Ecotype (Biotype en anglais) : Au sein d’une espèce, l’écotype caractérise une population ou les individus 
d’une population adaptés à des conditions environnementales et des pressions sélectives particulières (ex. sol, 
climat). L'écotype ne présente  pas obligatoirement de signes extérieurs distinctifs, la différence étant surtout 
physiologique. 

Espèce : unité taxonomique correspondant à un ensemble d'individus semblables en eux peuvant naturellement 
se reproduire entre eux en donnant des descendants fertiles. 

Fitness : peut être traduit par "capacité de survie", ou "valeur adaptative" Dans une population comprenant 
plusieurs souches, la "fitness" d'une souche pathogène correspond à sa capacité relative à se développer, de se 
reproduire et de survivre au sein de cette population. Cette notion implique une comparaison entre des 
phénotypes différents dans un environnement donné. 

Mauvaise herbe : plante herbacée ou ligneuse indésirable à l'endroit où elle se trouve.  

Peuplement : ensemble des populations des espèces qui présentent une écologie semblable et occupent le 
même habitat. 

Population : ensemble des individus appartenant à une même espèce, occupant une même fraction du milieu de 
vie et qui se reproduisent entre eux. 

Richesse spécifique : nombre d'espèces présentes dans un écosystème donné.  
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Vocabulaire relatif aux herbicides 

Biocide (ou produit biocide) : substance active ou préparation contenant une ou plusieurs substances actives 
destinées à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes nuisibles, à en prévenir l'action ou à les 
combattre de toute autre manière, par une action chimique ou biologique. 

Dose létale 50 (DL50) : dose d'une substance provoquant la mort de 50% d'un lot de cellules, colonies 
cellulaires ou individus dans un protocole expérimental précis. Elle s'exprime en milligramme par kilogramme 
de poids vif (mg/kg). 

Ecotoxicité : toxicité pour tous les éléments vivants du milieu naturel, à l'exception de l'homme. 

Herbicide sélectif : herbicide que peut tolérer une espèce cultivée dans des conditions d'emploi définies. Si ces 
conditions ne sont pas respectées, il peut devenir non sélectif.  

Herbicide total : herbicide efficace sur l'ensemble des mauvaises herbes et des espèces cultivées. 

Hydrolyse : décomposition d'une substance chimique par l'action des ions issus de la dissociation de l'eau. 

Lessivage : transport de substances chimiques en phase solide (dans le sol, dû aux déplacements de particules 
solides en suspension (argiles, substances humiques) sur lesquelles elles sont retenues). 

Lixiviation : transport de substances chimiques en phase liquide (écoulement de la solution du sol). 

Métabolite/produit de transformation : molécule qui résulte des réactions de transformation subies par les 
substances actives. On parle de métabolites pour les réactions de biodégradation et de produits de 
transformation pour les réactions abiotiques (hydrolyse ou photolyse). 

Persistance chimique : durée d’existence d’un produit phytosanitaire dans l’environnement. 

Photolyse : décomposition d'une substance chimique sous l'action de la lumière. 

Phytotoxicité : altération passagère ou irréversible occasionnée à des végétaux cultivés par un produit 
phytosanitaire. 

Résidu de produit phytosanitaire : substance susceptible d'être présente dans ou sur des végétaux, des 
produits végétaux ou animaux, dans un milieu ou l'un des compartiments de l'environnement à la suite de 
l'emploi d'un produit phytosanitaire. Ce terme englobe les substances actives et leurs produits de dégradation 
ou de conversion dont la prise en compte est jugée pertinente des points de vue toxicologique et 
écotoxicologique. 

Sublétale : concentration d'un toxique immédiatement inférieure à celle provoquant la mort. 

Substance active (matière active) : substance ou micro-organisme exerçant une action générale ou spécifique 
sur les organismes nuisibles ou les végétaux, parties de végétaux ou produits végétaux. 

Xénobiotique : qualifie une substance introduite par l'homme dans un milieu donné, mais non produite 
naturellement par une être vivant. 

Vocabulaire relatif à l'obtention de variétés 

ADN-T : région de l'ADN circulaire d'un plasmide d'Agrobacterium qui est transférée puis insérée dans le génome 
des plantes (agrotransformation). 

Amorces : petit fragments (en général de 12 à 30 paires de base) d’ADN synthétique (ou oligonucléotides) 
utilisés dans l’amplification par PCR pour amorcer la réaction de réplication. 

Backcross ou rétrocroisement : opération qui consiste à transférer, par une série de croisements suivis de 
sélection, un gène d'un génotype (donneur) à un autre génotype (receveur). Recroisement d'un individu issu de 
croisement avec l'un de ses parents. 
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Biolistique : technique de transformation directe de l’ADN  par bombardement de cellules isolées ou de tissus au 
moyen de microbilles revêtues de l’ADN à introduire dans le génome. 

Catalogue officiel des variétés : établi par le Comité technique permanent de la sélection, liste des variétés 
d'une espèce cultivée qui peuvent être commercialisées en France ou en Europe (l'inscription au Catalogue 
national donne lieu à l'inscription automatique au Catalogue communautaire). Ces variétés satisfont aux 
critères de DHS et VAT : 

- DHS : distinction, homogénéité, stabilité. Ensemble de critères étudiés pour l'identification d'une variété et sa 
protection. 

- VAT : valeur agronomique et technologique. Ensemble de caractères d'intérêts agronomique et technologique 
étudiés pour l'inscription d'une variété au Catalogue officiel français et communautaire. 

Certificat d'obtention végétal.: certificat qui protège l'obtenteur d'une variété, lui permet d'avoir des droits de 
licence t interdit son utilisation par un tiers sauf comme ressource génétique. 

Comité technique permanent de la sélection : organisme qui, sous la tutelle du ministère de l'Agriculture, est 
en particulier chargé de l'inscription des variétés au Catalogue officiel français. 

Electroporation : technique de transformation directe de l’ADN par application d’un champ électrique induisant 
la formation de micro-orifices dans les membranes d’une cellule.   

Gène de sélection, marqueur de sélection : gène qui permet d'identifier les individus ayant incorporé le 
transgène dans leur génome. 

Hybridomes : Cellules chimériques résultant de la fusion de deux cellules différentes, dont les chromosomes se 
mélangent pour former des noyaux hybrides possédant les caractères génétiques des deux espèces de 
cellules. 

Introgression : insertion dans le génome d'un individu, d'un gène ou d'un segment chromosomique d'une autre 
espèce ou variété. 

Isogénique : se dit de deux cellules, organismes, individus qui portent les mêmes allèles des mêmes gènes. 
Deux vrais jumeaux sont isogéniques. Une plante génétiquement modifiée est dite quasi-isogénique par rapport 
à la lignée dont elle dérive car elle porte les mêmes allèles et même gènes que sa parente, mais possède une 
ou deux copies du transgène que la lignée mère ne possède pas.   

PCR : acronyme des termes anglais « polymerase chain reaction ». Par l’usage d’une enzyme de type 
polymérase, la PCR permet de recopier une séquence d’ADN, même présente de très faible quantité. Plusieurs 
cycles d’action de la polymérase permettent in fine d’amplifier le fragment d’ADN ciblé, donc de le visualiser et 
éventuellement d’en déterminer la séquence.    

Protoplaste : cellule végétale, bactérienne ou fongique, non sexuelle, débarrassée de sa paroi, en général par 
un traitement enzymatique ou osmotique. Les protoplastes peuvent être fusionnés, ce qui conduit à la mise en 
commun de contenus cellulaires. 

Puce transcriptomique : dispositif (souvent une lame de verre) sur lequel sont déposées de coutes séquences 
d’ADN correspondant aux gènes potentiellement transcrits d’un organisme. L’étude de la transcription se fait en 
extrayant de l’organisme à étudier les ARN messagers, en les marquant, et en hybridant ces ARN sur la puce 
transcriptomique.   

Somaclonale : relatif aux étapes de cultures in vitro de cellules ou tissus végétaux. 

Transgenèse / transgène : Technique visant à introduire un ou plusieurs gène(s) étranger(s) (appelé(s) 
transgène(s)) dans le génome d'un organisme.  

Variété (au sens du généticien sélectionneur) : population artificielle, à base génétique plus ou moins étroite, 
reproductible et de caractéristiques agronomiques bien définies. 
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Vocabulaire relatif à la description du système de culture 

Agroécosystème : Ensemble des relations entre les cultures, les techniques de production agricole et le milieu 
environnant. 

Intrants : Tous éléments (consommables) entrant dans la production d’une culture.  

Itinéraire technique : Combinaison logique et ordonnée des techniques mises en œuvre pour conduire une 
culture en vue d’atteindre un ou plusieurs objectifs donnés (de production, de protection de l’environnement…). 

Labour : voir Travail du sol. 

Pratiques culturales : Interventions techniques ou opérations culturales mises en œuvre sur une parcelle. 

Semis direct : Semis sans aucun travail préalable du sol. 

Simplification du travail du sol : Réduction de la fréquence, voire abandon, de certaines techniques culturales 
de préparation du sol, en particulier le labour. 

Succession culturale : Nature des cultures se succédant dans le temps sur une parcelle agricole. 

Système de culture : Ensemble des modalités techniques mises en œuvre sur des parcelles traitées de manière 
identique. Chaque système de culture se définit par la nature des cultures et leur ordre de succession, et par 
les itinéraires techniques appliqués à ces différentes cultures. 

Terre arable : terre qui peut être labourée ou cultivée. Les terres arables comprennent les terrains en jachère, 
les cultures maraichères et céréalières et les prairies artificielles. 

Traitement : opération consistant à appliquer ou à mettre en œuvre un ou plusieurs agents physiques, chimiques 
ou biologiques en vue de protéger ou d'améliorer la production agricole. 

Travail du sol : série de façons culturales réalisées à l’aide d’instruments aratoires et destinées à créer dans le 
sol un milieu favorable au développement des plantes cultivées. Elles peuvent être exécutées avant la mise en 
place d'une culture, ou pendant son développement. Le labour est l'une des façons culturales du travail du sol. 
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Index des abréviations 

AFNOR : Association Française de Normalisation 

ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire 

COV : Certificat d'obtention végétale  

CTPS : Comité technique permanent de la sélection  

EFSA : European Food Safety Agency  

EC : European Community 

HCB : Haut Conseil des Biotechnologies  

IFEN : Institut Français de l’Environnement 

INERIS : Institut National de l’Environnement et des Risques 

OGM : Organisme Génétiquement Modifié par les techniques de modification génétique listées aux annexes IA 
première partie et IB de la directive 2001/18/CE (voir Annexe 3 du présent rapport) 

ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

PPDB : Pesticide properties database  

SOeS : Service de l’Observation et des Statistiques 
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Annexe 1. Cahier des charges de l'ESCo VTH   

Document établi en septembre 2010. 

L'arrivée après-guerre des herbicides chimiques de synthèse a considérablement facilité la réduction de la 
concurrence des adventices, en posant toutefois le problème du risque de phytotoxicité pour la culture. L'industrie 
phytopharmaceutique recherchait donc des molécules sélectives désherbant au maximum en affectant le moins 
possible la culture. Depuis quelques années, une alternative à la découverte de nouvelles familles d'herbicides 
est l'adaptation des variétés cultivées aux substances actives existantes.  

Le terme "variétés tolérantes à un herbicide" (VTH) désigne ainsi les plantes cultivées caractérisées par la 
possession d’un trait génétique de tolérance (ou de résistance) à un herbicide ou certains herbicides (trait TH), 
trait exploité et/ou revendiqué chez la variété végétale. Toutes les espèces végétales cultivées présentent des 
tolérances à des herbicides actifs contre d'autres familles botaniques ; le terme VTH distingue des variétés 
portant des tolérances qui soit ne sont pas natives dans l’espèce, soit sont non encore identifiées lors de 
l'inscription au Catalogue. Ce caractère TH peut avoir été introduit en ayant eu recours exclusivement à des 
techniques classiques de sélection, mais également à la transgenèse ou à la mutagenèse. Dans le cas des 
variétés génétiquement modifiées (dites OGM), la tolérance à un herbicide peut aussi être un caractère introduit 
avec le transgène d'intérêt pour faciliter le criblage des cellules ayant effectivement intégré le transgène ; de 
nombreuses plantes OGM présentent donc le trait TH sans qu’il soit revendiqué. 

En décembre 2009, le ministère en charge de l'agriculture et le secrétariat d'Etat à l'écologie ont manifesté, par le 
biais d'un courrier transmis à l'INRA, leur souhait que le CNRS et l'INRA mènent conjointement une expertise 
scientifique collective (ESCo) sur les variétés tolérantes aux herbicides. Le CNRS, l’INRA, et les commanditaires, 
se sont accordés sur le cadrage suivant de cet exercice. 

1. Contexte et enjeux 

Des sélectionneurs proposent des variétés présentant une tolérance à un herbicide ou une famille d’herbicides 
particuliers généralement à large spectre – avec lequel elles peuvent être commercialisées sous la forme d'un 
"paquet" VTH-herbicide associé. Le trait génétique TH paraît attractif pour l'agriculteur, notamment en termes de 
facilité d'utilisation et d'efficacité agronomique des herbicides utilisés pour la culture de VTH. Les obtenteurs 
mettent également en avant un intérêt environnemental, si ledit herbicide présente un profil écotoxicologique plus 
favorable que les herbicides habituellement utilisés, et/ou parce que la possibilité de traiter une culture déjà 
développée permet d'adapter le désherbage chimique à la flore adventice effectivement présente dans la 
parcelle, c'est-à-dire de ne traiter qu'en cas de besoin, et donc a priori moins que par traitement préventif 
systématique. 

Les obtentions revendiquant le trait TH sont soit des variétés transgéniques (non autorisées actuellement en 
France), soit plus récemment, des variétés obtenues sans recours à la transgenèse et donc exclues du champ 
d’application de la Directive européenne 2001/18/CE1 qui encadre la procédure d'autorisation de dissémination 
volontaire et de mise sur le marché des organismes génétiquement modifiés (OGM).  

Ces VTH non-OGM sont actuellement au centre de préoccupations des pouvoirs publics et des instances 
d'évaluation : 

- tout d’abord, face aux demandes d'inscription de ces variétés au Catalogue officiel des espèces et variétés, les 
ministères en charge de l’agriculture et de l’écologie s'interrogent sur leurs bénéfices réels et de long terme, et 
notamment sur leur compatibilité avec l'objectif du plan Ecophyto 2018 de réduction de l'utilisation des pesticides 
en France, et d'autres politiques à visée environnementale ; 

- par ailleurs, ces VTH non transgéniques commencent à faire l'objet d'une contestation sociale - des opposants 
aux OGM les suspectant de n'être qu'un contournement de la réglementation encadrant les OGM -, mais aussi 
d'interrogations parmi les agriculteurs. Or le développement rapide des techniques de mutagenèse et de 
                                                      
1 La directive 2001/18/CE couvre les techniques d’obtention suivantes : transgenèse, cisgenèse et fusion cellulaire au moyen de méthodes 
qui ne sont pas mises en œuvre de façon naturelle. Sont exclues de son champ d’application les techniques entraînant des modifications 
génétiques mais produisant des organismes non-OGM, que sont notamment la mutagenèse et la fusion de cellules végétales qui peuvent 
naturellement échanger du matériel génétique. 



ESCo "Variétés tolérantes aux herbicides"               421 

séquençage à haut débit des génomes, qui permettent de repérer les mutations affectant un gène particulier, 
accroît sensiblement l'intérêt que les améliorateurs portent à ces techniques de mutagénèse ; 

- enfin, la France souhaite être force de proposition dans le contexte d'une possible évolution de la 
réglementation européenne encadrant l'évaluation des variétés non-OGM, obtenues par des techniques telles 
que la mutagenèse.  

Toutefois, il apparaît opportun de ne pas limiter l'ESCo à ces variétés obtenues par mutagenèse. Tout d’abord, 
de nombreux travaux d'évaluation des impacts d'une VTH ont été conduits sur des OGM ou en rapport avec des 
OGM.  

Par ailleurs, de nombreux risques agronomiques ou environnementaux potentiellement associés à cette 
tolérance à un herbicide (difficultés de gestion des repousses de la VTH, emploi accru d'un même herbicide 
augmentant les risques de pollution et d'apparition et d’invasion d'adventices résistantes, par exemple) sont 
indépendants du mode d'obtention et d'introduction de ce trait ; ils résultent plus largement de l’utilisation de 
caractères de tolérance à un ou des herbicides, et de l'herbicide associé. 

2. Objet et champ de l’expertise 

Les éléments d'analyse précédents ont conduit à retenir comme objet/thème de l'expertise : le trait génétique de 
tolérance à un herbicide (auquel la famille botanique est normalement sensible), quel que soit le mode 
d'obtention de cette caractéristique, et l’analyse des diverses conséquences de l’usage de ce trait. 

L'objectif de l'ESCo est de fournir aux pouvoirs publics, et plus largement à la société, un bilan critique des 
connaissances scientifiques disponibles pour identifier les questions spécifiques que posent ces VTH et pour 
évaluer les intérêts et risques que peuvent présenter leurs usages, sur les plans agronomiques, 
environnementaux et socio-économiques – les impacts éventuels sur la santé humaine étant exclus du champ. 

Il s'agit, plus précisément, de rassembler et analyser les connaissances disponibles pour établir :  

- un bilan des résultats scientifiques disponibles et validés concernant les effets des VTH déjà cultivées ; 

- un état des méthodes et protocoles utilisables pour l'évaluation préalable et le suivi de telles variétés ; 

- un diagnostic des lacunes et des controverses dans les connaissances et les méthodologies d'évaluation 
nécessitant la conception et la mise en œuvre de nouvelles recherches. 

L'ESCo s'intéressera donc à toutes les variétés TH, quel que soit leur mode d'obtention, et concernera les 
espèces cultivées annuelles (grandes cultures et légumes de plein champ) des pays à climat tempéré. Une 
attention particulière sera portée aux espèces faisant actuellement l'objet de demandes d'inscription de VTH au 
Catalogue français : le maïs, le colza, le tournesol, la betterave, le soja, l'endive et la chicorée. 

3. Questions et thématiques scientifiques 

L'analyse de la littérature scientifique disponible vise l'identification et l'évaluation des effets potentiels liés aux 
conditions de production et d'utilisation des VTH. Ces impacts finaux, agronomiques, environnementaux ou 
socio-économiques, peuvent résulter d'effets directs de l'emploi de la VTH et de l'herbicide associé, mais aussi 
d'effets plus indirects, liés par exemple aux modifications des pratiques culturales et des choix de production 
induites ou permises par les VTH. Ces impacts peuvent différer selon les caractéristiques des VTH, de l’herbicide 
qui leur est associé et des systèmes de culture concernés. Les critères potentiellement déterminants pour 
différencier les situations de risque sont les suivants :  

- les caractéristiques de l’herbicide (mode d’action, écotoxicité…),  

- les mécanismes biochimiques de la tolérance (contournement de l’action de l’herbicide par la plante),  

- les techniques d’obtention de la VTH (utilisées actuellement ou envisageables),  

- les caractéristiques biologiques de l'espèce cultivée concernée,  

- ses caractéristiques technico-économiques (place/fonction dans les rotations culturales, part dans les 
assolements régionaux, usage, poids dans les filières économiques…),  
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- les conditions d'application des herbicides (matériel de pulvérisation...),  

- les caractéristiques du système de culture et de production dans lequel s'insère la culture TH,  

- les conditions de diffusion de la VTH (stratégie de la firme obtentrice, réglementation, stratégie de 
l'agrofourniture…). 

Les grandes catégories d'impacts  

Il s'agit d'extraire les éléments de la littérature scientifique permettant d'examiner si les bénéfices revendiqués de 
ces VTH sont réels et durables, techniquement possibles et effectivement obtenus sur le terrain, s'ils ne sont pas 
annulés ou contrecarrés par des effets indirects, et si les risques invoqués apparaissent actuellement 
scientifiquement fondés. L'ESCo veillera à envisager tous les impacts possibles de l’emploi des VTH, ceux 
énoncés dans les débats actuels, comme ceux que la recherche pourrait identifier. Ces impacts sont à étudier à 
différentes échelles temporelles et spatiales, notamment pour prendre en compte les effets cumulatifs et/ou 
secondaires, liés à l’emploi massif de la VTH et/ou de l’herbicide auquel elle est associée. 

Impacts agronomiques (sur le système de culture ; pour l'agriculteur) 

Les impacts à envisager sont : 

- à court terme et à l'échelle de la parcelle : la modification de la stratégie de gestion des adventices et de 
l'itinéraire technique pour la culture ; au-delà, des modifications du système de culture (longueur des rotations, 
travail du sol…) ; 

- à moyen terme et à l'échelle supra-parcellaire : les effets éventuels d'un "succès" des VTH se traduisant par le 
développement de rotations (et donc de territoires agricoles) avec un nombre réduit de cultures, de variétés et/ou 
de molécules herbicides. 

Les aspects suivants seront examinés en particulier : 

• Impact sur l’utilisation des pesticides : évolution des itinéraires de désherbage pour la culture TH, en termes 
d'emploi de l'herbicide associé à la VTH et de recours éventuel à des herbicides complémentaires (pour gérer les 
repousses et mauvaises herbes devenues tolérantes), mais aussi en termes d'emploi d'autres pesticides (les 
évolutions du système de culture associées à la culture des VTH pouvant favoriser des ravageurs ou maladies et 
nécessiter des traitements phytosanitaires supplémentaires). 

• Impact sur la qualité génétique des variétés, les performances génétiques des cultures : on examinera les 
risques de perturbations du génome induites par l’introduction de la TH chez la plante, non détectées lors de la 
phase de sélection mais pouvant présenter des conséquences phénotypiques à moyen terme, telles qu'une 
vulnérabilité accrue à des bioagresseurs ou à des stress abiotiques. A une échelle plus globale, on évaluera les 
risques liés à une grande homogénéité génétique des cultures, pouvant compromettre une utilisation durable des 
VTH. 

• Impact sur la production (quantité de matière première produite et qualité). 

Impacts sur l’environnement 

•  Contaminations de l'environnement par les herbicides : on examinera les spécificités de l’emploi des herbicides 
dans le cas des cultures de VTH qui sont susceptibles d'influer sur les risques de contamination de divers 
compartiments, biologiques ou physiques, de l'environnement. 

Deux compartiments du milieu naturel seront particulièrement ciblés : les sols agricoles et les masses d'eau, 
superficielles ou souterraines. Le compartiment aérien sera également examiné, mais la bibliographie associée 
est a priori peu fournie. 

•  Effets éventuels sur la biodiversité des territoires agricoles :  

- effets de l'utilisation des VTH sur la diversité génétique des cultures, par réduction éventuelle du nombre de variétés 
semées ; 

- effets de l’herbicide sur la diversité de la flore non cultivée inféodée à la parcelle (diversité et abondance de la 
flore adventice, impacts en termes de résistance aux herbicides) ; 
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- effets de l'utilisation des VTH sur la faune associée à la culture et/ou aux adventices (pollinisateurs sauvages et 
abeilles domestiques, impacts spécifiques sur les mammifères) ;  

- effets de la dispersion de la VTH sur la biodiversité sauvage ; caractère éventuellement envahissant des 
populations de VTH (dispersion sur des distances fonction de la capacité de dissémination des graines, capacité 
de maintien par des repousses végétatives, ...) ;  

- transferts horizontaux de la tolérance à d'autres composantes du couvert végétal (espèces sauvages 
apparentées à la culture, adventices ou des espaces semi-naturels). 

•  Conséquences sur la consommation d'énergie, la gestion de l'eau et le bilan d'émission de gaz à effet de serre 
de la culture, liées aux modifications des pratiques culturales associées à l'usage de VTH (suppression du labour, 
par exemple), si la littérature scientifique le permet.  

Impacts socio-économiques (pour les acteurs / filières agricoles) 

L'ESCo examinera, dans la mesure où des publications scientifiques sont disponibles, les effets économiques de 
l'emploi des VTH, à l'échelle des exploitations agricoles (impacts sur l'organisation du travail de l'agriculteur et les 
coûts de production, risque de dépendance vis-à-vis de la firme obtentrice…) et des filières agricoles (effets de 
segmentation des marchés…), et au niveau des secteurs semenciers et agrochimiques.  

Les conditions susceptibles d'influer sur ces effets relèvent notamment de la gouvernance dans ce domaine : 
législation encadrant la mise sur le marché et l'utilisation de ces produits et de ces variétés, régime de propriété 
intellectuelle adopté, politiques publiques…  

La perception, par les différents acteurs, de l'innovation dans le contexte de l'exploitation du trait TH sera 
également caractérisée, dans la mesure où la littérature académique est disponible sur cette thématique et que 
les données sont transposables au cas français. La perception des OGM en tant que telle ne fera cependant pas 
l'objet d'une analyse par l'ESCo, celle-ci se limitant à la perception du trait TH. 
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Annexe 2. Classification HRAC des herbicides 

classe 
HRAC  

Mode d'action Famille Molécules 

A Inhibiteurs de l'acétyl CoA 
carboxylase (ACCase)  
(synthèse des lipides) 

Aryloxyphenoxy-propionate 
‘FOPs’ 

clodinafop-propargyl 
cyhalofop-butyl 
diclofop-methyl 

fenoxaprop-P-ethyl 
fluazifop-P-butyl 
haloxyfop-R-methyl 

propaquizafop 
quizalofop-P-ethyl 

  Cyclohexanedione 
‘DIMs’ 

alloxydim 
butroxydim 
clethodim 

cycloxydim  
profoxydim 
sethoxydim 

tepraloxydin 
tralkoxydim 

  Phenylpyrazoline 
‘DEN’ 

pinoxaden   

B Inhibiteurs de l'acétolactate 
synthase ALS (acetohydroxyacid 
synthase AHAS)  
(synthèse de certains acides 
aminés) 

Sulfonylurea amidosulfuron 
azimsulfuron 
bensulfuron-methyl 
chlorimuron-ethyl 
chlorsulfuron 
cinosulfuron 
cyclosulfamuron 
ethametsulfuron-methyl 
ethoxysulfuron 
flazasulfuron 
flupyrsulfuron-methyl-Na 

foramsulfuron 
halosulfuron-methyl 
imazosulfuron 
iodosulfuron 
mesosulfuron  
metsulfuron-methyl 
nicosulfuron 
oxasulfuron 
primisulfuron-methyl 
prosulfuron 
pyrazosulfuron-ethyl 

rimsulfuron 
sulfometuron-methyl 
sulfosulfuron 
thifensulfuron-methyl 
triasulfuron 
tribenuron-methyl 
trifloxysulfuron 
triflusulfuron-methyl 
tritosulfuron 

  Imidazolinone imazapic 
imazamethabenz-methyl 

imazamox  
imazapyr 

imazaquin 
imazethapyr 

  Triazolopyrimidine cloransulam-methyl 
diclosulam 

florasulam  
flumetsulam 

metosulam 
penoxsulam 

  Pyrimidinyl(thio)benzoate bispyribac-Na 
pyribenzoxim 

pyriftalid  
pyrithiobac-Na 

pyriminobac-methyl 

  Sulfonylaminocarbonyl-
triazolinone 

flucarbazone-Na 
propoxycarbazone-Na 

  

C1 Inhibiteurs de la photosynthèse 
au niveau du photosystème II 

Triazine ametryne 
atrazine 
cyanazine 
desmetryne 
dimethametryne 

prometon 
prometryne  
propazine 
simazine 
simetryne 

terbumeton 
terbuthylazine 
terbutryne 
trietazine 

  Triazinone hexazinone metamitron  metribuzin 
  Triazolinone amicarbazone   
  Uracil bromacil lenacil  terbacil 
  Pyridazinone pyrazon = chloridazon   
  Phenyl-carbamate desmedipham phenmedipham  

C2 Inhibiteurs de la photosynthèse 
au niveau du photosystème II 

Urea chlorobromuron 
chlorotoluron 
chloroxuron 
dimefuron 
diuron 
ethidimuron 

fenuron 
fluometuron (see F3) 
isoproturon  
isouron  
linuron 
methabenzthiazuron 

metobromuron 
metoxuron 
monolinuron 
neburon 
siduron 
tebuthiuron 

  Amide propanil pentanochlor    
C3 Inhibiteurs de la photosynthèse 

au niveau du photosystème II 
Nitrile bromofenoxim bromoxynil  ioxynil 

 Benzothiadiazinone bentazon   
  Phenyl-pyridazine pyridate pyridafol  

D Inhibiteurs de la photosynthèse 
au niveau du photosystème I 

Bipyridylium diquat  
paraquat 

  

E Inhibiteurs de la 
ProtoPorphyrinogène oxidase 
(PPO)  
(synthèse des chlorophylles) 

Diphenylether acifluorfen-Na 
bifenox 
chlomethoxyfen 

fluoroglycofen-ethyl 
fomesafen 
halosafen 

lactofen 
oxyfluorfen 

 Phenylpyrazole fluazolate pyraflufen-ethyl  
 N-phenylphthalimide cinidon-ethyl flumioxazin  flumiclorac-pentyl 
 Thiadiazole fluthiacet-methyl thidiazimin  
 Oxadiazole oxadiazon oxadiargyl  
 Triazolinone azafenidin carfentrazone-ethyl  sulfentrazone 
 Oxazolidinedione pentoxazone   
 Pyrimidindione benzfendizone butafenacil  
 Other flufenpyr-ethyl  profluazol pyraclonil 
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F1 Inhibiteurs de la synthèse des 
caroténoïdes à l'étape de la 
phytoène désaturase (PDS) 

Pyridazinone norflurazon   
 Pyridinecarboxamide diflufenican picolinafen  
 Other beflubutamid 

fluridone 
flurochloridone 
flurtamone 

 

F2 Inhibiteurs de la synthèse des 
caroténoïdesau niveau de la 4-
hydroxyphényl-pyruvate-
dioxygénase (4-HPPD) 

Triketone mesotrione sulcotrione  
 Isoxazole soxachlortole isoxaflutole  
 Pyrazole benzofenap pyrazolynate  pyrazoxyfen 
 Other benzobicyclon   

F3 Inhibiteurs de la synthèse des 
caroténoïdes (cible inconnue) 

Triazole  amitrole   
 Isoxazolidinone clomazone   
  Urea fluometuron   
  Diphenylether aclonifen   

G Inhibiteurs de l'EPSP synthase 
(synthèse d'acides aminés) 

Glycine  glyphosate  
sulfosate 

  

H Inhibiteurs de la glutamine 
synthétase (photosynthèse) 

Phosphinic acid  glufosinate-ammonium 
bialaphos = bilanaphos 

  

I Inhibiteurs de la dihydroptéroate 
synthase (DHP) 

Carbamate asulam   

K1 Inhibiteurs de l'assemblage des 
microtubules 

Dinitroaniline benefin = benfluralin 
butralin 
dinitramine 

ethalfluralin  
oryzalin 
pendimethalin 

trifluralin 

  Phosphoroamidate amiprophos-methyl butamiphos  
  Pyridine dithiopyr thiazopyr  
  Benzamide propyzamide = 

pronamide 
tebutam  

  Benzoic acid DCPA = chlorthal-
dimethyl 

  

K2 Inhibiteurs de la mitose / 
organisation des microtubules 

Carbamate chlorpropham  
carbetamide 

propham  

K3 Inhibiteurs de la division 
cellulaire (VLCFAs) 

Chloroacetamide acetochlor 
alachlor 
butachlor 
dimethachlor 

dimethanamid 
metazachlor  
metolachlor 
pethoxamid 

pretilachlor 
propachlor 
propisochlor 
thenylchlor 

  Acetamide diphenamid naproanilide napropamide 
  Oxyacetamide flufenacet mefenacet  
  Tetrazolinone fentrazamide   
  Other anilofos cafenstrole  piperophos 

L Inhibiteurs de la synthèse de la 
cellulose des parois cellulaires 

Nitrile dichlobenil chlorthiamid  
 Benzamide isoxaben   
  Triazolocarboxamide flupoxam   
  Quinoline carboxylic acid quinclorac (for  monocots)  (also group 

O) 
 

M Découplage de la 
phosphorylation oxydative 
(chaîne respiratoire) 

Dinitrophenol DNOC 
dinoseb  
dinoterb 

  

N Inhibiteurs de la synthèse de 
lipides (mécanisme différent de la 
classe A) 

Thiocarbamate butylate 
cycloate 
dimepiperate 
EPTC 
esprocarb 

molinate 
orbencarb  
pebulate 
prosulfocarb 
thiobencarb = 
benthiocarb 

tiocarbazil 
triallate 
vernolate 

  Phosphorodithioate bensulide   
  Benzofuran benfuresate ethofumesate  
  Chloro-Carbonic-acid dalapon flupropanate TCA 

O Substances mimétiques de l'acide 
indole acétique 

Phenoxy-carboxylic-acid clomeprop 
2,4-D 
2,4-DB 

dichlorprop =  
2,4-DP MCPA 

MCPB 

mecoprop = MCPP =  
CMPP 

  Benzoic acid chloramben dicamba  TBA 
  Pyridine carboxylic acid clopyralid 

fluroxypyr 
picloram 
triclopyr 

 

  Quinoline carboxylic acid quinclorac (also group L) quinmerac 
  Other benazolin-ethyl   
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Z Mode d'action inconnu Arylaminopropionic acid Flamprop-M-methyl /-isopropyl  
  Pyrazolium difenzoquat   
  Organo selenate DSMA MSMA  
  Other bromobutide 

(chloro)-
flurenolcinmethylin  
cumyluron  
dazomet  
dymron = daimuron 

fosamine 
methyl-dimuron = 
   methyl-dymron 
etobenzanid  
indanofan 

metam 
oxaziclomefone 
oleic acid 
pelargonic acid 
pyributicarb 

 

Tableau d’après le HRAC (site : http://www.hracglobal.com/) et selon Schmidt, 1997 
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Annexe 3. Extraits de la Directive 2001/18/CE relative à la dissémination 
volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement 

Les extraits ci-dessous concernent la définition du terme "organisme génétiquement modifié" par la Directive ainsi que son 
champ d'application. 
Deux articles sont concernés, ainsi que les Annexes auxquelles ils font référence. 

Article 2. Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par : 

[…] 

2) "organisme génétiquement modifié (OGM)": un organisme, à l'exception des êtres humains, dont le matériel 
génétique a été modifié d'une manière qui ne s'effectue pas naturellement par multiplication et/ou par 
recombinaison naturelle. 

Aux fins de la présente définition: 

a) la modification génétique se fait au moins par l'utilisation des techniques énumérées à l'annexe I A, première 
partie; 

b) les techniques énumérées à l'annexe I A, deuxième partie, ne sont pas considérées comme entraînant une 
modification génétique. 

[…] 

Article 3. Exemptions 

1. La présente directive ne s'applique pas aux organismes obtenus par les techniques de modification génétique 
énumérées à l'annexe I B. 

[…] 
 
 
Annexe I A : Techniques visées à l'article 2, point 2) 

PREMIÈRE PARTIE 

Les techniques de modification génétique visées à l'article 2, point 2, sous a), sont, entre autres: 

1) les techniques de recombinaison de l'acide désoxyribonucléique impliquant la formation de nouvelles 
combinaisons de matériel génétique par l'insertion de molécules d'acide nucléique, produit de n'importe quelle 
façon hors d'un organisme, à l'intérieur de tout virus, plasmide bactérien ou autre système vecteur et leur 
incorporation dans un organisme hôte à l'intérieur duquel elles n'apparaissent pas de façon naturelle, mais où 
elles peuvent se multiplier de façon continue; 

2) les techniques impliquant l'incorporation directe dans un organisme de matériel héréditaire préparé à 
l'extérieur de l'organisme, y compris la micro-injection, la macro-injection et le microencapsulation; 

3) les techniques de fusion cellulaire (y compris la fusion de protoplastes) ou d'hybridation dans lesquelles des 
cellules vivantes présentant de nouvelles combinaisons de matériel génétique héréditaire sont constituées par la 
fusion de deux cellules ou davantage au moyen de méthodes qui ne sont pas mises en oeuvre de façon 
naturelle. 

DEUXIÈME PARTIE 

Les techniques visées à l'article 2, point 2, sous b), qui ne sont pas considérées comme entraînant une 
modification génétique, à condition qu'elles n'impliquent pas l'emploi de molécules d'acide nucléique recombinant 
ou d'OGM obtenus par des techniques/méthodes autres que celles qui sont exclues par l'annexe I B, sont: 

1) la fécondation in vitro; 

2) les processus naturels tels que la conjugaison, la transduction, la transformation, ou 

3) l'induction polyploïde. 
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Annexe I B : Techniques visées à l'article 3 

Les techniques/méthodes de modification génétique produisant des organismes à exclure du champ d'application 
de la présente directive, à condition qu'elles n'impliquent pas l'utilisation de molécules d'acide nucléique 
recombinant ou d'OGM autres que ceux qui sont issus d'une ou plusieurs des techniques/méthodes énumérées 
ci-après, sont : 

1) la mutagenèse; 

2) la fusion cellulaire (y compris la fusion de protoplastes) de cellules végétales d'organismes qui peuvent 
échanger du matériel génétique par des méthodes de sélection traditionnelles. 
 
 
L'intégralité du texte est consultable sur : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:106:0001:0038:FR:PDF  
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